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A V A N T-PR O PO S

Le _ présent volume constitue la douzième édition annuelle de la présente 
publication. Le prem ier volume contenant l’état, au 31 décembre 1967, des signa
tures, ratifications, adhésions, etc., aux traités m ultilatéraux pour lesquels le 
Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire est paru en février 19681. 
Le onzième volume, qui m ettait à jour au 31 décembre 1977 les renseignements 
précédemment publiés, est paru en avril 1978.

Le présent volume met les renseignements publiés à jour au 31 décembre 1978.
Il revêt la même forme et conserve la même présentation que les onze volumes 
précédents, et on trouvera donc, intégralement reproduite ci-après, l’introduction 
au premier volume de la nouvelle série de la présente publication.

Outre l’état au 31 décembre 1978 des traités inclus dans les éditions pré
cédentes, le présent volume donne des indications sur huit nouveaux instruments 
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général en 1978, à savoir: le Protocole 
à la Convention relative au contrat de transport international de marchandises 
par route (C M R ) et le Protocole à la Convention relative au contrat de transport 
international de voyageurs et de bagages par route (C V R ), tous deux conclus à 
Genève du 5 juillet 1978, et l’Accord intergouvememental portant création d ’une 
carte interafricaine d ’assurance de responsabilité civile automobile, ouvert à la 
signature à New Y ork le 1er octobre 1978 (chapitre X I.B ), le Protocole à la 
Convention relative à la limitation de la responsabilité des propriétaires de bateaux 
de navigation intérieure (C L N ) et le Protocole à la Convention relative au 
contrat de transports international de voyageurs et de bagages en navigation inté
rieure (C V N ), tous deux conclus à Genève du 5 juillet 1978, et la Convention des 
Nations Unies sur le transport de marchandises par mer, 1978, conclue à H am 
bourg le 31 mars 1978 (chapitre X I.D ), l’Accord établissant l’Office international 
des bois tropicaux, conclu à Genève le 9 novembre 1977 (chapitre X IX ), et la 
Convention de Vienne sur la succession d’E tats en matière des traités, conclue à 
Vienne le 23 août 1978 (chapitre X X II I ) .  Le présent volume contient également 
les renseignements relatifs aux  amendements à l’article 74 de la Constitution de 
l’Organisation mondiale de la santé adoptés par la Trente et unième Assemblée 
mondiale de la santé le 18 mai 1978 (chapitre IX ) .

Des feuillets supplémentaires contenant le texte des clauses finales des nouveaux 
traités mentionnés ci-dessus sont publiés en même temps que le present volume 
dans le Supplément n° 10 à l’Annexe contenant les clauses finales des traités 
multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépo
sitaire. Cette annexe est parue sous forme de volume distinct, constitué par^ des 
feuillets mobiles, en même temps que la partie principale de la première édition 
de cette publication (voir par. 3 de l’introduction)1, dont les Supplements n s 1 a  9 
ont été publiés en 1968, 1969, 1971, 1974 (Supplément n° 4 et Supplément n° 5 ) ,  
1975, 1976, 1977 et 1978, respectivement.

Note concernant les signcJnres- ratifications. adhésions, etc., 
au no m  de la Chine

La Chine est M embre originaire des Nations Unies, la Charte ayant été 
signée et ratifiée en son nom, les 26 juin et 28 septembre 1945 respectivement, 
par le Gouvernement de la République de Chine, qui a continûment représenté la 
Chine aux Nations Unies jusqu’au 25 octobre 1971.

l Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de déposi
ta ire— Etat, au 31 décembre 1967, des signatures, ratifications, adhésions, etc. (S T /U i (j /  
SER.D /1), et T raités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de 
dépositaire, Annexe : clauses finales (S T /L E G /S E R .D /1 . Annexe).



Le 25 octobre 1971, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la 
résolution 2758 (X X V I), ainsi conçue :

“L’Assemblée générale,
“Rappelant les principes de la Charte des Nations Unies,
“Considérant que le rétablissement des droits légitimes de la République 

populaire de Chine est indispensable à la sauvegarde de la Charte des Nations 
Unies et à la cause que l’Organisation doit servir conformément à la Charte,

“Reconnaissant que les représentants du Gouvernement de la République 
populaire de Chine sont les seuls représentants légitimes de la Chine à l’Orgn- 
nisation des Nations Unies et que la République populaire de Chine est un 
des cinq membres permanents du Conseil de sécurité,

“Décide le rétablissement de la République populaire de Chine dans tous 
ses droits et la reconnaissance des représentants de son gouvernement comme 
les seuls représentants légitimes de la Chine à l’Organisatinn des Nations 
Unies, ainsi que l’expulsion immédiate des représentants de Tchaiig Kaï-chck 
du siège qu’ils occupent illégalement à l’Organisation des Nations Unies et 
dans tous les organismes qui s’y rattachent.”
La constitution du Gouvernement populaire central de la République popu

laire de Chine, intervenue le 1er octobre 1949, a été notifiée aux Nations Unies 
le 18 novembre 1949. Diverses propositions ont été formulées entre cette date et 
celle de l’adoption de la résolution précitée en vue de modifier la représentation 
de la Chine aux Nations Unies, mais ces propositions n’avaient pas été approuvées.

En date du 29 septembre 1972 le Secrétaire général a reçu la communication 
suivante du Ministre des affaires étrangères de la République populaire de Chine :

1. En ce qui concerne les traités multilatéraux que le défunt Gouverne
ment chinois a signés ou ratifiés ou auxquels il a adhéré avant l’établissement 
du Gouvernement de la République populaire de Chine, mon gouvernement 
en examinera la teneur avant de décider, à la lumière des circonstances, s’ils 
devraient ou non être reconnus.

2. A compter du 1er octobre 1949, jour de la fondation de la République 
populaire de Chine, la clique de Tchang Kaï-chek n ’a aucun droit de repré
senter la Chine. Ses signature et ratification de tout traité multilatéral, ou son 
adhésion à tout traité multilatéral, en usurpant le nom de la “Chine”, sont 
toutes illégales et dénuées de tout effet Mon gouvernement étudiera ces traités 
multilatéraux avant de décider, à la lumière des circonstances, s’il conviendrait 
ou non d’y adhérer.
Les entrées consignées dans la présente publication à l’égard de la Chine se 

rapportent toutes à des actes effectués par les autorités qui représentaient la 
Chine aux Nations Unies à la date de ces actes.
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1. Depuis 1949, le Secrétariat publie régulièrement 
des renseignements sur l’état des traités multilatéraux 
pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions 
de dépositaire. La publication de ces renseignements 
est un aspect essentiel des fonctions de dépositaire 
et le présent ouvrage continue de l’assurer. Toutefois, 
on a modifié la présentation des renseignements publiés 
que l’on a aussi complétés en mentionnant certains 
traités multilatéraux conclus sous les auspices de la 
Société des Nations dont il n’était pas question dans 
les éditions précédentes; en outre, le titre  de la publi
cation a été changé de manière à correspondre davan
tage à son contenu. On trouvera ci-après des indications 
sur la nouvelle présentation de cette publication ainsi 
que sur la nature et l’ordonnance des renseignements 
qu’elle renferme.

Nouvelle présentation
2. La publication de base la plus récente dans la

quelle on trouve ce genre de renseignements est un 
volume publié en 1959 et intitulé E tat des conventions 
multilatérales pour lesquelles le Secrétaire général 
exerce les jonctions de dépositaire ( S T /L E G /3 /  
Rev.l1). Comme l’édition précédente de 1952, ce volume 
se présentait sous forme de feuillets mobiles ; des 
feuillets révisés et des feuillets supplémentaires indi
quant l’état et les clauses finales de nouveaux traités 
déposés auprès du Secrétaire général ont été publiés 
par la suite dans des suppléments annuels de manière 
à mettre les renseignements à jour. O n a constaté toute
fois que le système des feuillets mobiles n’était pas tout 
à fait approprié pour ce genre de publication. L ’état 
des traités subissait tant de changements chaque année 
qu’il fallait réimprimer tous les ans la plupart des 
feuillets, sauf ceux où figurait le texte des clauses 
finales. Or, il semble d’après le volume de demandes 
de renseignements concernant des traités qu’un nom
bre limité d’usagers seulement utilisaient systématique
ment les suppléments annuels pour compléter le recueil 
et le mettre à jour. E n  outre, le système des feuillets 
mobiles présentait un inconvénient sérieux : lorsqu’une 
mesure prise par un gouvernement à l’égard d ’un 
traité était par la suite rapportée ou remplacée par une 
autre, les renseignements concernant la première me

* Introduction parue dans le premier volume de la nouvelle 
série de la présente publication (S T /L E G /S E R .D /1 ).

La première publication a paru en 1949 sous forme de 
volume relié intitulé Signatures, ratifications, acceptations, 
adhésions, etc., aux conventions et accords multilatéraux pour 
lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépo
sitaire (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
1949.V.9), 15 novembre 1949; elle a été suivie de Corrigenda 
and Addenda (publication des Nations Unies, numéro de venta : 
1951.V.3), 1er mai 1951._ Ces deux volumes ont été remplacés 
Par YEtat des conventions multilatérales pour lesquelles le 
Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire (S T / 
LEG/3), 10 octobre 1952; des suppléments à  ce volume 
ont été publiés par la suite (n08 1 à 24) sous forme imprimée.

sure disparaissaient souvent de la publication du fait 
que l’on détruisait l’ancien feuillet, de sorte qu’il n ’en 
restait aucune trace pour les recherches futures.

3. Ces considérations ont amené à modifier la pré
sentation de la publication. Elle est désormais com
posée de deux éléments : a) une partie principale qui 
paraîtra chaque année sous forme de volume relié et 
qui contient une liste complète des signatures, ratifi
cations, adhésions, etc., concernant les traités multila
téraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les 
fonctions de dépositaire; b)  une annexe qui contient 
le texte des clauses finales de ces traités. Pour éviter 
d ’avoir à réimprimer chaque année les clauses finales 
tout en permettant d ’en tenir le recueil à jour, l’annexe 
est publiée dans un volume distinct constitué par des 
feuillets mobiles2.

4. Dans le présent volume, qui est le premier d’une 
nouvelle série, on a repris tous les renseignements figu
rant dans les éditions antérieures de manière à con- 
signer, dans un ouvrage complet et facile à consulter, 
toutes les mesures prises par les E tats au sujet des 
traités en question depuis que le Secrétaire général 
exerce à leur égard les fonctions de dépositaire. Ce 
volume ne se borne donc pas à indiquer l ’état actuel 
des traités ou les mesures qui ont encore un efïet 
juridique. Il donne la liste des ratifications ou des 
adhésions dont ces traités ont fait l’objet de la part 
d’E tats qui ont par la suite cessé d’être liés par lesdits 
traités du fait qu’ils les ont dénoncés, des réserves 
qui ont été retirées et des notifications d ’application à 
des territoires qui sont ultérieurement devenus indé
pendants.

Traités mentionnés dans la présente publication

5. Comme toutes les éditions précédentes, le présent 
volume mentionne tous les traités multilatéraux conclus 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies 
ou de ses institutions spécialées et dont le texte 
original a été déposé auprès du Secrétaire général. Il 
mentionne également la Charte des Nations Unies, 
pour laquelle certaines fonctions de dépositaire ont été 
confiées au Secrétaire général, bien que le texte authen
tique en soit déposé auprès du Gouvernement des 
Etats-U nis d ’Amérique. Il continue en outre à donner 
la liste des traités conclus sous les auspices de la So
ciété des Nations et de certains traités conclus avant 
la création de l’Organisation des Nations Unies, qui 
ont été modifiés par des protocoles adoptés par l’As
semblée générale (traités concernant les stupéfiants, la 
tra ite  des femmes et des enfants, les publications

2 Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général
exerce les fonctions de dépositaire, annexe : Clauses finales
(S T /L E G /S E R .D /l/A nnexe). On trouvera dans la note d’in
troduction à ce volume des indications sur le contenu et
l’ordonnance de l’annexe.

xix



XX Introd uc tion

obscènes, les statistiques économiques et l’esclavage). 
De plus, pour la première fois dans un ouvrage de 
ce genre publié par les Nations Unies, certains autres 
traités conclus sous les auspices de la Société des 
Nations Unies sont indiqués dans la présente pu
blication.

6. Après que la Société des Nations eut été 
dissoute, tous les traités multilatéraux déposés auprès 
d’elle ont été transférés à la garde de l'Organisation 
des Nations Unies, en vertu de la résolution 24 ( I)  
de l’Assemblée générale, en date du 12 février 1946s 
et d’une résolution de l’Assemblée de la Société des 
Nations, en date du 18 avril 19464. Par sa résolution 
du 12 février 1946, l’Assemblée générale a déclaré que 
l’Organisation des Nations Unies était disposée à 
accepter la garde de ces traités et à charger le Secré
tariat de ^Organisation d’assumer les fonctions de 
secrétariat précédemment confiées à la Société des 
Nations en vertu desdits traités. Depuis que la garde 
en a été transférée à l’Organisation des Nations Unies, 
les Etats ont pris diverses mesures (signature, ratifi
cation, adhésion, dénonciation, etc.) à l’égard d’un 
certain nombre de traités conclus sous les auspices 
de la Société des Nations. La présente publication 
mentionne tous ceux de ces traités à l’égard desquels 
a été prise une mesure portée à la connaissance du 
Secrétaire général.

7. En outre, la présente publication mentionne onze 
traités conclus sous les auspices de la Société des 
Nations5 et à propos desquels l’Assemblée générale a 
adopté les résolutions 1903 (X V III) du 18 novembre
1963 et 2021 (XX) du S novembre 1965. Par ces 
résolutions, l’Assemblée générale a décidé qu’elle était 
l’organe compétent de l’Organisation des Nations Unies 
pour exercer le pouvoir d’inviter des Etats à adhérer 
à certains traités, pouvoir que ces traités conféraient 
au Conseil de la Société des Nations; elle a prié le 
Secrétaire général d’adresser une telle invitation à 
certains Etats et a reconnu que, parmi les traités en 
question, onze pouvaient présenter un intérêt du point 
de vue de l’adhésion d’autres Etats. C’est pourquoi le 
présent ouvrage mentionne ces onze traités.

Division de l’ouvrage en parties et en chapitres

8. Les renseignements contenus dans le présent 
volume sont présentés en deux parties. La première 
est consacrée aux traités multilatéraux conclus sous les 
auspices des Nations Unies et la deuxième aux traités 
multilatéraux conclus sous les auspices de la Société 
des Nations. Toutefois, pour rendre l’ouvrage plus 
facile à consulter, on a fait figurer dans la première 
partie les traités conclus sous les auspices de la Société 
des Nations et les autres traités conclus avant la créa
tion de l’Organisation des Nations Unies qui ont été 
modifiés par des protocoles adoptés par l’Assemblée 
générale des Nations Unies, de sorte que les listes des

Etats devenus parties aux protocoles portant modi', 
cation desdits traités ainsi qu’aux traites modif.ii 
sont immédiatement suivies d’une liste indiquant l’état 
du traité initial au moment où la garde en a été tranj. 
férée à l’Organisation des Nations Unies.

9. La première partie est divisée, par sujet, en 
vingt-deux chapitres. Dans chacun de ces cliapitres, Is 
traités sont classés dans l’ordre chronologique de leur 
conclusion. Dans la deuxii-mr ptrtiV, qui n ’e^t pg 
divisée en chapitres, les traités sont énumérés d® 
l’ordre où ils figurent dans la dernière p ublication  di 
l a  Société des Nations contenant la liste (les signature*, 
ratifications et adhésions concernant les Accords « 
Conventions conclus sous les auspices de la Sociéti 
des Nations0.

R enseignem ents fournis pour chaque traité

a )  T r a i t é s  m u l t i l a t é r a u x  c o n c l u s  socs les 
a u s p i c e s  d e s  N a t i o n s  U n ie s

10. Après le titre complet, on donne pour chaqa 
traité des précisions sur son entrée en vigueur, soi 
enregistrement et sa publication dans le Recueil ia 
Traites des N,'il ions Unies ou, s’il n’a pas encore été 
publié dans le Recueil, sur l’endroit où l’on peut ea 
trouver le texte. Pour chaque traité, une note de bas 
de page, correspondant à un renvoi qui suit le titre de 
traité, indique brièvement son mode d’adoption.

11. Les Etats sont énumérés dans l’ordre alphabé
tique de leur nom et. pour chacun d’eux, la date de la 
signature, de la ratification, de l'adhésion, etc., est 
donnée. La présentation des renseignements fournis 
sous chaque traité varie en fonction des dispositions 
des clauses finales de ce traité relatives aux méthode) 
par lesquelles les Etats ont la possibilité d’v devenir 
parties. Par exemple, pour les traités ouverts à l’adhé
sion seulement, la date à laquelle l’instrument d adhé
sion a été déposé auprès du Secrétaire général appanû: 
en regard du nom de l’Etat intéressé. Pour les traités 
qui sont ouverts à la signature suivie de ratification os 
d’acceptation, ou qui sont ouverts à l’adhésion, la datf 
de la signature apparaît dans la première colonne. C 
la date à laquelle l'instrument de ratification, d'accepta
tion ou d’adhésion a été déposé figure dans la deuxièse 
colonne; la lettre majuscule “A” indique tine narra
tion, et la lettre minuscule “a” une adhésion. Poï 
les trnites qui prévoient la signature sans réserve qnrf 
à l’acceptation (signature définitive), la signature sous 
réserve d’acceptation suivie de l’acceptation, ou encore 
l’acceptation, la date de la signature sous réserve 
d’acceptation figure dans la première colonne, et b 
date de la signature définitive ou de l’acceptation dans 
la deuxième colonne, les signatures définitives étant 
marquées d’un astérisque.

12. En vertu de la pratique qui s’est établie con
cernant la succession d’Etats pour ce qui est des traités 
multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce

3 Organisation des Nations Unies, Résolutions adoptées par g Société des Nations, Journal officiel. Supplément sfhin
VAssemblée générale pendant la première partie de sa première n° 193, vingt et unième liste, Genève. 1944; et ibid., Suf
session (A/64), p. 35. plément spécial n° 195, supplément à la virü t̂ et unième Hf®

* Société des Nations, Journal officiel, Supplément spécial Genève, 1946. La remarque vaut seulement pour les 26 traits
n° 194, p. 57. de la Société des Nations qui étaient énumérés dans 11

5 Voir les traités mentionnés dans la deuxième partie de la première édition de la présente publication. Les traites aj’o'.'W
présente publication sous les numéros 1, 3, 4, S, 14 à 18, à l’occasion d’éditions ultérieures sont numérotés â la sa»
20 et 22. dans l’ordre de leur insertion.
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les fonctions de dépositaire7, les Etats qui reconnaissent 
qu’ils demeurent liés par les dispositions d’un traité 
dont l’application a été étendue à leur territoire par 
leur prédécesseur adressent une notification officielle 
dans ce sens au Secrétaire général, qui, dans l’exercice 
de ses fonctions de dépositaire, en informe tous les 
Etats intéressés. L’Etat qui envoie une telle notifica
tion est réputé devenir, à compter de la date de son 
indépendance, partie en son propre nom au traité en 
question, et est mentionné en tant que tel dans la 
présente publication, la notification de succession étant 
indiquée par la lettre “d” placée immédiatement après 
la date indiquée dans la colonne où sont mentionnées 
les ratifications, acceptations et adhésions. En pareille 
hypothèse, la date indiquée est la date à laquelle le 
Secrétaire général a reçu la notification de succession.

13. Les déclarations qu’ont pu faire les Etats ou les 
réserves qu’ils ont pu formuler au moment de la 
signature, de la ratification, de l’adhésion, etc., sont 
indiquées dans la note de bas de page correspondant 
au renvoi qui suit le nom de l’Etat intéressé ou, si 
elles sont nombreuses ou longues, sont groupées sous 
une rubrique séparée à la suite de la liste des Etats. 
Les notifications d’objection aux déclarations ou aux 
réserves sont en général signalées dans des notes de 
bas de page concernant lesdites déclarations ou ré
serves ; lorsqu’elles sont nombreuses, elles sont groupées 
après le texte des déclarations et des réserves. Lorsque 
les clauses finales d’un traité prévoient des notifications 
concernant l’application territoriale du traité, les ren
seignements concernant ces notifications sont donnés 
dans une section distincte. Le texte des déclarations 
et des réserves est normalement reproduit en entier. 
S’il n’est pas entre guillemets, cela veut dire qu’il 
s’agit d’une traduction et, sauf indication contraire, les 
traductions sont établies par le Secrétariat.

14. Diverses autres modifications, par exemple celles 
qui ont trait à la dénonciation d’un traité ou au retrait 
d’une réserve ou d’une déclaration, sont mentionnées 
dans des notes de bas de page. Comme la présente 
publication vise à être une récapitulation complète 
des mesures prises par les Etats (voir par. 4 ci-dessus), 
lorsqu’une dénonciation a déjà pris effet le nom de 
l’Etat intéressé demeure sur la liste, mais la date de 
sa signature définitive ou du dépôt de son instrument 
de ratification ou d’adhésion figure entre crochets, et 
une note de bas de page indique la date de réception 
et la date de prise d’effet de la notification de dénon
ciation. De même, lorsqu’un Etat a retiré une réserve 
ou une déclaration, le texte de la réserve ou de la 
déclaration est maintenu (ou une mention indique l’en
droit où l’on peut en trouver le texte), mais la date 
de réception de la notification de retrait est indiquée 
dans une note de bas de page.

b) T r a it é s  m u l t il a t é r a u x  c o n c l u s  s o u s  l e s  
a u s p ic e s  d e  l a  S o c i é t é  d e s  N a t io n s

15. Comme on l’a dit plus haut, le Secrétaire général 
a assumé les fonctions de dépositaire des traités multi-

7 Pour un exposé détaillé de cette pratique, voir Annuaire 
de la Commission du droit international, 1962, vol. II, p. 124 : 
"La succession d'Etats et les conventions multilatérales géné
rales dont le Secrétaire général est dépositaire : mémorandum 
préparé par le Secrétariat”

latéraux conclus sous les auspices de la Société des 
Nations, conformément à la résolution 24 (I) de l’As- 
semblée générale, en date du 12 février 1946. De même 
que pour les textes authentiques des traités multilaté
raux conclus sous les auspices de la Société des 
Nations, le Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies a assumé la garde des documents officiels qui 
s’y rapportent et, en particulier, de la dernière publi
cation officielle de la Société des Nations qui renferme 
la liste des signatures, ratifications et adhésions con
cernant les traités multilatéraux conclus sous les aus
pices de la Société des Nations8. Dans l’exercice des 
fonctions de dépositaire qui lui ont été conférées aux 
termes de la résolution mentionnée plus haut, le Secré
taire général a porté à la connaissance de tous les Etats 
intéressés les nouvelles signatures, les dépôts d’ins
truments de ratification ou d’adhésion, et les notifica
tions de succession, ainsi que diverses autres notifica
tions qui lui ont été communiquées conformément aux 
dispositions des conventions en question. Il a égale
ment fourni, à la demande des parties ou d’autres 
Etats intéressés, des renseignements concernant l’état 
de ces traités. Les renseignements ainsi fournis sont 
fondés sur les documents officiels de la Société des 
Nations mentionnés plus haut, et les seuls changements 
apportés sont ceux qui ont été notifiés officiellement 
au Secrétaire général depuis qu’il a assumé les fonc
tions de dépositaire.

16. En conséquence, la liste des signatures, ratifi
cations, adhésions, etc., concernant chacun des traités 
multilatéraux conclus sous les auspices de la Société 
des Nations qui sont mentionnés dans la présente pu
blication comprend deux sections. La première section 
indique la situation au moment où la garde de ces 
traités a été transférée à l’ONU sans que cela im
plique, de la part du Secrétaire général, aucun juge
ment sur les effets juridiques actuels des renseigne
ments fournis, ni sur le statut d’aucune des parties ou 
d’aucun des territoires énumérés dans la liste. Cette 
section est identique quant au contenu et quant à la 
présentation à la dernière liste officielle de la Société 
des Nations®. La deuxième section donne la liste des 
mesures qui ont été prises depuis que le Secrétaire 
général a assumé les fonctions de dépositaire. La pré
sentation de la deuxième section est la même que celle 
qui est utilisée dans la présente publication pour les 
traités multilatéraux conclus sous les auspices des 
Nations Unies.

17. Des explications concernant le contenu et la 
présentation des renseignements fournis dans la der
nière liste officielle de la Société des Nations sont 
données dans l’introduction à la publication qui con
tient cette liste8. Cependant, pour faciliter la consulta
tion du présent volume, de brefs extraits de l’intro
duction en question sont reproduits ci-dessous.

“Pour chaque convention, on considère séparé
ment les ratifications, adhésions définitives ou signa
tures définitives d’une part, et les simples signatures
d’autre part.

* Voir note 6, p. xviii.
9 A noter cependant qu’on a été amené à effectuer des 

corrections ou modifications mineures, par exemple dans les 
titres et dans les notes de bas de page originelles.



In t r o d u c tio n

tt
• • •

“Pour les conventions — ce sont les plus nom
breuses — qui exigent une ratification, les Etats ne 
sont liés que lorsqu’ils ont donné leur ratification ou, 
éventuellement, lorsqu’ils ont donné une adhésion s'ils 
n’ont pas signé la convention dans un certain délai 
à partir de Ta conclusion de la convention.

“L’adhésion est en principe définitive comme la 
ratification. Il est arrivé, cependant, que des gouver
nements aient donné une adhésion soumise à une 
confirmation; en pareil cas, l’adhésion ne liait pas 
l’Etat qui l’avait donnée. La qualification “adhésion 
définitive” est employée en considération de ce cas.

“Quand la convention ne prévoit pas de ratifica
tion, la simple signature suffit pour lier les Etats. 
Cependant, il arrive encore que des gouvernements 
donnent une signature sujette à confirmation, c’est
par exemple une signature “ad refendum”. La qua

lification "signature définitive” est employée en con
sidération de ce cas.

M

“La lettre “a” pincée immédiatement après une 
date indique qu’il s ’agit d'une adhésion.

fi

“D ’une part les noms des pays qui sont .Membres 
de la Société des Nations, d ’autre part les pays non 
membres (le la Société des Nations qui ne sont pas 
dans la dépendance d’un autre pays sont imprimé 
en caractères ordinaires.

“Au contraire, les noms des colonies, protectorats, 
territoires sous mandat et tous territoires placés dans 
une situation quelconque de dépendance vis-à-vis 
d ’un autre pays sont imprimés en italique.”

Il convient aussi de noter que la date des signature» 
définitives, des ratifications, des adhésions et (les noti
fications d ’extension d ’un traité à de nouveaux terri
toires figure entre parenthèses.



PARTIE I

Traités multilatéraux -  Organisation des Nations Unies





C H A PIT R E  I . —  C H A R TE D ES N A TIO N S U N IES E T  STA TU T 
D E  LA CO U R IN T E R N A T IO N A L E  D E  JU ST IC E

1. C h a rte  des N a tio n s  U nies 

Signée à San Francisco le 26 juin 1945
E n t r ée  e n  v ig u e u r  : 24 octobre 1945, conformément à l’Article 110.

Membres originaires des Nations Unies qui, ayant signé la Charte1, ont 
déposé leur instrum ent de ratification auprès du Gouvernement des 
Etats-Unis d’Am érique aux dates indiquées

Ratification
A frique du  S ud  ( U n io n  sud-afr ic aine) 2 ............................... 7  novembre 1945
A r a b ie  Sa o u d it e  ................................................................................... 18 octobre 1945
A r g e n t i n e ................................................................................................. 24 septembre 1945
A u s t r a l ie  ................................................................................................. i«r novembre 1945
B e l g iq u e  ...................................................................................................  27 décembre 1945
B o l i v i e ........................................................................................................ 14  novembre 1945
B r é s il  ........................................................................................................  21 septembre 1945
Canada ...................................................................................................... 9  novembre 1945
C h i l i  ..........................................................................................................  H  octobre 1945
Ch in e 3 ...................................................................................................... 28 septembre 1945
C o l o m b ie  ...................................................................................................  5 novembre 1945
C osta R ic a  ..............................................................................................  2  novembre 1945
C u b a  ..................................................................................................................  15 octobre 1945
D a n e m a r k  ..............................................................................................  9 octobre 1945
E gypte (R épublique  arabe u n ie ) 4 ..........................................  22 octobre 1945

Tous les Etats énumérés ont signé le 26 juin 194S, à 
l’exception de la Pologne, au nom de laquelle la Charte a  été 
signée le 15 octobre 1945.

2 Par une communication en date du 25 mai 1961, le représen
tant permanent de l’Union sud-africaine auprès de reorgani
sation des Nations Unies a informé le Secrétaire général qu’au 
31 mai 1961 l’Union sud-africaine deviendrait une république 
et prendrait le nom de République sud-africaine.

3 Voir note générale, p. iii.
}  Par une communication en date du 24 février 1958, le Mi- 

mstre  ̂ des affaires étrangères de la République arabe unie a 
notifié au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies la création par l’Egypte et la  Syrie d’un E ta t unique, la 
République arabe unie. P ar la suite, dans une note en date 
du 1er mars 1958, le Ministre des affaires étrangères de la 
République arabe unie a fait savoir au Secrétaire général ce 
qui suit : “. . .  Il convient de noter que le Gouvernement de la 
République arabe unie déclare que l’Union constitue désormais 
un seul E tat Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
lié par les dispositions de la Charte, et que tous les traités 
et accords internationaux conclus par l’Egypte ou la Syrie avec 
d’autres pays resteront valables dans les limites régionales 
définies lors de leur conclusion, et conformément aux principes 
du droit international.”

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le Président 
du Conseil des ministres et Ministre des affaires étrangères 
de la République arabe syrienne a informé le Président de 
l’Assemblée générale des Nations Unies que la République arabe 
syrienne avait repris son ancien statut d’E tat indépendant et 
demandait que l’Organisation des Nations Unies prenne note 
du fait que la République arabe syrienne redevenait Membre 
de l’Organisation. Cette demande a été signalée à l’attentiondes 
Etats Membres par le Président de l’Assemblée générale à la 
1035ème séance plénière, le 13 octobre 1961. A  la 1036ème 
séance plénière, tenue ce même jour, le Président de l’Assem-

blée_ générale a  déclaré qu’aucun Etat Membre n’ayant formulé 
d’objection “la délégation de la République arabe syrienne a oc
cupé son siège au sein de cette assemblée, comme Membre de 
l’Organisation des Nations Unies, avec tous les droits et toutes 
les obligations^ afférents à cette situation”. P a r une lettre, en 
date du 19 juillet 1962, adressée au Secrétaire général, le re
présentant permanent de la Syrie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies lui a  communiqué le texte du décret-loi n° 25 
promulgué par le Président de la République arabe syrienne 
le 13 juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

“De la lecture de l’article 2 du texte en question, il ré
sulte que les obligations contractées par voie d’accords et de 
conventions multilatéraux par la République arabe syrienne 
au cours de la période de l’unité avec l’Egypte demeurent 
en vigueur en Syrie. La période de l’Unité entre la Syrie et 
l’Egypte s’étend du 22 février 1958 au 27 septembre 1961.” 
Enfin, par une communication en date du 2 septembre 1971, 

le Représentant permanent de la République arabe d’Egypte a 
informé le Secrétaire général que la République arabe unie avait 
pris le nom de République arabe d’Egypte (Egypte), et, par 
une communication en date du 13 septembre 1971, la Mission 
permanente de la République arabe syrienne a indiqué que le 
nom de la Syrie était “République arabe syrienne”.

En conséquence, pour les actes (signatures, adhésions, rati
fications, etc.) accomplis par l’Egypte ou par la République 
arabe unie à l’égard de tout instrument conclu sous les aus
pices de l’Organisation des Nations Unies, la date de l’accom
plissement de l’acte est indiquée, dans la liste des Etats, en 
regard du nom de l’Egypte. La date desdits actes accomplis 
par la Syrie avant la constitution de la République arabe unie 
apparaît en regard du nom de la République arabe syrienne, de 
même que la date de réception des instruments d’adhésion ou de 
notification d’application à la Province syrienne déposés par la 
République arabe unie à l’époque où la République arabe sy
rienne faisait partie de la République arabe unie.



4 Charte de* Nations Unie* — Membre» originum

Etat lùitificiition

E l  S a l v a d o r ...............................................................................................  2 6  septem bre 1945
E quateur .................................................................................................... 21 décem bre 1945
E tats-U n is  d ’A m érique  .....................................................................  8  août 1945
E th io pie  ......................................................................................................  13 novem bre 1945
F r a n c e ........................................................................................................... 31 août 1945
Grèce ............................................................................................................. 25 octobre 1945
Guatemala  .................................................................................................  21 novem bre 1945
H a ït i .............................................................................................................  2 7  septem bre 1945
H o n d u r a s ......................................................................................................  17 décem bre 1945
I nde  ...............................................................................................................  3 0  octobre 1945
Iraq .................................................................................................................  21 décem bre 1945
I ran  ...............................................................................................................  16 octobre 1945
L iban  ............................................................................................................. 15 octobre 19-15
L i b é r ia ..........................................................................................................  2 novem bre 1945
Luxembourg ..............................................................................................  17 octobre !<M5
M exique ...................................................................................................... 7  novem bre 1945
N icaragua .................................................................................................  6  septem bre 1945
N o r v è g e ........................................................................................................ 27  novem bre 1()45
N ouvelle-Zélande ................................................................................  19 septem bre 1(>45
P anam a  ........................................................................................................ 13 novem bre 1945
P araguay ...................................................................................................  12 octobre 1945
P ays-Bas .....................................................................................................  10 décembre 1945
P é r o u ............................................................................................................  31 octobre 1945
P h ilippin es  ..............................................................................................  11 octobre 1945
P o l o g n e ........................................................................................................ 24 octobre 1945
R épublique arabe sy r ie n n e  ( S yrie) 4 .....................................  19 octobre 1945
R épublique d o m in ic a in e ....................................................................  4  septem bre 1945
R épublique socialiste soviétique de  B ié l o r u s s ie ............  24  octobre 1945
R épublique  socialiste soviétique d’U k r a in e  .................... 24  octobre 1945
R oyaume-U n i  de Grande-B retagne et  d'Irlande  d u  N ord 20  octobre 1945
T chécoslovaquie .....................................................................................  19 octobre 1945
T u r q u i e ........................................................................................................ 2 8  septem bre 1945
U nion  des R épubliques socialistes s o v ié t iq u e s ............. 2 4  octobre 1945
U ruguay .....................................................................................................  18 décem bre 1945
V enezuela .............................................................................................. .. 15 novem bre 1945
Y ougoslavie ......................................................................................... ..... 19 octobre 1945
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2 . D é c la ra tio n s  d ’a c c e p ta tio n  d es  o b lig a tio n s  c o n te n u e s  d an s  la  C h a rte
d e s  N a tio n s  U n ies

(adm ission  d ’E tats à  l ’O rg a n isa tio n  d e s  N a tio n s  U n ie s  c o n fo r m é m e n t à  l ’A rtic le  4  d e  la  C h a r te )1

Décision de l’Assemblée. générale Enregistrement et publication
des Déclarations2

Nations Unies,
_ Enregistrement Recueil des Traités
Date ---------------------------------------------------  ------------------------

Etat Résolution d’adoption Date N° Volume Page
Afghanistan . . .  34 ( I )  9  novembre 1946 14 décembre 1946 7 1 39
Albanie ................  995 ( X )  14 décembre 1955 14 décembre 1955 3043 223 23
Algérie ................  1754 (X V I I )  8  octobre 1962 11 octobre 1962 6336 442 37
Allemagne,

République
fédérale D* 3050 ( X X V I I I )  18 septembre 1973 18 septembre 1973 12759 891

Ang o la ................... 3 1 /4 4  1er décembre 1976 1er décembre 1976
Au t r ic h e ..............  995 ( X )  14 décembre 1955 14 décembre 1955 3044 223 27
Bahamas ..............  3051 (X X V I I I )  18 septembre 1973 18 septembre 1973 12760 891
Ba h r e ïn ................  2752 (X X V I )  21 septembre 1971 21 septembre 1971 11351 797 77
Bangladesh .........  3203 (X X I X )  17 septembre 1974 17 septembre 1974 13543 950
Barbade ................  2175 ( X X I )  9  décembre 1966 9  décembre 1966 8437 581 131
B énin2» ................  1481 ( X V )  20  septembre 1960 20 septembre 1960 5357 375 91
Bhoutan ..............  2751 ( X X V I )  21 septembre 1971 21 septembre 1971 11340 796 295
Bir m a n ie ..............  188 ( S - I I )  19 avril 1948 19 avril 1948 225 15 3
Botswana ............ 2136 ( X X I )  17 octobre 1966 17 octobre 1966 8357 575 151
Bulgarie ..............  995 ( X )  14 décembre 1955 14 décembre 1955 3045 223 31
Bu r u n d i ................  1749 (X V I I )  18 septembre 1962 18 septembre 1962 6303 437 149
Cap-Ve r t ................  3363 ( X X X )  16 septembre 1975 16 septembre 1975 14309 981
Chypre ................  1489 ( X V )  2 0  septembre 1960 9  juin 1961 5711 397 283
Comores ..............  3385 ( X X X )  12 novembre 1975 12 novembre 1975 14414 986
Congo3 ................... 1846 (X V )  20  septembre 1960 20  septembre 1960 5362 375 111
Côte d’Ivoire . . .  1484 ( X V )  20  septembre 1960 20 septembre 1960 5360 375 103
Dj ib o u t i................  32 /1  20  septembre 1977 20  septembre 1977
Dominique .........  3 3 /1 0 7  18 décembre 1978 18 décembre 1978
Emirats arabes

unis  ...................  2794 (X X V I )  9  décembre 1971 9  décembre 1971 11424 802 101
E m p ir e  c e n t r a **

fricain3* .......... 1488 ( X V )  20 septembre 1960 20  septembre 1960 5363 375 115

1 Le règlement intérieur provisoire de l’Assemblée générale ment destiné à mettre en application l’Article 102 de la 
(art. 113 à 116) en vigueur lorsque les six premiers Membres Charte des Nations Unies, les déclarations de l’Afghanistan, 
nouveaux— l’Afghanistan. l’Islande, le Pakistan, la Suède, de l’Islande et de la Suède ont été enregistrées â cette date, 
la Thaïlande et le Yémen — ont été admis disposait que, en cas En outre, dans certains cas où la déclaration portant accepta- 
de décision favorable de l’Assemblée générale, l’Etat intéressé tion_ des obligations de la Charte a été présentee au Secrétaire 
était considéré comme Membre de l’Organisation à partir général, par télégramme, en même temps que la demande d’ad- 
de la date à laquelle il présentait au Secrétaire général un ins- mission, ou émanait d’un représentant autre que le chef de 
trument d’adhésion. En conséquence, l’Afghanistan, l’Islande et l’Etat ou du gouvernement ou le Ministre des affaires étran- 
la Suède sont devenus Membres à compter du 19 novembre 1946, gères, l’enregistrement n’a eu lieu qu’à la date de réception 
la Thaïlande à compter du 16 décembre 1946 et le Pakistan par le Secrétaire général d’une confirmation faite par un 
et le Yémen à compter du 30 septembre 1947. instrument formel portant la signature de l’une de ces autorités.

Par sa résolution 116 (II) du 21 novembre 1947, l’Assem- (Pour le texte du règlement destiné à mettre en application
blée générale a adopté de nouvelles règles applicables à l’ad- l’Article 102 do la Charte des Nations Unies, que l’Assemblée
mission de nouveaux Membres. Aux termes de ces nouvelles générale a adopté dans sa résolution 97 (I) du 14 décembre
dispositions (art. 135 à 139), l’Etat intéressé doit présenter au 1946 et modifié par ses résolutions 364 B (IV) et 482 (V ),
Secrétaire général, en même temps que sa demande d’admis- des 1er décembre 1949 et 12 décembre 1950 espectivement,
sion, une déclaration faite dans un instrument formel, par voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 76. p. XVIII.) 
laquelle il accepte les obligations  ̂ de la Charte. S’il est fait 2a par une communication en date du 2 décembre 1975, la
droit à sa demande. l’Etat intéressé est considéré comme Mission permanente de la République populaire du Bénin
Membre de l’Organisation à la date à laquelle FAssemblee auprès de l’Organisation des Nations Unies (anciennement
générale prend sa décision sur la demande d’admission. En “Dahomey”) a fait connaître au Secrétaire général que l’appella-
conséquence, à l’exception des six Membres mentionnés dans t;on <je son pays serait désormais “Bénin”.
l’alinéa ci-dessus, tous les Etats sont devenus Membres à comp- __ ____ ___ . ..____  . . ... ie  1071
jer de I , d ,*  S i™ » , fem  I, première c o W  *  t .  p r ^ . e  ^ . r .  1  $ * £

2 Ces déclarations sont enregistrées d’office par le Secré- auprès de_ l’Organisation des Nations Unies a fait connaître
tariat à la date à laquelle l’Etat intéressé devient Membre de au Secretaire, general que 1 appellation de son pays serait desor- 
l’Organisation. Cependant étant donré que l’enregistrement mals LonK° • . . , , . . .  . 
n’a commencé que le 14 décembre 1946, date à laquelle l’As- 3a Par communication en date du 20 décembre 1976, la Mission 
semblée générale, par sa résolution 97 (I), a adopté le règle- permanente de l’Empire centrafricain auprès de 1 Organisa-
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Décision de VAssemblée. générale Enregistrement et publication
des Declarations-

Salions Units,
}'.iiri'<i;.strcm cn t Rrcueil des Tr&'u

Date ■ ■ -■ -  ■
Etat Résolution d'adoption Date N v * alunir /V;?
Espagne 995 ( X )  14 décembre 1955 14 décem bre 1955 3053 223 63
F id ji ......... ! ...........  2622 (X X V )  13 octobre 1970 13 octobre 1970 107S9 75 2 207
F in l a n d e ..............  995 ( X )  14 décembre 1955 19 décem bre 1955 3055 223 G9
Gabon ..................... 1487 (X V )  20 septem bre 1960 7 novem bre I960  54.î6 379 59
Gambie ................... 2008 (X X )  21 septem bre 1965 21 septem bre 1965 792S 545 143
G h a n a  ................... 1118 ( X I )  8  mars 1957 S m ars 1957 3727 261 113
Grenade ................  3204 (X X I X )  17 septem bre 1974 17 septem bre 1974 13514 "50
G u i n é e ................... 1325 ( X I I I )  12 décembre 1958 12 décem bre 1958 45'>5 317 77
Guin ée-B issau  . 3205 (X X I X )  17 septembre 1974 17 septembre 1974 13545 950 
Guin é e  équato

riale ..................  2384 (X X I I I )  12 novem bre 196S 12 novem bre 1968 92 ‘.»5 619 197
Guyane  ................  2133 ( X X I )  20  septem bre 1966 20  septem bre 1966 8316 57 2 225
H aute-V olta . . .  1483 (X V )  20 septembre 1960 20  septem bre I960 5359 375 99
H ongrie ................  995 ( X )  14 décembre 1955 15 décem bre 1955 3054 223 63
Iles S alomon . .  . 33 /1  19 septembre 1978 19 septem bre 1978
In d o n ésie4 ...........  491 ( V )  28 septembre 1950 2S septem bre 1950 91<> 71 153
Irlande ................  995 ( X )  14 décembre 1955 29 novem bre 1956 3594 254 223
Islande ................  34 ( I )  9 novembre 1946 14 décem bre 1946 S 1 41
Is r a ë l .....................  273 ( I I I )  11 mai 1949 11 mai 1949 448 30 53
Italie .....................  995 ( X )  14 décembre 1955 9  avril 1956 3217 231 175
Jam ahiriya  arabe

libyenne4* . . . .  995 ( X )  14 décembre 1955 14 décem bre 1955 3050 223 51
Jamaïque ..............  1750 (X V I I )  18 septem bre 1962 18 septem bre 1962 630-1 43/ 153
Japon .....................  1113 ( X I )  18 décembre 1956 18 décem bre 1956 3626 256 167
Jo r d a n ie ................  995 ( X )  14 décembre 1955 14 décem bre 1955 30-IS 223 43
Kam puchea

démocratique41* 995 (X )  14 décembre 1955 14 décem bre 1955 3046 223 35
Kenya  ................... 1976 (X V I I I )  16 décembre 1963 16 décem bre 1963 7015 483 233
Ko w e ï t ................... 1872 ( S - I V )  14 mai 1963 14 mai 1963 6705 463 213
Lesotho ................  2137 ( X X I )  17 octobre 1966 17 octobre 1966 8358  575 15:
M adagascar . . . .  1478 (X V )  20  septembre 1960 20  septem bre 1960 5356 375 87

tion des Nations Unies a informé le Secrétaire général que, par est aussi l’avis fféncral des Membres, 1? Secrétairê  périrai 
décision du Congrès extraordinaire du Mouvement de l'évolu- donnera des instructions afin que les mesures administrative!
tion sociale de l’Afrique noire (MESAN), réuni à Bangui du nécessaires soient prises pour que l’Indonésie recommence à par-
10 novembre au 4 décembre 1976, la_ République centrafricaine ticiper aux activités de l’Organi.-atiou. . .  S ’il n’y a pas d'objet-
avait été érigée en Empire centrafricain. tion. je considérerai que les Membres «nultaiu-nt voir

_ , nésie reprendre sa participation pleine et entière aux activités de
4 Par une lettre adressée au Secretaire général le 20 janvier ro N U , et que le Secrétaire general peut procéder de h »•

196.3, le I remier Ministre adjoint et Ministre des affaires nière que j'ai indiquée. Kn l'absence d'objectio:-., le Présiiss!
étrangères de_ l’Indonesie a fait savoir au Secrétaire général a invité ]es représentants de l’Indonésie à prendre place a»
que l’Indonésie a decide, a ce stade et dans les circonstances se,-n fje l’Assemblée gitu-ralc. < Voir Prcuments oficirfs il
actuelles, de se retirer de I Organisation des Nations Unies. rÂsseinblce générale, ting t et unième session. Séances (■lér.Hrei,
Dans sa reponse du 26 fevner 1965, le Secretaire général, i420èmc sccmcc.ï
après avoir pris note de la lettre de 1 Indonésie, a exprimé le In p --  .....,i„ r, 1071 h
sincère espoir qu’elle [l’Indonésie] reprendra un jour sa pleine r . Par mm communication en date du 6 janvier 19 ,
coopération avec l’Organisation des Nations Unies. Pour le d affaires rie £  ^
texte de la lettre de l’Indonésie et celui de la réponse du Secré- ' Organisation des Nations l.nies a fait connaître au _cc ..
„ i ,e  * M ,  voir f a  d » » » . .  A * *  «  Corp.l «  M m .

Par un télégramme daté du 19 septembre 1966, le Gouverne- en date des 1er et 18 avril 1977, respectivement, la Mission
ment indonésien a informé le Secrétaire général qu’il avait permanente de la Jatnaliiriya arabe libyenne a fait connaître as
décidé, à partir de la vingt et unième session de l’Assemblée Secrétaire général que l’appellation officielle “Jamahiriya arabe
générale, de coopérer à nouveau pleinement avec l’Organisa- libyenne populaire et socialiste” (nom court : “Jamahiriya
tion des Nations Unies et de reprendre sa participation aux arabe libyenne”) devait être substituée à celle de “Rcrnbliqw
activités de l’Organisation. Pour le texte de ce télégramme, arabe libyenne".
voir le document A/6419. 4b Par une communication en date du 28 décembre 19/0, li

A la 1420ème séance plénière de l’Assemblée générale le Représentant permanent de la République klimère auprès dt
28 septembre 1966, le Président de l’Assemblée générale, se l'Organisation des Nations Unies a fait connaître au Secretaire
référant aux lettres et au télégramme susmentionnés et à la général que le Cambodge avait pris le nom de ‘‘Rémiwr'j*
décision du Gouvernement indonésien de coopérer à nouveau khmère”. Par une communication en date du 30 avril l./J.14
pleinement avec l’Organisation des Nations Unies, a déclaré Gouvernement royal d’union nationale du Cambodge a fait «n-
notamment : il semblerait donc que le Gouvernement indonésien naître au Secrétaire général que son _ pays reprenait I'appt“s,j
considère que son absence récente de l’Organisation était due tion de “Cambodge”. Par une communication en date du 6 svw
non pas à un retrait de l’ONU mais à une cessation de col- 1976, le Gouvernement du  ̂Kampuchea démocratione » oi
laboration. La ligne de conduite suivie jusqu’à présent par connaître  ̂au Secrétaire général que l’appellation “Kampuchea
TONU à cet égard ne paraît pas infirmer cette thèse. Si tel démocratique” devrait désormais être utilisée.



Charte des Nations Unies — Admission de nouveaux Membres 7

Décision de TAssemblée générale
Enregistrement et publication 

des Déclarations2

Date
Enregistrement

Mations Unies, 
Recueil des Traités

Etat Résolution d’adoption Date N» Volume Page

Malaisie* .............. 1134 (X II) 17 septembre 1957 17 septembre 1957 3995 277 3
M a la w i6 ................. l*r décembre 1964 1er décembre 1964 7496 519 3
M ald iv es7- 8 . 2009 (XX) 21 septembre 1965 21 septembre 1965 7929 545 147
Mali ........................ 1491 (XV) 28 septembre 1960 28 octobre 1960 5412 377 361
M a l te 0 ................... j«r décembre 1964 1er décembre 1964 7497 519 7
Ma r o c ...................... 1111 (X I) 12 novembre 1956 12 novembre 1956 3575 253 77
Ma u r i c e ................. 2371 (X X II) 24 avril 1968 24 avril 1968 9064 634 217
Ma u r it a n ie 1631 (X V I) 27 octobre 1961 26 mars 1963 6576 457 59
Mo n g o l ie ............... 1630 (X V I) 27 octobre 1961 17 juillet 1962 6261 434 141
Mozam biqu e  ____ 3365 (XXX) 16 septembre 

14 décembre
1975 16 septembre 1975 14310 981

Népa l  ...................... 995 (X) 1955 14 décembre 1955 3051 223 55
N iger 1482 (XV) 20 septembre 1960 20 septembre 1960 5358 375 95
N igeria ................. 1492 (XV) 7 octobre 1960 8 mai 1961 5688 395 237
O m an  ................... 2754 (XXV I) 7 octobre 1971 7 octobre 1971 11359 797 225
O uganda ............... 1758 (X V II) 25 octobre 1962 25 octobre 1962 6357 443 47
P a k ista n  ............... 108 (II) 30 septembre 1947 30 septembre 1947 112 8 57
P apouasie-

N ouvelle-
Gu i n é e ............... 3368 (XXX) 10 octobre 1975 10 octobre 1975 14377 985

Portugal ............... 995 (X) 14 décembre 1955 21 février 1956 3155 229 3
Qatar ...................... 2753 (XXVI) 21 septembre 1971 21 septembre 1971 11352 797 81
R é pu b liq u e

dém ocratique
allem an de 3050 (X X V III) 18 septembre 1973 18 septembre 1973 12758 891

R é pu b liq u e
dém ocratique
p o p u la i r e  l a o 9 995 (X) 14 décembre 1955 14 décembre 1955 3049 223 47

R é pu b liq u e-U n ie
de T a n z a n i e 10
T a n g a n y ik a  . . 1667 (XVI) 14 décembre 1961 14 décembre 1961 6000 416 147
Za n ziba r  .......... 1975 (X V III) 16 décembre 1963 16 décembre 1963 7016 483 237

8 En date du 16 septembre 1963, le représentant permanent 
de la Malaisie auprès de reorganisation des_ Nations Unies a 
adressé au Secrétaire général la communication suivante :

“Par amendement constitutionnel prévu à l’article 159 de 
la Constitution de la Fédération de Malaisie et récemment 
adopté par les deux Chambres du Parlement à la majorité 
requise des deux tiers, le nom de l’Etat énoncé à l’article 
premier de ladite Constitution a cessé d’être “Fédération de
Malaisie” pour devenir “Malaisie”.

“A compter de cette date, la Mission dont je suis le chef 
a donc pris le nom de “Mission permanente de Malaisie 
auprès de î’Organisation des Nations Unies”.

“Je vous serais bien obligé de bien vouloir prendre note 
de cette modification et de la porter à la connaissance de 
toutes les missions accréditées auprès de l’Organisation.”
Par la suite, le Gouvernement malaisien a confirmé au Se

crétaire général que la Malaisie demeure liée par tous les 
traités multilatéraux dont le Secrétaire général est déposi
taire et auxquels la Fédération de Malaisie était devenue par
tie soit par succession, soit par ratification ou adhésion, et que 
les publications pertinentes de l’ONU doivent dorénavant citer 
la Malaisie comme partie à ces traités.

8 La décision d’admettre le Malawi et Malte à l'Organisation 
des Nations Unies a été prise par l’Assemblée générale à sa 
dix-neuvième session (1286ème séance, tenue le 1er décembre
1964 V

v, 8 Dans une lettre datée du 14 avril 1969, le représentant 
permanent de la République des Maldives auprès de l’Organi- 
sation des Nations Unies a informé le Secrétaire général que, 
après que le sultanat a été remplacé par une république, le 
Gouvernement maldivien a décidé que le pays s’appellerait dé
sormais "Maldives” et non plus “Iles Maldives” et que le nom 
entier de l’Etat serait “République des Maldives”.

8 Par note du 22 décembre 1975, la Mission permanente de la 
République démocratique populaire lao auprès de l’Organisa
tion des Nations Unies a informé le Secrétaire général que son 
pays (anciennement “Laos”) avait pris l'appellation de “Ré
publique démocratique populaire lao”.

10 Par note en date du 6 mai 1964. le Ministère des affaires 
extérieures de la République-Unie de Tanzanie a porté à la 
connaissance du Secrétaire général qu’à la suite de la signa
ture et de la ratification de l’Acte d’union de la République 
du Tanganyika et de la République _ populaire de Zanzibar, 
les deux pays s’étaient unis le 26 avril 1964 pour former un 
Etat souverain, la République-Unie du Tanganyika et de Zanzi
bar. En outre, îe Ministère demandait au Secrétaire général 
de vouloir bien prendre acte de ce que la République-Unie 
du Tanganyika et de Zanzibar déclare qu’elle est maintenant 
un seul Etat Membre de l’Organisation des Nations Unies, lié 
par les dispositions de la Charte, et que tous les traités et 
accords internationaux en vigueur entre la République du 
Tanganyika ou la République populaire 'j  Zanzibar, d'une part, 
et d’autres Etats ou des organisations internationales, d’autre 
part, demeureront, dans la mesure où leur application est com
patible avec la situation constitutionnelle créée par l’Acte 
d’union, en vigueur dans les limites territoriales fixées lors de 
leur conclusion, conformément aux principes du droit interna
tional.

En transmettant la note susmentionnée, comme il en avait 
été prié, à tous les Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies, aux organes principaux de l’OrRanisation et à 
ceux de ses organes subsidiaires auxquels le Tanganyika ou 
Zanzibar avaient été nommés, ainsi qu’aux institutions spécia-

i Nations Unies et à l’Agence internationale de 1 éner-lisées des
(S*itt i* ta tut1 1. tuiv.)
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Décision de fAssemblée génitale Enregistrement et publication
des Déclarations*

Nations Unies,
_ Enregistrem ent Recueil des Traités 
Date ----------------------------------------------------  ------------------------

Etat Résolution d’adoption Date A’» Volume Page
R é p u b l iq u e - U n i e

d u  C a m e r o u n 11 1476 (XV) 20 septembre I960 20 septembre 1960 5354 375 79
R o u m a n ie  ............. 995 (X) 14 décembre 1955 14 décembre 1955 3052 223 59
R w a n d a  ................... 1748 (XVII) 18 septembre 1962 18 septembre 1962 6302 437 145
S a m o a  ........................ 31/104 15 décembre 1976 15 décembre 1976
S ao  T o m é - e t -

P R IN C IP E .............. 3364 (XXX) 16 septembre 1975 16 septembre 1975 14311 981
S é n é g a l  .................. 1490 (XV) 28 septembre 1960 28 septembre I960 5374 376 79
S e y c h e l l e s  ........... 31/1 21 septembre 1976 21 septembre 1976
S ie r r a  L e o n e  . . . 1623 (XVI) 27 septembre 1961 27 septembre 1961 5876 409 43
S in g a p o u r  ............. 2010 (XX) 21 septembre 1965 21 septembre 1965 7930 545 151
S o m a l ie  .................. 1479 (XV) 20 septembre 1960 23 février 1961 5577 388 179
S o u d a n  ..................... 1110 (XI) 12 novembre 1956 12 novembre 1956 3576 253 81
S r i  L a n k a 1 2 .......... 995 (X) 14 décembre 1955 14 décembre 1955 3047 223 39
S u è d e  ........................ 34 (I) 9 novembre 1946 14 décembre 1946 9 1 43
S u r in a m e 12® . . . . 3413 (XXX) 4 décembre 1975 1" juin 1976 14784
S w a z i l a n d ............. 2376 (X X III) 24 septembre 1968 24 septembre 1968 9252 646 177
T c h a d  ........................ 1485 (XV) 20 septembre 1960 20 septembre 1960 5361 375 107
T h a ïl a n d e  ........... 101 (I) 15 décembre 1946 16 décembre 1946 11 1 47
T ogo .......................... 1477 (XV) 20 septembre 1960 20 septembre 1960 5355 375 83
T r i n i t é - e t -

T obago  ................ 1751 (XVII) 18 septembre 1962 18 septembre 1962 6305 437 157
T u n i s i e  ................... 1112 (XI) 12 novembre 1956 12 novembre 1956 3577 253 85
V i e t  N a m  ............. 32/2 20 septembre 1977 20 septembre 1977
Y é m e n  ..................... 108 (II ) 30 septembre 1947 30 septembre 1947 113 8 59
Y é m e n  d é m o c r a 

t i q u e 13 .................. 2310 (X X II) 14 décembre 1967 14 décembre 1967 8861 614 21
Z a ï r e 1 4 ....................... 14S0 (XV) 20 septembre 1960 2 janvier 1962 6020 418 157
Z a m b ie ** .................. 1er décembre 1964 1" décembre 1964 7498 519 11

(Suit? de ta note 10.)
gie atomique, le Secrétaire général déclarait qu'il prenait, dans 
les limites de ses attributions administratives, les mesures 
voulues pour donner clïct à la déclaration contenue dans ladite 
note, aux ternies de laquelle la République-Unie du Tan
ganyika et de Zanzibar est maintenant _ un seul Etat Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies, lié par les dis
positions de la Charte. Ce faisant, il agit sans préjudice et sous 
réserve des décisions que d'autres organes de l'Organisation 
des Nations Unies pourront prendre sur la base de la notifica
tion de la création de la République-Unie du Tanganyika et 
de Zanzibar. Il n’y a eu à cet égard d’objection de la part 
d'aucun des organes intéressés.

Par une communication adressée au Secrétaire général 
le 2 novembre 1964, la Mission permanente de la République- 
Unie fin Tanoanvika et de Zanzibar lui a fait savoir que la 
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar s’appellera 
dorénavant Républioue-Unic de Tanzanie.

Par la suite, le Gouvernement tanzanien a confirmé au Se
crétaire orénéral que la République-Unie de Tanzanie conti
nuait à être liée par les traités multilatéraux à l'égard des
quels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire 
et qui avaient été signés ou ratifiés, ou avaient fait l’objet d’une 
adhésion, au nom du Tanganyika.

11 Dans une communication r e ç u e  par le Secrétaire général 
le 10 mars_ 1975, le Président de la République-Unie du Cameroun 
a demandé que cette dernière appellation soit désormais utilisée. 
La République-Unie du Cameroun figurait dans les éditions 
antérieures de la présente publication sous le notn de Cameroun.

12 Dans les éditions antérieures de la présente publication,

Sri Lanka figurait sous le nom de Ccvlan. Dans une commu
nication adressée au Secrétaire général le 29 août 1972, le 
Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente rïe Sri 
Lanka auprès rie l'Organisation dos Nations Unies a déclar{ 
que “Sri Lanka" serait l'appellation officielle.

12» Far une communication en date du 29 juin 197?, le Repré
sentant permanent de cet Ktat auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait savoir au Secrétaire général qu’en date 
du 23 janvier 1973 son Gouvernement avait décidé que le nom 
officiel du pays serait désormais épelé “Suriname”. (Dans les 
éditions antérieures de la. présente publication, l'épellation 
“Surinam” était utilisée.)

33 Le Yémen démocratique a figuré successivement dans les 
éditions antérieures sous les appellations de “Yémen du Sud", 
de "République populaire du Yémen du Sud’’ et de "République 
démocratique populaire du Yémen”. Dr.ns une communication 
qu’il a adressée an Secrétaire général le 10 mai 1972, le Repré
sentant permanent do la République démocratique populaire d'J 
Yémen auprès de l’Organisation des Nations Unies a demandé 
que, pour des raisons pratiques, l'on adopte pour cct Etat l'ap
pellation abrégée de "Yémen démocratique".

n  P ar une communication en date du 27 octobre 1971, le 
Représentant permanent de la République du Zaïre auprès de 
l’Organisation fies Nations Unies a fait connaître au Secrétaire 
général que la République démocratique du Congo s’appellerait 
déformais “Rénuhliqtie du Zaïre”.

18 La décision d’admettre la Zambie à l’Organisation des 
Nations Unies a été prise par l’Assemblée générale à sa dix- 
neuvième session (128f>ème séance, tenue le 1er décembre 19MV
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3 .  S ta tu t  d e  la  C o u r  in te r n a t io n a le  d e  J u s tic e

P arties : tous les Membres des Nations Unies1.
La Suisse à dater du 28 juillet 1948*
Le Liechtenstein à dater du 29 mars 19503. 
Saint-Marin à dater du 18 février 19544.

1 Voir pages 3 à 8. Avant de devenir Membre de reorgani
sation Édes Nations Unies, le Japon a été Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice du 2 avril 1954 au 18 décembre 
1936; pour le texte de la déclaration par laquelle le Gouverne
ment japonais a accepté les conditions fixees, sur la recom
mandation du Conseil de Sécurité, par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 805 (V III)  du 9 décembre 1953 pour que 
le Japon devienne Partie au Statut de la Cour internationale 
de Justice. Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 188, 
p. 137.

2 Sur la recommandation du Conseil de sécurité^ adoptée le 
15 novembre 1946, l’Assemblée générale, par sa résolution 91 
(I) adoptée le 11 décembre 1946, et en vertu de l'Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a déterminé les conditions dans 
lesquelles la Suisse pouvait devenir Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice. Le 28 juillet 1948, une déclara
tion acceptant ces conditions a été déposée auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies au nom de la Suisse (enregistrée 
sous le numéro 271. Voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
volume 17, page 111); en conséquence, la Suisse est devenue, à 
cette date, Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice.

3 Sur la recommandation du Conseil de sécurité, adoptée le

1er septembre 1949, l’Assemblée générale, par sa résolution 363 
(IV) adoptée le 1er décembre 1949, et en vertu de l’Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a déterminé les conditions dans les
quelles le Liechtenstein pouvait devenir Partie au Statut 
de la Cour internationale de Justice. Le 29 mars 1950, une 
déclaration acceptant ces conditions a été déposée _ auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies_ au nom du Liechtenstein 
(enregistrée sous le numéro 758. Voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, volume 51, page 115) ; en conséquence, le Liech
tenstein est devenu, à cette date, partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

4 Sur la recommandation du Conseil de sécurité, adoptée le
3 décembre 1953, l’Assemblée générale, par sa résolution 806 
(V III) adoptée le 9 décembre 1953, et en vertu de l’Article 93, 
paragraphe 2. de la Charte, a déterminé les conditions dans 
lesquelles Saint-Marin pouvait devenir Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice. Le 18; février 1954, une dé
claration acceptant ces conditions _ a  été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de Saint-Marin 
(enregistrée sous le numéro 2495; voir Nations Unies, Recueü 
des Traités, volume 186, page 295) ; en conséquence, Saint- 
Marin est devenu, à  cette date, Partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice:
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4 .  D éc la ra tio n s  re c o n n a is sa n t c o m m e  o b lig a to ire  la  ju r id ic t io n  d e  lu  C o u r  internationale 
d e  J u s tic e  e n  a p p lic a tio n  d e  l ’A r tic le  3 6 ,  p a r a g r a p h e  2 ,  d u  S ta tu t  «le la  Cour*

Etats qui ont fait des déclarations en application de l’ArticIe 3 6 , p a rag rap h e  2 , d u  Statut de la Coq 
internationale de Justice ou dont les déclarations faites en  application  tic FArticle 36, pan 
graphe 2, du Statut de la Cour perm anente de Justice in te rnationa le  sont réputées constituer 
acceptation de la  juridiction obligatoire de la Cour in te rnationa le  de Justice1

X o  u  v i :u . i: -Z  é l a  n u e * 
O i ; c : a n u a  
P a k i s t a n  
P a n a m a 2 
I ’a y s - B a s  
Piiii.irrixi-:s
I 'O H T l'G A L

A u s t r a l ie
A u t r ic h e

B e l g iq u e
B o t sw a n a
Ca n a d a

C o lo m b ie 2
C osta R ic a
D a n e m a r k
E g y pte
E l  S alvador
E ta ts- U n is  d’A m é r iq u e
F in l a n d e
G a m b ie
H a ï t i 2
H on du ra s

I n d e

I s r a ë l
J a p o n
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e

K e n y a
L ib é r ia
L ie c h t e n s t e i n
L u x e m b o u r g 2
M a l a w i
M a l t e
M a u r ic e
M e x iq u e
N i c a r a g u a 2
N ig e r ia

N orvèg e

* Les déclarations faites en application de l’Article 35, para
graphe 2, du Statut de la Cour internationale de Justice telles 
que mises en œuvre par la résolution 9 (1946) du Conseil de 
sécurité en date du 15 octobre 1946 sont déposées auprès du 
Greffier de la Cour. Pour ces déclarations, on se reportera au 
Recueil des Traités des Nations Unies ou aux Annuaires de la 
Cour.

Note. —  Les déclarations reconnaissant comme obligatoire la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, déposées_ auprès 
du Secrétaire général par les Gouvernements de la Bolivie, du 
Brésil, du Guatemala, de la Thaïlande et de la Turquie ont été 
faites pour des durées limitées qui sont venues à _ expiration. 
Pour le texte de ces déclarations, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1, p. 49 (Guatemala) ; vol. 15, p. 221 (Brésil) ; 
vol. 16, p. 207 (Bolivie) ; vol. 65, p. 157 (Thaïlande) et vol. 191, 
p. 357; vol. 308, p. 301; vol. 491, p. 385, et vol. 604, p. 349 
(Turquie).

Par une communication reçue par le Secrétaire général le
12 avril 1967, le Gouvernement sud-africain a donné avis du 
retrait et de la dénonciation, pour prendre effet à compter de 
cette même date, de la déclaration du 12 septembre 1955. Pour 
le texte de cette déclaration, qui a été déposée auprès du Secré
taire général le 13 septembre 1955, et l avis d’abrogation cor-

R  KI * U J J 1.1Q U lï I X> MI NIC AIN i:!
R o y a u m e - U n i

S o m a l i e
S o rD A .v
S L" KUK
S u i s s e
S w a z i l a n d

U k u g u a y 2

respondant, on sc reportera au Recueil des Traités des Xatios 
Unies, vol. 216, p. 115, et vol. 5')5, p. 363, respectivement.

Une déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridic
tion de la Cour internationale de Justice avait été déposée S 
26 octobre 1946 auprès du Secrétaire général au nom de la Ré
publique de Chine (pour le texte de cette déclaration, voi: 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 35). Aux terr» 
d’une communication reçut.- par lir Secrc'-tnire général le 5 dé
cembre 1972, le Gouvernement (je la République populaire di 
Chine a déclaré qu’il ne reconnaît pas la déclaration que l'an
cien gouvernement chinois a faite le 26 octobre 1946, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, concernant l'acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général k 
10 janvier 1974, le Gouvernement français a donné avis it 
l’abrogation de la déclaration du 20 mai 1966. Pour le texte dt 
ladite déclaration on se reportera au Recueil des Traités is 
Nations Unies, vol. 562. p. 71.

1 Voir l’Article 36, paragraphe 5, du Statut de la t o  
internationale de Justice.

2 Etats qui ont fait des déclarations en application de fAr
ticle 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour permanente dt 
Justice internationale.

Texte des déclarations 
(La date figurant après le nom de l’Etat indique la date de dépôt de la déclaration)

à) Déclarations faites en application de l’Article 36, paragraphe 2, du  S tatu t de la  Cour intem ntionnlc de Jus tire
AUSTRALIE

17 mars 1975s’*
Attendu que l’Australie a ratifié la Charte des Nations 

Unies, dont le Statut de la Cour internationale de Justice 
fait partie intégrante, le 1er novembre mil neuf cent 
quarante-cinq ;

Attendu que l’Australie a  fait une déclaration con
formément au paragraphe 2 de l’Article 36 dudit Statut 
le 6 février mil neuf cent cinquante-quatre ;

Attendu que l’Australie désire retirer ladite déclara
tion;

s>4 Enregistrée sous le numéro 13809. La présente déclaration 
remplace celle du 6 février 1954, enregistrée sous le nu
méro 2484 : voir Nations Unies, Recuil des Traités, vol. 186, 
p. 77.

Le Gouvernement australien retire par les présente 
ladite déclaration et déclare, pour le compte et au ik® 
de l’Australie, qu’il reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l’égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, conformément au para- 
graphe 2 de l’Article 36 du Statut de cette dernière, 
tant qu’il n’aura pas notifié le retrait de la présente 
déclaration.

Le Gouvernement australien déclare en outre 
cette dernière déclaration ne s’applique pas aux dif
férends au sujet desquels les parties sont convenues»3 
conviennent de recourir à une autre procédure de règle- 
ment pacifique.

E n  f o i  d e  QUOI, je  soussigné, Edward Gough WM' 
lam, premier ministre, agissant pour le compte et a»
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nom du Ministre australien des affaires étrangères, ai 
signé la présente lettre et apposé le sceau du Ministre 
des affaires étrangères.

F a it  le 13 mars mil neuf cent soixante-quinze.
Le Premier Ministre, 

agissant pour le compte et au nom 
du Ministre australien des affaires étrangères :

(Signé) Edward Gough W h it l a m

AUTRICHE
19 mai 1971»

Je déclare par la présente que la République d’Au
triche reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale à l’égard de tout autre Etat 
qui accepte ou a accepté la même obligation la juridic
tion de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d’ordre juridique mentionnés au paragraphe
2 de l’Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice.

La présente déclaration ne s’applique pas aux diffé
rends que les parties auraient décidé ou décideraient 
de faire trancher de façon définitive et obligatoire en 
recourant à d’autres moyens de règlement pacifique.

La présente déclaration restera en vigueur pendant 
une période de cinq ans, puis jusqu’à ce qu'elle soit 
résiliée ou modifiée par une déclaration écrite.

Fait à Vienne le 28 avril 1971.
Le Président fédéral,

(Signé) Franz J o n a s

BELGIQUE
17 juin 1958*

“Au nom du Gouvernement belge, je déclare recon
naître comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale, vis-à-vis de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour interna
tionale de Justice, conformément à l’article 36, para
graphe 2, du Statut de la Cour, sur tous les différends 
d’ordre juridique nés après le 13 juillet 1948 au sujet 
de situations ou de faits postérieurs à cette date, sauf 
le cas où les parties auraient convenu ou conviendraient 
d’avoir recours à un autre mode de règlement pacifique.

“La présente déclaration est faite sous réserve de 
ratification7. Elle entrera en vigueur le jour du dépôt 
de l’instrument de ratification, pour une période de 
cinq ans. A l’expiration de cette période, elle restera 
en vigueur jusqu’à notification de son abrogation. 
“Bruxelles, le 3 avril 1958.”

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) V. L a r o c k

•Enregistrée sous le numéro 11092; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 778, p. 301.

•Enregistrée sous le numéro 4364; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 302, p. 251. La déclaration précédente, 
valable pour une durée de cinq ans, avait été déposée par la 
Belgique le 13 juillet 1948; voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, voL 16, p. 203.

7 L’instrument de ratification a  été déposé le 17 juin 1958.

BOTSWANA

Le 16 mars 19708
Je soussigné, Seretse Khama, Président de la Répu

blique du Botswana, ai l’honneur de déclarer, au nom du 
Gouvernement de la République du Bostwana, que ledit 
Gouvernement reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour internationale de Justice, con
formément au paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de 
la Cour.

La présente déclaration ne s’applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les parties seraient 

convenues ou conviendraient d’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique; ou

b) A  tout différend relatif à des questions qui, selon 
le droit international, relèvent essentiellement de 
la compétence nationale de la République du Bots
wana.

Le Gouvernement de la République du Botswana se 
réserve également le droit de compléter, modifier ou re
tirer à tout moment, par voie de notification adressée au 
Secrétaire général de l’Otganisation des Nations Unies, 
les réserves formulées ci-dessus ou toutes autres réserves 
qu’il pourrait formuler par la suite, lesdites réserves com
plémentaires, lesdites modifications ou lesdits retraits pre
nant effet à  compter de la date de ladite notification.

F a i t  à  Gaberones le quatorze janvier mil neuf cent 
soixante-dix.

Le Président, 
(Signé) Seretse M. K h a m a

CANADA
New York, 7 avril 1970*

Au nom du Gouvernement canadien,
1) Nous notifions par la présente l’abrogation de l’ac

ceptation par le Canada de la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice, acceptation qui a jusqu’à 
présent produit effet en vertu de la Déclaration faite le
20 septembre 192910 et ratifiée le 28 juillet 1930 en 
application de l’Artide 36 du Statut de la Cour perma
nente de Justice internationale et rendue applicable à la 
Cour internationale de Justice en vertu du paragraphe 5 
de l’Article 36 du Statut de ladite Cour.

2) Nous déclarons que le Gouvernement canadien, con
formément aux dispositions du paragraphe 2 de l’Ar
ticle 36 du Statut de la Cour internationale de Justice, 
accepte comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale, sous condition de réciprocité et jusqu’à ce 
qu’il soit donné notification de l’abrogation de cette 
acceptation, la juridiction de la Cour en ce qui concerne 
tous les différends qui s’élèveraient^ après la date de la 
présente déclaration, au sujet de situations ou de faits 
postérieurs à ladite déclaration, autres que :

8 Enregistrée sous le numéro 10359; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 721, p. 121.

9 Enregistrée sous le numéro 10415 ; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 724, p. 63.

10 V oir Annuaire de la Cour internationale de Justice, 1968-
1969, p. 47.
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a) Les différends au sujet desquels les parties en cause 
seraient convenues ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

b) Les différends avec le gouvernement d’un autre 
pays membre du Commonwealth britannique de na
tions, différends qui seront réglés selon une mé
thode convenue entre les parties ou dont elles con
viendront;

c) Les différends relatifs à des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de la 
juridiction du Canada;

d) Les différends auxquels peuvent donner lieu ou qui 
concernent la juridiction ou les droit invoqués ou 
exercés par le Canada en ce qui concerne la con
servation, la gestion ou l’exploitation des ressources 
biologiques de la mer, ou les mesures de prévention 
ou de lutte contre la pollution ou la contamination 
du milieu marin dans les zones marines adjacentes 
au littoral canadien.

3) Le Gouvernement canadien se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout moment 
l’une quelconque des réserves formulées ci-dessus, ou 
toutes autres réserves qu’il pourrait formuler par la suite, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire géné
ral de l’Organisation des Nations Unies, les nouvelles 
réserves, modifications ou retraits devant prendre effet à 
partir de la date de ladite notification.

Nous vous prions de bien vouloir transmettre la pré
sente notification aux gouvernements de tous les Etats qui 
ont accepté la clause facultative ainsi qu’au Greffier de 
la Cour internationale de Justice.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les 
assurances de ma très haute considération.

L’Ambassadeur et Représentant permanent, 
(Signé) Yvon B e a u l n e  

COSTA RICA
20 février 197311

Le Gouvernement costa-ricien reconnaît comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre Etat acceptant la même obligation, 
la juridiction de la Cour internationale de Justice sur 
tous les différends d’ordre juridique mentionnés au 
paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice. La présente déclaration restera en 
vigueur pendant cinq ans et sera tacitement prorogée 
de cinq ans en cinq ans à moins qu’elle ne soit dénoncée 
avant l’expiration de ce délai.

Le ministre des relations extérieures, 
(Signé) Gonzalo J . F a c io  

DANEMARK
10 décembre 195612 

“Conformément au décret royal du 3 décembre 1956, 
j ’ai l’honneur, au nom du Gouvernement danois, de faire
la déclaration suivante :

“Le Royaume de Danemark reconnaît comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale, con-

11 Enregistrée sons le numéro 12294.
12 Enregistrée sous le numéro 3646. Voir Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 257, p. 35. Cette déclaration remplace 
celle du 10 décembre 1946. Voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1, p. 45.

fermement à l’article 36, alinéa 2, du Statut de la Cour 
internationale de Justice, la juridiction de la Coar 
vis-à-vis de tout autre E ta t acceptant la même condi
tion, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, pont 
une période de cinq ans à compter du 10 décembre 1956 
et ensuite pour des périodes ultérieures, également de 
cinq ans, si la présente déclaration n’est pas dé
noncée au plus tard six mois avant l'expiration d’unt 
période de cinq ans.
“New York, le 10 décembre 1956.”

L ’Ambassadeur extraordinaire cl plcnipotcntién 
Représentant permanent du Danemrl 

auprès de l ’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Karl I. E skelund 

EG Y PTE
22 juillet 1937»

Je soussigné, Mahmoud Fawzi, ministre des affaires 
étrangères de la République d ’Egypte, déclare au non 
du Gouvernement de la République d’Egypte que, con
formément au paragraphe 2 de PArtidc 36 du Statu! 
de la Cour internationale de Justice et en application 
et aux fins de l’alinéa b du paragraphe 9 de la décla
ration14 que le Gouvernement de la République 
d’Egypte a faite le 24 avril 1957 sur “le canal de Suez 
et les arrangements concernant sa gestion”, le Gouver
nement de la République d ’Egypte accepte comme 
obligatoire de plein droit, et sans convention spéciale, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de la Cour 
sur tous les différends d ’ordre juridique concernant 
l’alinéa b du paragraphe 9 de ladite déclaration du 24 
avril 1957, et ce à compter de la date de cette décla
ration.
18 juillet 1957.

(Signé) Mahmoud Fawzi 
E L  SALVADOR

26 novembre 1973*
En ma qualité de Ministre des relations extérieures 

et au nom du Gouvernement de la République d’EI 
Salvador,
Considérant :

Que le paragraphe 5 de PArtidc 36 du Statut de b 
Cour internationale de Justice dispose que les déclara
tions faites en application de l’A rtide 36 du Statut de 
la Cour permanente de justice internationale comportent 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice conformément aux termes des 
dédarations initiales.

13 Enregistrée sous le numéro 3940. Voir Nations Units, 
Recueil des Traités, vol. 272, p. 225.

14 Enregistrée sous le numéro 3821. Voir Nations Units, 
Recueil des Traités, vol. 265. p. 299.

15 Enregistrée sous le numéro 12837 En ce qui concerne cet# 
déclaration, le Secrétaire général a  reçu, le 3 juillet 1974, te* 
déclaration du Gouvernement hondurien et, le 9 septembre 1974, 
une seconde déclaration du Gouvernement salvadorien 
déclarations en question ont également été enregistrées sons * 
numéro 12837 aux dates respectives de leur réception et serorf 
publiées dans les volumes 942 et 948 du Recueil des Traités 
Nations Unies). _

Dans une notification reçue le 27 novembre 1978, le Gouverne
ment salvadorien a informé le Secrétaire général qu’il avait 
décidé de proroger pour une période de dix ans à  compter du 36 
novembre 1978 son acceptation de la juridiction obligatoire *  
la Cour internationale de Justice. Ladite notification contient b



Statut de la C.I.J.— Déclarations en application de l’Article 36, paragraphe 2 13

Considérant :
Que le Gouvernement d’El Salvador, en application 

de l’Accord du Pouvoir exécutif du 26 mai 1930, 
ratifié par le Pouvoir législatif par décret N° 110 du
3 juillet 1930, a formulé une déclaration16 reconnaissant 
la compétence obligatoire de la Cour permanente de 
justice internationale, comportant des réserves contenues 
dans le document en question et se fondant sur la con
stitution politique de la République, qui à l’époque 
était celle promulguée le 24 août 1886.
Considérant :

Qu’après la notification de ladite déclaration, d’autres 
constitutions politiques de la République ont été promul
guées, celle en vigueur actuellement l’étant depuis le
24 janvier 1962 ; et que par ailleurs, après que ladite 
déclaration a été faite, la Charte des Nations Unies a 
été adoptée, le 26 juin 1945 et la Charte de POrganisa- 
tion des Etats américains le 30 avril 1948, amendée 
par le Protocole de Buenos Aires de 1967.
Considérant :

Qu’en conséquence, il convient d’adapter les termes 
de la déclaration à ceux qui sont énoncés dans la con
stitution politique actuellement en vigueur ainsi qu’aux 
circonstances contemporaines; tenant compte en outre 
des textes de déclarations similaires d’autres Etats 
Membres des Nations Unies.
Décide par conséquent 

De formuler la déclaration suivante :
Conformément au paragraphe 2 de l’Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, El Salvador 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour sur tous 
les différends d’ordre juridique ayant pour objet :

a) L’ interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international ;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, cons

tituerait la violation d’un engagement international ;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international.
La présente déclaration s’applique uniquement aux si

tuations ou aux faits postérieurs à la date d’aujourd’hui ; 
elle est faite sous condition de réciprocité de la part de 
tout autre Etat partie à un différend avec El Salvador ; 
et sous réserve des exceptions suivantes pour lesquelles 
El Salvador n’accepte pas la compétence obligatoire de 
la Cour:

I) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause seraient convenues ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

II) Les différends qui selon le droit international 
relèvent essentiellement de la compétence nationale d’El 
Salvador;

III) Les différends avec El Salvador concernant ou 
portant sur :
déclaration suivante : E l Salvador se réserve toujours le droit 
de pouvoir à  tant moment modifier, compléter et expliquer les 
exceptions sous réserve desquelles il a  accepté cette juridiction 
ou y déroger. La prorogation a  été enregistrée le 27 novembre
1978 sous le n» 12837. . ________

'* Voir Annuaire de la Cour internationale de Justice, 1972- 
1973, p. 80.

1) Le statut de son territoire, la modification ou la 
délimitation de ses frontières ou toute autre question 
connexe ;

2) La mer territoriale et le plateau continental ou 
la plate-forme sous-marine correspondante et ses 
ressources, à moins qu’El Salvador n’accepte expressé
ment la juridiction de la Cour;

3) La situation de ses îles, baies et golfes et des 
baies et golfes historiques ou en régime de condominium, 
reconnus ou non par des jugements des tribunaux inter
nationaux ;

4) L ’espace aérien au-dessus de son territoire terres
tre et maritime.

IV ) Les différends se rapportant à des faits ou des 
situations d’hostilité, de conflit armé, des actes de 
légitime défense individuels ou collectifs, une résistance 
à l’agression, le respect des obligations imposées par 
des organismes internationaux, et tout autre acte, 
mesure ou situation semblable ou connexe, dans lesquels 
El Salvador a pu, est ou risque d’être impliqué à quelque 
moment que ce soit;

V ) Les différends antérieurs à la date de la déclara
tion, à savoir tous ceux dans lesquels les motifs, les 
raisons, les faits, les causes, les origines, les définitions, 
les allégations et les fondements sont antérieurs à la 
date d’aujourd’hui, bien qu’ils aient été soumis à la 
Cour ou portés à sa connaissance à une date postérieure 
à la date d’aujourd’hui; et

V I) Les différends auxquels peuvent donner fieu 
l’interprétation ou l’application d’un traité multilatéral, 
sauf: 1) si toutes les parties au traité sont également 
parties à l’affaire portée devant la Cour, or 2) si B  
Salvador accepte expressément la juridiction de la Cour.

La présente déclaration annule et remplace la dé
claration formulée antérieurement devant la Cour per
manente de justice internationale et entrera en vigueur 
pour une période de cinq ans à partir de la date d’au
jourd’hui. Il est entendu que ce qui précède ne préjuge 
pas le droit que se réserve El Salvador de pouvoir à 
tout moment modifier et compléter et expliquer les 
exceptions énoncées ou y déroger.

La présente déclaration est formulée conformément à 
l’Accord exécutif N° 826 du 24 novembre 1973, ratifié 
par le Pouvoir législatif par décret N° 488 du 26 no
vembre 1973.

Le Ministre des relations extérieures d’El Salvador, 
(Signé) Mauricio A. B orgonovo  P o h l

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
26 août 19461T

Nous, Harry S. Truman, président des Etats-Unis, 
déclarons au nom des Etats-Unis d’Amérique, en ap
plication de l’Article 36, paragraphe 2, du Statut de la 
Cour internationale de Justice et en conformité avec la 
résolution adoptée, en date du 2 août 1946, par le Sé
nat des Etats-Unis d’Amérique (par un vote des deux 
tiers des sénateurs présents), que les Etats-Unis d’Amé
rique reconnaissent comme obligatoire de plein droit et

17 Enregistrée sous le numéro 3. Voir Nations Unies>
Recueil de* Traités, vol. 1, p. 9.
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sans convention spéciale, à 1 égard de tout autre Etat 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
internationale de Justice sur tous les différends d’ordre 
juridique qui s’élèveront à l’avenir et ayant pour objet :

(a) L’interprétation d’un traité ;
(b) Tout point de droit international;
(c) La réalité de tout fait qui, s’il est établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international;
(d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international;
Sous la réserve que cette déclaration ne s’applique 

pas :
(a) Aux différends dont la solution est confiée par 

les parties à d’autres tribunaux en vertu d’accords déjà 
existants ou qui pourront être conclus à l’avenir ; ou

(b) Aux différends relatifs à des questions relevant 
essentiellement de la compétence nationale des Etats- 
Unis d’Amérique, telle qu’elle est fixée par les Etats- 
Unis d’Amérique ; ou

(c) Aux différends résultant d’un traité multilatéral, 
à moins que 1 ) toutes les parties au traité que la déci
sion concerne soient également parties à l’affaire sou
mise à la Cour, ou que 2) les Etats-Unis d’Amérique 
acceptent expressément la compétence de la Cour ; et

Sous la réserve enfin que cette déclaration demeure 
en vigueur pour une durée de cinq ans et qu’elle reste 
en vigueur de plein droit jusqu’à l’expiration d’un dé
lai de six mois à compter de la date où notification est 
donnée de l’intention d’y mettre fin.
Fait à Washington, ce 14 août 1946.

(Signé) Harry S. T r u m a n

FINLANDE
25 juin 195818

"Au nom du Gouvernement finlandais, je déclare re
connaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout autre Etat ac
ceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condition 
de réciprocité, la juridiction de la Cour internationale 
de Justice, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour, pour une 
période de cinq ans à compter du 25 juin 1958. La 
présente déclaration sera renouvelée par tacite reconduc
tion pour de nouvelles périodes d’une même durée, 
sauf dénonciation au plus tard six mois avant l’expira
tion d’une telle période. Cette déclaration ne s’appli
que qu’aux différends qui s’élèveraient au sujet des 
situations ou des faits postérieurs au 25 juin 1958. 
“New York, le 25 juin 1958.”

Le Représentant permanent de la Finlande 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) G. A. Gripenberg

GAMBIE
22 juin 19661*

Conformément au paragraphe 2 de l’Article 36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, je déclare,

18 Enregistrée sous le numéro 4376. Voir Nations Unies. 
Recueil des Traités, vol. 303, p. 137.

19 Enregistrée sous le numéro 8232. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. S6S, p. 21.

au nom du Gouvernement gambien, que la Gambie n* 
connaît — et ce jusqu’à ce qu’il soit donné notification 
de l’abrogation de cette acceptation — comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale à l’égard 
de tout autre Etat acceptant la même obligation, b 
juridiction de la Cour internationale de Justice sur tous 
les différends futurs concernant :

a) L'interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s ’il était établi, cons

tituerait la violation d’un engagement interna
tional ;

d) La nature ou l’étendue de la réparation due pou 
la rupture d’un engagement international;

avec la réserve, toutefois, que la présente déclaration 
ne s’applique pas :

a) Aux différends à l’égard desquels les parties se
raient convenues d ’avoir recours à un mode de régit 
ment autre que le recours à la Cour internationale de 
Justice;

b) Aux différends avec tout pays du Common
wealth ; ,

c ) Aux différends qui, d’après le droit international, 
relèvent exclusivement de la compétence de la Gambit
Bathurst, le 14 juin 1966.

Le Ministre d’Etat aux affaires extérieure,
(Signé) A. B. N’jn

HONDURAS
10 mars I960"

Par la présente, le Gouvernement de la République | 
du Honduras, dûment autorisé par le Congrès national 
en vertu du décret numéro 99 du vinçt-neuf janvier 
mil neuf cent soixante, à renouveler la declaration visée 
au paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cou 
internationale de Justice.

Déclare
1) Renouveler la déclaration qu’il a faite le dix-nenl 

avril mil neuf cent cinquante-quatre21 pour six ans> 
déposée auprès du Secrétaire général de l’Organisatios 
des Nations Unies le vingt-quatre mai de la même 
année, qui vient à expiration le vingt-quatre mai m3 
neuf cent soixtante et par laquelle il a reconnu comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale,!
1 égard de tout autre Etat acceptant la même obligation, 
la juridiction de la Cour sur tous les différends d’ordre 
juridique ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international ;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international;
d) La nature ou l’étendue tie la réparation due pouf 

la rupture d’un engagement international.
2) Cette nouvelle déclaration est faite sous condition 

de réciprocité et pour une durée indéterminée, à partit

20 Enregistrée sous le numéro 236. Voir Nations Uni» 
Recueil des Traités, vol. 353, p. 309.

21 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. IS, p. 217, et toi 
190. p. 377.
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de la date à laquelle elle sera déposée auprès du Secré
taire général de l’Orgamsation des Nations Unies.

Fait au Palais national, à  Tegucigalpa (D . C )  le 
vingt février mil neuf cent soixante.

(Signé) R am ôn V ilijs d a  M o u le s  
Le Secrétaire d’Etat aux relations extérieures, 

(Signé) A n d ré s  A lv a ra d o  P u e r to

IN D E
18 septembre 1974**

Au nom du Gouvernement de la République de l’Inde, 
j’ai l’honneur de déclarer que, conformément au para* 
graphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour, le Gou
vernement de la République de l’Inde reconnaît comme 
obligatoire de plan droit et sans convention spéciale, 
sons condition de réciprocité et jusqu’à  ce qu’il soit donné 
notification de l’abrogation de cette acceptation, la juri
diction de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause sont convenues ou conviendront d’avoir recours à  
un ou plusieurs autres modes de règlement;

2) Les différends avec le gouvernement d’un Etat 
qui est ou a  été membre du Commonwealth;

3) Les différends relatifs à  des questions qui relèvent 
tssenù'dkment de la juridiction intente de b  Répubfiquc
de l’Inde;

4) Les différends relatifs ou ayant trait à des fûts 
ou à des situations d'hostilités, à des conflits armés, à 
des actes individuels ou collectifs accomplis en légitime 
défense, à la résistance à  l’agression, à  l’exécution d’obli
gations imposées par des organes internationaux et 
autres faits, mesures ou situations connexes ou de même 
nature qui concernent ou ont concerné l’Inde ou peuvent 
la concerner dans l’avenir;

5) Les différends à  l’égard desquels toute autre partie 
en cause a accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice uniquement pour ce qui con
cerne lesdits différends ou aux fins de ceux-ci ; ou lorsque 
l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour au 
nom d’une autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de 12 mois avant la date du dépôt de la 
requête par laquelle la Cour est saisie du différend ;

6) Les différends dans lesquels la juridiction de la 
Cour procède ou peut procéder d’un traité conclu sous 
les auspices de la Société des Nations, à  moins que le 
Gouvernement indien n’accepte spécialement la juri
diction de la Cour dans chaque cas ;

7) Les différends relatifs à l’interprétation ou à 
l’application d’un traité multilatéral, à  moins que toutes 
les parties au traité ne soient également parties à l’affaire 
dont la Cour est saisie ou que le Gouvernement indien 
n’accepte spécialement la juridiction de la Cour ;

** Enregistrée sous le n° 13546. La déclaration du 14 sep
tembre 1959, déposée le même jour auprès du Secrétaire général 
et qui est remplacée par la déclaration reproduite ci-dessus, a 
été publiée «fan» le Recueil des Traités des Nations Unies, 
vol 340, p. 289.

8) Les différends avec le gouvernement d’un Etat 
qui, à  la date du dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend, n’entretient pas de relations diplo
matiques avec le Gouvernement indien ou n’est pas 
reconnu par le Gouvernement indien;

9) Les différends avec des Etats ou territoires non 
souverains;

10) Les différends avec l’Inde concernant ou portant
sur:

a) Le statut de son territoire ou la modification ou 
la délimitation de ses frontières ou toute autre 
question en matière de frontières;

b) La mer territoriale, le plateau continental et les 
rebords externes, la zone exclusive de pêch^ ht 
zone économique exclusive et les autres zones 
relevant de la juridiction maritime nationale y  
compris pour ce qui concerne la réglementation et 
le contrôle de la pollution des mers et l’exécntion 
de recherches scientifiques par des navires étran
gers;

c) Le régime et le statut de ses îles, baies et golfes et 
ceux des baies et golfes qui lui appartiennent pour 
des raisons historiques;

d) L’espace aérien situé au-dessus de son territoire 
terrestre et maritime; et

e) La fixation et la délimitation de ses frontières mari
times.

11) Les différends antérieurs à  la date de la présente 
déclaration, y  compris les différends dont les fondements, 
les motifs, les faits, les causes, les origines, les défini
tions, les raisons ou les bases existaient avant cette date, 
quand bien même la  Cour en serait saisie ou avisée à 
une date ultérieure.

2. La présente déclaration annule et remplace la 
précédente déclaration faite par le Gouvernement indien 
le 14 septembre 1959.

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Swaran S in g h

ISRAEL
17 octobre 1956“

Au nom du Gouvernement d’Israël, je  dédare re
connaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à  l’égard de tons les autres Mem
bres des Nations Unies et de tout Etat non membre 
devenu partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice conformément à l’Article 93, paragraphe 2, de 
la Charte, et sous condition de réciprocité, la juridiction 
de la Cour internationale de Justice, conformément à 
l’Article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite Cour, 
pour tous les différends d’ordre juridique portant sur 
des situations ou des faits dont l’origine est postérieure 
au 25 octobre 1951, à  condition qu’ils ne mettent pas en

24 Enregistrée sotis le numéro 3571: voir Nations Urnes, 
Recueil des Traités, vol. 252, p. 301. La présente déclaration 
remplace celle du 4 septembre 1950 qui avait pris effet le 25 oc
tobre 1951, date du dépôt de l’instrument de ratification, et qui 
avait été faite pour une durée de cinq ans à compter de la 
date du dépôt de l’instrument de ratification; voir Natioas 
Unies, Recueil des Traités, v a i 106, p. 239.
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cause un titre juridique créé ou conféré par un gou
vernement ou une autorité autre que le Gouvernement 
de l’Etat d’Israël ou une autorité relevant de ce gou
vernement.

La présente déclaration ne s’applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les parties au

raient convenu ou conviendraient d’avoir recours à un 
autre mode de règlement pacifique ;

b) A tout différend relatif à des affaires qui relèvent 
essentiellement de la compétence nationale de l’Etat 
d’Israël;

c) A tout différend entre l’Etat d’Israël et un autre 
Etat, Membre ou non des Nations Unies, qui ne re
connaît pas Israël ou se refuse à établir ou à maintenir 
des relations diplomatiques avec Israël, lorsque l’absence 
ou la rupture des relations normales est antérieure au 
différend et existe indépendamment de lui;

d) Aux différends résultant d’événements survenus 
entre le 15 mai 1948 et le 20 juillet 1949 ;

e) Sans préjudice de l’alinéa d ci-dessus, aux dif
férends résultant d’hostilités, d’une guerre, d’un état 
de guerre, d’une rupture de la paix, d’une rupture d’un 
accord d’armistice, d’une occupation de guerre ou d’une 
occupation militaire (qu’il y ait eu déclaration de guerre 
ou non et que l’état de belligérance ait été reconnu 
ou non), ou aux différends ayant trait à ces situations, 
auxquels le Gouvernement d’Israël est, a été ou pourra 
être partie à un moment quelconque.

Lu présente déclaration prend effet à compter du
25 octobre 1956. Elle sera applicable aux différends 
qui s’élèveront postérieurement au 25 octobre 1951 et le 
demeurera aussi longtemps qu’il n’y sera pas mis fin 
par notification.

E n f o i  d e  q u o i, nous, Golda Meir, Ministre des 
affaires étrangères, avons fait apposer à la présente le 
sceau du Ministère des affaires étrangères et l’avons re
vêtue de notre signature, à Jérusalem, ce vingt-huitième 
jour de Tichri de l’an cinq mil sept cent dix-sept, qui 
correspond au troisième jour du mois d’octobre mil 
neuf cent cinquante-six.

(Signé) Golda M eir

JAPON
15 septembre 195824

D'ordre du Ministre des affaires étrangères, j’ai 
l’honneur, au nom du Gouvernement japonais, de dé
clarer que, conformément au paragraphe 2 de l’Article 
36 du Statut de la Cour internationale de Justice, le 
Japon reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l’égard de tout autre Etat 
acceptant la même obligation et sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour sur tous les dif
férends qui s’élèveraient à la date ou après la date 
de la présente déclaration au sujet de situations ou de 
faits ultérieurs à cette date et qui ne seraient pas résolus 
par d'autres moyens de règlement pacifique.

Li présente déclaration ne s’applique pas aux diffé
rends que le? parties auraient décidé ou décideraient de 
soumettre pour décision définitive et obligatoire à une 
procédure d’arbitrage ou de règlement judiciaire.

5* Enregistrée sous le numéro 4517. Voir Nations Unies,
R rcu n l d e  T raités, vol. 312, p. 155.

La présente déclaration demeurera valable pendant 
une période de cinq ans à l’expiration de laquelle elle 
pourra être dénoncée par écrit.
New York, le 15 septembre 1958.

Le Représentant permanent du Japon 
auprès de l Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Koto M atsu d a ira

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

19 septembre 195724*
“Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, j ’ai 

l’honneur de déclarer, conformément à l’Article 36, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour internationale de 
Justice, reconnaître comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale à l’égard de tout autre 
Etat Membre des Nations Unies et acceptant la même 
obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, 
la juridiction de ladite Cour sur tous les différends 
autres que :

“1) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ;

"2) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction du Royaume du Cambodge;

“3) Les différends portant sur toute question sous
traite au règlement judiciaire ou à l’arbitrage obliga
toire en vertu de tous traités, conventions ou autres 
accords ou instruments internationaux auxquels le 
Royaume du Cambodge est partie.

“La présente déclaration est valable pour 10 ans_ à 
partir de la date de son dépôt. Elle continuera ensuite 
à produire effet jusqu’à notification contraire par le 
Gouvernement royal du Cambodge.
"Pnom-Penh, le 9 septembre 1957.”

(Signé) Sim V ar

KENYA

19 avril 19652*

J’ai l’honneur, au nom du Gouvernement de la Ré
publique du Kenya, de déclarer que, conformément au 
paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice, il accepte sous condition de réci
procité— et ce jusqu’à ce qu’il soit donné notification 
de l’abrogation de cette acceptation — comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale la juri
diction de la Cour sur tous les différends nés après le
12 décembre 1963 concernant des situations ou des 
faits postérieurs à cette date, autres que :

1. Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode ou à d’autres modes de règle
ment;

244 Enregistrée sous le numéro 3998. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 277, p. 77.

25 Enregistrée sous le numéro 7697. Voir Nations Unies. 
Recueil des Traités, vol. 531, p, 113.
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2. Les différends avec le gouvernement d’un Etat 
qui, à la date de la présente déclaration, est membre 
du Commonwealth britannique des nations ou qui le 
deviendrait par la suite;

3. Les différends relatifs à des questions qui, d’après 
les règles générales du droit international, relèvent ex- 
dusivement de la compétence du Kenya;

4. Les différends concernant toute question relative 
à une occupation de guerre ou à une occupation mili
taire ou à  l’accomplissement de fonctions en application 
d’une recommandation ou décision d’un organe des 
Nations Unies conformément à laquelle le Gouverne
ment de la République du Kenya a accepté des obliga
tions, ou toute question résultant d’une telle occupa
tion ou de l'accomplissement de telles fonctions.

Le Gouvernement de la République du Kenya se 
réserve le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment les réserves ci-dessus, moyennant notification 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. Une telle notification prendra effet à la 
date de sa réception par le Secrétaire général.
Le 12 avril 1965.

Le Ministre des affaires extérieures, 
(Signé) J o s e p h  M u r u m b i

LIBERIA
20 mars 19522a

Au nom du Gouvernement de la République du Li
béria, et sous réserve de ratification27, je soussigné, 
Gabriel L. Dennis, Secrétaire d’Etat du Libéria, dé
clare que la République du Libéria reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre Etat qui est également partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice en vertu de 
l’Article 93 de la Charte des Nations Unies et qui ac
cepte la même obligation (c’est-à-dire sous réserve de 
réciprocité), la juridiction de la Cour internationale 
de Justice pour tous les différends d’ordre juridique qui 
s’élèveront après la ratification de la présente déclara
tion et qui porteront sur :

fl) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international ;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international ;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international.
La présente déclaration ne s’applique pas :
o) Aux différends que la République du Libéria con

sidère comme relevant essentiellement de sa compétence 
nationale;

b) Aux différends que les parties sont convenues ou 
conviendraient de porter devant d’autres tribunaux en 
vertu d’accords déjà existants ou qui pourraient être 
conclus à l’avenir.

2,1 Enregistrée sous le numéro 2145. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 163, p. 117.

ST L’instrument de ratification a été déposé le 17 avril 19S3.

La présente déclaration est faite pour une période 
de cinq ans à dater du dépôt de l’instrument de ratifica
tion et elle restera ensuite en vigueur jusqu’à notifica
tion de l’intention d’y mettre fin.
Fait à Monrovia, le 3 mars 1952.

Le Secrétaire d’Etat, 
(Signé) Gabriel L. D e n n i s

LIECH TEN STEIN
29 mars 195028

"Le Gouvernement de la Principauté de Liechten
stein, dûment autorisé par Son Altesse Sérénissime 
le Prince régnant François Joseph II  selon l’arrêté de 
la Diète de la Principauté de Liechtenstein du 9 mars 
1950, entré en vigueur le 10 mars 1950,

“Déclare par les présentes que la Principauté de 
Liechtenstein reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l’égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation la juridiction de la 
Cour internationale de Justice sur tous les différends 
d’ordre juridique ayant pour objet 

"o) L’interprétation d’un traité ;
"b) Tout point de droit international;
"c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international ;
“d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international.
"Cette déclaration, qui est fondée sur l’Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, portera ef
fet dès la date à laquelle la Principauté de Liechtenstein 
sera devenue partie à ce statut29 et aussi longtemps 
qu’elle n’aura pas été abrogée moyennant un préavis 
d’un an.
“Fait à Vaduz, le 10 mars 1950.”

Au nom du Gouvernement de la Principauté
de Liechtenstein :

Le Chef du Gouvernement, 
(Signé) A. F r ic k

MALAWI
12 décembre 196630

Au nom du Gouvernement malawien, je soussigné 
déclare, conformément au paragraphe 2 de l’Article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice, recon
naître comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale à l’égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation, sous condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d’ordre juridique auxquels pourraient don
ner naissance des faits ou situations postérieurs à la 
présente déclaration et concernant :

28 Enregistrée sous le numéro 759. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 51, p. 119.

29 Le Liechtenstein est devenu partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice le 29 mars 1950. Voir note 3, p. 9.

30 Enregistrée sous le numéro 8438; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 581, p. 135.
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a) L’interprétation d’un traité :
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, cons

tituerait la violation d’un engagement international ;
d ) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international.
Toutefois, la présente déclaration ne s’applique pas :
i) Aux différends concernant des questions qui relè

vent essentiellement de la compétence nationale de 
la République du Malawi, telle qu’elle est définie 
par le Gouvernement malawien;

ii) Aux différends au sujet desquels les parties se
raient convenues ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ; ni

iii) Aux différends concernant toute question se rap
portant à une occupation de guerre ou à une occu
pation militaire ou en résultant.

Le Gouvernement malawien se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout moment 
l’une quelconque des réserves formulées ci-dessus ou 
toute autre réserve qu’il pourrait formuler par la suite, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire gé
néral de l’Organisation des Nations Unies, les nouvelles 
réserves, modifications ou retraits devant prendre effet 
à la date de la réception de ladite notification par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies.
Faite à Zomba, le 22 novembre 1966.

Le Président et Ministre 
des affaires extérieures 

(Signé) H . K a m u z u  B a n d a

MALTE
6 décembre 196681

J ’ai l’honneur de déclarer que le Gouvernement mal
tais, conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l’Article 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, sous condition ae réciprocité 
et jusqu’à ce qu’il soit donné notification de l’abroga
tion de cette acceptation, la juridiction de la Cour en ce 
qui concerne tous les différends autres que :

i) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause seraient convenues ou conviendraient d’avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique;

ii) Les différends avec le gouvernement d’un autre 
pays membre du Commonwealth britannique de 
nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont elles 
conviendront ;

iii) Les différends relatifs à des questions qui, d’après 
le droit international, relèvent exclusivement de la 
juridiction de Malte;

iv) Les différends concernant toute question se rap
portant à une occupation de guerre ou à une oc
cupation militaire ou en résultant ou concernant 
l’exécution de fonctions en application d’une re
commandation ou d’une décision d’un organe des

Nations Unies conformément à laquelle le Gou- 
vernement maltais a assumé des obligations;

v) Les différends auxquels peut donner lieu m 
traité multilatéral sauf si 1) toutes les parties au 
traité que touche la décision sont également par. 
ties à l’affaire portée devant la Cour ou 2) si le 
Gouvernement maltais accepte expressément b 
juridiction de la Cour;

vi) Les différends portant sur toute question sous
traite au règlement judiciaire ou à l’arbitrage obli
gatoire en vertu de tous traités, conventions oo 
autres accords ou instruments internationaux aux
quels Malte est partie ; 

vii) Les différends qui donnent ou ont donné lieu à des 
procédures arbitrales ou judiciaires avec un Etat 
qui, au moment où la procédure a été entamée; 
n’avait pas accepte pour sa part la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice; 

viii) Les différends à l’égard desquels toute autre par
tie en cause a accepté la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice uniquement 
en ce qui concerne lesdits différends ou aux fins 
de ceux-ci ; ou lorsque l’acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour ati nom d’une autre 
partie au différend a été déposée ou ratifiée moins 
de douze mois avant la date du dépôt de la re
quête par laquelle la Cour est saisie du différend. 

Le Gouvernement maltais se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout mo
ment l’une quelconque ries réserves formulées ci-dessus 
ou toute autre réserve qu’il pourrait formuler par la 
suite, moyennant une notification adressée au Secré
taire général de l’Organisation des Nations Unies, les 
nouvelles réserves, modifications ou retraits devant 
prendre effet à partir de la date de ladite notification.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les 
assurances de ma très haute considération.
Le 29 novembre 1966.

Le Ministre par intérim.
(Signé) G. F e l ic e

M AURICE
23 septembre 1968“

Au nom du Gouvernement mauricien, j ’ai l’honneur 
de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de 
l’Article 3 6  du Statut rie la Cour internationale de 
Justice, Maurice accepte comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, sous condition de 
réciprocité, la juridiction de la Cour, jusqu’à ce qu'il 
notifie son intention d’abroger cette acceptation, pour 
tous les différends autres que :

i) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause seraient convenues ou conviendraient 
d’avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique ;

ii) Les différends avec le gouvernement d’un autre 
pays membre du Commonwealth britannique de 
nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont elles 
conviendront ;

81 Enregistrée sous le numéro 8423; voir Nations Unies, 32 Enregistrée sous le numéro 9251 ; voir Nations Unies,
Recueil des Traités, vol. S80, p. 205. Recueil des Traités, vol. 646, p. 171.
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iii) Les différends relatifs à  des questions <jui, 
d’après le droit international, relèvent exclusive- 
ment de la juridiction de Maurice ;

iv) Les différends concernant toute question se rap
portant à  une occupation de guerre ou à  une 
occupation militaire ou en résultant ou concer
nant l’exécution de fonctions en application d’une 
recommandation ou d’une décision d’un organe 
des Nations Unies conformément à  laquelle le 
Gouvernement mauricien a assumé des obliga
tions;

v) Les différends portant sur toute question sous
traite au règlement judiciaire ou à  l’arbitrage 
obligatoire en vertu de tous traités, conventions 
ou autres accords ou instruments internationaux 
auxquels Maurice est partie ;

vi) Les différends qui donnent ou ont donné lieu à 
des procédures arbitrales ou judiciaires avec un 
Etat qui, au moment où la procédure a  été en
tamée, n’avait pas accepté pour sa part la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice; et

vii) Les différends à  l’égard desquels toute autre 
partie en cause a accepté la juridiction obliga
toire de la Cour internationale de Justice unique
ment en ce qui concerne lesdits différends ou aux 
fins de ceux-ci; ou lorsque l’acceptation de la 
juridiction obligatoire de la Cour au nom d’une 
autre partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois avant la date du dépôt 
de la requête par laquelle la Cour est saisie du 
différend.

Le Gouvernement mauricien se réserve également le 
droit de compléter, modifier ou retirer à  tout moment 
l’une quelconque des réserves formulées ci-dessus ou 
toute autre réserve qu’il pourrait formuler par la suite, 
moyennant une notification adressée au Secrétaire géné
ral de l’Organisation des Nations Urnes, les nouvelles 
réserves, modifications ou retraits devant prendre effet à 
partir de la date de ladite notification.
Port Louis, le 4 septembre 1968.

Le Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères, 

(Signé) S. R augoolam

M EXIQUE
28 octobre 1947**

Pour tous les différends d’ordre juridique qui pour
raient surgir à l’avenir entre les Etats-Unis du 
Mexique et tout autre pays relativement à des faits pos
térieurs à la présente déclaration, le Gouvernement du 
Mexique reconnaît comme obligatoire de plein droit, 
et sans qu’il soit besoin d’une convention spéciale, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, confor
mément à l’Article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite 
Cour, à l’égard de tout autre Etat acceptant la même 
obligation, c'est-à-dire sur une base de réciprocité ab
solue. La présente déclaration, qui n’est pas applicable 
aux différends nés de faits qui, de l’avis du Gouverne
ment du Mexique, relèvent de la juridiction interne des 
Etats-Unis du Mexique, vaut pour une période de cinq

Enregistrée sous le numéro 127. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 9, p. 97.

années à  partir du 1er mars 1947, après laquelle elle
restera en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai de six 
mois à dater du jour où le Gouvernement du Mexique 
fera connaître son intention d’y mettre fin.
Mexico (D . F .) , le 23 octobre 1947.

Le Secrétaire d’Etat 
aux relations extérieures, 

(Signé) Jaime T orres B odet

NIGERIA
3 septembre 1965*4

Attendu qu’aux termes de l’article 93 de la Charte 
des Nations Unies, tous les Etats Membres sont ipso 
facto parties au Statut de la Cour internationale de 
Justice,

Attendu que le Gouvernement de la République fé
dérale de Nigéria a décidé d’accepter la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice et qu’il 
doit, aux termes du paragraphe 2 de l’Article 36 du 
Statut de la Cour, faire une déclaration à cet effet,

Nous, Nuhu Bamali, Ministre d’Etat aux affaires 
extérieures, déclarons par les présentes que le Gouver
nement de la République fédérale de Nigéria reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, à l’égard de tout autre Etat acceptant la même 
obligation, c'est-à-dire sous la seule condition de réci
procité, la juridiction de la Cour internationale de Jus
tice conformément au paragraphe 2 de l’Article 36 du 
Statut de la Cour.
Fait à Lagos, le 14 août mil neuf cent soixante cinq.

Le Ministre d’Etat aux affaires extérieures, 
(Signé) N u h u  B am ali

NORVEGE
2 avril 1976®

Je déclare par la présente, au nom du Gouvernement 
royal de Norvège, que la Norvège reconnaît obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale à  l’égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, c’est-à- 
dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour internationale de Justice conformément au para
graphe 2 de l’Artide 36 du Statut de la Gour, pour 
une période de cinq ans à compter du 3 octobre 1976. 
Par la suite, la présente déclaration sera reconduite 
tacitement pour de nouvelles périodes de cinq ans à  
l’intention de la dénoncer n’est pas notifiée au moins 
six mois avant l’expiration de la période en cours; il 
est entendu toutefois que le Gouvernement royal de 
Norvège, ayant à l’esprit l’Article 95 de la Charte des 
Nations Unies, se réserve le droit de modifier à tout 
moment la portée de la présente déclaration compte tenu 
des résultats de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer en ce qui concerne le 
règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Norvège 
auprès de Y Organisation des Nations Unies,

(Signé) O l e  A lg a rd

84 Enregistrée sous le numéro 7913. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 544, p. 113.

*# Enregistrée le 3 octobre 1976. La présente déclaration rem
place celle du 19 décembre 1956, enregistrée sous le numéro 
3642; voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 256, p. 315.
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NOUVELLE-ZELANDE

22 septembre 197735a

I) L’acceptation par le Gouvernement néo-zélan
dais de la juridiction obligatoire de la Cour interna
tionale de Justice en vertu de la Déclaration faite le 
1CT avril 1940 en application de l’Article 36 du Statut de 
la Cour permanente de Justice internationale et rendue 
applicable à la Cour internationale de Justice en vertu 
du paragraphe 5 de l’Article 36 du Statut de ladite 
Cour est abrogée par la présente.

II) Le Gouvernement néo-zélandais, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l’Article 36 du 
Statut de la Cour internationale de Justice, accepte 
comme obligatoire de plein droit et sans convention spé
ciale, sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour en ce qui concerne tous les différends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les parties 
en cause seraient convenues ou conviendraient 
d’avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique ;

2) Les différends à l’égard desquels toute autre par
tie en cause a accepté la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice uniquement 
en ce qui concerne lesdits différends ou aux fins 
de ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour au nom d’une autre 
partie au différend a été déposée ou ratifiée moins 
de douze mois avant la date du dépôt de la re
quête par laquelle la Cour est saisie du différend ;

3) Les différends auxquels peuvent donner lieu ou 
qui concernent la juridiction ou les droits invo
qués ou exercés par la Nouvelle-Zélande en ce 
qui concerne l’exploration, l’exploitation, la con
servation ou la gestion des ressources biologiques 
des zones marines situées au-delà de la mer terri
toriale de la Nouvelle-Zélande et adjacentes à 
celle-ci mais dans les limites d’une distance de 
200 milles marins à partir des lignes de base qui 
servent à mesurer la largeur de la mer territo
riale.

La présente Déclaration restera en vigueur pendant une 
période de cinq ans à compter du 22 septembre 1977, 
puis jusqu’à l’expiration d’une période de six mois 
après notification de l’abrogation de la présente Décla
ration, étant entendu que le Gouvernement néo-zélan
dais se réserve, à tout moment, le droit de modifier la 
présente Déclaration à la lumière des résultats de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer en ce qui concerne le règlement des différends.

Le Représentant permanent de la Nouvelle-Zélande 
auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) M . J. C. T em ple to n

ss* Enregistrée le 22 septembre 1977. Cette déclaration rem
place celle du 8 avril 1940, faite conformément au paragraphe 2 
de l'Artide 36 du Statut de la Cour permanente de_ Justice 
ir.terr-itior..i!e. Pour le texte de cette déclaration ainsi que 
cefoi de la dénonciation donnée le 30 mars 1940 à l’égard d’une 
declaration antérieure en date du 19 septembre 1929, voir 
Société de» Nations, Ktcueil des Traités, vol. CC. p. 490 et 491. 
Prar le texte de la déclaration du 19 septembre 1929, voir ibid., 
vol. LXXXVIII, p. 277. Pour le texte d’une réserve formulée 
le 7 septembre 1929, voir Cour permanente de justice interna- 
licn>ilt, série E, n° 16, p. 334.

OUGANDA
3 octobre 196336

Au nom du Gouvernement ougandais, je déclare par 
la présente que l’Ouganda reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre Etat qui accepte la même obliga
tion et sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour internationale de Justice conformément aux dis
positions du paragraphe 2 de l’Artide 36 du Statut 
de la Cour.
New York, le 3 octobre 1963.

L’Ambassadeur et Représentant permanent
de l’Ouganda

auprès de l’Organisation des Nattons Unies, 
(Signé) Apollo K . K ironde

PAKISTAN
13 septembre I96037

D’ordre du Président de la République du Pakistan, 
j’ai l’honneur de faire la déclaration suivante, au nom 
du Gouvernement pakistanais et conformément à l’Ar
ticle 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour interna
tionale de Justice :

Le Gouvernement pakistanais reconnaît comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre Etat acceptant la même obliga
tion, la juridiction de la Cour internationale de Justice 
pour tous les différends d’ordre juridique survenus 
après le 24 juin 1948 et ayant pour objet :

a) L’interprétation d’un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s’3 était établi, cons

tituerait la violation d’un engagement interna
tional ;

d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 
la rupture d’un engagement international;

sous réserve, toutefois, que cette déclaration ne s’ap
pliquera pas :

0) Aux différends dont les parties confieraient le 
règlement à d’autres tribunaux en vertu d’accords déjà 
existants ou qui seraient conclus à l’avenir ;

b) Aux différends concernant des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement de 
la compétence nationale du Pakistan ;

c) Aux différends qui s’élèveraient à propos d’un 
traité multilatéral, à moins que :

1) Toutes les parties au traité dont il s’agit ne soient 
également parties à l’affaire portée devant la 
Cour, ou que

ii) Le Gouvernement pakistanais n’accepte la juri
diction pour le cas d’espèce.

38 Enregistrée sous le numéro 6946. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 479, p. 35.

37 Enregistrée sous le numéro S332. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 374, p. 127. La présente déclaration 
remplace celle du 23 mai 1957, que le Gouvernement pakista
nais a dénoncée par notification en date du 13 septembre 1960. 
Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 269, p. 77, et vol. 
374, p. 382. Pour la_déclaration du 22 juin 1948 et la notifica
tion de sa dénonciation, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 16, p. 197, et vol. 257, p. 360.
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Il est entendu en outre que l:i présente declaration 
restera en vigueur aussi longtemps qu'avis tic sa révo
cation n’aura pas etc donne.
Mission du Pakistan auprès des Nations Unies 
New York, le 12 septembre I960.

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Pakistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Said H asan

PAYS-HAS
l*f août 1956s®

“Je déclare que le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas reconnaît à partir du (> août 1956, conformé
ment à l’Article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour 
internationale de justice, comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, vis-à-vis de tout 
Etat acceptant la même obligation, cVst-à-dire à condi
tion de réciprocité, la juridiction de ladite Cour sur 
tous les différends nés ou à naître après le 5 août 1921, 
à l’exception de ceux à propos desquels les parties, en 
excluant la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, seraient convenues d’avoir recours à  un autre 
mode de règlement pacifique.

"L’obligation susmentionnée est acceptée pour une 
période de cinq ans et sera renouvelée par tacite re
conduction pour de nouvelles j>ériodcs d'une même 
dorée, à moins qu’il ne soit communiqué, au plus tard 
six mois avant 1 expiration d’une période, que le Gou
vernement du Royaume des Pays-Bas ne désire pas le 
renouvellement.

“L’acceptation de la juridiction de la (Tour, telle 
qu’elle est fondée sur la déclaration du 5 août 19-16, est 
abrogée à partir du 6 août 19563#.
“New York, le l*r août 1956.”

Le Représentant permanent par intérim 
du Royaume des Pays-Bas 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) E . L. C. S c iiiff

PH IL IPPIN E S
18 janvier 1972*°

Je soussigné, Carlos P. Romulo, Secrétaire aux 
affaires étrangères de la République des Philippines, 
dédare par les présentes, conformément au para
graphe 2 de l’Artide 36 du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, que la République des Philippines 
reconnaît comme obligatoire, de plein droit, et sans 
convention spéciale, à l’égard de tout autre Etat accep
tant la même obligation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice pour tous les différends d’ordre 
juridique nés à compter de ce jour et ayant pour objet :

88 Enregistrée sous le numéro 3483. Voir Nations Urnes, 
Recueil des Traités, vol. 248, p. 33.

J*Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 7, et
vol. 248, p. 357.

40 Enregistrée sous le numéro 11523; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 808, p. 3. Cette déclaration remplace 
celle du 21 août 1947, au sujet de laquelle un avis de retrait a 
été notifié le 23 décembre 1971 ; pour le texte de cette déclara
tion, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 7, p. 229.

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
c) I-n réalité de tout fait qui, s’il était établi, consti

tuerait la violation d’un engagement international;
d) I-a nature ou lctcnduc de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international;
Sotts réserve que la présente déclaration ne s’appli

quera pas :
a) Aux différends au sujet desquels les parties en 

cause seraient convenues ou conviendraient d’avoîr re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

b) Aux différends que la République des Philippines 
considérera comme relevant essentiellement de sa com- 
|>étcncc nationale ; ou

e) Aux différends au sujet desquels l’autre partie 
aura accepté la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends, ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque 
l’acceptation tic la juridiction obligatoire de b  Cour 
aura été déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant 
la date du dépôt de la requête portant le différend 
devant la Cour; ou

d) Aux différends auxquels peut donner lieu un 
traité multilatéral, sauf si 1) toutes les parties au traité 
sont également parties à l’affaire portée devant la Cour 
ou 2) si la République des Philippines accepte expres
sément la juridiction de la Cour ; ou

e) Aux différends ayant pour cause ou concernant 
la juridiction ou les droits revendiqués ou exercés par 
tes Philippines :

i)  En ce qui concerne les ressources naturelles, y 
compris les organismes vivants appartenant à  des 
espèces sédentaires, du fond de la mer et du sous- 
sol du plateau continental des Philippines, ou de 
ce qui y correspond dans le cas d’un archipel, tel 
qu’il est défini dans la Proclamation N* 370 du 
Président de la République des Philippines, datée 
du 20 mars 1968 ; ou

ii) En ce qui concerne le territoire de la République 
des Philippines, y compris ses eaux territoriales 
et scs eaux intérieures; et

Sous réserve également que la présente déclaration 
demeurera en vigueur jusqu’à notification de son abro
gation au Secrétaire général des Nations Unies.

F a it  à Manille, le 23 décembre 1971.
Le Secrétaire aux affaires étrangères, 

(Signé) Carlos P. Romulo

PORTUGAL
19 décembre 1955w

En vertu du paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, je déclare, au nom 
du Gouvernement portugais, que le Portugal reconnaît 
comme obligatoire, de plein droit et sans convention 
spéciale, la juridiction de la Cour, conformément audit 
paragraphe 2 de l’Artide 36 et dans les conditions 
énoncées ci-après :

Enregistrée sous le numéro 3079. Voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 224, p. 275.
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1) La présente déclaration s’applique aux différends 
nés d’événements survenus avant ou apris la décla
ration d'acceptation de la “disposition facultative" que 
le Portugal a faite le 16 décembre 1920, en tant que 
partie au Statut de la Cour permanente de Justice 
internationale.

2) La présente déclaration entre en vigueur à la date 
de son dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organi- 
sation des Nations Unies; elle demeurera en vigueur 
pendant un an et, par la suite, jusqu’à ce qu’une noti
fication de dénonciation soit adressée au Secrétaire gé
néral,

3) Le Gouvernement portugais se réserve le droit 
d’exclure du champ d’application de la présente décla
ration, à tout moment au cours de sa validité, une ou 
plusieurs catégories déterminées de différends, en adres
sant au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies une notification qui prendra effet à la 
date où elle aura été donnée.

Ambassade du Portugal
Washington (D.C.), le 19 décembre 1955.

(Signé) L. E steves F e rn a n d e s

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le 1" janvier 19694*'48
J ’ai l’honneur, d’ordre du principal Secrétaire d'Etat 

de Sa Majesté aux affaires étrangères et aux affaires 
du Commonwealth, de déclarer que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans con
vention spéciale, sous condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour internationale de Justice, conformé
ment au paragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de la 
Cour et jusqu’à ce qu’il soit donné notification de l’abro
gation de cette acceptation, en ce qui concerne tous les 
différends nés après le 24 octobre 1945 qui ont trait à 
des situations ou à des faits postérieurs à ladite date, 
autres que :

i) Les différends que le Royaume-Uni
a) Et l’autre ou les autres parties seraient con

venus de régler selon un autre mode de rè
glement pacifique,

b) Ou aurait déjà soumis à l’arbitrage par voie 
d’entente avec un Etat qui n’aurait pas, à 
l’époque de cette soumission, accepté la juri
diction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice;

ii) Les différends avec le gouvernement d’un pays 
membre du Commonwealth, qui ont trait à des 
situations ou à des faits antérieurs au 1" janvier 
1969;

o .  «  Enregistrée souj le n® 9370; voir Nations Unies, Reeueil 
des Traités. t o I .  654, p. 335. Cette déclaration remplace 
celle rîu 27 novembre 1963. au sujet de laquelle un avis de 
retrait a été notifié le 1** janvier 1969; pour le texte de cette 
dédaraticn. voir N'atioiu Unies, Recueil des Traités, vol. 482, 
a  221. Pear le texte de* déclarations antérieures a celle, du 
73 txnrrmbre 1963; voir Mations Unies. Recueil des Traités, 
roi 211. p. 109; voL 219, p. 179; vol. 265, p. 221, et vol 316, 
P. 59.

iii) Les différends à l'égard desquels toute autre par
tie en cause a accepté la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de justice uniquement 
en ce qui concerne lesdits différends ou aux fins 
de ceux-ci, ou lorsque l’acceptation de la juri
diction obligatoire de la Cour au nom d’une autre 
partie au différend a été déposée ou ratifiée moins 
de douze mois avant la date du dépôt de la re
quête par laquelle la Cour est saisie du différend.

2. Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 
également de compléter, modifier ou retirer à tout mo
ment, par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, les ré
serves formulées ci-dessus ou toutes autres réserves 
qu’il pourrait formuler par la suite, lesdites réserves 
complémentaires, lesdites modifications ou lesdits retraits 
prenant effet à compter de la date de ladite notification. 
Mission du Royaume-Uni 

auprès de l’Organisation des Nations Unies,
New York, 1er janvier 1969

(Signé) L. C. G lass

SOMALIE
Le 11 avril 196344-48

J'ai l’honneur de déclarer au nom du Gouvernement 
de la République de Somalie que, conformément au pa
ragraphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice, la République de Somalie accepte 
comme obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité et jusqu’à notifica
tion de dénonciation, la juridiction de la Cour interna
tionale de Justice sur tous les différends d’ordre juridi
que à venir, en dehors des cas où toute autre partie 
au différend n’aura accepté la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice qu’en ce qui con
cerne ce différend ou à ses fins et des cas où la déclara
tion d’acceptation de la juridiction obligatoire de b  
Cour au nom de tout autre partie au différend aura été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant le dépôt de 
la requête portant le différend devant la Cour.

La République de Somalie se réserve le droit de com
pléter, modifier ou retirer à tout moment tout ou partie 
des réserves ci-dessus, ou de celles qui pourront être 
formulées ultérieurement, en adressant au Secrétaire gé
néral de l’Organisation des Nations Unies une notifica
tion qui prendra effet à la date où elle aura été donnée. 
Mogadiscio, le 25 mars 1963.

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Abdullahi I s s a

SOUDAN
Le 2 janvier 19584* 

D’ordre du Ministère des affaires étrangères, j ’ai 
l’honneur de déclarer, au nom du Gouvernement de h  
République du Soudan, que, conformément au para
graphe 2 de l’Article 36 du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, le Gouvernement de la République 
du Soudan reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de récipro
cité, et aussi longtemps que la présente déclaration ne

**.45 Enregistrée sous le numéro 6597. Voir Nations Unies, 
Reeueil des Traités, vol. 458, p. 43.

<* Enregistrée sous le numéro 4139. Voir Nations Unies, 
Reeueil des Traités, vol 284, p. 21S.
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sera pas dénoncée, la juridiction de la Cour sur tous 
les différends d’ordre juridique nés après le 1" jan
vier 1956, concernant des situations ou des faits posté
rieurs à ladite date, et ayant pour objet :

a) L'interprétation d’un traité conclu ou ratifié par la 
République du Soudan à partir du l,r janvier 1956 
indus;

b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s'il était établi, consti

tuerait la violation d'un engagement international ;
d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international ;
a l’exclusion toutefois :

i) Des différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d'avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ;

ii) Des différends ayant trait à des affaires qui relè
vent essentiellement de la compétence nationale de la 
République du Soudan, telle qu’elle est fixée par le 
Gouvernement de la République du Soudan ;

iii) Des différends nés d'événements survenus au 
cours de toute période pendant laquelle la République 
du Soudan participerait à des hostilités en tant que 
belligérant.
Le 30 décembre 1957.

Le Représentant permanent du Soudan 
auprès de VOrganisation des Nations Unies, 

(Signé) Yacoub O sm an

SUEDE
6  avril 1957«

“Au nom du Gouvernement royal suédois, je  déclare 
reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l'égard de tout autre Etat accep
tant la même obligation, la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice, conformément à l’Article 36, 
paragraphe 2, du Statut de ladite Cour, pour une pé
riode de cinq ans à compter du 6 avril 1957, obligation 
qui sera renouvelée par tacite reconduction pour de 
nouvelles périodes d’une même durée, sauf dénoncia
tion au plus tard six mois avant l’expiration d’une telle 
période. L’obligation susmentionnée n’est acceptée que 
pour des différends qui s’élèveraient au sujet des situa
tions ou des faits postérieurs au 6 avril 1957.
“New York, le 6 avril 1957.”

Le Représentant permanent par intérim de la Suède 
auprès de YOrganisation des Nations Unies, 

(Signé) Claes Carbonnier

SUISSE
28 juillet 19484*

“Le Conseil fédéral su isse ,
“Dûment autorisé à cet effet par un arrêté fédéral 

pris le 12 mars 1948 par l’Assemblée fédérale de la 
Confédération suisse et entré en vigueur le 17 juin 1948, 

"Déclare par les présentes
4T Enregistrée sous le numéro 3794. V oir Nations Unies, 

Recueil des Traités, vo l 264, p. 221. La présente déclaration 
remplace cdle du 5 avril 1947 qui avait été faite pour une 
durée de dix ans. Voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
wl £  jn 3.

Enregistrée sous le numéro 272. V oir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vo l 17, p. 115.

“Que la Confédération suisse reconnaît comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spéciale, à 
l’égard de tout autre Etat acceptant la même obliga
tion, la juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends d’ordre juridique ayant pour 
objet :

"a) L ’interprétation d'un traité;
“b) Tout point de droit international;
"e) La réalité de tout fait qui, s’il était établi, cons

tituerait la violation d’un engagement international;
"d) La nature ou l’étendue de la réparation due pour 

la rupture d’un engagement international.
"Cette déclaration, qui est fondée sur l’Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, portera effet 
dès la date à laquelle la Confédération suisse sera de
venue partie à ce Statut4* et aussi longtemps qu’elle 
n’aura pas été abrogée moyennant un préavis d’un an.

"Fait à  Berne, le 6 juillet 1948."

Pour le Conseil fédéral suisse : 
Le Président de la Confédération, 

(Signé) Celio 
Le Chancelier de la Confédération, 

(Signé) Leimgrubeb

SWAZILAND
26 mai 19694*

Nous, Prince Makhosini Jameson Dlamini, Premier 
Ministre du Royaume du Souaziland, à qui Sa Majesté 
a délégué la responsabilité de la conduite des affaires 
étrangères, avons l’honneur de déclarer, au nom du 
Gouvernement du Royaume du Souaziland, que ledit 
Gouvernement reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale, sous condition de récipro
cité, la juridiction de la Cbur internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l’Artide 36 du Statut 
de la Cour.

La présente déclaration ne s’applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les parties 

seraient convenues ou conviendraient d’avoir recours à 
un autre mode de règlement pacifique;

b) A tout différend relatif à des questions qui, selon 
le droit international, relèvent essentiellement de la com
pétence nationale du Royaume du Souaziland.

Le Gouvernement du Royaume du Souaziland se ré
serve en outre le droit de compléter, de modifier ou de 
retirer la présente déclaration par notification adressée 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, avec effet à la date de ladite notification.
Mbabane, 9 mai 1969

Le Premier Ministre 
et Ministre des affaires étrangères 

(Signé) Makhosini Jameson D l a m in i

** La Suisse est devenue partie au Statut de la Cour interna
tionale de Justice le 28 juillet 1948. Voir note 2, p. 9.

<8* Enregistrée sous te numéro 9S89; voir Nations Urnes, 
Reeueil des Traités, vol. 673, p. 155.
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b) Déclarations faites conformém ent an paragraphe 2 de l’Artiele 36  dn  S tatu t de la Conr permanente de Juillet 
internationale, et réputées valoir acceptation de la  ju rid ic tion  obligatoire de la Cour internationale de Justice

[Toutes les données et notes concernant ces déclarations sont reproduites de YAnnuaire 1971-1972
de la Cour internationale de Justice]

COLOM BIE60 N IC A R A G U A 5’ 63

30-X-37
La République de Colombie reconnaît comme obli

gatoire de plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, vis-à-vis de tout autre Etat 
acceptant la même obligation, la juridiction de la Cour 
permanente de Justice internationale, conformément à 
l’Article 36 du Statut.

La présente déclaration ne s’applique qu’aux diffé
rends nés de faits postérieurs au 6 janvier 1932 .
Genève, le 30 octobre 1937.

Le Conseiller juridique 
de la délégation permanente de Colombie 

prés la Société des Nations, 
(Signé) J. M. Y e p e s

H A ITI
4-X-21

Au nom de la République d’Haïti, je déclare recon
naître la compétence obligatoire de la Cour permanente 
de Justice internationale.

Le Consul, 
(Signé) F. Addok

LUXEMBOURG81
15-IX-30

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
déclare reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Etat 
acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condition 
de réciprocité, la juridiction de la Cour, conformément 
à l’Article 36, paragraphe 2, du Statut, sur tous les dif
férends qui s’élèveraient après la signature de la pré
sente déclaration, au sujet de situations ou de faits pos
térieurs à cette signature, sauf les cas où les parties 
auraient convenu ou conviendraient d’avoir recours à 
une autre procédure ou à un autre mode de règlement 
pacifique. La présente déclaration est faite pour une 
durée de cinq ans. Si elle n’est pas dénoncée six mois 
avant l’expiration de ce délai, elle sera considérée 
comme renouvelée pour une nouvelle période de cinq 
ans et ainsi de suite.
Genève, le 15 septembre 1930.

(Signé) B e c h

so L'instrument de ratification _ a été déposé le 30 octobre 
1937. Aux termes de la disposition facultative, la ratification 
n’était pas nécessaire, l’acte de signature suffisant par lui-même 
à rendre l’engagement obligatoire, à moins que la déclaration 
n’ait été expressément formulée sous réserve de ratification. 
Toutefois, certains Etats qui avaient signé sans réserve de ce 
genre ont, par la suite, ratifié leur déclaration.

Le Gouvernement du Luxembourg a signé en 1921 la dis
position facultative, sous réserve de ratification. Cette décla
ration n’a cependant jamais été ratifiée.

Au nom de la République de Nicaragua, je déclan 
reconnaître comme obligatoire et sans condition la juri
diction de la Cour permanente de Justice internationale, 
Genève, le 24 septembre 1929.

(Signé) T. F. Medbu 

PA N A M A "
2S-X-21

Au nom du Gouvernement de Panama, je déclare re
connaître comme obligatoire, de plein droit et sans 
convention spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre 
ou Etat acceptant la même obligation, c’est-à-dire sons 
condition de réciprocité, la juridiction de la Cour, pu
rement et simplement.
Paria, le 25 octobre 1921.

Le chargé <Taffaira, 
(Signé) R. A. Amah*

R E PU B LIQ U E DOMINICAINE
30-IX-24

Au nom du Gouvernement de la République Do
minicaine et sous réserve de ratification, je déclare 
reconnaître de plein droit et sans convention spéciale, 
vis-à-vis de tout autre Membre de la Société ou Etat 
acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condi
tion de réciprocité, la juridiction de la Cour, purement 
et simplement.
Genève, le 30 septembre 1924.

(Signé) Jacinto R. de Castro

L 1instrument de ratification a été déposé le 4 fé
vrier 1933.

URUGUAY85
Avant le 2S-I-21*8

Au nom du Gouvernement de l’Uruguay, je déclare 
reconnaître comme obligatoire, de plein droit et sans 
convention spéciale vis-à-vis de tout autre Membre de 
la Société ou Etat acceptant la même obligation, c'est-à- 
dire sous condition de réciprocité, la juridiction de la 
Cour, purement et simplement.

(Signé) B. F e r n a n d e z  y Medina

62,53 D’après un télégramme daté du 29 novembre 1939, 
adressé à  la Société des Nations, le Nicaragua a ratifié le Proto
cole de signature du Statut de la Cour permanente de Justice in
ternationale (16 décembre 1920) et l’instrument de ratification 
devait suivre. Il ne semble pas cependant que l’instrument de 
ratification ait jamais été reçu par la Société des Nations.

Un instrument de ratification a été déposé le 14 juin 1929 
(voir à ce sujet l’observation figurant en note 50).

®s L’instrument de ratification a été déposé le 27 septembre 
1921 (voir à ce sujet l’observation figurant en note 50),

68 Date à laquelle la déclaration (non datée) a été publiée 
pour la première fois dans un document de la Société de* 
Nations.
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5 .  A m e n d e m e n t s  a  l a  C h a r t e  d e s  N a t i o n s  U n i e s

a) Amendements aux Articles 23 , 27 e t 61 de la  Charte des Nations Unies 

Adoptés par VÂ ssem blée g é n é ra le  d a n s  s e s  r é s o lu t io n s  1 9 9 1  A  e t  B  ( X V U l )  d u  1 7  d é c e m b r e  1 9 6 3 1

Entrée en vigueox : 31 août 1965 pour tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies, confor
mément à l’Article 108 de la Charte8.

Enregistrement : l*1 mars 1966 (n° 8132).
Texte: Nations Unies, R ecu eil des  T ra ités , vol. 557, p. 143.

Etat Ratification
Afghanistan ........................................................................... .....25 février 1965
Albanie .....................................................................................  7 décembre 1964
Algérie ....................................................................................... .... 26 mars 1964
Arabie Saoudite............................................................................17 juin 1965
Argentine ................................................................................. ....15 mars 1966
Australie...................................................................................  9 juin 1965
Autriche ...................................................................................  7 octobre 1964
Belgique..................................................................................... ....29 avril 1965
Bénin ......................................................................................... .....17 septembre 1965
Birm a n ie  .............................................................................................  3  ju in  1965
Bolivie ....................................................................................... ....19 janvier 1966
Brésil ......................................................................................... ....23 décembre 1964
Bulgarie..................................................................................... ....13 janvier 1965
Burundi ..................................................................................... ....23 août 1965
Canada .......................................................................................  9  septembre 1964
Chili ........................................................................................... ....31 août 1965
Chine*
Chypre .......................................................................................  1 septembre 1965
Colombie..................................................................................... ....10 octobre 1966
Congo .........................................................................................  7  juillet 1965
Costa R i c a .................................................................................  7 octobre 1964
Côte d’Ivoire............................................................................. 2 octobre 1964
Cu b a ............................................................................................. ....22 décembre 1964
Danemark .....................................................................................12 janvier 1965
Egypte ....................................................................................... ....16 décembre 1964
El Salvador ............................................................................. ....1er décembre 1964
Empire centrafricain............................................................  6 août 1964
Equateur ................................................................................... ... 31 août 1965
Espagne ....................................................................................... 5 août 1965
Etats-Unis d’Am é r iq u e ........................................................... 31 août 1965
Ethiopie ..................................................................................... ... 22 juillet 1964
Finlande ................................................................................... ... 18 janvier 1965
France ....................................................................................... ... 24 août 1965

JVolr Documents officiels de VAssemblée générale, dix- toute valeur Juridique. Ces Missions permanentes ont toutefois
huitième session, Supplément n° 15 (A/5515), p. 21. pris note de la position adoptée à cet égard par le Gouvenie-

2 Le Secrétaire général, en tant que dépositaire des amende- me,îlt  la République popidaire de Chine, lequel a  indiqué
ments à la Charte, a établi un Protocole d’entrée en vigueur ^  «  ferait pas objection à ce que les amendernents concer-
desdits amendement» qu’il a communiqué à tous les Etats na? t les articles pertinents de la Charte soient introduits avant
Membres meme que la République populaire de Chine ne soit retaUie

• n .•<■' • . , <.,• . n .-  .  i .  o .-a»  dans ses droits à l’Organisation des Nations Unies.0311011 au..?om a République de Chine le 2 août p ar w e  note adressée au Secrétaire général relativement
1S03. voir note, p. 111.  ̂ _ à la communication précitée de l’Union des Républiques soda-

Par des communications adressées au Secrétaire général, les listes soviétiques, le Représentant permanent de la République
Missions permanentes de la Hongrie, de la Tchécoslovaquie de Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies a  déclaré
et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès que la République de Chine, membre permanent du Conseil
de l’Organisation des Nations Unies, relevant que l’annexe de sécurité, ayant ratifié les amendements et déposé l’instru-
audit Protocole, qui contient une liste des Etats Membres de ment de ratification auprès du Secrétaire général le 2 août
l’Organisation des Nations Unies ayant déposé leurs instru- 1965, le Protocole d’entrée en vigueur des amendements était
ments de ratification des amendements précités, mentionne un manifestement un document valide dans son intégralité. Le
instrument de ratification déposé par la Chine, ont déclaré que Représentant permanent a déclaré en outre que les allégations
leurs Gouvernements ne reconnaissent à aucune autre autorité de l’Union soviétique étaient insoutenables tant en droit qu’en
Que le Gouvernement de la République de Chine le droit de fait et qu’elles ne pouvaient nullement porter atteinte à la
représenter la Chine et d’agir en son nom, et qu’ils considéraient validité du Protocole et à l’entrée en vigueur des amendements, 
en conséquence l’instrument susmentionné comme dépourvu de
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Etat
G a b o n  .................................................................................
G h a n a  .................................................................................
G r è c e  ...................................................................................
G u a t e m a l a  ....................................................................
G u i n é e  ..............................................................................
...............................................................................
H o n d u r a s  .........................................................................
H o n g r ie  ...........................................................................
I n d e  ...................................................................................
I n d o n é s i e .........................................................................
I ra q  .....................................................................................
I r a n  ...................................................................................
I r l a n d e  ............................................................................
I s l a n d e  ...........................................................................
I sr a ël  ..............................................................................
I t a l i e .................................................................................
Ja m a h ir iy a  ar a b e  l i b y e n n e ...............................
J a m a ïq u e  .......................................................................
J a p o n  .................................................................................
J o r d a n ie  .........................................................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  ...............................
K e n y a  ..............................................................................
K o w e ït  ............................................................................
L i b a n .................................................................................
L ib é r ia  ............................................................................
L u x e m b o u r g ..................................................................
M adagascar ..................................................................
M a l a is ie  .........................................................................
M a l a w i ............................................................................
M a l i .................................................................................
M a l t e  ..............................................................................
M aroc ..............................................................................
M a u r it a n ie  ..................................................................
M e x iq u e  .........................................................................
M o n g o lie  .......................................................................
N é p a l  ..............................................................................
N ig er  .................................................................................
N ig é r ia  ............................................................................
N orvège .........................................................................
N ou v e lle -Z é l a n d e  ...................................................
O u g a n d a  .........................................................................
P a k is t a n  .......................................................................
P a n a m a  ...........................................................................
P arag ua y  ......................................................................
P ay s-B as  ......................................................................
P ér o u  ..............................................................................
P h i l i p p i n e s  ...............................................................
P o lo g n e  .........................................................................
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r i e n n e ............................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  p o p u l a ir e  l a o
R é p u b l iq u e  d o m i n i c a i n e .................................
R S S  d e  B i é l o r u s s i e ..............................................
R S S  d’U k r a i n e ........................................................
R é p u b l iq u e -U n i e  d e  T a n z a n i e ..................
R é p u b l iq u e - U n i e  d u  C a m e r o u n  ................
R o u m a n i e ....................................................................
R o y a u m e -U n i  ..........................................................
R w a n d a  .......................................................................
S é n é g a l  .......................................................................
S ie r r a  L e o n e .............................................................
S o m a l i e .........................................................................
S o u d a n  .........................................................................
S r i L a n k a  ..................................................................
S u è d e  ..........................................................

Ratification

11 août 1964
4 mai 1964
2 août 1965

18 août 1965
19 août 1961
11 août 1964
9 octobre 1968

23 février 1965
10 septembre 1964
30 mars 1973
25 novembre 1964
12 janvier 1965
27 octobre 1964

6 novembre 1964
13 mai 1965
25 août 1965
27 août 1964
12 mars 1964
4 juin 1965
7 août^ 1964

20 janvier 1966
28 octobre 1964
28 décembre 1964
27 septembre 1965
21 septembre 1964
22 octobre 1965
14 décembre 1964
26 mai 1965

2 juin 1965
23 septembre 1964
23 juin 1965
9 novembre 1964

29 janvier 1965
5 mai 1965

10 mars 1965
3 décembre 1964
8 septembre 1964
5 décembre 1964

17 décembre 1964
26 août 1964
10 février 1965
25 mars 1965
27 juillet 1965
17 août 1965
14 décembre 1964
2 décemlrre 1966
9 novembre 1964
8 janvier 1965

24 lévrier 1965
20 avril 1965
4 novembre 1965

22 juin 1965
17 mai 1965
7 octobre 1964

25 juin 1964
5 février 1965
4 juin 1965

17 novembre 1964
23 avril 1965
25 mars 1965

6 octobre 1965
7 mai 1965

13 novembre 1964
18 décembre 1964
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Etat
T chad ........................................
T chécoslovaquie  ................
T ha ïlan de  ..............................
T o g o ............................................
T k in it é -e t -T obago .............
T u n is ie  .....................................
T ur q u ie  .....................................
U n io n  des R é p u b l iq u e s  

socialistes s o v ié t iq u e s

V en ezu ela  ............................
Y é m en  .....................................
Y o u g o s l a v ie .........................
Za ïre  ........................................
Za m b ie  ...................................

Ratification

2 novembre 1964
19 janvier 1965
23 mars 1964
19 août 1964
18 août 1964
29 mai 1964

1er juillet 1965

10 février 1965
l*r septembre 1965
7 juillet 1965
9 décembre 1964

20 mai 1966 
28 avril 1965
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b )  Amendem ent à  l’Article 1 09  de la  Charte d es N ations Unies

A dopté par PAssem blée générale d o n t sa réso lu tio n  2101 ( X X )  d u  2 0  décem bre 1965*

Entrée en vigueur : 12 juin 1968 pour tous les Membres de reorganisation des Nations Unies, conformé
ment à l’Article 108 de la Char ta

Enregistrement : 12 juin 1968, n° 8132.

T ex te  : Nations Unies, Reeueil des Traités, vol. 638, p. 309.

Etat Ratification
A fgh a n ista n .............................................................................. ...16 novembre 1966
Albanie ..........................................................................................12 octobre 1966
Alg ér ie ......................................................................................... ...30 avril 1969
Arabie Sa o u d ite ........................................................................... 11 décembre 1968
Argentine ......................................................................................12 avril 1967
Australie ........................................................................................ 27 septembre 1966
Autriche ........................................................................................ 29 septembre 1966
Belgique ....................................................................... .................. 29 juin 1966
Bénin  ........................................................................................... ... 29 juin 1966
Birmanie ..................................................................................... 8 juin 1967
Bolivie ......................................................................................... ... 28 juillet 1966
Botsw ana .........................................................................................12 juin 1968
Brésil ........................................................................................... ... 12 juillet 1966
Bulgarie....................................................................................... 2 juin 1966
Canada ............................................................................................ 11 juillet 1966
Chili .............................................................. .............................. ....22 août 196S
Chine®
Chypre ............................................................................................ 31 mai 1966
Côte d’Iv o ir e .............................................................................. ....15 janvier 1968
Cuba ............................................................................................. ....17 mai 1976
Danemark ...................................................................................... 31 mai 1967
Egypte ......................................................................................... ....23 janvier 1967
Equateur ..................................................................................... 5 mai 1966
Espagne ...........................................................................................28 octobre 1966
Etats-U nis d’A m é r iq u e ......................................................... ....31 mai 1967
Et h io p ie ...........................................................................................28 juillet 1966
F inlande .........................................................................................11 janvier 1967
France ......................................................................................... ....18 octobre 1967
Gabon ........................................................................................... ....24 décembre 1968
Gambie ......................................................................................... ....11 juillet 1966
Gh a n a ........................................................................................... ....8  septembre 1966
Grèce ........................................................................................... ....17 octobre 1969
Guatem ala .......................................................................................16 juin 1966
Gu y a n e ......................................................................................... ....31 janvier 1968
H aute-Vo l t a .............................................................................. ....18 juillet 1966
H ongrie ....................................................................................... ....4  mai 1967
Inde ............................................................................................... ....11 juillet 1966
Indonésie ................................................................................... .....30 mars 1973
Iraq .................................................................................................... 12 janvier 1967
Iran ............................................................................................... ....13 janvier 1967
Ir l a n d e ....................................................................................... ...... 20 septembre 1966
Islande ......................................................................................... ....21 juin 1966
Israël ........................................................................................... .... 29 août 1966

* Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, vingtième seul gouvernement en droit de représenter et d'assumer de»
session, Supplément n° 14 (A/6014), p. 97. _ é obligations internationales au nom de la Chine est le Gouverne-

■ Ratification au nom de là République de Chine le 8 Juillet ment de la République populaire de Chine et que, par conséquent;
1966. Voir note générale, p. iü. ils ne reconnaissent pas ladite ratification comme valable.

Par des communications adressées au Secrétaire général rela- Par une note adressée au Secrétaire général, la Mission
tivement & la ratification susmentionnée, les Missions perm a- permanente de la République de Chine a déclaré que tes allé-
nentes de l’Albanie, de la Hongrie, de la République socialiste gâtions contenues dans les communications susmentionnées
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique étalent Insoutenables en droit et en fait et ne pouvaient avoir le
d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie, de l’Union moindre effet sur les dispositions de l’Article 108 de la Charte
des Républiques socialistes soviétiques et de la Yougoslavie ni affecter la validité des amendements à la Charte dûment
auprès de l’organisation des Nations Unies ont déclaré que le ratifiés conformément audit Article.
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Etat Ratification

Italie ..........................................................................................  4  décembre 1967
Jamahiriya arabe l ib y e n n e ..................................................  3  août 1967
Jamaïque ....................................................................................  12 juillet 1966
Jordanie ......................................................................................  25 mars 1966
Ke n y a ..........................................................................................  16 juin 1966
Koweït ........................................................................................  26 octobre 1967
Lib a n ............................................................................................  20 mars 1969
Libéria ........................................................................................  1er juillet 1969
Luxembourg................................................................................  12 décembre 1967
Madagascar................................................................................  23 janvier 1968
Malaisie......................................................................................  28 avril 1966
Malaw i........................................................................................  11 avril 1966
Maldives ....................................................................................  5 septembre 1968
Malte ..........................................................................................  30 join 1966
Maroc ..........................................................................................  27 décembre 1966
Mexiq ue ......................................................................................  18 avril 1967
Mongolie ....................................................................................  17 avril 1969
Népal ..........................................................................................  20 juillet 1966
Niger ............................................................................................  28 avril 1966
Nigéria ........................................................................................  15 join 1967
Norvège ......................................................................................  29 avril 1966
Nouvelle-Zél a n d e .................................................................... 20 mai 1966
Ouganda ....................................................................................  15 avril 1969
Pakistan ....................................................................................  10 août 1966
Paraguay ....................................................................................  7  août  ̂ 1967
Pays-Ba s ......................................................................................  5 janvier 1967
Philippines ................................................................................  2  octobre 1967
Pologne ......................................................................................  22 mai 1967
République arabe s y r ie n n e ................................................  8  décembre 1967
République démocratique populaire l a o ........................  21 octobre 1966
République d o m in ic a in e ......................................................  4 mai 1966
RSS de Biélorussie............................................................. - .  21 septembre 1966
RSS d’U k r a in e ..........................................................................  1~ novembre 1966
République-Unie de T a n z a n ie .........................................  20 juin 1966
Roum anie....................................................................................  12 janvier 1967
Royaume-U n i ............................................................................ 19 octobre 1966
Rwanda ......................................................................................  9  septanbre 1966
Sierra Le o n e ..............................................................................  24 janvier 1968
Singapour ..................................................................................  25 juillet 1966
Soudan ........................................................................................  24 avril 1968
Sri La n k a ..................................................................................  24 août 1966
Su è d e ............................................................................................  I f  )«•>!<* Jj*6
Tchécoslovaquie ...................................................................... 7  octobre 1966
Thaïlande ..................................................................................  9  îo sa«Poçq ............................................................................................  14 mai 1968
Trinité-et-Tobago ...................................................................  22 avril 1966
Tu n is ie ........................................................................................  23 août 1966
Turquie ......................................................................................  ^  mars 1967
Union des Républiques «

socialistes soviétiques....................................................... 22 septembre 1966
Venezuela ..................................................................................  9  novembre 1967
Yougoslavie................................................................................  1J
Zaïre ............................................................................................  9  iu,n 1966
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e) Am endement & l’Article 61  d e  la  C harte  des N ations Unies 

Adopté par VAssemblée générale dans sa résolution 2847 (XXVI) du  20  décembre 19711 

E ntrée e n  v ig u e u r  : 24 septembre 1973 pour tous les Membres des Nations Unies, conformément i  l’Artide 
108 de la Charte.

Enregistrement : 24 septembre 1973, n* 8132.

Te x t e : Résolution 2847 (X X V I) de l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1971.

Etat Ratification
Afghanistan ..............................................................................  20 septembre 1973
Albanie ......................................................................................  22 mars 1974
Algérie ......................................................................................... 21 juin 1972
Argentine ..................................................................................  19 mars 1973
Australie ............................................. ..................................... 16 novembre 1972
Autriche ............................................................ ........................ 12 janvier 1973
Bahreïn ....................................................................................... 22 août 1972
Barbade ....................................................................................... 12 juin 1972
Belgique ............................................... .....................................  26  mars 1973
Bénin  ........................................................................................... 5 février 1973
Bh o u tan ......................................................................................  13 septembre 1972
Bolivie ...................................... .................................................. 29 juin 1973
Botswana ................................................................ .................  12 février 1973
Brésil ...................................... .................................................... 7 septembre 1972
Bulgarie......................................................................................  S juin 1973
Canada .................................... .................................................... 28 septembre 1972
Chili ............................................................................................  23 juillet 1974
Chine  ..........................................................................................  15 septembre 1972
Chypre ........................................................................................  26 juin 1972
Colombie ....................................................................................  20 mai 197S
Costa Rica ................................................................................  14 août 1973
Côte d’Ivoire ............................................................................ 28 février 1973
Cuba ............................................................................................  17 mai 1976
Danemark ..................................................................................  23 janvier 1973
Egypte ........................................................................................  28 décembre 1972
Emirats arabes unis .............................................................  29  septembre 1972
Equateur ..................................................................................... 20 avril 1973
Espagne ......................................................................................  26 juillet 1973
Etats-U nis d’A mérique ......................................................  24 septembre 1973
Et h io p ie ......................................................................................  27 février 1974
F idji ............................................................................................  12 juin 1972
Finlande .......................... .........................................................  30 mars 1972
France ........................................................................................  1”  juin 1973
Gh a n a ..........................................................................................  8 janvier 1973
Gr èce ............................................................................................  15 janvier 1974
Guatemala ................................................................................  3 octobre 1972
Guinée ........................................................................................  27 juin 1973
Gu y a n e ........................................................................................  22 mai 1973
Hongrie ......................................................................................  12 juillet 1973
Inde ..............................................................................................  5 janvier 1973
Indonésie ...................................................................................  30 mars 1973
Iraq ..............................................................................................  9  août 1972
Ir a n ..............................................................................................  15 mars 1973
Irlande ......................................................................................  6  octobre 1972
Islande ......................................................................................... 6  mars 1973
Italie .................................................................................... .... 25 juillet 1973
Jamahiriya arabe l ib y e n n e ............................................ . .  12 avril 1973
Jamaïque ....................................................................................  6  octobre 1972
Japon ..........................................................................................  15 juin 1973
Jordanie ................. ..................................................................... 2  juin 1972
Ke n y a ..........................................................................................  5 octobre 1972

1 Voir Documents officiels de FAssemblêe générale, vingt-sixième session. Supplément »• 29 
(A/8429), pi 71.
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Etat Ratification
Koweït .......................................................................................  20 juin 1972
Lesotho....................................................................................... 30 mai 1973
Lib a n ................ ................................ ........................................  2 juillet 1973
Libéria .................................................................................................  4 décembre 1972
Luxembourg ......................................................................................  5 juin 1973
Madagascar.................................................. ...................................... 19 juillet 1973
Ma l a isie .................................................................. ............................  16 ju in  1972
Ma l a w i .................................................................................................  15 septembre 1972
Ma u  ...................................................................................................... 30 août 1973
Malte ......................................................................................... 22 février 1973
Maroc ...................................................................................................  26 septembre 1972
Maurice ..................................................................................... 29 juin 1973
Me x iq u e ..................................................................... ................ 11 avril 1973
Mongolie ............................................. ................................................ 18 mai 1973
Népal ...................................................................................................  24 novembre 1972
N icaragua ........................................................................................... 17 juillet 1973
Niger............................................................... ...........................  22 août 1972
N igéria .....................................................................................  17 octobre 1973
Norvège .....................................................................................  14 mars 1973
Nouvelle-Zé l a n d e ...................................................................... .. 19 juillet 1972
Om a n ...........................................................................................  23 juin 1972
Ou g a n d a .....................................................................................  12 juin 1972
Pakistan ........................................................................................... 21 août 1973
Pa n a m a ................................... ..............................................................  26 septembre 1972
Paraguay ............................................................................ ................  28 décembre 1973
Pays-Bas .................................................................................... 31 octobre 1972
Pérou .........................................................................................  26 juin 1973
Philippines ...............................................................................  14 novembre 1972
Pologne .....................................................................................  19 septembre 1973
Qatar .........................................................................................  15 juin 1972
République akabe sy r ie n n e  .............................................. 21 août 1974
République d o m in ic a in e ......................................................  29 novembre 1972
RSS de Bié l o r u ssie .................................. ...................................... 15 juin 1973
RSS d'U kraine  .......................................................................  16 m ai 1973
République-U n ie  d e  T a n z a n i e .........................................  4  avril 1973
République-U n ie  d u  Cam eroun  .....................................  12 décembre 1972
Roumanie .................................................. ......................................... 26 février 1973
Royaume-U n i  ........................................... ........................................  19 ju in  1973
Rwanda ...................................................................................... 6  novembre 1973
Sénégal ................................................... ..................................  25 janvier 1973
Sierra L e o n e ...........................................................................  15 octobre 1973
Singapour .................................................................................. 18 avril 1972
Soudan ........................................................................................  *  octobre 1972
Sri L a n k a .................................................................................. 6  décembre 1972
Su è d e ............................................................................................ 22 décembre 1972
Tchad ..........................................................................................  11 1973
Tchécoslovaquie.....................................................................  4  février 1974
Th a ïl a n d e .................................................................................. 19 juillet 1972
Togo ............................................................................................  29 octobre 1973
Trinité-et-T obago ...................... ..................................................  11 septembre 1972
Tu n i s i e ........................................................................................ 8 novembre 1972
U nion des R épubliq ues socialistes s o v ié t iq u e s ------ 1er ju in  1973
Ve n e z u e l a .................................................................................. 29 octobre 1974
Yémen ........................................................................................ 7 juillet 1972
Yémen d é m o c r a tiq u e ........... .................................................  15 juin 1972
Yougoslavie......................................... ................................................  23 octobre 1972
Zaïre ............................................................................................  16 août 1973
Za m b ie ..........................................................................................  13 octobre 1972





CHAPITRE II. — REG LEM EN T P A C IF IQ U E  D E S  D IF F E R E N D S  IN T E R N A T IO N A U X

1. Acte général rév isé  p o u r  le  r è g le m e n t  p a c if iq u e  d e s  d if fé re n d s  in te rn a t io n a u x

Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 28 avril 19491

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 20 septembre 1950, conformément à l’article 44.
E n r e g i s t r e m e n t  : 20 septembre 1950, n° 912.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 71, p. 101.

S ’appliquant

à l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, I II  et IV ). 
à l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, I I I  et IV ). 
à l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, I I I  et IV ). 
à l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, I I I  et IV ). 
à l’ensemble de l’Acte (chapitres I, II, I I I  et IV ). 
aux dispositions relatives à la conciliation et au règle

ment judiciaire (chapitres I et I I)  ainsi qu’aux dispo
sitions générales concernant ces procédures (chapi
tre IV ).

aux dispositions relatives à la conciliation et au règle
ment judiciaire (chapitres I et I I)  ainsi qu’aux 
dispositions générales concernant ces procédures 
(chapitre IV) sous réserve des différends nés des 
faits antérieurs à cette adhésion.

s p ^ ltt*0T> ^  (HI)- Voir Documents officiels de VAssemblée générale, troisième session, Partie I I  (A/900, p. 10). 
our le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles néerlandaises.

Etol Adhésion

B e l g i q u e ................................. 1949
Da n e m a r k  ........................... 1952
H a u t e - V o l t a ................. 1962
L u x e m b o u r g  _____ 1961
N o r v èg e  . . 1951
P a y s - B a s 2 .............................. 1971

S u è d e  . . 1950
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CHAPITRE I I I .— P R IV IL E G E S  E T  IM M U N IT E S , R E L A T IO N S  D IPL O M A T IQ U E S 
E T  C O N SU L A IR E S

1. C onvention s u r  le s  p r iv i lè g e s  e t  im m u n ité s  d e s  N a tio n s  U n ies 

Approuvée par FAssemblée générale des Nations Unies le 13 février 19461

E n t e é e  e n  v i g u e u r  : à l'égard de chaque Etat à la date du dépôt de son instrument d’adhésion, conformément
à la section 32.

E n r e g i s t r e m e n t :  14 décembre 1946, n° 4.
T e x t e :  Nations Unies, Recueil des Traités, voL 1, p. 15, et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).

Adhésion, notification
Etat de succession (d)
Af g h a n is t a n  ......................................................... 1947
A lb a n ie  .................................................................... 1957
Al g é r i e ........................................................................ 1963
A r g en t in e  ................................................................. 1956
A u stra lie  ............................................................... 1949
A u t r ic h e  ................................................................. ..........................  10 mai 1957
Ba h a m a s  ................................................................ 1977 d
Bangladesh  .............................................................. 1978 d
Barbade ...................................................................... 1972 d
Belg iq ue  .................................................. .........................................  25 septembre 1948
B irm a n ie  ...................................................... ........................  25 janvier 1955
Bolivie  ...................................................................... ........................  23 décembre 1949
Br é sil  .......................................................................... ........................  15 décembre 1949
Bulgarie  ................................................................... ........................  30 septembre 1960
Bu r u n d i .................................................................... ........................  17 mars 1971
Canada ........................................................................ ........................  22 janvier 1948
C h i l i  ....................................................................................................  15 octobre 1948
Ch y pr e  ........................................................................ ....................  5 novembre 1963 d
Colom bie  ................................................................. ........  6 août 1974
Congo ........................................................................ ........................  15 octobre 1962 d
C o s ta  R ic a  ..........................................................................  26 octobre 1949
C ô te  d ’I v o i r e .............................................. ....................  8 décembre 1961 d
C uba  ............................................................ ........................  9 septembre 1959
D a n e m a rk  .................................................. ........................  10 juin 1948
D jib o u t i  ...................................................... ............  6 avril 1978 d
E g y p te  ........................................................ ........................  17 septembre 1948
E l  S a l v a d o r  .............................................. ........................  9 juillet 1947

4 septembre 1962 d
E q u a t e u r  .................................................... ........................  22 mars 1956
E s p a g n e  ...................................................... ........................  31 juillet 1974

........................  29 avril 1970
E t h i o p i e ...................................................... ........................  22 juillet 1947
F id j i  ........................................................... ........................  21 juin 1971 d
F i n l a n d e  .................................................... ........................  31 juillet 1958
F r a n c e  ........................................................ ........................  18 août 1947
G ab o n  ............ .................................. ......................  13 mars 1964
G am bie  ........................................................ ........... 1 août 1966 d
G h a n a  ........................................................ ............  5 août 1958
G rè c e  ............. ........  29 décembre 1947

......................  7 juillet 1947
..............  10 janvier 1968

1972

\  Résolution 22 A (1). Voir Résolutions adoptées par l’Assemblée générale pendant la 
première partie de sa première session (A /64), p. 25.
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Etat
H a ï t i ..............................................................................
H a u t e -V o l t a  ...........................................................
H o n d u r a s .....................................................................
H o n g r ie  .......................................................................
I n d e .................................................................................
I n d o n é s ie  ..................................................................
I ra q  ...................................................................................
I r a n  ..............................................................................
I r l a n d e  .......................................................................
I s l a n d e .........................................................................
I s r a ë l  ............................................................................
I t a l ie  ............................................................................
J a m a h ir iy a  a r a b e  l i b y e n n e ..........................
Ja m a ïq u e  .......................................................................
J a p o n .................................................................................
J o r d a n ie  .........................................................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  ............................ .
K e n y a  ..............................................................................
K o w e ït  ............................................................................
L e s o t h o  .........................................................................
L ib a n  ..............................................................................
L ib é r ia  ............................................................................
L u x e m b o u r g  ...............................................................
M a d a g a s c a r ..................................................................
M a l a i s i e .........................................................................
M a l a w i .........................................................................
M a l i  .................................................................................
M a l t e  ..............................................................................
M aroc  ..............................................................................
M a u r ic e  .........................................................................
M e x i q u e .........................................................................
M o n g o l ie  .......................................................................
N é p a l  ..............................................................................
N ic a r a g u a  ....................................................................
N ig e r  ..............................................................................
N i g e r i a ............................................................................
N orvège .........................................................................
N o u v e lle-Z é l a n d e * ..............................................
P a k is t a n  .......................................................................
P a n a m a  .........................................................................
P a p o u a s ie -N o u v e l l e -G u i n é e  ..........................
P a r a g u a y  .......................................................................
P a y s-B as  .......................................................................
P é r o u  ..............................................................................
P h i l i p p i n e s  ..................................................................
P o lo g n e  .........................................................................
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r i e n n e ............................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e  . .  
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  p o p u l a ir e  la o

R é p u b l iq u e  d o m i n i c a i n e ....................................
R S S  d e  B i é l o r u s s i e ................................................
R S S  d’U k r a in e  ..................................................... ..
R é p u b l iq u e - U n i e  d e  T a n z a n i e ..................
R é p u b l iq u e - U n i e  d u  C a m e r o u n  ................
R o u m a n ie  ..................................................................
R o y a u m e - U n i  ..........................................................
R w a n d a  .......................................................................
S é n é g a l  .......................................................................
S ier r a  L e o n e  ..........................................................
S in g a p o u r  ..................................................................

Adhésion, notification
de succession (d)

6 août 1947
27 avril 1962
16 mai 1947
30 juillet 1956
13 mai 1948
8 mars 1972

15 septembre 1949
8 mai 1947

10 mai 19 67
10 mars 1948
21 septembre 1949

3 février 1958
28 novembre 1958
9 septembre 1963

18 avril 1963
3 janvier 1958
6 novembre 1963
1 juillet 1965

13 décembre 1963
26 novembre 1969
10 mars 1949
14 mars 1947
14 février 1949
23 mai 1962 d
28 octobre 1957 d
17 mai 1966
28 mars 1968
27 juin 1968 d
18 mars 1957
18 juillet 1969 d
26 novembre 1962
31 mai 1962
28 septembre 1965
29 novembre 1947
25 août 1961 d
26 juin 1961 <f
18 août 1947
10 décembre 1947
22 septembre 1948
27 mai 1947

4  décembre 1975 d
2 octobre 1953

19 avril 1948
24 juillet 1963
28 octobre 1947

8 janvier 1948
29 septembre 1953

4 octobre 1974
24 novembre 1956

7 mars 1947
22 octobre 1953
20 novembre 1953
29 octobre 1962
20 octobre 1961 d

5 juillet 1956
17 septembre 1946
15 avril 1964
27 mai 1963 d
13 mars 1962 d
18 mars 1966 d

8 Par une communication reçue le 25 novembre 1960, le Gouvernement néo-zélandais a 
donné avis du retrait de la réserve faite au moment du dépôt de l’instrument d’adhésion. Pour 
le texte de cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 11, p. 406.
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Etat
SOMALIE ....................................................................................
Soudan ......................................................................................
Suède ..........................................................................................
Tchécoslovaquie..................................................................
Th a ïl a n d e ...............................................................................
Togo ..........................................................................................
Trinité-et-To b a g o ...............................................................
Tunisie ....................................................................................
Turquie ....................................................................................
Union des R épubliques socialistes soviétiques
Yémen ......................................................................................
Yougoslavie ..........................................................................
Zaïre ........................................................................................ .
Zambie ......................................................................................

Adhésion, notification 
de succession (d)
9  juillet 1963

21 mars 1977 
28 août 1947
7  septembre 1955

30 mars 1956
27 février 1962 d
19 octobre 1965
7 mai 1957

22 août 1950
22 septembre 1953
23 juillet 1963 
30 juin 1950
8 décembre 1964 

16 juin 1975 d

D éclarations e t  réserves

ALBANIE*
“La République populaire d’Albanie ne se considère 

pas liée par les dispositions de la section 30 qui prê
taient que toute contestation portant sur l’interpré
tation ou l’application de la présente Convention sera 
portée devant la Cour internationale de Justice dont 
l’avis sera accepté par les parties comme décisif ; en ce 
qni concerne les compétences de la Cour en matière de 
différends relatifs à l’interprétation ou l’application de 
la Convention, la République populaire d’Albanie con- 
tbraera à soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à  ce jour, 
que, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de ce diffé
rend aux fins de décision.”

ALGERIE»
"La République Algérienne Démocratique et Popu

laire ne se considère pas comme liée par la section 30 
de ladite Convention qui prévoit la juridiction obliga
toire de la Cour internationale de Justice en cas de 
contestation portant sur l’interprétation ou l’application 
de la Convention. Elle déclare que l’accord préalable 
de toutes les parties en cause sera dans chaque cas 
nécessaire pour soumettre un différend à la Cour inter
nationale de Justice.

"Cette réserve s’applique également à la disposition 
de la même section selon laquelle l’avis consultatif de 
la Cour internationale de Justice serait accepté comme 
décisif.”

BULGARIE3
“La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas comme liée par la disposition de la section 30 
de la Convention qui prévoit la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice et, en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale en cas 
de contestation portant sur l’interprétation ou l’appli
cation de la Convention, la position de la République 
populaire de Bulgarie est que pour porter devant la 
Cour internationale un différend particulier aux fins de

8 Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord a informé le Secrétaire général qu’il ne 
peut accepter ces réserves, qui, à son avis, ne sont pas de celles 
Que lu États désirant devenir parties à la Convention ont le 
volt de formuler.

règlement, l’agrément de toutes les parties au différend 
est nécessaire dans chaque cas. Cette réserve s’applique 
également à la disposition de la même section selon 
laquelle l’avis consultatif de la Cour internationale sera 
accepté comme décisif.”

CANADA
Sous réserve que les citoyens canadiens domiciliés 

ou résidant habituellement au Canada ne bénéficieront 
pas de l’exonération des impôts sur les traitements et 
émoluments applicables au Canada conformément à 
la loi.

ETA TS-UN IS D’AM ERIQUE
1. Les dispositions de l’alinéa b de la section 18 con

cernant l’exonération d’impôt et celles de l’alinéa c de 
la même section concernant l’exemption de toute obliga
tion relative au service national ne sont pas applicables 
aux ressortissants des Etats-Unis ni aux étrangers admis 
à  titre de résidents permanents.

2. Aucune disposition de l’article IV, concernant les 
privilèges et immunités des représentants des Membres, 
de l'article V , concernant les privilèges et immunités des 
fonctionnaires de l’Organisation des Nations Urnes ou 
de 1’article VI, concernant les privilèges et immunités des 
experts en mission pour l'Organisation des Nations 
Unies, ne sera interprétée comme accordant l’immunité 
de juridiction à l’égard des lois et règlements des Etats- 
Unis régissant le séjour permanent des étrangers à qui
conque aura abusé de ses privilèges de résidence en se 
livrant, sur le territoire des Etats-Unis, à des activités 
étrangères à  ses fonctions officielles, étant entendu :

а) Qu’aucune action en justice ne sera intentée au 
titre de ces lois et règlements pour obliger l’inté
ressé à quitter les Etats-Unis, si ce n’est avec 
l’accord préalable du Secrétaire d’Etat des Etats- 
Unis. Ladite approbation ne sera donnée qu’après 
consultation avec le Membre intéressé dans le cas 
d’un représentant de Membre (ou d’un membre de 
sa famille) ou avec le Secrétaire général dans le 
cas de toute personne visée aux articles V  et V I ;

б) Qu’un représentant du Membre intéressé ou le 
Secrétaire général, selon le cas, aura le droit, lois 
d’une action en justice de cette nature, de repré
senter la personne contre laquelle ladite action est 
intentée ;
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c) Que les personnes qui jouissent de privilèges et 
d’immunités diplomatiques au titre de la Conven
tion ne seront pas tenues de quitter les Etats-Unis 
selon des modalités autres que celles prévues par la 
procédure habituellement applicable aux membres 
de missions diplomatiques qui sont accréditées au
près des Etats-Unis ou dont la présence leur a été 
notifiée.

HONGRIE4
“Le Conseil de présidence de la République populaire 

hongroise formule la réserve expresse par rapport à 
l’article 30 de la Convention, parce que selon son avis 
la juridiction de la Cour internationale de Justice peut 
être fondée seulement sur la soumission volontaire 
préalable de toutes les parties intéressées.”

INDONESIE
Article premier, section 1, alinéa 6 : la capacité de 

l’Organisation des Nations Unies d’acquérir et de ven
dre des biens immobiliers s’exercera compte dûment tenu 
des dispositions législatives et réglementaires nationales.

Article VIII, section 304 : en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice en 
matière de différends relatifs à l’interprétation ou à 
l’application de la Convention, le Gouvernement indo
nésien se réserve le droit de soutenir que, dans chaque 
cas, l’accord des parties au différend est nécessaire pour 
que la Cour puisse en être saisie aux fins de décision.

M EXIQUE
a) Vu le régime de propriété établi par la Consti

tution politique des Etats-Unis du Mexique, l’Organi- 
sation des Nations Unies et ses organes ne pourront 
acquérir d’immeubles sur le territoire mexicain.

b) Les fonctionnaires et les experts de l’Organi- 
sation des Nations Unies et de ses organes, de nationa
lité mexicaine, qui s’acquitteront de leurs fonctions en 
territoire mexicain, jouiront exclusivement des privi
lèges prévus par les alinéas a, d, f  et g de la section 18 
et par les alinéas a, b, c, d et f  de la section 22 de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, étant entendu que l’inviolabilité visée à l’alinéa c 
de la section 22 ne s’appliquera qu’aux papiers et docu
ments officiels.

MONGOLIE4
. . .  La République populaire de Mongolie ne se con

sidère pas comme liée par les dispositions de la section
30 de ladite Convention générale, qui prévoient que 
toute contestation portant sur l’interprétation ou l’ap
plication de la présente Convention sera référée à la 
Cour internationale de Justice; et dans un tel cas, la 
position de la République populaire de Mongolie est 
■que, pour porter devant la Cour internationale un 
différend particulier aux fins de règlement, l'agrément 
•de toutes les parties au différend est nécessaire dans 
chaque cas.

Cette réserve s’applique également à la disposition 
selon laquelle l’avis consultatif de la Cour internationale 
sera accepté comme décisif.

4 Voir note 3, p. 37.

N EPA L

Sous réserve, en ce qui concerne l’alinéa c de h 
section 18 de la Convention, que les fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont de nationalité 
népalaise ne seront pas exemptés des obligations r& 
tives au service national dont ils sont tenus aux termes 
de la législation népalaise.

Sous réserve*, en ce qui concerne la section 30 de h 
Convention, que tout différend auquel pourrait donner 
lieu l’interpretation ou l’application de la Conventiot 
à laquelle le Népal est partie ne sera soumis à la Cou 
internationale de Justice qu’avec l’accord exprès <ü 
Gouvernement de sa Majesté le Roi du Népal.

R E PU B L IQ U E  DEMOCRATIQUE 
ALLEM ANDE4

L a République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme liée par la disposition de la section 30 
de la Convention, qui prévoit la juridiction obligato# 
de la Cour internationale de Justice, et, en ce qui con
cerne la compétence de la Cour en cas de contestation 
portant sur l’interprétation ou l’application de la Con
vention, la position de la République démocratique alle
mande est que pour porter devant la Cour international* 
de Justice un différend particulier aux fins de règlement, 
l’accord de toutes les parties au différend est nécessaire 
dans chaque cas.

Cette réserve _ s’applique également à la disposition 
de la même section selon laquelle l’avis consultatif de là 
Cour internationale de Justice sera accepté comme dédsit

R E PU B L IQ U E  DEMOCRATIQUE 
PO PU L A IR E  LAO

“ 1. Les ressortissants Lao domiciliés ou résidait 
habituellement au Laos ne bénéficieront pas de l’exoné
ration des impôts sur les traitements et revenus appli
cables au Laos.

“2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des 
Nations Unies, ne seront pas exemptés des obligations 
du service national.”

R E PU B LIQ U E SO CIA LISTE SOVIETIQUE 
D E  BIELO RU SSIE4

La République socialiste soviétique de Biélorussie « 
se considère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Convention qui prévoit la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice et, en 
ce qui concerne la compétence de la Cour international! 
en cas de contestation portant sur l’interprétation ou 
l’application de la Convention, la position de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie demeutti 
comme par le passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particulier aux fins de règle
ment, l’agrément de toutes les parties au différend est 
nécessaire dans chaque cas. Cette réserve s'applique 
également à la disposition de la même section sek® 
laquelle l’avis consultatif de la Cour internationale sen 
accepté comme décisif.



Privilèges et immunités des Nations Unies 39

REPUBLIQUE SOCIALISTE SO V IETIQ U E 
D’UKRAINE*

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
considère pas comme liée par la disposition de la sec
tion 30 de la Convention qui prévoit la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice et, en ce 
qui concerne la compétence de la Cour internationale 
en cas de contestation portant sur l’interprétation ou 
l’application de la Convention, la position de la Répu
blique socialiste soviétique d’Ukraine demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour interna
tionale un différend particulier aux fins de règlement, 
l’agrément de toutes les parties au différend est néces
saire dans chaque cas. Cette réserve s’applique égale
ment à la disposition de la même section selon laquelle 
l’avis consultatif de la Cour internationale sera accepté 
décisif.

ROUMANIE»
“La République populaire roumaine ne se considère 

pas liée par les stipulations de la section 30 de la 
Convention, en vertu desquelles la juridiction de la 
Cour internationale de Justice est obligatoire en cas 
de contestation portant sur l’interprétation ou l’applica
tion de la Convention; en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice dans les 
différends surgis dans de tels cas, la position de la 
République populaire roumaine est que, pour la sou
mission de quelque différend que ce soit à la régle
mentation de la Cour, il est nécessaire, chaque fois, 
d’avoir le consentement de toutes les parties au diffé
rend. Cette réserve s’applique également aux stipula* 
tions comprises dans la même section, selon lesquelles 
l’avis consultatif de la Cour internationale doit être 
accepté comme décisif.”

TCHECOSLOVAQUIE*
“La République tchécoslovaque ne se considère pas 

comme liée par la section 30 de la Convention qui 
prévoit la juridiction obligatoire de la Cour _ interna
tionale en cas de contestations portant sur l’interpré
tation ou l’application de la Convention ; en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale dans de 
telles contestations, la République tchécoslovaque main
tient sa position que, pour porter devant la Cour inter
nationale un différend particulier aux fins de règlement, 
l’agrément de toutes les parties au différend est néces
saire dans chaque cas. Cette réserve s’applique égale
ment à la disposition de la même section selon laquelle 
l’avis consultatif de la Cour internationale sera accepté 
comme décisif.”

•Voir note 3, p. 37.

TH AÏLANDE
Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations 

Unies de nationalité thaïlandaise ne _ seront pas 
exemptés des obligations du service national.

TURQUIE*

Avec les réserves suivantes :
à) Le sursis, durant leurs fonctions dans l’Oigani-

sation des Nations Unies, du second service militaire 
des ressortissants turcs qui occuperont un poste au sein 
de ladite Organisation, sera procédé conformément aux 
procédures de la loi militaire n° 1111 et en tenant 
compte de leur situation d’officier de réserve ou ample 
soldat, à  condition qu’ils remplissent leurs services 
militaires antérieurs prévus par 1’artide 6 de la susdite 
loi comme officier de réserve ou simple soldat.

e) Les ressortissants turcs qui sont chargés d’une 
mission en Turquie par l’Organisation des Nations 
Unies comme fonctionnaires sont soumis aux impôts 
appliqués à  leurs concitoyens. Ceux-ci doivent annoncer 
leurs salaires par une déclaration annuelle selon les 
dispositions prévues dans la seconde section du qua
trième chapitre de la loi n° 5421 de l’impôt sur le 
revenu.

U N IO N  D ES REPU BLIQ U ES SOCIALISTES 
SO VIETIQU ES5-7

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne 
se considère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Convention qui prévoit la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice et, en 
ce qui concerne la compétence de la Cour internationale 
en cas de contestation portant sur l’interprétation ou 
l’application de la Convention, la position de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour interna
tionale un différend particulier aux fins de règlement, 
l’agrément de toutes les parties au différend est néces
saire dans chaque cas. Cette réserve s’applique égale
ment à la disposition de la même section selon laquelle 
l’avis consultatif de la Cour internationale sera accepté 
comme décisif.

« P ar une notification reçue par le Secrétaire général le
20 juin 1957, le Gouvernement de la Turquie a  retiré le* 
deuxième, troisième et quatrième réserves contenues dans son 
instrument d’adhésion. Pour le texte de ces réserves, voir 
Mations Unies, Recueil des Traités, volume 70, page 267.

7 Le Gouvernement du Liban a informé le Secrétaire général 
qu’il fait objection à cette réserve.
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2. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées

Approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le  21 novembre 19471

E ntrée e n  v ig u eu r  : Entre chaque Etat qui y  a accédé et une institution spécialisée indiquée dans l’instrument 
d’adhésion de cet Etat ou dans une notification ultérieure, la Convention est en vigueur 
à compter de la date du dépôt dudit instrument d’adhésion ou de la réception de ladite 
notification.

E nregistrement : 16 août 1949, n° 521.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261*.

Textes finals ou révisés d’annexes» transm is au  Secrétaire  généra l p a r  les institu tions spécialisées 
intéressées, et date à  laquelle le  Secrétaire  g én éra l les a  reçus2

1. Annexe I. — Organisation internationale du Travail (O IT )  ............................ 14 septembre 1948
2. Annexe II. — Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l’agricul

ture (FAO) ................................................................................................................13 décembre 1948
Texte révisé de l’annexe II  ......................................................................................26 mai 1960
Second texte révisé de l’annexe I I .................................................................. ......... 28 décembre 1965

3. Annexe III. — Organisation de l'aviation civile internationale (O A C I) ___ ____ 11 août 1948
4. Annexe IV. — Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science

et la culture (UNESCO) ................................................................................. 7 février 1949
5. Annexe V. — Fonds monétaire international (F M I) ........................................  9 mai 1949
6. Annexe VI. — Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop

pement (BIRD) ................................................. ............................................... 29 avril 1949
7. Annexe VII. — Organisation mondiale de la santé (O M S) .............................  2  août 1948

Texte révisé de l’annexe V I I ..................................................... ......................  1er juin 1950
Deuxième texte révisé de l’annexe V II ........................................................  1*' juillet 1957
Troisième texte révisé de l’annexe V II ........................................................  25 juillet 1958

8. Annexe VIII. — Union postale universelle ( U P U ) ............................................  11 juillet 1949
9. Annexe IX. — Union internationale des télécommunications (U IT ) ................. 16 janvier 1951

10. Annexe X. — Organisation internationale pour les réfugiés (O IR )*  ............... 4 avril 1949
11. Annexe XI. — Organisation météorologique mondiale (O M M ) .....................  29 décembre 1951
12. Annexe XII. — Organisation intergouvemementale consultative de la naviga

tion maritime (OMCI) .................................................................................... .........12 février 1959
Texte révisé de l’annexe X I I ..........................................................................  9 juillet 1968

13. Annexe X III. — Société financière internationale (S F I)  ................................. ......... 22 avril 1959
14. Annexe XIV. — Association internationale de développement (ID A ) .....................15 février 1962
15. Annexe XV. — Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (O M P I) 19 octobre 1977
16. Annexe XVI. — Fonds international de développement agricole (F ID A ) . . .  16 décembre 1977
Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de Institutions spécialisées à Végard desquelles, lors de l’adhésion, 
l’engagement d'étendre Vapplication de la Convention à d’autres de la notification de succession oit de notifications ultérieures, 
institutions spécialisées, notifications acceptation de textes les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et textes 

révisés d’annexes révisés d’annexes au sujet desquels les Etats ont notifié levs
acceptation

Al g é r ie .................................. 25 mars 1964 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FM I, BIRD, OMS,
UPU, UIT, OMM, OMCI________________ _

1 Résolution 179 f i l )  ; voir Documents officiels de la (troisième texte révisé de l’annexe V II) ; voL 323, p. 364
deuxième session de l’Assemblée générale, résolutions (A/519), (annexe X II) ; vol. 327, p. 326 (annexe X III) ; vol. 371, p. 266
p. 112. (texte révisé de l’annexe I I )  ; vol. 423, p. 284 (annexe XIV);

« i . . . _____ T i  v t t t  a.  Y vol. 559, p. 349 (second texte révisé de l’annexe II) , et vol. 645,
Les textes finals des annexes I  a  V III et de 1 •£» p> 341 (texte révisé de l’annexe X II ) . Pour le texte de lan-

qui avaient été communiques au Secrétaire general à  la date *' y i r  - W O /C C /X I/5  annexe IV  de l’Or-
ganisation mondiale de la propriété intellectuelle. Pour le texte

£ £  ft» '" ” ”  * V L *  rtatata «• 2 1»  (UOn) é, C*«l
la date d’enregistrement de la Convention, figurent dans le économique et social.
Recueil des Traités des Nations Unies aux volumes suivants : * L® resolution n 108, adoptée par le Conseil général*
vol. 71, p. 318 (texte révisé de l’annexe V II ) ;  vol. 79. p. 326 l’Organisation mternationale pour les réfugia à  sa lOltae
(annexe IX ) ; vol. 117, p. 386 (annexe X I ) ;  voL 275, p. 298 séance le 15 fevner 1952, prévoyait la  liquidation de lOrgarn-
(deuxième texte révisé de l’annexe V II ) ;  vol. 314, p. 308 sation.
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Adhésions (o), notifications de succession (d), notifications de 
{engagement îétendre Vapplication de la Convention à d’autres 
nstitutims spécialisées, notifications cfacceptation de textes 

révisés $  annexes

Allemagne, République 
fédérale D,îa,b .................  10 octobre 1957 o

10 octobre 1957 
19 mai 1958
5 septembre 1958

11 février 1959
12 janvier 1962 
12 avril 1962 
23 mai 1963

Argentine ..........................  10 octobre 1963 a

Autriche ............................  21 juillet 1950 o

28 mars 1951
21 janvier 1955 

1" novembre 1957
28 octobre 1958
10 novembre 1959
14 février 1962
8 novembre 1962

22 juillet 1966

toPar une communication reçue par le Secrétaire général le
10 octobre 1957, le Gouvernement de la République fédérale 
«fAlleinagne a déclaré que la Convention s’appliquerait égale* 
mat au territoire de la Sarre, étant entendu que l’article 7, b, 
de cette Convention ne prendrait effet, à  l'égard de ce terri* 
toire, qu’à l’expiration de la période transitoire définie à 
l’article 3 du Traité conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
tt la République fédérale d’Allemagne.

wPar une note jointe à  l’instrument d*adhésion, le Gouver
nement de la République fédérale d’Allemagne a  déclaré que la 
Convention s’appliquerait aussi au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a  
reçu des communications des Gouvernements de la République 
fédérale d’Allemagne, de la Bulgarie, des Etats-Unis d’Amé
rique, de la France et du Royaume-Uni, de la Mongolie; de la 
Pologne et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Ces communications sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes reproduites en 
note la, p. 51.

Par la suite, lors de l’adhésion à la Convention, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a  formulé la 
déclaration suivante au même sujet :

En ce qui concerne l’application de la Convention à  Berlin- 
Ouest, la République démocratique allemande constate, en 
conformité avec l’Accord quadripartite conclu le 3 septembre 
1971 par les gouvernements de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de la 
République française, que Berlin-Ouest n’est pas un élément 
constitutif de la République fédérale d’Allemagne et ne saurait 
être gouverné par celle-ci. Par conséquent, la déclaration faite 
par la République fédérale d’Allemagne et selon laquelle 
ladite Convention serait valable aussi pour le “Land de Ber
lin” est en contradiction avec l’Accord quadripartite qui 
stipule que des accords qui concernent des affaires du statut 
de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus par la République 
fédérale d’Allemagne sur Berlin-Ouest 
En égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a 

reçu le 8 juillet 1975 des Gouvernements des Etats-Unis 
d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni la déclaration 
savante:

"[La communication mentionnée dans la note indiquée ci- 
dessus se réfère] à l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971. Cet Accord a été conclu à  Berlin par les Gouvernements

Institutions spécialisées à l’égard desquelles, lors de l'adhésion, 
de la notification de succession ou de notifications ultérieures, 
les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et textes 
révisés d’annexes au sujet desquels les Etats ont notifié leur 

acceptation

OIT, FAO, UNESCO, FM I, BIRD, OMS, UIT, 
OMM 

OACI 
U PU
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe V II)
OMS (troisème texte révisé de l’annexe V II)
OMCI
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
O IT, FAO (texte révisé de l’annexe I I ) ,  OACI, 

UNESCO, FM I, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI, 
SFI

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FM I, BIRD, OMS, 
UPU, OIR 

U IT
OMS (texte révisé de l’annexe V II), OMM 
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe V II)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe V II)
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe I I )
IDA
FAO (second texte révisé de l’annexe I I)

&  la République française, de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amérique. [Le Gouver
nement qui a  adressé cette communication n’est pas partie i  
l’Accord quadripartite et n’a] donc pas compétence pour 
interpréter de manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitait appeler l'attention des Etats parties à  
[l’instrument diplomatique auquel il est fait référence dans 
h  communication] ci-dessus sur ce qui suit. Lorsqu’elles ont 
autorisé l’extension de [cet instrument] aux secteurs occi
dentaux de Berlin, les autorités des trois puissances, agissant 
dans l’exercice de leur autorité suprême, ont pris, conformé
ment aux procédures établies, les dispositions nécessaires 
pour garantir que [cet instrument serait appliqué dans les 
secteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu’il n’affec
terait] pas les questions de sécurité et de statu t 

“En conséquence, l’application de [cet instrument] aux 
secteurs oddentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre a 
d’autres communications d’une semblable nature émanant 
d’Etats qui ne sont pas signataires de l’Accord quadripartite. 
Ceci n’implique pas que la position des Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ait changé en 
quoi que ce soit.
P ar la suite, le 19 septembre 1975, le Gouvernement de là 

République fédérale d’Allemagne a formulé la déclaration 
suivante au même sujet :

P ar leur note du 8 juillet 1975, . . .  les Gouvernements de 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu 
aux affirmations contenues dans [ la  communication mention
née] plus haut Le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans 
la note des trois puissances, tient à confirmer que [l’instrument 
susmentionné], dont il a étendu l’application à  Berlin (Ouest) 
conformément aux procédures établies, [continue] d’y  être 
pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
tient à  signaler que l’absence de réponse de sa part à de 
nouvelles communications de même nature ne devra pas être 
interprétée comme signifiant un changement de position en 
la matière.
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Adhésions (a), notification de succession (d), notifications de Institutions spécialisées à l’égard desquelles, lors de Foiklm, 
l’engagement détendre l’application de h  Convention à d'autres de la notification de succession ou de notifications ««««r», 
institutions spécialisées, notifications d’acceptation de textes les Etats se sont engagés à appliquer la Convention ettexte 

révisés Connexes révisés d’annexes au sujet desquels les Etats ont noHjit l»
acceptation

B a h a m a s ....................................... 17 mars 1977 d

B arbade  ........................ 1 9 7 1 a

B elgiqu e  ...................... 1962 a

B résil  ............................. 1963 a

24 avril 
15 juillet 
11 février

1963
1966
1969

B u l g a r ie ........................ 1968 a

2 décembre 1968
C h il i  ...............................

C h y p r e  ..........................
7 juin

1951a  
1961 
1964 d

C ôte  d' I v o i r e ..............
28  décembre 

4  juin
26  septembre

1961 a
1961
1962 
1962

Cuba .............................................. 13 septembre 1972 a

D anem ark  .................................. 25 janvier 1950 a

5 avril 1950
22 mai 1951
19 juillet 1951
10 mars 1953
14 octobre 1957
8  janvier 1959

20  mai 1960
26  décembre 1960
19 juillet 1961 
3 août 1962

20 mars 1969  
E gypte ......................................... 28 septembre 1954 o

1er juin 1955
3 février 1958

24  mai 1976
Empire c e n t r a fr i c a in  ____  15 octobre 1962 a
E qu ateu r ..................................  8  juin 1951 a

7 juillet 1953
14 juillet 1954
12 décembre 1958
2  août 1960

26  juillet 1966
Espagne ....................................... 26 septembre 1974 a

FlDJr ..................................  21 juin 1971 d

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte 
révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMQ 
(texte révisé de l’annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, 
UIT, OMM, OMCI

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 
UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, 
UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA 

BIRD
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMCI 
OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
UNESCO
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMCI 
OMS
OIT, FAO, OACI, UNESCO, UPU, UIT
FMI, BIRD, SFI, IDA
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMCI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU 
OIR
OMS (texte révisé de l’annexe VII)
UIT
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII) 
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII) 
OMCI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
SFI
IDA
OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 

UPU 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, OMM 
OIT
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT
OMM
UPU
FAO (texte révisé de l’annexe II)
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO (deuxième texte révisé de l'annexe H)i 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième 
texte révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, 
OMCI (texte révisé de l’annexe XII), SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxièm e texte 
révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI 
(texte révisé de l’annexe XII)
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Attisions (a), notifications de succession (d), notifications de 
fngogement f  étendre tapplication de la Convention à d’autres 
institutions spécialisées, notifications Sacceptation de textes 

révisés Sannexes

Finlande ........................  31 juillet 1958 o

2 décem bre 1958
8 ju in  1959

27 ju illet 1959
8 septem bre 1960

16 novem bre  1962
24 novem bre 1969

Gamk .............................  29 juin 1961a
Gjuibie .....................................  1" aoû t 1966 d

1er aoû t 1966 
Ghana ............................ 9 septem bre 1958 a

27 o cto b re  1958
16 septem bre 1960 

Grèce............................... 21 juin 1977 a

Guatemala............. 1951a

4 octobre 1954
18 mai 1962

Guinée ................... 1959 a
29 mars 1968

Guyane................... . 1973 a

Ha ït i......................... 1952 a

16 avril 1952
5 août 1959

Haute-Volta . . 1962 a

Hongrie .................... 1967a
9 août 19733*

Inde....................... 1949 a
19 octobre 1949
9 mars 1955
3 juin 1955
3 juillet 1958
3 août 1961

12 avril 1963
Indonésie.................. 1972 a

l u e .................... 1954 a

Iran ....................... 1974 a

Irlande .. 1967 a
27 décem bre 1968

**Avec le* réserves déjà formulées lors de l’adhésion.

Institutions spécialisées A f  égard desquelles, lors de Vadhésion, 
de ta notification de succession ou de notifications ultérieures, 
les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et textes 
révisés d’annexes au sujet desquels les Etats ont notifié leur 

acceptation
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l'annexe VII)
OMCI
SFI
FAO (texte révisé de l’annexe II)
IDA
IMCO (texte révisé de l’annexe XII)
UIT
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMCI 
FMI, BIRD, SFI, IDA
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 

deuxième texte révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, 
OMM

OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte ré
visé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI 
(texte révisé de l’annexe X II), SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 
UPU, UIT, OIR 

OMM 
IDA 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMCI, SFI, IDA 
OIT, FAO, UNESCO, OACI, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT 
OMM 
OMCI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI 
OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FAO, OACI, OMCI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS 
FMI, BIRD, UPU 
OMM
OMS (texte révisé de l’annexe V II), UIT 
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
FAO (texe révisé de l’annexe II)
O IT , FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA 
O IT , FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO (deuxième texte révisé de l’annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième 
texte révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, 
OMCI (texte révisé de l’annexe X II), SFI, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS.
UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA 

OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
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Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de Institutions spécialisées à Végard desquelles, lors it raiMim, 
rengagement d’étendre f  application de la Convention à d’autres de la notification de succession ou de notifications ulléritmi, 
institutions spécialisées, notifications <Tacceptation de textes les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et lextu 

révisés <?annexes révisés d’annexes au sujet desquels les Etats ont notifié kg
acceptation

Ja m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e  30 avril 1958 a

Ja m a ïq u e  ....................................  4  novembre 1963 a

Japon ............................................ 18 avril 1963 a

Jordan ie  .......................................  12 décembre 1950 a
24  mars 1951
10 décembre 1957
11 aoât 1960

K am pu ch ea  démocratique . 15 octobre 1953 a
26  septembre 1955

K e n y a  ...........................................  1er juillet 1965 a

3 mars 1966

K o w e ït  .........................................  13 novembre 1961 a
7  février 1963

29 août 1966
9  juillet 1969

L esotho  ....................................... 26  novembre 1969 a

L u xe m bou rg  ............ 1950 a

27 mars 
22  août

1951
1952

M adagascar  ............ 1966 a

22 novembre 
19 novembre

1966
1968

M a l a i s i e ........................ 1962 d

M a l a w i  ......................
23 novembre 1962 

1965 a

M a l d i v e s ......................
M a l i  ...............................

16 septembre 1966  
1969 a  
19 6 8 a

M a l t e  ................... 1 9 6 8 d

2 7  juin 
21 octobre

1968
1968

M aroc ..........
13 février

10 juin 
13 août 
3 0  novembre 

3  novembre

1969
1958 a
1958
1958
1966
1976

OIT. FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
(deuxième texte revisé de l’annexe VII), UIT, OMM

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 
OMM

OIT. FAO, OACI, UNESCO. FMI, BIRD, OMS, 
UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA

FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU
UIT
OMM
FAO (texte révisé de l’annexe II)
UPU
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UIT, OMM
OIT. FAO, OACI. UNESCO, FMI, BIRD, OMS* 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
UIT
OIT, FAO (texte révisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l’annexe V II), UPU, OMM, OMCI, SFI, 
IDA

FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, SFI, 
IDA

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 
UPU, OIR 

UIT 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (texte révisé* 

l’annexe V II), UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, 0J& 

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMS, UPU, UIT, OMCI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT.

OMM, OMCI 
FMI, BIRD
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII) 
OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
FMI, SFI 
OACI, OMM
OIT, FAO, UNESCO, OMS, UIT 
UPU
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
FMI, BIRD, SFI, IDA
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Aihêmns (o), notifications de succession (d), notifications de 
[agigemmt détendre l'application de la Convention à d'aufres 
jutitttioHs spécialisées, notifications d’acceptation de textes 

révisés <f annexes

M a u r i c e  ..........................  18 juillet 1969 d

Mongolie ......................... 3 mars 1970 a
20 septembre 1974

Népal* .............................  23 février 1954 a
28 septembre 196S

Nicaragua .......................  6 avril 1959 a

Nœa..............................  15 mai 1968 a

Nigéha............................ 26 juin 1961

Noivège ..........................  25 janvier 1950a

14 septembre 1950
20 septembre 1951
22 novembre 1955
11 septembre 1957
10 novembre 1960
10 novembre 1960
30 janvier 1961
2 août 1966

1er octobre 1968
Nouvelle-Zé l a n d e ............  25 novembre 1960 a

17 octobre 1963
23 mai 1967
6 juin 1969 

Pakistan .........................  23 juillet 1951 a
7 novembre 1951

15 septembre 1961
13 mars 1962
17 juillet 1962 

Pays-Bas .........................  2 décembre 1948 a
2 décembre 1948

21 juillet 1949
15 février 1951
15 juin 1951
14 mai 1952
5 janvier 1954

18 mars 1965
28 juin 1965
9 décembre 1966

29 octobre 1969
Phiuppihes ......................  20 mars 1950 a

21 mai 1958
12 mars 1959
13 janvier 1961 

Pologne ...........................  19 juin 1969 a

«Entre le 12 mars 1968, date de son accession à l'indé
pendance, et le 18 juillet 1969, date de la notification de suc
cession, Maurice a appliqué l’annexe II non révisée.

Institutions spécialisées à l’égard desquelles, lors de l’adhésion, 
de la notification de succession ou de notifications ultérieures, 
les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et textes 
révisés (Fannexes au sujet desquels les Etats ont notifié leur 

acceptation
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II)*4, 

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte révisé de 
l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI (texte 
révisé de l’annexe XII )

OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FAO, (deuxième texte révisé de l’annexe II)
OMS
FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte 

révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, OIR 
OMS (texte révisé de l’annexe VII)
UIT
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe V II)
FAO (texte révisé de l’annexe II)
SFI
OMCI
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, 

OMM 
OMCI
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
BIRD
FMI
OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
FAO, IMCO
SFI, IDA
OACI, OMS
OIT
FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OIR 
OMS (texte révisé de l’annexe V II)
UIT
UPU
OMM
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe II ), OMCI, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OMCI (texte révisé de l’annexe X II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS 
OMM
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
SFI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, 

UNESCO, OMS (troisième texte révisé de l’annexe 
V II), UPU, UIT, OMM, OMCI (texte révisé de 
l’annexe X II)
* L'instrument d’adhésion du Gouvernement népalais a été 

déposé auprès du Directeur général de l’Organisation mondiale 
de la santé, conformément à la section 42 de la Convention.
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Adhésions (a), notifications de succession (d), notifications de Institutions, spécialisées à l'égard desquelles, lors de f a ... ,
Rengagement d'étenare l'application de la Convention à d'autres de la notification de succession ou de notifications uîtéritvtts. 
institutions spécialisées, notifications d’acceptation de textes les Etats se sont engagés à appliquer la Convention et Uitti 

révisés d’annexes revises d’annexes au sujet desquels les Etats ont notifii In
acceptation

République de Corée.........  13 mai 1977 a FAO (second texte révise de l’annexe II), OACI
UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte »  
visé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM

République démocratique
allemande ...................... 4 octobre 1974 o OIT, UNESCO, OMS (troisième texte révisé de

l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI (texte 
révisé de l’annexe X II)

République démocratique
populaire lao ................  9 août 1960 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS,

UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI
République socialiste so

viétique de Biélorussie 18 mars 1966 a OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM 
République socialiste so

viétique d’Ukraine .......  13 avril 1966 a OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM
République-Unie de

Tanzanie ........................ 29 octobre 1962 a OIT, FAO, UNESCO, OMS
26 mars 1963 OMM
10 avril 1963 OACI, FMI, BIRD, UIT, SFI

Roumanie...........................  15 septembre 1970a OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI,
UNESCO, OMS (troisième texte révisé de l’annexe 
V II), UPU, UIT, OMM, OMCI (texte révisé de 
l’annexe X II)

23 août 1974 FMI, BIRD
Royaume-Uni .................... 16 août 1949 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, OIR

17 décembre 1954 UPU, UIT, OMM
22 septembre 1955 OMS (texte révisé de l’annexe VII)
30 septembre 1957 OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
4 novembre 1959 OMCI

28 novembre 1968 OMCI (texte révisé de l’annexe XII)
Rwanda ............................. 15 avril 1964 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT,

OMM
23 juin 1964 FMI, BIRD, IDA

Sénégal ............................. 2 mars 1966 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS,
UPU, UIT, OMM, OMCI, SFI, IDA

Sierra Leone .................... 13 mars 1962 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte
révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI

Singapour...........................  18 mars 1966 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT.
OMM

Suède ................................  12 septembre 1951 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS,
UPU, UIT

31 juillet 1953 OMM
22 août 1957 OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)

1" février 1960 OMCI
3 septembre 1960 SFI

28 septembre 1960 FAO (texte révisé de l'annexe II)
11 avril 1962 IDA
13 septembre 1968 OMCI (texte révisé de l'annexe XII)

Tchécoslovaquie ..............  29 décembre 1966 a OIT, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM,
OMCI

Thaïlande .........................  30 mars 1956 a FAO, OACI
19 juin 1961 OIT, FAO (texte révisé de l'annexe II), UNESCO,

FMI. BIRD, OMS (deuxième texte révisé de l’annexe 
V II), UIT. OMM, SFI

28 avril 1965 UPU
21 mars 1966 FAO (second texte révisé de l'annexe II)

Togo ..................................  15 juillet 1960 a OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
16 septembre 1975 UPU
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révisés Hannexes

Tonga ...... .............

Trinité-et-T obago ..............

T u n i s i e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Union des R é p u b l iq u e s
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

U r u g u a y ..................

Y o u g o s l a v i e

Za ïr e  . .  

Za m b i e

Institutions, spécialisées d tégard desquelle, tors de l'adhésion, 
de la notification de succession ou de notifications ultérieures, 
les Etats se son engagés à appliquer la Convention et textes 
révisés <2annexes au sujet desquels les Etats ont notifié leur 

acceptation
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte 

révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI 
(texte révisé de l’annexe XII)

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 
UPU, UIT, OMM, OMCI 

FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM 
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)

OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMCI 
OACI
OIT, FAO (second texte révisé de l’annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l’annexe V II), UPU, UIT 

OIT, FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, 
UIT 

OMM
OMS (deuxième texte révisé de l’annexe VII)
OMS (troisième texte révisé de l’annexe VII)
FAO (texte révisé de l’annexe II), IMCO, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l’annexe II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, 

UPU, UIT, OMM, SFI, IDA 
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte 

révisé de l’annexe V II), UPU, UIT, OMM, OMCI 
(texte révisé de l’annexe XII)

Déclarations et réserves®

d’acceptation
es

de textes

17 mars 1976 d

19 octobre 1965 a

15 juillet 1966
3 décembre 1957 a

19 mai 1958

10 janvier 1966 a
16 novembre 1972
29 décembre 1977 a

23 novembre 1951a

5 mars 1952
16 mars 1959
14 avril 1960
8 avril 1964

27 février 1969
8 décembre 1964 a

16 juin 1975*

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne se permet de faire observer qu’aucun gouverne
ment n’est à même de se conformer strictement aux 

; de la section 11 de l’article IV de la Con
vention, qui prévoient que les institutions spécialisées 
jouiront, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à ladite Convention, d’un 
traitement non moins favorable que le traitement ac
cordé par le gouvernement de cet Etat à tout autre 
pmvemement en matière de priorités, tarifs et autres 
taxes. Le Gouvernement de la République fédérale se 
réfère à cet égard aux dispositions de l’article 37 et de 
l'annexe 3 de la Convention internationale des télécom
munications, conclue à Buenos Aires en 1952, ainsi 
qu'aux résolutions n°* 27 et 28 annexées à ladite 
Convention.

BULGARIE®
“La République populaire de Bulgarie se considère 

Bée par les dispositions des chapitres 24 et 32 de la 
Convention seulement dans les cas où le différend sur 
l'interprétation et l’application de la Convention a été 
porté devant la Cour internationale de Justice après 
que les parties au différend ont donné préalablement 
leur accord pour chaque cas concret. La présente ré
serve se rapporte également au chapitre 32 qui stipule 
que l’avis de la Cour internationale de Justice sera 
considéré comme décisif.”
f Sauf radication contraire, les déclarations et réserves ont été 

fûtes au moment de l’adhésion.

COTE D’IVOIRE
Déclaration contenue dans une notification ultérieure

reçue le 28 décembre 1961 :
“ . . . Aucun gouvernement ne pourra pleinement se 

conformer aux dispositions de la section 11 de cette 
Convention, qui veut que les institutions spécialisées 
jouissent, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à la Convention, d’un 
traitement aussi favorable que le traitement accordé par 
le gouvernement de cet Etat, en matière de priorité et 
tarifs de télécommunications, à tout autre gouverne
ment, tant que tous les autres gouvernements n’auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement à 
l’institution en question. Il semble que l’Utrion interna
tionale des télécommunications examine actuellement 
ce cas.”

CUBA8
Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se con

sidère pas comme lié par les dispositions des sec
tions 24 et 32 de la Convention prévoyant le recours 
obligatoire à la Cour internationale de Justice pour les 
différends qui portent sur l’interprétation ou l’application 
de la Convention. En ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale de Justice quant à ces diffé
rends, Cuba estime que pour porter une contestation

® Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord a informé le Secrétaire général qu’il ne peut 
accepter ces réserves, qui, à son avis, ne sont pas de celles que 
les Etats désirant devenir parties â la Convention ont le droit 
de formater.
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devant la Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas l’accord de toutes les parties au différend. 
Cette réserve vise également la disposition de la sec
tion 32 qui dispose que l’avis de la Cour internationale
de Justice sera accepté comme décisif.

GABON
“Toutefois, je me permets d’attirer votre attention 

sur le fait qu’aucun gouvernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section l l  de cette 
Convention, qui veut que les institutions spécialisées 
jouissent, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à la Convention, d'un 
traitement aussi favorable que le traitement accordé 
par le gouvernement de cet Etat, en matière de priorité 
et tarif de télécommunications, à tout autre gouverne
ment, tant que tous les autres gouvernements n’auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement à 
l’institution en question. Je crois savoir que l’Union 
internationale des télécommunications examine actuelle
ment ce problème.”

HONGRIE8
La République populaire hongroise accepte les sec

tions 24 et 32 de la Convention avec la réserve suivante : 
les différends concernant l’interprétation et l’application 
de la Convention ne seront portés devant la Cour inter
nationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les parties 
au différend.

La République populaire hongroise fait également 
une réserve touchant la disposition de la section 32 gui 
rend l’avis consultatif de la Cour décisif dans certains 
cas.

INDONESIE
1) Article II b), section 3 : la capacité des institu

tions spécialisées d’acquérir des biens immobiliers et 
d’en disposer s’exercera compte dûment tenu des dispo
sition législatives et réglementaires nationales6*.

2) Article IX, section 327 : en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice en ma
tière de différends relatifs à l’interprétation ou à l’appli
cation de la Convention, le Gouvernement indonésien se 
réserve le droit de soutenir que, dans chaque cas, 
l’accord des parties au différend est nécessaire pour que 
la Cour puisse en être saisie aux fins de décision.

MADAGASCAR
. . Le Gouvernement malgache ne pourra se con

former pleinement aux dispositions de l’article IV, sec
tion 11, de la Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications offi
cielles, sur le territoire de tout Etat partie à la Con
vention, d’un traitement non moins favorable que le 
traitement accordé par le Gouvernement de cet Etat à 
tout autre Gouvernement, en matière de priorités, tarifs

®*Dans une communication reçue le 10 janvier 1973, le Gou
vernement indonésien a informé le Secrétaire général, en 
référence à la réserve en question, qu’il accorderait aux institu
tions spécialisées les mêmes privilèges et immunités qu’il ̂ vait 
accordés au Fonds monétaire international et à la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement

et taxes sur les télécommunications, tant que tous 1« 
gouvernements n’auront pas décidé de coopérer a 
accordant ce traitement aux institutions en question.”

MONGOLIE8- 7
La République populaire mongole ne se considère pu 

comme liée par les dispositions des sections 24 et 32 dt 
la Convention, prévoyant le recours obligatoire à h 
Cour internationale de Justice. En ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice quant 
aux contestations portant sur l’interprétation ou l'appli
cation de la Convention, la République populaire mongole 
estime que, pour porter une contestation devant la Cba 
internationale de Justice, il faut dans chaque cas l'accord 
de toutes les parties au différend. Cette réserve vise 
également la disposition de la section 32 prévoyant qae 
l’avis de la Cour internationale de Justice sera accqlé 
comme décisif.

NORVEGE
Déclaration contenue dans une notification ultmem

reçue le 20 septembre 1951 :
Je suis en outre chargé de vous informer que, de 

l’avis du Gouvernement norvégien, aucun gouvernement 
ne pourra se conformer entièrement aux dispositions de 
la section 11 de ladite Convention, aux termes des
quelles les institutions spécialisées jouiront, pour leur) 
communications officielles, sur le territoire de tout Etat 
partie à la Convention, d’un traitement non moins 
favorable que le traitement accordé par le gouvernement 
de cet Etat à tout autre gouvernement en matière de 
priorités, tarifs et taxes sur les télécommunications, tant 
que tous les gouvernements n'auront pas accepté d'ac
corder à l’institution en question le traitement visé i 
la section 11.

NOUVELLE-ZELANDE
. . .  Le Gouvernement néo-zélandais, de même que 

d’autres gouvernements, ne pourra pleinement se con
former aux dispositions de l’article IV, section 11, de 
la Convention qui veut que les institutions spécialisée! 
jouissent, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à la Convention, d’un 
traitement non moins favorable que le traitement ac
cordé par le gouvernement de cet Etat à tout autre 
gouvernement, en matière de priorités, tarifs et taxes 
sur les télécommunications, tant que tous les gouverne
ments n’auront pas décidé de coopérer en accordant 
ce traitement aux institutions en question.

Le Gouvernement néo-zélandais note que cette ques
tion a retenu l’attention de l’Organisation des Nations 
Unies et de l’Union internationale des télécommunica
tions. Il note également que le texte final de l’annexe 
à la Convention, approuvé par l’Union internationale 
des télécommunications et transmis par l’Union an 
Secrétaire général des Nations Unies, conformément 
aux dispositions de la section 36 de la Convention, con
tient une déclaration aux termes de laquelle l’Union ne 
demandera pas, pour elle-même, le bénéfice du traite
ment privilégié, prévu dans la section 11 de la Con
vention, pour les facilités de communications.

7 Réserve formulée à nouveau en substance dans la notification 
d’application à la FAO reçue de la Mongolie le 20 septembre 19H
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PAKISTAN
Déclaration contenue dans une notification ultérieure 

reçue le 15 septembre 1961 et également (à l’ex
clusion du deuxième paragraphe) dans des notifica
tions ultérieures reçues les 13 mars 1962 et 17 juillet 
1962:

La mesure dans laquelle les institutions spécialisées 
jouissent pour leurs communications officielles des pri
vilèges prévus à l’article IV, section 11, de la Con
vention ne peut, dans la pratique, être fixée par une 
décision unilatérale des divers gouvernements; en fait, 
die a été fixée par la Convention internationale des 
télécommunications d’Atlantic City (1947) et par les 
Règlements télégraphique et téléphonique qui y sont 
annexés. Compte tenu de la résolution n° 28 (annexe I) 
adoptée à la Conférence de plénipotentiaires de l’Union 
internationale des télécommunications qui s'est tenue 
à Buenos Aires en 1952, le Pakistan ne sera donc pas 
en mesure de se conformer aux dispositions de l’article 
IV, section 11, de la Convention.

L'Union internationale des télécommunications ne 
revendiquera pas les privilèges en matière de commu
nications prévus à l’artide IV, section 11, de la Con
vention.

POLOGNE8
“Avec la réserve, en ce qui concerne les sections 24 

et 32 de la Convention, que les différends concernant 
l’interprétation et l’application de la Convention ne se
ront portés devant la Cour internationale de Justice
qu’avec l’accord de toutes les parties au différend et que 
la République populaire de Pologne se réserve le droit 
de ne pas accepter l’avis consultatif de la Cour interna
tionale de Justice comme décisif.”

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE8

La République démocratique allemande ne s’estime 
pas liée par les dispositions des sections 24 et 32 de la 
Convention qui prévoient le recours obligatoire à la 
Cour internationale de Justice et estime, en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale de Justice 
en matière de règlement des différends touchant l’in
terprétation ou l’application de la Convention, que dans 
chaque cas particulier l’accord de toutes les parties à un 
différend est nécessaire pour soumettre un litige devant 
la Cour internationale de Justice.

Cette réserve vaut également pour la disposition de la 
section 32 selon laquelle l’avis de la Cour est accepté 
comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE8

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas comme liée par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours

•Voir note 6, p. 47.

obligatoire à la Cour internationale de Justice. Quant 
aux contestations portant sur l’interprétation ou l’ap
plication de la Convention qui relèvent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, la Répu- 
à la position qui a toujours été la sienne, à savoir que 
pour porter une contestation devant la Cour interna
tionale de Justice, il faut dans chaque cas l’accord de 
toutes les parties au différend. Cette réserve vise égale
ment la disposition de la section 32 prévoyant que l’avis 
de la Cour internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE»

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
considère pas comme liée par les dispositions des sec
tions 24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours 
obligatoire à la Cour internationale de Justice. Quant 
aux contestations portant sur l’interprétation ou l’ap
plication de la Convention qui relèvent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, la Républi- 
blique socialiste soviétique de Biélorussie s’en tiendra 
que socialiste soviétique d’Ukraine s’en tiendra à la 
position qui a toujours été la sienne, à savoir que pour 
porter une contestation devant la Cour internationale 
de Justice, il faut dans chaque cas l’accord de toutes 
les parties au différend. Cette réserve vise également 
la disposition de la section 32 prévoyant que l’avis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

ROUMANIE8
“ La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle 

ne se considère pas liée par les dispositions des sections
24 et 32, selon lesquelles la question de savoir s’il y a eu 
abus d’un privilège ou d’une immunité, ainsi que les 
contestations concernant l’interprétation ou l’application 
de la Convention et les différends entre les institutions 
spécialisées et les Etats members sont soumis à la Cour 
internationale de Justice. La position de la République 
socialiste de Roumanie est que de pareils questions, con
testations ou différends pourraient être soumis à la Cour 
internationale de Justice seulement avec le consentement 
des parties en litige pour chaque cas particulier.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Je me permets d’attirer votre attention sur le fait
?[u’aucun gouvernement ne pourra pleinement se con- 
ormer aux dispositions de la section 11 de cette Con

vention, qui veut que les institutions spécialisées 
jouissent, pour leurs communications officielles, sur le 
territoire de tout Etat partie à la Convention, d’un 
traitement aussi favorable que le traitement accordé 
par le gouvernement de cet Etat, en matière de priorités 
et tarifs de télécommunications, à tout autre gouverne
ment, tant que tous les autres gouvernements n’auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement à 
l’institution en question. Je crois savoir que l’Union 
internationale des télécommunications examine actuel
lement ce problème.
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Déclaration contenue dans une notification ultérieure
reçue le 17 décembre 1954 :
En ce qui concerne l’Union postale universelle et 

l’Orçanisation météorologique mondiale, j ’ai l’honneur 
d’attirer votre attention sur le fait qu’aucun gouverne
ment ne peut pleinement se conformer aux dispositions 
de la section 11 de cette Convention, qui veut que les 
institutions spécialisées jouissent, pour leurs commu
nications officielles, sur le territoire de tout Etat partie 
à la Convention, d’un traitement aussi favorable que 
le traitement accordé par le gouvernement de cet Etat, 
en matière de priorités, de tarifs et de taxes sur les 
télécommunications, à tout autre gouvernement, tant 
que tous les autres gouvernements n’auront pas décidé 
de coopérer en accordant ce traitement aux institutions 
en question. L’Organisation des Nations Unies et 
l’Union internationale des télécommunications exami
nent actuellement ce problème.

Le texte final de l’annexe à la Convention, approuvé 
par l’Union internationale des télécommunications et 
transmis par l’Union au Secrétaire général des Nations 
Unies, conformément aux dispositions de la section 36 
de la Convention, contient une déclaration aux termes 
de laquelle l’Union ne demandera pas, pour elle-même, 
le bénéfice du traitement privilégié, prévu dans la 
section 11 de la Convention, pour les facilités de com
munications.

Déclaration contenue dans une notification ultérieure 
reçue le 4 novembre 1959 ;
Le Gouvernement de Sa Majesté fait observer qu’au

cun gouvernement ne sera à même de se conformer 
entièrement aux dispositions de la section 11 de la 
Convention — qui stipule que les institutions spécia
lisées jouiront, pour leurs communications officielles, 
sur le territoire de tout Etat partie à la Convention, 
d’un traitement non moins favorable que le traitement 
accordé par le gouvernement de cet Etat à tout autre 
gouvernement en matière de priorités, tarifs et taxes 
sur les télécommunications — tant que tous les autres 
gouvernements n’auront pas décidé d’accorder ce traite

ment aux institutions intéressées. L’Organisation des 
Nations Unies et l’Union internationale des télécom- 
munications examinent actuellement cette question.

TCHECOSLOVAQUIE8
La République socialiste tchécoslovaque ne se con

sidère pas comme lice par les dispositions des sections
24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours obliga
toire à la Cour internationale de Justice en cas de diffé
rend portant sur l’interprétation ou l’application de h 
Convention ; en ce qui concerne la compétence de h 
Cour internationale de Justice à l’égard de ces diffé
rends, la position de la République socialiste tchécoslo
vaque est que pour porter un différend devant la Cour 
internationale de Justice il faut, dans chaque cas, l’ac
cord de toutes les parties au différend. Cette réserve 
vise également la disposition de la section 32 prévoyant 
que l ’avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice sera accepté par les parties comme décisif.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES®

Déclaration faite au moment de l’adhésion et contenu 
également dans une notification ultérieure reçue k 
16 novembre 1972 :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques k 
se considère pas comme liée par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Convention, prévoyant le reconrs 
obligatoire à la Cour internationale de Justice. Quart 
aux contestations portant sur l’interprétation ou l'ap
plication de la Convention qui relèvent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, l’URSS 
s’en tiendra à la position qui a toujours été la sienne,» 
savoir que pour porter une contestation devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque cas l’accord 
de toutes les parties au différend. Cette réserve vise 
également la disposition de la section 32 prévoyant que 
l’avis de la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

8 Voir note 6, p. 47.
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3. Convention de Vienne sur les relations diplomatiques

En date à Vienne du 18 avril 196V-

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 24 avril 1964, con form ém en t à  l ’article  S I.

E n k e g is t r e m e n t  : 24 juin 1964, n® 7310.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 500, p. 95.

Ratification, adhésion (a) 
Etat Signature Notification de succession (d)
A f g h a n ista n  ...........................  6  octobre  1965 a
A frique du  S u » ......................  2 8  mars
A lban ie  ..................................... 18 avril
A l g é r ie ......................................
A llem agn e , R é p u b l iq u e  

FÉDÉRALE d ’1* .........................  18 avril

1 La Convention a été adoptée le 14 avril 1961 par la Confé
rence des Nations Unies sur les relations et immunités diplo
matiques, tenue à la Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du
2 mars an 14 avril 1961. La Conférence a également adopté 
le Protocole de signature facultative concernant l'acquisition 
de la nationalité, le Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends, un Acte final et quatre 
résolutions annexées à cet Acte. La Convention et les deux 
Protocoles ont été déposés auprès du Secrétaire général de l’Or- 
farasatkm des Nations Unies. Par décision unanime de la Con
férence, l’Acte final a été déposé dans les archives du Ministère 
fédéral des affaires étrangères d’Autriche. Le texte de l’Acte 
final et des résolutions qui y  sont annexées est publié dans le 
volume 500 du Recueil des Traités des Nations Unies, p. 212. 
Le compte rendu des travaux de la Conférence figure dans les 
Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
les relations et immunités diplomatiques, vol. I et II (publi
cation des Nattons Unies, numéros de vente: 61.X.2 et 62.X.1).

L’instrument de ratification contient la déclaration suivante : 
La Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, le 
Protocole de signature facultative concernant l’acquisition de 
la nationalité et le Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends, en date, à Vienne, du 
18 avril 1961, s’appliqueront également au Land de Berlin, à 
compter du jour de leur entrée en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.

Les Gouvernements de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hon
grie, de la Pologne, de la République socialiste soviétique^ de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Ûnion_ des Ré
publiques socialistes soviétiques ont informé le Secrétaire géné
ral qu’ils considèrent la déclaration susmentionnée comme 
n’ayant aucune force juridique étant donné que Berlin-Ouest 
ne fait pas et n’a jamais fait partie du territoire national de 
la République fédérale d’Allemagne et que, par conséquent, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne n’est 
en aucune façon compétent pour assumer des obligations quel
conques touchant Berlin-Ouest, ni pour étendre à Berlin-Ouest 
l’application d’accords internationaux, y compris la Convention 
en question.

Les Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, 
de la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ont informé le Secré
taire général que par la Déclaration sur Berlin en date du
5 mai 195S, qui concorde avec les textes entrés en vigueur dès
avant cette date, la Kommandatur interalliée, en tant qu’au
torité suprême à Berlin, a autorisé les autorités berlinoises
â faire assurer la représentation à l’étranger des intérêts de
Berlin et de ses habitants par les arrangements appropriés,
et que les arrangements qui ont été effectués en accord avec
cette autorisation ont permis à la République fédérale d’Alle
magne d’étendre à Berlin le champ d’application des accords
internationaux conclus par elle, pourvu que la décision finale
sur une telle extension soit laissée dans chaque cas à la Kom
mandatur interalliée et qu’une action particulière des autorités
berlinoises intervienne pour rendre tout accord de cet ordre

1962 
1961

14 avril 1964 a  

1961 11 novembre 1964

applicable en tant que droit interne à Berlin. Ils considèrent 
en conséquence comme dénuées de fondement les objections 
visées au paragraphe précédent 

Par la suite, le Secrétaire général a reçu les communications 
suivantes :
République démocratique allemande (27 décembre 1973) :

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques et con
formément à l’Accord quadripartite conclu le 3 septembre 
1971 entre les Gouvernements de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis d’Amérique et de la 
République française, la République démocratique allemande 
déclare que Berlin-Ouest ne fû t pas partie de la République 
fédérale d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. 
En conséquence, la déclaration du Gouvernement de _ la 
République fédérale d’Allemagne selon laquelle la Convention 
susvisée s’applique également au_ “ Land de Berlin”  est en 
contradiction avec l’Accord quadripartite et ne peut produire 
aucun effet.

Etats-Unis S  Amérique, France, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d?Irlande du Nord (17 juin 1974 #— en relation 
avec la déclaration de la République démocratique allemande 
reçue le 27 décembre 1973) :

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis 
d’Amérique souhaitent appeler l’attention des Etats parties à 
la Convention sur le fait que l’extension de cette Convention 
aux secteurs occidentaux de Berlin a été au préalable 
autorisée, conformément aux procédures établies, par les 
autorités de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
agissant sur la base de l'autorité suprême qu’elles exercent 
dans ces secteurs.

“Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégrante 
(annexe IV  A ) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ont réaffirmé que, sous réserve que les questions 
de statut et de sécurité ne soient pas affectées, les accords et 
engagements internationaux souscrits par la République 
fédérale d’Allemagne peuvent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin. Pour sa part, le Gouvernement so
viétique, dans une communication adressée aux Gouvernements 
de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui fait 
de la même manière partie intégrante (annexe IV  B) de 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, a affirmé qu’il 
n’élèverait pas d’objection à de telles extensions.

"En conséquence, l’application de la Convention aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en vigueur.”

République fédérale d’Allemagne (15 juillet 1974) :
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 

souscrit à la position énoncée dans la note des trois Puissances. 
La Convention continue à s’appliquer et à produire pleinement 
ses effets à Berlin (Ouest).
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Ratification, adhésion (a)
£ tat Signature Notification de succession (d)

A rg en tin e  ..................................  18 avril 1961 10 octobre 1963 
A u s t r a l ie  ........................  30 mars 1962 26 janvier 1968 
A u tr ic h e  ! '  .............................. 18 avril 1961 2 8  avril 1966 
B a h a m a s ........................................ 17 mars 1977 d 
B a h re ïn  ........................................ 2  novembre 1971a 
B an glad esh  ................................  13 janvier 1978 d 
B a r b a d e  .......................................  6  mai 1968 d 
B e l g iq u e  ........................................ 23 octobre 1961 2 mai 196S 
B én in  ............................................  2 7  mars 1967 a 
B olivie .......................................... 28  décembre 1977 a

Union des Républiques socialistes soviétiques (12 septembre dans les secteurs occidentaux de Berlin [de la Convention j
2974) ; laquelle] il est fait référence ci-dcssus demeure en pleine

L’Union soviétique partage le point de vue exposé dans les vigueur et effet.”
communications de la République démocratique allemande au Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grisé.
sujet de 1 extension par la République federate d Allemagne Bretagne et d’Irlande du Nord (8 juillet 1975-  en rehlm
de 1 application au Land de Berlin . . de la Convention de avec fa d£ciaration de la République socialiste soviéim
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, . . . d>Ukraine reçue lc 19 septembre 1974) :
Berlm-Ouest n a jamais ete un Land de la République fédé
rale d’Allemagne”, ne fait pas partie de la République fédérale “ Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et to 
d’Allemagne et n’est pas régi par elle. Ce fait a été réaffirmé et Etats-Unis souhaitent faire remarquer que [l’Etat dont ls 
entériné par l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971. Les communication est contenue dans la note mentionnée ci-dessus 
déclarations de la République fédérale d’Allemagne concernant n’est pas partie] à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
l’application d’accords internationaux au “Land de Berlin” sont qui a été conclu à Berlin par les Gouvernements de }a Ré
considérées et continueront à être considérées par l’Union publique française, de l’Union des Républiques socialistes 
soviétique comme n’ayant aucune valeur juridique. soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 4 

République socialiste soviétique d’Ukraine (19 septembre 1974) : d’Irlande du Nord et des Etats-Unis d Amenque, et [m] 
La RSS d’Ukraine partage les vues exprimées par la donc pas compétence pour interpreter de façon autorisée Its 

République démocratique allemande dans sa communication dispositions de cet accord. _
sur la question de l’extension, par la République fédérale “ L’Accord quadripartite n’impose a la République fédéra*
d’Allemagne, de l’application de la Convention de Vienne du d’Allemagne aucune obligation d’user d’une terminologie |M-
18 avril 1961 sur les relations diplomatiques au “ Land de tïeulière lorsqu’elle étend aux secteurs occidentaux de Bed*
Berlin” . Berlin (Ouest) n’a jamais été un Land de la Répu- des traités ou accords auxquels elle a adhéré; cet accord
blique fédérale d’Allemagne, ne fait pas partie de la République n’affecte pas non plus la terminologie utilisée dans le passe,
fédérale d’Allemagne et n'est pas administré par elle. Cela a “Le recours par la République fédérale _d'Allemagne à I»
été réaffirmé et établi nettement dans l’Accord quadripartite terminologie indiquée dans [la communication à laquelle] il
du 3 septembre 1971. La RSS d’Ukraine considère et con- est fait référence ci-dessus ne peut en aucune manière affecte
tinuera de considérer comme dépourvues de toute valeur en quoi que se soit les accords et décisions quadripartites
juridique les déclarations de la République fédérale d’Alle- concernant Berlin.
magne concernant l’extension d’accords internationaux au “En conséquence, la validité de la déclaration de Ben»
Land de Berlin” , faite par la République fédérale d’Allemagne n'est pas affectée

Etats-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de Grande- par l'utilisation de cette terminologie.
Bretagne et d'Irlande du Nord (8 juillet 1975 — en relation “Les Gouvernements de ^France, du Royaume-Um ette
avec la déclaration de l’Union soviétique reçue le 12 septembre Etats-Unis n estiment pas nécessaire de répondre a d'art»
jo/4j ♦ communications ae la même nature cmanant d Etats qui œ

“Dans une communication au Gouvernement de l’Union des sont ?as signataires de l'Accord quadripartite. Ceci ninpK"
Républiques socialistes soviétiques qui fait partie intégrante querait pas que la position de ces gouvernements en la matière
(annexe IV A) de l’Accord quadripartite du 3 septembre aurait change en quoi que ce soit
1971, les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et République jédêrale d'Allemagne (19 septembre 1975) :
des Etats-Ums ont confirmé que, a condition que les questions , r- _____________________ _
de sécurité et de statut ne soient pas affectées, et conformé- , Par leurs notes de 8 juillet 1975, . . . les
ment aux procédures établies, les accords et arrangements c‘e France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont reponm
internationaux conclus par la République fédérale d’Allemagne aux affirmations contenues dans les rammunicattons menti®
pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin n« ;sf,Plus ,laut- H  Gouvernement de la République federate
à condition que l’extension, de ces accords et arrangements d Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite
soit précisée dans chaque cas. De son côté, le Gouvernement dans les notes des trois Puissances, tient a confirmer que
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, dans une [1 instrument susmentionné], dont il a étendu 1 application â
communication adressée aux Gouvernements de la France, du Berlm-Ouest conformément aux procédures établies, [con-
Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui fait de la même manière tinue] d y etre pleinement en vigueur,
partie intégrante (annexe IV B) de l’Accord quadripartite du . Le Gouvernement de la République federale dAUenegK
3 septembre 1971, a affirmé qu’il n’élèverait pas d’objection tlent f- signaler que 1 absence de reponse de sa part a de
contre des extensions prononcées dans de telles conditions. nouvelles communications de même nature ne dévia pas

“L’Accord quadripartite n’impose pas à la République etrf  mterpretee comme signifiant un changement de position
fédérale d’Allemagne l’obligation d’user d’une terminologie en la matiere.

“ * * * •  9  ^n'affecte pas non plus la terminologie utilisée dans le passé. . . _ _
“Le recours par la République fédérale d’Allemagne à la La mission permanente de l’Unian des Républiques soett-

terminologie indiquée dans [la note à laquelle] il est fait listes soviétiques auprès de l'Organisation des Nations Vats
référence ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en juge nécessaire de confirmer le point de vue sur la question,
quoi que ce soit les accords et décisions quadripartites con- tel qu’il est exposé dans sa note n° 491, datée du 11 septembre
cernant Berlin. 1974. La_ déclaration de la République fédérale d'Allemagne

“En conséquence, le validité de la déclaration sur Berlin relative à l'extension au Land de Berlin [de la Convention
faite par la République fédérale d’Allemagne n’est pas susmentionnée] est et continuera à être considérée par lllmon
affectée par l’utilisation de cette terminologie et l’application soviétique comme n’ayant aucune valeur juridique.
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Etat Signât*
Bo t s w a n a .....................................
Bh o u t a n .......................................
Brésil ...........................................  18  avril
Bu l g a r ie .......................................  18 avril
Burundi .......................................
Canada .........................................  S février
Chili .............................................. 18 avril
Chine* ............................................
Chypre .........................................
Colombie ..................................... 18  avril
Congo ............................................
Costa R ic a  ................................  14  février
Côte d’Iv o ir e ..............................
Cuba ............ .................................  16  janvier
Danem ark  ................................... 18 avril
Djibouti .......................................
Egypte ..........................................
El  Salvador ..............................
E mirats arabes u n is  ..........
E mpire c e n t r a f r ic a in ..........  2 8  mars
Equateur* * ................................... 18  avril
Espagne .......................................
Etats-U n is  d’A m é r iq u e  . . .  2 9  juin
Fidji .......................................—
Finlande .....................................  2 0  octobre
France .........................................  3 0  mars
Gabon ............................................
Gh an a  .......................................... 18 avril
Grèce21’ ..........................................  2 9  mars
Guatemala ................................  18 avril
Gu in é e  .........................................
Gu in ée  é q u a t o r ia l e .............
Gu y a n e  .........................................
H aïti . .........................................
H onduras .....................................
H ongrie ..................................... 18  avril
Inde ................................................
Iraq ................................................  20  février
Iran ................................................  2 7  mai
Ir l a n d e .........................................  18 avril
Islande .........................................
Israël ............................................  18 avril

J Signature et ratification au nom de la République de Chine 
fcs 18 avril 1961 et 19 décembre 1969 respectivement. Voir 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine, avant-propos, p. iii. Par diverses conununica- 
tions adressées au Secrétaire général en référence à la signature 
et/ou à (a ratification susmentionnées, les Représentants perma
nents ou Missions permanentes de la Bulgarie, de la Mongolie, 
du Pakistan, de la Pologne, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la Roumanie et de l’Ùnion des Républiques socialistes sovié
tiques auprès de l’Organisation des Nations Unies ont indiqué 
qa’ils considéraient lesdites signature et/ou ratification comme 
trades et non avenues du lait que le prétendu Gouvernement chi
nois n’avait pas le droit de parler et contracter des obligations 
au nom de la Chine— le seul Etat chinois existant étant la Répu
blique populaire de Chine, et le seul gouvernement habilité à 
le représenter, le Gouvernement de la République populaire de 
Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire général tou
chant les communications susmentionnées, le Représentant per
manent de la Chine auprès de l’Organisation des Hâtions XJmes 
a indiqué que la République de Chine, Etat souverain et Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies, avait participé en 
1951 à la Conférence des Nations Unies sur les relations et

Ratification, adhésion (a) 
Notification de succession (d)
11 avril 1969 a
7 décembre 1972 a 

1961 25 mars 1965
1961 17 janvier 1968

1* mai 1968 a
1962 26 mai 1966
1961 9 janvier 1968

25 novembre 1975 a
10 septembre 1968a

1961 5 avril 1973
11 mars 1963 a

1962 9 novembre 1964
1er octobre 1962a

1962 26 septembre 1963
1961 2 octobre 1968

2 novembre 1978a
9 juin 1964 a
9 décembre 1965 a

24 février 1977 a
1962 19 mars 1973
1961 21 septembre 1964

21 novembre 1967 a
1961 13 novembre 1972

21 juin 1971 d
1961 9 décembre 1969
1962 31 décembre 1970

2 avril 1964 a
1961 28 juin 1962
1962 16 juillet 1970
1961 1er octobre 1963

10 janvier 1968a
30 août 1976 a
28 décembre 1972 a

2 février 1978 a
13 février 1968a

1961 24 septembre 1965
15 octobre 1965a

1962 15 octobre 1963
1961 3 février 1965
1961 10 mai 1967

18 mai 1971a
1961 11 août 1970

immunités diplomatiques, contribué à l’élaboration de la Con
vention en question, signé cette Convention et dûment déposé 
l’ instrument de ratification correspondant, et qu’en conséquence 
toutes déclarations ou réserves relatives à la Convention sus
mentionnée qui sont incompatibles avec la position légitime du 
Gouvernement de la République de Chine ou <jtd lui portent 
atteinte n’affecteront en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de la Convention.

L’instrument d’adhésion déposé au nom du Gouvernement de 
la Chine le 25 novembre 1975 contient la déclaration suivante : 
La “signature”  et la “ ratification”  de cette Convention par la 
clique de Tchang Kaï-chek au nom de la Chine sont illégales 
et dénuées de tout effet 

2» Au moment de la ratification de la Convention, le Gouver
nement équatorien a retiré la réserve faite aux paragraphes 2, 3 
et 4 de l’article 37 de la Convention lors de la signature de cette 
convention.

Par lettre accompagnant l'instrument de ratification, le 
Gouvernement grec a notifié au Secrétaire général qu’il ne 
maintenait pas la réserve formulée lors de la signature de la 
Convention touchant la dernière phrase du paragraphe 2 de son 
article 37. Voir le texte de cette réserve dans le Recueil des 
Traités des Nations Unies, voL 500, p. 186.



Ratification, adhésion (a) 
Etat Signature Notification de succession (d)
I t a l ie  ............................................ 13 mars 1962 25 juin 1969
Ja m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e 7 juin 1977 o
Ja m a ï q u e ........................................

26 mars 1962
5 juin 1963 o

Ja p o n  ............................................... 8 juin 1964
Jo r d a n ie  ........................................ 29 juillet 1971o
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  , 31 août 1965 a
K e n y a  ............................................ 1er juillet 1965 a
K o w e ït  .......................................... 23 juillet 1969 a
L esoth o  ....................................... 26 novembre 1969 a
L ib a n  ........................................... 18 avril 1961 16 mars 1971
L ib é r ia  .......................................... 18 avril 1961 15 mai 1962
L ie c h t e n s t e in  ......................... 18 avril 1961 8 mai 1964
L u x e m b o u r g  ............................. 2 février 1962 17 août 1966
M adagascar ................................ 31 juillet 1963 a
M a l a i s i e ....................................... 9 novembre 1965 a
M a l a w i ....................................... 19 mai 1965 a
M a l i  .............................................. 28 mars 1968 a

7 mars 1967 d
M aroc ........................................... 19 juin 1968 a
M a u ric e  ....................................... 18 juillet 1969 d
M a u r it a n ie  ................................ 16 juillet 1962 a
M e x i q u e ....................................... 18 avril 1961 16 juin 1965
M o ngo lie  .................................... 5 janvier 1967 a
N a u r u  ........................................... 5 mai 1978 d
N é p a l  ........................................... 28 septembre 1965 a
N ic ara g u a  .................................. 31 octobre 1975 a
N iger ........................................... 5 décembre 1962 a
N ig éria  ......................................... 31 mars 1962 19 juin 1967
N orvège ...................................... 18 avril 1961 24 octobre 1967
N ouvelle-Z é l a n d e ................. 28 mars 1962 23 septembre 

31 mai
1970

O m a n ............................................. 1974 a
O uganda  .................................... 15 avril 1965 a
P a k is t a n  .................................... 29 mars 1962 29 mars 1962
P a n a m a  ...................................... 18 avril 1961 4 décembre 1963
P apou asie-N  ouvelle-

G u in ê e  .................................... 4 décembre 1975 d
P arag u ay  .................................... 23 décembre 1969 a
PÉROU............................................. 18 décembre 1968a
P h il ip p in e s  ............................... 20 octobre 1961 15 novembre 1965
P ologne ...................................... 18 avril 1961 19 avril 1965
Portu gal  ................................... 11 septembre 1968 a
R épu bliq u e  arabe  s y r ie n n e 4 août 1978 a
R épu bliq u e  de Corée8* — 28 mars 1962 28 décembre 1970
R é pu b liq u e  d ém ocratiq u e

a l le m a n d e  ............................ 2 février 1973 a
R épubliq ue  d ém ocratiq u e

popu laire  lao  ..................... 3 décembre 1962 a
R épu bliq u e  d o m in ic a in e  . . . 30 mars 1962 14 janvier 1964

* Par sa notification de succession, le Gouvernement maltais 
se considère comme lié par la Convention à compter du 1er 
octobre 1964 [la date d’entrée en vigueur de la Convention pour 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord].

*» Par des communications adressées au Secrétaire général 
en référence à la ratification susmentionnée, la Mission perma
nente de la Bulgarie et le Représentant permanent de la Rou
manie auprès de l’Organisation des Nations Unies ont indiqué 
qu’ils considéraient ladite ratification comme nulle et non 
avenue du fait que les autorités sud-coréennes ne pouvaient 
pas parler au nom de la Corée.

Par une communication adressée au Secrétaire général tou
chant la communication susmentionnée du Représentant perma
nent de la Roumanie, l’Observateur permanent de la République 
de Corée auprès de l’Organisation des Nations Unies a indiqué

que la République de Corée avait pris part à la Conférence dei 
Nations Unies sur les relations et immunités diplomatiques, 
contribué à l’élaboration de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques en date, à Vienne, du 18 avril 1961, 
signé la Convention le même jour et dûment déposé l’instniment 
de ratification auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies le 28 décembre 1970, et que, ainsi qtie la 
résolution 195 (III) de l’Assemblée générale de l1 Organisation 
des Nations Unies en date du 12 décembre 1948 Je déclare sais 
erreur possible, le Gouvernement de la République de Cww 
était le seul gouvernement légitime en Corée: par conséquent 
les droits et obligations de la République de Corée en vertu de 
ladite Convention n'étaient en aucune façon affectéŝ  par une 
déclaration qui n’était pas fondée en fait ou qui donnait injuste
ment une idée fausse de la légitimité du Gouvernement de la 
République de Corée.
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Ratification, adhésion (« )
Etat Signature notification i t  succession (d)
[R épublique  d u  S u d

V iê t -N a m !4 .............................  1 0  m a ! 1973 a
R SS de  B i é l o r u s s i e ................  1 8  avril 1961  1 4  m ai 1964
R SS d’U k r a i n e ........................... 18  avril 1961 1 2  ju in  1964
République* ! ! n i e  d e

T a n z a n ie  ................................... 2 7  février 1962  5  novembre 1962
République-U n i e  d u

Cam er o u n  ................................ 4  m ars 1977 a
Ro u m a n ie  ....................................  18  avril 1961 15  novembre 1968
Royaum e -U n i  ................  11 décembre 1961  1er septembre 1964
R w a n d a  .......................................... 15  avril 1 9 6 4 a
Sa in t -M a r in  ................................ 2 5  octobre 1961 8  septembre 1965
Sa in t -S i è g e ..................................  18  avril 1961 17  avril 1964
Sén ég al  .........................................  1 8  avril 1961 12 octobre 1972
Sierra L eo n e  .............................  13 août 1962 a
So m alie  .........................................  2 9  m ars 1968 a
Sri Lanka ...........................  18 avril 1961 2 juin 1978
Suède ..............................................  18  avril 1961 21  m ars 1967
S uisse ............................................... 1 8  avril 1961 3 0  octobre 1963
S w azilan d  ....................................  2 5  avril 1969 a
T ch ad  ..............................................  3  novembre 1977 a
T chécoslovaquie  .....................  18  avril 1961 2 4  mat 1963
T h a ï l a n d e ....................................  3 0  octobre 1961
T o g o ...................................................  2 7  novembre 1 9 7 0 a
T o n g a ................................................. 31  janvier 1973 d
T rinité -et- T obago ..................  19  octobre 1965 a
T u n i s i e ...........................................  2 4  janvier 1968 a
U n io n  des R é p u b l iq u e s

socialistes so v iét iq u es  . .  1 8  avril 1961 25  m ars 1964
U r u g u a y .........................................  18 avril 1961 10  mars 1970
V e n ezu ela  ....................................  18  avril 1961 16 mars 1965
Y é m e n  d ém o cr atiq u e  ____  2 4  novembre 1976 a
Y ougoslavie ............................... 18  avril 1961 1er avril Î963
Z aïre  ................................................ 18 avril 1961 19 juillet 1965

D écla ration s e t  réserves4*

BAHREIN41* qu’elle contient des articles dont l’importation ou l’ex-
portation est interdite par la loi.

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 27 2. L’approbation de cette Convention ne constitue
portant sur la “valise diplomatique” , le Gouvernement pas une reconnaissance d’Israël, et ne revient pas à
de l’Etat de Bahrein se réserve le droit d’ouvrir la engager avec ce dernier l’une quelconque des transac-
valise diplomatique s’il a des raisons sérieuses de croire tions requises aux termes de ladite Convention.
----------  B O T S W A N A

4 La République démocratique du Viêt-Nam et la Répu- , _  , _  . . - __
Nique du Sud Viêt-Nam (cette dernière ayant remplacé la / ,*  * a **e Convention ne devrait être appta-
République du Viêt-Nam) se sont unies le 2 juillet 1976 pour cable que sur la base de la réciprocité.
former un nouvel Etat, la République socialiste du Viet Nam u t  it n
(Viet Nam). A la date de l’établissement de la présente publi- JSUlAxfYKW!.
«tion, le Gouvernement de la République socialiste ^du Viet «R éserve concernant l’article 11, alinéa 1 :Nam navait pas encore fait connaître sa position a regard ’
d’une succession éventuelle. , “ Partant du principe de l’égalité entre les Etats, la

Pour les objections de certains Etats à plusieurs de ces ré- République populaire de Bulgarie estime qu'en cas de
^ P a r t e Æ u n lc a t io n  reçue par le Secrétaire général le désaccord sur le nombre du personnel de la mission
6 janvier 1972, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit : diplomatique, cette question devra etre tranchée par

L’instrument d’adhésion du Gouvernement bahreïnite en date voie d’arrangement entre l’Etat accréditant et l Etat
du 2 novembre 1971 à la Convention de Vienne sur les relations de résidence."
diplomatiques de 1961 contient des déclarations de caractère “ Déclaration concernant les articles 48 et 50 :
politique faites par le Gouvernement bahreïnite à l’égard d’Ts- \  .
raël. De l’avis du Gouvernement israélien, cette Convention ne L a République populaire de Bulgarie estime ne-
saurait se prêter à des déclarations politiques de cette nature, cessaire de souligner que les articles 48 et 50 de la
Ces déclarations ne sauraient aucunement modifier les obliga- Convention qui excluent un certain nombre d’Etats de
tions auxquelles Bahreïn est déjà tenu aux ternes du droit ^  possibilité d’y  adhérer, ont un caractère discrimina-
international général. En ce qui concerne le fond de la question, , .5 T
le Gouvernement israélien adoptera à l’égard du Gouvernement toire. Les dispositions de ces articles sont incompatibles
bahreïnite une attitude d’entière réciprocité. avec 1a nature meme de la Convention qui a un carac-
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tère universel et doit être ouverte à l’adhésion de tous 
les Etats. En vertu du principe de l’égalité aucun Etat 
n’a le droit d’empêcher d’autres Etats d’adhérer à une 
convention de ce genre.”

CHINE
Le Gouvernement de la République populaire de Chine 

formule des réserves au sujet des dispositions relatives 
aux nonces et au représentant du Saint-Siège qui figurent 
aux articles 14 et 16 ainsi qu’en ce qui concerne les 
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire cubain fait une 

réserve expresse au sujet des dispositions des articles 
48 et 50 de la Convention; il estime en effet qu’étant 
donné le caractère de son sujet et des règles qu’elle 
énonce tous les Etats libres et souverains ont le droit 
d’y participer, et qu’il faut donc faciliter l'adhésion de 
tous les pays de la communauté internationale, quels 
que soient leur superficie, le nombre de leurs habi
tants, ou leurs régimes sociaux, économiques ou poli
tiques.

EGYPTE4*
1. Le paragraphe 2 de l'article 37 n'est pas appli- 

cable.
2. Il est entendu que l’adhésion de la République 

arabe unie à la présente Convention ne signifie en 
aucune façon qu’elle reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie entre 
la République arabe unie et Israël.

EMIRATS ARABES UNIS
L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite Conven

tion ne constitue en aucune façon la reconnaissance 
d’Israël ni l’établissement de relations conventionnelles 
quelconques avec lui.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française estime 

que l’article 38 paragraphe 1 doit être interprété comme 
n’accordant à l’agent diplomatique qui a la nationalité 
de l’Etat accréditaire ou y a sa résidence permanente 
u’une immunité de juridiction et une inviolabilité, toutes 
eux limitées aux actes officiels accomplis par cet agent 

diplomatique dans l’exercice de ses fonctions.
“Le Gouvernement de la République française déclare 

que les dispositions des accords bilatéraux en vigueur 
entre la France et des Etats étrangers ne sont pas affec
tés par les dispositions de la présente Convention.”

GRECE
“ Sous réserve que la dernière phrase du paragraphe 2 

de l’article 37 de la Convention ne s’applique pas.”
HONGRIE

La République populaire hongroise juge nécessaire 
de souligner le caractère discriminatoire des articles 48 
et 50, en vertu desquels un certain nombre d’Etats ont 
été privés de la possibilité de signer et sont privés de 
la possibilité d’adhérer à la Convention. Celle-ci régle
mente des questions qui touchent aux intérêts de tous

4c Voir note 5.

les Etats: c’est pourquoi, conformément au principe 
de l’égalité souveraine des Etats, aucun Etat ne démit 
être empêché de devenir partie à une Convention de 
ce genre.

IRAK
“ Sous réserve que le paragraphe  ̂de l’article 37 soit 

appliqué sur une base de réciprocité."
JAPON

D’ordre de mon gouvernement, j ’ai l’honneur défaire 
connaître que le Gouvernement du Japon, en signant 
la Convention de Vienne sur les relations diploma
tiques, en date, à Vienne, du 18 avril 1961, tient à 
faire la déclaration ci-après au sujet de l’article 34, a, 
de ladite Convention :

Il est entendu que les impôts visés à l’article 34, 
alinéa a, comprennent les impôts recouvrés par des 
percepteurs spéciaux en vertu des lois et règlements 
du Japon, sous réserve que ces impôts soient nor
malement incorporés dans le prix des marchandises 
ou des services. C’est ainsi que, dans le cas de 
l’impôt sur les voyages, les compagnies de chemins 
de fer, de navigation et d’aviation sont considérées 
comme percepteurs spéciaux de l’impôt par la loi 
relative à l’impôt sur les voyages. Les voyageurs 
empruntant le train, le bateau ou l’avion qui sont 
légalement tenus d’acquitter l’impôt sur les voyages 
à l’intérieur du Japon doivent normalement acheter 
leurs billets à un prix comprenant l’impôt sans être 
expressément informés du montant de celui-ci. En 
conséquence, les impôts recouvrés par des per
cepteurs spéciaux, comme l’impôt sur les voyages, 
doivent être considérés comme des impôts indirects 
normalement incorporés dans le prix des marchan
dises ou des services, au sens de l’article 34, alinéa a.

J A M A H I R I Y A  A R A B E  L IB Y E N N E "

1. L ’acihésion de la Jamahiriya arabe libyenne popu
laire et socialiste à ladite Convention ne pourra être 
interprétée com m e une reconnaissance d ’Israël sous 
quelque form e que ce soit, ni entraîner l’établissement 
de quelques rapports que ce soit avec Israël, ni aucune 
obligation à son égard.

2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socia
liste ne sera pas liée par le paragraphe 3 de l’article 37 
de la Convention, si ce n ’est à titre réciproque.

3 .  Au cas où les autorités de la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste auraient des raisons 
sérieuses de soupçonner qu ’une valise diplomatique con
tient des objets qui, en vertu du paragraphe 4 de I’arti-

4a Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
30 août 1977, le Gouvernement israélien a fait objection à la 
réserve n° 1 ci-dessus dans les termes suivants :

L ’instrument déposé par le Gouvernement de la Jamahiriya 
arabe libyenne contient une déclaration de ca ra c tè re  politique 
concernant Israël. D e l’avis du Gouvernement israélien, ta 
déclarations politiques de cette nature n’ont pas leur place 
dans l’instrument et sont, de surcroît, en contradiction fla
grante avec les principes, les objectifs et les buts de l'Or̂ a- 
nisation. La déclaration du Gouvernement de la Jamahinya 
arabe libyenne ne peut d ’aucune manière affecter les obliga
tions qui ont force obligatoire pour celui-ci en vertu du droit 
international général ou de traités précis.

En ce  qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement de la Jamahiriya 
arabe libyenne une attitude de complète réciprocités
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de 27 de ladite Convention, ne doivent pas être expédiés 
par valise diplomatique, la Jamahiriya arabe libyenne 
■populaire et socialiste se réserve le droit de demander 
l’ouverture de ladite valise en présence d’un représen
tant officiel de la mission diplomatique intéressée. S’il 
n’est pas accédé à cette demande par les services de 
l’Etat expéditeur, la valise diplomatique sera renvoyée 
au lieu d’expédition.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE
"Les immunités et privilèges diplomatiques prévus au 

paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention précitée, 
reconnus et admis tant par le droit coutumier que par 
la pratique des Etats en faveur des Chefs de Mission 
et des membres du personnel diplomatique de la Mis
sion, ne sauraient être reconnus par le Gouvernement 
Royal du Cambodge au bénéfice d’autres catégories de 
personnel de la mission, y compris son personnel ad
ministratif et technique.”

KOWEÏT®
Si l’Etat du Koweït a des raisons de croire que la 

valise diplomatique contient un objet qui ne peut pas 
être expédié par ce moyen aux termes du paragraphe 4 
de l’article 27 de la Convention, il considérera qu’il a 
le droit de demander que la valise diplomatique soit ou
verte en présence d’un représentant de la mission diplo
matique intéressée. Si les autorités du pays expéditeur 
ne font pas droit à cette demande, la valise diplomatique 
sera retournée à son lieu d’origine.

Le Gouvernement koweïtien déclare que son adhésion 
à la Convention n’implique pas cju’il reconnaisse "Israël" 
ou qu’il établisse avec ce dernier des relations réglées 
par ladite Convention.

MALTE
Le Gouvernement de Malte déclare que le para

graphe 2 de l'article 37 doit être applique sur la base 
de la réciprocité.

MAROC
“Le Royaume du Maroc adhère à la Convention sous 

réserve que le paragraphe 2 de l’article 37 ne s’applique 
pas,”

MONGOLIE
En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 11, 

le Gouvernement de la République populaire mongole 
soutient qu’en cas de divergence de vues quant à l’effec
tif d’une mission diplomatique la question doit être 
tranchée par voie d’entente entre l’Etat accréditant 
«t l’Etat accréditaire.

6Par une communication reçue par le Secrétaire général le
5 septembre 1969, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui 
suit :

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique 
de la déclaration faite par le Gouvernement koweïtien lors de 
son adhésion à la Convention susmentionnée. De l’avis du Gou
vernement israélien, cette Convention ne constitue pas le cadre 
approprié pour des déclarations politiques de cette nature. En 
te qui concerne le fond de la question, le Gouvernement israé
lien adoptera à l’égard du Gouvernement koweïtien une attitude 

êntière réciprocité. _ _ ,
Une communication identique, mutatis mutandis, a été reçue 

du Gouvernement israélien le 15 octobre 1969 par le Secrétaire 
général en ce qui concerne la déclaration faite au nom du Gou
vernement de la République arabe unie lors de son adhésion.

E n ce qui concerne les articles 48 et 50 de la Con
vention de Vienne, le Gouvernement de la République 
populaire mongole juge nécessaire de signaler le carac
tère discriminatoire de ces articles et il déclare que du 
fait qu’elle a trait à des questions qui concernent les 
intérêts de tous les Etats la Convention doit être 
ouverte à l’adhésion de tous les Etats.

NEPAL
Sous réserve en ce qui concerne le paragraphe 3 de 

l’article 8 de la Convention que le consentement préala
ble du Gouvernement de Sa M ajesté le Roi du Népal 
soit exigé en ce qui concerne la nomination de tout 
ressortissant d ’un Etat tiers qui ne serait pas également 
ressortissant de l’Etat accréditant comme membre du 
personnel diplomatique de toute mission au Népal.

O M A N
L ’adhésion à la présente Convention ne signifie en 

aucune façon que le Gouvernement du Sultanat d’Oman 
reconnaisse Israël. E n  outre, aucune relation conven
tionnelle ne sera établie entre le Sultanat d’Oman et 
Israël.

PORTUGAL6 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
Réserve en ce qui concerne Particle 11, paragraphe 1 : 

Conformément au principe de l’égalité de droits des 
Etats, la République démocratique allemande estime 
que toute divergence d'opinions sur l’effectif d’une 
mission diplomatique droit être réglée par accord entre 
l’Etat accréditant et l’Etat accréditaire.
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

La République démocratique allemande tient à faire 
observer que les articles 48 et 50 de la Convention 
empêchent un certain nombre d’Etats de devenir parties 
à cette Convention. La Convention porte sur des ques
tions qui touchent les intérêts de tous les Etats et doit 
donc être ouverte à l’adhésion de tous les Etats. Confor
mément au principe de l’égalité souveraine, aucun Etat 
n’a le droit d’empêcher d’autres Etats de devenir parties 
à une convention de ce type.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de 
Particle 11 :
Partant du principe de l’égalité de droits des Etats, 

la République socialiste soviétique de Biélorussie con
sidère qu’en cas de divergences de vues sur la question 
de l’effectif d’une mission diplomatique cette question 
doit être réglée d’un commun accord par l’Etat ac
créditant et l’Etat accréditaire.
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50:

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
juge nécessaire de souligner le caractère discrimina
toire des articles 48 et 50, en vertu desquels un cer- 
tain nombre d’Etats sont privés de la possibilité 
d’adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente des

6 Par une communication reçue le 1er juin 1972, te Gouverne
ment portugais a informé le Secrétaire général de sa décision 
de retirer la réserve au paragraphe 2 de l ’article 37 de la Con
vention. Pour le texte de cette réserve, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 645, p. 372.
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questions qui touchent aux intérêts de tous les Etats; 
c’est pourquoi elle doit être ouverte à l’adhésion de tous 
les Etats. Conformément au principe de l’égalité souve
raine, aucun Etat n’a le droit d’empêcher d’autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de 
Particle 11 :
Partant du principe de l’égalité de droits des Etats, 

la République socialiste soviétique d’Ukraine considère 
qu’en cas de divergences de vues sur la question de 
l’effectif d’une mission diplomatique cette question doit 
être réglée d’un commun accord par l’Etat accréditant 
et l’Etat accréditaire.
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

La République socialiste soviétique d'Ukraine juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des 
articles 48 et 50, en vertu desquels un certain nombre 
d’Etats sont privés de la possibilité d’adhérer à la 
Convention. Celle-ci réglemente des questions qui tou
chent aux intérêts de tous les Etats ; c’est pourquoi elle 
doit être ouverte à l’adhésion de tous les Etats. Con
formément au principe de l’égalité souveraine, aucun 
Etat n’a le droit d’empêcher d’autres Etats de devenir 
partie à une Convention de ce genre.

ROUMANIE
“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 

Roumanie estime que les dispositions des articles 48 et 
50 de la Convention sur les relations diplomatiques, 
faite à Vienne, le 18 avril 1961, ne sont pas en con
cordance avec le principe en vertu duquel tous les Etats 
ont le droit de devenir parties aux traités multilatéraux 
qui réglementent des questions d’intérêt général.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l’article 11 :
Partant du principe de l’égalité de droits des Etats, 

l’Union des Républiques socialistes soviétiques con
sidère qu’en cas de divergences de vues sur la question 
de l’effectif d’une mission diplomatique cette question 
doit être réglée d’un commun accord par l’Etat accré
ditant et l’Etat accréditaire.
Déclaration en ce qui concerne les articles 48 et 50 :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de souligner le caractère discriminatoire

des articles 48 et 30, en vertu desquels un certain non- 
bre d’Etats sont privés de la possibilité d’adhérer à 
la Convention. Celle-ci réglemente des questions pi 
touchent aux intérêts de tous les Etats ; c’est pourquoi 
elle doit être ouverte à l’adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l’égalité souveraine, 
aucun Etat n’a le droit d’empêcher d’autres Etats de 
devenir partie à une Convention de ce genre.

VENEZUELA7
3) D’après la Constitution du Venezuela, tous les na

tionaux sont égaux devant la loi et aucun d’eux « 
peut jouir de privilèges spéciaux; par conséquent, It 
Venezuela fait une réserve formelle au sujet de 
l’article 38 de la Convention.

YEMEN DEMOCRATIQUE7* 
Réserve en ce qui concerne le paragraphe 1

de l’article 11 :
Conformément au principe de l’égalité de droits des 

Etats, la République démocratique populaire du Yémea 
estime que toute divergence d’opinions sur les effectifs 
d’une mission diplomatique doit être réglée par accord 
entre l’Etat accréditant et l’Etat accréditaire.
Déclaration

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion à la Convention ne signifie en 
aucune façon qu’elle reconnaît Israël ou qu’elle établit 
des relations conventionnelles avec lui.

7 Par son instrument de ratification, le Gouvernement véné
zuélien a confirmé la réserve énoncée au paragraphe 3 des 
réserves qu’il avait faites en signant la Convention. En déposant 
l’instrument de ratification, le Représentant permanent du 
Venezuela auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré 
que le Gouvernement vénézuélien n’avait pas maintenu, et 
ratifiant la Convention, les réserves énoncées aux_ paragraphes
1 et 2, et que ces réserves devaient être considérées comme 
retirées; pour le texte de ces réserves, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 500, p. 202.

7aDans une communication reçue par le Secrétaire général 
le 12 janvier 1977, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui 
suit :

Cet instrument contient une déclaration de caractère poli
tique faite par le Gouvernement du Yémen démocratique an 
sujet d ’Israël. D e l’avis du Gouvernement israélien, la pré
sente Convention ne saurait se prêter à des déclarations poli
tiques de cette nature, déclarations pui sont, en outre, en 
contradiction flagrante avec les principes, l’objet et les huts 
de l’Organisation. Cette déclaration du Gouvernement  ̂du 
Yém en démocratique ne peut aucunement affecter les obliga
tions qui incombent au Yém en démocratique, en vertu dn 
droit international général ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera à  l’égard du Gouvernement du Yémen 
démocratique une attitude d ’entière réciprocité.

Objections8
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D*

Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle
magne juge incompatible avec la lettre et l'esprit de la 
Convention la réserve faite par l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, la République socialiste soviétique

8 Les dates auxquelles le Secrétaire général a  reçu les com 
munications notifiant les objections autres que celles qui ont été 
formulées lors de la ratification ou de l’adhésion figurent au- 
dessus du texte de chacune de ces communications.

de Biélorussie et la République socialiste soviétique 
d'Ukraine au sujet de l’article 11 de la Convention.

16 mars 1967
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère les réserves faites par la République 
arabe unie et le Royaume du Cambodge à l'égard <&> 
paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, en date du 18 avril
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1961, comme incompatible avec la lettre et l’esprit de
la Convention.

10 mai 1967
Le Gouvernement de la République fédérale d'Alle

magne considère la réserve faite par la République 
populaire mongole le 5 janvier 1967 à l’égard de l’ar
ticle 11 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques, en date du 18 avril 1961, comme incom
patible avec la lettre et l’esprit de la Convention.

9 juillet 1968
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère que la réserve que la République popu
laire de Bulgarie a faite le 17 janvier 1968 à l’égard du 
paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, en date du 18 avril 1961, 
est incompatible avec la lettre et avec l’esprit de la 
Convention.

23 décembre 1968
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère que la réserve que le Royaume du 
Maroc a faite le 19 juin 1968 et celle du Portugal le
11 septembre 1968 à l’égard du_paragraphe 2 de l’ar
ticle 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques, en date du 18 avril 1961, sont incom
patibles avec la lettre et avec l’esprit de la Convention.

25 septembre 1974
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère la réserve faite par la République 
démocratique allemande le 2 février 1973 en adhérant 
à la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les 
relations diplomatiques, réserve portant sur le para
graphe 1 de l’article 11 de ladite Convention, comme 
incompatible avec la lettre et l’esprit de la Convention.

4 février 1975
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère la réserve du Gouvernement bahreïnite 
â l’égard du paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention 
de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques 
comme étant incompatible avec l’objet et le but de cette 
convention.

4 mars 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère la réserve faite par la République dé- 
macratique populaire du Yémen à l’égard de l’article 11, 
paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques du 18 avril 1961 comme incompa
tible avec le but et l’objectif de la Convention.

6 mai 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne ne considère pas comme valides les réserves faites 
à l’article 37 de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques du 18 avril 1961 ,par la République 
populaire de Chine. La présente déclaration ne sera pas 
considérée comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur 
de la Convention entre la République fédérale d’Alle
magne et la République populaire de Chine.

19 septembre 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne ne considère pas comme valable la réserve faite 
par la Jamahiriya arabe libyenne à l’article 27 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques

en date du 18 avril 1961. La présente déclaration ne 
sera pas considérée comme faisant obstacle à l'entrée 
en vigueur de la Convention entre la République fédé
rale d’Allemagne et la Jamahiriya arabe libyenne.

AUSTRALIE
14 mars 1968

Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie ne 
considère pas que les déclarations faites par la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques et la République populaire mon
gole au sujet du paragraphe 1 de l’article 11 modifient 
en quoi que ce soit les droits et obligations découlant de 
ce paragraphe.

Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie dé
clare qu’il ne reconnaît pas comme valable la réserve au 
paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention formulée 
par la République arabe unie et par le Cambodge.

20 novembre 1970
Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie dé

clare qu’il ne reconnaît pas comme valides les réserves 
au paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques formulées par le 
Maroc et le Portugal.

6 septembre 1973
Le Gouvernement australien ne considère pas la 

déclaration que la République démocratique allemande 
a faite en ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 11 
de la Convention dans une lettre accompagnant son 
instrument d’adhésion comme modifiant aucun des droits 
et obligations prévus dans ce paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement australien ne considère pas comme 

valides les réserves formulées par le Gouvernement de 
la République populaire de Chine à l’égard des para
graphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de cette Convention.

21 juin 1978
Le Gouvernement australien ne considère pas la ré

serve faite par le Gouvernement de la République démo
cratique populaire du Yémen au sujet du paragraphe 1 
de l’article 11 comme modifiant un droit ou une obliga
tion quelconques découlant dudit paragraphe.

BAHAMAS9
BELGIQUE

“ Le Gouvernement belge considère la déclaration de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République populaire mongole, de la République socia
liste soviétique d'Ukraine et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques relative au paragraphe 1 de l’arti
cle 11, comme incompatible avec la lettre et l’esprit de 
la Convention et comme ne modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

9 Par une communication reçue le 8 juin 1977, le Gouver
nement bahamien a notifié au Secrétaire général qu’ il désirait 
maintenir les objections formulées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du N ord avant 
l'accession à  l’ indépendance des Bahamas. (V oir p. 62 pour 
les objections faites par le Gouvernement du Royaume-Uni 
avant le 10 juillet 1973, date de l’accession à l ’indépendance 
des Bahamas.)
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“Le Gouvernement belge considère en outre la ré
serve faite par la République arabe unie et le Royaume 
du Cambodge au paragraphe 2 de l’article 37, comme 
incompatible avec la lettre et l’esprit de la Convention.”

28 janvier 1975
“Le Gouvernement du Royaume de Belgique fait 

objection aux réserves formulées en ce qui concerne le 
paragraphe 3 de l’article 27 par Bahreïn, le paragraphe 2 
de l’article 37 par la République arabe unie (maintenant 
République arabe d’Egypte), par le Cambodge (mainte
nant République khmère) et par le Maroc. Le Gouverne
ment considère toutefois que la Convention reste en 
vigueur entre lui-même et les Etats susmentionnés, res
pectivement, sauf à l’égard des dispositions qui font 
dans chaque cas l’objet desdites réserves.”

BULGARIE
“Le Gouvernement de la République populaire de 

Bulgarie ne saurait reconnaître la validité de la réserve 
formulée par le Gouvernement bahreïnite au sujet du 
paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques.”

18 août 1977
Le Gouvernement bulgare ne se considère pas lié par 

la réserve faite par la Jamahiriya arabe libyenne con
cernant l’application du paragraphe 3 de l’article 27 de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

CANADA
Le Gouvernement canadien ne considère pas la décla

ration de la République socialiste soviétique de Biélo
russie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques re
lative au paragraphe 1 de l’article 11 comme modifiant 
aucun droit ni aucune obligation découlant de ce para
graphe.

16 mars 1978
Le Gouvernement canadien ne considère pas comme 

valides les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’arti
cle 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques formulées par la République populaire de 
Chine. De la même manière, le Gouvernement canadien 
ne considère pas comme valides les réserves au para
graphe 2 de l’article 37 de la Convention qui ont été 
formulées par les Gouvernements de la République arabe 
unie (maintenant République arabe d’Egypte), du Cam
bodge (maintenant Kampuchea) et du Royaume du 
Maroc.

Le Gouvernement canadien ne considère pas les dé
clarations concernant le paragraphe 1 de l’article 11 de 
la Convention faites par les Gouvernements de la Répu
blique populaire mongole, de la République populaire 
de Bulgarie, de la République démocratique allemande 
et de la République démocratique populaire du Yémen 
comme modifiant aucun droit ni aucune obligation dé
coulant de ce paragraphe.

Le Gouvernement canadien souhaite également qu’il 
soit pris acte de ce qu’il ne considère pas comme valides 
les réserves au paragraphe 3 de l’article 27 de la Con
vention formulées par le Gouvernement du Bahreïn et 
les réserves au paragraphe 4 de l’article 27 formulées 
par l’Etat du Koweït et le Gouvernement de la Jamahi
riya arabe libyenne.

DANEMARK
Le Gouvernement danois ne considère pas les décla

rations faites par la République populaire de Bulgarie, 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République populaire mongole, la République socialiste 
soviétique d’Ukraine et l’Union des Républiques socia
listes soviétiques relatives au paragraphe 1 de l’article 11 
de la Convention de Vienne sur les relations diploma
tiques comme modifiant aucun droit ni aucune obliga
tion découlant de ce paragraphe. En outre, le Gouverne
ment danois ne reconnaît pas comme valide la réserve 
au paragraphe 2 de l’article 37 formulée par la Répu
blique arabe unie, le Cambodge et le Maroc. Cette 
déclaration ne sera pas considérée comme faisant obsta
cle à l’entrée en vigueur de la Convention entre le 
Danemark et les pays mentionnes.

5 août 1970
Le Gouvernement danois ne considère pas valide la 

réserve faite par le Portugal le 11 septembre 1968 an 
paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques.

La présente déclaration n’empêche pas l’entrée en 
vigueur de ladite Convention entre le Danemark et le 
Portugal.

29 mars 1977

Le Gouvernement danois ne considère pas comme 
valides les réserves faites à l’article 37 de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques en date, à 
Vienne, du 18 avril 1961 par le République populaire 
de Chine. La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Con
vention entre le Danemark et la République populaire 
de Chine.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
2 juillet 1974

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique... 
fait objection aux réserves formulées en ce qui concerne 
le paragraphe 3 de l'article 27 par Bahreïn, le para
graphe 4 de l’article 27 par Koweït, le paragraphe 2 
de l’article 37 par la République arabe unie (maintenant 
République arabe d’Egypte), par le Cambodge (mainte
nant République Minière) et par le Maroc, respective
ment. Le Gouvernement des Etats-Unis considère tonte- 
fois que la Convention reste en vigueur entre lui-mô* 
et les Etats susmentionnés, respectivement, sauf àl’égaw 
des dispositions qui font dans chaque cas l’objet desdites 
réserves.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française # 

considère pas les déclarations de la République popula® 
de Bulgarie, de la République populaire mongole, de j» 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la K*” 
publique socialiste soviétique d’Ukraine et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques relatives au Pa' 
graphe 1 de l’article 11 comme modifiant aucun droit W 
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

“Le Gouvernement de la République française # 
considère pas comme valide la réserve faite à l’artide a, 
paragraphe 4, par l’Etat du Koweït
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“Le Gouvernement de la République française ne 
considère pas comme valides les réserves faites à l'ar- 
tide 37, paragraphe 2, par le Gouvernement du Cam
bodge, le Gouvernement du Royaume du Maroc, le 
Gouvernement du Portugal et le Gouvernement de la 
République arabe unie.

“Aucune des présentes déclarations ne sera considérée 
comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Con
vention entre la République française et les Etats men
tionnés.”

28 décembre 1976 
“Le Gouvernement de la République française ne con

sidère pas comme valides les réserves faites à l’article 37 
de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques en date, à Vienne, du 18 avril 1961, par la 
République populaire de Chine. La présente déclara
tion ne sera pas considérée comme faisant obstacle à 
l’entrée en vigueur de la Convention entre la Répu
blique française et la République populaire de Chine.”

GRECE
Le Gouvernement grec ne peut pas accepter la réserve 

formulée par la Bulgarie, la Mongolie, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République socia
liste soviétique d’Ukraine et l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques en ce qui concerne le paragraphe 1 
de l’artide 11 de la Convention ainsi que la réserve 
formulée par le Cambodge, le Maroc, le Portugal et la 
République arabe unie concernant le paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention.

GUATEMALA
23 décembre 1963 

Le Gouvernement guatémaltèque a rejeté formelle
ment les réserves aux articles 48 et 50 de la Convention 
faites par le Gouvernement cubain dans son instrument 
de ratification.

HAITI
9 mai 1972

“Le Gouvernement haïtien estime que les réserves 
formulées par le Gouvernement bahreïnite et portant 
sur l’inviolabilité de la correspondance diplomatique 
risquent de rendre inopérante la Convention dont l’un 
des objectifs essentiels est précisément de mettre un 
terme à certaines pratiques nuisibles à l’exercice des 
fonctions assignées aux agents diplomatiques.”

HONGRIE
7 juillet 1975

La réserve du Gouvernement bahreïnite au para
graphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961 est contraire au 
principe de l’inviolabilité de la valise diplomatique, qui 
est généralement admis dans la pratique internationale 
et est incompatible avec les objectifs de la Convention.

En conséquence, la République populaire hongroise 
considère que cette réserve n’est pas valable.

6 septembre 1978 
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise ne reconnaît pas la validité de la réserve faite

.par la République populaire de Chine au sujet des para
graphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques de 1961.

IRLANDE
17 janvier 1978

Le Gouvernement irlandais n’accepte pas les réserves 
faites par le Gouvernement de la République populaire 
de Chine en ce qui concerne les dispositions relatives aux 
nonces et au représentant du Saint-Siège figurant aux 
articles 14 et 16 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques. Le Gouvernement irlandais con
sidère que ces réserves ne modifient aucunement les 
droits ou obligations conférés par ces articles.

Le Gouvernement irlandais ne considère pas comme 
valides les réserves faites par le Gouvernement de la 
République populaire de Chine en ce qui concerne les 
paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37.

La présente déclaration ne doit pas être considérée 
comme empêchant l’entrée en vigueur de la Convention 
entre l’Irlande et la République populaire de Chine.

LUXEMBOURG
18 janvier 1965

“ Se référant à la réserve et à la déclaration faites au 
moment de la ratification de la Convention par les 
Gouvernements de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie et de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, le Gouvernement luxembourgeois regrette 
de ne pouvoir accepter cette réserve ni cette déclaration 
qui tendent à modifier l’effet de certaines dispositions de 
la Convention de Vienne.”

25 octobre 1965
“ Eu égard à la déclaration faite au moment de la 

ratification de la Convention par le Gouvernement 
hongrois, le Gouvernement luxembourgeois regrette de 
ne pouvoir accepter cette déclaration.”

MALTE
Le Gouvernement de Malte déclare qu’il ne considère 

pas que la déclaration faite par la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste sovié
tique d’Ukraine et l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques au sujet du paragraphe 1 de l’article 11 
modifie en quoi que ce soit les droits et obligations dé
coulant de ce paragraphe.

MONGOLIE
18 janvier 1978

La réserve faite par le Gouvernement bahreïnite en ce 
qui concerne le paragraphe 3 de l’article 27 de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques est 
incompatible avec l’objet et le but même de la Con
vention. Le Gouvernement de la République populaire 
mongole ne s’estime donc pas lié par la réserve susmen
tionnée.

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne reconnaît pas la validité de la réserve faite par 
le Gouvernement de la République populaire de Chine 
en ce qui concerne les paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 
de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques.
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NOUVELLE-ZELANDE
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas les 

déclarations faites par la République populaire de Bul
garie, la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République populaire mongole, la République socialiste 
soviétique d’Ukraine et l’Union des Républiques socia
listes soviétiques relatives au paragraphe 1 de l’article 11 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomati
ques comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe. En outre, le Gouvernement 
néo-zélandais n’accepte pas la réserve au paragraphe 2 de 
l’article 37 formulée par le Cambodge, le Maroc, le 
Portugal et la République arabe unie.

25 janvier 1977
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas 

comme valides les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 
de l’article 37 de la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques du 18 avril 1961 faites par le Gou
vernement de la République populaire de Chine et con
sidère que ces paragraphes sont en vigueur entre la 
Nouvelle-Zélande et la République populaire de Chine.

POLOGNE
3 novembre 1975

La réserve faite par le Gouvernement bahreïnite au 
paragraphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, en date à Vienne du
18 avril 1961, est incompatible avec l’objet et le but de 
cette convention. Elle est contraire aux principes fonda
mentaux du droit diplomatique international. C’est 
pourquoi la République populaire de Pologne ne recon
naît pas cette réserve comme valide.

7 mars 1978
Le principe de l’inviolabilité de la valise diplomatique 

et de la liberté de communication est universellement 
reconnu en droit international et ne peut être modifié 
par une réserve unilatérale.

Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur de 
la Convention en ce qui concerne les relations entre la 
République populaire de Pologne et la Jamahiriya arabe 
libyenne.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

2 novembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste sovié

tique de Biélorussie ne reconnaît pas la validité de la 
réserve faite par la République populaire de Chine au 
sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 1961.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

28 juillet 1972
La réserve du Gouvernement bahreïnite à la Con

vention susmentionnée est contraire au principe de 
l’inviolabilité de la valise diplomatique, qui est généra
lement admis dans la pratique internationale, et elle 
est donc inacceptable par la République socialiste sovié
tique d’Ukraine.

24 octobre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste sovié

tique d’Ukraine ne reconnaît pas la validité de la ré

serve émise par la République populaire de Chine m 
sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de la Con. 
vention de Vienne sur les relations diplomatiques.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
22 juin 196|

Le Gouvernement de la République-Unie du Tan. 
ganyika et de Zanzibar a rejeté formellement la réserve 
au paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention fait! 
par le Gouvernement de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques dans son instrument de ratification,

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

1 "  septembre 1951
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pis 

comme valable la réserve au paragraphe 2 de l’article 37 
de la Convention de Vienne sur les relations diploma
tiques formulée par la République arabe unie. En ontrç 
le Gouvernement du Royaume-Uni considère que h 
déclaration faite par la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine et l’Union des Républiques socialistes sorié- 
tiques au sujet du paragraphe 1 de l’artide 11 de h 
Convention ne modifie en rien les droits et obligations 
découlant de ce paragraphe.

7  juin 196?
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement de la République popu
laire mongole relative au paragraphe 1 de l’artide 11 
de la Convention comme modifiant aucun droit ni au
cune obligation découlant de ce paragraphe.

29 mars 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement bulgare relative an 
paragraphe 1 de l’article 11 de la Convention con® 
modifiant aucun droit ni aucune obligation découlant de 
ce paragraphe.

19 juin 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré quî 

ne considérait pas comme valide la réserve faite park 
Gouvernement du Cambodge au paragraphe 2 de l’ar
ticle 37 de la Convention.

23 août 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement <to 
Royaume du Maroc au paragraphe 2 de l’article 37 de 
la Convention.

10 décembre 19®
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement 
portugais au paragraphe 2 de l’article 37 de la Con
vention.

13 mars 1973
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d’Irlande du Nord tient à faire savoir qu’il 
ne considère pas comme valable la réserve au para- 
graphe 3 de l’article 27 de la Convention de Vienne sffl 
les relations diplomatiques, faite par le Gouvernement 

bahreïnite.
16 avril 1973

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord souhaite faire consign®
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qu’il ne considère pas la déclaration que la République 
démocratique allemande a faite en ce qui concerne le 
paragraphe 1 de l’artide 11 de la Convention, dans 
une lettre accompagnant son instrument de ratification, 
comme modifiant aucun des droits et obligations prévus 
dans ce paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d’Irlande du Nord ne considère pas comme 
valides les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 de l’arti- 
de37 de la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques faites par la République populaire de Chine.

4 février 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d’Irlande du Nord tient à déclarer qu’il ne 
considère pas la réserve du Gouvernement du Yémen 
démocratique relative au paragraphe 1 de l’article 11 
delà Convention comme modifiant aucun droit ni aucune 
obligation découlant de ce paragraphe.

TCHECOSLOVAQUIE
19 janvier 1972

La République socialiste tchécoslovaque soulève des 
objections à l’encontre de la réserve mentionnée plus 
hait et ne reconnaît pas la réserve formulée par le 
Gouvernement de l’Etat de Bahreïn.

L’inviolabilité de la correspondance diplomatique, le 
plus souvent transportée par des courriers diplomatiques, 
est une règle absolue qui ne souffre aucune exception. 
Tous les Etats ont l’obligation de garantir son inviola
bilité et de s’abstenir de l’ouvrir ou de la retenir.

Cette réserve est incompatible avec les buts et ob
jectifs de la Convention au sens de l’avis consultatif 
de la Cour internationale de Justice ; elle ne saurait être 
considérée comme recevable car elle est contraire a une 
norme valide du droit international et à une disposition 
fondamentale de la Convention.

28 octobre 1977
L’instrument d’adhésion de la Jamahiriya arabe li

byenne à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques contient une réserve concernant le para
graphe 4 de l’article 27 de ladite Convention relatif 
au régime juridique de la valise diplomatique.

A cet égard, la Mission permanente de la République 
socialiste tchécoslovaque auprès de l’Organisation des 
Nations Unis tient à informer le Secrétaire général que

la République socialiste tchécoslovaque ne se considère 
pas comme liée par la réserve ci-dessus mentionnée.

Le principe de l’inviolabilité de la valise diplomati
que, tel qu’il est énoncé dans les paragraphes 3 et 4 de 
l’article 27 de la Convention de Vienne, est générale
ment admis en droit international; ü est absolu et 
n’admet pas d’exception quant à son champ d’applica
tion.

12 décembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste tché

coslovaque ne reconnaît pas la validité des réserves faites 
par la République populaire de Chine en ce qui con
cerne les paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques.

TONGA
Dans sa notification de succession le Gouvernement 

des Tonga a indiqué qu’il adoptait les objections 
formulées par le Royaume-Uni se rapportant aux 
réserves et aux déclarations faites par l’Egypte, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, l’Union des 
républiques socialistes soviétiques, la Mongolie, la 
Bulgarie, la République khmère, le Maroc et le Portugal 
lors de la ratification (ou de l’adhésion).

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

6 juin 1972
En ce qui concerne la réserve formulée par Bahrein à

Y égard de Particle 27, paragraphe 3 :
. . . Cette réserve inacceptable est contraire au prin

cipe de l’inviolabilité de la valise diplomatique, qui est 
reconnu dans la pratique internationale.

11 octobre 1977
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia

listes soviétiques ne considère pas comme valable la 
réserve formulée par la République populaire de Chine 
au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de l’article 37 de 
la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo
matiques.

7 novembre 1977
Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia

listes soviétiques considère qu’il n’est pas tenu par la 
réserve faite par la Jamahiriya arabe libyenne popu
laire et socialiste au sujet de l’article 27 de la Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961.
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4. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relation 
diplomatiques concernant l’acquisition de la nationalité

En date à Vienne du 18 avril 19611

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 24 avril 1964, conformément à l 'a r tic le  VI.
E nregistrement : 21 juin 1964, n® 7311.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, v o l. 500, p. 223.

Etat Signatu.re Ratification, adhésion (a)
A llem agne , R épublique

FÉDÉRALE D>2 ........................... 2 8  mars 1962 11 novembre 1964
A rgentine  .................................. 25 octobre 1961 10 octobre 1963
Be l g iq u e ....................................... 2  mai 1968 a
B o t s w a n a ..................................... 11 avril 1969 a
C h in e ®
D a n e m a r k  .................................. 18 avril 1961 2  octobre 1968
E gypte .......................................... 9  juin 1964 a
E mpire  centrafricain  ____ 28  mars 1962 19 mars 1973
F in lan d e  ..................................... 2 0  octobre 1961 9  décembre 1969
Gabon  ............................................ 2  avril 1964 a
G h a n a  .......................................... 18 avril 1961

10 janvier 1968 a
I nde  ................................................. 15 octobre 1965 a
Iraq ................................................. 2 0  février 1962 15 octobre 1963
Iran  ................................................. 27  mai 1961 3 février 1965
I slande ....................................... 18 mai 1971a
I talie ......................................... 13 mars 1962 25 juin 1969
Ja m a h ir iy a  arabe libyen n e 7 juin 1977 a
K am pu ch ea  démocratique . 31 août 1965o
K en ya  ......................................... 1er juillet 1965 a
L ib a n  ............................................ 18 avril 1961
M adagascar ................................ 31 juillet 1963 a
M a l a i s i e ..................................... 9  novembre 1965 a
M aroc ............................................ 23 février 1977 a
N épal ............................................ 28 septembre 1965 a
N iger ......................................... 28  mars 1966 a
N orvège ..................................... 18 avril 1961 24  octobre 1967
O m a n ........................................... 31 mai 1974 a
Pa n a m a  ....................................... 4  décembre 1963 a
P araguay .................................. 23  décembre 1969 a
P h ilippin e s  .............................. 20 octobre 1961 15 novembre 1965
R épublique de Co r é e ........... 30 mars 1962 7  mars 1977
R épublique dém ocratique

populaire lao  ..................... 3 décembre 1962 a
R épublique d o m in ic a in e  . 30 mars 1962 14 janvier 1964
R épublique-U n ie  de

T a n za n ie  .............................. 27 février 1962 5 novembre 1962
SÉNÉGAL ..................................... 18 avril 1961
Sri L a n k a  ................................ 31 juillet 1978 a
Suède ......................................... 18 avril 1961 21 mars 1967
T h aïlande  ................................ 30 octobre 1961
T u n isie  ....................................... 24  janvier 1968 a
Y ougoslavie ........................... 18 avril 1961 1er avril 1963
Z aïre ........................................... 15 juillet 1976 a

1  Voir note 1, p. 51.
2 Voir note la, p. SI, et note 3, p. 65.
8 Signature au nom de la République de Chine le 18 avril 1961. Voir note concernant les 

signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
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5. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques concernant le règlement obligatoire des différends

En date à Vienne du 18 avril 19611

Entrée en vigueur : 24 avril 1964, conformément à l'article VIII.

E n r e g is t re m e n t  : 24 juin 1964, n° 7312. 
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 241.

Etat Signature

Allemagne, R épublique
FÉDÉRALE d’ 2* # ......................  18 avril

A u st r a l ie .....................................
A utriche ..................................... 18 avril
Ba h a m a s .......................................
Belgique ..................................... 23 octobre
Bo t s w a n a .....................................
Chine4
Colombie ..................................... 18 avril
Costa R i c a ...................................
Danemark  ..................................  18 avril
E mpire centrafricain  ____  2 8  mars
Equateur ..................................... 18 avril
Etats-U nis  d’A m ér iq u e  . . .  29  juin
F idji ..............................................
Finlande ....................................  20 octobre
France ......................................... 30 mars
Gabon ............................................
Ghana  .........................................  18 avril
Guinée .........................................
Inde ................................................
Iraq ................................................  20 février
Iran ................................................  27 mai
Irlande .........................................  18 avril
Islande .........................................
Israël ............................................ 18 avril
Italie ...........................................  13 mars

1 Voir note 1, p. SI.
* Voir note la, p. SI.
sPar une communication reçue le 22 mars 1965, le Gouverne

ment de_ la République fédérale d’Allemagne a fait connaître 
au Secrétaire général ce qui suit :

La République fédérale d’Allemagne n’est pas partie au 
Statut de la Cour internationale de Justice. Afin de s’acquitter 
des obligations que lui impose l’article premier du Protocole 
de signature facultative concernant le règlement obligatoire 
des différends, et conformément à la résolution du Conseil 
de sécurité, en date du 15 octobre 1946, concernant les con
ditions auxquelles la Cour internationale de Justice est 
ouverte aux Etats qui ne sont pas parties au Statut de la 
Cour [résolution 9 (1946) adoptee par le Conseil de sécurité 
à sa 76ème séance], la République fédérale a fait une 
déclaration par laquelle elle accepte la compétence de la 
Cour internationale de Justice à l’égard des différends men
tionnés à l'article premier du Protocole de signature faculta
tive concernant le règlement obligatoire des différends. Cette 
déclaration s’applique aussi aux différends prévus à l’ar
ticle IV du Protocole de signature facultative concernant le 
règlement obligatoire des différends, qui pourraient découler

Ratification, adhésion (a)
Notification de succession (à

1961 11 novembre 1964
26 janvier 1968 o

1961 28 avril 1966
17 mars 1977 a

1961 2 mai 1968
11 avril 1969 a

1961
9 novembre 1964 a

1961 2 octobre 1968
1962 19 mars 1973
1961 21 septembre 1964
1961 13 novembre 1972

21 juin 1971 d
1961 9 décembre 1969
1962 31 décembre 1970

2 avril 1964o
1961

10 janvier 1968 a
15 octobre 1965 a

1962 15 octobre 1963
1961 3 février 1965
1961

18 mai 1971a
1961
1962 25 juin 1969

de l’interprétation ou de l’application du Protocole de signa
ture facultative concernant l’acquisition de la nationalité. 
La déclaration précitée a été déposée par le Gouvernement 

de la République fédérale d’Allemagne, le 29 janvier 1965, 
auprès du Greffier de la Cour internationale de Justice, qui 
en a communiqué des copies certifiées conformes à tous les 
Etats parties au Statut de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 3 de la résolution du Conseil de 
sécurité susmentionnée.

Par la même communication, le Gouvernement de la Républi
que fédérale d’Allemagne a informé le Secrétaire général, 
conformément à l’article IV  du Protocole de signature faculta
tive concernant le règlement obligatoire des différends, en 
date, à Vienne, du 18 avril 1961, qu’il étendrait l’application 
des dispositions dudit Protocole aux différends qui pourraient 
découler de l’interprétation ou de l’application du Protocole 
de signature facultative concernant l’acquisition de la na
tionalité, en date, à Vienne, du 18 avril 1961.

* Signature au nom de la République de Chine le 18 avril 
1961. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
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Ratification, adhésion (a) 
£fa; Signature Notification de succession (d)

J a p o n  ............................................. 26 mars 1962 8  juin 1961
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e . . 31 août 1965 a
K e n y a  ............................................. 1er juillet 1965 o
L ib a n  ............................................. 18 avril 1961
L i e c h t e n s t e i n ............................ 18 avril 1961 8 mai 1964
L u x e m b o u r g  .............................. 2 février 1962 17 août 1966
M ad ag asc ar  ................................ 31 juillet 1963 a
M a l a i s i e ....................................... 9  novembre 1965 a
M a l t e 5 .......................................... 7 mars 1967 d
M a u r ic e  ....................................... 18 juillet 1969 d
N é p a l  ............................................ 2S septembre 1965 a
N iger  ............................................ 26 avril 1966 a
N orvège ....................................... 18 avril 1961 24 octobre 1967
N ouvelle-Z é l a n d e ................. 28 mars 1962 23 septembre 1970
O m a n .............................................. 31 mai 1974 a
P a k is t a n  ..................................... 29 mars 1976 a
P a n a m a  ....................................... 4 décembre 1963 a
P a r a g u a y  ..................................... 23 décembre 1969 a
P h il ip p in e s  ................................ 20 octobre 1961 15 novembre 1965
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ............ 30 mars 1962 25 janvier 1977
R é p u b liq u e  d é m o c r a t iq u e

po pu laire  l a o  ................... 3 décembre 1962 a
R é p u b liq u e  d o m in ic a in e  . . 30 mars 1962 13 février 1964
R é pu b liq u e -U n ie  de

1962 1962T a n z a n ie  ............................. . 27 février 5 novembre
R o y a u m e -U n i  ........................ 11 décembre 1961 1er septembre 1964
Sri L a n k a  ............................... 31 juillet 1978 a
Suède ........................................ 18 avril 1961 21 mars 1967
Suisse  ........................................ 18 avril 1961 22 novembre 1963
Y ougoslavie .......................... 18 avril 1961 1er avril 1963
Z aïr e  .......................................... 19 juillet 1965 a

6 Voir note 3, p. 54, laquelle s’applique également à ce Protocole.
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6. Convention de Vienne sur les relations consulaires 

En date à Vienne du 24 avril 19631 
Entrée en vigueur : 19 m ars 1967, conformément à  l'article 77.
Enregistrement 

Texte :

8 juin 1967, n° 8638.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 261.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)

Allem agne , R é p u b l iq u e
FÉDÉRALE ü’11 ........................ 31 octobre 1963 7  septembre 1971

A l g é r i e ......................................... 14 avril 1964 a
A rgentine .................................. 24 avril 1963 7  mars 1967
Au s t r a l ie .................................... 31 mars 1964 12 février 1973
A utriche  .................................... 24 avril 1963 12 juin 1969

17 mars 1977 d
Bangladesh .............................. 13 janvier I978d
Belgique .................................... 31 mars 1964 9 septembre 1970
B é n in  ........................................ . 24 avril 1963
Bolivie ...................................... 6 août 1963 22 septembre 1970
Brésil ........................................ 24 avril 1963 11 mai 1967
Canada ...................................... 18 juillet 1974 a
Ch ili .......................................... 24 avril 1963 9  janvier 1968
Ch in e16
Chypre  ...................................... 14 avril 1976 a
Colombie ................................. 24 avril 1963 6 septembre 1972
Congo ........................................ 24 avril 1963
Costa R i c a ............................... 6 juin 1963 29 décembre 1966
Côte d’ Iv o i r e .......................... 24 avril 1963
Cuba .......................................... 24 avril 1963 15 octobre 1965
Dan em ar k  ............................... 24 avril 1963 15 novembre 1972
Djibou ti ................................... 2 novembre 1978 a
Egypte ..................................... 21 juin 1965 a
El  S a l v a d o r ............................ 19 janvier 1973 a
E m irats arabes u n i s .......... 24 février 1977 a
Empire ce n trafric ain  . . . 24 avril 1963
Equateur ................................. 25 mars 1964 11 mars 1965
Espagne ................................... 3 février 1970 a
Etats-U n is  d ’A m ér iq u e  . . 24 avril 1963 24 novembre 1969
Fidji .......................................... 28 avril 1972 a
F inlan de  ................................. 28 octobre 1963
France ..................................... 24 avril 1963 31 décembre 1970
Gabon ....................................... 24 avril 1963 23 février 1965
Gh a n a  ..................................... 24 avril 1963 4 octobre 1963
Grèce ....................................... 14 octobre 1975 a
Guatem ala  ............................ 9 février 1973 a
Gu in ée  équatoriale  ......... 30 août 1976 a

'La Convention a été adoptée le 22 avril 1963 par la 
Conférence des Nations Unies sur les relations consulaires, 
tome i  la Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4 mars 
M 22 avril 1963. La Conférence a également adopté le Pro
tocole de signature facultative concernant l’acquisition de la 
nationalité, le Protocole de signature facultative concernant 
k règlement obligatoire des différends, un Acte final et trois 
isolations annexées à cet Acte. La Convention et les deux 
Protocoles ont été déposés auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. Par décision unanime de 
b Conférence, l’Acte final a été déposé dans les archives du 
Ministère fédéral des affaires étrangères d’Autriche. Le compte 
rendu des travaux de la Conférence figure dans les volumes I et
II des Documents officiels de la Conférence des Notions Unies 

les relations consulaires (publication des Nations Unies, 
numéros de vente : 63.X.2 et 64.X.1). Le texte de la Conven
tion, des deux Protocoles, de l’Acte final et des résolutions 
<jui y sont annexées est publié dans le volume II.

la Avec une déclaration aux termes de laquelle la Conven
tion et les Protocoles de signature facultative s’appliqueront 
également au Land de Berlin à compter de la date à laquelle ils 
entreront en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne, 
sous réserve des droits et responsabilités actuellement conférés 
aux Puissances chargées de l’administration de Berlin, notam
ment le droit de décider de l’admission des chefs de mission 
consulaire dans leurs secteurs_ et de déterminer l’étendue des 
privilèges et immunités consulaires.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a 
reçu le 30 mars 1972 une communication du Gouvernement 
tchécoslovaque. Cette communication est identique en substance, 
mutatis mutandis, à la communication correspondante dont i! 
est fait mention au deuxième paragraphe de la note la, p. 51.

ib Signature au nom de la République de Chine le 24 avril 
1963. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
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Etat Signature

G u y a n e  ..........................................
H a ït i ...............................................
H a u te -V olta  ...........................  24  avnI
H onduras .....................................
I nde .................................................
I raq  .................................................
Ir a n .................................................. 2 4  avn
Ir l a n d e ..........................................  2 4  avril
Islande ..........................................  .
Israël ............................................  25  fevner
Italie  ............................................  2 2  novembre
Ja m a ïq u e  .....................................
Jordanie  ........................................
K e n y a  ............................................
K o w e ït  ..........................................  10 janvier
L e s o t h o ..........................................
L ib a n  ............................................  2 4  avril
L ibéria  ..........................................  24  avril
L iec h ten ste in  .........................  2 4  avril
L uxem bourg  .............................. 24  mars
M a d a g a s c a r ................................
M a l i ...............................................
M aroc ............................................
M aurice ........................................
M e x i q u e ........................................ 7  octobre
N épal  ............................................
N icaragua  ...................................
N iger ............................................  24  avril
N igeria  ..........................................
N orvège .......................................  2 4  avril
N ouvelle-Z é lan d e  ...............
O m a n ...............................................
P a k i s t a n ........................................
Pa n a m a  ........................................ 4  décembre
P apouasie-N ouvelle-

Gu i n é e ........................................
Paraguay  .....................................
P érou ............................................  2 4  avril
P h ilippin es  ................................  2 4  avril
P ologne .......................................  2 0  mars
Portugal .......................................
R épublique  arabe sy r ie n n e
R épublique de Co r é e ..........
R épublique  dém ocratique

populaire lao  ......................
R épublique  d o m in ic a in e  . . .  2 4  avril 
[R épublique  du  S ud

V iêt-N a m ] 1* ...........................
R épublique-U n ie  de

T a n z a n ie  ................................
R épublique-U  n ie

du Ca m e r o u n ........................  21 août
Ro u m a n i e .....................................
R o yau m e -U n i  ...........................  27 mars
R w a n d a ..........................................
S ain t -S iège ................................  24 avril
S énégal  .......................................
S o m a l i e ..........................................
S uède ............................................  8  octobre
S uisse ............................................  23 octobre
T chécoslovaquie .................... 31 mars

1963

1963
1963

1964 
1963

1964

1963
1963
1963
1964

1963

1963

1963

1963

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)
13 septembre 1973 a
2 février

11 août
13 février
2S novembre
14 janvier
5 juin

10 mai 
1er juin

25 juin
9 février
7 mars 

1er juillet 
31 juillet
26 juillet
20 mars

18 mai
8 mars

17 février 
28 mars
23 février
13 mai
16 juin
28 septembre 
31 octobre
26 avril
22 janvier

1978 a 
1964 
1968 a
1977 a 
1970 a 
1975 
1967
1978 a

1969 
1976 a 
1973 a
1965 a 
1975 
1972 a 
1975

1966 
1972
1967 a
1968 c 
1977 a
1970 a 
1965
1965 a 
1975o
1966 
1968 a

10 septembre 1974 a
31 mai 1974 a
14 avril 1969 a
28 août 1967

4 décembre 1975 cî
23 décembre 1969 a

1963 17 février 1978
1963 15 novembre 1965
1964

13 septembre 1972 a
13 octobre 1978 a
7 mars 1977 a

9 août 1973 a
1963 4 mars 1964

10 mai 1973 a

18 avril 1977 a

1963 22 mai 1967
24 février 1972 a

1964 9 mai 1972
31 mai 1974 a

1963 8 octobre 1970
29 avril 1966 a
29 mars 1968 a

1963 19 mars 1974
1963 3 mai 1965
1964 13 mars 1968

le Voir note 4, p. 55.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
Tonga ........................................  7 janvier 1972 a
T rin ité-et-T obago .................  19 octobre 1965 a
Tunisie ......................................... 8  juillet 1964 a  
T u r q u ie ......................................... 19 février 1976 a 
U ru g u a y ......................................  24  avril 1963 10 mars 1970 
Venezuela2 .............................. 24 avril 1963 27 octobre 1965 
Yougoslavie ...........................  24 avril 1963 8  février 1965 
Zaïre ..........................................  24 avril 1963 15 juillet 1976

> L’instrument de ratification ne maintient pas les réserves 
fâtes an nom dn Gouvernement vénézuélien lors de la signature 
de h  Convention. Au moment où il a déposé ledit instrument, le 
Représentant permanent du Venezuela auprès de l’Organisation

des Nations Unies a  confirmé que ces réserves devraient être 
considérées comme retirées. Pour le texte de ces réserves, voir
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 452.

Déclarations et réserves3
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’
Déclaration reçue le 8 avril 1974 :

La République fédérale d’Allemagne interprète les 
dispositions du chapitre II de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires, en date du 24 avril 1963, 
comme s’appliquant à tout le personnel consulaire de 
carrière (fonctionnaires consulaires, employés consu
laires et membres du personnel de service), y compris 
le personnel affecté à un poste consulaire dirigé par un 
fonctionnaire consulaire honoraire, et elle appliquera 
ces dispositions en conséquence.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba formule 

des réserves expresses à l’égard des dispositions des 
articles 74 et 76 de la Convention car il estime qu’en 
raison de la nature du sujet que cette Convention régle
mente tous les Etats libres et souverains ont le droit 
d’y participer et que, par conséquent, il faudrait faci
liter l’accès à cette Convention de tous les pays com
posant la communauté internationale, sans distinction 
fondée sur l’étendue du territoire des Etats, le nombre 
de leurs habitants ou leur système politique, économique 
ou social.

DANEMARK 
"En ce qui concerne l’article 5 / ) ,  les postes consulai

res d’Etats étrangers établis au Danemark ne peuvent, 
à défaut d’un accord spécial, exécuter des commissions 
rogatoires et peuvent seulement transmettre des actes 
judiciaires et extra-judiciaires dans des affaires civiles 
et commerciales.”

1) En ce qui concerne l’article 22, le Gouvernement 
danois souhaite qu’il soit possible de continuer la prati
que existant entre le Danemark et un certain nombre 
d’autres pays et consistant à choisir des fonctionnaires 
consulaires honoraires parmi les ressortissants de l’Etat 
de résidence ou d’un Etat tiers; le Gouvernement da
nois espère également que les Etats avec lesquels le 
Danemark établira des relations consulaires consenti
ront, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’article 
22, à la nomination de consuls honoraires, ressortissants 
de l’Etat de résidence ou d’un Etat tiers.

2) En ce qui concerne l’article 68, le Gouvernement

3 Pour les objections de certain Etats à plusieurs de ces 
déclarations et réserves, voir ci-après.

danois désire, conformément à la pratique en vigueur 
au Danemark, continuer à nommer des fonctionnaires 
consulaires honoraires et est disposé, sous réserve de 
réciprocité, à continuer de recevoir des fonctionnaires 
consulaires honoraires au Danemark.

EGYPTE4
1. Il est entendu que l’adhésion de la République 

arabe unie à la présente Convention ne signifie en 
aucune façon qu’elle reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie entre 
la République arabe unie et Israël.

2. Le paragraphe 1 de l’article 46 relatif à l’exemp
tion d’immatriculation des étrangers et de permis de 
séjour ne s’appliquera pas aux employés consulaires.

3. L’article 49 relatif à l’exemption fiscale ne s’appli
quera qu’aux fonctionnaires consulaires, à leur conjoint 
et à leurs enfants mineurs. Cette exemption ne peut 
être étendue aux employés consulaires, ni aux mem
bres du personnel de service.

4. L’article 62 relatif à l’exemption douanière des 
objets destinés à l’usage officiel d’un poste consulaire 
dirigé par un fonctionnaire consulaire honoraire ne 
sera pas applicable.

5. L’article 65 n’est pas accepté. Les fonctionnaires 
consulaires honoraires ne peuvent être exemptés de 
l’immatriculation des étrangers et du permis de séjour.

6. La République arabe unie interprète les privilèges 
et immunités spécifiés dans ladite Convention comme 
n’étant accordés qu’aux fonctionnaires consulaires, à 
leur conjoint et à leurs enfants mineurs et comme ne 
pouvant être étendus à d’autres membres de leur 
famille.

EMIRATS ARABES UNIS4*
L’adhésion des Emirats arabes unis à la ladite Con

vention ne constitue en aucune façon la reconnaissance
4 Par une communication reçue le 16 mars 1966, le Gouverne

ment israélien a déclaré qu’ il avait noté le caractère politique 
du paragraphe 1 de la déclaration faite par le Gouvernement de 
la République arabe unie. D e l’avis du Gouvernement israélien, 
de telles déclarations politiques n’ont pas leur place dans la 
Convention et le Protocole. En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement israélien adoptera à l’égard du 
Gouvernement de la République arabe unie une attitude de 
parfaite réciprocité.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général 
le 12 mai 1977, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui 
suit :
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d’Israël ni l’établissement de relations conventionnelles 
quelconques avec lui.

FIDJI
Fidji interprétera la dérogation selon laquelle les 

membres d’un poste consulaire ne sont pas tenus, en 
vertu du paragraphe 3 de l’article 44, de déposer sur 
des faits ayant trait à l’exercice de leurs fonctions, 
comme s’appliquant seulement aux actes pour lesquels 
les fonctionnaires consulaires et les employés consulai
res jouissent de l’immunité de juridiction au regard des 
autorités judiciaires et administratives de l’Etat de 
résidence conformément aux dispositions de l’article 43 
de la Convention.

IRAQ*
L’adhésion du Gouvernement de la République d’Irak 

ne constitue en aucune façon une reconnaissance du 
Membre de l’Organisation des Nations Unies dénommé 
Israël, pas plus qu’elle n’implique aucune obligation à 
l’égard dudit Membre, ni aucune relation avec lui.

I S L A N D E
En ce qui concerne l'article 22 de la Convention, le 

Gouvernement islandais souhaite que les pays qui ont 
jusqu’à présent autorisé la nomination de ressortissants 
de l’Etat de résidence ou d’un Etat tiers au poste de 
consul honoraire d’Islande continuent à le faire. Le 
Gouvernement islandais espère également que les pays 
avec lesquels l’Islande établit pour la première fois des 
relations consulaires suivront la même pratique et ac
cepteront ces nominations conformément aux paragra
phes 2 et 3 de l’article 22.

ITALIE
S’agissant de la disposition figurant à l’alinéa c du 

paragraphe 1 de l’article 36 de la Convention sur les 
relations consulaires, le Gouvernement italien considère 
que, consacré par le droit général, le droit qu’ont les 
fonctionnaires consulaires de se rendre auprès d’un res
sortissant de l’Etat d’envoi détenu pour quelque raison 
que ce soit et d’intervenir en sa faveur ne se prête pas à 
renonciation. En conséquence, le Gouvernement italien 
agira sur une base de réciprocité.

KOWEÏT
Lors de la ratification :

Il est entendu que la ratification de la présente Con
vention ne signifie en aucune façon que le Gouvernement 
de l’Etat du Koweït reconnaisse Israël. En outre, aucune

L’instrument déposé par le Gouvernement des Emirats 
arabes unis contient une déclaration de caractère politique au 
sujet d ’Israël. De l’avis du Gouvernement israélien, la pré
sente Convention ne saurait se prêter à des déclarations poli
tiques de cette nature, déclarations qui sont, en outre, en 
contradiction flagrante avec les principes, l’objet et les buts 
de l’Organisation. Cette déclaration du Gouvernement des 
Emirats arabes unis ne peut aucunement affecter les obliga
tions qui incombent aux Emirats arabes unis en vertu du 
droit international général ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera à l’égard du Gouvernement des Emirats 
arabes unis une attitude d’entière réciprocité. 
s Le 16 mars 1970, le Secrétaire général a reçu la communi

cation suivante du Gouvernement israélien : Le Gouvernement 
israélien a noté le caractère politique accentué de la déclaration 
faite à cette occasion par le Gouvernement irakien. De l’avis 
du Gouvernem ent israélien, la Convention ne saurait se prêter 
à  des déclarations politiques de cette nature. La déclaration en 
question ne saurait aucunement modifier les obligations de l’ Irak 
en vertu du droit international. En ce qui concerne le fond de

relation conventionnelle ne sera établie entre l’Etat du 
Koweït et Israël.

LESOTHO 
Le Royaume du Lesotho interprétera l’exemption 

que le paragraphe 3 de l’article 44 accorde aux mem
bres d’un poste consulaire touchant l’obligation de dépo
ser sur des faits ayant trait à l’exercice de leurs fonctions 
et de produire la correspondance et les documents offi. 
ciels y relatifs comme ne s’appliquant pas aux faits, â la 
correspondance ou aux documents relatifs à l’adminis
tration d’une succession pour laquelle un membre d’un 
poste consulaire a reçu un pouvoir de représentation.

MAROC
“L ’adhésion du Royaume du Maroc à la Convention 

sur les relations consulaires ne doit signifier en aucun 
cas une reconnaissance tacite d’“ Israël”.

“ En outre, aucune relation conventionnelle ne sen 
établie entre le Royaume du Maroc et “Israël"6.

"L ’article 62 relatif à l’exemption douanière des ob
jets destinés à l’usage d’un poste consulaire dirigé par 
un fonctionnaire consulaire honoraire ne sera pas ap
plicable.

“ L ’article 65 ne sera pas applicable, les fonctionnaires 
consulaires honoraires ne pouvant être exemptés de 
l’immatriculation des étrangers et de permis de séjour,"

MEXIQUE
Le Mexique n’accepte pas la partie de l’alinéa 4 dt 

l’article 31 de cette Convention qui traite du droit 
d’expropriation des locaux consulaires, parce que cet 
alinéa, en admettant que les locaux consulaires puissent 
être expropriés par l’Etat de résidence, suppose que 
l’Etat d’envoi en est le propriétaire, ce qui n’est pas 
possible au Mexique où, en vertu des dispositions de 
l’article 27 de la Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique, les Etats étrangers ne peuvent acquérir 
des titres de propriété que sur les biens immeubles 
directement nécessaires à leur ambassade ou légation 
au siège du pouvoir fédéral.

OMAN
L’adhésion à la présente Convention ne signifie «  

aucune façon que le Gouvernement du Sultanat d’Oman 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation conven
tionnelle ne sera établie entre le Sultanat d’Oman et 
Israël.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
a) Le fait que la République arabe syrienne ait 

adhéré à  ladite Convention et que son Gouvernement
la question, le Gouvernement israélien adoptera à l’égard de « 
Membre de l’Organisation des Nations Unies une attitude 
d ’entière réciprocité. _ , , .

6 Dans une communication reçue par le Secrétaire gé«ral 
le 4 avril 1977, le Gouvernement marocain a déclaré que “cette 
réserve constituait une déclaration de politique générale Q® 
n'affectait pas l’effet juridique des dispositions de la Convento® 
dans leur application à l'égard du M aroc” . , .

Dans une communication reçue par le Secrétaire gwew 
le 12 mai 1977, le Gouvernement israélien a déclaré ce Qui suit : 
suit :

L ’instrument déposé par le Gouvernement du Maroc con
tient une déclaration de caractère politique au sujet d Israël.
De l’avis du Gouvernement israélien, la présente Convent®1 
et le Protocole y  relatif ne sauraient se prêter à des décü” ' 
tions politiques de cette nature, déclarations > qui sont,® 
outre, en contradiction flagrante avec les principes, l’objet et
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l’ait ratifiée n’implique nullement la reconnaissance d'Is
raël, pas plus qu’il n’entraînera avec ce pays des relations 
du genre de celles qui sont régies par les dispositions
de la Convention ;

i) La République arabe syrienne ne sera pas dans 
l’obligation d’appliquer l’article 49 de la Convention au 
personnel local employé par les consulats ou d’exempter 
ce personnel de tous impôts et taxes.

ROUMANIE 
“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 

Roumanie considère que les dispositions des articles 74 
et 76 de la Convention ne sont pas en concordance avec 
le principe selon lequel les traités internationaux mul
tilatéraux dont l’objet et le but intéressent la com
munauté internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle.”
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 

D’IRLANDE DU NORD
Le Royaume-Uni considérera que l’exemption que 

le paragraphe 3 de l’artide 44 accorde aux membres 
d’un poste consulaire, touchant l’obligation de déposer 
sur des faits ayant trait à l’exercice de leurs fonctions, 
ne s’applique qu’aux actes pour lesquels les fonction
naires consulaires et les employés consulaires ne sont 
pas justiciables des autorités judiciaires et administra
tives de l’Etat de résidence, conformément aux dispo
sitions de l’article 43 de la Convention.
Déclaration jatte au moment de la ratification :

. . .  Le Royaume-Uni confirme par les présentes la 
déclaration qu’il a faite au moment de la signature en 
ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 44 de la 
Convention, et déclare en outre qu’il interprétera le 
chapitre II de la Convention comme s’appliquant à tous 
les employés consulaires de carrière, y compris à ceux 
employés dans un poste consulaire dirigé par un con
sul honoraire.

SUEDE
Réserve :

“ Pour ce qui est du paragraphe 1 de l’article 35 et du 
paragraphe 1 de l’article 58, la Suède n’accorde pas aux 
postes consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire 
honoraire le droit d’employer les courriers diplomatiques 
ou consulaires et la valise diplomatique ou consulaire; 
elle n’accorde pas non plus aux gouvernements, missions 
diplomatiques et autres postes consulaires le droit d’em
ployer ces moyens en communiquant avec les postes 
consulaires dirigés par un fonctionnaire consulaire 
honoraire, si ce n’est pas dans des cas particuliers où 
la Suède peut avoir consenti à cette pratique.”  
Déclaration :

Se référant à l’article 22 de la Convention, le Gouver
nement suédois exprime le vœu que, dans les pays où 
cette pratique est établie, on continuera comme aupara
vant à autoriser la nomination de ressortissants de 
l’Etat de résidence ou d’un Etat tiers comme consuls 
honoraires suédois. Le Gouvernement suédois exprime 
d’autre part l’espoir que les pays avec lesquels la Suède 
instaure des relations consulaires suivront un pratique 
analogue et donneront leur assentiment à ces nomina
tions, conformément aux paragraphes 2 et 3 de l’arti
cle 22.

TCHECOSLOVAQUIE
En violation du principe de l’égalité souveraine des 

Etats et du droit qu’ont tous les Etats de participer 
aux traités multilatéraux généraux, les articles 74 et 
76 de la Convention de Vienne sur les relations con
sulaires privent certains Etats de leur droit incontes
table de devenir partie à un traité de caractère général, 
qui régit des questions qui présentent un intérêt légi
time pour tous les Etats et qui, aux termes de son 
préambule, doit contribuer à favoriser les relations 
d’amitié entre les pays, quelle que soit la diversité de 
leurs régimes constitutionnels et sociaux.

Objections7
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle
magne ne considère pas comme valables les réserves 
formulées par le Gouvernement de la République arabe 
unie à l’égard des articles 46, 49, 62 et 65 de la Con
vention.

La présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention 
entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu
blique arabe unie.

les buts de [’Organisation. Cette déclaration du Gouvernement 
du Maroc ne peut aucunement affecter les obligations qui 
incombent au Maroc en vertu du droit international général 
ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera à l’égard du Gouvernement du Maroc une 
attitude d’entière réciprocité.
7 Les dates auxquelles le Secrétaire général a reçu les com

munications notifiant les objections autres que celles qui ont 
été formulées lors de la ratification ou de l’adhésion figurent 
au-dessus du texte de chacune de ces communications.

25 juillet 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère que les réserves émises par le Royaume 
du Maroc concernant les articles 62 et 65 de la Con
vention de Vienne sur les relations consulaires du 24 
avril 1963 sont incompatibles avec les buts et objectifs 
de ladite Convention.

Cette remarque ne doit cependant pas être considérée 
comme devant faire obstacle à l’entrée en vigueur de 
la Convention pour ce qui est des rapports entre la Ré
publique fédérale d’Allemagne et le Royaume du Maroc.

DANEMARK
Le Gouvernement danois formule une objection aux 

réserves de la République arabe d’Egypte touchant le 
paragraphe 1 de l’article 46 et les articles 49, 62 et 65 
de la Convention ainsi qu’à la réserve de l’Italie tou
chant l’alinéa c du paragraphe 1 de l’article 36 de la 
Convention.

FRANCE
“ Le Gouvernement de la République française ne 

considère pas comme valides les réserves faites aux
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articles 46, 49, 62 et 65 de la Convention par le Gou
vernement de la République arabe unie.

“La présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l'entrée en vigueur de la Convention 
entre la République française et la République arabe 
unie.”

LUXEMBOURG
“Le Gouvernement luxembourgeois n’est pas en me. 

sure d’accepter les réserves formulées par le Gouverne- 
ment de Cuba à l’égard des dispositions des articles 74 
et 76 de la Convention de Vienne sur les relations cou. 
sulaires en date du 24 avril 1963.
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7. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires concernant l’acquisition de la nationalité

En date à Vienne du 24 avril 19631

Entrée eh vigueur : 19 mars 1967, conformément à l’article VI.
E n r e g i s t r e m e n t  : 8 juin 1967, n° 8639.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 469.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A llem agne, R épublique

FÉDÉRALE D*2 ........................... 31 octobre 1963 7  septembre 1971
Belgique .................................. 9  septembre 1970 a
Brésil ......................................... 24  avril 1963
Chine3
Colombie .................................. 2 4  avril 1963
Congo ........................................... 2 4  avril 1963
Danemark  ................................ 24  avril 1963 15 novembre 1972
Egypte ......................................... 21 juin 1965 a
Finlande .................................. 28  octobre 1963
Gabon ......................................... 23 février 1965 a
Gh an a  ...................................... 24  avril 1963 4  octobre 1963
In d e ............................................. 28 novembre 1977 a
Iraq4 ........................................... 14 janvier 1970 a
Iran ............................................. 5 juin  

1“  juin
1975 a

Islande ...................................... 1978 a
Italie ......................................... 22  novembre 1963 25 juin 1969
Kenya  ......................................... 1er juillet 1965 a
Koweït ....................................... 10 janvier 1964
L ibéria ...................................... 24  avril 1963
M adagascar .............................. 17 février 1967 a
Maroc ......................................... 23 février 1977 a
N épal ............................................ 28 septembre 1965 a
N i g e r ............. ............................. 21 juin 1978 a
Norvège .................................... 2 4  avril 1963
O m an  ......................................... 31 mai 1974 a
Pa n a m a  ....................................... 4  décembre 1963 28 août 1967
Paraguay .................................... 23 décembre 1969 a
Philippines  ................................ 15 novembre 1965 a
R épublique de Co r é e ......... 7  mars 1977 a
R épublique dém ocratique

populaire lao  ..................... 9  août 1973 a
R épublique d o m in ic a in e  . 2 4  avril 1963 4  mars 1964
[R épublique du  Sud

1973 aV iêt-N a m ] 8 ......................... 10 mai
R épublique-U n ie  du

Ca m e r o u n .............................. 21 août 1963
Sénégal ....................................... 29 avril 1966 a
Suède ......................................... 8  octobre 1963 19 mars 1974
T u n i s i e ...................................... 2 4  janvier 1968 a
Y ougoslavie ........................... 24  avril 1963
Zaïre ........................................... 2 4  avril 1963

1 Voir note 1, p. 67.
2 Voir note la, p. 67.
8 Signature au nom de la République de Chine le 24 avril 1963. Voir note concernant les 

signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
4 Voir p. 70 le texte de fa réserve contenue dans l’instrument d’adhésion de l’Iraq à la 

Convention de Vienne sur les relations consulaires et au présent ̂ Protocole. A  la même page 
on trouvera en note 5 la substance de la communication reçue à ce sujet du Gouvernement 
israélien.

5 Voir note 4, p. SS.
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8. Protocole de signature facultative à la Convention de Vienne sur les relation! 
consulaires concernant le règlement obligatoire des différends

En date à Vienne du 24 avril 19631

Entrée en vigueur : 19 mars 1967, conformément à l'article VIII.
Enregistrement : 8 juin 1967, n° 8640.

T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 487.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A llem agne , R épublique

fé d é r a le  d’ 2 ...................... 31 octobre 1963 7 septembre 1971
A rgentine ............................. 24 avril 1963

12 février 1973 a
A u triche  .................................. 24 avril 1963 12 juin 1969
B elgique .................................. 31 mars 1964 9  septembre 1970
B é n in  ......................................... 24 avril 1963
C h il i ......................................... 24 avril 1963
C h in e 8 .......................................
Colombie .................................. 24 avril 1963

24 avril 1963
Côte d'I voire ............................. 24 avril 1963
D a n e m a r k  .................................. 24 avril 1963 15 novembre 1972
E mpire centrafricain 24 avril 1963
E tats-U n is  d’A m érique  . . . 24 avril 1963 2 4  novembre 1969
F in lan d e  .................................... 28  octobre 1963
F rance ......................................... 24 avril 1963 31 décembre 1970
G abon ......................................... 24 avril 1963 23 février 1965
G h a n a  ...................................... 24  avril 1963
H aute-V olta ......................... 24 avril 1963 11 août 1964
I nde ............................................. 28  novembre 1977 a
Iran  ........................................... . 5 ju in 1975o
I rlande ....................................... 24  avril 1963

1er juin 1978 a
Italie  ......................................... 22 novembre 1963 25  ju in 1969
K enya  ......................................... 1er juillet 1965 a
K ow eït ....................................... 10 janvier 1964
L iban  ......................................... 24 avril 1963
L ibéria ....................................... 24 avril 1963

1966L iechtenstein  ....................... 24 avril 1963 18 mai
L uxembourg ........................... 24  mars 1964 8  mars 1972

1Voir note I, p. 67.
2 Voir note la, p. 67. Par communication déposée le 24 janvier 1972 auprès du Greffier 

de la Cour internationale de Justice, qui l’a transmise au Secrétaire général en application du 
paragraphe 3 de la résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du 15 octobre 1946, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a notifié ce qui suit _

“Au nom de la République fédérale d’Allemagne et me référant à la décision du Conseil
de sécurité des Nations Unies en date du 15 octobre 1946, j ’ai l’honneur de faire la décla
ration suivante :

“En ce qui concerne les litiges qui pourraient naître entre elle et l’une des parties à la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires en date du 24 avril 1963 et au Protocole 
de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends, dans le cadre dudit 
Protocole, la République fédérale d’Allemagne reconnaît la compétence de la Cour inter
nationale de Justice. Cette déclaration s’applique aussi aux litiges qui, dans le cadre de 
l’article IV du Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des 
différends, pourraient naître du Protocole de signature facultative concernant l’acquisition 
de la nationalité.

“Cette reconnaissance de la compétence de la Cour internationale de Justice a lieu con
formément à la Charte des Nations Unies ainsi qu’aux termes et dans les conditions du 
Statut et du Règlement de la Cour. La République fédérale d’Allemagne s’engage à exécuter 
de bonne foi les "arrêts de la Cour et à assumer toutes les obligations incombant à un membre 
des Nations Unies en vertu de l’article 94 de la Charte."

8 Signature au nom de la République de Chine le 24 avril 1963. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
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Etat
Madagascar .............................
Maurice ....................................
Népal ........................................
Niger ........................................
Norvège ....................................
Nouvelle-Z é l a n d e ................
Om a n ..........................................
Pakistan ..................................
Panama ....................................
Paraguay ..................................
Pérou ........................................
Philippines ..............................
R épublique de Co r é e .........
République dém ocratique

populaire lao ....................
République dom in icain e  . .  
[R épublique du S ud

V iêt-N a m ] 4 .........................
R épublique-U n ie  du

Ca m e r o u n .............................
Royaume-U n i .........................
Sénégal ....................................
Suède ........................................
Suisse ........................................
Uruguay ....................................
Y ougoslavie ...........................
Zaïre ..........................................

Signature

24 avril 1963 
24 avril 1963

4 décembre 1963

24 avril 1963
24 avril 1963

24 avril 1963

21 août 1963
27 mars 1964

8 octobre 1963
23 octobre 1963
24 avril 1963
24 avril 1963
24 avril 1963

Ratification, adhésion (a)
17 février 1967 a
13 mai 1970 a
28 septembre 1965 a
21 juin 1978

10 septembre 1974
31 mai 1974 a
29 mars 1976 a
28 août 1967
23 décembre 1969 a

15 novembre 1965
7 mars 1977 a

9 août 1973 a
4 mars 1964

10 mai 1973 a

9 mai 1972
29 avril 1966 a
19 mars 1974
3 mai 1965

* Voir note 4, p. 55.
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9. Convention sur les missions spéciales 

Ouverte à la signature à New York le 16 décembre 19691 

Non encore en vigueur (voir article 53).
T exte  : Annexe à la résolution 2530 (X X IV ) de l’Assemblée générale du 8 décembre 1969.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A rgentine  ................................ 18 décembre 1969 13 octobre 1972
A u tric h e  .................................. 22 août 1978 a
C h in e2
C h ypre  ....................................... 18 septembre 1970 24 janvier 1972
Ctjba ........................................... 9 juin 1976 a
E l  Salvador ............................ 18 décembre 1970
F id ji ........................................... 18 octobre 1972o

28 décembre 1970
Iran  .............................................. 5 juin 1975o
Israël ......................................... 9 novembre 1970

18 décembre 1969
L iech ten stein  ....................... 15 décembre 1970 3 août 1977
N icaragua ................................ 18 septembre 1970

1975 aP araguay .................................. 19 septembre
P h ilip pin e s  .............................. 16 décembre 1969 26 novembre 1976

22 mars 1977 a
R oyaum e-U n i  de G rande-

B retagne et  d ’ Irlan de  du
N ord ....................................... 17 décembre 1970

R w a n d a ....................................... 29 novembre 1977 a
28 décembre 1977 a

Suisse ......................................... 31 juillet 1970 3 novembre 1977
T chécoslovaquie .................. 1er octobre 1976 a
T onga ......................................... 18 janvier 1977 a
T un isie  ....................................... 19 août 1970 2 novembre 1971
Y o u g o s la v ie .............................. 18 décembre 1969 5 mars 1974

1 La Convention a été adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 2530 (XXIV) 
du 8 décembre 1969. On trouvera le texte de cette résolution dans Documents officiels de 
VAssemblée générale, vingt-quatrième session, Supplément n9 30 (A/7630).

2 Signature au nom de la République de Chine le 28 décembre 1970. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. III.

Déclarations et réserves

CUBA
Réserve

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba fait une réserve expresse en ce qui concerne 
la troisième phrase du paragraphe 1 de l'article 25 et, 
en conséquence, n’accepte pas que le consentement du 
chef de la mission spéciale puisse être présumé acquis 
dans les cas visés audit paragraphe ni dans aucun 
autre cas.
Déclaration

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba considère que les dispositions des articles 50 
et 52 de la Convention, tout en traitant de questions 
qui touchent les intérêts de tous les Etats, revêtent un

caractère discriminatoire dans la mesure où un certaffl 
nombre d’Etats sont privés du droit de signaturê  
d’adhésion, ce qui est contraire au principe de l'égal* 
souveraine de tous les Etats.

TCHECOSLOVAQUIE
Le Gouvernement de la République socialiste tché

coslovaque considère que les articles 50 et 52 de » 
Convention sont contraires au principe du droit rote; 
national relatif à l’égalité souveraine deŝ  Etats a®1 
qu’au droit des Etats de devenir parties à des traités 
internationaux multilatéraux portant sur des questions 
d’intérêt général.
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10. Protocole de signature facultative à la Convention sur les missions spéciales 
concernant le règlement obligatoire des différends

Ouvert à la signature à New York le 16 décembre 19691

Non encore en vigueur (voir article V II).
Texte : Annexe à la résolution 2530 (X X IV ) de l’Assemblée générale du 8  décembre 1969.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

Autriche .................................. 22 août 1978 a
Chine*
Chypre ...................................... 31 décembre 1970 24 janvier 1972
El Salvador ............................ 18 décembre 1970
F inlande .................................. 28 décembre 1970
Iran ............................................. 5 juin 1975o
Jamaïque .................................. 1“  juillet 1970
L iechtenstein ....................... 15 décembre 1970 3 aoû t 1977
Paraguay .................................. 19 septembre 1975 a
Philippines .............................. 16 décembre 1969 26 novembre 1976
Royaume-U n i de G rande-

Bretagne et d ’Irlande du
N ord ...................................... 17 décembre 1970

Seych elles ................................ 28 décembre 1977 a
Suisse ......................................... 31 juillet 1970 3 novembre 1977
Y ougo slavie .............................. 18 décembre 1969 5 mars 1974

1 La Convention a été adoptée par FAssemblée générale dans sa résolution 2530 (XXIV) 
du 8 décembre 1969. On trouvera le texte de cette résolution dans Documents officiels de 
l’Assemblée générale, vingt-quatrième session, Supplément n° 30 (A/7630).

2 Signature au nom de la République de Chine le 28 décembre 1970. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
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11. Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnel 
jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplomatiques

Adoptée par PAssemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 19731

E ntrée en vigueur : 20 février 1977, conformément à l’article 17, paragraphe 1.
E nregistrement : 20 février 1977.
T exte  : Annexe à la résolution 3166 (X X V III) de l’Assemblcc générale du 14 décembre 1971

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e ,

R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’2 . 15 aoû t 1974 25  ja n v ie r  1977
A u s t r a l i e .....................................  3 0  décem bre 1974 2 0  ju in  1977
A u t r ic h e  ................. ...................  3  aoû t 1977 o

B u l g a r i e ....................................... 2 7  ju in  1974 18 ju illet 1974
C a n a d a  ....................................... .. 2 6  ju in  1974  4  a o û t 1976
C h i l i  ..............................................  21 ja n v ie r  1977 a
C h y p r e  ..........................................  2 4  décem bre  1975 a
Co s t a R i c a ............ ...................... 2  n ovem bre  1977 a

1 Résolution 3166 (X X V III) du 14 décembre 1973. Pour relative à l’application de cette Convention aux secteurs ocri-
le texte de la résolution, voir Documents officiels de f  Assemblée dentaux de Berlin.
générale, vingt-huitième session, Supplément «° 30 (A/9030). "Dans une communication au Gouvernement de l'Uiion
La Convention a été ouverte à la signature à New York le soviétique qui fait partie intégrante (annexe IV A) de FAc-
14 décembre 1973. _ cord quadripartite du 3 septembre 1971, les Gouvernent®
_2 Dans une communication accompagnant l’instrument de rati- de France, des Etats-Unis et du Royaume-Uni confimnittl

fication, le Gouvernement de la République fédérale d’Alle- que, sous réserve que les questions de statut et de sécurité
magne a déclaré ce_ qui suit : _ # n’en soient pas affectées et sous réserve que l’extension soit

A  compter du jour où ladite Convention entrera en vigueur précisée dans chaque cas, les accords et arrangements inter-
çour la République fédérale d’Allemagne, elle s'appliquera nationaux auxquels la République fédérale d’Allemagne est
également à Berlin-Ouest, sous réserve des droits et respon- partie pourraient être étendus aux secteurs occidentaux Je
sabilités des autorités alliées. _ _ _ Berlin conformément aux procédures établies. Pour sa part,
Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a le Gouvernement de l’Union soviétique, dans une _comma-

reçu les communications suivantes nication adressée aux Gouvernements français, britanrà)*
Union des Républiques socialistes soviétiques (21 juillet 1977) : et américain, qui fait également partie intégrante (amest

La déclaration faite par le Gouvernement de la République IV  B ) de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, aft-
fédérale d’Allemagne au sujet de Berlin-Ouest lors du dépôt tnait qu’il n’élèverait pas d’objection à de telles extensions,
de ^instrument de ratification de la Convention est en contra- “ Les procédures établies ci-dessus mentionnées qui ont êt
diction avec 1 Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et sanctionnées dans l’Accord quadripartite sont destinées t o
ne saurait donc avoir de force juridique. Comme on le sait, a/;3 à donner aux autorités de France, du Royaume-Uni tt
1 Accord quadripartite n autorise pas la République federale des Etats_Unis le moyen de s’assurer que les traités inter-
d_Allemagne.a représenter sur le plan international les inte- nationaux conclus par la République fédérale d’Allemagce
rets de Berlin-Ouest _ pour les questions de statut et de secu- e(- destinés à être étendus aux secteurs occidentaux de BeA
rite. Or la Convention susmentionnée concerne directement ]e soient de manière que les questions de statut et de séco-
les questions de statut et de sécurité. Il en resuite que la rîté continuent de ne pas en être affectées. L’extension aïs
République federale d Allemagne ne peut pas assumer de secteurs occidentaux de Berlin de la Convention ci-dtssos
droits ou d obligations touchant le respect des dispositions mentionnée a reçu, conformément aux procédures établies,
de cette convention a Berlin-Ouest. l’autorisation des autorités françaises, britanniques et amé-

Considérant quen vertu de 1 Accord quadripartite les Gou- ricaines qui ont pris les mesures nécessaires pour s'assura
vernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis que les Questions de sécurité et de statut ne soient pas affa-
conservent leurs droits et leurs responsabilités en matiere técs. Aussi, conformément â la déclaration sur Berlin feite
de representation a 1 étranger des interets de Berlin-Ouest par la République fédérale, cette Convention a été v a »
et dê  ses residents permanents, notamment pour les questions ment étendue aux secteurs occidentaux de Berlin. En cotisé-
de sécurité et de statut, aussi bien dans les_ organisations quence, l’application de cette Convention aux secteurs oca-
internationales> que dans les relations avec d’autres Etats, dentaux de Berlin demeure pleinement en vigueur sons «■
1 Union soviétique s adressera aux autorités françaises, b n -  serve des (Iroits ct responsabilités des Trois Puissances."
tanniques et américaines pour toutes les questions que pourra „ . . .  , . . .  , „  . ..  , , ,
soulever l’application de la Convention à Berlin-Ouest République fédérale f  Allanagne (13 fcvr.cr 1978) :

Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-Bre- . ? ar/ r 3 deccrnbre 1977, dont le texte a ete
tagne et d’Irlande du Nord (7 décembre 1977—  en relation diffuse par la note circulaire C. N.393.1977.T RE ATI EtfJ
avec la déclaration de VUnion soviétique reçue le 21 juillet du 19 janvier 1978, les Gouvernements des Etats-Unis, ot *
1977) : France et du Royaum e-Uni ont répondu aux affirmatif

“ Nous avons l’honneur de nous référer à la note du D irec- contenues dans la communication mentionnée plus haut *
teur du Département juridique général chargé des affaires du fondant sur la situation juridique décrite dans la note o®
Bureau des affaires juridiques, n» C.N.228.1977.TRAITES.6, trois Puissances, le Gouvernement de la République fedetw
datée du 10 août 1977, relative à la ratification, par le Gouver- d ’Allem agne tient a confirmer que, sans préjudice des
nement de la République fédérale d ’Allemagne, accompagnée et responsabilités des trois Puissances, l'instrument sustnen-
d ’une déclaration, de la Convention sur la prévention et la tionne, dont il a étendu l’application a Berlin-Ouest can^
répression de crimes contre les personnes jouissant d’une pro- mement aux procedures établies, continue d y  etre plememem
tection internationale, y  compris les agents diplomatiques. cn vigueur.
Nous souhaitons nous référer en particulier au paragraphe 2 Le Gouvernement de la République fédérale d’Allenag*
de cette note qui rend compte d’une communication du Gou- tient à signaler que l’absence de réponse de sa part a *
vernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques nouvelles communications de même nature ne devra pas ou
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
Danemark ..................................  10 mai 1974 1er juillet 19753
Equateur ....................................  27 août 1974 12 mars 1975
Etats-U nis d'A m érique  . . .  28  décembre 1973 2 6  octobre 1976
Finlande ....................................  10 mai 1974 31 octobre 1978
Gh a n a ........................................... .......................................25 avril 1975 a
Guatemala. ..................................  12 décembre 1974
Hongrie ....................................... 6  novembre 1974 26  mars 1975
In d e ....... ........................................ ....................................... 11 avril 1978 a
Ir a n ................................................ ......................................12 juillet 1978 a
Ikaq .....................................................................................28  février 1978 a
Islande ............................. 10 mai 1974 2  août 1977
It a l ie .............................................. 30  décembre 1974
Jamaïque .................................... .................................21 septembre 1978 a
Libéria ......................................... ................................30  septembre 1975 a
M a la w i ......................................... ......................................14 mars 1977 a
Mongolie ....................................  23 août 1974 8  août 1975
N icaragua ..................................  29 octobre 1974 10 mars 1975
Norvège.........................................  10 mai 1974
Pakistan .................................... .....................................29  mars 1976 a
Paraguay ....................................  25 octobre 1974 24  novembre 1975
Pérou ........................................... ..................................... 25 avril 1978 a
Philippines ............................... ................................26  novembre 1976 a
Pologne ....................................... 7 juin 1974
République démocratique

allemande .............................  23 mai 1974 30 novembre 1976
République dom inicaine . .  8  juillet 1977 a
RSS de B ié l o r u s s ie .......... .. 11 juin 1974 5 février 1976
RSS d’U k r a i n e ........................  18 juin 1974 20  janvier 1976
Ro u m a n ie ..................................... 27 décembre 1974 15 août 1978
Royaume-U n i  ...........................  13 décembre 1974
Rw a n d a .........................................  15 octobre 1974 29 novembre 1977
Su è d e .............................................. 10 mai 1974 1er juillet 1975
T chécoslovaquie .................... 11 octobre 1974 30  juin 1975
T unisie .........................................  15 mai 1974 21 janvier 1977
U nion des R épubliques

socialistes soviétiques . .  7 juin 1974 15 janvier 1976
U r u g u a y ............................... ........................................... 13 juin 1978 a
Y ougoslavie ................................ 17 décembre 1974 29 décembre 1976
Zaïre .............................................. ..................................25 juillet 1977 a

D éclarations et réserves

ALLEMAGNE, R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’ faites par les autres Etats lors de la signature, de la
ratification ou de l’adhésion à la Convention, et de 

Lors de la signature : formuler des réserves concernant certaines dispositions
La République fédérale d’Allemagne se réserve le de ladite Convention, 

droit, en ratifiant la présente Convention, d’exprimer B U L G A R IE
ses vues sur les explications de vote et les déclarations Déclaration formulée lors de la signature et renouvelée
---------------------------------- -------------------------------------------------------lors de la ratification :

mterprig comme signifiant un changement de position en La Bulgarie ^  sg considère pas üée par les disp0-

République démocratique allemande (22 décembre 1978) : sitions du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention
En ce qui concerne l’application de la Convention à Berlin- qui dispose que tout différend entre deux ou plusieurs

Ouest, la République démocratique allemande déclare, confor- Etats parties concernant l’interprétation ou l’application
mement a 1 Accord quadripartite du 3 septembre 1971, que , , r ~. . . . r , * %________ -,r  * ^
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République fédérale ^e la Convention est soumis, a la demande de 1 uü
d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par elle. La décla- d’entre eux, à l’arbitrage ou à la Cour internationale
Talion de la République fédérale d’Allemagne, selon laquelle <je Justice et déclare que le consentement de toutes les
la Convention susvisée s'appliquera^également aBerlin-Ouest, partîes à un tel différend est nécessaire dans chaque cas
est en contradiction avec lAccord quadripartite qui stipule r  % ,, , .  * , ,
lue les accords concernant des questions de sécurité et le particulier, pour qu il soit sounns a 1 arbitrage ou a la
statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus à Berlin- Cour internationale de Justice.
Ouest par la République fédérale d’Allemagne. Il s’ensuit FOTTATFTTR
que la déclaration de la République fédérale d’Allemagne ne _ "
peut pas produire d’effets juridiques. Lors de la signature :

« » r u c Æ S Î “  L’Equat«ur, s’autorisait des dispositions du para-
Groenland.” graphe 2  de l article 13 de la Convention, souhaite
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déclarer qu’il ne se considère pas tenu de soumettre tout 
différend concernant l’application de la Convention à 
l’arbitrage de la Cour internationale de Justice.

FINLANDE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 

de la ratification :
La Finlande se réserve le droit d’appliquer la dis

position du paragraphe 3 de l’article 8 de telle sorte que 
l’extradition soit limitée aux infractions passibles, en 
vertu de la loi finlandaise, d’une peine plus sévère qu’un 
emprisonnement d’un an et sous réserve également que 
soient réunies les autres conditions requises par la 
législation finlandaise pour l’extradition.
Déclaration formulée lors de la signature :

La. Finlande se réserve d’autre part le droit de 
formuler toute autre réserve qu’elle pourra juger appro
priée au moment où elle ratifiera, le cas échéant, la 
présente Convention.

GHANA31
ii) Au paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention,

il est prévu que tout différend peut être soumis à l’arbi
trage; si un accord n’intervient pas à ce sujet, une quel
conque des parties au différend peut soumettre le diffé
rend à la Cour internationale de Justice en déposant 
une requête. Etant donné que le Ghana est opposé  ̂à 
toute forme d’arbitrage obligatoire, il souhaite faire 
usage du droit prévu au paragraphe 2 de l’article 13 et 
formuler une réserve à l’égard du paragraphe 1 de 
l’article 13. Il est tenu compte du fait que cette réserve 
peut être levée par la suite conformément aux disposi
tions du paragraphe 3 de l’artide 13.

HONGRIE
Déclaration formulée lors de la signature et renouvelée 

lors de la ratification :
La République populaire hongroise ne se considère 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’arti
cle 13 de la Convention. Ces dispositions ne concordent 
pas avec la position de la République populaire hon
groise, selon laquelle des différends entre Etats ne peu
vent être soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale 
de Justice qu’avec le consentement de toutes les parties 
intéressées.

INDE
Le Gouvernement de la République de l’Inde ne se 

considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 13 établissant l’obligation de soumettre à

s» Par notification reçue le 18 novembre 1976, le Gouverne
ment ghanéen a informé le Secrétaire général qu’il avait dé
cidé de retirer la réserve contenue dans son instrument d’adhé
sion concernant le paragraphe 1, c, de l’article 3 de ladite Con
vention. Cette réserve se lisait comme suit :

i) A  l’alinéa c du paragraphe 1 de l'article 3 de la Con
vention, il est prévu qu’un Etat peut exercer sa compétence 
lorsque l'infraction est commise contre son propre agent Cette 
disposition peut donner lieu à des frictions avec l’Etat sur le 
territoire duquel l’infraction a été commise ou avec l’Etat dont 
l’auteur de l’infraction est ressortissant Elle peut également 
avoir pour effet de priver l’auteur de l’infraction d’un procès 
équitable. Pour ces raisons, le Ghana souhaite formuler une 
réserve à l’égard de l’alinéa c du paragraphe 1 de l’article 3 
de la Convention.

l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention.

IRAQ
1. La résolution de l’Assemblée générale des Nations 

Unies à laquelle est annexée la Convention susmen
tionnée est considérée comme faisant partie intégrante 
de cette Convention.

2. La définition de l’alinéa b du paragraphe 1 de 
l’article premier de la Convention englobe les représen
tants des mouvements de libération nationale reconnus 
par la Ligue des Etats arabes ou l’Organisation de 
l'unité africaine.

3. La République d’Iraq ne se considère pas comme 
liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 
de la Convention.

4. L’adhésion du Gouvernement de la République 
d'Iraq à la Convention ne saurait en aucune manière 
constituer une reconnaissance d’Israël ou un motif pour 
l'établissement de relations de quelque nature qu’elles 
soient avec Israël.

JAMAÏQUE
La Jamaïque, se prévalant des dispositions du para, 

graphe 2 de l'article 13, déclare qu’elle ne se considère 
pas liée par les dispositions du paragraphe 1 dudit arti
cle en vertu duquel tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l’interprétation ou l’ap
plication de la Convention qui n’est pas réglé par voie 
de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande 
de l’un d’entre eux, ou soumis à la Cour internationale 
de justice, et déclare que dans chaque cas le consente
ment de toutes les parties à un tel différend est néces
saire pour que celui-ci soit soumis à l’arbitrage ou à 
la Cour internationale de Justice.

M ALAW I
Le Gouvernement de la République du Malawi dé

clare, conformément aux dispositions du paragraphe ? 
de l’article 13, qu’il ne se considère pas lié par les dis
positions du paragraphe 1 de l'article 13 de la Conven
tion.

MONGOLIE
Déclaration formulée lors de la signature et renouvellt 

lors de la ratification :
La République populaire mongole ne se considère pas 

liée par les dispositions du paragraphe 1 de l'article U 
de la Convention, aux termes duquel tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l’interpré
tation ou l’application de la présente Convention serait 
soumis à l’arbitrage, sur la demande de l’un d’entre eux, 
ou à la Cour Internationale de Justice, et déclare que. 
dans chaque cas particulier, le consentement de tout» 
les parties à un différend est nécessaire pour soumettre 
le différend en question à l’arbitrage ou à la Cour inter
nationale de Justice.

PAKISTAN
Le Pakistan ne sera pas lié par le paragraphe 1 de 

l’article 13 de la Convention.
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PEROU
Avec réserve de l'article 13, paragraphe 1. 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Déclaration formulée lors de la signature et renou

velée lors de la ratification :
La République démocratique allemande ne s’estime 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de l’arti- 
de 13 et réaffirme sa conviction qu’en vertu du principe 
de l’égalité souveraine des Etats un différend ne peut 
être soumis à l’arbitrage ou porté devant la Cour inter
nationale de Justice que si tous les Etats parties au 
différend y consentent.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 

se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 13 de la Convention, qui dispose que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l’interprétation ou l’application de la Convention 
est soumis, à la demande de l’un d’entre eux, à l’arbi
trage ou à la Cour internationale de Justice et déclare 
qu’il faut, dans chaque cas particulier, le consentement 
de tous les Etats parties à un tel différend pour qu’il 
soit soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne 
se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 13 de la Convention qui dispose que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l’interprétation ou l’application de la Convention 
est soumis, à la demande de l’un d’entre eux, à l’arbi
trage ou à la Cour internationale de Justice et déclare 
que le consentement de toutes les parties à un tel 
différend est nécessaire dans chaque cas particulier, pour 
qu’il soit soumis à l’arbitrage ou à la Cour internationale 
de Justice.

ROUMANIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :
“La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle 

ne se considère pas liée par les dispositions du para
graphe 1 de l’article 13 de la Convention, selon lesquelles 
les différends entre deux ou plusieurs parties con
tractantes touchant l’interprétation ou l’application de la 
Convention, qui n’auront pas été réglés par voie de 
négociations, seront soumis à l’arbitrage ou à la Cour 
Internationale de Justice, à la demande de l’une des 
parties.

“La République socialiste de Roumanie considère que 
tels différends peuvent être soumis à l’arbitrage ou à la

Cour Internationale de Justice seulement avec le con
sentement de toutes les parties en litige, pour chaque 
cas particulier.”

TCHECOSLOVAQUIE 
Lors de la signature :

La République socialiste de Tchécoslovaquie ne se 
considère pas tenue par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 13 de la Convention et déclare que, con
formément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
dans chaque cas particulier, l’assentiment de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que ce différend 
puisse être soumis à l’arbitrage de la Cour internationale 
de Justice.
Lors de la ratification :

La Tchécoslovaquie ne s’estime pas liée par les dispo
sitions du paragraphe 1 de l’article 13 de la Convention.

TUNISIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors
de la ratification

“ Un différend ne peut être soumis à la Cour Inter
nationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les parties 
au différend.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 13 de la Convention qui dispose que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l’interprétation ou l’application de la Convention 
est soumis, à la demande de l’un d’entre eux, à l’arbitrage 
ou à la Cour internationale de Justice et déclare qu’il 
faut, dans chaque cas particulier, le consentement de 
toutes les parties à un tel différend pour qu’il soit soumis 
à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice.

ZAÏRE
“ La République du Zaïre ne se considère pas liée 

par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 13 
de la Convention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concernant l’in
terprétation ou l’application de la Convention qui n’au
ront pas été réglés par voie de négociations seront sou
mis à l’arbitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
à la demande de l’une des parties. Dans l’optique de 
sa politique fondée sur le respect de la souveraineté 
des Etats, la République du Zaïre condamne toute 
forme d’arbitrage obligatoire et souhaite que de tels 
différends soient soumis à l’arbitrage ou à la Cour in
ternationale de Justice non pas à la demande de l’une 
des parties, mais avec le consentement de toutes les par
ties intéressées.”
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1 2 .  C o n v e n tio n  d e  V ie n n e  s u r  la  r e p r é s e n t a t io n  d e s  E ta ts  d a n s  le u r s  relations 
a v e c  le s  o r g a n is a t io n s  in t e r n a t io n a le s  d e  c a r a c t è r e  u n iv e r s e l

En date à V ienne du 14  mars 19751

Non encore en vigueur (voir article 8 9 ) .
T e x t e ; A /C O N F .6 7 /1 6 ._____________________________________________________________________________________________

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A r g e n t in e ..................................... 7 avril 1975
B a r b a d e .......................................... 29 mars 1976
Brésil ............................................  14 mars 1975

B u l g a r i e .......................................  26 novembre 1975 23 février 1976
Ch il i  ..............................................  28 novembre 1975 22  juillet 1976

Chypre  .........................................  14 mars 197Sa
Cu b a ................................................. 30  mars 1976
E quateur  ..................................... 25 août 1975 6  janvier 1976
H ongrie .......................................  12 février 1976 2S juillet 1978
M ongolie ..................................... 30 octobre 1975 14 décembre 1976
N igeria .......................................... 17 décembre 1975
Pa n a m a  ......................... ................ 12 mars 1976 16 mars 1977
P érou ............................................... 14 mars 1975
P o l o g n e .......................................... 10 novembre 1975
R épublique  démocratique

a llem an d e  .............................  15 mars 1976 28  juin 1977
R S S  de B ié l o r u s s ie ............... 13 octobre 1975 24 août 1978
R S S  d’U k r a i n e ......................... 17 octobre 1975 25 août 1978
R épublique-U n ie  de

T a n z a n ie  ................................ 2 9  mars 1976
R w a n d a .......................................... 2 9  novembre 1977 a

Sa in t -S iège ................................  14 mars 1975
T chécoslovaquie ....................  24  février 1976 30  août 1976

T u n i s i e .......................................... 13 octobre 1977 a
T u r q u ie .......................................... 30  mars 1976
U n io n  des R épubliques

socialistes soviétiques 10 octobre 1975 8  août 1978
Y é m e n ........................... ................. 30  mars 1976
Y o u g o sl a v ie ................................  14 mars 1975 2 0  septembre 1977

1 La Convention a été adoptée le 13 mars 1975 par la Conférence des Nations Unies sur 
la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales qui s'est 
tenue au Neue Nofburg, à Vienne (Autriche), du 4 février au 14 mars 1975. La Convention a 
été ouverte à la signature le 14 mars 1975 à Vienne, au Ministère fédéral des affaires étrangères 
de la République d’Autriche. Après le 30 ^septembre 1975, elle est demeurée ouverte à la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York —  la date de clôture à la 
signature étant fixée au 30 mars 1976.

D éclarations e t réserves

R E P U B L IQ U E  S O C IA L IS T E  S O V IE T IQ U E  organisations internationales de caractère universel, b 
D E  B IE L O R U S S IE  République socialiste soviétique d’Ukraine se voit daffi 

Lors de la ratification :  l’obligation de déclarer que le principe de l’inviolabilité 
En ratifiant la Convention de Vienne de 1975 sur la absolue des locaux de travail des délégations à des 

représentation des Etats dans leurs relations avec les conférences internationales est une règle du droit inter
organisations internationales de caractère universel, la national coutumier que tous les Etats doivent respecter’ 
République socialiste soviétique de Biélorussie estime U N I O N  D E S  R E P U B L IQ U E S  SOCIALISTES 
nécessaire de déclarer que le principe de l’inviolabilité S O V IE T IQ U E S  
absolue des locaux officiels des délégations aux confé- r j . »_ • 
renC? internationales est «ne rfcfed » * *  interna- de Vienne » r  h 
noml coutumier qui doit être respectee par tous les <la„s leurs relations a»ec les . i j »

sations internationales à  caractère universel de 1973, 
R E P U B L IQ U E  S O C IA L IS T E  S O V IE T IQ U E  l’Union des Républiques socialistes soviétiques

D ’U K R A IN E  nécessaire de déclarer que le principe de l’inviolabilité
Lors de la ratification : absolue des locaux des délégations aux conférences

En ratifiant la Convention de Vienne de 1975 sur la internationales est une norme du droit international 
représentation des Etats dans leurs relations avec les coutumier qui doit être respectée par tous les Etats.



CHAPITRE IV .—  DROITS DE L’HOMME1

1. Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 

Adoptée par PAssemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 19482

Entrée en vigueur : 12 janvier 1951, conform ém ent à  l’article XIII.
Enregistrement : 12 janvier 1951, n° 1021.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, v o l. 78, p . 277.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A fghanistan  ...........................  22 mars 1956 a
A lbanie ....................................... 12 mai 1955 a
A l g é r ie .........................................  31 octobre 1963 a
A llemagne, R épublique

fédérale d’2* ......................... 24 novembre 1954 o
A rabie saoudite ......................  13 juillet 1950 a
A rgentine .................................. 5 juin 1956 a
A ustralie? .................................. .....11 décembre 1948 8  juillet 1949
A utriche ....................................  19 mars 1958 a
Ba h a m a s .......................................  5 août 1975 rf

Belgique4 .................................... .....12 décembre 1949 5 septembre 1951
Birm anie  .................................... .....30 décembre 1949 14 mars 1956
Bolivie ......................................... .....11 décembre 1948
Brésil ........................................... .....11 décembre 1948 15 avril 1952
Bu l g a r ie ....................................... 21 juillet 1950 a
Canada  ......................................... ..... 28  novembre 1949 3 septembre 1952
Ch ili ...................................................11 décembre 1948 3 juin 1953
Ch ine5 ......................................... .....20  juillet 1949
Colombie .................................... ..... 12 août 1949 27  octobre 1959
Costa R i c a ..................................  14 octobre 1950 a
Cuba ...................................................28  décembre 1949 4 mars 1953
D anem ark  .................................. ..... 28  septembre 1949 15 juin 1951
E gypte ......................................... ..... 12 décembre 1948 8  février 1952
E l  Salvador ............................. .....27  avril 1949 28  septembre 1950
Equateur .................................... ..... 11 décembre 1948 21 décembre 1949
Espagne .......................................  13 septembre 1968 a
Etats-U n is  d’A m érique  . . .  11 décembre 1948
Et h io p i e ............................................ 11 décembre 1948 1er juillet 1949
F idji ..............................................  11 janvier 1973 d
F inlande ....................................  18 décembre 1959 a
France ......................................... ..... 11 décembre 1948 14 octobre 1950

'Pour les autres traités multilatéraux concernant les droits d’Allemagne (le 15 juillet 1974 et le 19 septembre 1975), de
de l’homme, voir chapitres V, VII, XVI, XVII et XVIIL l’Union des Républiques socialistes soviétiques (le 12 septembre

2 Résolution 260 (III), voir Documents officiels de l’As- 1974 et le 8 décembre 1975) et de la République socialiste
itmblée générale, troisième session, première partie (A/810), soviétique d’Ukraine (le 19 septembre 1974, des commum-
p. 174. cations identiques en substance, mutatts mutandts, aux declara-

** Par la note accompagnant l'instrument d’adhésion, le Gou- tions correspondantes reproduites en note la, p. 51.
vemcment de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 3 En ratifiant la Convention, le Gouvernement  ̂ australien
1» Convention s’appliquerait aussi au Land de Berlin. a notifié qu’il en étendait l’application a tous les territoires dont

Eu égard à la déclaration précitée, une communication de la il assure les rejatiotis extérieures. _ . . , , , ,
République démocratique allemande a été reçue par le Secré- 4 Par une notification reçue par le Secretaire general le 13
taire général le 27 décembre 1973. Le texte de cette communi- mars 1952, le Gouvernement belge a etendu 1 application de la
cation est identique, mutatis mutandis, à celui qui est publié au Convention au Congo belge et au Territoire sous tutelle du
quatrième paragraphe de la note la, p. 51. Ruanda-Urundi. . . .

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des Gouvernements 5 Ratification au nom de la République de Chine le 19 juillet
des Etats-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni 1951. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhesions,
(le 17 jmn 1974 et le 8 juillet 1975), de la République fédérale etc, au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
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Convention

Ratification, adhésion (a)
EM  Signature notification de succession (d)

r  2 9  décembre 1978 a
r i ï ?  .......................................... 2 4  décembre 1958 a
Grèce ....................................... ! 2 9  décembre 1949 8  décembre 1954
G u a t e m a la " . ' . ' . ' . ' . ' ; . ' . ' . ' ; . . . .  2 2  juin 1949 janvier 1950
H a ït i  ....................  H  décembre 1948 14 octobre 19a0
H aute -V o l t a ’ ...........................  14 septembre 1965 a
H o n d u r a s .....................................  2 2  avril 1949 5 mars 952
H ongrie .......................................  £  janvier
Inde . . .  ................................  2 9  novembre 1949 2 7  août 19s9
I raq . . . . . . . ; .............................. 2 0  janvier 1959 a
Ir a n .................................................  8  décembre 1949 14 août 1956
Irla n d e  2 2  juin 1976 a
Islande  . ' . ' . * . ' .  14 mai 1949 2 9  août 1949
Israël ..........................................  17 août 1949 9  mars 1950
I ta lie  ............................................  J- juin , J^52 a
Ja m a ïq u e  .....................................  23  septembre 196Sa
Jordanie .......................................  3 avril 1950 a
K a m p u c h e a  d ém o cr atiq u e . . 14 octobre 1950 o
L esotho  .......................................  2 9  novembre 1974 a
L ib a n  ............................................  30  décembre 1949 17 décembre 1953
L ibéria .................  ......................  11 décembre 1948 9  juin 1950
M a l i .................................................  16 juillet 1974 a
M aroc ............................................  24  janvier 1958 a
M e x iq u e  .......................................  14 décembre 1948 22  juillet 1952
M o n a c o .......................................... 3 0  mars 1950 a
M o n go lie  .....................................  S janvier 1967 a
N é p a l ............................................  17 janvier 1969 a
N icaragua ................................... 29  janvier 1952 a
N orvège .......................................  11 décembre 1948 22  juillet 1949
N ouvelle-Z élande  ...............  25  novembre 1949 2 8  décembre 1978
Pa k is t a n  .....................................  11 décembre 1948 12 octobre 1957
Pa n a m a  .......................................  11 décembre 1948 11 janvier 1950
Paraguay  ..................................... 11 décembre 1948
Pa y s-B as .....................................  2 0  juin 1966 a
P érou ............................................  11 décembre 1948 2 4  février 1960
P h ilip p in e s  ................................  11 décembre 1948 7  juillet 1950
P ologne .......................................  14 novembre 1950 a
R épublique  arabe  sy r ie n n e  2 5  juin 1955 a
R épublique  de Co r é e ............. 14 octobre 1950 a
R épublique  dém ocratique

a lle m a n d e  ..............................  2 7  mars 1973 a
R épublique dém ocratique

populaire lao  ......................  8  décembre 1950 a
R épublique d o m in ic a in e  . .  11 décembre 1948  
[R épublique  d u  S ud

V iêt-N a m ] 5* ...........................  11 août 1950a
R SS de B ié l o r u s s ie ...............  16 décembre 1949 11 août 1954
R SS d’U k r a i n e ......................... 16 décembre 1949 15 novembre 1954
R o u m a n ie  ..................................  2  novembre 1950 a
R o yau m e -U n i  de Grande-  

B retagne et d’ Irlande  d u
N ord® ..........................................  3 0  janvier 1970 a

R w a n d a ....................................... .. 16 avril 1975 a
S ri L a n k a  ................................... 12 octobre 1950 a

5a Voir note 4, p. 55.
6 Dans une notification faite lors de l’adhésion, le Gouvernement dn Royaume-Uni a déclare 

étendre l’application de la Convention aux territoires suivants dont le Royaume-Uni assure les 
relations internationales : îles de la Manche, île de Man; Dominique Grenade, Sainte-Lucie,
Saint-Vincent ; Bahamas, Bermudes, îles Falkland et dépendance, Fidji, Gibraltar, _Hong-kong, 
Pitcairn, Sainte-Hélène et dépendances, Seychelles, îles Turques et Caïques, îles Vierges 
britanniques.

Dans «ne notification reçue par le Secrétaire général le 2 juin 1970, le Gouvernement du
Royaume-Uni a déclaré étendre l’application de la Convention au Royaume de Tonga, dont il 
t*ssurait alors les relations internationales.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
Suède ..................................  30 décembre 1949 27 mai 1952
T chécoslovaquie .................... 28 décembre 1949 21 décembre 1950
Tonga ..................................  16 février 1972 a
Tunisie ................................  29 novembre 1956 a
Turquie ..............................  31 juillet 1950 a
U n io n  des  R é p u b l iq u e s

so c ia listes  s o v ié t iq u e s  .. 16 décembre 1949 3 mai 1954
Uruguay............................... 11 décembre 1948 11 juillet 1967
Venezuela ........................... 12 juillet 1960 a 
Y ougoslavie .............................  11 décembre 1948 29 août 1950
Zaïre ....................................  31 mai 1962 d

Déclarations et réserves7
ALBANIE ARGENTINE

En ce qui concerne l’article IX  : “ La République En ce qui concerne l’article IX  : Le Gouvernement
populaire d’Albanie ne s’estime pas tenue par les dis- argentin se réserve le droit de ne pas suivre la procé-
férends relatifs à l’interprétation, l’application et dure prévue par le présent article lorsqu’il s’agit de
l'exécution de la Convention, la République populaire différends touchant directement ou indirectement les
positions de l'article IX qui stipulent que les différends territoires mentionnés dans la réserve qu’il formule au
entre les Parties contractantes relatifs à l’interpréta- sujet de l’article XII.
tion, l’application ou l’exécution de la Convention En ce qui concerne l’article X II : Au cas où une
seront soumis à l’examen de la Cour internationale de autre Partie contractante étendrait l’application de la
Justice à la requête d’une partie au différend. La Ré- Convention à des territoires relevant de la souveraineté
publique populaire d’Albanie déclare qu’en ce qui con- de la République Argentine, cette mesure ne portera
cerne la compétence de la Cour en matière de dif- nullement atteinte aux droits de la République.
d’Albanie continuera à soutenir, comme elle l’a fait r t p m a m t p
jusqu’à ce jour, que, dans chaque cas particulier, BIRMAN lb.
l’accord de toutes les parties au différend est nécessaire j. En ce qui concerne l’article VI, l’Union birmane
pour que la Cour internationale de Justice puisse être formule la réserve suivante : aucune disposition dudit
saisie de ce différend aux fins de décision.”  article ne sera interprétée comme visant à soustraire

En ce qui concerne l’article X II : “La République à la compétence des cours et tribunaux de l’Union les
populaire d’Albanie déclare qu’elle n’accepte pas les affaires de génocide ou autres actes énumérés à l’artide
tenues de l’article XII de la Convention et estime que III qUi auront été commis sur le territoire de l’Union,
tontes les clauses de ladite Convention devraient s’ap- ou à conférer cette compétence à des cours ou tribunaux
pliquer aux territoires non autonomes, y compris les étrangers.
Territoires sous tutelle.”  2. En ce qui concerne l’article VIII, l’Union bir-

ALGERIE mane formule la réserve suivante : les dispositions dudit
“La RépubEque Algérienne Démocratique et Po- article ne seront pas applicables à l’Union.

pulaire ne se considère pas comme liée par l’article BULGARIE
IX de la Convention qui prévoit la compétence à la £  . / w /  IX  «<La RépubHque
Cour internationale de Justice pour tous les différends . . v  D ______._____ y___r ™ , , ™ p o p u l a i r e  de Bulgarie ne s estime pas tenue par les
relatifs a ladi e Convention. dispositions de l’article IX  qui stipulent que les diffé-

La République Algérienne Demoa-atique et Popu- ren(js entre les parties contractantes relatifs à l’inter-
laire declare qu aucune disposition de 1 article VI de prétation, l’application ou l’exécution de la Convention
ladite Convention ne sera mterpretee comme visant a seront soumis à ^ a m en  de la Cour internationale de
soustraire â  la competence de ses jundictions les j ustice à la requête d’une partie au différend, et
affaireŝ  de genocide ou autres actes enumeres a 1 article déclare qu’en ce qui concerne la compétence de la Cour
III qui auront ete commis sur son territoire ou a m  matière de différends relatifs à l’interprétation,
conférer cette competence a des juridictions etrangeres. l’application et l’exécution de la Convention, la Répu-

“La compétence des juridictions internationales blique populaire de Bulgarie continuera à soutenir,
pourra être admise exceptionnellement dans les cas comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, que, dans chaque
pour lesquels le Gouvernement Algérien aura donné cas particulier, l’accord de toutes les parties au différend
expressément son accord. est nécessaire pour que la Cour internationale de

“La République Algérienne Démocratique et Popu- Justice puisse être saisie de ce différend aux fins de
laire déclare ne pas accepter les termes de l’article décision.”
XII de la Convention et estime que toutes les clauses En ce qui concerne l’article X II : “ La République
de ladite Convention devraient s’appliquer aux terri- populaire de Bulgarie déclare qu’elle n’accepte pas les
toires non autonomes, y compris les territoires sous termes de 1’artide XII de la Convention et estime que
tutelle.” toutes les clauses de ladite Convention devraient s’ap-

te objections de certains Etats à plusieurs de ces pKquer.aux territoires non autonomes, y compris les
déclarations et réserves, voir ci-après. Territoires sous tutelle.
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ESPAGNE
. . . Avec une réserve touchant la totalité de l’article 

IX (compétence de la Cour internationale de Justice).

FINLANDE
. .  . Sous réserve des dispositions de l’article 47, para

graphe 2, de la Loi constitutionnelle de 1919, relatives 
à la mise en accusation du Président de la République 
de Finlande.

HONGRIE
“La République populaire hongroise se réserve ses 

droits par rapport aux stipulations de l’article IX  de 
la Convention, lesquelles assurent un large ressort  ̂de 
contrôle au Tribunal international de La Haye, ainsi 
que par rapport aux stipulations de l’article XII, les
quelles ne délimitent pas les obligations des pays ayant 
des colonies, dans les questions de l’exploitation aux 
colonies et des actes qui peuvent être qualifiés de 
génocide.”

INDE
En ce qui concerne l’article IX, le Gouvernement 

indien déclare que pour qu’un différend visé par ledit 
article soit soumis à la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice le consentement de toutes les par
ties au différend sera nécessaire dans chaque cas.

MAROC
"En ce qui concerne l’article VI, le Gouvernement 

de Sa Majesté le Roi considère que seuls les cours ou 
les tribunaux marocains sont compétents à l’égard des 
actes de génocide commis à l’intérieur du territoire du 
Royaume du Maroc.

“La compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans les cas 
pour lesquels le Gouvernement marocain aura donné 
expressément son accord.

“En ce qui concerne l’article IX, le Gouvernement 
marocain déclare que l’accord préalable des parties au 
différend relatif à l’interprétation, l’application ou l’exé
cution de la présente Convention est nécessaire pour 
que le différend soit soumis à l’examen de la Cour 
internationale de Justice.”

MONGOLIE
Le Gouvernement de la République populaire mon

gole juge nécessaire de déclarer que la République 
populaire mongole ne se considère pas comme liée 
par les dispositions de l’article IX, qui spécifie que les 
différends entre les parties contractantes relatifs à l’in
terprétation, l’application ou l’exécution de la Conven
tion seront soumis à la Cour internationale de Justice 
à la requête d’une partie au différend, et il déclare 
que la République populaire mongole continuera de 
soutenir que, pour qu’un différend puisse être soumis 
à la Cour internationale de Justice, il faut, dans chaque 
cas, l’accord de toutes les parties au différend.

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
déclare qu’il n’est pas en mesure de souscrire à l’article

XII de la Convention et qu’il considère que l'q̂  
cation des dispositions de cet article devrait être éten
due aux territoires non autonomes, y compris les terri
toires sous tutelle.

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
estime opportun de signaler le caractère discriminatoire 
de l’article X I de la Convention, aux termes duquel 
un certain nombre d’Etats se trouvent empêchés d’aéié. 
rer à la Convention, et il déclare que la Convention 
a trait à des questions qui concernent les intérêts Je 
tous les Etats et doit donc être ouverte à l’adhésion 
de tous les Etats.

PHILIPPINES
1. En ce qui concerne l’article IV de la Convention, 

le Gouvernement des Philippines ne peut sanctionner 
un régime selon lequel son chef d’Etat, qui n’est pas 
un gouvernant, se trouverait soumis à un traitement 
moins favorable que celui qui est accordé à d’autres 
chefs d’Etat, qu’ils soient ou non des gouvernants 
constitutionnellement responsables. En conséquence, le 
Gouvernement des Philippines ne considère pas que 
ledit article abolisse les immunités en matière de pour
suites judiciaires que la Constitution des Philippines 
reconnaît actuellement au bénéfice de certains fondra- 
naires.

2. En ce qui concerne l’article VII de la Conven
tion, le Gouvernement des Philippines ne s’engage pas 
à donner effet audit article avant que le Congrès des 
Philippines ait adopté la législation qui s’impose pot 
définir et punir le crime de génocide, cette législation 
ne pouvant avoir d’effet rétroactif aux termes de h 
Constitution des Philippines.

3. En ce qui concerne les articles VI et IX de la 
Convention, le Gouvernement des Philippines maintient 
qu’aucune disposition desdits articles ne sera inter
prétée comme enlevant aux tribunaux des Philippines 
la compétence à l’égard de tous les actes de génocide 
commis à l’intérieur du territoire des Philippines, à 
la seule exception des cas dans lesquels le Gouverne
ment des Philippines donnera son accord pour que b 
décision rendue par les tribunaux des Philippines soit 
soumise à l’examen de l’une des juridictions interna; 
tionales mentionnées dans lesdits articles. En ce qœ 
concerne plus précisément l’article IX de la Convention, 
le Gouvernement des Philippines ne considère pas q« 
ledit article donne à la notion de responsabilité étatiqK 
une étendue plus grande que celle qui lui est attribuée 
par les principes du droit international généralement 
reconnus.

POLOGNE
En ce qui concerne l’article IX  : "La Pologne ne 

s’estime pas tenue par les dispositions de cet artidft 
considérant que l’accord de toutes les parties au diffé
rend constitue dans chaque cas particulier une conditio» 
nécessaire pour saisir la Cour internationale de Justice.

En ce qui concerne Varticle X II : “La 
n’accepte pas les dispositions de cet article, considérant 
que la Convention devrait s’appliquer aux territoire* 
non autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
£n ce qui concerne l’article I X : La République 

démocratique allemande ne s’estime pas liée par la 
disposition de l’article IX de la Convention selon 
laquelle les différends entre les Parties contractantes 
relatifs à l’interprétation, l’application ou l’exécution 
de la Convention seront soumis, à la requête d’une 
partie au différend, à la Cour internationale de Justice 
pour interprétation, et déclare que la République 
démocratique allemande considère qu’en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice pour les différends relatifs à l’interprétation, à 
l’application ou à l’exécution de la Convention, l’assenti
ment de toutes les parties au différend est nécessaire 
dans chaque cas pour que le différend puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice afin qu’elle 
statue à son sujet.

En ce qui concerne Particle X I I ’. La République 
démocratique allemande déclare qu’elle ne peut pas 
reconnaître le libellé de l’article X II de la Convention 
et qu’elle estime que l’application de la Convention 
devrait également s’étendre aux territoires non auto
nomes, y compris les territoires se trouvant sous tutelle.

La République démocratique allemande tient à faire 
remarquer que l’article XI de la Convention enlève à 
quelques Etats la possibilité d’adhérer à la Convention. 
Cette Convention régit des questions touchant aux 
intérêts de tous les Etats et elle doit donc être ouverte 
à l’adhésion de tous les Etats qui s’inspirant dans leur 
politique des principes et des buts de la Charte des 
Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

En ce qui concerne Particle IX  : La République 
socialiste soviétique de Biélorussie ne s’estime pas tenue 
par les dispositions de l’article IX, qui stipule que les 
différends entre les parties contractantes relatifs à l’in
terprétation, l’application ou l’exécution de la présente 
Convention seront soumis à l’examen de la Cour inter
nationale de Justice à la requête d’une partie au diffé
rend, et déclare qu’en ce qui concerne la compétence 
de la Cour en matière de différends relatifs à l’inter
prétation, l’application et l’exécution de la Convention, 
la République socialiste soviétique de Biélorussie con
tinuera à soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, 
que, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de ce diffé
rend aux fins de décision.

En ce qui concerne Particle X II : La République 
socialiste soviétique de Biélorussie déclare qu’elle 
n’accepte pas les termes de l’article XII de la Con
vention et estime que toutes les clauses de ladite 
Convention devraient s’appliquer aux territoires non 
autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

En ce qui concerne l’article IX  : La République 
socialiste soviétique d’Ukraine ne s’estime pas tenue 
par les dispositions de l’article IX, qui stipule que les

différends entre les parties contractantes relatifs à 
l’interprétation, l’application ou l’exécution de la pré
sente Convention seront soumis à l’examen de la Cour 
internationale de Justice à la requête d’une partie au 
différend, et déclare qu’en ce qui concerne la compé
tence de la Cour en matière de différends relatifs à 
l’interprétation, l’application et l’exécution de la Con
vention, la République socialiste soviétique d’Ukraine 
continuera à soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce 
jour, que, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes 
les parties au différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de ce diffé
rend aux fins de décision.

En ce qui concerne l’article X II : La République 
socialiste soviétique d’Ukraine déclare qu’elle n’accepte 
pas les termes de l’article XII de la Convention et 
estime que toutes les clauses de ladite Convention de
vraient s’appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les Territoires sous tutelle.

ROUMANIE
En ce qui concerne Particle IX  : “La République 

populaire roumaine considère comme non obligatoires 
pour elle les dispositions de l’article IX qui stipule que 
les différends entre les parties contractantes relatifs à 
l’interprétation, l’application ou l’exécution de la pré
sente Convention seront soumis à l’examen de la Cour 
internationale de Justice à la requête de toute partie 
au différend, et déclare qu’en ce qui concerne la com
pétence de la Cour en matière de différends relatifs 
à l’interprétation, l’application et l’exécution de la Con
vention, la République populaire roumaine restera dans 
le futur, comme elle l’a fait jusqu’à présent, sur la 
position que, dans chaque cas particulier, l’accord de 
toutes les parties au différend est nécessaire pour que 
tel ou tel différend puisse être transmis à la Cour inter
nationale de Justice aux fins de solution.”

En ce qui concerne Particle X II : “La République 
populaire roumaine déclare qu’elle n’est pas d’accord 
avec l’article XII de la Convention et estime que toutes 
les stipulations de la Convention doivent s’appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les Territoires sous 
tutelle.”

RWANDA
La République rwandaise ne se considère pas comme 

liée par l’article IX de ladite Convention.

TCHECOSLOVAQUIE
En ce qui concerne Particle IX  : La Tchécoslovaquie 

ne s’estime pas tenue par les dispositions de l’article 
IX, qui stipule que les différends entre les parties con
tractantes relatifs à l’interprétation, l’application _ ou 
l’exécution de la présente Convention seront soumis à 
l’examen de la Cour internationale de Justice à la re
quête d’une partie au différend, et déclare qu’en ce 
qui concerne la compétence de la Cour en matière de 
différends relatifs à l’interprétation, l’application et 
l’exécution de la Convention, la Tchécoslovaquie con
tinuera à soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, 
que, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de ce diffé
rend aux fins de décision.
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En ce qui concerne l’article X II : La Tchécoslovaquie 
déclare qu’elle n’accepte pas les termes de l’article XII 
de la Convention et estime que toutes les clauses de 
ladite Convention devraient s’appliquer aux territoires 
non autonomes, y compris les Territoires sous tutelle.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

En ce qui concerne Varticle IX  : L’Union soviétique 
ne s’estime pas tenue par les dispositions de l'article 
IX, qui stipule que les différends entre les parties 
contractantes relatifs à l’interprétation, l’application ou 
l’exécution de la présente Convention seront soumis à 
l’examen de la Cour internationale de Justice à la 
requête d’une partie au différend, et déclare qu’en ce 
qui concerne la compétence de la Cour en matière de 
différends relatifs à l’interprétation, l’application et 
l’exécution de la Convention, l’Union soviétique conti
nuera à soutenir, comme elle l’a fait jusqu’à ce jour, que, 
dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les parties 
au différend est nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce différend aux 
fins de décision.

En ce qui concerne Varticle X II : L’Union des % 
publiques socialistes soviétiques déclare qu’elle n’accepte 
pas les termes de l’article XII de la Conventions 
estime que toutes les clauses de ladite Comentkn 
devraient s’appliquer aux territoires non autonomes, j 
compris les Territoires sous tutelle.

VENEZUELA
En ce qui concerne l’article VI, le Gouvernement 

vénézuélien tient à préciser qu’une instance devant une 
cour criminelle internationale, à laquelle le Venezuela 
serait partie, ne pourrait être engagée que si le Vene
zuela a au préalable expressément accepté la compé
tence de ladite cour internationale.

Pour ce qui est de l’article VII, la législation et 
vigueur au Venezuela ne permet pas l’extradition des 
ressortissants vénézuéliens.

Pour ce qui est de l’article IX, le Gouvernement 
vénézuélien formule la réserve suivante : la Cour inter
nationale de Justice ne pourra être saisie que lorsque 
le Venezuela aura reconnu sa compétence dans un com
promis préalable spécialement conclu à cet effet.

Objections8

AUSTRALIE
Le Gouvernement australien n’accepte aucune des 

réserves formulées dans l’instrument d’adhésion de la 
République populaire de Bulgarie ou dans l’instrument 
de ratification de la République des Philippines.

En outre, le Gouvernement australien n’accepte au
cune des réserves formulées, au moment de la signature 
de la Convention, par la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, la Tchécoslovaquie et l’Union des Républi
ques socialistes soviétiques9.

Le Gouvernement australien n’accepte pas les ré
serves formulées dans les instruments d’adhésion des 
Gouvernements polonais et roumain9*.

BELGIQUE
Le Gouvernement belge n’accepte pas les réserves 

formulées par la Bulgarie, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République so
cialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslovaquie et l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

BRESIL
Le Gouvernement brésilien fait des objections aux 

réserves formulées par la Bulgarie, les Philippines, la 
Pologne, la République socialiste soviétique de Biélo
russie, la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Le Gouvernement brési-

8 Sauf indication contraire, les objections ont été communi
quées au Secrétaire général par les Etats dont elles émanent 
au moment du dépôt de leur instrument de ratification ou 
d’adhésion.

8 Communication du 15 novembre 1950.
®* Communication du 19 janvier 1951.

lien considère que lesdites réserves sont incompatMa 
avec l’objet et les fins de la Convention.

Le Gouvernement brésilien a pris cette position en 
se fondant sur l’avis consultatif de la Cour intern* 
tionale de Justice en date du 28 mai 195110, et sur la 
résolution concernant les réserves aux conventions mul
tilatérales que l’Assemblée générale a adoptée i sa 
sixième session, le 12 janvier 195211.

Le Gouvernement brésilien se réserve le droit de 
tirer de son objection formelle aux réserves mentionnées 
ci-dessus toutes les conséquences juridiques qu’il jugera 
utiles.

CHINE
Le Gouvernement de la Chine. . .  fait objection à tou

tes les réserves identiques formulées au moment de la 
signature ou de la ratification de la Convention, ou & 
l’adhésion à ladite Convention, par l’Albanie, la Bul
garie, la Birmanie, la Hongrie, la Pologne, la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslovaquie et l’Union des Républiques socialistes so
viétiques. Le Gouvernement chinois considère que les 
réserves susmentionnées sont incompatibles avec le but 
et l’objet de la Convention; en conséquence, en vertu 
de l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
en date du 28 mai 195110, il ne considérera pas les Etats 
énumérés ci-dessus comme étant parties à la Conven
tion12.

10 Cour internationale de Justice, Recueil de 1951, p. 15-
11 Résolution 598 (VI) ; voir Documents officiels de 

semblée générale, sixième session, Supplément n° 20 (*' 
2119), p. 90.

12 Communications reçues les 15 novembre 1954, 13 sep
tembre 1955 et 25 juillet 1956, les deux dernières communica
tions concernant les réserves de l’Albanie et de la Birmanie, 
respectivement
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CUBA
Le Gouvernement cubain n’accepte pas les réserves 

formulées paT la Bulgarie, la Pologne^ la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la République socia
liste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslo
vaquie et l’Union des Républiques socialistes soviétiques.

EQUATEUR
Les réserves faites aux articles IX  et X II de la 

Convention par les Gouvernements de la Bulgarie, de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques n’ont pas l’accord du Gouvernement 
équatorien; elles ne s’appliquent donc pas à l’Equateur, 
qui a accepté sans modification le texte intégral de la 
Convention1*.

Le Gouvernement équatorien n’accepte pas les ré
serves faites par les Gouvernements polonais et rou
main aux articles IX et XII de la Convention14.

GRECE
“Nous déclarons, en plus, que nous n’avons pas 

accepté et n’acceptons aucune des réserves déjà for
mulées ou qui pourraient être formulées par les pays 
signataires de cet instrument ou par ceux ayant adhéré 
ou devant adhérer à celui-ci.”

PAYS-BAS
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

qu’il considère que les réserves que l’Albanie, l’Algérie, 
la Bulgarie, la Hongrie, l’Inde, le Maroc, la Pologne, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la Ré
publique socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques socialis
tes soviétiques ont formulées en ce qui concerne l’article 
IX de la Convention pour la prévention et_ la répres
sion du crime de génocide, ouverte à la signature, à 
Paris, le 9 décembre 1948, sont incompatibles avec 
l’objet et le but de la Convention. En conséquence, 
le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère 
comme n’étant pas partie à la Convention tout Etat oui 
a ou aura formulé de telles réserves.

NORVEGE
Le Gouvernement norvégien n’accepte pas les ré

serves que le Gouvernement de la Republique des 
Philippines a formulées à cette Convention lors de sa 
ratification15.

13 Communications reçues le 31 mars 1950 et le 21 août 1950, 
la seconde ayant trait aux réserves faites par le Gouvernement 
bulfcare.

14 Communication reçue le 9 janvier 1951.
15 Communication reçue le 10 avril 1952.

[REPUBLIQUE DU SUD VIET-NAM15»]
Se référant aux réserves aux articles IX  et XII de 

la Convention formulées par la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socialiste sovié
tique d’Ukraine, la Tchécoslovaquie et l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques au moment de la 
signature, et par la Bulgarie au moment de l’adhésion, 
ainsi qu’aux réserves aux articles TV, VI, VII et IX  
formulées par les Philippines au moment de la ratifi
cation, le Gouvernement de la République du Viêt-Nam 
a informé le Secrétaire général “ qu’en adhérant à  la 
Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, [le Gouvernement de la République 
du Viêt-Nam] entend accepter seulement le texte de 
ladite Convention telle qu’elle a été approuvée le 9 dé
cembre 1948 par la résolution 260 A  (III) votée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies à  sa 179eme 
séance plénière, à l’exception des réserves présentées 
par les Etats sus-indiques ou par d’autres Etats lors 
de la signature par leurs représentants, ou du dépôt 
de leur instrument de ratification ou d’adhésion à  la 
Convention18.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni n’accepte pas les 
réserves aux articles IV, VII, VIII, IX ou XII de la 
Convention formulées par l’Albanie, l’Algérie, l’Argen
tine, la Birmanie, la Bulgarie, l’Espagne, la Hongrie, 
l’Inde, le Maroc, la Mongolie, les Philippines, la Po
logne, la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, la Rou
manie, la Tchécoslovaquie, l’Union des républiques so
cialistes soviétiques ou le Venezuela.

21 novembre 1975 
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d’Irlande du Nord a toujours déclaré qu’il 
ne pouvait accepter les réserves à l’article IX  de ladite 
Convention; à son avis, ces réserves ne sont pas de 
celles que les Etats qui se proposent de devenir parties 
à la Convention ont le droit de formuler.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n’accepte pas la réserve formulée par la République du 
Rwanda au sujet de l’article IX de la Convention. Il 
désire également qu’il soit pris note de ce qu’il adoptera 
même position en ce qui concerne la réserve similaire 
qu’a formulée la République démocratique allemande, 
réserve notifiée par sa lettre circulaire C.N.85.1973. 
Treaties-2 du 25 avril 1973.

SRI LANKA
Le Gouvernement de Ceylan n’accepte pas les ré

serves formulées par la Roumanie à la Convention17.
Ida V o ir  note 4, p. 55.

Communication reçue le 3 novembre 1950. 
17 Communication reçue le 6 février 1951.
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2. Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination
raciale

Ouverte à la signature à New York le 7 mars 19661

E ntrée en  vigueur : 4  janvier 1969, conformém ent à l’article 192.

E nregistrement : 12 mars 1969, n° 9464.

T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (i
A lgérie ..................................... 9  décem bre 1966 14 février 1972
A llemagne , R épublique

16 mai 1969FÉDÉRALE D’2a ....................... 10 février 1967
A rgentine  ................................ 13 juillet 1967 2 octobre 1968
A u s t r a l ie .................................. 13 octobre 1966 30 septembre 1975
A u trich e  .................................. 22 juillet 1969 9  mai 1972
B a h a m a s .................................... S août 1975 d

8  novembre 1972 a
B e l g iq u e ..................................... 17 août 1967 7 août 1975
B é n in  ......................................... 2  février 1967

26 mars 1973
Bolivie ....................................... 7  ju in 1966 22 septembre 1970
B o tsw ana  ................................ 20 février 1974o
Brésil  ......................................... 7  mars 1966 27 mars 1968
B u l g a r ie ..................................... 1er juin 

1er février
1966 8  août 19 66

B urundi ..................................... 1967 27 octobre 1977
Can ada  ....................................... 24 août 1966 14 octobre 1970
C h il i ........................................... 3 octobre 1966 20 octobre 1971

1 Cette convention a été adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies dans sa résolution 2106 ( X X )  du 21 
décembre 1965. On trouvera le texte de la résolution et de la 
Convention dans Documents officiels de l’Assemblée générale, 
vingtième session, Supplément n° 14 (A /6014 ), p. 50.

2 L ’article 19 de la Convention dispose que celle-ci entrera en 
vigueur le trentième jour qui suivra la date du_ dépôt auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 
vingt-septième instrument de ratification ou d ’adhésion. L e  5 dé
cembre 1968, le Gouvernement polonais a déposé le vingt-sep
tième instrument. Toutefois, certains des instruments déposés 
contenaient une réserve et, de ce fait, ils donnaient lieu à 
l’application des dispositions de l ’article 20 de la Convention, en 
vertu desquelles les Etats peuvent notifier leurs objections pen
dant 90 jours à compter de la date à  laquelle les réserves ont 
été communiquées par le Secrétaire général. En ce qui concerne 
deux desdits instruments, à savoir ceux de l’Espagne et du 
Koweït, le délai de 90 jours n’était pas expiré à  la date du 
dépôt du vingt-septième instrument La réserve contenue dans 
un autre instrument, celui de l’ Inde, n’avait pas encore été 
communiqué à cette date et le vingt-septième instrument, celui 
de la Pologne, contenait lui-même une réserve. En ce qui con
cerne ces deux derniers instruments, le délai de 90 jours ne 
commencerait à courir qu’ à la date à laquelle le Secrétaire 
général aurait notifié leur dépôt. En conséquence, le Secrétaire 
général, par cette notification qui était datée du 13 décembre 
1968, a appelé l’attention des Etats intéressés sur cette situation 
et il a indiqué ce qui suit :

“ Il semble, d’après les dispositions de l’article 20 de la 
Convention, qu’il n’est pas possible de déterminer l'effet juri
dique des quatre instruments en question tant que les délais 
respectifs mentionnés au paragraphe précédent ne seront pas 
venus à expiration.

“ Eu égard à ce qui précède, le Secrétaire général n’est pas 
en mesure pour le moment de déterminer la date d’entrée en 
vigueur de la Convention.”
Ultérieurement, le Secrétaire général a notifié le 17 mars 

1969 aux Etats intéressés : a) que dans les 90 jours suivant

la date de sa précédente notification il avait reçu une objection 
émanant d ’un Etat au sujet d ’une réserve formulée dans l’ins
trument de ratification par le Gouvernement indien ; ̂ et &) 
la Convention, conform ém ent au paragraphe 1 de l'article 19, 
était entrée en vigueur le 4 janvier 1069, à «avoir, le trer.fet 
jou r  suivant la date du dépôt de l’ instrument de ratification de 
la Convention par le Gouvernement polonais, document qui était 
le vinçt-septièm e instrument de ratification ou instrument 
d’adhésion déposé auprès du Secrétaire général.

2a Dans une note accompagnant l’instrument de ratification, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a dé
claré que la Convention s’appliquerait également au Lad «  
Berlin à com pter de la date de son entrée en vigueur à l'égard 
de la République fédérale d ’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a 
reçu des communications de la part des Gouvernements de la 
Bulgarie (le 16 septembre 1969), de la Mongolie (le 7 janvier 
1970), de la P ologne (le 20 juin 1969), de la République 
socialiste soviétique d ’Ukraine (le 10 novembre 1969), de h 
Tchécoslovaquie (te 3 novembre 1969), et de l'Union te 
Républiques socialistes soviétiques (le 4 août 1969). Ces 
communications sont identiques en substance, mulatis mlci'-dis, 
aux communications correspondantes visées au deuxième para- 
graphe de la note la , p. 51.

L ors de l’adhésion le Gouvernement de la République démo
cratique allemande a formulé au sujet de la déclaration sus
mentionnée du Gouvernement de la République fédérale d’Alje- 
magne une déclaration identique en substance, mutatis mtanw, 
à celle reproduite au quatrième paragraphe de la note la, p. 51. 
P ar la suite, le Secrétaire général a reçu à ce sujet deŝ Gou
vernements de la République fédérale d’Allemagne (le 15 juillet 
1974 et le 19 septembre 1975), des Etats-Unis d'Amérique, ® 
la France et du Royaum e-Uni (le 17 juin 1974 et le 8 juillet 
1975), de la République socialiste soviétique d’Ukraine (le y 
septembre 1974) et de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques (le  12 septembre 1974 et le 8 décembre 1975) des 
déclarations identiques en substance, mutatis mutandis, ats 
déclarations correspondantes reproduites en note la, p. 51.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (c
Chine3
Chypre ...................................... 12 décembre 1966 21 avril 1967
Co lo m bie .................................... 23 mars 1967
Costa R ica ............................. 14 mars 1966 16 janvier 1967
Côte d’ Ivoire ......................... 4  janvier 1973 a
Cuba .......................................... 7  juin 1966 15 février 1972
Danemark  ................................ 21 juin 1966 9 décembre 1971
Egypte ...................................... 28 septembre 1966 1 "  mai 1967
Emirats arabes u n i s ............ 20 juin 1974 a
Empire c e n t r a f r ic a in ......... 7 mars 1966 16 mars 1971
E quateur .................................. 22 septembre 1966 a
Espagne .................................... 13 septembre 1968 a
Etats-U nis d’A m érique  . . . 28 septembre 1966
Ethiopie .................................... 23 juin 1976 a
Fidji ........................................... 11 janvier 1973 d
Finlande .................................. 6  octobre 1966 14 juillet 1970
France ...................................... 28 juillet 1971a
Gabon ......................................... 20 septembre 1966
Gambie ...................................... 29 décembre 1978 a
Ghana ...................................... 8  septembre 1966 8 septembre 1966
Grèce ......................................... 7 mars 1966 18 juin 1970
Guatemala .............................. 8  septembre 1967
Guinée ...................................... 24 mars 1966 14 mars 1977
Guyane ...................................... 11 décembre 1968 15 février 1977
H aïti ........................................... 30 octobre 1972 19 décembre 1972
Haute-V o l t a ........................... 18 juillet 

4 mai
1974 a

H ongrie ......... ........................... 15 septembre 1966 1967
Inde ............................................. 2 mars 1967 3 décembre 1968
Iraq ............................................. 18 février 1969 14 janvier 1970
Iran ............................................. 8 mars 1967 29 août 1968
Irlande ...................................... 21 mars 1968
Islande ...................................... 14 novembre 1966 13 mars 1967
Israël ......................................... 7 mars 1966
Italie ........................................ 13 mars 1968 5 janvier 1976
Jam ah iriya  arabe libyen n e 3 juillet 1968 a
Jam aïque .................................. 14 août 1966 4 juin 1971
Jordanie .................................... 30 mai 1974 a
Kampuchea démocratique .. 12 avril 1966
K oweït ...................................... 15 octobre 1968 a
Lesotho .................................... 4 novembre 1971a
L i b a n .......................................... 12 novembre 1971a
Libéria ........................................ 5 novembre 1976 a
Luxembourg ........................... 12 décembre 1967 1er mai 1978
M adagascar .............................. 18 décembre 1967 7 février 1969
M a l i ............................................. 16 juillet 1974 a
M alte ........................................ S septembre 1968 27 mai 1971
M aroc ........................................ 18 septembre 1967 18 décembre 1970
M aurice .................................... 30 mai 1972 a
M auritanie  ........................... 21 décembre 1966

3 Signature et ratification au nom de la République de Chine 
les 31 mars 1966 et 10 décembre 1970 respectivement. V oir note 
concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine, avant-propos, p. iii. En référence à la signature 
et/ou à la ratification susmentionnées, le Secrétaire général a 
reçu des Gouvernements de la Bulgarie (le 12 mars 1971), de 
la Mongolie (le 11 janvier 1971), de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie (le 9 juin 1971), de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine (le 21 avril 1971) et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques (le 18 janvier 1971) des 
communications aux termes desquelles ces gouvernements dé
claraient considérer lesdites signature et/ou  ratification comme 
nulles et non avenues du fait que le prétendu Gouvernement 
chinois n’avait pas le droit de parler et contracter des obligations 
au nom de la Chine —  le seul Etat chinois existant étant la 
République populaire de Chine, et le seul gouvernement habilité

à le représenter, le Gouvernement de la République populaire de 
Chine.

Par différentes lettres adressées au_ Secrétaire général tou
chant les communications susmentionnées, le Représentant per
manent de la Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
a indiqué que la République de Chine, Etat souverain et Mem
bre de l’Organisation des Nations Unies, avait participé à la 
vingtième session ordinaire de l ’Assemblée générale des Nation* 
Unies, contribué à l’élaboration de la Convention en question, 
signé cette Convention et dûment déposé l’instrument de ratifi
cation correspondant, et qu’en conséquence toutes déclarations 
ou réserves relatives à la Convention susmentionnée qui sont 
incompatibles avec la position légitime du Gouvernement de la 
République de Chine ou qui lui portent atteinte n’affecteront en 
rien les droits et obligations de la République de Chine aux 
termes de la Convention.
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Ratification, adhésion (a) 
Signature notification de succession (<f)

M e x iq u e  ..................................... 1er novem bre 1966 20 février 1975
3 mai 1966 6  août 1969

N épal  ......................................... 30 janvier 1971 o
N icaragua ................................ 15 février 1978 a

14 m ars 1966 27 avril 1967
N igéria  ....................................... 16 octobre 1967 a
N orvège ..................................... 21 novembre 1966 6  août 1970
N ouvelle-Z é l a n d e ................ 25 octobre 1966 22  novembre 1972
P a k is ta n  ................................... 19 septembre 1966 21 septembre 1966
P a n a m a  ..................................... 8  décem bre 1966 16 août 1967
P ay s -B as  ..................................... 24  octobre 1966 10 décembre 1971
P érou ......................................... 22 juillet 1966 29 septembre 1971
P h ilip pin e s  .............................. 7  m ars 1966 15 septembre 1967
P ologne ..................................... 7  mars 1966 5 décembre 1968
Q atar  ......................................... 22 juillet 1976 a
R épublique  arabe syrie n n e 21 avril 1969 a
R épublique  de Co r é e ......... 8 août 1978 5 décembre 1978
R épublique  dém ocratique

allem ande  ............................ 27 mars 1973 a
R épublique démocratique

populaire lao ..................... 22 février 1974 a
R épublique socialiste so

viétique  de B iélorussie 7  mars 1966 8  avril 1969
R épublique socialiste so

viétique  d ’U k r a i n e ......... 7  mars 1966 7 mars 1969
R épublique-U n ie  de

T a n za n ie  .............................. 27 octobre 1972 a
R épublique-U n ie  du

C a m e r o u n .............................. 12 décembre 1966 24 juin 1971
R o u m a n i e .................................. 15 septembre 1970 a
R oyaum e-U n i  de Grande-

B retagne e t  d ’ Irlan de  du
N ord ....................................... 11 octobre 1966 7 mars 1969

R w and a  ......... ........................... 16 avril 1975 a
Sa in t -S iège  .............................. 21 novem bre 1966 Ie* mai 1969
Sénégal ..................................... 22 juillet 1968 19 avril 1972
Seychelles .............................. 7 mars 1978 a
S ierra L e o n e ............................ 17 novembre 1966 2  août 1967
Som alie  ..................................... 2 6  janvier 1967 26  août 1975
Soudan ................ ...................... 21 mars 1977 a
S uède ........................................... 5 mai 1966 6 décembre 1971
S w azilan d  ................................ 7 avril 1969 a
T chad  ......................................... 17 août 1977 a
T chécoslovaquie ................... 7  octobre 1966 2 9  décembre 1966

1er septembre 1972 a
T onga ......................................... 16 février 1972 a
T r in ité -et-T o b a g o ................ 9  ju in 1967 4  octobre 1973
T u n i s i e ....................................... 12 avril 1966 13 janvier 1967
T urquie ..................................... 13 octobre 1972
U nion  des R épubliques so

cialistes s o v ié t iq u e s ____ 7 mars 1966 4  février 1969
U ruguay  ..................................... 21 février 1967 30 août 1968
V enezuela ................................ 21 avril 1967 10 octobre 1967
Y ém en  démocratique . . . . 18 octobre 1972 a
Y o u g o sla v ie .............................. 15 avril 19 66 2  octobre 1967
Z aïre ........................................... 21 avril 1976 a
Z a m b i e ......................................... 11 octobre 1968 4 février 1972

D éclara tion s et réserves
AUSTRALIE spécifiquement comme des délits tous les actes énumetë

Lors de la ratification : à l’alinéa a de l’article 4 de la Convention. De tels actes
Le Gouvernement australien déclare . . .  que l’Aus- ne sont punissables que dans la mesure pféw

tralie n’est pas actuellement en mesure de considérer la législation pénale existante concernant des questoo»
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telles que le maintien de l’ordre, les délits contre la paix 
publique, les violences, les émeutes, les diffamations, les 
complots et les tentatives de commettre ces actes. Le 
Gouvernement australien a l’intention, dès que l’occasion 
s’en présentera, de demander au Parlement d'adopter 
une législation visant expressément à appliquer les dis
positions de l’alinéa a de l’article 4.

AUTRICHE
L’article 4 de la Convention internationale sur l’élimi

nation de toutes les formes de discrimination raciale dis
pose que les mesures prévues aux alinéas a,b  et c seront 
adoptées en tenant dûment compte des principes formu
lés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme 
et des droits expressément énoncés à l’article 5 de la 
Convention. La République d’Autriche considère donc 
que ces mesures ne sauraient porter atteinte au droit à 
la liberté d’opinion et d’expression et au droit à la li
berté de réunion et d ’association pacifiques. Ces droits 
sont proclamés dans les articles 19 et 20 de la Déclara
tion universelle des droits de l’homme; ils ont été 
réaffirmés par l’Assemblée générale de l’Organisation 
des Nations Unies lorsqu’elle a adopté les articles 19 et
21 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et sont énoncés aux points viii et ix de 
l’alinéa d de l’article 5 de ladite Convention.

BAHAMAS
Le Gouvernement du Commonwealth des Bahamas 

désire tout d’abord préciser la façon dont il interprète 
l’article 4 de la Convention internationale sur l’élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale. Il 
interprète cet article comme ne faisant obligation à un 
Etat partie à la Convention d’adopter de nouvelles dis
positions législatives dans les domaines visés par les 
alinéas a, b et c de cet article que dans la mesure où cet 
Etat considère, compte dûment tenu des principes formu
lés dans la Déclaration universelle et énoncés à l’arti
cle 5 de la Convention (notamment le droit à la liberté 
d’opinion et d’expression et le droit à la liberté de ré
union et d’association pacifiques), qu’il est nécessaire 
d’ajouter ou de déroger, par la voie législative, au droit 
et à la pratique existant dans ces domaines pour attein
dre les objectifs définis dans l’artide 4. Enfin, la Cons
titution du Commonwealth des Bahamas énonce et 
garantit les droits et libertés individuelles fondamentales 
de toute personne se trouvant au Commonwealth des 
Bahamas quelle que soit sa race ou son lieu d’origine. 
La Constitution prescrit que la procédure judiciaire doit 
être observée en cas de violation de l’un quelconque de 
ces droits par l’Etat ou par un particulier. Le fait que le 
Commonwealth des Bahamas adhère à cette convention 
ne signifie pas qu’il accepte des obligations dépassant 
les limites de la Constitution ni qu’il accepte l’obligation 
d’introduire une procédure judiciaire qui ne serait pas 
prescrite dans le cadre de la Constitution.

BARBADE
La Constitution de la Barbade établit et garantit  ̂à 

toute personne à la Barbade les libertés et les droits 
fondamentaux de l’individu, sans distinction de race_ ou 
de lieu d’origine. Elle prescrit les procédures judiciaires 
à respecter en cas de violation de l’un quelconque de 
ces droits, que ce soit par l’Etat ou par un particulier. 
L’adhésion de la Barbade à la Convention n’implique

pas de sa part ni l’acceptation d’obligations qui outre
passent les limites de la Constitution ni l’acceptation 
de l’obligation d’adopter des procédures judiciaires 
allant au-delà de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvernement barbadien interprète l’article 4 de 
ladite Convention comme ne faisant obligation à une 
partie à la Convention d’édicter des mesures dans les 
domaines visés aux alinéas a, b et c de cet article que 
s’il s’avère nécessaire d’adopter une telle législation.

BELGIQUE 
Lors de la ratification :

“Afin de répondre aux prescriptions de l’article 4 de 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, le Royaume de 
Belgique veillera à adapter sa législation aux engage
ments souscrits en devenant Partie à ladite Convention.

“ Le Royaume de Belgique tient cependant à souligner 
l’importance qu’il attache au fait que l’artide 4 de la 
Convention dispose que les mesures prévues aux alinéas 
a, b et c seront adoptées en tenant dûment compte des 
principes formulés dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et des droits expressément énoncés à 
l’article 5 de la Convention. Le Royaume de Belgique 
considère en conséquence que les obligations imposées 
par l’article 4 doivent être conciliées avec le droit à la 
liberté d’opinion et d’expression, ainsi que le droit à la 
liberté de réunion et d’association pacifiques. Ces droits 
sont proclamés dans les articles 19 et 20 de la Déclara
tion universelle des droits de l’homme et ont été ré
affirmés dans les articles 19 et 21 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. Us sont également 
énoncés aux points viii et ix de l’alinéa d de l’article S 
de ladite Convention.

“Le Royaume de Belgique tient en outre à souligner 
l’importance qu’il attache également au respect des droits 
énoncés dans la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
notamment en ses articles 10 et 11 concernant respective
ment la liberté d’opinion et d’expression ainsi que la 
liberté de réunion pacifique et d’association.”

BULGARIE
“Le Gouvernement de la République populaire de 

Bulgarie estime que les dispositions de l’article 17, 
paragraphe 1, et de l’article 18, paragraphe 1, de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale qui tendent à 
empêcher des Etats souverains d’y participer ont un 
caractère discriminatoire. La Convention, en confor
mité avec le principe de l’égalité souveraine des Etats, 
doit être ouverte à l’adhésion de tous les Etats _ sans 
discrimination ou restrictions quelles qu’elles soient

“ La République populaire de Bulgarie ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale prévoyant la ju
ridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice pour la solution des différends touchant l’in
terprétation de l’application de la Convention. La Ré
publique populaire de Bulgarie maintient sa position, à 
savoir que, pour qu’un différend entre deux ou plusieurs 
Etats puisse être porté devant la Cour internationale 
de Justice, il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas
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particulier, l’accord de tous les Etats parties au diffé
rend.”

CUBA
Lors de la signature :

Le Gouvernement de la République de Cuba formu
lera, le cas échéant, les réserves qu’il jugera appro
priées au moment de la ratification de cette Convention. 
Lors de la ratification :

Réserve :
Le Gouvernement révolutionnaire de la République 

de Cuba n’accepte pas que les différends entre deux 
ou plusieurs Etats parties soient portés devant la Cour 
internationale de Justice, comme le stipule l’article 22 
de la Convention; il estime en effet que ces différends 
doivent être réglés exclusivement au moyen des pro
cédures expressément prévues par ladite Convention 
ou au moyen de négociations conduites par la voie di
plomatique entre les parties au différend.

Déclaration :
La présente Convention, conçue en vue de réaliser 

l’élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciales, ne doit pas exclure, comme elle le fait expressé
ment en ses articles 17 et 18, les Etats qui ne sont pas 
Membres de l’Organisation des Nations Unies, des 
institutions spécialisées ou parties au Statut de la Cour 
internationale de Justice mais qui pourraient être par
ties à ladite Convention; en effet, les articles susmen
tionnés constituent une forme de discrimination qui est 
en contradiction avec les principes énoncés dans cet 
instrument. Le Gouvernement révolutionnaire de la 
République de Cuba ratifie la Convention, mais sous 
réserve des points signalés ci-dessus.

DANEMARK3»
EGYPTE4

La République arabe unie ne se considère pas liée 
par les dispositions de l’article 22 de la Convention 
prévoyant que tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention sera porté, à la requête de toute partie 
au différend, devant la Cour internationale de Justice 
pour qu’elle statue à ce sujet. La République arabe unie 
déclare que pour qu’un différend entre deux ou plu
sieurs Etats puisse être porté devant la Cour interna
tionale de Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque 
cas particulier, l’accord de tous les Etats parties au 
différend.

Il est entendu que la signature de la présente Con
vention ne signifie en aucune façon que le Gouverne
ment de la République arabe unie reconnaisse Israël. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre la République arabe unie et Israël.

38 Par une communication reçue le 4 octobre 1972, Je Gou
vernement danois a informé le Secrétaire général qu’il retire 
la réserve qu’il avait faite concernant l’application de la Con
vention aux îles Féroé, et qui est ainsi conçue :

Le Landstyre des îles Féroé n’a pas encore approuvé la légis
lation promulguée afin d’étendre l’application de la Convention 
aux autres parties du_ Danemark.

La législation prévoyant l’application de ladite Convention 
aux îles Féroé entrera en vigueur d'ici au 1er novembre 1972, 
date à laquelle prendra effet le retrait de la réserve susmen
tionnée.

EMIRATS ARABES UNIS4
L’adhésion des Emirats arabes unis à ladite Conven

tion ne constitue en aucune façon la reconnaissance 
d’Israël ni rétablissement de relations conventionnelles 
quelconques avec lui.

ESPAGNE
. . . Avec une réserve touchant la totalité de l’article 

XXII (compétence de la Cour internationale de Jus- 
tice).

ETATS-UNIS D’AMERIQUE 
La Constitution des Etats-Unis contient des disposi

tions touchant la protection des droits individuels, tek 
que le droit à la liberté d’expression, et aucune des dis. 
positions de la Convention ne sera considérée corn® 
appelant ou justifiant l’adoption par les Etats-Unis 
d’Amérique d’un texte législatif ou de toute autre me
sure incompatibles avec les termes de leur Constitution

FIDJI
La réserve et les déclarations faites par le Gouverne

ment du Royaume-Uni au nom de Fidji sont confirmées 
mais ont été reformulées comme suit:

Dans la mesure où, le cas échéant, une loi portant 
sur les élections à Fidji ne respecterait pas les obli
gations mentionnées à l’article 5, c, où une loi sa 
la propriété agraire à Fidji interdisant ou limitant 
l’aliénation des terres par les indigènes ne respec
terait pas les obligations mentionnées à l ’article $ 
d, v, et où le système scolaire fidjien ne respecterait 
pas les obligations mentionnées aux articles 2,3, ou
5, e, v, le Gouvernement fidjien se réserve le droit 
de ne pas appliquer ces dispositions de la Convention, 

Le Gouvernement fidjien tient à préciser son inter
prétation de certains articles de la Convention. Selon 
lui, l’article 4 ne demande aux parties à la Conven
tion d’adopter de nouvelles mesures législatives dans 
les domaines visés aux alinéas a, b et c de cet article 
que dans la mesure où ces parties considèrent, 
compte dûment tenu des principes figurant dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et des 
droits expressément mentionnés à l’article 5 de \ 
Convention (en particulier le droit à la liberté 
d’opinion et d’expression et le droit à la liberté « 
réunion et d’association pacifiques), que des im
positions législatives complémentaires ou une modi
fication de la loi et de la pratique en vigu eu r dans 
ces domaines sont nécessaires à la réalisation de 
l’objectif précisé dans la première partie de l’article* 

En outre, le Gouvernement fidjien estime qut» 
disposition de l’article 6 concernant la “ satisfaction 
ou réparation”  est respectée si l’une ou l’autre de ces 
formes de recours est offerte, et il con s id ère  <1® 
la “ satisfaction” comprend toute forme de recours* 
nature à mettre fin à une conduite discriminatoire' 
Enfin, il considère que l’article 2 0  et les autres dis
positions connexes de la troisième partie de la Con
vention signifient que, si un réserve n’est pas acceP|2 
l’Etat qui formule cette réserve ne devient pas ParS 
à la Convention. _ _

Le Gouvernement fidjien maintient l ’ o p i n i o n  seio 
laquelle l’article 15 est discriminatoire, étant doffl 
que ce texte établit une procédure pour recev o ir  cl

4 Voir note 6, p. 95.
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pétitions relatives à des territoires dépendants et ne 
contient pas de disposition comparable pour les Etats 
qui n’ont pas de territoires dépendants.

FRANCE4»
En ce qui concerne l’article 4, la France tient à 

préciser qu’elle interprète la référence qui y est faite 
aux principes de la déclaration universelle des droits 
de l’homme ainsi qu’aux droits énoncés dans l’article
S de la même Convention comme déliant les Etats 
parties de l’obligation d’édicter des dispositions répres
sives qui ne soient pas compatibles avec les libertés 
d’opinion et d’expression, de réunion et d’association 
pacifiques qui sont garanties par ces textes.

En ce qui concerne l’article 6, la France déclare que 
la question du recours devant les tribunaux est réglée, 
en ce qui la concerne, selon les normes du droit commun.

En ce qui concerne l’article 15, l’adhésion de la 
France à la Convention ne peut être interprétée comme 
impliquant une modification de sa position à l’égard de 
la résolution visée dans cette disposition.

GUYANE 
Lors de la ratification :

Le Gouvernement de la République de Guyane n’in
terprète pas les dispositions de la Convention comme 
lui imposant des obligations qui outrepasseraient les 
limites fixées par la Constitution de la Guyane ou qui 
nécessiteraient l’introduction de procédures judiciaires 
allant au-delà de celles prévues dans ladite Constitution.

HONGRIE
La République populaire hongroise estime que les 

dispositions contenues au paragraphe 1 de l’article 17 
et au paragraphe 1 de l’article 18 de la Convention, 
selon lesquelles un certain nombre d’Etats sont privés 
de la possibilité de devenir parties à ladite Convention, 
sont de caractère discriminatoire et contraires au droit 
international. La République populaire hongroise, fidèle 
à sa position de principe, considère qu’un traité multi
latéral de caractère universel doit, conformément au 
principe de l’égalité souveraine des Etats, être ouvert à 
l’adhésion de tous les Etats sans aucune discrimination.

La République populaire hongroise ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’article 22 de la Con
vention selon lesquelles tout différend entre deux ou 
plusieurs Etats parties touchant l’interprétation ou 
l’application de la Convention sera porté, à la requête 
de toute partie au différend, devant la Cour interna
tionale de Justice pour qu’elle statue à son sujet. La 
République populaire hongroise déclare que, pour 
qu’un tel différend puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il faut avoir l’accord de 
toutes les parties intéressées.

INDE6
Le Gouvernement indien déclare que pour qu’un dif

férend puisse être porté devant la Cour internationale de

4,Aux termes d’une communication ultérieure, le Gouverne
ment français a précisé que le premier paragraphe de la décla
ration précitée n’avait pas pour but de réduire la portée des 
obligations prévues par la Convention en ce qui le concernait, 
mais de consigner son interprétation de l’article 4 de ladite 
Convention.

5 Dans une communication reçue le 24 février 1969, le 
Gouvernement pakistanais a notifié au Secrétaire général qu’il 
a décidé de ne pas accepter la réserve formulée par le Gou
vernement indien dans son instrument de ratification.

Justice afin que celle-ci statue conformément à l’arti
cle 22 de la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, il faut 
dans chaque cas particulier que toutes les parties au 
différend y consentent.

IRAQ6
Lors de la signature :

Le Ministère des affaires étrangères de la République 
d’Irak déclare que la signature, au nom de la République 
d’Irak, de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, que l’Assemblée générale 
des Nations Unies a adoptée le 21 décembre 1965, ainsi 
que l’approbation de ladite Convention par les Etats ara
bes et son application par leurs gouvernements respectifs 
ne signifient en rien que les Etats arabes reconnaissent 
Israël ni qu’ils établiront avec Israël les relations que 
régit ladite Convention.

En outre, le Gouvernement de la République d’Irak ne 
se considère pas lié par les dispositions de l’article 22 de 
la Convention susmentionnée et déclare formellement qu’il 
n’accepte pas la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice prévue par ledit article.
Lors de la ratification :

1. L’approbation et la ratification de la Convention 
par l’Irak ne signifient nullement que l’Irak reconnaît 
Israël ni qu’il établira avec Israël les relations que régit 
ladite Convention7;

2. L’Irak n’accepte pas les dispositions de l’article 22 
de la Convention concernant la juridiction obligatoire de 
la Cour internationale de Justice. La République d’Irak 
ne se considère pas liée par ces dispositions et estime 
qu’il faut obtenir, dans tous les cas, l’accord de toutes 
les parties à un différend avant de soumettre celui-ci à 
la Cour internationale de Justice.

6 Le Gouvernement israélien, dans une communication que le 
Secrétaire général a reçue le 10 juillet 1969, a fait la déclara
tion ci-après : Le Gouvernement israélien a relevé le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouvernement irakien 
lors de la signature de la Convention susmentionnée. De l’avis 
du Gouvernement  ̂israélien, cette Convention ne constitue pas 
le cadre approprié pour des déclarations politiques de cette 
nature. En ce qui concerne le fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera à l’égard du Gouvernement irakien une 
attitude d’entière réciprocité. En outre, le Gouvernement israé
lien est d’avis qu’on ne saurait attribuer aucune portée juridi
que à celles des déclarations irakiennes qui visent à présenter 
le point de vue d’autres Etats.

Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien 
des communications identiques en substance, mutatis mutawis, 
sauf pour l’omission de la dernière phrase : le 29 décembre 1966, 
en ce qui concerne la déclaration faite par le Gouvernement de la 
République arabe unie lors de la signature de la Convention; 
le 16 août 1968 en ce qui concerne la déclaration faite par le 
Gouvernement libyen lors de son adhésion j le 12 décembre 1968 
en ce qui concerne la déclaration faite par le Gouvernement 
koweïtien lors de son adhésion; le 9 juillet 1969 en ce qui 
concerne la déclaration faite par le Gouvernement syrien lors 
de son adhésion, et le 25 septembre 1974 en ce qui concerne la 
déclaration formulée par le Gouvernement des Emirats arabes 
unis lors de l’adhésion.

7 Le Secrétaire général a reçu le 21 avril 1970 la communica
tion suivante du Gouvernement israélien ; En ce qui concerne 
la déclaration politique qui est présentée comme une réserve 
faite à l’occasion de la ratification de la Convention susmention
née, le Gouvernement israélien, rappelant l’objection qu’il a 
élevée et dont le texte a été communiqué par le Secrétaire gé
néral aux parties dans sa lettre C.N.113.1969. Treaties-14 [voir 
note 6] tient à indiquer qu’il maintient son objection.
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ITALIE
Lors de la signature et de la ratification :

a) Les mesures positives prévues à l’article 4 de la 
Convention et précisées aux alinéas o et b de cet article, 
qui visent à éliminer toute incitation à la discrimination 
ou tous actes de discrimination doivent être interpré
tées, comme le stipule cet article, en “ tenant compte 
des principes formulés dans la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et des droits expressément énon
cés à l’article 5”  de la Convention. En conséquence, les 
obligations découlant de l’article 4 susmentionné ne 
doivent pas porter atteinte au droit à la liberté d’opinion 
et d’expression ni au droit à la liberté de réunion et 
d’association pacifiques, qui sont énoncés aux articles 19 
et 20 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, ont été réaffirmés par l’Assemblée générale 
des Nations Unies lorsqu’elle a adopté les articles 19 et
21 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et sont mentionnés aux sous-alinéas viii et ix 
de l’alinéa d de l’article 5 de la Convention. En fait, le 
Gouvernement italien, conformément aux obligations dé
coulant de l’alinéa c de l’Article 55 et de l’Article 56 
de la Charte des Nations Unies, demeure fidèle au 
principe énoncé au paragraphe 2 de l’article 29 de la 
Déclaration universelle, qui stipule que “dans l’exercice 
de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, cha
cun n’est soumis qu’aux limitations établies par la loi 
exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance et le 
respect des droits et libertés d’autrui et afin de satis
faire aux justes exigences de la morale, de l’ordre public 
et du bien-être général dans une société démocratique” .

b) Les tribunaux ordinaires assureront à toute per
sonne, dans le cadre de leur juridiction respective, et 
conformément à l’article 6 de la Convention, des voies 
de recours effectives contre tous actes de discrimination 
raciale qui violeraient les droits individuels et les liber
tés fondamentales. Les demandes de réparation pour 
tout dommage subi par suite d’actes de discrimination 
raciale devront être présentées contre les personnes res
ponsables des actes malveillants ou délictueux qui ont 
causé le dommage.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
a) Le Royaume de Libye ne se considère pas lié par 

les dispositions de l’article 22 de la Convention pré
voyant que tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
parties touchant l’interprétation ou l’application de la 
Convention sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour 
qu’elle statue à ce sujet. Le Royaume de Libye déclare 
que pour qu’un différend entre deux ou plusieurs Etats 
puisse être porté devant la Cour internationale de Jus
tice il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas particu
lier, l’accord de tous les Etats parties au différend.

b) Il est entendu que l’adhésion à la présente Con
vention ne signifie en aucune façon que le Gouverne
ment du Royaume de Libye reconnaisse Israël. En 
outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre le Royaume de Libye et Israël.

JAMAÏQUE 
La Constitution de la Jamaïque protège et garantit, 

à la Jamaïque, la jouissance par toute personne, quels 
que soient sa race ou son lieu d’origine, des libertés et

des droits fondamentaux de la personne. La Constitu
tion prescrit les procédures judiciaires à appliquer et 
cas de violation de l’un quelconque de ces droits sol 
par l’Etat, soit par un particulier. La ratification de la 
Convention par la Jamaïque n’emporte pas l ’accepta
tion d’obligations dépassant les limites fixées par sa 
Constitution non plus que l’acceptation d’une obligation 
quelconque d’introduire des procédures judiciaires 
allant au delà de celles prescrites par ladite Consti
tution.

KOWEÏT7*
En adhérant à ladite Convention, le Gouvernement 

de l’Etat du Koweït considère que son adhésion ne sup
pose en aucune façon qu’il reconnaisse Israël, pas plus 
qu’elle ne l’oblige à appliquer les dispositions de la 
Convention à l’égard de ce pays.

Le Gouvernement de l’Etat du Koweït ne se consi
dère pas lié par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention prévoyant que tout différend entre deux ou 
plusieurs Etats parties touchant l’interprétation ou 
l’application de la Convention sera porté, à la requête 
de toute partie au différend, devant la Cour internatio
nale de Justice pour qu’elle statue à ce sujet et déclare 
que, pour qu’un tel différend puisse être porté devant 
la Cour internationale de Justice, il faut dans chaque cas 
particulier avoir l’accord de toutes les parties au diffé
rend.

LIBAN
“ La République libanaise ne se considère pas liée 

par les dispositions de l’article 22 de la Convention 
prévoyant que tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention sera porté, à la requête de toute 
partie au différend, devant la Cour internationale de 
Justice pour qu’elle statue à ce sujet et déclare que, 
pour qu’un tel différend puisse être porté devant la 
Cour internationale de Justice, il est nécessaire d’avoir, 
dans chaque cas particulier, l’accord de tous les Etats 
parties au différend.”

MADAGASCAR
“ La République malgache ne se considère pas te 

par les dispositions de l’article 22 de la Convention, 
selon lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l’interprétation ou l’application 
au différend, devant la Cour internationale de Justice, 
de la Convention sera porté, à la requête de toute partie 
et déclare que, pour qu’un tel différend puisse être 
porté devant la Cour internationale, il faut dans chaque 
cas particulier avoir l’accord de toutes les parties an 
différend.”

MALTE
Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvernement maltais désire préciser la faç® 

dont il interprète certains articles de la Convention.
Il interprète l’article 4 comme faisant obligation à tiJ 

Etat partie à la Convention d’adopter de nouvelles dis
positions dans les domaines visés par les alinéas a, i s* 
c de cet article si ledit Etat considère, compte 
tenu des principes formulés dans la Déclaration univer
selle des droits de l’homme et des droits énoncés 8

7a Voir note 6, p. 95.
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l’article 5 de la Convention, qu’il est nécessaire d’ajou
ter ou de déroger, par la voie législative, au droit et à la 
pratique existants afin de mettre un terme à tout acte 
de discrimination raciale.

En outre, le Gouvernement maltais estime qu’il suffit 
pour que soient satisfaites les prescriptions de l’article 6 
relatives à la “satisfaction ou réparation” que l’une ou 
l’autre de ces possibilités soient offertes et interprète 
le terme “satisfaction” comme s’appliquant à tout re
cours qui met effectivement un terme à l’acte incriminé.

MAROC
“Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié par 

les dispositions de l’article 22 de la Convention pré
voyant que tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
parties touchant l’interprétation ou l’application de la 
Convention sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour 
qu’elle statue à ce sujet. Le Royaume du Maroc déclare 
que pour qu’un différend entre deux ou plusieurs Etats 
puisse être porté devant la Cour internationale de 
Justice il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas par
ticulier, l’accord de tous les Etats parties au différend.”

MONGOLIE
La République populaire mongole déclare que les dis

positions du paragraphe 1 de l’article 17 de la Conven
tion, selon lequel un certain nombre d’Etats sont privés 
de la possibilité de devenir parties à ladite Convention, 
sont de caractère discriminatoire ; elle considère que, con
formément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale doit être ouverte à l’adhésion de 
tous les Etats intéressés, sans aucune discrimination ou 
restriction.

La République populaire mongole ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’article 22 de la Con
vention, selon lesquelles tout différend entre deux ou 
plusieurs Etats parties touchant l’interprétation ou 
l’application de la Convention sera porté, à la requête 
de toute partie au différend, devant la Cour interna
tionale de Justice, et déclare que, pour qu’un tel diffé
rend puisse être porté devant la Cour internationale, il 
faut dans chaque cas particulier avoir l’accord de 
toutes les parties au différend.

NEPAL
La Constitution du Népal contient des dispositions 

destinées à assurer la protection des droits individuels, 
notamment le droit à la liberté de parole et d’expres
sion, le droit de fonder des syndicats et des associa
tions à des fins non politiques et le droit à la liberté 
de religion ; et aucune disposition de la Convention ne 
sera considérée comme obligeant ou autorisant le Népal 
à adopter des mesures législatives ou autres qui seraient 
incompatibles avec les dispositions de la Constitution 
du pays.

Le Gouvernement de Sa Majesté interprète l’article
4 de ladite Convention comme n’imposant à une partie 
à la Convention l’obligation d’adopter de nouvelles

mesures législatives dans les domaines visées par les 
alinéas a, & et c de cet article que pour autant que 
lê  Gouvernement de Sa Majesté considère, compte 
dûment tenu des principes consacrés dans la Décla
ration universelle des droits de l’homme, que des me
sures législatives destinées à compléter ou à modifier 
les lois et pratiques existant en ces domaines sont 
nécessaires pour atteindre l’objectif énoncé dans la 
première partie de l’article 4. Le Gouvernement de Sa 
Majesté interprète l’obligation formulée à l’article 6 
et relative à la “ satisfaction ou la réparation” de tout 
dommage comme étant remplie si l’une ou l’autre de 
ces formes de redressement est ouverte à la victime;
il interprète en outre le terme “ satisfaction” comme 
comprenant toute forme de redressement propre à 
mettre fin de façon efficace au comportement discrimi
natoire en cause.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère pas 
comme lié par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention en vertu desquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet.

POLOGNE
“ La République populaire de Pologne ne s’estime 

pas tenue par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention.

“La République populaire de Pologne considère que 
les dispositions de l’article 17, paragraphe 1, et de l’ar
ticle 18, paragraphe 1, de la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, lesquelles rendent impossible pour les nom
breux Etats de devenir parties à ladite Convention, por
tent un caractère discriminatoire et sont incompatibles 
avec l’objet et le but de cette Convention.

“La République populaire de Pologne considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des 
Etats, ladite Convention doit être ouverte à la partici
pation de tous les Etats sans discriminations et restric
tions quelles qu’elles soient.”

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE8
“ 1. Il est entendu que l’adhésion de la République 

arabe syrienne à cette Convention ne signifie en aucune 
façon la reconnaissance d’Israël ou l’entrée avec lui en 
relation au sujet d’aucune matière que cette Convention 
réglemente.

“2. La République arabe syrienne ne se considère pas 
liée par les dispositions de l’article 22 de la Convention 
prévoyant que tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l’interprétation ou l’application de 
la Convention sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour 
qu’elle statue à son sujet. La République arabe syrienne 
affirme qu’il est nécessaire d’avoir, dans chaque cas par
ticulier, l’accord de toutes les parties au différend̂  pour 
que celui-ci puisse être porté devant la Cour internationale 
de Justice.”

8 Voir note 6, p. 95.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande ne s’estime 

pas liée par l’article 22 de la Convention selon lequel 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l’interprétation ou l’application de la Con
vention sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Justice, et 
déclare que dans chaque cas particulier l’assentiment 
de toutes les parties au différend est nécessaire pour 
porter ce différend devant la Cour internationale de 
Justice.

La République démocratique allemande tient à faire 
remarquer que le paragraphe 1 de l’article 17 de la 
Convention enlève à quelques Etats la possibilité 
d’adhérer à la Convention. Cette Convention règle des 
questions touchant aux intérêts de tous les Etats et 
doit donc être ouverte à l’adhésion de tous les Etats qui 
s’inspirent dans leur politique des principes et des buts 
de la Charte des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que le paragraphe 1 de l’article 17 de la Con
vention sur l’élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, selon lequel un certain nombre d’Etats 
sont privés de la possibilité de devenir parties à ladite 
Convention, est de caractère discriminatoire; elle con
sidère que, conformément au principe de l’égalité sou
veraine des Etats, la Convention doit être ouverte à 
l’adhésion de tous les gouvernements intéressés, sans 
aucune discrimination ou restriction.

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas liée par les dispositions de l’article
22 de la Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’interprétation 
ou l’application de la Convention sera porté, à la re
quête de toute partie au différend, devant la Cour inter
nationale de Justice, et déclare que, pour qu’un tel 
différend puisse être porté devant la Cour internationale 
de Justice, il faut dans chaque cas particulier avoir 
l’accord de toutes les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

La République socialiste soviétique d’Ukraine déclare 
que le paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, selon lequel un certain nombre d’Etats sont 
privés de la possibilité de devenir parties à ladite Con
vention, est de caractère discriminatoire; elle considère 
que, conformément au principe de l’égalité souveraine 
des Etats, la Convention doit être ouverte à l’adhésion 
de tous les gouvernements intéressés, sans aucune dis
crimination ou restriction.

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 22 
de la Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice, et déclare que, pour qu’un

tel différend puisse être porté devant la Cour inter, 
nationale de Justice, il faut dans chaque cas particulier 
avoir l’accord de toutes les parties au différend.

ROUMANIE
“La République socialiste de Roumanie déclare qu’elle 

ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 22 
de la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, conformément 
auxquelles les différends entre deux ou plusieurs Etats 
parties, touchant l’interprétation ou l’application de h 
Convention qui n’auront pas été réglés par voie de négo
ciation ou au moyen des procédures expressément pré
vues par la Convention seront portés, à la requête à 
toute partie au différend, devant la Cour Internationale 
de Justice.

“ La République socialiste de Roumanie estime que Je 
pareils différends pourraient être soumis à la Cour Inter
nationale de Justice, seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige pour chaque cas particulier.

“Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie déclare que les dispositions des articles 17 et
18 de la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale ne sont pas en 
concordance avec le principe selon lequel les traits 
multilatéraux dont l’objet et le but intéressent la com
munauté dans son ensemble doivent être ouverts à la 
participation universelle.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Compte tenu de la réserve et des déclarations d’inter

prétation ci-après :
En premier lieu, étant donné la situation actuelle ® 

Rhodésie, où le pouvoir a été usurpé par un régime 
illégal, le Royaume-Uni est contraint de signer la 
Convention en se réservant le droit de ne pas l’appliquer 
à la Rhodésie tant qu’il n’aura pas informé le Secre
taire général de l’Organisation des Nations Unies qu'il 
est en mesure d’assurer l’exécution complète des obli
gations découlant de la Convention en ce qui concerne 
ce territoire.

En second lieu, le Royaume-Uni désire préciser la 
façon dont il interprète certains articles de la Con
vention. Il interprète l’article 4 comme ne faisant obli
gation à un Etat partie à la Convention d’adopter de 
nouvelles dispositions législatives dans les domaines 
visés par les alinéas a, b et c de cet article, que 
dans la mesure où cet Etat considère, compte dûment 
tenu des principes formulés dans la Déclaration uni
verselle des droits de l’homme et des droits expressé
ment énoncés à l’article S de la Convention (notam
ment le droit à la liberté d’opinion et d’expression 
le droit à la liberté de réunion et d’association pacifi
ques) qu’il est nécessaire d’ajouter ou de déroger, p2- 
la voie législative, au droit et à la pratique exista® 
dans ces domaines pour atteindre l’objectif défini dans 
l’alinéa liminaire de l’article 4. En outre, le Royaume- 
Uni estime qu’il suffit pour que soient satisfaites les 
prescriptions de l’article 6 relatives à la “satisfaction 
ou réparation”  que l’une ou l’autre de ces possibilités



Elimination de la discrimination raciale 99

soient offertes et interprète le terme “ satisfaction” 
pimms s’appliquant à tout recours qui met effective
ment un terme à l’acte incriminé. D’autre part, le 
Royaume-Uni interprète l’article 20 et les dispositions 
connexes de la troisième partie de la Convention comme 
signifiant que si une réserve formulée par un Etat 
n’est pas acceptée, celui-ci ne devient pas partie à la 
Convention.

En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient sa posi
tion à l’égard de l’article 15. Cet article lui paraît dis
criminatoire en ce qu’il instaure une procédure de 
dépôt de pétitions concernant les territoires dépen
dants sans faire de même pour les Etats qui n’ont pas 
de tels territoires sous leur dépendance. De plus, cet 
article vise à instaurer une procédure applicable à tous 
les territoires dépendants, que les Etats dont dépendent 
ces territoires soient ou non parties à la Convention. 
Le Gouvernement de Sa Majesté a décidé que le 
Royaume-Uni signerait la Convention, malgré les 
objections ci-dessus, en raison de l’importance qu’il 
attache à la Convention dans son ensemble.
Lors de la ratification :

En premier lieu, le Royaume-Uni maintient la réserve 
et les déclarations d’interprétation qu’il a formulées au 
moment de la signature de la Convention.

En deuxième lieu, le Royaume-Uni ne considère pas 
que les Commonwealth Immigrants Acts de 1962 et de 
1968 pas plus que leur application ne constituent une 
discrimination raciale au sens du paragraphe 1 de l’article 
premier ou de toute autre disposition de la Convention et 
se réserve entièrement le droit de continuer à appliquer 
lesdites lois.

Enfin, pour autant, le cas échéant, qu’une loi relative 
aux élections aux îles Fidji ne répondrait pas aux obliga
tions visées à l’article 5, c, qu’une loi relative au régime 
foncier dans les îles Fidji qui interdit ou limite l’aliéna
tion de terres par les autochtones ne répondrait pas aux 
obligations visées à l’article 5, d, v, ou que le système 
scolaire des îles Fidji ne répondrait pas aux obligations 
visées aux articles 2, 3 ou 5, e, v, le Royaume-Uni se 
réserve le droit de ne pas appliquer la Convention aux 
îles Fidji.

RWANDA
‘‘La République rwandaise ne se considère pas comme 

liée par l’article 22 de ladite Convention.”

TCHECOSLOVAQUIE
La République socialiste tchécoslovaque considère 

lue le paragraphe 1 de l’article 17 n’est pas conforme 
aux buts et objectifs de la Convention puisqu’il n’assure 
pas à tous les Etats, sans distinction et discrimination, 
la possibilité de devenir parties à la Convention.

La République socialiste tchécoslovaque ne se con
sidère pas comme liée par les dispositions de l’article
22 et déclare que tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention qui ne serait pas réglé par voie de 
négociation ou au moyen des procédures expressément 
prévues par ladite Convention ne peut être porté devant 
la Cour internationale de Justice qu’à la requête de 
toutes les parties au différend si celles-ci n’ont pu 
convenir d’un autre mode de règlement.

TONGA8»
Réserve :

Pour autant, le cas échéant, qu’une loi relative aux 
élections aux Tonga ne répondrait pas aux obligations 
visées à l’article 5, c, qu’une loi relative au régime 
foncier aux Tonga qui interdit ou limite l’aliénation de 
terres par les autochtones ne répondrait pas aux obliga
tions visées à l’article 5, d, v, ou que le système scolaire 
des Tonga ne répondrait pas aux obligations visées aux 
articles 2, 3 ou 5, e, v, le Royaume des Tonga réserve 
le droit de ne pas appliquer la Convention aux Tonga.
Déclaration :

En second lieu, le Royaume des Tonga désire préciser 
la façon dont il interprète certains articles de la Con
vention. Il interprète l’article 4 comme ne faisant 
obligation à un Etat partie à la Convention d’adopter 
de nouvelles dispositions législatives dans les domaines 
visés par les alinéas a, b et c de cet article que dans 
la mesure où cet Etat considère, compte dûment tenu 
des principes formulés dans la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et des droits expressément énon
cés à l’article 5 de la Convention (notamment le droit 
à la liberté d’opinion et d’expression et le droit à la 
liberté de réunion et d’association pacifiques) qu’il est 
nécessaire d’ajouter ou de déroger, par la voie législa
tive, au droit et à la pratique existant dans ces domaines 
pour atteindre l’objectif défini dans l’alinéa liminaire de 
l’article 4. En outre, le Royaume des Tonga estime 
qu’il suffit pour que soient satisfaites les prescriptions 
de l’article 6 relatives à la “satisfaction ou réparation” 
que l’une ou l’autre de ces possibilités soient offertes 
et interprète le terme “satisfaction” comme s’appliquant 
à tout recours qui met effectivement un terme à l’acte 
incriminé. D’autre part, le Royaume des Tonga inter
prète l’article 20 et les dispositions connexes de la 
troisième partie de la Convention comme signifiant que 
si une réserve formulée par un Etat n’est pas acceptée, 
celui-ci ne devient pas partie à la Convention.

En dernier lieu, le Royaume des Tonga maintient sa 
position à l’égard de l’article 15. Cet article lui paraît 
discriminatoire en ce qu’il instaure une procédure de 
dépôt de pétitions concernant les territoires dépendants 
sans faire de même pour les Etats qui n’ont pas de tels 
territoires sous leur dépendance. De plus, cet article vise 
à instaurer une procédure applicable à tous les territoires 
dépendants, que les Etats dont dépendent ces territoires 
soient ou non parties à la Convention. Le Gouverne
ment de Sa Majesté a décidé que le Royaume des Tonga 
adhérerait à la Convention, malgré les objections ci- 
dessus, en raison de l’importance qu’il attache à la 
Convention dans son ensemble.

UNION DES REPUBLIOUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

L’Union des Républiques socialistes soviétiques dé
clare que le paragraphe 1 de l’article 17 de la Con-

8a Par notification reçue le 28 octobre 1977, le Gouverne
ment tongan a informé le Secrétaire général qu’il avait décidé 
de retirer les réserves se rapportant à l’article S, c, en ce qui 
concerne les élections, et les réserves se rapportant aux arti
cles 2, 3 et 5, e, v, dans la mesure où ces articles se rapportent 
à l’éducation et à la formation professionnelle.
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vention sur l’élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, selon lequel un certain nombre d’Etats 
sont privés de la possibilité de devenir parties à ladite 
Convention, est de caractère discriminatoire; elle con
sidère que, conformément au principe de l’égalité sou
veraine des Etats, la Convention doit être ouverte à 
l’adhésion de tous les gouvernements intéressés, sans 
aucune discrimination ou restriction.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne 
se considère pas liée par les dispositions de l’article 22 
de la Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention sera porté, à 
la requête de toute partie au différend, devant la Cour 
internationale de Justice, et déclare que, pour qu’un 
tel différend puisse être porté devant la Cour interna
tionale de Justice, il faut dans chaque cas particulier 
avoir l’accord de toutes les parties au différend.

YEMEN DEM OCRATIQUE9
L ’adhésion de la République démocratique populaire 

du Yémen à cette Convention ne signifie un aucune 
façon qu’elle reconnaît Israël ni qu’elle établira des 
relations avec ce dernier en ce qui concerne l’une quel
conque des questions que régit ladite Convention.

8 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
12 février 1973, le Représentant permanent d’Israël _ auprès 
de l’Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a noté la caractère politique 
d’une réserve formulée par le Gouvernement de la République 
démocratique populaire du Yémen à cette occasion. Selon le 
Gouvernement israélien, des déclarations politiques de cet

La République démocratique populaire du Yémen 
ne se considère pas liée par les dispositions de l ’article22 
d e  la Convention, prévoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l ’interprétatioa 
ou l’application de la Convention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, devan t k Cou 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet 
La République démocratique populaire du Yémea 
déclare que pour qu’un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porte devant la Cour into- 
nationale de Justice, il est nécessaire d’avoir, dam 
chaque cas particulier, l’accord de toutes les parties an 
différend.

La République démocratique populaire du Yémta 
déclare que le paragraphe 1 de l’article 17 et le para
graphe 1 de l’article 18 de la Convention sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination raciale; 
selon lesquels un certain nombre d’Etats sont privés dt 
la possibilité de devenir parties à ladite Convention, 
ont un caractère discriminatoire; elle considère que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des 
Etats, la Convention doit être ouverte à la participation 
de tous les Etats intéressés, sans aucune discrimination 
ou restriction.

ordre n’ont pas leur place dans cette Convention. Ea otrbt, 
cette déclaration ne saurait _ changer quoi que ce soit an 
obligations qui incombent déjà à la République démocratiqt* 
populaire du Yémen en vertu du droit international général 
ou de traités particuliers. En ce qui concerne le fond de b 
question, le Gouvernement israélien adoptera à l’égard lu 
Gouvernement de la République démocratique populaire di 
Yémen une attitude de complète réciprocité.

Déclarations reconnaissant la compétence du comité pour l’élimination de la discrimination raciale
en vertu de l’article 14 de la Convention

italienne reconnaît la compétence du Comité pour l’éli- 
8 janvier 1974 mination de la discrimination raciale, institué par '

COSTA RICA

Le Costa Rica reconnaît la compétence du Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale constitué 
en application de l’article 8 de la Convention interna
tionale sur l’élimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale, pour recevoir et examiner, conformément 
à l’article 14 de ladite Convention, des communications 
émanant de personnes ou de groupes de personnes rele
vant de sa juridiction qui se plaignent d’être victimes 
d’une violation, par l’Etat, de l’un quelconque des droits 
éconcés dans la Convention.

EQUATEUR
18 mars 1977

L’Etat équatorien, conformément à  l’article 14 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, reconnaît la com
pétence du Comité pour l’élimination de la discrimina
tion raciale pour recevoir et examiner des communica
tions émanant de personnes ou de groupes de personnes 
relevant de sa juridiction qui se plaignent d’être victi
mes d’une violation de l’un quelconque des droits énon
cés dans ladite Convention.

ITALIE
5 mai 1978

“ Se référant à  l ’article 14, par. 1, de la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, ouverte à  la signature à  New 
York le 7 mars 1966, le Gouvernement de la République

Convention précitée, pour recevoir et examiner na 
communications émanant de personnes ou de groupes 
de personnes relevant de la juridiction italienne qui se 
plaignent d’être victimes d’une violation, commise par 
l ’Italie, de l ’un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention.

“ Le Gouvernement de la République italienne recon
naît ladite compétence étant entendu que le Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale ne devra 
examiner aucune communication sans s’être assuré q® 
la même question n’est pas en cours d’examen ou na 
pas déjà été examinée devant une autre instance inter
nationale d’enquête ou de règlement.”

NORVEGE
23 janvier 1976

Le Gouvernement norvégien reconnaît la competence 
du Comité pour l ’élimination de la discrimination ra
ciale pour recevoir et examiner des communicate® 
émanant de personnes ou de groupes de personnes rele
vant de la juridiction de la Norvège qui se plaignent 
d’être victimes d’une violation par cet Etat de l’un qui
conque des droits énoncés dans la Convention interna
tionale du 21 décembre 1965 sur l’élimination de touts 
les formes de discrimination raciale, conformém ent a 
l’article 14 de ladite Convention, sous la réserve que 
Comité ne doit examiner aucune communication en»- 
nant de personnes ou de groupes de personnes à mo®s 
de s’être assuré que la même question n’est pas ou n8
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pas été examinée dans le cadre d’une autre procédure 
d’enquête ou de règlement international.

PAYS-BAS 
Lors de la ratification :

. . Conformément à l’article 14, paragraphe 1, de 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les fonnes de discrimination raciale conclue à New York 
le 7 mars 1966, le Royaume des Pays-Bas reconnaît, 
pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises, la compétence du Comité pour l’élimi
nation de la discrimination raciale de recevoir et d’exa
miner des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se 
plaignent d’être victimes d’une violation, par le Royaume 
des Pays-Bas, de l’un quelconque des droits énoncés dans 
la Convention susmentionnée.”

SUEDE
Lors de la ratification :

La Suède reconnaît la compétence du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale pour recevoir

et examiner des communications émanant de personnes 
ou de groupes de personnes relevant de la juridiction 
de la Suède qui se plaignent d’être victimes d’une vio
lation par la Suède de l’un quelconque des droits 
énoncés dans la présente Convention, sous réserve que 
le Comité n’examinera aucune communication émanant 
d’une personne ou d’un groupe de personnes sans s’être 
assuré que la même question n’est pas examinée on n’a 
pas été examinée dans le cadre d’une autre procédure 
d’enquête ou de règlement international.

URUGUAY

11 septembre 1972 
Le Gouvernement uruguayen déclare reconnaître la 

compétence du Comité sur l’élimination de la discrimi
nation raciale, aux termes de l’article 14 de la Con
vention.



102 Droits économiques, sociaux et cnltuie])

3. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

Ouvert à la signature à Neto York le 19 décembre 19661

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 3 janvier 1976, con form ém en t à  l ’article 2 7 u .
E n r e g ist r e m e n t  : 3 jan v ier  1976.

T e x t e  : A n n exe  à  la résolution  2 2 0 0  ( X X I )  de  l ’A sse m b lé e  gén éra le  du 16 décembre 1966.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A lg é r ie  ....................................... ..... 10 décem bre 1968
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é ra le  D, l b ........................... ..... 9  o ctobre  1968 17 décem bre 1973
A r g e n t in e  .................................. ..... 19 fév rier  1968
A u s t r a l i e ..................................... ......18 décem bre  1972 10 décem bre 1975
A u t r ic h e  ..................................... ......10 d écem bre  1973 10 septem bre 1978

B a r b a d e ..........................................  5 ja n v ie r  1973 a
B e l g i q u e ..............................................10 décem bre  1968
B u l g a r i e ..............................................8  o cto b re  1968 21 septem bre 1970

Ca n a d a  ..........................................  19 m ai 1976 a
C h i l i  ............................................... 16 septem bre 1969 10 fév rie r  1972

1 Le Pacte a été adopté par l’Assemblée générale des Nations “ En ce qui concerne les références faites à l’accord quadri-
Unies dans sa résolution 2200 (X X I) du 16 décembre 1966. On partite du 3 septembre 1971, dans la communication du Gou-
trouvera le texte de la résolution et du Pacte dans ^Documents vemement de l ’Union soviétique à laquelle il est fait référence
officiels de 1’Assemblée générale, vingt et unième session, Supplé- dans la note du Conseiller juridique, les Gouvernements de là
ment n° 16 (A/6316), p. SI. _ France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent faire

x* Le trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion remarquer que, dans une communication au Gouvernement de
a été déposé auprès du Secrétaire général le 3 octobre 1975. l’Union soviétique, communication qui fait partie intégrante
Les Etats contractants n’ont pas fait objection à ce que les (annexe IV , A )  de l’accord quadripartite, ils ont à nouveau
instruments assortis de réserves soient comptés aux fins de affirmé que, à condition que les questions de sécurité et de
l’article 27, paragraphe 1, pour déterminer la date de l’entrée statut ne soient pas affectées, les accords et arrangements in-
en vigueur générale du Pacte. ternationaux conclus par la République fédérale d’Allemagne

lb Avec la déclaration suivante : . . . Ledit Pacte s’appliquera pourraient être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin,
également à Berlin-Ouest avec effet à partir de la date à laquelle Le Gouvernement de l’Union soviétique, pour sa part, dans
il entrera en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne, une communication aux Gouvernements de la France, d«
sauf dans la mesure où les droits et responsabilités des Alliés Royaume-Uni et des Etats-Unis qui fait, de même, partie
sont en cause. # intégrante (annexe IV , B) de l’accord quadripartite, a déclaré

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le S juillet 1974 une qu’il ne soulèverait pas d’objections à une telle extension,
communication du Gouvernement de, l’Union des Républiques „ En autorisant aînsi qu.n est ;ndiqué c ^ u s ,  l’extension
socialistes sovietiques ou il es declare ce qui suit : de p a aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités

Le Pacte international relatif aux droits civils,et politiques d F f du Royaume.Uni et des Etats.u„is ont pris
et le Pacte international relatif aux droits économiques tQutes j disp’ositions nécessaires pour garantir que ces Pactes
sociaux et culturels du 1? décembre 1966 touchent directement seraicnt appliqués dans les secteurs occidentaux de Berlin de
par leur contenu materiel, aux questions de sécurité et de manière qu-jis n’affecteront pas les questions de sécurité
statut. C’est pourquoi 1 Union so v ie t iq u e M ^ e re  la dédara- et de statut. conséquence, l’application de ces Pactes M
tion de la République federate d Allemagne etendant le champ secteurs occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur et
d application de ces Pactes a Berlin-Uuest comme îllegale et effet ” 
dénuée de toute force juridique puisque, conformément à
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les obligations Dans une communication reçue le 6 décembre 19/4, fe
contractées par la République fédérale d’Allemagne en vertu Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a notatn-
de traités ne peuvent s’étendre en ce qui concerne les questions ment déclaré ce qui suit :
de sécurité et de statut aux secteurs occidentaux de Berlin Dans , eur nQte en date du 4 novembre 1974 qui a été dis-
Des communications identiques en substance mntahs mutandu, tribuée à tous ]es Etats rtî à ou rautre Pacte le

ont etc reçues des Gouvernements de la République démocratique 19 novembre 1974 (référence C.N.306.1974.Treaties-7),
allemande (le 12 août 1974) et de la République socialiste so\ie- jes Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de Grande-
tiquedUkram e (le 1 6 a o û t1974).  ̂ Bretagne et d'Irlande du N ord et des Etats-Unis d’Amérique

Les Gouvernements des Etats-Unis d Amérique, de îa France t r^poncju aux assCrtions contenues dans la communication
et du Royaume-Um dans une communication reçue le S no- du G o|lverncrnent de rU nion  dcs Républiques socialistes sovié-
vembre 1974, ont declare ce qui suit . , _  Tr • > tiques mentionnée ci-dessus. Le Gouvernement de la Répu-

“ Les Gouvernements de la France, du Royaum e-Lni de b,. f4déraIe d ’Allemagne partage les vues formulées dans la
Grande-Bretagne et d Irlande do N ord et des Etats-Unis » d . puissances. L ’extension des Pactes à Berlin-
d’Amenque souhaitent .porter a 1 attention des Etats parties a Q  demcure en pleine vigueur et effet.
■ces Pactes que l extension de ceux-ci aux secteurs occidentaux _ . . , „ .
■de Berlin a été su préalable approuvée, conformément au pro- Toujours au même sujet, le Secrétaire général a reçu par®
•cédures établies, par les autorités de la France, du Rojraume- suite les communications ci-après :
Uni et des Etats-Unis agissant sur la base de leur autorité . . « ,, . ,wri.
■suprême dans ces secteurs. Umon dc{  R épubhques socialistes sovietiques (13 février m -

“ Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des L ’Union soviétique tient a réitérer qu’à son point de
Etats-Unis souhaitent faire remarquer que le Pacte interna- l’extension à Berlin-Ouest, par la République federaJe flA
-tional sur les droits économiques, sociaux et culturels et le magne, de l’application du Pacte international relatif a
Pacte international sur les droits civils et politiques, dont droits civils et politiques et du Pacte international reiatit _
l’objet est, au premier chef, de protéger les droits de l’homme droits économiques, sociaux et culturels, du 19 decemire m»
en tant qu’individu, ne sont pas des traités qui, “du fait de est illégale, pour les motifs qu’elle a exposés dans sa note o»
leur contenu matériel, affectent directement les questions de 4 juillet 1974 au Secrétaire général (C.N.145.1974.Treanes-
-sécurité et de statut” . du S août 1974).
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)

Ch in e2
Chypre ......................................... 9  janv ier 1967 2  avril 1969
Colombie ..................................... 21 décem bre 1966 2 9  octobre 1969
Costa R i c a .................................. 19 décem bre 1966 2 9  novem bre 1968
Da n e m a r k  ................................... 2 0  m ars 1968 6  ja n v ier 1972
Egypte ............................................ 4  août 1967
El Sa l v a d o r ................................ 21 septem bre 1967

1969Equateur ..................................... 29  septem bre 1967 6  mars
E spagne ....................................... 2 8  septem bre 1976 27  avril 1977
Etats-U n is  d’A m é r iq u e  . . . 5 octob re 1977

19 août 1975Finlande  ..................................... 11 octobre 1967
Gam bie  ......................................... 29  décem bre 1 9 7 8 o
Guinée  ......................................... 28  février 1967 24  jan v ier 1978
Gu yan e  ......................................... 22  aoû t 1968 15 février 1977
H onduras ..................................... 19 décem bre 1966

17 janvierH o n g r ie .......................................... 25  m ars 1969 1974
Iraq ................................................ 18 février 1969 25 ja n v ier 1971
Iran  ................................................ 4  avril 1968 2 4  ju in 1975
I r l a n d e ................... / ................... 1er octobre 1973
Islande .......................................... 3 0  décem bre 1968
Israël ............................................ 19 décem bre 1966
Italie  ............................................ 18 jan v ier 1967 15 septem bre 1978
Ja m a h ir i y a  a r a b e  l ib y e n n e 15 mai 1970 o
Ja m a ïq u e  ........................................ 19 décem bre 1966 3 octobre 1975
Ja p o n .................................................. 30 mai 1978
Jo r d a n ie  .......................................... 30 ju in 1972 2 8  mai 1975
K enya  ............................................ 1er mai 1 9 72 o
L ib a n  ............................................... 3 novem bre 1 9 7 2 o
L ib é r ia  ............................................. 18 avril 1967
L u x e m b o u r g  ................................ 26  novem bre 1974
M a d a g a sc a r  ............................. 14 avril 1970 22  septem bre 1971

Etats-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (S juillet 1975 —  en relation 
usée les déclarations de la République démocratique allemande 
et de la République socialiste soviétique d’ Ukraine reçues les 
12 et 16 août 1974, respectivement) :
' “Les communications mentionnées dans les notes énumérées 

ci-dessus se réfèrent à l’Accord quadripartite du 3 septembre 
1971. Cet accord a été conclu à Berlin par les Gouvernements 
de la République française, de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amérique. Les Gou
vernements qui ont adressé ces communications ne sont pas 
parties à l’Accord quadripartite et n’ont donc pas compétence 
pour interpréter de manière autorisée ses dispositions.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Um et des 
Etats-Unis souhaitent appeler l’attention des Etats parties aux 
instruments diplomatiques auxquels il est fait référence dans 
les communications ci-dessus sur ce qui suit. Lorsqu’elles ont 
autorisé l’extension de ces instruments aux secteurs occi
dentaux de Berlin, les autorités des trois Puissances, agissant 
dans l’exercice de leur autorité suprême, ont pris, conformé
ment aux procédures établies, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces instruments seraient appliqués _ dans les 
secteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu’ils n’affec
teraient pas les questions de sécurité et de statut.

“En conséquence, l’application de ces instruments aux 
secteurs occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à d’autres 
communications d’une semblable nature émanant d’Etats qui 
ne sont pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n’im
plique pas que la position des Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis ait changé en quoi que ce 
soit”

République fédérale d’Allemagne (19 septembre 1975 —  en re
lation avec les déclarations de la République démocratique 
allemande et de la République socialiste soviétique d’ Ukraine 
reçues les 12 et 16 août 1974, respectivement) :

Par leur note du 8 juillet 1975, diffusée par lettre... 
C.N.198.1975.Treaties-6 du 13 août 1975, les Gouvernements 
de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu 
aux affirmations contenues dans les communications mention
nées plus haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, sur la base de la situation juridique décrite dans 
la note des trois Puissances, tient à confirmer que les instru
ments susmentionnés, dont il a étendu l’application à Berlin 
(Ouest) conformément aux procédures établies, continuent 
d’y être pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
tient à signaler que l’absence de réponse de sa part à de 
nouvelles communications de même nature ne devra _ pas 
être interprétée comme signifiant un changement de position 
en la matière.
2 Signature au nom de la République de Chine le 5 octobre 

1967. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, 
etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii. En ce qui con
cerne la signature en question, le Secrétaire général a reçu des 
Représentants permanents ou des Missions permanentes _ de la 
Bulgarie, de la Mongolie, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie, de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et de la Yougoslavie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies des communications^ déclarant 
que leur Gouvernement ne reconnaissait pas la validité de ladite 
signature, le seul gouvernement légitimement habilité  ̂ à repré
senter la Chine et à assumer en son nom des obligations étant 
le Gouvernement de la République populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire général à propos 
des communications susmentionnées, le Représentant permanent 
de la Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré 
que la République de Chine, Etat souverain et ̂  Membre de 
[’Organisation des Nations Unies, avait participé à la vingt et 
unième session ordinaire de l’Assemblée générale des Nations 
Unies, avait contribué à l’élaboration des Pactes et du Protocole 
facultatif en question et les avait signés, et que toutes déclara
tions ou réserves relatives aux Pactes et Protocole facultatif
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Etaf Signature Ratification, adhesion (a)
M Ali ........................................................................16 juillet 1974 a
M alte .................  22 octobre 1968
M aroc . . . .  ............................ 19 janvier 1977 1Q„
M aurice  ____________________ 12 décembre 1973 o
M ongolie .............  S juin 1968 18 novembre 1974
Norvège ..................................  20 mars 1968 13 septembre 1972
N ouvelle-Z é l a n d e ...............  12 novembre 1968 28 décembre 1978
Panam a ..................................  27 juillet 1976 8 mars 1977
Pays-B a s ..................................  25 juin 1969 11 décembre 1978-*
P é r o u . . . . ................................  11 août 1977 2S avril 1978
P hilippines ............................  19 décembre 1966 7 juin 1974
Pologne ....................................  2 mars 1967 18 mars 1977
Portugal ................................  7 octobre 1976 31 juillet 1978
R épublique arabe

s y r ie n n e .............................. ................................. 21 avril 1969 a
R épublique démocratique

a llem an de .......................... 27 mars 1973 8 novembre 1973
R épublique dom inicaine ..  4 janvier 1978 a
RSS de B ié lo ru ssie .............  19 mars 1968 12 novembre 1973
RSS d’U k r a in e .....................  20 mars 1968 12 novembre 1973
R épublique-U nie  de

T anzanie  ...............................................................11 juin 1976 a
R o u m a n ie ................................  27 juin 1968 9 décembre 1974
Royaum e-U ni3 .....................  16 septembre 1968 20 mai 1976
R w a n d a .................................... .................................. 16 avril 1975 o
S én éga l ..................................  6 juillet 1970 13 février 1978
S u è d e ......................................... 29 septembre 1967 6 décembre 1971
S u r in a m e ................................ .............................. 28 décembre 1976 a
T chécoslovaquie .................  7 octobre 1968 23 décembre 1975
T r in ité -e t -T o b a g o ............... ................................8 décembre 1978 a
T u n is ie ....................................  30 avril 1968 18 mars 1969
U nion des R épubliques so

cialistes soviétiq u es___  18 mars 1968 16 octobre 1973
Ur u g u a y ..................................  21 février 1967 1er avril 1970
V enezuela ..............................  24 juin 1969 10 mai 1978
Y o u g o s la v ie ............................  8 août 1967 2 juin 1971
Zaïre ........................................................................ 1er novembre 1976 a

susdits qui sont incompatibles avec la position légitime du Gou- Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du -
vernement de la République de Chine ou qui lui portent atteinte de Guemesey, du Bailliage de Jersey, de l’île de Mau*
n’affecteraient en rien les droits et obligations de la République Belize, des Bermudes, des îles Vierges britanniques, des »
de Chine découlant de ces Pactes et du Protocole facultatif. Caïmanes, des îles Falkland et leurs dépendances, de Gibra®.

2*Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. des îles Gilbert, deHong-kong, de Montserrat, du grouper»-
4 L’instrument de ratification contient une déclaration aux cairn, de Sainte-Hélène et ses dépendances, des îles Salaffl®,

termes de laquelle le Pacte est ratifié à l’égard du Royaume- des îles Turques et Caïques et de Tuvalu.
D éclarations et réserves

B A R B A D E  ment la mise en œuvre intégrale des principes en
Le Gouvernement de la Barbade déclare qu’il se question, 

réserve le droit de différer l’application des dispositions B U L G A R IE

°  a fu a lin é a  a> S0Us-alinéa i, de l’article 7, en ce qui La République populaire de Bulgarie estime néces- 
concerne l'égalité de rémunération des hommes et des saire de souligner que les dispositions des paragraphes
femmes pour un même travail; et 3 de l’article 48 du Pacte international relatif a®

b) Le paragraphe 2 de l’article 10, en ce qui con- droits civils et politiques et des paragraphes 1 et 3 «  
cerne la protection spéciale à accorder aux mères l’article 26 du Pacte international relatif aux droite eco- 
pendant une période de temps raisonnable avant et nomiques, sociaux et culturels, aux termes desquelles ra 
après la tiaî^nr^ des enfants ; certain nombre d’Etats ne peuvent pas devenir partes

c )  L ’alinéa a du paragraphe 2 de l ’article 13, en ce auxdits Pactes, ont un caractère discriminatoire, tes 
qui concerne l’enseignement primaire. dispositions ne sont pas en concordance avec la nature

En effet, le Gouvernement de la Barbade, qui souscrit même de ces Pactes, dont le caractère est universel «
pleinement aux principes énoncés dans lesdites dispo- qui devraient être ouverts à la participation de tous «
sitions et s’engage à prendre les mesures voulues pour Etats. Conformément au principe de l’égalité souveraine
les appliquer intégralement, ne peut, étant donné des Etats, aucun Etat n’a le droit d’interdire à d’autres
l’ampleur des difficultés d ’application, garantir actuelle- Etats de devenir parties à un Pacte de ce type.
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DANEMARK4

Le Gouvernement danois ne peut, pour le moment, 
s’engager à observer entièrement les dispositions de 
l’alinéa d, de l’article 7 concernant la rémunération des 
jours fériés.

GUINEE

Lors de la ratification :
"Se fondant sur le principe selon lequel tous les 

Etats dont la politique est guidée p ar les buts et prin
cipes de la Charte des Nations Unies ont le droit de 
devenir partie aux pactes qui touchent les intérêts de 
la Communauté internationale, le Gouvernement de la 
République de Guinée considère que les dispositions du 
paragraphe premier de l’article 26  du P acte  interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels sont contraires au principe de l’universalité des 
traités internationaux et à  la démocratisation des rela
tions internationales.

“De même, le Gouvernement de la République de 
Guinée considère également que le paragraphe 3 de 
l’article premier et les dispositions de l’article 14 dudit 
acte sont en contradiction avec les stipulations de la 
Charte des Nations Unies en général et les résolutions 
adoptées par celles-ci relatives à l’octroi de l’indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en particulier.

“Les dispositions sus-évoquées sont contraires à la 
déclaration afférente aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la résolution 2625 
(XXV), qui fait obligation aux Etats de favoriser la 
réalisation du principe de l’égalité juridique des peuples 
et de leur droit imprescriptible à l’autodétermination, 
en vue de mettre un terme au colonialisme.”

HONGRIE

Lors de la signature :
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise déclare que le paragraphe 1 de l’article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels et le paragraphe 1 de l’article 48 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
aux termes desquels certains Etats ne peuvent pas de
venir parties auxdits Pactes, ont un caractère discrimi
natoire et sont contraires au principe fondamental du 
droit international selon lequel tous les Etats ont le droit 
de devenir parties aux traités multilatéraux généraux. 
Ces dispositions discriminatoires sont incompatibles avec 
les buts des Pactes.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République populaire 
de Hongrie déclare que les dispositions des paragraphes 1 
et 3 de l’article 48 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et celles des paragraphes 1 et 3 
de l’article 26 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels sont incompatibles 
avec le caractère universel des Pactes. Selon le principe 
d’égalité souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la participation de tous les Etats sans aucune 
discrimination ni limitation.

IRAQ5
Lors de la signature :

Le fait que la République d’Irak devienne partie au 
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels et au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques ne signifie en rien qu’elle re
connaît Israël ni qu’elle assume des obligations à l’égard 
d’Israël en vertu desdits Pactes.

Le fait que la République d’Irak devienne partie aux 
deux Pactes susmentionnés ne signifie pas qu’elle devient 
partie au Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques.
Lors de la ratification :

La ratification pour l’Irak. . .  ne signifie nullement 
que l’Irak reconnaît Israël ni qu’il établira avec Israël 
les relations [que régit ledit Pacte].

JAPON
Lors de la signature :

1. En ce qui concerne l’application des dispositions 
du paragraphe d de l’article 7 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le 
Japon se réserve le droit de ne pas être lié par les 
mots “ la rémunération des jours fériés”  figurant dans 
lesdites dispositions.

2. Le Japon se réserve le droit de ne pas être lié 
par les dispositions de l’alinéa d du paragraphe 1 de 
l’artide 8 du Pacte international relatif aux droit éco
nomiques, sociaux et culturels, sauf en ce qui concerne 
les domaines dans lesquels le droit mentionné dans les
dites dispositions est accordé en vertu des lois et règle
ments en vigueur au Japon à la date de la ratification 
du Pacte par le Gouvernement japonais.

3. En ce qui concerne l’application des dispositions 
des alinéas b et c du paragraphe 2 de l’artide 13 du 
Pacte international relatif aux dlroits économiques, 
sociaux et culturels, le Japon se réserve le droit de ne 
pas être lié par les mots “ et notamment par l’instaura
tion progressive de la gratuité”  figurant dans lesdites 
dispositions.

4. Rappelant la position adoptée par le Gouverne
ment japonais lorsqu’il a ratifié la Convention n° 87 
concernant la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, à savoir qu’il estimait que les mots “ la police”  
figurant à l’article 9 de ladite Convention devaient être 
interprétés de façon à comprendre les services japonais 
de lutte contre l’incendie, le Gouvernement japonais 
déclare que les mots “ membres de la police”  figurant 
au paragraphe 2 de l’article 8  du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ainsi 
qu’au paragraphe 2 de l’article 22 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques doivent 
être interprétés de façon à comprendre les membres des 
services japonais de lutte contre l’incendie.

* Dans «ne communication reçue le 14 janvier 1976, le Gou
vernement danois a notifié au Secrétaire général qu’il retirait 
la réserve précédemment formulée à l’égard de l’article 7, a, i, 
concernant le principe d’une rémunération égale pour un travail 
de valeur égale.

8 Dans deux communications reçues par le Secrétaire général 
les 10 juillet 1969 et 23 mars 1971, respectivement, le Gouverne
ment israélien s déclaré qu’il avait relevé le caractère politique 
de la déclaration faite par le Gouvernement irakien lors de la
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JAM AHIRIYA ARABE LIBYEN N E5
L’approbation et l’adhésion de la République arabe 

libyenne touchant les Pactes dont il s’agit ne signifient 
nullement que la République arabe libyenne reconnaît 
Israël ni qu’elle établira avec Israël les relations que 
régissent lesdits Pactes.

K E N YA
Le Gouvernement kényen reconnaît et approuve les 

principes énoncés au paragraphe 2 de l’article 10 du 
Pacte, mais, étant donné la situation actuelle au Kenya, 
il n’est pas nécessaire ou opportun d’en imposer Imp
lication par une législation correspondante.

MADAGASCAR
“ Le Gouvernement malgache déclare qu’il se réserve 

le droit de différer l’application du paragraphe 2 de 
l’article 13 du Pacte, notamment en ce qui concerne 
l’enseignement primaire, car si le Gouvernement mal
gache accepte pleinement les principes édictés par ledit 
paragraphe 2 de l’article 13, et_ s’engage à faire le né
cessaire pour en assurer l’application intégrale à une 
date aussi rapprochée que possible, les difficultés de 
mise en œuvre, et notamment les incidences finan
cières, sont telles que l’application intégrale desdits 
principes ne peut être présentement garantie.”

M ALTE
Le Gouvernement maltais accepte et appuie les prin

cipes énoncés au paragraphe 2 de l’article 10 du Pacte. 
Toutefois, en raison de la situation présente à Malte, 
il n’est pas nécessaire ni opportun que ces principes 
soient sanctionnés par la législation.

MONGOLIE
Déclaration formulée lors de la signature et renouvelée

lors de la ratification :
La République populaire mongole déclare que les dis

positions du paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels et celles du paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, aux 
termes desquelles un certain nombre d’Etats ne peuvent 
pas devenir parties auxdits Pactes, ont un caractère 
discriminatoire et considère que, conformément au 
principe de l’égalité souveraine des Etats, les Pactes 
devraient être ouverts à la participation de tous les 
Etats intéressés sans aucune discrimination ou limi
tation.

NORVEGE
Avec réserve à l’article 8, paragraphe 1, d, stipulant 

que la pratique norvégienne actuelle qui consiste à 
renvoyer, par Acte du Parlement, les conflits du travail 
devant la Commission nationale des salaires (commis
sion arbitrale tripartite permanente s’occupant des ques
tions de salaires) ne sera pas considérée comme incom
signature et de la ratification des Pactes susmentionnés. De 
l’avis du Gouvernement israélien, ces deux Pactes ne consti
tuent pas le cadre approprié pour des déclarations politiques de 
cette nature. En ce _ qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du Gouvernement 
irakien une attitude d'entière réciprocité.

patible avec le droit de grève, droit pleinement reconnu 
en Norvège.

NOUVELLE-ZELANDE 
Lors de la ratification :

L e  G ouvernem ent néo-zélandais se réserve le droit 
de ne pas appliquer l ’article 8  duns la m e s u r e  où les 
dispositions législatives en vigueur, qui ont été adoptées 
afin d’assu rer une représentation syndicale efficace et 
d ’encourager des relations professionnelles harmonieu
ses, pourraient ne pas être pleinement c o m p a t ib le s  avec 
ledit article.

Compte tenu des circonstances économiques prévisi
bles à l’heure actuelle, le Gouvernement néo-zélandais 
se réserve le droit de différer l’application des disposi
tions du paragrap h e 2  de l’article 10 relatives au congé 
de m aternité payé ou accom pagné de prestations de sécu
rité sociale adéquates.

P A Y S -B A S  

Lors de la ratification :
Réserve
Article 8, alinéa d, du paragraphe 1
L e  R oyaum e des P ay s-B as n’accepte pas que cette 

disposition s’applique a u x  Antilles néerlandaises pour 
ce qui concerne les organes de l’administration centrale 
et de l’adm inistration locale des Antilles néerlandaises,

Déclarations
L e  R oyaum e des P a y s-B a s  précise que, bien qu’il ne 

soit pas certain  que la réserve formulée soit nécessaire, 
il a  préféré la form e d’une réserve à celle d'une décla
ration. A  ce sujet, le Royaum e des Pays-Bas tient à 
s’assurer que l’obligation pertinente découlant du Pacte 
ne s’applique pas au R oyaum e en ce qui concerne les 
Antilles néerlandaises.

Il est, à  l’heure actuelle, jugé opportun de ne pas 
accorder le droit de g rèv e  au x  fonctionnaires de l’admi
nistration centrale et de l’administration locale des An
tilles néerlandaises.

R E P U B L I Q U E  A R A B E  SYRIENNE»

“ 1. Il est entendu que l’adhésion de la République 
arabe syrienne à  ces deux Pactes ne signifie en aucuns 
façon la reconnaissance d’Israël ou l’entrée avec lui en 
relation au sujet d ’aucune matière que ces deux Pactes 
réglementent.

“2. L a  République arabe syrienne considère que Je 
paragraphe 1 de l’article 26  du Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ainsi que le paragra
phe 1 de l’article 4 8  du Pacte  relatif aux droits civils d 
politiques, ne sont pas conformes aux buts et objectifs 
desdits Pactes puisqu’ils ne permettent pas à tous te 
Etats, sans distinction et discrimination, la possibilité® 
devenir parties à  ces Pactes.”

Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement israélien, !*3
9 juillet 1969 et 29 jujn 1970, respectivement, des com m unica
tions identiques, mutatis mutandis, concernant les déclarations 
faites lors de leur adhésion par les Gouvernements syrien et 
libyieti. Dans la dernière de ces deux communications, le Gou
vernement israélien a déclaré en outre que la  déclaration  B 
question ne saurait aucunement modifier les> o b lig a t io n s  sé
quelles la République arabe libyenne est d é j à  tenue en vert" 
du droit international général.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEM AN DE
La République démocratique allemande estime que 

le paragraphe 1 de l’article 26 du Pacte est en contra
diction avec le principe selon lequel tous les Etats dont 
la politique est guidée par les buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ont le droit de devenir partie 
aux pactes qui touchent les intérêts de tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE S O V IE T IQ U E  
DE BIELO RUSSIE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro

duite sous “Mongolie”  : voir p. 106.]
REPUBLIQUE SOCIALISTE S O V IE T IQ U E  

D’U K R A IN E
Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors 

de la ratification :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro

duite sous “Mongolie”  : voir p. 106.]

ROUMANIE 
Lors de la signature :

“Le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie déclare que les dispositions de l’article 26, 
paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ne sont pas en con
cordance avec le principe selon lequel tous les Etats ont 
le droit de devenir parties aux traités multilatéraux 
réglementant les questions d’intérêt général.”
Lors de la ratification :

“a) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les provisions de l’artide 26, 
point 1er, du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels ne sont pas en concordance 
avec le principe sdon lequd les traités internationaux 
multilatéraux dont l’objet et le but intéressent la commu
nauté internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle.

"b) Le Conseil d’Etat de la République sodaliste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires auxquels se réfère l’arti
cle 1er, point 3, et l’article 14 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sodaux et culturels ne 
sont pas en concordance avec la Charte des Nations 
Unies et les documents adoptés par cette organisation 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, y compris la Déclaration relative aux principes 
du droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément à la Charte 
des Nations Unies, adoptée à l’unanimité par la résolution 
de l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies, n° 2625 (X X V ) de 1970, qui prodame solennel
lement le devoir des Etats de favoriser la réalisation du 
principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit 
à disposer d ’eu x -m êm es , dans le but de mettre rapide
ment fin au co lon ia lism e .”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare qu’il considère qu’en vertu de l’Artide 103 de la

Charte des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations aux termes de l’artide premier du Pacte et 
ses obligations aux termes de la Charte (aux termes 
notamment de l’Article premier et des Artides 2 et 73 
de ladite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.

Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare qu’il doit se réserver le droit de différer l’appli
cation de l’alinéa i du paragraphe a de l’artide 7 du 
Pacte, dans la mesure où cette disposition concerne le 
paiement aux femmes et aux hommes d’une rémunéra
tion égale pour un travail de valeur égale, car, si le 
Gouvernement du Royaume-Uni accepte pleinement ce 
principe et s’est engagé à faire le nécessaire pour en 
assurer l’application intégrale à une date aussi rappro
chée que possible, les difficultés de mise en œuvre sont 
telles que l’application intégrale dudit principe ne peut 
être garantie à l’heure actuelle.

Troisièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare qu’en ce qui concerne l’article 8 du Pacte, il doit 
se réserver le droit de ne pas appliquer l’alinéa b du 
paragraphe premier à Hong-kong, dans la mesure où 
cet alinéa peut impliquer pour des syndicats n’apparte
nant pas à la même profession ou à la même industrie 
le droit de constituer des fédérations ou des confédé
rations.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare que 
les dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à la 
Rhodésie du Sud tant qu’il n’aura pas fû t savoir an 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
qu’il était à même de garantir que les obligations que 
lui imposait le Pacte quant à ce territoire pourraient 
être intégralement remplies.
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu’il a faite lors de la signature 
du Pacte en ce qui concerne l’artide premier.

Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu’aux 
fins du paragraphe 3 de l’artide 2 les îles Vierges 
britanniques, les îles Caïmanes, les îles Gilbert, le groupe 
des îles Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances, les 
îles Turques et Caïques et Tuvalu sont des pays en 
développement.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d’interpréter l’article 6 comme n’exduant i>as 
l’imposition des restrictions, fondées sur le lieu de nais
sance ou les conditions de résidence, à l’occupation d’un 
emploi dans une région ou un territoire donné aux 
fins de préserver les emplois des travailleurs de ladite 
région ou dudit territoire.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l’application de l’alinéa i du paragra
phe a de l’article 7 du Pacte, en ce qui concerne le paie
ment d’une rémunération égale pour un travail de 
valeur égale aux femmes et aux hommes employés dans 
le secteur privé à Jersey, Guemesey, l’île de Man, les 
Bermudes, Hong-kong et les îles Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer à Hong-kong l’alinéa a du 
paragraphe b de l’article 8.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en recon
naissant le droit de toute personne à la sécurité sodale 
conformément à l’article 9, se réserve le droit de diffé-
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rer l’application de cette disposition dans les îles Caïma- 
nes et les îles Falkland en raison du manque de ressour
ces de ces territoires.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de différer l’application du paragraphe 1 de l’arti
cle 10 en ce qui concerne un petit nombre de mariages 
coutumiers célébrés dans les îles Salomon et l’applica
tion du paragraphe 2 de l’article 10 en ce qui concerne 
l’octroi d’un congé payé de maternité dans les Bermudes 
et les îles Falkland.

Le Gouvernement du Royaume-Uni maintient le droit 
de différer l’application de l’alinéa a du paragraphe 2 
de l’article 13 ainsi que de l’article 14 en ce qui concerne 
le caractère obligatoire de l’enseignement primaire dans 
les îles Gilbert, les îles Salomon et Tuvalu.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare que 
les dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à la 
Rhodésie du Sud tant qu’il n’aura pas avisé le Secré
taire général de l’Organisation des Nations Unies qu’il 
est en mesure de garantir que les obligations que lui 
impose le Pacte quant à ce territoire peuvent être inté
gralement remplies.

RW ANDA
“ . . . La République rwandaise ne [s’engage] toute

fois, en ce qui concerne l’enseignement, qu’aux stipula
tions de sa Constitution.”

SUEDE
. . La Suède se réserve sur le paragraphe d de 

l’article 7 du Pacte en ce qui concerne le droit à la 
rénumération des jours fériés.”

TCHECOSLOVAQUIE 
Lors de la signature :

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque déclare que les dispositions de l’article 26, 
paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ne sont pas en con
cordance avec le principe selon lequel tous les Etats ont 
le droit de devenir parties aux traités multilatéraux 
réglementant les questions d’intérêt général.
Lors de la ratification :

Les dispositions du paragraphe 1 de l’artide 26 du 
Pacte sont en contradiction avec le principe selon lequel 
tous les Etats ont le droit de devenir parties aux traités 
multilatéraux régissant les questions d’intérêt général

TRIN ITE-ET-TOBAGO
A l’ égard de l’article 8, 1 ), d, et 8, 2) :

Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago se reserve 
le droit de soumettre à des restrictions légales et raison
nables l’exercice des droits susmentionnés par les mem
bres du personnel affecté à des services essentiels en 
vertu de la loi sur les relations professionelles (Mis
trial Relations A ct) ou de toute autre disposition légis
lative la remplaçant, adoptée conformément aux disposi
tion de la Constitution de la Trinité-et-Tobago.

U N IO N  D E S R E P U B L IQ U E S  SOCIALISTES 
S O V IE T IQ U E S

Déclaration jaite lors de la signature et confirmée bri 
de la ratification :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro

duite sous " Mongolie”  : voir p. 106.]
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4. Pacte international relatif aux droits civils et politiques
Ouvert à la signature à New York le 19 décembre 19661

Entrée en  vigueur : 23 mars 1976, conformément à l’article 49, pour toutes les dispositions à l’exception de 
celles de l’article 41. 28 mars 1979 pour les dispositions de l’article 41, conformément au
paragraphe 2 dudit article 41.

E n r e g is t r e m e n t  : 23 mars 1976, n° 14668.
T e x t e  : Annexe à  la résolution 2200 (X X I )  du 16 décembre 1966 (voir également le Procès-

verbal de rectification du 25 octobre 1977 établi par le Secrétaire général en ce qui con
cerne l’article 42, paragraphe 2, de l’original espagnol).

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l g é r i e ......................................... 10 décembre 1968
A llem agn e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D>U 9 octobre 1968 17 décembre 1973
A rgen tin e  .................................. 19 février 1968
A u stralie  ................................... 18 décembre 1972

10 décembre 1973 10 septembre 1978
5 janvier 1973o

B e l g iq u e ....................................... 10 décembre 1968
8 octobre 1968 21 septembre 1970

Can a d a  ......................................... 19 mai 1976o
C h il i  .............................................. 16 septembre 1969 10 février 1972
C h in e 2
C h ypre  ......................................... 19 décembre 1966 2 avril 1969
Colombie  ..................................... 21 décembre 1966 29 octobre 1969
Costa R i c a .................................. 19 décembre 1966 29 novembre 1968
D a n e m a r k  .................................. 20 mars 1968 6 janvier 1972
E gypte  ............................................ 4 août 1967
E l  S alvador  ............................. 21 septembre 1967

1969E q u ateu r  ..................................... 4 avril 1968 6 mars
E spagne  ......................................... 28 septembre 1976 27 avril 1977
E tats-U n is  d ’A m é r iq u e  . . . 5 octobre 1977

1975F in l a n d e  ..................................... 11 octobre 1967 19 août
G u in é e  ......................................... 28 février 1967 24 janvier 1978
G u y a n e  ......................................... 22 août 1968 15 février 1977
H onduras ..................................... 19 décembre 1966
H ongrie  ....................................... 25 mars 1969 17 janvier 1974
I raq  ................................................ 18 février 1969 25 janvier 1971
Iran  ................................................ 4 avril 1968 24 juin 1975
I rlande  ....................................... 1er octobre 1973
I slande  ......................................... 30 décembre 1968
Israël ........................................... 19 décembre 1966
It a lie  ............................................ 18 janvier 1967 15 septembre 1978
Ja m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e 15 mai 1970 o
Ja m a ïq u e  .................................... 19 décembre 1966 3 octobre 1975
Ja p o n .............................................. 30 mai 1978
Jo r d a n i e ....................................... 30 juin 1972 28 mai 1975
K e n y a  ........................................... 1er mai 1972o
L ib a n  ........................................... 3 novembre 1972o
L ib ér ia  ......................................... 18 avril 1967
L u xem bou rg  ............................. 26 novembre 1974

1971M adagascar ................................ 17 septembre 1969 21 juin
M a l i .............................................. 16 juillet 1974o
M aroc ...................................  19 janvier 1977

1 Le Pacte a été adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
2200 (X X I) du 16 décembre 1966. On trouvera le texte de la résolution et du Pacte dans 
Documents officiels de l’Assemblée générale, vingt et unième session, Supplément n 16 
(A/6316), p. SI.

!»  Avec la déclaration suivante : . . . Ledit Pacte s’appliquera également à Berlin-Ouest 
avec effet à partir de la date à laquelle il entrera en vigueur pour la République féderale 
d’Allemagne, sauf dans la mesure où les droits et responsabilités des Alliés sont en cause.

Cette déclaration a donné lieu à diverses communications qui sont reproduites en note lu, 
page 102.

2 Voir note 2, p. 103.
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Etat Signature Ratification, adhfsion (a)
M a u r ic e  12 décem bre 1973 o
M o n g o l i e ' : : : : . : : : : . . : . . . .  5 ju in  1968 18 n ovem bre 1974
N orvège .......................................  2 0  m ars 1968 13 septem bre 1972
N ouvelle-Z é l a n d e .................  12 n ovem bre  1968 2 8  décem bre 1978
P a n a m a  .......................................  27  ju illet 1976 8  m ars 1977
P a y s -B a s  ..................................  25 ju in  1969 11 décem bre 19784
P é r o u ..............................................  11 août 1977 2 8  avril 1978
P h il ip p in e s  ................................ 19 décem bre 1966
P ologne  .......................................  2  m ars 1967 18 m ars 1977
P ortu gal  ..................................... 7  octobre  1976 15 ju in  1978

R é p u b l iq u e  arabe
s y r i e n n e .................................. .......................................21 avril 1969 a

R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e
a l l e m a n d e  .............................  2 7  m ars 1973 8  n ovem bre  1973

R é p u b liq u e  d o m in ic a in e  . .  4  ja n v ier  1978 a
R S S  de  B ié l o r u s s ie ............... 19 m ars 1968 12 novem bre  1973
R S S  d ’U k r a i n e ........................  2 0  m ars 1968 12 n ovem bre  1973

R é p u b l iq u e -U n ie  de
T a n z a n ie  ....................................................................... 11 ju in  1976 o

R o u m a n i e ..................................... 2 7  ju in  1968 9  décem bre 1974
R o y a u m e -U n i  ...........................  16 septem bre 1968 2 0  m ai 19763
R w a n d a ............................. ...................................................16 avril 1975 a
S é n é g a l  .......................................  6  ju illet 1970 13 fé v r ie r  1978
S u è d e ............................................... 2 9  septem bre 1967 6 décem bre  1971
S u r i n a m e .......................................................................2 8  décem bre  1976 o
T c h éc o slo v a q u ie  .................... 7  octobre  1968 23  décem bre 1975
T r in it é -e t -T obago ................. ..................................21 décem bre 1978 a
T u n is ie  .........................................  3 0  avril 1968 18 m ars 1969

U n io n  des R é p u b l iq u e s  so
c ia liste s  s o v ié t iq u e s ____ 18 m ars 1968 16 octob re  1973

U r u g u ay  .......................................  21 février 1967 1er avril 1970
V e n e zu e la  ..................................  24  ju in  1969 10 mai 1978
Y o u g o s l a v ie ................................ 8  août 1967 2 ju in  1971
Z a ïr e  .............................................. ..................................1er novem bre 1976 a

3 L’instrument de ratification contient une déclaration aux termes de laquelle le Pacte 
est ratifié à l’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, du Bailliage 
de Guernesey, du Bailliage de Jersey, de l’île de Man, de Belize, des Bermudes, des îles Vierges 
britanniques, des îles Caïmanes, des îles Falkland et leurs dépendances, de Gibraltar, des 
îles Gilbert, de Hong-kong, de Montserrat, du groupe Pitcairn, de Sainte-Hélène et ses dépen
dances, des îles Salomon, des îles Turques et Caïques et de Tuvalu.

4 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

D é c la r a t io n s  e t  r é s e r v e s

A L L E M A G N E , R E P U B L I Q U E  F E D E R A L E  D ’ positions pénales en vigueur, dans certains cas ««P-
t i m  o i  i  o o  .. „  tionnels précis, le d ro it en  vigueur antérieurement reste
L es articles 19, 21 et 22, en con jon ction  avec 1 a r- appiicable à d «  actes com m is avant la modification* 

ticle 2 , paragraphe 1, du  Pacte seront appliques dans |0 * 
le contexte de l’article 16 de la Convention de sauvegarde ' .
des droits de l ’hom m e et des libertés fondam entales du A U  I K i C r l h
4 novem bre 1950. Lors de la ratification :

L ’alinéa d du  paragraphe 3 de l’article 14 du  P acte  1. L e  paragraphe 4  de l ’article 12 du Pacte s®
sera appliqué com m e suit : il incom be à la ju r id iction  appliqué p ou r  autant qu ’ il ne porte pas atteinte a la loi
de révision de décider si l’accusé qui n ’est pas en liberté du  3 avril 1919 (Jou rna l officiel de l’Etat autrichien,
doit assister personnellement à ses débats. n° 2 0 9 ) relative au 'banissement et à ’̂aliénation des

L e paragraphe 5 de l’article 14 du P acte sera appliqué biens d e  la M aison  de Habsbourg-Lorraine^ telle qu e t
de la manière suivante : a ete m odifiée pa r la loi du 30 octobre 1919 (Jour®1

a) L a  possibilité d ’un recours devant une ju rid iction  officiel de 1 Etat autrichien, n° 501) ,  parja  loi 
supérieure ne doit pas être ouverte dans tous les cas par tutionnelle federale du 30  Ju> Iet 19 5 (J
le simple fait que l’inculpé a été condam né pou r la a R épu bliqu e federale d Autriche n» 292) et p»
première fois par la juridiction  d ’appel. ^  101 con s itutionnelle federale du 26 janyierlW

b) L ors d ’infractions m ineures, le  pou rvoi devant une République federale d > 
juridiction supérieure n ’est pas nécessairem ent adm is " °  3 ° )  et com pte tenu d e l à  knconstitutionnelle feder  ̂
dans tous les cas de condam nation à une peine n on  du 4 ju illet 1963 (Journal officiel de la Repu liq 
privative de liberté. raIe d ’A utriche, n° 1 7 2 ).

L e  paragraphe 1 de l'article 15 du P acte sera appliqué 2. L ’article 9  et l ’article 14 du Pacte seront app»- 
com m e suit : dans le cas d ’un adoucissem ent des dis- qués p ou r autant qu ’ ils ne portent pas atteinte aux
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dispositions en matière de poursuites et de mesures pri
vatives de liberté stipulées dans les lois de procédure 
administrative et dans la loi portant répression des 
infractions fiscales sous réserve du contrôle de leur 
légalité par la Cour administrative fédérale et la Cour 
constitutionnelle fédérale, conformément à la Constitu
tion fédérale autrichienne.

3. Le paragraphe 3 de l’article 10 du Pacte sera 
appliqué prour autant qu’il ne porte pas atteinte aux 
dispositions législatives permettant de détenir des pri
sonniers mineurs avec des adukes de moins de 25 ans 
dont on n’a pas à craindre qu’ils puissent avoir une 
influence négative sur eux.

4. L ’article 14 du Pacte sera appliqué p ou r autant 
qu’il ne porte pas atteinte aux  principes régissant la 
publicité des procès, tels qu’ils sont énoncés à  l ’article 90  
de fa. loi constitutionnelle fédérale, telle qu ’elle a  été 
modifiée en 1929, et que :

а) L’alinéa d du paragraphe 3 ne soit pas incompa
tible avec les dispositions législatives prévoyant que tout 
accusé qui trouble l’ordre à l’audience ou dont la pré
sence risque de gêner l’interrogatoire d ’un autre accusé 
ou l’audition d’un témoin ou d’un expert peut être exclu 
de la salle d’audience;

б) Le paragraphe 5 ne soit pas incompatible avec 
les dispositions législatives qui stipulent qu’après un 
acquittement ou une condamnation à une peine légère 
prononcés par un tribunal de première instance une 
juridiction supérieure peut prononcer la culpabilité ou 
infliger une peine plus sévère pour la même infraction, 
mais qui ne donnent pas à la personne déclarée coupable 
le droit de soumettre cette declaration de culpabilité ou 
cette condamnation à une peine plus sévère à une juri
diction encore plus élevée.

c) Le paragraphe 7 ne soit pas incompatible avec 
les dispositions législatives qui autorisent la réouverture 
d'un procès ayant conduit à une déclaration définitive 
de condamnation ou d’acquittement d’une personne.

5. Les articles 19, 21 et 22, en liaison avec le para
graphe 1 de l’article 2 du Pacte, seront appliqués, pour 
autant qu’ils ne soient pas incompatibles avec les res
trictions légales visées à l’article 16 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.

6. L’article 26 est interprété comme n’excluant pas 
la distinction de traitement selon qu’il s’agit de res
sortissants autrichiens ou de ressortissants étrangers 
permise en vertu du paragraphe 2 de l’article 1 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale.

BARBADE
Le Gouvernement de la Barbade déclare qu’il se 

réserve le droit de ne pas appliquer intégralement la 
garantie concernant l’assistance judiciaire gratuite visée 
à l’alinéa d du paragraphe 3 de l’article 14 du Pacte ; 
en effet, bien qu’il souscrive aux principes énoncés dans 
ledit paragraphe, il ne peut, étant donné l’ampleur des 
difficultés d’application, garantir actuellement la mise 
en œuvre integrale de cette disposition.

BULGARIE
f Pour le texte de la déclaration, voir p. 104.]

CHILI
7 septembre 1976 

Notification en vertu de Particle 4 du Pacte
Le Chili a signé le Pacte relatif aux droits civils et 

politiques qu’il a ratifié le 10 février 1972. Ce pacte 
est entré en vigueur le [23] mars de l’année en cours.

Comme vous le savez, depuis le 11 mars dernier, 
mon pays est sous le régime de l’état de siège prévu 
dans les cas d’atteinte à la sécurité intérieure. L’état 
de siège a été proclamé légalement par le décret-loi 
n° 1369.

Cette mesure, qui a été prise conformément aux 
dispositions constitutionnelles relatives à l’état de siège, 
en vigueur depuis 1925, a été dictée aux autorités 
gouvernementales par le devoir impérieux de préserver 
l’ordre public et par le fait qu’il subsiste encore au 
Chili des groupes séditieux extrémistes qui cherchent 
à renverser le gouvernement.

Du feiit de la proclamation de l’état de siège, les 
droits énoncés dans les articles 9, 12, 13, 19 et à 
l’alinéa b de l’artide 25 du Pacte relatif aux droits 
civils et politiques ont été soumis à des restrictions au 
Chili.

La suspension de ces droits est expressément auto
risée par le paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte.

J’ai l’honneur de porter ce qui précède à la connais
sance des autres Etats parties, par votre entremise, 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l’article 4 du Pacte relatif aux droits civils et politiques.

DANEMARK
1. Le Gouvernement danois fait une réserve en ce 

qui concerne la deuxième phrase du paragraphe 3 de 
l’article 10. Au Danemark, on ne néglige aucun effort, 
dans la pratique, pour assurer une répartition appro
priée, suivant leur âge, des personnes condamnées à des 
peines d’emprisonnement, mais on estime qu’il convient 
de se réserver la possibilité d’adopter des solutions 
souples.

2. a) Le Danemark ne sera pas tenu par les disposi
tions du paragraphe 1 de l’article 14 concernant la pu* 
blicité des procédures judiciaires.

En droit danois, la faculté de prononcer le huis clos 
pendant un procès peut être plus large que celle qui est 
prévue dans le Pacte, et le Gouvernement danois estime 
que cette faculté ne doit pas être restreinte.

b) Le Danemark ne sera pas tenu par les dispositions 
des paragraphes 5 et 7 de l’article 14.

Au Danemark, la loi relative à l’administration de la 
justice contient des dispositions détaillées concernant les 
questions traitées dans ces deux paragraphes. Dans cer
tains cas, la législation danoise est moins restrictive que 
le Pacte (par exemple, un verdict rendu par un jury en 
ce qui concerne la culpabilité ne peut pas être réexaminé 
par une juridiction supérieure; voir le paragraphe 5), 
tandis que dans d’autres cas elle est plus restrictive que 
le Pacte (par exemple, en ce qui concerne la réouverture 
d’un procès criminel ayant abouti à l’acquittement de 
l’accusé ; voir le paragraphe 7).

3. Le Gouvernement danois fait également une 
réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 de l’arti
cle 20. Cette réserve est conforme au vote exprimé par
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le Danemark à la seizième session de l’Assemblée géné
rale des Nations Unies, en 1961, lorsque la délégation 
danoise, compte tenu de l’article précédent du Pacte 
concernant la liberté d’expression, a voté contre l ’inter
diction de la propagande en faveur de la guerre.

FINLANDE

Lors de la ratification :
Réserves
1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 9 

du Pacte, la Finlande déclare que, conformément à la 
législation finlandaise actuelle, les autorités administra
tives peuvent prendre des décisions concernant l’arresta
tion ou l’emprisonnement, auquel cas un tribunal n’est 
saisi de l’affaire et ne se prononce qu’après un certain 
délai;

2. Pour ce qui est des paragraphes 2, b, et 3 de 
l’article 10 du Pacte, la Finlande déclare que, bien qu’en 
règle générale les jeunes délinquants soient séparés des 
adultes, elle n’estime pas souhaitable d’instituer une 
interdiction absolue qui ne permettrait pas d’arrange
ments plus souples ;

3. Quant à l’article 13 du Pacte, la Finlande déclare 
que cet article ne correspond pas à la législation fin
landaise actuelle concernant le droit d’un étranger de se 
faire entendre ou de porter plainte à propos d’une dé
cision d’expulsion;

4. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 14 
du Pacte, la Finlande déclare qu’en vertu du droit fin
landais un jugement peut être prononcé à huis clos si sa 
publication doit offenser la morale ou mettre en danger 
la sécurité nationale;

5. Pour ce qui est du paragraphe 3, d, de l’article 14 
du Pacte, la Finlande déclare que sa teneur ne corres
pond pas à la législation actuelle en Finlande dans la 
mesure où le défendeur a le droit absolu d’avoir un 
défenseur dès le stade de l’enquête préliminaire;

6. Au sujet du paragraphe 7 de l’article 14 du Pacte, 
la Finlande déclare qu’elle poursuivra sa pratique 
actuelle, selon laquelle une peine peut être aggravée s'il 
est établi qu’un membre ou un fonctionnaire du tribunal, 
le procureur ou l’avocat de la défense ont obtenu l’acquit
tement du défendeur ou une peine beaucoup plus légère 
par des moyens délictueux ou frauduleux, ou si de faux 
témoignages ont été présentés avec le même résultat, et 
selon laquelle un délit qualifié peut être jugé à nouveau 
si, dans un délai d’un an, de nouvelles preuves sont pré
sentées qui, si elles avaient été connues, auraient en
traîné une condamnation ou une peine beaucoup plus 
sévère ;

7. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 20 
du Pacte, la Finlande déclare qu’elle n’appliquera pas 
ses dispositions, celles-ci étant incompatibles avec le 
point de vue que la Finlande a déjà exprimé à la 
seizième Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies en votant contre l’interdiction de la pro
pagande en faveur de la guerre, faisant valoir que cela 
risque de compromettre la liberté d’expression men
tionnée à l’article 19 du Pacte.

GUINEE
Lors de la ratification :

“Se fondant sur le principe selon lequel tous les Etats 
dont la politique est guidée par les buts et principes 
de la Charte des Nations Unies ont le droit d e  devenir 
partie aux pactes qui touchent les intérêts de la Com
munauté internationale, le Gouvernement de la Répn- 
blique de Guinée estime que les dispositions du para
graphe premier de l’article 48 du P a c t e  international 
relatif aux droits civils et politiques s o n t  en  contra
diction avec le principe de l’universalité des traités 
internationaux et avec celui de la d é m o c ra t is a t io n  des 
relations internationales.”

GUYANE
Lors de la ratification :

En ce qui concerne l’alinéa d du paragraphe Ut 
l’article 14

Le Gouvernement de la République de Guyane ac
c e p t e  la principe d’une assistance ju d ic ia ire , si besoin 
est, en cas de poursuites pénales, il s ’ e f fo r c e  d’en fair! 
une réalité et il l’applique actuellement dans certains 
cas précis, mais l’application d’un plan global d’assis
tance judiciaire pose de tels problèmes q u ’elle ne peut 
être pleinement garantie à ce stade.

En ce qui concerne le paragraphe 6 de Particle U 
Le Gouvernement de la République de Guyane ac

cepte le principe d’une indemnisation au cas où «ne 
personne serait emprisonnée à tort, mais il n’est pas pos
sible actuellement d’appliquer ce principe.

HONGRIE
[Pour le texte des déclarations, voir p. 105.]

IRAQ
[Pour le texte de la déclaration, voir p. 105.]

ITALIE
Lors de la ratification :

“Article 9, par. 5
“ La République italienne, considérant que l’exprej- 

sion “arrestation ou détention illégales” contenue <fcmj 
le paragraphe 5 de l’article 9 pourrait donner lieu > 
des divergences d’interprétation, déclare interpréter Im
pression susmentionnée comme visant exclusivement te 
arrestations ou détentions contraires aux dispositions 
du paragraphe 1er du même article 9.

“Article 12, par. 4
“ Le paragraphe 4  de l’article 12 ne saurait 

obstacle à l’application de la disposition transitoire Xu‘ 
de la Constitution italienne concernant l’interdiction 
d ’entrée et de séjour de certains membres de la Fam® 
de Savoie dans le territoire de l’Etat.

“Article 14, par. 3
“ Les dispositions de la lettre d du paragraphe3^ 

l’article 14 sont considérées comme étant compati»5 
avec les dispositions italiennes existantes qui règlent » 
présence de l’accusé au procès et déterminent les035 
où l’autodéfense est admise ou l’assistance d’un défen
seur est requise.
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“Article 14, par. 5
“Le paragraphe 5 de l’article 14 ne saurait faire 

obstacle à l’application des dispositions italiennes exis
tantes qui, en conformité avec la Constitution de la 
République italienne, règlent le déroulement, en un seul 
degré, du procès instauré à la Cour constitutionnelle 
pour les accusations portées contre le Président de la 
République et les Ministres.

“Article 15, par. 1er
"Se référant à la dernière phrase du paragraphe 1er de 

l’article 15 “si, postérieurement à cette infraction, la loi 
prévoit l’application d’une peine plus légère, le délin
quant doit en bénéficier” , la République italienne déclare 
interpréter cette disposition comme s’appliquant exclu
sivement aux procédures en cours.

“De ce fait, une personne qui a été déjà condamnée 
par une décision définitive ne pourra bénéficier d’une 
loi, postérieure à cette décision, qui prévoit l’application 
d'une peine plus légère.

“Article 19, par. 3
“Les dispositions du paragraphe 3 de l’article 19 

sont interprétées comme étant compatibles avec le ré
gime d’autorisation existant pour la Radio-Télévision 
nationale et avec les restrictions établies par la loi pour 
les entreprises de radio et télévision locales ainsi que 
pour les installations de répétition de programmes 
étrangère.”

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE
[Pour le texte des déclarations, voir p. 106.]

JAPON
Lors de la signature :

Rappelant la position adoptée par le Gouvernement 
japonais lorsqu’il a ratifié la Convention n° 87 concer
nant la liberté syndicale et la protection du droit syn
dical, à savoir qu’il estimait que les mots “ la police” 
figurant à l’article 9 de ladite Convention devaient être 
interprétés de façon à comprendre les services japonais 
de lutte contre l’incendie, le Gouvernement japonais 
déclare que les mots “membres de la police”  figurant 
au paragraphe 2 de l’article 8 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
ainsi qu’au paragraphe 2 de l’article 22 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques doivent 
être interprétés de façon à comprendre les membres des 
services japonais de lutte contre l’incendie.

MONGOLIE
[Pour la déclaration formulée lors de la signature et 

renouvelée lors de la ratification, voir p. 106.]
NORVEGE

Avec réserves à l’article 6, paragraphe 4, à l’article 10, 
paragraphe 2, b, et paragraphe 3, en ce qui concerne 
l’obligation de séparer les jeunes prévenus et les jeunes 
délinquants des adultes, à l’article 14, paragraphes S et 7, 
et à l’article 20, paragraphe 1.

NOUVELLE-ZELANDE 
Lors de la ratification :

Réserves
Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit 

de ne pas appliquer l’alinéa b du paragraphe 2 de l’ar

ticle 10 et le paragraphe 3 de l’article 10, lorsque du 
fait de l’absence de locaux appropriés suffisant il est 
impossible de séparer les jeunes détenus et les adultes ; 
il se réserve également le droit de ne pas appliquer le 
paragraphe 3 de l’article 10 si l’intérêt d’autres jeunes 
détenus dans un établissement exige que l’un d’entre 
eux soit retiré de l’établissement, ou si un régime non 
séparé est considéré comme servant les intérêts des per
sonnes intéressées.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit 
de ne pas appliquer le paragraphe 6 de l’article 14 dans 
la mesure où il estime non satisfaisant le système actuel 
qui consiste à accorder une indemnité à titre gracieux 
aux victimes d’erreurs judiciaires.

Le Gouvernement néo-zélandais a déjà pris des dispo
sitions législatives réprimant l’appel à la haine nationale 
ou raciale et l’incitation à l’hostilité ou à l’animosité à 
Tenoontre de tout groupe de personnes et, tenant compte 
du droit à la liberté d’expression, il se réserve le droit 
de ne pas adopter de nouvelles mesures législatives dans 
les domaines couverts par l’article 20.

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le droit 
de ne pas appliquer les dispositions de l’article 22 por
tant sur le droit syndical, dans la mesure où les dispo
sitions législatives en vigueur, qui ont été adoptées afin 
d’assurer une représentation syndicale efficace et d’en
courager des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles avec ledit 
article.

PAYS-BAS

Lors de la ratification :
Réserves
Article 10
Le Royaume des Pays-Bas souscrit au principe 

énoncé au paragraphe 1 de cet article, mais considère 
que les idées concernant le traitement des prisonniers 
sont à tel point sujettes à changement qu’il ne souhaite 
pas être lié par les obligations énoncées au paragraphe 2 
et au paragraphe 3 (deuxième phrase).

Article 12, paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les Antilles néerlandaises comme des territoires dis
tincts d’un même Etat aux fins de cette disposition.

Article 12, paragraphes 2 et 4
Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas 

et les Antilles néerlandaises comme des pays distincts 
aux fins de ces dispositions.

Article 14, paragraphe 3 d
Le Royaume des Pays-Bas se réserve la possibilité 

statutaire d’expulser de la salle d’audience une personne 
accusée d’une infraction pénale si cela est dans l’intérêt 
de la bonne marche du procès.

Article 14, paragraphe 5
Le Royaume des Pays-Bas réserve la prérogative 

statutaire de la Cour suprême des Pays-Bas d’exercer 
une juridiction exclusive pour juger certaines catégories 
de personnes accusées d’infractions graves commises 
dans l’exerdce d’une fonotion officielle.
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Article 14, paragraphe 7
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposition 

seulement dans la mesure où il n’en découle pas d’autres 
obligations que celles énoncées à l’article 68 du Code 
pénal des Pays-Bas et à l’article 70 du Code pénal des 
Antilles néerlandaises, tels qu’ils sont actuellement ap
pliqués. Ces articles sont ainsi conçus :

1. Sauf en cas de révision d’une condamnation, dans 
des conditions prévues, nul ne peut être poursuivi à 
nouveau en raison d’une infraction pour laquelle un 
tribunal des Pays-Bas ou des Antilles néerlandaises 
aura rendu un jugement irrévocable.

2. Si le jugement a été rendu par un autre tribunal, 
la même personne ne pourra pas être poursuivie pour 
la même infraction : I ) en cas d’acquittement ou de 
désistement d’action; II) en cas de condamnation suivie 
de l’exécution complète de la sentence, d’une remise de 
peine ou d’une annulation de la sentence.

Article 19, paragraphe 2
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposition 

à condition qu’elle ne l’empêche pas de soumettre des 
entreprises de radiodiffusion, de télévision ou de cinéma 
à un régime d’autorisations.

Article 20, paragraphe 1
Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas l’obligation 

énoncée dans cette disposition pour les Antilles néerlan
daises.

Article 25, c
Le Royaume des Pays-Bas n’accepte pas cette dispo

sition pour les Antilles néerlandaises.
Déclarations
Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien que les 

réserves énoncés soient en partie de caractère inter
prétatif, il a décidé de formuler dans tous les cas des 
réserves plutôt que des déclarations interprétatives, 
étant donné que si cette dernière formule était utilisée, 
il pourrait être mis en doute que le texte du Pacte 
permette les interprétations proposées. En utilisant la 
formule des réserves, le Royaume des Pays-Bas souhaite 
faire en sorte dans tous les cas que les obligations visées 
découlant du Pacte ne lui soient pas applicables, ou le 
soient seulement de la manière indiquée.

Article 10
Les prisonniers condamnés qui purgent une peine 

ferme de moins de trois mois sont généralement placés 
dans une maison de détention. Comme il n’est pas pos
sible actuellement que les peines très courtes soient 
purgées uniquement dans des prisons, une réserve doit 
être formulée en ce qui concerne les dispositions de 
l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 10.

Depuis l’élaboration des dispositions en question, il 
y a eu des changements d’opinion majeurs en ce qui 
concerne le traitement des prisonniers; un critère de 
sélection fondé sur la personnalité plutôt que sur l’âge 
est de plus en plus jugé nécessaire. Le Royaume des 
Pays-Bas ne veut pas se couper de cette évolution en 
étant lié par les dispositions de l’alinéa b du paragra
phe 2 et de la deuxième phrase du paragraphe 3 de 
l’article 10.

Article 12, paragraphes 1 ,2  et 4 
Le Royaume des Pays-Bas, qui est partie au Pacte 

comprend constitutionnellement les Pays-Bas et les An
tilles néerlandaises.

La réglementation de l’admission et de la résidence 
n’est pas la même dans ces deux pays. Le Royaume des 
Pays-Bas souhaite établir sans aucun doute possible 
que l’article 12 n’implique pas que la résidence légale 
dans un de ces pays confère le droit d’entrée dans 
l’autre.
. .Article 14, paragraphe 3, d 

La législation du Royaume des Pays-Bas est généra
lement en harmonie avec les principes énoncés dans cet 
article en ce qui concerne le traitement des personnes 
contre lesquelles des poursuites pénales ont été engagées.

Sur certains points cependant les dispositions de cette 
législation ne sont pas en accord avec le libellé précis 
d’une partie de l’article.

La disposition de l’alinca d du paragraphe 3 de l’ar
ticle 14, aux termes de laquelle toute personne a le 
droit d’être présente «à son procès, est aussi un principe 
de la législation du Royaume des Pays-Bas, mais il y a 
quelques exceptions. En vertu de l’article 292 du Code 
de procédure pénale des Pays-Bas, le juge qui préside 
le tribunal peut ordonner qu’un témoin soit entendn 
en l’absence d’une personne accusée d’une infraction 
pénale, à condition que cette personne soit informée 
immédiatement de ce qui s’est passé en son absence;en 
vertu de l’article 303, une personne accusée d’une 
infraction pénale qui trouble le silence ou l’ordre du 
tribunal et persiste bien qu’avertie par le juge qui pré
side peut être expulsée ; en vertu de l’article 304, les 
questions concernant les facultés mentales d’une per
sonne accusée peuvent être examinées en son absence; 
en vertu de l’article 500j, des questions concernant la 
personnalité et les conditions de vie de la personne ac
cusée peuvent être examinées en son absence.

Le Code de procédure pénale des Antilles néerlan
daises contient des dispositions ayant le m ê m e  effet. 
Le Royaume des Pays-Bas est d’avis que ces disposi
tions facilitent la bonne administration de la justice, et 
devraient donc être conservées.

Article 14, paragraphe 5 
Le principe du paragraphe 5 de l’article 14 sel® 

lequel toute personne déclarée coupable d’une infraction 
pénale a le droit de faire examiner par une juridiction 
supérieure la déclaration de culpabilité et la condam
nation se trouve aussi dans la législation d u  Royaume 
des Pays-Bas. Certaines infractions graves c o m m ®  
dans l’exercice de fonctions officielles par un group6 
restreint de personnes ayant des responsabilités à récbe- 
lon gouvernemental sont cependant, en vertu d e l  arti
cle 178 de la Constitution, jugées par la Cour supren]e 
des Pays-Bas, en tant que tribunal ayant juridiction 
exclusive. La protection des droits de l ’ in d iv id u  con
formément à la loi, à Laquelle vise aussi le p a r a g r a p h e 3 
de l’article 14 du Pacte, est dans ce cas assurée e n  dou
blant le nombre habituel des juges de la Cour (d ix  2’J 
lieu de cinq). L ’accusation est dans de tels cas assu rée  
par le Procureur général auprès de la Cour supre®e; 
qui, à  la différence des avocats généraux, est n o m m e  
à vie et donc indépendant du gouvernement.
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Article 14, paragraphe 7
Il n’est pas clairement précisé si le paragraphe 7 de 

l’article 14 a trait seulement à l’application nationale 
du principe ne bis in idem, ou également à son applica
tion internationale. En vertu de l’article 68 du Code 
pénal des Pays-Bas et de l’article 70 du Code pénal des 
Antilles néerlandaises, l’application nationale du prin
cipe est garantie mais son application internationale est 
quelque peu limitée. Le Royaume des Pays-Bas déclare 
ne pas souhaiter que l’application du principe ne bis in 
idem soit étendu au-delà des dispositions de l’article 68 
du Code pénal des Pays-Bas et de l’article 70 du Code 
pénal des Antilles néerlandaises, tels qu’ils sont actuelle
ment appliqués.

Article 19, paragraphe 2
Au paragraphe 1 de l’article 10 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, il est stipulé expressément que 
cet article n’empêche pas les États de soumettre les 
entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision 
à un régime d’autorisations. Comme il n’y a pas de 
disposition de ce genre à l’article 19 du Pacte, on peut 
se demander si cet article permet un tel régime. Une 
réserve a donc été formulée pour supprimer toute incer
titude sur ce point.

Article 20, paragraphe 1
Il est extrêment difficile de formuler une interdiction 

légale de la propagande de guerre tout en évitant des 
atteintes excessives à la liberté d’expression. Une dispo
sition de caractère pénal devrait être formulée de ma
nière à viser seulement le recours à la violence armée 
en violation du droit international. Il s’agit alors de 
déterminer quel type de violence est à considérer; une 
telle question ne paraît pas relever de la compétence 
des tribunaux nationaux. De plus, dans ce domaine, les 
procès prendraient vite un caractère politique, ce qui 
est en général à éviter. Ces considérations et la réserve 
ne s’appliquent qu’aux Pays-Bas.

Article 25 c
Le paragraphe 3, e de l’article 5, les paragraphes 3 

et 4 de l’article 6 et les articles 95 et 96 de la Régle
mentation nationale de droit positif applicable aux fonc
tionnaires antillais contient des dispositions en matière 
de nomination et de cessation de service qui sont moins 
favorables pour les femmes que pour les hommes. Ces 
dispositions ne pouvant pas être abandonnées dans l’im
médiat pour des raisons économiques et sociales, une 
reseive a été formulée à cet égard dans le cas des 
Antilles néerlandaises.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
[Pour le texte de la déclaration, voir p. 106.]

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande estime que 

le paragraphe 1 de l’article 48 du Pacte est en contra
diction avec le principe selon lequel tous les Etats dont 
 ̂politique est guidée par les buts et principes de la 

Charte des Nations Unies ont le droit le devenir partie
* des conventions qui touchent les intérêts de tous les 
Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors
de la ratification :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro

duite sous “ Mongolie”  : voir p. 106.]

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors
de la ratification :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro

duite sous "Mongolie”  : voir p. 106.]

ROUMANIE
Lors de la signature :

“ Le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie déclare que les dispositions de l’article 48, 
paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel tous les Etats ont le droit de de
venir parties aux traités multilatéraux réglementant les 
questions d’intérêt général.”
Lors de la ratification :

“ a) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les provisions de l’article 48, 
point 1er, du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, ne sont pas en concordance avec le principe 
selon lequel les traités internationaux multilatéraux dont 
l’objet et le but intéressent la communauté internationale 
dans son ensemble doivent être ouverts à la participation 
universelle.

“ b) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires auxquels se réfère l’arti
cle 1er, point 3, du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques n’est pas en concordance avec la Charte 
des Nations Unies et les documents adoptés par cette 
organisation sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration relative 
aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément 
à la Charte des Nations Unies, adoptée à l’unanimité 
par la résolution de l’Assemblée générale de l’Organisa- 
tion des Nations Unies n° 2625 (X X V ) de 1970, qui 
proclame solennellement le devoir des Etats de favoriser 
la réalisation du principe de l’égalité de droits des peuples 
et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, dans le but de 
mettre rapidement fin au colonialisme.”

ROYAUM E-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare qu’il considère qu’en vertu de l’Article 103 de 
la Charte des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations aux termes de l’article premier du Pacte et 
ses obligations aux termes de la Charte (aux termes 
notamment de l’Article premier et des Articles 2 et 73 
de ladite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.
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Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare que :

a) En ce qui concerne l’article 14 du Pacte, il doit se 
réserver le droit de ne pas appliquer ou de ne pas 
appliquer intégralement la garantie d’assistance judi
ciaire gratuite énoncée à l’alinéa d) du paragraphe 3, 
dans la mesure où le manque d’hommes de loi et d’au
tres considérations rendent l’application de cette garan
tie impossible au Honduras britannique, aux Fidji et 
à Sainte-Hélène ;

b) En ce qui concerne l’article 23 du Pacte, le Gou
vernement du Royaume-Uni doit se réserver le droit de 
ne pas appliquer la disposition énoncée dans la pre
mière phrase du paragraphe 4, dans la mesure où ladite 
phrase vise une inégalité quelconque pouvant résulter 
de l’application de la loi sur le domicile ;

c) En ce qui concerne l’article 25 du Pacte, le Gou
vernement du Royaume-Uni doit se réserver le droit de 
ne pas appliquer :

i) L ’alinéa b, dans la mesure où cette disposition 
peut impliquer l’institution à Hong-kong d’un 
organe législatif élu et l’introduction du suffrage 
égal, pour les différents collèges électoraux, pour 
les élections aux Fidji ; et

ii) L ’alinéa c, dans la mesure où il concerne l’exer
cice des fonctions de juré dans l’île de Man et 
l’emploi de femmes mariées dans la fonction pu
blique en Irlande du Nord, aux Fidji et à Hong
kong.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à 
la Rhodésie du Sud tant qu’il n’aura pas fait savoir au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
qu’il était à même de garantir que les obligations que 
lui impose le Pacte quant à ce territoire peuvent être 
intégralement remplies.
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
maintient la déclaration qu’il a faite lors de la signature 
du Pacte en ce qui concerne l’article premier.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d’appliquer aux membres et au personnel des forces 
armées de la Couronne ainsi qu’aux personnes légale
ment détenues dans des établissements pénitentiaires de 
quelque catégorie qu’ils soient les lois et procédures 
qu’il peut de temps à autre estimer nécessaires pour le 
maintien de la discipline militaire et pénitentiaire et il 
accepte les dispositions du Pacte sous réserve des res
trictions qui peuvent de temps à autre être autorisées 
par la loi à ces fins.

Dans tous les cas où il n’existe pas de locaux péni
tentiaires appropriés ou lorsqu’il apparaît souhaitable à 
la fois pour les adultes et pour les jeunes délinquants de 
ne pas être séparés, le Gouvernement du Royaume-Uni 
se réserve le droit de ne pas appliquer l’alinéa b du 
paragraphe 2 de l’article 10 et le paragraphe 3 dudit 
article, dans la mesure où ces dispositions stipulent que 
les jeunes délinquants doivent être séparés des adultes, 
et de ne pas appliquer à Gibraltar, à Montserrat et 
dans les îles Turques et Caïques l’alinéa a du paragra
phe 2 de l’article 10, qui prévoit que les prévenus doi
vent être séparés des condamnés.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer l’article l i a  Jersey.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d’interpréter les dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 12 concernant le territoire d’un Etat comme 
s’appliquant séparément à chacun des territoires qui for- 
ment le Royaume-Uni et scs dépendances.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de continuer à appliquer les lois sur l’immigration 
régissant l’admissîon et le séjour au Royaume-Uni et 
le départ du Royaume-Uni, qu’il peut estimer nécessaire 
de temps à autre, et, en conséquence, il accepte le 
paragraphe 4 de l’article 12 ainsi que les autres dispo
sitions du Pacte sous réserve de toutes dispositions 
législatives applicables aux personnes qui n’ont pas, i 
tel moment, le droit d’entrer et de rester au Royaume- 
Uni en vertu de la législation du pays. Le Royaume-Uni 
se réserve également un droit analogue en ce qui con
cerne chacun de ses territoires dépendants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se résene le 
droit de ne pas appliquer l’article 13 à Hong-kong dans 
la mesure où il accorde à un étranger le droit de faire 
examiner une décision d’expulsion et de se faire repré
senter à cette fin devant l’autorité compétente.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer inté
gralement la garantie d’assistance judiciaire gratuite, 
énoncés à l’alinéa d du paragraphe 3 de l’article H 
dans la mesure où l’application de cette garantie est 
impossible dans les îles Vierges britanniques, les îles 
Caïmanes, les îles Falkland, les îles Gilbert, le groupe 
des îles Pitcairn, Sainte-Hélcne et ses dépendances et 
Tuvalu, faute d’hommes de loi en nombre suffisant.

Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète les 
dispositions de l’article 20 dans l’esprit des droits con
férés par les articles 19 et 21 du Pacte et, ayant légiféré 
sur des questions d’ordre pratique dans l’intérêt de 
l’ordre public, il se réserve le droit de ne pas p r o m u lg u e r  
de nouvelles lois. Le Royaume-Uni se réserve aussi un 
droit analogue en ce qui concerne chacun de ses tern- 
toires dépendants.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se résene le 
droit de différer l’application du paragraphe 3 de l’arti
cle 23 en ce qui concerne un petit nombre de mariages 
coutumiers célébrés dans les îles Salomon.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de promulguer les lois relatives à la n a tion a lité  
qu’il peut estimer nécessaires de temps à autre pour 
réserver l’acquisition et la possession de la c ito y e n n e té  
en vertu de ladite législation aux personnes qui ont des 
liens suffisants avec le Royaume-Uni ou l’un quelcon
que de ses territoires dépendants, et, en c o n s é q u e n t  
il accepte le paragraphe 3 de l’article 24 ainsi que les 
autres dispositions du Pacte sous réserve des dispos1' 
tions de toutes lois de ce genre.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit de ne pas appliquer l’alinéa b de l ’ a r t i c l e  2 5  dans 
la mesure où cette disposition peut impliquer la création 
d’un Conseil exécutif ou législatif élu à Hong-kong 
ainsi que l’alinéa c de l’article 25 dans la mesure ou 
concerne l’exercice des fonctions de juré dans lue 
Man.
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Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s’appliqueront pas à 
la Rhodésie du Sud tant qu’il n’aura pas fait savoir 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies qu’il est à même de garantir que les obligations 
que lui impose le Pacte quant à ce territoire peuvent 
être intégralement remplies.
Notification en vertu de l’article 4 du Pacte

Le Gouvernement du Royaume-Uni signale aux au
tres Etats parties au présent Pacte, conformément à 
l’article 4, son intention de prendre et de continuer à 
appliquer des mesures dérogeant aux obligations qui 
lui incombent en vertu du Pacte.

Au cours des dernières années, le Royaume-Uni a 
été victime de campagnes de terrorisme organisées liées 
à la situation en Irlande du Nord qui se sont traduites 
par des meurtres, des tentatives de meurtre, des muti
lations, des tentatives d’intimidation et de graves trou
bles civils ainsi que par des attentats à la bombe et 
des incendies volontaires qui ont fait des morts, des 
blessés et causé d’importants dégâts matériels. Cette 
situation constitue un danger public exceptionnel au 
sens du paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte. Ce danger 
exceptionnel a commencé avant la ratification du Pacte 
par le Royaume-Uni et des mesures législatives appro
priées ont été promulguées de temps à autre. Le Gou
vernement du Royaume-Uni a estimé nécessaire (et 
dans certains cas continue à estimer nécessaire) de 
prendre, dans la stricte mesure où la situation l’exige, 
des mesures pour protéger la vie et les biens des per
sonnes et pour prévenir les manifestations qui troublent 
l’ordre public, et notamment d’exercer ses pouvoirs 
d’arrestation, de détention et d’expulsion. Dans la me
sure où l’une quelconque de ces dispositions est incom
patible avec les dispositions des articles 9, 10.2, 10.3, 
12.1, 14, 17, 19.2, 21 ou 22 du Pacte, le Royaume-Uni 
déroge par la présente déclaration aux obligations que 
lui imposent lesdites dispositions.

SUEDE
"...La Suède se réserve le droit de ne pas appli

quer les dispositions du paragraphe 3 dé l’article 10 
en ce qui concerne l’obligation de séparer les jeunes 
délinquants des adultes, du paragraphe 7 de l’article
14 et du paragraphe 1 de l’article 20 du Pacte.”  

TCHECOSLOVAQUIE 
lors de la signature :

Le Gouvernement de la République socialiste tché
coslovaque déclare que les dispositions de l’article 48, 
paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel tous les Etats ont le droit de de
venir parties aux traités multilatéraux réglementant les 
questions d’intérêt général. 
lors de la ratification :

Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 48 du 
Pacte sont en contradiction avec le principe selon lequel 
tous les Etats ont le droit de devenir parties aux traités 
Multilatéraux régissant les questions d’intérêt général.

TRINITE-ET-TOBAGO
0 Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 

Tobago se réserve le droit de ne pas appliquer intégra
lement les dispositions du paragraphe 2 de l’article 4

du Pacte, car aux termes de l’article 7, 3), de la Consti
tution, le Parlement peut valablement adopter des lois 
même en contradiction avec les articles 4 et 5 de ladite 
Constitution ;

ii) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago se réserve le droit, au cas où des installations 
appropriées feraient défaut dans les prisons, de ne pas 
appliquer les dispositions des articles 10, 2), b, et 10, 3), 
pour autant qu’elles prévoient que les jeunes détenus 
devront être séparés des adultes;

iii) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago se réserve le droit de ne pas appliquer le para
graphe 2 de l'article 12, compte tenu des dispositions 
légales internes qui imposent aux personnes souhaitant 
se rendre à l’étranger l’obligation de fournir un quitus 
fiscal ;

iv) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago se réserve le droit de ne pas appliquer le para
graphe 5 de l’article 14, car l’article 43 de la loi n° 12 
de 1962 sur l’Organisation judiciaire de la Cour su
prême n’accorde pas aux condamnés un droit d'appel 
absolu, et dans certains cas le recours auprès de la Cour 
d’appel n’est possible qu’avec l’autorisation de celle-ci 
ou celle du Privy Council ;

v ) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago reconnaît le principe du droit à l’indemnité pour 
les personnes ayant subi une peine de prison à la suite 
d’une erreur judiciaire, mais n’est pas actuellement en 
mesure de lui donner l’application concrète prévue au 
paragraphe 6 de l’article 14 du Pacte;

vi) En ce qui concerne la dernière phrase du para
graphe 1 de l’article 15, “ Si, postérieurement à cette 
infraction, la loi prévoit l’application d’une peine plus 
légère, le délinquant doit en bénéficier” , le Gouverne
ment de la République de Trinité-et-Tobago interprète 
cette disposition comme s’appliquant uniquement aux 
affaires pendantes. Aussi aucun condamné à titre défi
nitif ne pourra bénéficier de dispositions législatives pos
térieures à sa condamnation pour se voir appliquer une 
peine plus légère5.

vii) Le Gouvernement de la République de Trinité-et- 
Tobago se réserve le droit d’imposer les restrictions rai
sonnablement nécessaires et/ou prévues par la loi en 
ce qui concerne le respect du droit de réunion prévu à 
l’article 21 du Pacte;

viii) Le Gouvernement de la République de Trinité- 
et-Tobago se réserve le droit de ne pas appliquer les 
dispositions de l’article 26 du Pacte dans la mesure où 
elles portent sur l’exercice du droit de propriété à Tri
nité-et-Tobago, car, dans ce domaine, les étrangers doi
vent, en vertu du Aliens Landholding Act, solliciter des 
autorisations qui peuvent leur être accordées ou refusées.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES 

Déclaration faite lors de la signature et confirmée lors
de la ratification :
[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro

duite sous "Mongolie”  : voir p. 106.]
5 Dans une communication reçue par le Secrétaire général 

le 31 janvier 1979, le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a 
confirmé que le paragraphe vi ci-dessus constituait une décla
ration interprétative ne visant pas à exclure ou modifier l’effet 
juridique des dispositions du Pacte.
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VENEZUELA 
Lors de la ratification :

Le cinquième iparagraphe de l’article 60 de la Consti
tution de la République du Venezuela stipule que “ nul 
ne pourra être l’objet d’une condamnation pénale sans 
avoir personnellement reçu communication préalable des 
charges et avoir été entendu dans les formes prescrites

Déclarations reconnaissant la compétence du
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D ’

22 avril 1976
La République fédérale d’Allemagne, en vertu de 

l’article 41 de ce Pacte, reconnaît pour une période de 
deux années, à compter de l’entrée en vigueur dudit 
article, la compétence du Comité des droits de l’homme 
pour recevoir et examiner des communications d’un 
Etat partie pour autant que ce dernier ait reconnu, en 
ce qui le concerne, la compétence du Comité et que 
des obligations correspondantes aient été assumées au 
titre du Pacte par la République fédérale d’Allemagne 
et par l’Etat partie en question.

A U T R IC H E
10 septembre 1978

Au nom de la République d’Autriche, je déclare 
qu’aux fins de l’article 41 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques que l’Autriche reconnaît 
que le Comité des droits de l’homme est compétent pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un Etat partie prétend qu’un autre Etat partie ne s’ac
quitte pas de ses obligations au titre du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques.

DANEM ARK
6 avril 1978®

[Le Gouvernement danois reconnaît], conformément 
à l’article 41 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, ouvert à la signature à New York 
le 19 décembre 1966, pour une nouvelle période de cinq 
annés à compter du 23 mars 1978, la compétence du 
Comité dénommé à l’article 41 pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat partie pré
tend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

FINLANDE
19 août 1975

Déclaration :
La Finlande déclare, en vertu de l’article 41 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, qu’elle 
reconnaît la compétence du Comité des droits de l’homme 
dénommé à l’article 28 du Pacte, pour recevoir et exa
miner des communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte.

ITALIE
15 septembre 1978

“ La République italienne reconnaît la compétence du 
Comité des droits de l’homme, élu en conformité avec 
l’article 28 du Pacte, à recevoir et examiner les com
munications dans lesquelles un Etat partie prétend

8 La déclaration antérieure reçue le 10 décembre 1971 a 
expiré le 22 mars 1978.

par la loi. Les personnes accusées de délits contre la 
chose publique peuvent être jugées par contumace, avec 
les garanties et dans la forme fixées par la loi.” Lapos. 
sibilité que les personnes accusées de délits contre la 
chose publique soient jugées par contumace n’étant pas 
prévue à l’alinéa d du paragraphe 3 de l’article 14 du 
Pacte, le Venezuela formule une réserve à ce sujet,

Comité des droits de l’homme en vertu de l’article 41

qu’un autre Etat partie ne s’acquitte pas de ses obliga
tions au titre du Pacte.”

NORVEGE
31 août 1972

La Norvège reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l’homme visé à l’article 28 du Pacte pour 
recevoir et examiner des communications dans lesquelles 
un Etat Partie prétend qu’un autre Etat partie œ 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du Pacte. 

NOUVELLE-ZELANDE
28 décembre 1978

Le Gouvernement néo-zélandais déclare, en vertu de 
l’article 41 du Pacte international relatif aux droits mis 
et politiques, qu’il reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l’homme pour recevoir et examiner ds 
communications émanant d’un autre Etat partie qui a 
également, en vertu de l’article 41, reconnu par une 
déclaration analogue la compétence du Comité à son 
égard, sauf si la déclaration en question a été faite par 
ledit Etat partie moins de 12 mois avant le dépôt par 
cet Etat d ’une plainte concernant la Nouvelle-Zélande. 

PAYS-BAS
11 décembre 1978

Le Royaume des Pays-Bas déclare en vertu de l’arti
cle 41 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques qu’il reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l’homme visée à l’article 28 du Pacte pour rece
voir et examiner les communications dans lesquelles ® 
Etat partie prétend qu’un autre Etat partie ne s’acquitte 
pas de ses obligations au titre dudit Pacte.

R O Y A U M E -U N I DE GRANDE-BRETAGNE 
E T  D ’IRLA N D E  DU NORD

20 mai 1976
Le Gouvernement du Royaume-Uni déclare, en vertu 

de l’article 41 du Pacte, qu’il reconnaît la compétence 
du Comité des droits de l’homme pour recevoir et exa
miner des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserve que ledit Etat partie ait, 12 mois 
au moins avant la présentation par lui d’une communi
cation concernant le Royaume-Uni, fait une déclaration 
en vertu de l’article 41 reconnaissant la compétence ® 
Comité pour recevoir et examiner des communications 
le concernant.

SUEDE
26 novembre 19/1

La Suède reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l’homme dénommé dans l’article 28 du Pa* 
pour recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu’un autre Etat par® 
ne s’acquitte pas de ses obligations au titre du prés®* 
Pacte.
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5. Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques

Ouvert à la signature à New York le 19 décembre 19661

Entrée en vigueur : 23 mars 1976, conformément à l’artide 9.
E n r e g i s t r e m e n t  : 23 mars 1976, n° 14668.
T e x t e  : Annexe à la résolution 2200 (X X I )  de l’Assemblée générale du 16 décembre 1966.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

10 décembre 1973
5 janvier 1973o

Ca n a d a  ................. ........................ 19 mai 1976 a
C h in e 2
C h ypre  .......................................... 19 décembre 1966
Colombie ..................................... 21 décembre 1966 29 octobre 1969
Costa R i c a .................................. 19 décembre 1966 29 novembre 1968
D a n e m a r k  ................................... 20 mars 1968 6 janvier 1972
E l  S alvador .............................. 21 septembre 1967
E qu a teu r  ..................................... 4 avril 1968 6 mars 1969
F in l a n d e  ..................................... 11 décembre 1967 19 août 1975
Gu in é e  .......................................... 19 mars 1975
H on du ras  ..................................... 19 décembre 1966
I t a l ie  ............................................ 30 avril 1976 15 septembre 1978
Ja m a ïq u e  ..................................... 19 décembre 1966 3 octobre 1975
M adagascar  .............................. . 17 septembre 1969 21 juin 1971

12 décembre 1973 a
N orvège ....................................... 20 mars 1968 13 septembre 1972
P a n a m a  ..................................... 27 juillet 1976 8 mars 1977
P a y s -B a s ..................................... . 25 juin 1969 11 décembre 19782*
P é r o u ................. .......................... 11 août 1977
P h il ip p in e s  .............................. 19 décembre 1966
P ortu gal  .................................. 1er août 1978
R é pu b liq u e  d o m in ic a in e  . 4 janvier 1978o
S é n é g a l  ..................................... 6 juillet 1970 13 février 1978
Su èd e  ............................................ . 29 septembre 1967 6 décembre 1971
Su r i n a m e .................................. 28 décembre 1976 a
U rug u ay  ..................................... . 21 février 1967 1er avril 1970
V e n e zu e la  ................................ 15 novembre 1976 10 mai 1978
Z aïre  ............................................ 1er novembre 1976 a

1 Le Protocole facultatif a été adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies dans 
sa résolution 2200 (X X I) du 16 décembre 1966. On trouvera le texte de la résolution et du 
Protocole facultatif dans Documents officiels de l’Assemblée générale, vingt et unième session, 
Supplément n° 16 (A/6316), p. SI.

2 Voir note 2, p. 103.
28 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

Déclarations et réserves

DANEMARK3 
Lors de la ratification :

S’agissant de l’alinéa a du paragraphe 2 de l’artide 5, 
le Gouvernement danois fait une réserve en ce qui 
concerne la compétence du Comité pour examiner une

8 Voir p. 118 le texte des déclarations par lesquelles ces Etats 
ont reconnu la compétence du Comité des droits de l’homme 
institué par l’article 41 du Pacte.

communication soumise par un particulier si la même 
question a déjà été examinée dans le cadre d’autres 
procédures d’enquête internationale.

ITALIE3

Lors de la ratification :
“ La République italienne ratifie le Protocole facul

tatif au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, étant entendu que les dispositions du para-
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graphe 2 de l ’artide 5 du Protocole signifient que le 
Comité prévu par l’article 28 dudit Pacte ne devra 
examiner aucune communication émanant d’un parti
culier sans s’être assuré que la même question n’est pas 
en cours d’examen ou n’a pas déjà été examinée devant 
une autre instance internationale d’enquête ou de règle
ment.”

NORVEGE3
Lors de la ratification :

Avec la réserve suivante à l'article 5, paragraphe 2 : 
. . .  Le Comité ne sera pas compétent pour examiner 

une communication d’un particulier si la même ques
tion a déjà été examinée par d’autres instances inter
nationales d’enquête ou de règlement.

SUEDE*

Lors de la ratification :
“ . . . Sous réserve que les dispositions du paragraphe2 

de l’article 5 du Protocole signifient que le Comité des 
droits de l’homme prévu par l’article 28 dudit Pacte u 
devra examiner aucune communication émanant d’un 
particulier sans s’être assuré que la même question n’est 
pas en cours d ’examen ou n’a pas été examinée devant 
une autre instance internationale d’enquête ou de règle
ment.”

VENEZUELA 
Lors de la ratification :

[Même réserve que celle faite par le Venezuik i 
l’égard de l’article 14, paragraphe 3, d, du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques.]
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6. Convention sur Fimprescriptibilité des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanité

Adoptée par FAssemblée générale des Nations Unies le 26 novembre 19681

Entrée en vigueur : 11 novembre 1970, conformément à l’article VIII.
E n r e g is t r e m e n t  : 11 novembre 1970, n° 10823.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 754, p. 73.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A lb a n ie  ....................................... ....................................... 19 m ai 1971 a
B ulgarie  ....................................... 21 janvier 1969 21 m ai 1969
Cuba  .............................................. .................................13 septembre 1972 o
Ga m b ie  ......................................... ................................. 2 9  décem bre 1978 o
G u in é e  ......................................... ........................................7 ju in  1971 a
H ongrie .......................................  25 mars 1969 2 4  ju in  1969
In de ................................................ ...................................12 janvier 1971 a
K en y a  .................................................................................. 1er m ai 1972 a
M exiq u e  .......................................  3  juillet 1969
M ongolie ..................................... 31 janvier 1969 21 mai 1969
N igeria  ......................................... ................................ 1er décembre 1970 o
P h il ip p in e s  ................................ ...................................... 15 m ai 1973 o
P ologne .......................................  16 décem bre 1968 14 février 1969
R épubliqu e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ............................. .....................................2 7  m ars 1973 o
R S S  de  B ié l o r u s s ie ...............  7  janvier 1969 8  mai 1969
R S S  d ’U k r a i n e ......................... 14 janvier 1969 19 ju in  1969
R épubliqu e -U n ie  d u

Ca m e r o u n ................................................................... 6  octobre  1972 o
R o u m a n i e ..................................... 17 avril 1969 15 septembre 1969
R w a n d a  ............................................................................ 16 avril 1975 a
T chécoslovaquie  .................... 21 mai 1969 13 août 1970
T u n is ie  ......................................... ......................................15 ju in  1972 o
U n io n  des R ép u b l iq u e s  so

cialistes  s o v ié t iq u e s ____  6  janvier 1969 2 2  avril 1969
Y ougoslavie .............................  16 décem bre 1968 9  ju in  1970

1 Résolution 2391 (X X III) ; voir Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-troi
sième session, Supplément n° 18 (A/7218), p. 44. La Convention a été ouverte à la signature 
à New York le 16 décembre 1968.

Déclarations et réserves
ALBANIE

Le Gouvernement de la République populaire d’Al
banie déclare que les dispositions des articles V  et VII 
de la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité sont inaccep
tables parce que, en empêchant un certain nombre 
d’Etats de devenir parties à la Convention, elles re
vêtent un caractère discriminatoire qui viole le principe 
de l’égalité souveraine des Etats et est incompatible 
avec l’esprit et les buts de la Convention.

BULGARIE
“La République populaire de Bulgarie juge néces

saire en même temps de déclarer que les dispositifs des 
articles V et VII de la Convention sur l’imprescripti- 
bilité des crimes de guerre et des crimes contre l’huma
nité qui empêchent un certain nombre d’Etats de signer 
la Convention ou d’y adhérer sont contraires au principe 
de l’égalité souveraine des Etats.”

CUBA
Le Gouvernement de la République de Cuba déclare 

qu’il considère les dispositions des articles V  et VII 
de la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité comme étant 
discriminatoires et contraires au principe de l’égalité 
des Etats.

GUINEE
“ Le Gouvernement de la République de Guinée con

sidère que les dispositions des Articles V  et VII de la 
Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanité, que l’Assemblée géné
rale a adoptée le 26 novembre 1968, mettent un certain 
nombre d’Etats dans l’impossibilité de devenir parties 
à la Convention et ont par suite un caractère discri
minatoire qui est incompatible avec l’objet et les buts 
de la Convention.
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“ Le Gouvernement de la République de Guinée est 
d’avis que, conformément au principe de l’égalité sou
veraine des Etats, la Convention doit être à la partici
pation de tous les Etats sans discrimination ni limi
tation aucune.”

HONGRIE
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise déclare que les dispositions contenues dans les 
articles V  et V II de la Convention sur l’imprescriptibi- 
lité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité, 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le
26 novembre 1968, selon lesquelles un certain nombre 
d’Etats se voient refuser la possibilité de devenir signa
taires à ladite Convention sont de caractère discrimina
toire, violent le principe de l’égalité souveraine des Etats 
et sont, particulièrement, incompatibles avec les buts et 
objectifs de ladite Convention.

MONGOLIE
La République populaire mongole juge nécessaire de 

signaler que les dispositions des articles V  et V II de la 
Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanité ont un caractère discri
minatoire et visent à empêcher un certain nombre d’Etats 
de devenir parties à la Convention, et elle déclare que la 
Convention a trait à des questions qui concernent les 
intérêts de tous les Etats et doit donc être ouverte à 
l’adhésion de tous les Etats, sans discrimination ni 
limitation.

POLOGNE
La République populaire de Pologne considère que les 

dispositions des articles V  et V II de la Convention sur 
l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité, que l’Assemblée générale a adoptée 
le 26 novembre 1968, mettent un certain nombre d’Etats 
dans l’impossibilité de devenir parties à la Convention 
et ont par suite un caractère discriminatoire qui est in
compatible avec l’objet et les buts de la Convention.

La République populaire de Pologne est d’avis que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des 
Etats, la Convention doit être à la participation de tous 
les Etats sans discrimination ni limitation aucune.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEM ANDE
La République démocratique allemande tient à faire 

remarquer que les articles V  et VII de la Convention 
enlèvent à quelques Etats la possibilité d’adhérer à la

Convention. Cette Convention régit des questions 
touchant aux intérêts de tous les États, et elle doit 
être ouverte à l’adhésion de tous les Etats qui s’inspirent 
dans leur politique des principes et des buts de la 
Charte des Nations Unies.

REPU BLIQ U E SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que les dispositions des articles V et VII de la 
Convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanité, qui empêchent certains 
Etats de signer la Convention ou d’y adhérer, sont con
traires au principe de l’égalité souveraine des Etats.

REPU BLIQU E SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D ’UKRAINE

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro
duite sous “République socialiste soviétique de Biélo
russie?’ : voir ci-dessus.]

ROUM ANIE
“ Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions des articles V et 
V II de la Convention sur l’imprescriptibilité des crimes 
de guerre et des crimes contre l’humanité ne sont pas 
en concordance avec le principe selon lequel les traités 
internationaux multilatéraux dont l’objet et le but inté
ressent la communauté internationale dans son ensemble 
devraient être ouverts à la participation universelle."

TCHECOSLOVAQUIE
La République socialiste tchécoslovaque déclare que les 

dispositions des articles V  et VII de la Convention su: 
l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité, adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 26 novembre 1968, sont en contradiction 
avec le principe que tous les Etats ont le droit de devenir 
parties aux traités multilatéraux réglementant des ques
tions d’intérêt général.

U NION  DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

[Même déclaration, mutatis mutandis, que celle repro
duite sous “République socialiste soviétique de Biélo
russie”  : voir ci-dessus.]
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7. Convention internationale sur l’élimination et la répression
du crime d’apartheid 

Adoptée par FAssemblée générale des Nations Unies le 30 novembre 19731

Entrée en vigueur : 18 juillet 1976, conform ém ent à  l ’article X V , paragraphe 1.
En k e g is is e m e n t  : 18 juillet 1976.
Texte : Annexe à  la résolution 3068 (X X V III) de l’Assemblée générale du 30 novembre 1973.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A lgérie  ........ ................................. 23  janvier 1974
A rgentine  ..................................  6  ju in  1975
B é n in  ............................................ 7  octobre  1974 30 décem bre 1974
B u l g a r ie ....................................... 27  ju in  1974 18 juillet 1974
B u ru n d i ....................................... ....................................... 12 ju illet 1978 a
C u b a ................................................ .......................................1er février 1977 a
E g y p t e ..................................................................................... 13 ju in  1977 a
E m ir ats  arabes  u n i s ..........  9  septem bre 1975 15 octobre  1975
E qu ateu r  ..................................... 12  m ars 1975 12 m ai 1975
Et h i o p i e ....................................... .................................. 19 septembre 1978 o
Ga m b ie  ......................................... .................................. 29  décem bre 1978 o
G h a n a ....................................................................................1“  aoû t 1978 a
Gu i n é e ............................................ 1er m ars 1974 3  m ars 1975
G u y a n e  ............. ..............................................................30  septem bre 1977 a
H a ït i  .............................................. .................................. 19 décem bre 1977 a
H aute -V o lta  ...........................  3  février  1976 2 4  octobre 1978
H o n g r ie .........................................  26  avril 1974 20  ju in  1974
I nde ................................................ ................................. 22  septembre 1977 a
Iraq  ................................................  1er ju illet 1975 9  ju illet 1975
Ja m a h ir iy a  arabe  l ib y e n n e  8  juillet 1976 a
Ja m a ïq u e  ....................................  3 0  m ars 1976 18 février 1977
Jordanie  ....................................... 5 ju in  1974
K e n y a  ...........................................  2  octobre 1974
K o w e ït  ......................................... ....................................23 février 1977 a
L ibéria  ......................................... ..................................5 novem bre 1976 a
M adagascar ............................... .......................................26  mai 1977 a
M a l i ................................................ ......................................19 août 1977 a
M ongolie  ....................................  17 mai 1974 8  août 1975
N é p a l .................................................................................. 12 ju illet 1977 a
N i g e r ................................................................................... 28  ju in  1978 a
N ig e r ia  .........................................  26  ju in  1974 31 m ars 1977
O m a n .............................................. 3 avril 1974
O u g a n d a ....................................... 11 m ars 1975
P a n a m a  ....................................... 7  mai 1976 16 mars 1977
P érou  ........................................... ............................... 1er novem bre 1978 a
P h il ip p in e s  ...............................  2  m ai 1974 2 6  janvier 1978
P o l o g n e .......................... ..............  7  ju in  1974 15 m ars 1976
Q a t a r .............................................. 18  m ars 1975 19 m ars 1975
R épu b liq u e  ar a b e  s y r ie n n e  17 jan v ier 1974 18 ju in  1976
REPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE

a l l e m a n d e  .............................  2  m ai 1974 12 août 1974
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE

soviétiqu e  de  B ié lo r u ssie  4  m ars 1974 2  décem bre 1975 
R épu b liq u e  socialiste

soviétiqu e  d’U k r a in e  . . .  2 0  février  1974 10 novem bre 1975 
R épubliqu e -U n ie  de

T a n z a n ie  ............................... ....................................11 ju in  1976 a
R é pu bliqu e -U n ie  d u

C a m e r o u n ............................... ....................1er novem bre 1976 a
R o u m a n ie  .................................... 6  septembre 1974 15 août 1978

i  Résolution 3068 (XXVIII) du 30 novembre 1973. Pour le texte de la résolution, voir 
Documents officiels de f  Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément n° 30 (A / 
9030). La Convention a été ouverte à la signature à New York le 30 novembre 1973.
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)

R w a n d a .......................................... 15 octobre 1974
1977 o18 février

S e y c h e l l e s  ................................ 13 février 1978 a
S o m a l i e .......................................... 2 août 1974 28 janvier 1975
S o u d a n  .......................................... 10 octobre 1974 21 mars 1977
T c h a d  ............................................. 23 octobre 1974 23 octobre 1974
T c h é c o s l o v a q u ie  .................... 29 août 1975 25 mars 1976
T r in it é -e t - T obago  .................. 7 avril 1975

1977 aT u n is ie  .......................................... 21 janvier
U n io n  des R é p u b l iq u e s

26 novembre 1975so c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . . 12 février 1974
Y é m e n  d é m o c r a t iq u e .......... 31 juillet 1974

1975Y o u go slavie  ................................ 17 décembre 1974 1er juillet
Z a ïr e  ............................................... 11 juillet 1978 a

Déclarations et réserves

EGYPTE2
Conformément à l’article X III de la Convention, 

nous proclamons par les présentes l’adhésion de la Ré
publique arabe d’Egypte à cette dernière, en déclarant 
que ladite adhésion n’implique pas la reconnaissance 
d’Israël ou l’établissement avec celui-ci de relations en 
vertu de la Convention.

EM IRATS ARABES UNIS
Lors de la ratification :

La participation des Emirats arabes unis à ladite 
Convention ne constitue en aucune façon la reconnaissance 
d’Israël ni l’établissement de relations conventionnelles 
quelconques avec lui.

INDE
Le Gouvernement de la République de l’Inde adhère 

à ladite Convention avec effet à compter du 17 août 
1977.

IRAQ
Lors de la ratification :

La ratification de la Convention susmentionnée par la 
République d’Irak n’implique nullement qu’elle recon
naît Israël ni qu’elle établira avec celui-ci les relations 
qui peuvent être prévues dans la Convention.

KOW EÏT3
Il est entendu que l’adhésion de l’Etat du Koweït à 

la Convention internationale sur l’élimination et la ré 
pression du crime d’apartheid, adoptée par l’Assemblée

2 Dans une communication reçue par le Secrétaire général 
le 30 août 1977, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui 
suit :

_ L’instrument déposé par le Gouvernement égyptien con
tient une déclaration de caractère politique concernant Israël. 
De l'avis du Gouvernement israélien, des déclarations poli
tiques de cette nature n’ont pas leur place dans l’instrument 
et sont, de surcroît, en contradiction flagrante avec les prin
cipes, les objectifs et les buts de l’Organisation. La décla
ration du Gouvernement égyptien ne peut d’aucune manière 
affecter les obligations qui ont force obligatoire pour l’Egypte 
en vertu du droit international général ou de traités précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera envers le Gouvernement égyptien une 
attitude de complète réciprocité.

générale des Nations Unies [le 30 novembre 1973],ne 
signifie en aucune façon que le Gouvernement de l'Eta! 
du Koweït reconnaisse Israël.

NEPAL
La Constitution du Népal contient des disposition! 

destinées à assurer la protection des droits individuels, 
notamment le droit à la liberté de parole et d’expres
sion, le droit de fonder des syndicats et des associations 
à des fins non politiques et le droit à la liberté de reli
gion ; aucune disposition de la Convention ne sera con
sidérée comme obligeant ou autorisant le Népal à adop
ter des mesures législatives ou autres qui seraient iis- 
compatibles avec les dispositions de la Constitution à 
pays.

Le Gouvernement de Sa Majesté interprète l’article| 
de ladite Convention comme n’imposant à une partie s 
la Convention l’obligation d’adopter de nouvelles ma
res législatives dans les domaines visés par les alinéas a 
et b de cet article que pour autant que le Gouvernement 
de Sa Majesté considère, compte dûment tenu des prin
cipes consacrés dans la Déclaration universelle te 
droits de l’homme, que des mesures législatives desti
nées à compléter ou à modifier les lois et pratiques exis
tant en ces domaines sont nécessaires pour atteint 
l’objectif énoncé dans la première partie de l’artide4.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère pas 
lié par les dispositions de l’article 12 de la Convention 
en vertu desquelles tout différend entre deux ou P- 
sieurs Etats parties touchant l’interprétation ou TappJ- 
cation de la Convention sera porté, à la requête « 
toute partie au différend, devant la Cour internationale 
de Justice pour qu’elle statue à son sujet.

3 Dans une communication reçue par le Secrétaire général lt
12 mai 1977, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui sut.

L ’instrument déposé par le Gouvernement du Koweït ob
tient une déclaration de caractère politique au sujet d is » "  
De l’avis du Gouvernement israélien, la grésente Convent® 
ne saurait se prêter à des déclarations politiques de c® 
nature, déclarations qui sont, en outre, en c o n tr a d ic t io n  * -  
grante avec les principes, l’objet et les buts de l ’ O r g a n is a t »  
Cette déclaration du Gouvernement du Koweït ne peut a**" 
nement affecter les obligations qui incombent au Koweït o 
vertu du droit international général ou de traités particulier ■

En ce qui concerne le fond de la question, le GouverKa£| 
israélien adoptera à l’égard du Gouvernement du 
une attitude d’entière réciprocité.
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1. Constitution de l’Organisation internationale pour les réfugiés 
Ouverte ô le signature le 15 décembre 1946 à Flushing Meadow, New York1

Entrée en vigueur : 20 août 1948, conformément à l’article 18.
Ensegistrement : 20 août 1948, n° 283.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18, p. 3.

Note.— La résolution n® 108, adoptée par le Conseil général de l’Organisation internationale pour les 
réfugiés à sa 101* séance, le 15 février 1952, prévoyait la liquidation de l’Organisation.

Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve d’approbation acceptation

A rgen tin e  .................................. 10 ju in 1947
A u s t r a l i e ..................................... 13 mai 1947 s
B elgique ..................................... 1er mai 1947 30  m ars 1948
Bolivie  .......................................... 5 ju in 1947
B résil ............................................ 1er ju illet 1947
Can a d a  .......................................... 16 décem bre 1946 7 août 1947
C h in e 2 .......................................... 29  avril 1947 j
D a n e m a r k  .................................. 20  août 1948 j
Etats-U n is  d ’A m é r iq u e  . . 16 décem bre 1946 3 ju illet 1947
F r an ce  ......................................... 17 décem bre 1946 3 m ars 1948
G u a t e m a l a  ................................ 16 décem bre 1946 28 ju illet 1947
H onduras ..................................... 18 décem bre 1946
Islande  ......................................... 12 m ai 1947 j
It a lie  ............................................ 24  m ars 1949 s
L ib é r ia  ......................................... 31 décem bre 1946
L u xem bou rg  ............................. 5 août 1948
N orvège ....................................... 4  février 1947 18 août 1947
N ouvelle-Z é l a n d e ................. 17 m ars 1947 s
P a n a m a 3 ....................................... 23 ju in 1947
Pa ys -B as  ..................................... 28 janvier 1947 11 août 1947
PÉROU ............................................ 25 ju illet 1947
P h il ip p in e s  ................................ 18 décem bre 1946
R épu b liq u e  d o m in ic a in e  . . 17 décem bre 1946 22 octobre 1947
R o yau m e -U n i  de G ran d e -

B retagn e  et d ’ I r lan d e  d u
N ord ......................................... 5 février 1947 j

S u isse  ............................................ 28 m ars 1949
V e n e zu e la  .................................. 4  juin 1948 13 septem bre 1948

Déclarations et réserves
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ont accepté en application de l’autorisation donnée 
par la résolution commune du Congrès des Etats-Unis 
d’Amérique approuvée le let juillet 1947 (Public Law

1 La Constitution a été approuvée par l’Assemblée générale 
de l’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 62 
(I) du 15 décembre 1946. On trouvera le texte de cette ré
solution dans Documents officiels de l’Assemblée générale, 
siconde partie de la première session, Résolutions (A /6 4 / 
Add.l), p .  97.

2 Voir note générale, p. iii.

146, 80th Congress) . . .  La résolution ci-dessus men
tionnée est ainsi conçue : Etant entendu, toutefois, que 
la présente autorisation est accordée et que l’approba
tion du Congrès quant à l’acceptation par les Etats-

3 Par une lettre en date du 2 septembre 1947 adressée au 
Secrétaire général, le représentant permanent du Panama a 
déclaré que, lors de la signature de la Constitution, il a omis 
d’indiquer que sa signature était sous réserve de ratification 
comme il est spécifié dans les pleins pouvoirs présentés à cet 
effet, et a demandé que sa signature^ soit considérée comme 
étant apposée sous réserve de ratification.

1 2 5
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Unis de la qualité de membre de l'Organisation inter
nationale pour les réfugiés est donnée à condition et 
sous réserve qu’aucun accord ne sera conclu au nom 
des Etats-Unis et qu’aucune mesure ne sera prise par 
aucun fonctionnaire, organisme, ou autre personne, 
et que l’acceptation de la Constitution de l’Organisation 
par le Gouvernement des Etats-Unis ou en son nom 
ne constituera pas ou n’autorisera pas une mesure
1) par laquelle une personne quelconque sera admise 
à entrer ou à s’établir, ou à se réétablir aux Etats-Unis 
ou dans l’un quelconque de leurs territoires et posses
sions sans l’approbation préalable du Congrès, et la 
présente résolution ne devra pas être interprétée comme 
constituant cette approbation préalable, ou 2 ) qui aurait 
pour effet d’abroger, de suspendre, de modifier, de com
pléter ou de remplacer une loi sur l’immigration ou 
toute autre loi des Etats-Unis.

FRANCE

“ Ladite Constitution est ratifiée sous la réserve 
le Gouvernement français se réserve le droit de vers# 
tout ou partie de sa contribution en francs ou en nature,

“ En outre, et par application du dixième alinéa du 
préambule de ladite Constitution disposant que l’Orgj. 
nisation internationale pour les réfugiés n’a pas i  
caractère permanent, les versements budgétaires pré™ 
pour la France ne pourront être effectués que pendant 
une période maximale de trois fois douze mois.”

GUATEMALA

A  ratifié sous réserve que, conformément au para
graphe 2 de l’article 10 de la Constitution de l’Organi- 
sation internationale pour les réfugiés, la République 
du Guatemala versera en nature la quote-part qui M 
revient suivant les besoins et les possibilités du pays.
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2. Convention relative au statut des réfugiés
En date à G enève du 28  juillet 19511

Entrée en vigueur : 22 avril 1954, con form ém en t à l’article  43.
Enregistrement : 22  avril 1954, n° 2545.
Xexte : Nations U nies, Recueil des Traités, v o l. 189, p . 137.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A l g é r i e .........................................  21 février 1963 d
A llem agn e , R é p u b l iq u e

fédérale  d ’2 ...........................  19 n ovem bre 1951 1er décem bre 1953
A rgentine  ..................................  15 novem bre 1961 o
A u s t r a l i e ..................................... 2 2  jan v ier  1954 a
A utrich e  ..................................... 28  ju illet 1951 1er novem bre 1954
Be l g iq u e .......................................  28 ju illet 1951 22 ju illet 1953
B é n i n ..............................................  4  avril 1962 d
B o t s w a n a ..................................... 6  janvier 1969 a
Brésil ............................................  15 ju illet 1952 16 novem bre 1960
B u ru n d i .......................................  19 ju illet 1963 a
C anada .......................................... 4  juin 1969 a
C h i l i  ..............................................  28  janvier 1972 a
C h y p re  .......................................... 16 m ai 1963 d
Colom bie ..................................... 2 8  ju illet 1951 10 octobre 1961
Co n g o ..............................................  15 octobre 1962 d
C osta  R i c a ..................................  28  m ars 1978 a
Côte  d ’I v o i r e .............................. 8  décem bre 1961 d
D a n e m a r k  ................................... 28  ju illet 1951 4  décem bre 1952
D jib o u t i .......................................  9  août 1977 d
E m pire  c e n t r a f r ic a in  ____  ' 4  septem bre 1962 d
E q u a te u r  ..................................  17 août 1955 a
E spagne  ....................................... 14 aoû t 1978 a
E t h io p ie  .......................................  10 novem bre 1969 a
F id ji .............................................. 12 ju in  1972 d
F in la n d e  ....................................  10 octobre 1968 a
F r an ce  .........................................  11 septem bre 1952 23 ju in  1954
Gabon  ............................................ 27 avril 1964 a
Ga m b ie  .........................................  7 septembre 1966 d
G h a n a  .........................................  18 m ars 1963 a
G rèce ............................................ 10 avril 1952 5 avril 1960
G u in é e  .........................................  28 décem bre 1965 d
G u in é e -B issa u  ........................  11 février 1976 a
Ir an  ................................................. 28  ju illet 1976 a
Irlande  .........................................  29 novem bre 1956 a
I slande  .........................................  30 novem bre 1955 a
I sraël ............................................ 1er août 1951 1er octobre 1954
It a l i e .............................................. 23 ju illet 1952 15 novem bre 1954
Ja m a ï q u e  ....................................  30 ju illet 1964 d
K e n y a  ............................................ 16 mai 1966 a
L ib ér ia  .........................................  15 octobre 1964 a
L ie c h t e n st e in  ......................... 28 ju illet 1951 8  m ars 1957
L u xem bou rg  .............................  28  ju illet 1951 23 ju illet 1953
M a d a ga sca r  ................................ 18 décem bre 1967 a
M a li  ..............................................  2  février  1973 d
M a lt e  ............................................ 17 ju in  1971 a
M aroc ...........................................  7 novem bre 1956 d
M o n a c o .........................................  18 m ai 1954 a
N iger ...........................................  25 août 1961 d

1 La Convention a été adoptée par la Conférence de pléni- l’Acte final, de la résolution et des recommandations adoptés 
potentiaïres des Nations Unies sur le statut des réfugiés et des par la Conférence, voir Nations Unies, Recueil des Traites, 
apatrides, qui s’est tenue à Genève du 2 au 25 juillet 1951. vol. 189, p. 137. ,
La Conférence a été réunie conformément à la résolution 429 2 Le 15 décembre 1955, lê  Secretaire general a reçu du
(V), adoptée par l Assemblée générale des Nations Unies le Gouvernement jde la République féderale d Allemagne  ̂ twe
14 décembre 1950. On trouvera le texte de cette résolution communication indiquant que la Convention s’appliquait egale- 
dans Documents officiels de VAssemblée générale, cinquième ment au Land de Berlin à compter de la date de son entrée
ttssion. Supplément «° 20 (A/1775), p. 53. Pour le texte de en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.
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Etat
N ig e r ia  .....................................
N orvège ...................................
N ou velle -Z é l a n d e .............
O u g a n d a ...................................
P a n a m a  ..................................
P a r a g u a y  ................................
P a y s -B a s ..................................
PÉROU .......................................
P ortu gal  ................................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  
R é p u b l iq u e -U n ie  de

T a n z a n ie  ...........................
R é p u b l iq u e - U n ie  d u

C a m e r o u n  .........................
R o y a u m e -U n i  ......................
S a in t -S iège  ...........................
S ao T o m é - et-P r in c ip e  . .
S é n é g a l  ..................................
S o m a l i e .....................................
S o u d a n  .....................................
S uède  .......................................
S u isse  .......................................
S u r in a m e  ..................................
T ogo ............................................
T u n is ie  .......................................
T u rq u ie  .....................................
U r u g u a y  .................................. .
Y ougoslavie  ...........................
Z a ïre  ............................................
Z a m b i e ..........................................

Signature
Ratification, adhésion (o) 

notification de succession (d)

28 juillet
21 mai

28 juillet 
28 juillet

24 août 

28 juillet

23 octobre 1967 a
1951 23 mars 1953

30 juin 1960 a
27 septembre 1976 a

2 août 1978 a
1“  avril 1970 a

1951 3 mai 1956
21 décembre 1964 a
22 décembre 1960 a

4 janvier 1978 a

12 mai 1964 a

23 octobre 1961 d
1951 11 mars 1954
1952 15 mars 1956

1er février 1978o
2 mai 1963 d

10 octobre 1978 a
22 février 1974 a

1951 26 octobre 1954
1951 21 janvier 1955

29 novembre 1978 d
27 février 1962 d
24 octobre 1957 d

1951 30 mars 1962
22 septembre 1970 a

1951 15 décembre 1959
19 juillet 1965 a
24 septembre 1969 d

de l ’article prem ier de la Convention
Etats ayant déclaré qu’au point de vue des obligations qu’ils ont assumées en vertu de la Convention la 

mots “ événements survenus avant le 1er janvier 1951” , figurant à la section A de l’article premier, seront compris 
dans le sens :

a) '‘Evénements survenus avant le 1er janvier 1951 en Europef> :
A r g e n tin e  I t a l ie  P a r a g u a y
B résil  M a d a g a sc a r  P é ro u
Congo M a l t e  T u r q u ie

M o n aco

b) “Evénements survenus avant le 1er janvier 1951 en Europe ou ailleurs :
A lg é r ie 8
A l le m a g n e , R é pu b liq u e  

fédérale  d ’
A u s t r a l ie 4
A u t r ic h e
B elgique
B é n in 4
B urundi
C a n a d a
C h il i4
C h ypr e
C olom bie5

C o s ta  R i c a  
C ô t e  d ’ I v o ir e 4 
D a n e m a r k  
D j ib o u t i
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in
E q u a t e u r 4
E sp a g n e
E t h io p ie
F id j i
F in l a n d e
F r a n c e 4
G a bo n

G a m b ie
G h a n a
G r èc e
G u in é e 3
G u in é e -B issau
I r a n
I r l a n d e
I sl a n d e
I s r a ë l
Ja m a ïq u e
K e n y a
L ib é r ia

3 Les Gouvernements de l’Algérie, de la Guinée, du Maroc 
et de la Tunisie ont, en notifiant au Secrétaire général qu’ils 
succédaient aux obligations découlant de la Convention, dé
claré qu’ils étendaient lesdites obligations par l’adoption de 
la formule b de la _ section B, 1, de l’article premier de la 
Convention, à savoir : “événements survenus avant le 1er 
janvier 19S1 en Europe ou ailleurs”.

* Les notifications par lesquelles les Etats ci-après ont fait 
savoir qu’ils étendaient les obligations assumées par eux en 
adoptant la formule b de la section B, 1, de la Convention 
ont été reçues par le Secrétaire général aux dates indiquées :

Australie ............................................  1er décembre
Bénin ..................................................  6 juillet
Chili ........................................................28 janvier
Côte d’ivoire .......................... ....20 décembre
Empire centrafricain ..........................15 octobre
Equateur .......................................... .... 1er février
France ................................................  3 février
Luxembourg .........................................22 août
Mali ....................................................  2 février
Niger .......................................................13 juillet
Portugal ............................................  7 décembre

972
971
972
973 

.976 
0
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Lie c h t e n s t e in

L u xem bou rg4
Mau4
M a r o c3
Niger4
Nigeria

Norvège

N o u ve lle - Z é l a n d e
Ouganda

P a n a m a

P a y s -B a s  S ou dan4
P o r t u g a l  S uède
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  S uisse
R é p u b l iq u e -U n ie  de  T a n z a n ie  S u r in a m e
R é p u b l iq u e -U n ie  du  Ca m e r o u n 4 T ogo4
R o y a u m e -U n i  T u n is ie 3
S a in t -S iè g e4 U r u g u ay
S ao  T o m é - e t -P r in c ip e  Y ougoslavie
S é n é g a l 4 Z a ïr e
S o m a l ie  Z a m b ie

Autres déclarations et réserves

AUSTRALIE®

AUTRICHE7
La ratification est donnée :
a) Sous la réserve que la République d’Autriche ne 

reconnaît que comme des recommandations et non 
comme des obligations qui s’imposent juridiquement 
les stipulations figurant à l’article 17, paragraphes 1 
et 2, a, exception faite, toutefois, dans ce dernier para
graphe, des mots “qui en étaient déjà dispensés à la 
date de l’entrée en vigueur de cette Convention par 
l’Etat contractant intéressé, o u . . ;  et

b) Etant entendu que les dispositions du para
graphe 1 de l’article 22 ne seront pas applicables à la 
création et à la gestion d’écoles privées dispensant 
l’enseignement obligatoire ; que le traitement en matière 
“d’assistance et de secours publics”  dont il est question 
à l’article 23 ne visera que les prestations d’assistance 
publique (secours aux indigents) et, finalement, que 
les “documents ou certificats” dont il est question aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 25 désigneront unique
ment les certificats d’identité prévus dans la Convention 
relative aux réfugiés en date du 30 juin 1928.

BELGIQUE
“1. Dans tous les cas où la Convention confère aux 

réfugiés le traitement le plus favorable accordé aux 
ressortissants d’un pays étranger, cette clause ne sera 
pas interprétée par le Gouvernement belge comme de
vant comporter le régime accordé aux nationaux des 
pays avec lesquels la Belgique a conclu des accords 
régionaux, de caractère douanier, économique ou 
politique ;

République-Unie du Cameroun . . .  29 décembre 1961
Saint-Siège ..................................... 17 novembre 1961
Sénégal ..........................................  12 octobre 1964
Soudan............................................ 7 mars 1974
Togo .............................................  23 octobre 1962

5 La déclaration par laquelle, à la signature, lê  Gouverne
ment colombien avait adopté la formule o figurant à la section 
B, 1, de l’article premier de la Convention a été remplacée 
dans l’instrument de ratification de la Colombie par une 
déclaration spécifiant l’adoption de la formule b de ladite 
section.

6 Le Gouvernement australien a notifié au Secrétaire général, 
Par communication reçue le 1er décembre 1967, le retrait des 
réserves aux articles 17, 18, 19, 26 et 32, et, par communication 
reçue le 11 mars 1971, le retrait de la réserve visant l’article 
28. paragraphe 1. Pour le texte desdits réserves, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 202._

7 Ces réserves remplacent celles formulées au moment_ de 
la signature. Pour le texte desdites réserves, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 186.

“2. L ’article 15 de la Convention ne sera paŝ  d’ap
plication en Belgique; les réfugiés résidant réguliè
rement sur le territoire belge jouiront, en matière de 
droit d’association, du régime accordé aux étrangers 
en général.”

BOTSWANA
Avec réserve aux articles 7, 17, 26, 31, 32 et 34 et 

du paragraphe 1 de l’article 12 de ladite Convention.
BRESIL7*

CANADA 
Réserves aux articles 23 et 24 :

Le Canada interprète l’expression “résidant régulière
ment”  comme ne s’appliquant qu’aux réfugiés autorisés 
à résider sur le territoire canadien de façon permanente; 
les réfugiés autorisés à résider sur le territoire canadien 
à titre temporaire bénéficieront, en ce qui concerne les 
questions visées aux articles 23 et 24, du même traite
ment que celui qui est accordé aux visiteurs en général.

CHILI
1) Sous la réserve qu’en ce qui concerne les dis

positions de l’article 34, le Gouvernement chilien ne 
pourra accorder aux réfugiés des facilités plus grandes 
que celles accordées aux étrangers en général, vu le 
caractère libéral des lois chiliennes sur la naturalisa
tion;

2) Sous la réserve que le délai de résidence men
tionné à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 17 est 
porté, en ce qui concerne le Chili, de trois à dix ans;

3) Sous la réserve que l’application de l’alinéa c, du 
paragraphe 2 de l’article 17 sera limitée aux réfugiés 
qui sont veufs d’un conjoint chilien ;

4) Sous la réserve que le Gouvernement chilien ne 
peut accorder, pour l’exécution d’un ordre d’expulsîon, 
un délai plus long que celui que les lois chiliennes ac
cordent aux autres étrangers en général.

7a Le 7 avril 1972, l’instrument d’adhésion du Gouvernement 
brésilien au Protocole relatif au statut des réfugiés, en date à 
New York du 31 janvier 1967, a été déposé auprès du Secré
taire général, conformément à l’article V.

Dans ledit instrument le Gouvernement brésilien retire ses 
réserves excluant les articles 15 et 17, paragraphes 1 et 3, de 
l’application de la Convention et déclare que “les réfugiés joui
ront du même traitement que celui accordé aux ressortissants 
de pays étrangers en général, à l’exception des  ̂ressortissants 
du Portugal qui bénéficient du traitement préférentiel prévu 
par le Traité d’amitié et de consultation de 1953 et de l’article 
199 de l’Amendement n# 1 de 1969 à la Constitution brésilienne”.
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CHYPRE8
DANEM ARK9

"L ’obligation, énoncée au paragraphe 1 de l'article 17, 
d’accorder à tout réfugié résidant régulièrement au 
Danemark le traitement le plus favorable accordé aux 
ressortissants d’un pays étranger en ce qui concerne 
l’exercice d’une activité professionnelle salariée ne doit 
pas être interprétée comme établissant que tout réfugié 
a droit aux privilèges qui sont accordés, à cet égard, 
aux ressortissants de la Finlande, de l’Islande, de la 
Norvège et de la Suède.”

EQUATEUR 
En ce qui concerne l’article premier, qui traite de la 

définition du mot “ réfugié” , le Gouvernement équa- 
torien déclare que son adhésion à la Convention relative 
au statut des réfugiés n’implique pas qu’il reconnaît les 
conventions que l’Equateur n’a pas expressément signées 
et ratifiées.

En ce qui concerne l’article 15_, l’Equateur déclare 
en outre qu’il n’accepte les dispositions qui y figurent 
que dans la mesure où celles-ci ne sont pas incompa
tibles avec les dispositions constitutionnelles et législa
tives en vigueur qui interdisent aux étrangers et, par 
conséquent, aux réfugiés d’appartenir à des organisa
tions politiques.

ESPAGNE
o) L’expression “ le traitement le plus favorable”  sera 

interprétée dans tous les articles où elle est utilisée 
comme ne comprenant pas les droits qui, de par la loi 
ou de par les traités, sont accordés aux ressortissants 
portugais, andorrans, philippins ou de pays latino-amé
ricains, ou aux ressortissants des pays avec lesquels 
auront été conclus des accords internationaux de carac
tère régional.

b) Le Gouvernement espagnol n’accorde pas à l’ar
ticle 8 une valeur obligatoire, mais le considère comme 
une recommandation.

c) Le Gouvernement espagnol réserve sa position 
quant à l’application du paragraphe 1 de l’article 12. Le 
paragraphe 2 de l’article 12 sera interprété comme se 
référant exclusivement aux droits acquis par un réfugié 
avant la date où il a obtenu, dans quelque pays que ce 
soit, le statut de réfugié.

d) L ’article 26 de la Convention sera interprété 
comme ne faisant pas obstacle à l’adoption de mesures 
spéciales quant au lieu de résidence de certains réfugiés, 
conformément à la législation espagnole.

8 En notifiant sa succession à la Convention, le Gouverne
ment chypriote a confirmé les réserves que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord avait 
faites au moment où il avait étendu l’application de la Conven
tion à son territoire. Pour le texte de ces réserves, voir p. 138.

9 Par une communication reçue le 23 août 1962, le Gouverne
ment danois a informé le Secrétaire général de sa décision 
de retirer, à compter du 1er octobre 1961, la réserve à l’article
14 de la Convention.

Le Gouvernement danois, dans une communication reçue Je 
25 mars 1968 par le Secrétaire général, a informé celui-ci de sa 
décision de retirer, à compter de cette date, les réserves qu’il 
avait faites lors de la ratification aux paragraphes 1, 2 et 3 de 
l'article 24 et de retirer partiellement à compter de la même date 
la réserve, dont le texte est reproduit ci-dessus, touchant l’ar
ticle 17 qu’il avait faite lors de la ratification et qui a pris effet 
à compter du 25 mars 1968. Pour le texte des réserves formulées 
initialement par le Gouvernement danois lors de la ratification, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 198.

ETHIOPIE
Les dispositions des articles 8, 9, 17 (2) et 22 (1) 

la Convention sont considérées comme de simples re
commandations et non comme énonçant des obligations 
liant juridiquement les parties.

FIDJI
Le Gouvernement de Fidji a déclaré que les pre

mière et quatrième réserves formulées par le Royaume- 
Uni sont confirmées mais ont été remaniées, de manière 
à convenir mieux à l’application par Fidji, comme suit:

1) Le Gouvernement de Fidji considère que les arti
cles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas de prendre, en temps 
de guerre ou dans d’autres circonstances graves et 
exceptionnelles, dans l’intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l’égard d’un réfugié, en raison de sa 
nationalité. Les dispositions de l’article 8 ne pourront 
empêcher le Gouvernement de Fidji d'exercer ses droits 
sur les biens ou les intérêts qu’il a pu acquérir on 
qu’il pourra avoir acquis en tant que Puissance alliée 
ou associée, en vertu d’un traité de paix, ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablissement de 
la paix, qui a été ou pourra être conclu à la suite de la 
deuxième guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
l’article 8 n’auront pas d’effet sur le régime applicable 
aux biens ou intérêts qui, à la date de l’entrée en vi
gueur de la Convention pour Fidji, étaient placés sous 
le contrôle du Gouvernement du Royaume Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ou du Gou
vernement de Fidji, respectivement, par suite d’un état 
de guerre ayant existé entre Iesdits Gouvernements et 
un autre Etat.

2 ) Le Gouvernement de Fidji n’est pas en mesure 
de s’engager à remplir les obligations mentionnées a© 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans 
les limites autorisées par la loi.

Commentaire :
Il n’existe pas, à Fidji, de dispositions rela

tives à  l’aide administrative prévue à  l’article A  
et il n’a pas été jugé nécessaire de prendre des dispo
sitions de ce genre en faveur de réfugiés. Au cas où des 
documents ou certificats mentionnés au paragraphe 
dudit article seraient nécessaires, des attestations sous 
serment en tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le Royaume-Uni a 
la Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE
1) Une réserve générale impliquant que l’application 

des dispositions de la Convention qui confèrent ail* 
réfugiés le traitement le plus favorable accordé aux res
sortissants d’un pays étranger ne sera pas affectée par 
le fait que des droits et avantages spéciaux s o n t  déjà 
accordés ou pourraient être accordés par la Finlande 
aux ressortissants du Danemark, de l’Islande, de ja 
Norvège et de la Suède ou aux ressortissants d’un 
ces pays;

2) Une réserve à l’article 7, paragraphe 2, porta®j 
que la Finlande n’est pas disposée à dispenser d«n 
façon générale les réfugiés remplissant la condition d 
résidence en Finlande pendant trois ans de la
cité législative que le droit finlandais peut avoir établi
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comme condition pour qu’un étranger soit admis à 
bénéficier du même droit ou avantage ;

3) Une réserve à l’article 8, portant que cet article ne 
liera pas la Finlande;

4) Une réserve à l’article 12, paragraphe 1, portant 
que la Convention n’apportera pas de modification au 
droit international privé finlandais actuellement en vi
gueur en tant que ce droit établit que le statut person
nel d’un réfugié est régi par sa loi nationale ;

5) Une réserve à l’article 24, paragraphe 1 ,b, et 
paragraphe 3, portant que ces dispositions ne lieront 
pas la Finlande ;

6) Une réserve à l’article 25, portant que la Fin
lande ne juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer 
par une autorité finlandaise, à la place d’une autorité 
étrangère, des certificats pour la délivrance desquels il 
n’y a pas en Finlande une documentation suffisante ;

7) Une réserve concernant les dispositions contenues 
au paragraphe 1 de l’article 28. La Finlande n’accepte 
pas les obligations qui y sont énoncées, mais elle est 
disposée à reconnaître les documents de voyage dé
livrés par d’autres Etats contractants en vertu dudit 
article.

FRANCE
“En procédant au dépôt de son instrument de ratifi

cation, le Gouvernement de la République française, 
se prévalant des dispositions de l’article 42 de la Con
vention, fait la déclaration suivante :

“a) Il considère que le paragraphe 2 de l’article 29 
ne fait pas obstacle à l’application sur le territoire fran
çais des dispositions de la Loi du 7 mai 1934 autorisant 
la perception du droit Nansen au profit des œuvres 
d’assistance, d’établissement et de secours aux réfugiés ;

‘‘b) L’article 17 ne saurait faire obstacle à l’appli
cation des lois et règlements qui fixent la proportion 
de salariés étrangers que les employeurs sont autorisés 
à occuper en France et aux obligations imposées à 
ceux-ci lors de l’engagement de la main-d’œuvre 
étrangère.”

GAMBIE10
GRECE10®

“Le Gouvernement hellénique se réserve de déroger, 
dans les cas ou circonstances qui, à son avis, justifieraient 
l’application d’une procédure exceptionnelle dans l’in
térêt de la sécurité nationale ou de l’ordre public, aux 
obligations qui découlent des dispositions de l’article 26.

“En ce qui concerne les professions salariées qui font 
l’objet de l’article 17, le Gouvernement hellénique n’ac
cordera pas aux réfugiés des droits moindres que ceux 
qui sont accordés d’une façon générale aux ressortis
sants des pays étrangers.”

10 Lors de sa notification de sa succession à la Convention, le 
Gouvernement gambien a confirmé les réserves formulées au 
moment où celle-ci a été étendue à son territoire par le Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord; pour le texte de ces réserves, voir p. 138.

10a Par une communication reçue par le Secrétaire général 
■e 19 avril 1978, le Gouvernement grec a déclaré, d’une part, 
•iu’il retirait la réserve n° 1 en ce qui concerne les articles 8, 
28,31 et 32 et que celle-ci n’était maintenue que pour l’article 26, 
telle que reproduite ci-dessus, et, d’autre part, que toutes les 
autres réserves étaient retirées, à l’exception de la réserve n° 4, 
telle que reproduite ci-dessus. (Le retrait porte également^ sur 
l’objection formulée au paragraphe 6 de la déclaration de réser
ves de la Grèce.) Pour le texte des réserves et de l’objection 
retirées, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 354, 
P. 403.

IRAN
“ 1. Dans tous les cas où conformément aux disposi

tions de la présente Convention les réfugiés bénéficient 
du traitement le plus favorable accordé aux ressortis
sants d’un Etat étranger, le Gouvernement de l’Iran 
se réserve le droit de ne pas accorder aux réfugiés le 
traitement le plus favorable accordé aux nationaux  ̂des 
Etats avec lesquels l’Iran a conclu des accords régio
naux d’établissement, ou de caractère douanier, écono
mique et politique.

“ 2. Le Gouvernement de l’Iran considère uniquement 
comme recommandations les stipulations figurant aux 
articles 17, 23, 24, et 26.”

IRLANDE11
2. Le Gouvernement irlandais considère que, dans 

le texte anglais de la Convention, les mots “public 
order”, figurant au paragraphe 1 de l’article 32, et les 
mots “in accordance with due process of law” , figurant 
au paragraphe 2 de l’article 32, signifient, respective
ment, “public policy” et “ in accordance with a procedure 
provided by law”.

3. En ce qui concerne l’article 17, le Gouvernement 
irlandais ne s’engage pas à accorder aux réfugiés, en ce 
qui concerne l’exercice d’une activité professionnelle 
salariée, des droits plus favorables que ceux dont 
jouissent les étrangers en général.

4. Le Gouvernement irlandais ne s’engage à donner 
effet aux dispositions de l’article 25 que dans la mesure 
où il lui est possible et permis de le faire en vertu de 
la législation irlandaise.

5. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l’article 29, 
le Gouvernement irlandais ne s’engage pas à accorder 
aux réfugiés un traitement plus favorable que celui dont 
jouissent les étrangers en général en ce qui concerne :

c) L’impôt sur le revenu (y compris la surtaxe). 

ISRAEL
2. Les articles 8 et 12 ne s’appliqueront pas à 

Israël.
3. L ’article 28 s’appliquera à Israël sous réserve des 

restrictions qui découlent de l’article 6 de la loi de 
5712-1952 relative aux passeports, aux termes duquel 
le Ministre a la faculté :

o) De refuser de délivrer un passeport ou un laissez- 
passer ou d’en proroger la validité ;

b) De ne délivrer un passeport ou un laissez-passer 
ou de n’en proroger la validité qu’à certaines conditions;

c) D ’annuler un passeport ou un laissez-passer déjà 
délivré, ou d’en abréger la validité, et d’en ordonner 
la restitution;

d) De limiter, soit avant, soit après la délivrance 
d’un passeport ou d’un laissez-passer, le nombre de 
pays pour lesquels ils sont valables.

i l  Par une communication reçue le 23 octobre 1968, le Gou
vernement irlandais a notifié au Secrétaire général le retrait de 
deux de ses réserves relatives au paragraphe 1 de l’article 29, 
à savoir celles figurant aux alinéas o et & du paragraphe 5 
des déclarations et réserves du Gouvernement irlandais conte
nues dans l’instrument d’adhésion à la Convention. Pour le texte 
des réserves retirées, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 254, p. 413.
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_ 4. Le Ministre des finances aura un pouvoir discré
tionnaire en ce qui concerne l’octroi des autorisations 
visées à l’article 30.

ITALIE12
“ En signant cette Convention, le Gouvernement de 

la République italienne déclare que les stipulations 
figurant aux articles 17 et 18 ne sont reconnues par lui
que comme des recommandations.”

JAM AÏQUE
Le Gouvernement jamaïquain a notifié au Secrétaire 

général qu’il confirme et maintient les réserves ci-après 
qui ont été formulées au moment où le Royaume-Uni 
a étendu à la Jamaïque l’application de la Convention :

i) Le Royaume-Uni considère que les dispositions 
des articles 8 et 9 n’empêchent pas ledit territoire, en 
temps de guerre ou dans d’autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre, dans l’intérêt de la 
sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un réfugié 
en raison de sa nationalité. Les dispositions de l’article 8 
n’empêcheront pas le Gouvernement du Royaume-Uni 
d’exercer tous droits sur des biens ou des intérêts qu’il 
a acquis ou viendrait à acquérir en tant que Puissance 
alliée ou associée aux termes d’un traité de paix ou 
d’un autre accord ou arrangement relatif au rétablis
sement de la paix, qui a été ou qui pourrait être conclu 
en conséquence de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l’article 8 ne modifieront pas 
le traitement à appliquer à des biens ou intérêts quels 
qu’ils soient qui, à la date de l’entrée en vigueur de 
la Convention à l’égard du territoire susmentionné, 
sont sous le contrôle du Gouvernement du Royaume- 
Uni en raison de l’état de guerre qui existe ou qui a 
existé entre eux et tout autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte que 
les dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 s’appli
quent au territoire susmentionné à condition que, dans 
l’alinéa a, les mots “ trois ans” soient remplacés par 
les mots “ quatre ans”  et que l’alinéa c soit supprimé.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut 
s’engager à assurer l’application au territoire susmen
tionné des dispositions de l’alinéa b du paragraphe 1 
de l’article 24 et du paragraphe 2 dudit article que dans 
la mesure où la loi le permet.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut pas 
prendre l’engagement d’assurer l’application dans le 
territoire susmentionné des dispositions des paragraphes
1 et 2 de l’article 25; il ne peut s’engager à y assurer 
l’application des dispositions du paragraphe 3 dudit 
article que dans la mesure où la loi le permet.

12 Par une communication reçue le 20 octobre 1964, le 
Gouvernement italien a notifié au Secrétaire général qu’il 
retire les réserves faites au moment de la signature et con
firmées au moment de la ratification de la Convention, con
cernant les articles 6, 7, 8, 19, 22, 23, 25 et 34 de la Con
vention [voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, 
p. 192], les réserves susmentionnées étant incompatibles avec 
les dispositions internes adoptées par le Gouvernement italien 
depuis la_ ratification de la Convention. Le Gouvernement 
italien a également fait savoir qu’il avait adopté, en décembre
1963, des dispositions donnant effet au paragraphe 2 de 
l’article 17 de la Convention.

En outre, le Gouvernement italien a confirmé qu’il maintient 
la déclaration qu’il a faite conformément à la section B, 1. 
de l’article premier, et qu’il considère que les dispositions 
des articles 17 et 18 n’ont qu’une valeur de recommandation.

LIECHTENSTEIN

A d article 17 : En ce qui concerne l’exercice d'une 
activité lucrative, les réfugies sont assimilés, en droit, 
aux étrangers en général, étant cependant stipulé qœ 
les autorités compétentes s’efforceront, dans toute la 
mesure du possible, de leur appliquer les dispositions 
prévues par cet article.

Ad article 24, 1er alinéa, lettres a et b, et S' alink: 
Sont applicables aux réfugiés les prescriptions régissant 
les étrangers en général en matière de form a tion  pro
fessionnelle et d’apprentissage, d’assurance-chômage i 
d’assurance-vieillesse et survivants. Pour l'assurance- 
vieillesse et survivants, les réfugiés résidant au Liech
tenstein (y  compris leurs survivants si ces  derniers 
sont considérés comme réfugiés) ont cep en d an t déjà 
droit aux rentes ordinaires de vieillesse ou de survivants 
après avoir payé des cotisations pendant au total ont 
année entière au moins, à condition qu’ils aient habité 
au Liechtenstein pendant dix années — dont cinq années 
immédiatement et de façon ininterrompue avant la réali
sation de l’événement assuré. En outre, la réduction des 
rentes à raison d’un tiers prescrite, pour les étrangers 
et les apatrides, à l’article 74 de la loi sur l ’assurance- 
vieillesse et survivants n’est pas applicable aux ré
fugiés. Les réfugiés habitant au Liechtenstein qui, après 
la réalisation de l’événement assuré, n’ont pas droit à 
une rente de vieillesse ou de survivants obtiennent, 
outre le remboursement de leurs cotisations, la resti
tution des cotisations d’employeurs éventuelles.

LUXEMBOURG
Sous la réserve suivante : dans tous les ca s  où la 

Convention confère aux réfugiés le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d’un pays étranger, 
cette clause ne sera pas interprétée comme devant com
porter le régime accordé aux nationaux des p a y s  avec 
lesquels le Grand-Duché du Luxembourg a conclu te 
accords régionaux, douaniers, économiques ou poli- 
tiques.

MADAGASCAR
“ Les dispositions du premier paragraphe de l’article? 

ne seront pas interprétées comme devant comporter k 
régime accordé aux nationaux des pays avec lesquels 
la République malgache a conclu des conventions d'eta- 
blissement ou des accords de coopération.

“ Les dispositions des articles 8 et 9 ne sauraient être 
interprétées comme interdisant au Gouvernem ent mal
gache de prendre, en temps de guerre, ou dans dautres 
circonstances graves et exceptionnelles, dans l’interet 
de la sécurité nationale, des mesures à l’égard d® 
réfugié en raison de sa nationalité.

“ Les dispositions de l’article 1 7  ne sauraient être 
interprétées comme faisant obstacle à l’application d® 
lois et règlements qui fixent la proportion de salanes 
étrangers que les employeurs sont autorisés à occuper 
à Madagascar, et aux obligations imposées à ceux-û

/1a pAMrvn A  a  1n wnîn./î^floUrfA Mllors de l’engagement de la main-d’œuvre étrange» 

M ALTE
L ’article 7, paragraphe 2, les articles 14, 23, 27 et $ 

ne seront pas applicables à Malte, et les paragraphes ÿ 
et 5 de l’article 7, les articles 8, 9, 11, 17, 18, 31 ̂  
34 seront applicables à Malte d’une manière comf



Statut des réfugiés 133

avec les problèmes qui lui sont propres, et avec sa situation 
et ses caractéristiques particulières.

MONACO
"Sous réserve que les stipulations figurant a u x  ar

ticles 7 (paragraphe 2), 15, 22 (paragraphe 1), 23 
et 24 soient provisoirement considérées comme des 
recommandations et non comme des obligations ju r i
diques.”

NORVEGE13
L’obligation, stipulée au paragraphe 1 de l’article 17, 

d’accorder à tout réfugié résidant régulièrement sur le 
territoire des parties contractantes le traitement le plus 
favorable accordé, dans les mêmes circonstances, aux 
ressortissants d’un pays étranger, en ce qui concerne 
l’exercice d’une activité professionnelle salariée, ne sera 
pas interprétée comme étendant aux réfugiés le bénéfice 
des accords que la Norvège pourrait conclure avec le 
Danemark, la Finlande, l’Islande et la Suède, ou l’un 
quelconque de ces pays, en vue d’établir des conditions 
spéciales pour les échanges de main-d’œuvre entre les 
pays en question.

NOUVELLE-ZELANDE
... Le Gouvernement néo-zélandais ne peut s’engager 

à donner effet aux dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 24 de la Convention que dans la mesure où 
la législation néo-zélandaise le permet.

OUGANDA
1) Article 7 : Le Gouvernement de la République de 

l’Ouganda considère que cette disposition ne confère 
aux réfugiés qui se trouvent sur son territoire à un mo
ment donné aucun droit de nature juridique, politique 
ou autre dont ils puissent légalement se prévaloir. En 
conséquence, le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda accordera aux réfugiés les facilités et le ré
gime que, dans sa liberté d’appréciation souveraine, il 
jugera appropriés, compte tenu de sa propre sécurité et 
de ses besoins économiques et sociaux.

2) Articles 8 et 9 : Le Gouvernement de la Répu
blique de l’Ouganda déclare qu’il ne reconnaît aux dis
positions des articles 8 et 9 que la valeur de recomman
dations.

3) Article 13 : Le Gouvernement de la République 
de l’Ouganda se réserve le droit de restreindre l’appli
cation de cette disposition sans en référer aux tribunaux 
judiciaires ou aux tribunaux d’arbitrage, nationaux et 
internationaux, s’il considère que cette restriction est 
dans l’intérêt public.

4) Article 15 : Le Gouvernement de la République 
de l’Ouganda aura toute liberté, dans l’intérêt public, 
de retirer à tous réfugiés sur son territoire tout ou 
partie des droits qui sont conférés en vertu dudit article 
à cette catégorie de résidents.

13 Par une communication qui a été reçue par le Secrétaire 
général le 21 janvier 1954, le Gouvernement norvégien a 
notifié qu’il retirait, avec effet immédiat, la réserve qu’il 
avah faite à l’article 24 de la Convention, la législation 
mentionnée dans ladite réserve ayant été modifiée pour ac
corder aux réfugiés séjournant régulièrement dans le pays 
'e même traitement que celui qui est accordé aux ressortissants 
norvégiens. On trouvera le texte de cette réserve dans Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 199.

5) Article 16 : Le Gouvernement de la République 
de l’Ouganda considère que les paragraphes 2 et 3 
dudit article ne l’obligent pas à accorder aux réfugiés 
ayant besoin d’assistance judiciaire un traitement plus 
favorable que celui qui est octroyé de façon générale aux 
ressortissants d’un pays étranger dans des circonstances 
analogues.

6) Article 17 : L ’obligation stipulée à l’article 17 et 
relative au traitement à accorder aux réfugiés résidant 
régulièrement sur le territoire ne pourra être interprétée 
comme étendant aux réfugiés le traitement préférentiel 
accordé aux ressortissants des Etats qui bénéficient de 
privilèges spéciaux en vertu de traités existants ou 
futurs entre l’Ouganda et lesdits Etats, en particulier 
les Etats de la Communauté est-africaine et de l’Organi- 
sation de l’unité africaine, conformément aux disposi
tions pertinentes qui régissent lesdites associations.

7) Article 25 : Le Gouvernement de la République 
de l’Ouganda considère que ledit article ne l’oblige à 
supporter des dépenses à l’occasion de l’octroi d’une 
aide administrative aux réfugiés que dans la mesure où 
cette aide lui est demandée et où les dépenses ainsi ex
posées lui sont remboursées par le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés ou tout autre 
organisme des Nations Unies qui pourrait lui succéder.

8) Article 32 : Sans avoir à en référer à l’autorité 
judiciaire, le Gouvernement de la République de l’Ou
ganda aura, dans l’intérêt public, le droit absolu d’ex
pulser un réfugié de son territoire et pourra à tout 
moment appliquer les mesures d’ordre interne qu’il 
jugera opportunes compte tenu des circonstances. Il est 
cependant entendu que les mesures ainsi prises par le 
Gouvernement de la République de l’Ouganda n’iront 
pas à l’encontre des dispositions de l’article 33 de la 
Convention.

PAYS-BAS
“ Cette signature est faite sous la réserve que dans 

tous les cas où cette Convention confère aux réfugiés 
le traitement le plus favorable accordé aux ressortissants 
d’un pays étranger, cette clause ne sera pas interprétée 
comme comportant le régime accordé aux nationaux 
des pays avec lesquels les Pays-Bas ont conclu des ac
cords régionaux, douaniers, économiques ou politiques.”

“ 1) Le Gouvernement néerlandais, en ce qui con
cerne l’article 26 de la présente Convention, se réserve 
la faculté de désigner à certains réfugiés ou groupes 
de réfugiés un lieu de résidence principale pour des 
raisons d’ordre public;

“ 2) Le Gouvernement néerlandais, dans les notifi
cations concernant les territoires d’outre-mer ainsi 
qu’il est mentionné à l’article 40, paragraphe 2, de la 
présente Convention, se réserve la faculté de faire rela
tivement à ces territoires une déclaration telle qu’elle 
est comprise à l’article premier, section B, et de for
muler des réserves conformément à l’article 42 de la 
Convention.”

Déclaration interprétative :  “ En déposant l’instru
ment de ratification des Pays-Bas de la Convention 
relative au statut des réfugiés, je déclare, au nom du 
Gouvernement néerlandais, que celui-ci ne considère 
pas les Amboinais qui ont été transportés aux Pays- 
Bas après le 27 décembre 1949, date du transfert de
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souveraineté effectué par le Royaume des Pays-Bas 
à la République des Etats-Unis d’Indonésie, comme 
pouvant répondre à la qualification de réfugiés, telle 
qu’elle est envisagée aux termes de l’article premier 
de ladite Convention.”

PORTUGAL
Dans tous les cas où, aux ternies de la Convention, 

les réfugiés se voient accorder le statut de la personne 
la plus favorisée octroyé aux ressortissants d’un pays 
étranger, cette clause ne sera pas interprétée comme 
désignant le statut accordé par le Portugal aux ressor
tissants du Brésil138.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D ’IRLANDE DU NORD

i) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord considère que les articles 8 et 9 ne l’empê
cheraient pas de prendre, en temps de guerre ou dans 
d’autres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard 
d’un réfugié, en raison de sa nationalité. Les disposi
tions de l’article 8 ne pourront empêcher le Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord d’exercer ses droits sur les biens ou les in
térêts qu’il a pu acquérir ou qu’il pourra avoir acquis 
en tant que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un 
traité de paix ou de tout autre accord ou arrangement 
pour le rétablissement de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu à la suite de la deuxième guerre mondiale. 
En outre, les dispositions de l’article 8 n’auront pas 
d’effet sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, à la date de l’entrée en vigueur de la Convention 
dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, seront placés sous le contrôle du Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir
lande du Nord par suite d’un état de guerre existant 
ou ayant existé entre ledit Gouvernement et un autre 
Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord accepte le paragraphe 2 
de l’article 17 sous réserve que les mots “ quatre ans” 
soient substitués aux mots “ trois ans” , à l’alinéa a, et 
que l’alinéa c soit supprimé.

iii) En ce qui concerne celles des questions mention
nées à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 qui 
relèvent de la compétence du Service national de la 
santé, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions dudit paragraphe que dans 
les limites autorisées par la loi; il ne peut s’engager 
à appliquer les dispositions du paragraphe 2 du même 
article que dans les limites autorisées par la loi.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans 
les limites autorisées par la loi.

13a Ce texte, communiqué dans une notification reçue le 13 
juillet 1976, remplace les réserves originellement formulées par 
le Portugal lors de l’adhésion. Pour le texte des réserves reti
rées, voir Nations Unies, Recueil des Traitée, vol. 383, p. 315.

Commentaires

En ce qui concerne l’alinéa b du paragraphe 1 fa 
l’article 24 relatif à certaines questions qui relèvent 
de la compétence du Service national de la santé, |j 
Loi de 1949 (amendement) sur le Service national de 
la santé contient des dispositions qui permettent fai. 
ger le paiement des soins reçus au titre dudit service 
par des personnes qui ne résident pas ordinairanent 
en Grande-Bretagne (catégorie dans laquelle entrent 
les réfugiés). Il n’a pas été fait usage, jusqu’à présent, 
de cette faculté, mais il est possible qu’on soit amené 
à appliquer ces dispositions dans l’avenir. En Irlande 
du Nord, les services sanitaires sont réservés aux per
sonnes qui résident ordinairement dans le pays, sauf 
règlement étendant le bénéfice de ces services à d’autres 
personnes. Telles sont les raisons pour lesquelles le 
Gouvernement du Royaume-Uni, tout disposé qu’il est 
à considérer avec la plus entière bienveillance, comme 1 
l’a fait dans le passé, la situation des réfugiés, se voit 
dans l’obligation de formuler des réserves à l’égard it 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 de la Con
vention.

Le système des assurances sur les accidents du tra
vail en vigueur en Grande-Bretagne ne remplit pas les 
conditions énoncées au paragraphe 2 de l’article 24 dt 
la Convention. Lorsqu’un assuré meurt à la suite d'us 
accident du travail ou d’une maladie causée par la 
nature de son travail, ses ayants droit résidant à 
l’étranger ne peuvent, en règle générale, bénéficia- des 
prestations, à moins qu’ils ne résident dans un territoire 
du Commonwealth britannique, dans la République 
d’Irlande ou dans un pays avec lequel le Royaume-Uni 
a conclu un accord réciproque concernant le paiement 
de prestations au titre des accidents du travail. Cette 
règle comporte une exception en faveur des ayants droit 
de certains marins venant à décéder par suite d’acci
dents du travail survenus pendant qu’ils servent sur 
un navire britannique. A cet égard, les réfugiés ont 
droit au même traitement que les citoyens du Royaume- 
Uni ou des colonies et, en vertu des paragraphes 3 et 4 
de l’article 24 de la Convention, les ayants droit des 
réfugiés pourront se prévaloir des accords réciproques 
qui prévoient le paiement dans d’autres pays des presta
tions au titre des accidents du travail qui sont accorde» 
dans le Royaume-Uni. En vertu des paragraphes 3 et* 
de l’article 24, les réfugiés bénéficieront, au titre du 
régime des assurances nationales et des assurances sur 
les accidents du travail, de certains droits dont ne jouis
sent pas les sujets britanniques qui ne sont pas citoyens 
du Royaume-Uni ou des colonies.

Il n’existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispositions 
relatives à l’aide administrative prévue à l’article 25, et“ 
n’a pas été jugé nécessaire de prendre des dispositions 
de ce genre en faveur de réfugiés. Au cas où des docu
ments ou certificats mentionnés au paragraphe 2 dud» 
article seraient nécessaires, des attestations sous ser
ment en tiendront lieu.

SAINT-SIEGE
“ Le Saint-Siège, conformément aux dispositions (fa 

paragraphe 1 de l’article 42 de la Convention, foi®j* 
la réserve que l’application de celle-ci soit compatit) 
en pratique avec la nature particulière de l’Etat de
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Cité du Vatican et qu’elle soit sans préjudice des 
normes qui en règlent l’accès et le séjour.”

SOMALIE
Le Gouvernement de la République démocratique 

Somalie a adhéré à  la Convention et au Protocole à la 
condition que rien dans ladite Convention ou ledit Pro
tocole ne soit interprété comme pouvant nuire ou porter 
atteinte au statut national ou aux aspirations politiques 
des personnes déplacées de territoires somalis sous domi
nation étrangère.

C’est dans cet esprit que la République démocratique 
Somalie s’engagera à  respecter les clauses et les disposi
tions de ladite Convention et dudit Protocole.

SOUDAN
L’adhésion a été effectuée sous réserve de l’article 26.

SUEDE14
Réserves : "D’une part, une réserve générale impli

quant que l’application des dispositions de la Convention 
qui confèrent aux réfugiés le traitement le plus favorable 
accordé aux ressortissants d’un pays étranger ne sera 
pas affectée par le fait que des droits et avantages 
spéciaux sont déjà accordés ou pourraient être accor
dés par la Suède aux ressortissants du Danemark, de 
la Finlande, de l’Islande et de la Norvège ou aux res
sortissants d’un de ces pays, et, d’autre part, Its réserves 
suivantes : à l’article 8, portant que cet article ne liera 
pas la Suède; à l’article 12, paragraphe 1, portant que 
la Convention n’apportera pas de modification au droit 
international privé suédois actuellement en vigueur en 
tant que ce droit établit que le statut personnel 
d’rn réfugié est régi par sa loi nationale ; à 
l’article 17, paragraphe 2, portant que la Suède 
ne se considère pas tenue de dispenser automa
tiquem ent d e  l’obligation d’obtenir un permis de 
travail le réfugié qui remplit l’une ou l’autre des con
ditions qui y sont indiquées aux lettres a à c ; à_ l’article
24, paragraphe 1, b, portant que, par dérogation à la 
règle du traitement national des réfugiés, la Suède 
ne sera pas tenue d’accorder à ceux-ci le même traite
ment qu’aux nationaux en ce qui concerne les pos
sibilités de bénéficier d’une pension nationale confor
m ém ent aux dispositions de la Loi sur l’Assurance 
publique; portant aussi que, s’agissant du droit à une 
pension complémentaire conformément à ladite Loi et 
du calcul de cette pension à certains égards, les règles 
applicables aux ressortissants suédois seront plus favo
rables que celles appliquées aux autres assurés; à 
l’article 24, paragraphe 3, portant que les dispositions 
y insérées ne lieront pas la Suède ; et enfin à l’article 25, 
portant que la Suède ne juge pas qu’elle soit tenue de 
faire délivrer par une autorité suédoise, à la place 
d’une autorité étrangère, des certificats pour la dé-

14 Par une communication reçue le 20 avril 1961, le Gouver
nement suédois a notifié qu’il retirait, à compter du 1er juillet 

sa réserve concernant l’article 14 de la Convention.
Par une communication reçue le 25 novembre 1966, le 

Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire général qu’il 
avait décidé, conformément au paragraphe 2 de l’article 42 
de la Convention, de retirer certaines de ses réserves au 
Paragraphe 1, b de l’article 24 et sa réserve au paragraphe
2 de l’article 24.

livrance desquels il n'y a pas en Suède une documen
tation suffisante.”

SUISSE18

Ad article 24, 1er alinéa, lettres a et b, et̂  3ème 
alinéa :  “ Sont applicables aux réfugiés les prescriptions 
régissant les étrangers en général en matière de forma
tion professionnelle et d’apprentissage, d’assurance- 
vieillesse et survivants. Pour l’assurance-vieillesse et 
survivants, les réfugiés résidant en Suisse (y  compris 
leurs survivants si ces derniers sont considérés comme 
réfugiés) ont cependant déjà droit aux rentes ordi
naires de vieillesse ou de survivants après avoir payé 
des cotisations pendant au total une année entière au 
moins, à condition qu’ils aient habité en Suisse pendant 
dix années —  dont cinq années immédiatement et de 
façon ininterrompue avant la réalisation de l’événement 
assuré. En outre, la réduction des rentes à raison d’un 
tiers prescrite, pour les étrangers et les apatrides, à 
l’article 40 de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse 
et survivants n’est pas applicable aux réfugiés. Les 
réfugiés habitant en Suisse qui, après la réalisation de 
l’événement assuré, n’ont pas droit à une rente de 
vieillesse ou de survivants obtiennent, outre le rem
boursement de leurs cotisations conformément à l’ordon
nance du Conseil fédéral du 14 mars 1952, la restitution 
des cotisations d’employeurs éventuelles.”

TURQUIE

“ En signant cette Convention, le Gouvernement de 
la République turque déclare qu’au point de vue des 
obligations assumées par lui en vertu de la Convention, 
l’expression “ événements survenus avant le 1er janvier 
1951”  figurant à l’article premier, section A, sera 
comprise comme se référant aux événements survenus 
avant le 1er janvier 1951 en Europe. Il n’entend donc 
assumer aucune obligation en relation avec les événe
ments survenus en dehors de l’Europe.

“ Le Gouvernement turc considère, d’autre part, que 
l’expression “ événements survenus avant le 1" janvier 
1951”  se rapporte au commencement des événements. 
Par conséquent, comme la pression exercée sur la 
minorité turque de Bulgarie, qui commença avant le 
l*r janvier 1951, continue toujours, les réfugiés de 
Bulgarie d’origine turque, obligés de quitter ce pays 
par suite de cette pression, qui, ne pouvant passer en

Par communication reçue le 5 mars 1970 le Gouvernement 
suédois a notifié au Secrétaire général qu’il retirait la réserve 
touchant l’article 7, paragraphe 2, de la Convention.

Pour le texte des réserves initialement formulées par le 
Gouvernement suédois dans son instrument de ratification, et 
plus tard retirées, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 200, p. 336.

15 Par une communication reçue le 18 février 1963, le Gou
vernement suisse a donné avis du retrait, “pour autant qu’elle 
concerne l’assurance-vieillesse et survivants, de la réserve 
formulée, lors de la ratification, à l’égard de l’article 24, 
paragraphe 1, lettres a et b, et paragraphe 3, de ladite 
Convention”.

Par une communication reçue par le Secrétaire général le
3 juillet 1972, le Gouvernement suisse l’a informé de sa déci
sion de retirer la réserve à l’article 17 formulée dans son 
instrument de ratification de la Convention. Pour le texte de
cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 202, 
p. 368.
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Turquie, se réfugieraient sur le territoire d’une autre 
partie contractante après le 1er janvier 1951, doivent 
également bénéficier des dispositions de cette Con
vention158.

“ Le Gouvernement turc formulera, au moment de 
la ratification, les réserves qu’il pourrait faire con
formément à l’article 42 de la Convention.”
Réserve et déclaration faites au moment de la ratifi

cation :
“Aucune disposition de la présente Convention ne 

peut être interprétée de façon à accorder aux réfugiés 
plus de droits que ceux reconnus aux citoyens turcs 
en Turquie;

“A ) Le Gouvernement de la République turque ne 
fait pas partie aux arrangements du 12 mai 1926 et 
du 30 juin 1928 mentionnés au paragraphe A  de l’article 
1er de la présente Convention. D ’autre part, les 150 
personnes visées par l’arrangement du 30 juin 1928 
ayant été amnistiées selon la loi n° 3527, les disposi
tions prévues dans le présent arrangement ne sont plus 
valides en ce qui concerne la Turquie. Par conséquent, 
le Gouvernement de la République turque considère la 
Convention du 28 juillet 1951 indépendamment des 
arrangements ci-haut mentionnés.

“ B ) Le Gouvernement de la République, aux fins 
des obligations découlant de la présente Convention, 
entend par les mots “ événements survenus avant le 
1er janvier 1951”  mentionnés au paragraphe B de 
l’article l*r “ événements survenus avant le 1er janvier 
1951 en Europe” .

“ C) De même, le Gouvernement de la République 
entend que l’action de réclamation et de recouvrement 
telle qu’elle est mentionnée dans le paragraphe C de 
l’article 1er de la Convention —  soit, “ Si elle s’est volon
tairement réclamée à nouveau de la protection du pays 
dont elle a la nationalité; ou si, ayant perdu sa natio
nalité, elle l’a volontairement recouvrée”  —  ne dépend 
pas seulement de la demande de l’intéressé mais aussi 
du consentement de l’Etat en question.”

Application
Date de réception

Notification de : de la notification

A u s t r a l i e ..............................  22 janvier 1954
D a n e m a r k  ............................  4 décembre 1952
F r a n c e  ..................................  23 juin 1954

P a y s -B a s ................................  29 juillet 1971
R o y a u m e -U n i  ...........................  11 m ars 1954

25 octobre 1956

20 avril 1970
19 juin 1957

ZAMBIE

Sous les réserves suivantes formulées conformément j 
l’article 42 (1 ) de la Convention :
Article 17 (2)

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’artide 17, 
le Gouvernement de la République de Zambie tient i 
déclarer que la Zambie ne se considère pas comme olj. 
gée d’accorder à un réfugié qm remplit l’une des conï 
tions énoncées aux sous-alinéas a i e  l'exempta 
automatique de l’obligation d’obtenir un permis de tra
vail.

En outre, pour ce qui est de l’article 17 dans son 
ensemble, la Zambie ne souhaite pas s’engager à accor
der aux réfugiés, en ce qui concerne l’exercice d'tmt 
profession salariée, un traitement plus favorable qu'an 
étrangers en général.

Article 22 (1)
Le Gouvernement de la République de Zambie ta 

à déclarer qu’il considère l’article 22 (1) comme me 
recommandation et non comme une obligation juridique 
d’accorder aux réfugiés le même traitement qu’aux na
tionaux en ce qui concerne l'enseignement primaire.

Article 26
En ce qui concerne l'article 26, le Gouvernement de i 

République de Zambie tient à déclarer qu'il se réserve 
le droit de désigner un lieu ou des lieux de résidence 
pour les réfugiés.

Article 28
En ce qui concerne l’article 28, le Gouvernement it 

la République de Zambie tient à déclarer que la Zambie 
ne se considère pas comme tenue de délivrer des titres 
de voyage comportant une clause de retour dans les ® 
où un pays de second asile a admis ou fait connate 
qu'il est disposé à admettre un réfugié e n  provenance if 
Zambie.

territoriale

Extension à:
Ile de Norfolk, Papua, Nouvelle-Guinée et Nauru. 
Groenland, avec réserves.
Tous les territoires que la France représente vu 

plan international.
Suriname
Iles Anglo-Normandes et île de Man, avec réserve* 

et déclaration.
Les territoires suivants, avec réserves ; Chypre, D®* 

nique, îles Falkland, îles Fidji, Gambie, îles G iic 
et Ellice, Grenade, Jamaïque, Kenya, île Maur» 
Sainte-Hélène, Saint-Vincent, protectorat des 1 
Salomon britanniques, Seychelles, protectorat d* 
Somalie britannique, Zanzibar.

Iles Bahamas (avec une réserve).
Honduras britannique, avec réserves. __^

1BaLors de la ratification, le Gouvernement grec a déclaré qui concernait la Grèce, le deuxième P®rj}̂ fpke 
qu’il n’acceptait pas et ne considérait pas comme valide, en ce formulée par le Gouvernement turc lors de la signa
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Date de réception 
de la notification

11 juillet 1960 

11 novembre 1960 

4 septembre 1968

Extension à:
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland16,17, avec 

réserves.
Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland17* et Soua- 

ziland, avec réserves.
Sainte-Lucie, Montserrat.

Déclarations et réserves faites lors de notifications concernant l’application territoriale

G roen lan d

Sous bénéfice des réserves faites lors de la ratifica
tion par le Gouvernement du Danemark (voir p. 130).

i*La Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland a été 
dissoute à partir du 1er janvier 1964. Le _ Secrétariat ayant 
demandé au Gouvernement du Royaume-Uni quels étaient les 
effets juridiques de cette dissolution, en ce qui concerne 
l’application dans les territoires qui constituaient la Fédération, 
à savoir la Rhodésie du Nord, le Nyassaland et la Rhodésie 
da Sud, de certains traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général et dont l’application avait été étendue par 
le Gouvernement du Royaume-Uni et d’Irlande du Nord 
à la Fédération ou aux différents territoires intéressés avant 
la formation de ladite Fédération, et de la Convention inter
nationale pour faciliter l’importation des échantillons com
merciaux et du matériel publicitaire faite _ à Genève le 
7 novembre 1952, à laquelle la Fédération avait adhéré en sa 
qualité de partie contractante à l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (voir p. 247), le Gouvernement 
du Royaume-Uni, dans une communication reçue le 16 avril
1964, a fourni les précisions suivantes :

Le Gouvernement de Sa Majesté estime qu’en règle 
générale les traités multilatéraux applicables à la Fédération de 
la Rhodésie et du Nyassaland ont continué à s’appliquer aux 
territoires constitutifs de l’ancienne Fédération lorsque celle- 
ci a été dissoute. Les traités multilatéraux en vertu desquels 
la Fédération faisait partie d’organisations internationales 
rentrent dans une catégorie spéciale; il faut, pour savoir 
s’ils continuent de s’appliquer aux territoires constitutifs de 
l'ancienne Fédération, se reporter dans chaque cas aux termes 
du traité considéré. Le Gouvernement de Sa Majesté con
sidère que toutes les conventions mentionnées dans la lettre 
du Secrétariat datée du 26 février s’appliquent dans les 
territoires constitutifs de l’ancienne Fédération depuis la 
dissolution de ladite Fédération, mais que dans le cas de 
la Convention internationale pour faciliter l’importation des 
échantillons commerciaux et du matériel publicitaire, à_ la
quelle la Fédération a adhéré, il n’en va pas de même, 
étant donné que l’article XIII de la Convention permet au 
Gouvernement de Sa Majesté d’étendre les dispositions de 
ladite Convention, s’il l’estime souhaitable, aux trois terri
toires constitutifs de l’ancienne Fédération.

En ce qui concerne la dernière question formulée par le 
Secrétariat, je répondrai que les extensions antérieures à 
la constitution de la Fédération demeurent, bien entendu, 
valables dans le cas des territoires constitutifs de la Fédéra
tion.
La Rhodésie du Nord et le Nyassaland sont depuis devenus 

des Etats indépendants sous les noms respectifs de "Zambie” 
et de “Malawi”.

WDans une lettre adressée le 22 mars 1968 au Secrétaire 
général, le Président de la République du Malawi, se référant à 
la Convention relative au statut des réfugiés, en date, à Genève, 
du 28 juillet 1951, a fait la déclaration suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 
au sujet du sort des obligations contractuelles transmises au 
Malawi, mon Gouvernement déclarait que, s’agissant des 
traités multilatéraux qui avaient été appliqués_ ou étendus à 
l’ancien Protectorat du Nyassaland, toute partie à l’un quel
conque de ces traités pourrait, sur une base de_ réciprocité, 
en invoquer les dispositions à l’égard du Malawi jusqu’à ce 
îue le Malawi ait informé le dépositaire intéressé  ̂des me
sures qu’il souhaitait prendre à l’égard dudit traité, c’est-à-

I les  A n glo - N o r m a n d e s  e t  îl e  d e  M a n

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de 
guerre ou dans d’autres circonstances graves et excep
tionnelles, de prendre, à l’île de Man et dans les îles 
Anglo-Normandes, dans l’intérêt de la sécurité natio
nale, des mesures à l’égard d’un réfugié, en raison de 
sa nationalité. Les dispositions de l’article 8 ne pourront 
empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’exercer ses 
droits sur les biens ou les intérêts qu’il a pu acquérir 
ou qu’il pourra avoir acquis en tant que Puissance alliée 
ou associée, en vertu d’un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablissement 
de la paix, qui a été ou pourra être conclu à la suite 
de la seconde guerre mondiale. En outre, les disposi
tions de l’article 8 n’auront pas d’effet sur le régime 
applicable aux biens ou intérêts qui, à la date de l’entrée 
en vigueur de la Convention dans l’île de Man et les 
îles Anglo-Normandes, seront placés sous le contrôle 
du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d’Irlande du Nord par suite d’un état de guerre 
existant ou ayant existé entre ledit Gouvernement et 
un autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord accepte que les disposi
tions du paragraphe 2 de l’article 17 soient appliquées 
à l’île de Man et aux îles Anglo-Normandes, sous 
réserve que les mots “ quatre ans”  soient substitués 
aux mots “ trois ans” , à l’alinéa a, et que l’alinéa c 
soit supprimé.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à

dire, confirmer qu’il le dénonçait, confirmer qu’il se considé
rait comme successeur ou y adhérer.

Je tiens à vous informer, en qualité de dépositaire de là 
Convention susmentionnée, que le Gouvernement malawien 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations 
auxquels il a pu succéder en ce qui concerne cette Convention.
Il considère que tous les liens juridiques qui, en vertu de la 
Convention susmentionnée relative au statut des réfugiés, con
clue à Genève en 1951, pouvaient lui avoir été transmis par 
voie de succession en raison de la ratification du Royaume. 
Uni prennent fin à compter de la date de la présente notifi
cation.
Le Gouvernement zambien a notifié au Secrétaire général sa 

succession à la Convention le 24 septembre 1969. Pour le texte 
des réserves formulées dans la notification de succession, voir 
p. 136.

i?» Le Gouvernement du Botswana (anciennement Protecto
rat du Betchouanaland) a adhéré à la Convention le 6 janvier 
1969. Pour le texte de la réserve formulée lors de l’adhésion, 
voir p. 129.
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appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les disposi
tions de l’alinéa b du paragraphe 1 de l'article 24 et 
celles du paragraphe 2 dudit article, que dans les 
limites autorisées par la loi; de même les dispositions 
dudit alinéa relatives aux questions qui relèvent de la 
compétence du Service de santé de l’île de Man et les 
dispositions du paragraphe 2 du même article ne 
pourront être appliquées, à l’île de Man, que dans les 
limites autorisées par la loi.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure 
de s’engager à ce que les dispositions des paragraphes
1 et 2 de l’article 25 soient appliquées à l’île de Man 
et dans les îles Anglo-Normandes et il ne peut s’engager 
à ce que les dispositions du paragraphe 3 soient ap
pliquées à l’île de Man et dans les îles Anglo-Norman
des que dans les limites autorisées par la loi.

Les considérations sur lesquelles reposent certaines 
de ces réserves sont analogues à celles qui sont exposées 
dans le mémorandum relatif aux réserves correspon
dantes formulées pour le Royaume-Uni, qui se trouvait 
joint à la note dont j ’ai fait mention.

C h y p r e 18, l a  D o m in iq u e , îl e s  F a l k l a n d , îl e s  
F id j i18*, G a m b ie 19,îl e s  G il b e r t  e t  E l l ic e , l a  G re
n ad e , Ja m a ïq u e 20, K e n y a 21, îl e  M a u r ic e , S a i n t -  
V in c e n t , protectorat  des îl e s  S a l o m o n  b r it a n 
n iq u e s , S e y c h e l l e s  e t  pro te cto ra t  d e  S o m a l ie

i) Le Royaume-Uni considère que les dispositions 
des articles 8 et 9 n’empêchent pas lesdits territoires, 
en temps de guerre ou dans d’autres circonstances 
graves et exceptionnelles, de prendre, dans l’intérêt de 
la sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un réfugié 
en raison de sa nationalité. Les dispositions de l’article 
8 n’empêcheront pas le Gouvernement du Royaume-Uni 
d’exercer tous droits sur des biens ou des intérêts qu’il 
a acquis ou viendrait à acquérir en tant que Puissance 
alliée ou associée aux termes d’un traité de paix ou 
d’un autre accord ou arrangement relatif au rétablisse
ment de la paix, qui a été ou qui pourrait être conclu 
en conséquence de la deuxième guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l’article 8 ne modifieront pas 
le traitement à appliquer à des biens ou intérêts quels 
qu’ils soient qui, à la date de l’entrée en vigueur de 
la Convention à l’égard des territoires susmentionnés, 
sont sous le contrôle du Gouvernement du Royaume- 
Uni en raison de l’état de guerre qui existe ou qui a 
existé entre eux et tout autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte que 
les dispositions du paragraphe 2 de l’article 17 s’appli
quent aux territoires susmentionnés à condition que, 
dans l’alinéa a, les mots “ trois ans”  soient remplacés 
par les mots “ quatre ans”  et que l’alinéa c soit supprimé.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut 
s’engager à assurer l’application aux territoires sus
mentionnés des dispositions de l’alinéa b du paragraphe

18 Voir note 8, p. 129.
18a Pour le texte des réserves formulées lors de la notifica

tion de succession du Gouvernement de Fidji, voir p. 130.
19 Voir note 10, p. 131.
20 Pour le texte des réserves faites lors de l'adhésion par 

le Gouvernement jamaïquain, voir p. 132.
21 Le Kenya a adhéré à la Convention sans réserve.

1 de l’article 24 et du paragraphe 2 dudit article ^ 
dans la mesure où la loi le permet.

iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut pu 
prendre l’engagement d’assurer l’application dans la 
territoires susmentionnés des dispositions des pars, 
graphes 1 et 2 de l’article 25; il ne peut s’engager à y 
assurer l’application des dispositions du paragraphe] 
dudit article que dans la mesure où la loi le permet

Z a n z ib a r  e t  S a in t e -H élène

Avec les réserves figurant aux alinéas i, iii et ii 
ci-dessus.

H o n d u r a s  britan nique

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les dis
positions des articles 8 et 9 n’empêchent pas ledit 
territoire, en temps de guerre ou dans d’autres cir
constan ces graves et exceptionnelles, de prendre, (ta 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard 
d ’un réfugié en raison de sa nationalité. Les disposition! 
de l’article 8 n’empêcheront pas le Gouvernement du 
Royaume-Uni d’exercer tous droits sur des biens on 
des intérêts qu’il a acquis ou viendrait à acquérir ea 
tant que puissance alliée ou associée aux termes d’i  
traité de paix ou d’un autre accord ou arrangement 
relatif au rétablissement de la paix, qui a été ou qii 
pourrait être conclu en conséquence de la deuxième 
guerre mondiale. En outre, les dispositions d e  l'article 
8  ne modifieront pas le traitement à  a p p l iq u e r  à du 
biens ou intérêts quels qu’ils soient qui, à  la  date dt 
l’entrée en vigueur de la Convention à l’égard du ter
ritoire susmentionné, sont sous le contrôle du Gouver
nement du Royaume-Uni en raison de l’état ii 
guerre qui existe ou qui a existé entre lui et tout ai® 
Etat.

F é d é r a t io n  de  l a  R h o d ésie  et du Nyassau®3

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles 
8 et 9 n’empêcheraient pas de prendre dans le territoire 
susmentionné, en temps de guerre ou dans d’autres 
circonstances graves et exceptionnelles, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l’égard dto 
réfugié en raison de sa nationalité. Les dispositions® 
l’article 8 ne pourront empêcher le Gouvernement® 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande «j 
Nord d’exercer des droits sur des biens ou intérêts qa* 
peut acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
a l l i é e  ou associée, en vertu d’un traité de paix on * 
tout autre accord ou arrangement pour le rétablisse 
ment de la paix qui a été ou pourra être condti a 
suite de l a  deuxième guerre mondiale. E n  outre, »  
dispositions de l’article 8 n’auront pas d ’effet sur e 
r é g i m e  applicable aux biens ou intérêts qui, à h ®  
d ’ e n t r é e  en vigueur de la Convention dans J e  tern*?”* 
susmentionné, seront placés sous le contrôle du Wf 
vernement du Royaume-Uni par su ite  d’un état 
guerre existant ou ayant existé entre ledit territoire 
tout autre Etat.

22 Voir notes 16, et 17, p. 137.
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Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte que le 
paragraphe 2 de l’article 17 soit appliqué au territoire 
susmentionné, sous réserve du remplacement des mots 
“trois ans” par “quatre ans”  à l’alinéa a et de la sup
pression de l’alinéa c.

Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut s'en
gager à faire appliquer les dispositions de l’alinéa b du 
paragraphe 1 de l’article 24 et du paragraphe 2 du 
même article dans le territoire susmentionné que dans 
la mesure où la loi le permet.

Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut s’en
gager à donner effet dans le territoire susmentionné 
aux obligations mentionnées aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 25 et il ne peut s’engager à faire appliquer 
les dispositions du paragraphe 3 dans ledit territoire 
que dans les limites où la loi le permet.

Bassoutoland, protectorat d u  B e t c h o u a n a l a n d 23 
ET SOUAZILAND

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les ar
ticles 8 et 9 n’empêcheraient pas de prendre dans les 
territoires susmentionnés, en temps de guerre ou dans 
d’autres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard 
d’un réfugié en raison de sa nationalité. Les dispositions 
de l’article 8 ne pourront empêcher le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord d’exercer des droits sur des biens ou intérêts qu’il 
peut acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en vertu d’un traité de paix qui 
a été conclu ou pourra être conclu à la suite de la 
deuxième guerre mondiale. En outre, les dispositions 
de l’article 8 n’auront pas d’effet sur le régime appli
cable aux biens ou intérêts qui, à la date d’entrée en 
vigueur de la Convention dans les territoires susmen
tionnés, seront placés sous le contrôle du Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord par suite d’un état de guerre existant ou ayant 
existé entre ledit territoire et tout autre Etat.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord accepte que le para
graphe 2 de l’article 17 soit appliqué aux territoires

23 Voir note 17a, p. 137.

susmentionnés, sous réserve du remplacement des mots 
“ trois ans” par “ quatre ans”  à l’alinéa a et de la sup
pression de l’alinéa c.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à 
donner effet dans les territoires susmentionnés aux 
obligations mentionnées aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 25 et il ne peut s’engager à faire appliquer les 
dispositions du paragraphe 3 dans lesdits territoires 
que dans les limites où la loi le permet.

I les  B a h a m a s

Avec la réserve suivante en ce qui concerne les para
graphes 2 et 3 de l’article 17 de la Convention:

Tant qu’ils n’auront pas acquis le statut de Bahamien, 
les réfugiés et les personnes à leur charge seront nor
malement soumis aux mêmes lois et règlements que ceux 
régissant d’une manière générale l’emploi des non- 
Bahamiens dans le Commonwealth des îles Bahamas.

S u r in a m 24

L ’extension est subordonnée aux réserves suivantes, 
déjà formulées en substance par le Gouvernement néer
landais lors de la ratification de la Convention, savoir :

1. Que, dans tous les cas où la Convention, ainsi que 
le Protocole, confèrent aux réfugiés le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d’un pays étranger, 
cette clause ne sera pas interprétée comme comportant le 
régime accordé aux nationaux des pays avec lesquels le 
Royaume des Pays-Bas a conclu des accords régionaux, 
douaniers, économiques ou politiques s’appliquant au 
Surinam ;

2. Que le Gouvernement du Surinam, en ce qui con
cerne l’article 26 de la Convention, ainsi que le para
graphe 1 de l’article 1 du Protocole se réserve le droit 
de désigner à certains réfugiés ou groupes de réfugiés 
un lieu de résidence principal pour des raisons d’ordre 
public.

24 En notifiant la succession (le 29 novembre 1978), le Gou
vernement surinamais a informé le Secrétaire général que la 
République du Suriname ne succédait pas aux réserves formu
lées le 29 juillet 1971 par les Pays-Bas lors de l’extension de 
l’application de la Convention relative au statut des réfugiés 
et du Protocole y relatif au Suriname.



3 . Convention relative au statut des apatrides 

En date à New York du 28 septembre 19541

E n tr é e  e n  vig u e u r  : 6 juin 1960, conformément à l'article 39.

E n r e g istr e m e n t  : 6 juin 1960, n° 5158.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, p. 117.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A l g é r ie  .......................................... .................................... 15 ju ille t 1964 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é ra le  Dna ......................... 2 8  septem bre 1954 2 6  octobre  1976
A r g e n t in e  ......................................................................... 1er ju in  1972 a
A u s t r a l i e ..................................... .................................13 décem bre  1973 a
B arbade  ...............................................................................6  m ars 1972d
B elgiqu e  .......................................  2 8  septem bre 1954 27 m ai 1960
B o t s w a n a  ..................................... ....................................25  février  1969 d
B r ésil  ............................................  28  septem bre 1954
C olo m bie  .....................................  30  décem bre 1954
C osta  R ic a  ................................  2 8  septem bre 1954 2  novem bre 1977
D a n e m a r k  ..................................  2 8  septem bre 1954 17 ja n v ier  1956
E l  S a l v a d o r ................................  2 8  septem bre 1954
E q u a t e u r  .....................................  2 8  septem bre 1954 2  octobre  1970
F id j i  .......................................................................................12 ju in  1972 d
F in l a n d e  ......................................................................... 10  o ctob re  1968 a
F r a n c e  ..........................................  12 ja n v ie r  1955 8  m ars 1960
G r è c e .................................................................................. 4  n ovem bre 1975 a
G u a t e m a l a  ................................  2 8  septem bre 1954
G u in é e  .................................................................................21 m ars 1962 a
H on du ras  .....................................  28  septem bre 1954
I r lan d e  .......................................... .................................. 17 d écem bre 1962 a
I sraël  ............................................  1er o ctob re  1954 23 décem bre  1958
I t a l i e ............................................... 2 0  o c to b re  1954 3  décem bre 1962
L esoth o  ....................................... ....................................4  n ovem bre  1974 d
L ib é r ia  .......................................... .................................. 11 septem bre 1964 a
L ie c h t e n s t e in  .........................  28  septem bre 1954
L u x e m b o u r g  .............................. 28  octobre  1955 27  ju in  1960
M adagascar  ................................ ..................................... [2 0  février  1962 a ]1
N o r v è g e ..........................................  28  septem bre 1954 19 novem bre 1956
O u g an d a  ....................................... ........................................ 15 avril 1965 a
P a y s -B as  .......................................  2 8  septem bre 1954 12 avril 1962 a
P h il ip p in e s  ................................  2 2  ju in  1955
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ..................................................... 22  aoû t 1962 a

1 La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations A  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 octobre 19$
Unies sur le statut des apatrides tenue au Siège des Nations du Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes sow
Unies, à New York, du 13 au 23 septembre 1954. La Con- tiques la communication suivante :
férence a été réunie conformément a la résolution 526 A  _ ,
(X V II) adoptée le 26 avril 1954 par le Conseil économique La Convention relative au statut des apatrides, en date «“
et social de l’ONU. On trouvera le texte de cette résolution 28 septembre 1954, touche, quant au fond, la question j#
dans Documents o fficiels du Conseil économique et social, dix- statut de Berlin-Ouest. Partant de ce fait, les autorités sont-
septième session, Supplément n° 1 (E /2596), p. 13. Pour tiques considèrent que la déclaration de la République fefc21
l’Acte final, la recommandation et la résolution adoptés par d’Allemagne relative à l’extension de l’application de la C®’
la Conférence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. vention susmentionnée à Berlin-Ouest est illégale et n’a ati®e
360, p. 117. valeur juridique, étant donné qu’en vertu de l’Accord <Pa®'

18 Instrument reçu par le Secrétaire général le 2 août 1976 partite du 3 septembre 1971 les obligations conventiome118
et complété par une notification de_réserves reçue le 26 octobre de la République fédérale d’Allemagne ayanttraitaux qM*
1976. Cette dernière date est considérée comme étant celle du tions de sécurité et de statut ne peuvent être étendues >
dépôt. Dans une communication accompagnant l’instrument de Berlin-Ouest.
ratification, le Gouvernement de la République fédérale d’AHe- _ , .
magne a déclaré que ladite Convention s’appliquerait également 2 Par une notification reçue le 2 avril 1965 far le Secretaire
à Berlin-Ouest avec effet à la date de son entrée en vigueur général, le Gouvernement de Madagascar a dénoncé la G®-
pour la République fédérale d’Allemagne. vention; la dénonciation a pris effet le 2 avril 1966.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
R oyau m e -U n i ........................... 28 septem bre 1954 16 avril 1959
Saint-Siège .......................... 28 septembre 1954
Suède.....................................  28 septembre 1954 2 avril 1965
Suisse ...................................  28 septembre 1954 3 juillet 1972
Trinité-et-Tobago ..............  11 avril 1966 d
Tunisie .................................  29 juillet 1969 o
Yougoslavie .......................... 9 avril 1959 a
Z a m b ie ...........................................  1er novem bre 1974 d

Déclarations et réserves
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D ’ DANEMARK3
1. L’article 23 ne sera appliqué sans restriction qu’aux “ L’alinéa 3 de l’article 24 n’engage pas le Danemark, 

apatrides qui sont en même temps des réfugiés au sens “ Les dispositions de l’alinéa 1 de l’article 24 assimi- 
de la Convention relative au statut des réfugiés du lant dans certains cas les apatrides aux nationaux 
28 juillet 1951 et du Protocole relatif au statut des n’engagent pas le Danemark à accorder aux apatrides, 
réfugiés du 31 janvier 1967, sinon il ne sera appliqué dans tous ces cas, exactement les mêmes rémunérations 
que dans la mesure prévue par la législation nationale, que celles prévues par la législation pour les nationaux,

2. L’article 27 ne sera pas appliqué. mais seulement de leur accorder l’entretien nécessaire.
ARGENTINE “ L’article 31 n’engage pas le Danemark à donner aux

L’application de la présente Convention dans des apatrides un statut meilleur que celui accordé aux
territoires dont la souveraineté fait l’objet de discus- étrangers en general,
sions entre deux ou plusieurs Etats, qu’ils soient ou EL SALVADOR
non parties à ladite Convention, ne pourra être inter- E1 Salvador signe ja présente Convention en formu-
prétée comme signifiant que l’un d’eux modifie la posi- lant la réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet
tion qu il a maintenue jusqu à présent, y renonce ou jg  réserves, l’expression “traitement aussi favorable
1 abandonne. que possible”  ne sera pas interprétée comme visant le

BARBADE régime spécial qui a été ou est accordé aux ressortis-
Le Gouvernement de la Barbade . . . déclare que sants espagnols, aux ressortissants des pays de l’Amé-

s’agissant des réserves faites par le Royaume-Uni lors rique latine en général et, en particulier, aux ressortis-
de la notification concernant l’application territoriale sants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies
de la Convention aux Indes occidentales (y compris la d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de
Barbade) le 19 mars 1962, il ne peut s’engager à ce l’Organisation des Etats de l’Amérique centrale,
que les dispositions des articles 23, 24, 25 et 31 soient FIDJI
appliquées à la Barbade que dans les limites autorisées ,
par la loi Le Gouvernement de Fidji a declare que les premiere

L’application de la Convention à la Barbade était éga- <* troisième réserves formulées par le Royaume-Uni sont
fanent assortie de réserves aux articles 8, 9 et 26 qui confirmees mais ont ete remamees de maniéré a conve-
sont retirées par la présente. “ r ™ eu*  a 1 application par Fidji, comme suit :

1) Le Gouvernement de Fidji considéré que les arti-
BOTSWANA a des 8 et 9 ne l’empêcheraient pas de prendre, en temps

o) L’article 31 de ladite Convention n’engage pas le de guerre ou dans d’autres circonstances graves et
Botswana à donner aux apatrides un statut plus favorable exceptionnelles, dans l’intérêt de la sécurité nationale,
que celui accordé aux étrangers en général ;  ̂ <jes mesures à l’égard d’un apatride, en raison de sa

b) Les articles 12 (1) et 7 (2) de la Convention se- nationalité passée. Les dispositions de l’article 8 ne
ront réputés être de simples recommandations. pourront empêcher le Gouvernement de Fidji d’exer-

COSTA RICA cer ses droits sur les biens ou les intérêts qu’il peut
Le Costa Rica signe la présente Convention en for- acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance alliée ou

mulant la réserve que, dans les clauses pouvant faire associee, en vertu d un traite de paix ou de tout autre
l’objet de réserves, l’expression “ traitement aussi favo- accord ou arrangement pour le rétablissement de la
rable que possible” ne sera pas interprétée comme paix, qui a ete ou pourra etre conclu a la suite de la
visant le régime spécial qui a été ou est accordé aux seconde guerre mondiale. En outre, leŝ  dispositions de
ressortissants espagnols aux ressortissants des pays de l’article 8 n auront pas d effet sur le regime applicable
l’Amérique latine en général et, en particulier, aux 3 p arune communication reçue le 23 août 1962, le Gouverne-
ressortissants des pays qui ont constitue les P rovin ces- ment danoîs a infonné le Secrétaire général de sa décision
Unies d’Amérique centrale et qui font actuellement par- de retirer, à compter du 1er octobre 1961, la réserve à l'ar-
tie de l’Organisation des Etats de l ’A m érique centrale, tide 14 de la Convention.
______ Par une communication reçue le 25 mars 1968, le bouverne-

2a Dans la notification de succession, le Gouvernement du ment danois a informé le Secrétaire général de sa décision de 
Botswana a maintenu les réserves faites par le Gouvernement r.eVr ori ^ ^onJPter de  ̂cette date, la reserve a 1 alinéa 2 de 1 ar
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en ticle 24 de la Convention.  ̂ # 
ce qui concerne l’extension de l’application de la Convention au Pour le texte des reserves retirees par les communications 
Protectorat du Betchouanaland ; pour le texte de ces réserves, susmentionnées, voir Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 
voir p. 145. 360, p. 132.
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aux biens ou intérêts qui, à la date d’entrée en vigueur 
de la Convention pour Fidji, étaient placés sous le 
contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ou du Gouvernement 
de Fidji, respectivement, par suite d’un état de guerre 
ayant existé entre lesdits gouvernements et un autre 
Etat.

2) Le Gouvernement de Fidji n’est pas en mesure 
de s’engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans 
les limites autorisées par la loi.

Commentaire :
Il n’existe pas, à Fidji, de dispositions relatives à 

l’aide administrative prévue à l’article 25 et il n’a pas 
été jugé nécessaire de prendre des dispositions de ce 
genre en faveur des apatrides. Au cas où des documents 
ou certificats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous serment en 
tiendront lieu.

Toute autre réserve formulée par le Royaume-Uni à 
la Convention susmentionnée est retirée.

FIN LAN DE
1) Une réserve générale impliquant que l’application 

des dispositions de la Convention qui confèrent aux 
apatrides le traitement le plus favorable accordé aux 
ressortissants d’un pays étranger ne sera pas affectée 
par le fait que des droits et avantages spéciaux sont 
déjà accordés ou pourraient être accordés par la Fin
lande aux ressortissants du Danemark, de l’Islande, de 
la Norvège et de la Suède ou aux ressortissants d’un 
de ces pays ;

2) Une réserve à l’article 7, paragraphe 2, portant 
que la Finlande n’est pas disposée à dispenser d’une 
façon générale les apatrides remplissant la condition de 
résidence en Finlande pendant trois ans de la récipro
cité législative que le droit finlandais peut avoir établie 
comme condition pour qu’un étranger soit admis à béné
ficier de quelque droit ou avantage ;

3) Une réserve à l’article 8, portant que cet article ne 
liera pas la Finlande ;

[4) Une réserve à l’article 12, paragraphe 1, portant 
que la Convention n’apportera pas de modification au 
droit international privé finlandais actuellement en vi
gueur en tant que ce droit établit que le statut person
nel d’un apatride est régi par sa loi nationale]4;

5) Une réserve à l’article 24, paragraphe 1, b, et 
paragraphe 3, portant que ces dispositions ne lieront pas 
la Finlande ;

6) Une réserve à l’article 25, portant que la Finlande 
ne juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer par une 
autorité finlandaise, à la place d’une autorité étrangère, 
des certificats pour la délivrance desquels il n’y a pas 
en Finlande une documentation suffisante ;

7) Une réserve concernant les dispositions contenues 
à l’article 28. La Finlande n’accepte pas les obligations 
qui y sont énoncées, mais elle est disposée à reconnaître

* Par communication reçue le 30 septembre 1970 le Gouverne
ment finlandais a notifié au Secrétaire général qu’il avait décidé 
de retirer la réserve formulée dans son instrument d’adhésion 
touchant l’article 12, paragraphe 1, de la Convention.

les documents de voyage délivrés par d’autres Etats 
contractants en vertu dudit article.

FRANCE

“ Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 10sont 
entendues par le Gouvernement français c o m m e  ne 
s’appliquant qu’à des apatrides déportés du territoire 
français qui, avant l’entrée en vigueur de cette Con
vention, y sont revenus directement du pays où ils 
avaient été contraints de se rendre sans avoir entre- 
temps été autorisés à résider sur le territoire d’un autre 
Etat.”

GUATEMALA
Le Guatemala signe la présente Convention en for

mulant la réserve que, dans les clauses pouvant faire 
l’objet de réserves, l’expression “traitement aussi favo
rable que possible”  ne sera pas interprétée comme visant 
le régime spécial qui a été ou est accordé aux ressor
tissants espagnols, aux ressortissants des pays de l’Amé
rique latine en général et, en particulier, aux ressortis
sants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies 
d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de 
l’Organisation des Etats de l’Amérique centrale.

HONDURAS
Le Honduras signe la présente Convention en formu

lant la réserve que, dans les clauses pouvant faire l’objet 
de réserves, l’expression “ traitement aussi favorable 
que possible”  ne sera pas interprétée comme visant le 
régime spécial qui a été ou est accordé aux ressortis
sants espagnols, aux ressortissants des pays de l’Amé
rique latine en général et, en particulier, aux ressortis
sants des pays qui ont constitué les Provinces-Unies 
d’Amérique centrale et qui font actuellement partie de 
l’Organisation des Etats de l’Amérique centrale.

IRLANDE
Déclaration :

Le Gouvernement irlandais interprète les ternies 
“public order”  (ordre public) et “in accordance  ̂
due process of law”  (conformément à la procédure 
prévue par la loi) qui figurent dans le texte anglais de 
l’article 31 de la Convention comme signifiant respec
tivement “ public policy”  (intérêt public) et “<» 
cordance with a procedure provided by Iw? (d®®' 
mément à une procédure prévue par la loi);
Réserve :

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 29, 
le Gouvernement irlandais s’engage à ne pas accord® 
aux apatrides un traitement plus favorable que celui 
qui est généralement accordé aux étrangers pour c 
qui est :

a) Des droits de timbre perçus en Irlande sur ® 
aliénations, les transferts ou les cessions à bail de terres, 
biens immobiliers et biens en général, ainsi que pouf 
qui est de

b ) L ’impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).
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ITALIE®
“Les stipulations figurant aux articles 17 et 18 ne sont 

reconnues que comme des recommandations.”

LESOTHO
1. En vertu de l’article 38 de la Convention, le Gou

vernement du Royaume du Lesotho déclare qu’il inter
prète les articles 8 et 9 comme ne l’empêchant pas, en 
temps de guerre ou dans d’autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre des mesures dans l’intérêt 
de la sécurité nationale à l’égard d’un apatride en raison 
de son ancienne nationalité. Les dispositions de l’article 8 
n’empêcheront pas le Gouvernement du Royaume du 
Lesotho d’exercer tous droits sur les biens ou les intérêts 
qu’il pourra acquérir ou avoir acquis en tant que puis
sance alliée ou associée en vertu d’un traité de paix ou 
de tout autre accord ou arrangement tendant au réta
blissement de la paix qui a été ou pourra être conclu à 
la suite de la seconde guerre mondiale. En outre, les 
dispositions de l’article 8 ne modifieront pas le traitement 
qui sera réservé à tous biens ou intérêts qui, à la date 
de l’entrée en vigueur de la présente Convention à l’égard 
du Lesotho, étaient sous le contrôle du Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord ou du Gouvernement du Lesotho en raison d’un 
état de guerre qui existait entre eux et tout autre Etat.

2. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne peut 
s’engager à donner effet aux obligations prévues aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans la 
mesure où la législation du Lesotho le permet.

3. Le Gouvernement du Royaume du Lesotho ne 
sera pas tenu, aux termes de l’article 31, d’accorder à un 
apatride un statut plus favorable que celui accordé aux 
étrangers en général8*.

PAYS-BAS
“Le Gouvernement du Royaume se réserve le droit 

de ne pas appliquer ce qui est prévu à l’article 8 de 
la Convention aux apatrides qui ont possédé autrefois 
une nationalité ennemie ou équivalente à l’égard du 
Royaume des Pays-Bas.

“Le Gouvernement du Royaume, en ce qui concerne 
l’article 26 de la Convention, se réserve la faculté de 
désigner à certains apatrides ou groupes d’apatrides 
un lieu de résidence principale pour des raisons d’ordre
public.”

PHILIPPINES
o) En ce qui concerne l’article 17, paragraphe 1, qui 

accorde aux apatrides le droit d’exercer une activité

5 Par une communication reçue le 25 janvier 1968, le Gouver
nement de l’Italie a notifié au Secrétaire général qu’il retirait les
réserves formulées au moment de la signature aux articles 6,
7 2), 8, 19, 22 2), 23, 25 et 32 (voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 360, p. 201), et l’a informé qu’il maintenait ses 
réserves en ce qui concerne les articles 17 et 18 de la Conven
tion et qu’en conséquence ces deux articles ne sont considérés 
*JUe comme des recommandations.

5,Les réserves 1 et 2 avaient été formulées par le Gouverne- 
®ent du Royaume-Uni à l’égard du territoire du Bassoutoland. 
La réserve 3 constitue une nouvelle réserve, qui a été traitée 
dans les conditions prévues par l’article 39, paragraphe 2, de la 
Convention.

professionnelle salariée, mon gouvernement constate 
que cette clause est incompatible avec la loi philippine 
de 1940 sur l’immigration, sous sa forme modifiée, dont 
l’article 29 permet d’exclure les étrangers qui entrent 
aux Philippines pour y travailler comme manœuvres, 
et dont l’article 9, alinéa g, n’autorise l’entrée d’em
ployés étrangers embauchés d’avance que s’il ne se 
trouve aux Philippines personne qui souhaite et qui 
puisse s’acquitter du travail en vue duquel l’admission 
de ces étrangers est demandée.

b) En ce qui concerne l’article 31, paragraphe 1, 
aux termes duquel “ les Etats contractants n’expulseront 
un apatride se trouvant régulièrement sur leur territoire 
que pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre 
public” , cette clause restreindrait indûment le pouvoir 
d’expulsion des étrangers indésirables que confère au 
Gouvernement philippin l’article 37 de la loi sur l’im
migration, où sont énumérés les divers motifs pour 
lesquels les étrangers peuvent être expulsés.

Au moment de signer la Convention en son nom, je 
tiens donc à faire consigner que pour les raisons indi
quées aux alinéas a et & ci-dessus, le Gouvernement 
philippin ne peut accepter les dispositions de l’article 17, 
paragraphe 1, ni de l’article 31, paragraphe 1, de la 
Convention.

ROYAUM E-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D ’IRLANDE DU NORD

Déclaration : . . .  en déposant le présent instrument de 
ratification, le Gouvernement du Royaume-Uni con
sidère que les effets combinés des articles 36 et 38 
l’autorisent à faire figurer dans toute déclaration ou 
notification qui pourrait être faite en vertu du para
graphe 1 de l’article 36 ou du paragraphe 2 du même 
article, toute réserve compatible avec l’article 38 que 
le gouvernement du territoire intéressé désirerait for
muler.
Réserves : En ratifiant la Convention relative au statut 
des apatrides qui a été ouverte à la signature à New 
York le 28 septembre 1954, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a jugé nécessaire de formuler, confor
mément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 38 
de ladite Convention, certaines réserves dont le texte 
est reproduit ci-après :

1 ) Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord considère que les articles 8 et 9 ne l’empê
cheraient pas de prendre, en temps de guerre ou dans 
d’autres circonstances graves et exceptionnelles, dans 
l’ intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard 
d’un apatride, en raison de sa nationalité passée. Les 
dispositions de l’article 8 ne pourront empêcher le Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur les biens 
ou les intérêts qu’il peut acquérir ou avoir acquis en 
tant que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un 
traité de paix ou de tout autre accord ou arrangement 
pour le rétablissement de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu à la suite de la seconde guerre mondiale. 
En outre, les dispositions de l’article 8 n’auront pas 
d’effet sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, à la date d’entrée en vigueur de la Convention 
dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, seront placés sous le contrôle du Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande



144 S ta tu t  (iea apatride.

du Nord par suite d’un état de guerre existant ou ayant 
existé entre ledit gouvernement et un autre Etat.

2) En ce qui concerne celles des questions men
tionnées à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 
qui relèvent de la compétence du Service national de 
la santé, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à 
appliquer les dispositions dudit paragraphe que dans 
les limites autorisées par la loi.

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à remplir les obligations mentionnées aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans 
les limites autorisées par la loi.
Commentaires

En ce qui concerne l’alinéa b du paragraphe 1 de 
l’article 24 relatif à certaines questions qui relèvent de 
la compétence du Service national de la santé, la Loi 
de 1949 (amendement) sur le Service national de la 
santé contient des dispositions qui permettent d’exiger 
le paiement des soins reçus au titre dudit Service par 
des personnes qui ne résident pas ordinairement en 
Grande-Bretagne (catégorie dans laquelle entrent cer
tains apatrides). Il n’a pas été fait usage, jusqu’à pré
sent, de cette faculté, mais il est possible qu’on soit 
amené à appliquer ces dispositions dans l’avenir. En 
Irlande du Nord, les services de santé sont réservés 
aux personnes qui résident ordinairement dans le pays 
sauf règlement étendant le bénéfice de ces services à 
d’autres personnes. Telles sont les raisons pour les
quelles le Gouvernement du Royaume-Uni, tout disposé 
qu’il est à considérer avec la plus grande bienveillance, 
comme il l’a fait dans le passé, la situation des apatrides, 
se voit dans l’obligation de formuler des réserves à 
l’égard de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24.

Il n’existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispositions 
relatives à l’aide administrative prévue à l’article 25 
et il n’a pas été jugé nécessaire de prendre des dispo- 
positions de ce genre en faveur des apatrides. Au cas 
où des documents ou certificats mentionnés au para
graphe 2 dudit article seraient nécessaires, des attesta
tions sous serment en tiendront lieu.

SAINT-SIEGE
Avec la réserve énoncée dans la lettre adressée au 

Secrétariat le 23 avril 1954, en ce qui concerne les 
articles qui ne peuvent faire l’objet de réserves. Cette 
réserve est conçue comme suit :

La Convention sera appliquée dans la forme com
patible avec la nature particulière de l’Etat de la Cité 
du Vatican, et sans préjudice des règles qui y sont en 
vigueur concernant l’accès et le séjour.

SUEDE6
La Suède a formulé les réserves suivantes :
“ 1) • • ■

6 Par une communication reçue le 25 novembre 1966, le Gou
vernement suédois a notifié au Secrétaire général qu’il avait 
décidé, conformément au paragraphe 2 de l’article 38 de la 
Convention, de retirer certaines de ses réserves au paragraphe
1, b, de l’article 24 et sa réserve au paragraphe 2 de l’article

“ 2 ) A  l’article 8, portant que cet article ne lieu 
pas la Suède;

“ 3) A  l ’article 12, paragraphe 1, portant que « 
paragraphe ne liera pas la Suède;

“4) A  l’article 24, paragraphe 1, b, portant que, pat 
dérogation à la règle du traitement national des apa
trides, la Suède ne sera pas tenue d’accorder à ceux-ci 
le même traitement qu’aux nationaux en ce qui con
cerne les possibilités de bénéficier d’une pension na
tionale conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’Assurance publique; portant aussi que, s agissant i  
droit à une pension complémentaire conformément à 
ladite Loi et du calcul de cette pension à certains égards, 
les règles applicables aux ressortissants suédois seront 
plus favorables que celles appliquées aux autres assura,

“ 5) A  l’article 24, paragraphe 3, portant que les 
dispositions y insérées ne lieront pas la Suède;

“6) A  l’article 25, paragraphe 2, portant que la 
Suède ne juge pas qu’elle soit tenue de faire délivrer 
par une autorité suédoise, à la place d’une autorité 
étrangère, des certificats pour la délivrance desquels il 
n’y a pas en Suède une documentation suffisante,”

ZAM BIE0*

Article 221 ) :
Le Gouvernement de la République de Zambie con

sidère le paragraphe 1 de l’article 22 comme une simple 
recommandation, et non pas comme une disposition 
portant obligation d’accorder aux apatrides le même 
traitement qu’aux nationaux en ce qui concerne l’en
seignement primaire.

Article 26 :
Le Gouvernement de la République de Zambie se 

réserve le droit, en vertu de l’article 26, d’assigner un 
lieu ou des lieux de résidence aux apatrides.
Article 28 :

Le Gouvernement de la République de Zambie ne se 
considère pas tenu par l’article 28 de délivrer un titre 
de voyage avec clause de retour lorsqu’un E ta t  « 
deuxième asile a accepté un apatride venant de Zambie 
ou a indiqué qu’il était prêt à l’accepter.
Article 31 :

Le Gouvernement de la République de Zambie ® 
s’engage pas, au titre de l’article 31, à accorder a® 
apatrides un traitement plus favorable que celui qui & 
accordé en général aux étrangers en matière d’expulsion.

24 de le Convention. Par communication reçue le S œars $  
le Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire général w 
avait décidé de retirer la réserve à l’article 7, paragraphê  
de la Convention. Pour le texte des r é s e r v e s  à  l’article 24, P8 
graphe 1, b, et à l’article 7, paragraphe 2, formulées imti&ie®?- 
par le Gouvernement suédois dans s o n  instrument de ratincsu n 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, v o l .  529, p. 363.

6a Dans sa notification de succession le G o u v e r n e m e n t  R 
bien a déclaré retirer les réserves formulées par l e  G o u v ®  
ment du Royaume-Uni lors de l’application de la Convention 
l’ancienne Fédération de la Rhodésie et du N y a s s a la n d . 
réserves reproduites ici constituent de nouvelle réserves, 
été traitées dans les conditions prévues par l’article 39, 
graphe 2, de la Convention.
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Application territoriale

Notification de: 

F ï ANCE _____

Date de réception 
de la notification

8 mars

Pays-Bas7 ..................................  12 avril

1960

1962

R o y a u m e - U n i

Extension à:

Départements algériens des Oasis et de la Saoura, Gua
deloupe, Martinique et Guyane et les cinq territoires 
d’outre-mer (Nouvelle-Calédonie et dépendances, 
Polynésie française, Côte française des Somalis, ar
chipel des Comores et îles Saint-Pierre-et-Miquelon). 

Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise, avec les 
mêmes réserves que celles qui ont été formulées dans 
l’instrument de ratification du Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas (voir p. 143).

Iles Anglo-Normandes et île de Man, avec réserves. 
Territoires relevant du Haut-Commissariat (Bassou- 

toland7®, protectorat du Betchouanaland7b et Souazi- 
land), avec réserves.

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland8,9, avec 
réserves.

Bermudes, colonie d’Aden, îles Vierges, Malte, Ou
ganda9®, Sainte-Hélène, Sarawak, Seychelles et Zan
zibar.

Bornéo du Nord, Etat de Singapour, Gambie, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, îles 
Falkland, îles Fidji91*, îles Gilbert et Ellice, île Maurice, 
Kenya, Indes occidentales et protectorat des îles 
Salomon britanniques, avec réserves.

Déclarations et réserves faites lors de notifications concernant l’application territoriale

16 avril 1959 
7 décembre 1959

9 décembre 1959 

19 mars 1962

Iles A nglo-N orm andes e t  îl e  de  M a n

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les ar
ticles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre 
ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre, dans l’île de Man et dans les îles Anglo- 
Normandes, dans l’intérêt de la sécurité nationale, des 
mesures à l’égard d’un apatride, en raison de sa na
tionalité passée. Les dispositions de l’article 8 ne pour
ront empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’exercer ses 
droits sur les biens ou les intérêts qu’il peut acquérir 
ou avoir acquis en tant que Puissance alliée ou associée, 
en vertu d’un traité de paix ou de tout autre accord 
ou arrangement pour le rétablissement de la paix, qui 
a été ou pourra être conclu à la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8

7 Dans la note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernem ent néerlandais a déclaré au sujet du paragraphe 3 
de l’article 36 de la Convention que si, à un moment quelconque 
le G ouvernem ent des Antilles néerlandaises accepte que l’ap
plication de la  Convention s o i t  étendue à son territoire, le 
Secrétaire général en recevra immédiatement notification. La 
notification contiendra les réserves que le Gouvernement des 
Antilles néerlandaises souhaiterait, le cas échéant, formuler 
au sujet des conditions locales, conformément à l’article 38 
de la C on v en tion .

7* Pour le texte des réserves formulées lors de la notification 
de succession par le Gouvernement du Lesotho (anciennement 
Bassoutoland), voir p. 143.

TbVoir note 2a, p. 141.
8 Voir note 16, p. 137.
•Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 au Secrétaire 

général, le Président de la République du Malawi, se référant 
i la Convention relative au statut des apatrides, en date, à 
Genève, du 28 septembre 19S4, a fait la déclaration suivante :

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 
au sujet du sort des obligations contractuelles transmises au

n’auront pas d’effet sur le régime applicable aux biens 
ou intérêts qui, à la date de l’entrée en vigueur de la 
Convention dans l’île de Man et les îles Anglo- 
Normandes, seront placés sous le contrôle du Gouver
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir
lande du Nord par suite d’un état de guerre existant 
ou ayant existé entre ledit gouvernement et un autre 
Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à 
appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les dispo
sitions de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 24 et 
celles du paragraphe 2 dudit article que dans les limites 
autorisées par la loi; de même, les dispositions dudit 
alinéa relatives aux questions qui relèvent de la compé
tence du Service de santé de l’île de Man ne pourront

Malawi, mon Gouvernement déclarait que, s’agissant des trai
tés multilatéraux qui avaient été appliquéŝ  ou étendus à l’an
cien Protectorat du Nyassaland, toute partie à l’un quelconque 
de ces traités pourrait, sur une base de réciprocité, en invo
quer les dispositions à l’égard du Malawi jusqu’à ce que le 
Malawi ait informé le dépositaire intéressé des mesures qu’il 
souhaitait prendre à l’égard dudit traité, c’est-à-dire con
firmer qu’il le dénonçait, confirmer qu’il se considérait comme 
successeur ou y adhérer.

Je tiens à vous informer, en qualité de dépositaire de la 
Convention susmentionnée, que le Gouvernement malawien 
souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations 
auxquels il a pu succéder en ce qui concerne cette Convention.
Il considère que tous les liens juridiques qui, en vertu de la 
Convention susmentionnée relative au statut des apatrides, 
conclue à New York en 1954, pouvaient lui avoir été transmis 
par voie de succession en raison de la ratification du 
Royaume-Uni, prennent fin à compter de la date de la pré
sente notification.
9a L’Ouganda a adhéré à la Convention le 15 avril sans 

réserve.
9b Pour le texte des réserves formulées lors de la notification 

de succession par le Gouvernement de Fidji, voir p. 141.
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être appliquées, à l’île de Man, que dans les limites 
autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure 
de s’engager à donner effet, dans l’île de Man et dans 
les îles Anglo-Normandes, aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 25 et il ne peut s’engager à ce que les dispo
sitions du paragraphe 3 soient appliquées à l’île de Man 
et dans les îles Anglo-Normandes que dans les limites 
autorisées par la loi.
T erritoires r e l e v a n t  d u  H a u t  C o m m is s a r ia t  

(B assou tolan d9*, protectorat  d u  B e t c h o u a n a 
l a n d 10 e t  S o u a z il a n d )

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les ar
ticles 8 et 9 n’empêcheraient pas de prendre dans les 
territoires relevant du Haut Commissariat (Bassouto- 
land, protectorat du Betchouanaland et Souaziland), 
en temps de guerre ou dans d’autres circonstances 
graves et exceptionnelles, dans l’intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l’égard d’un apatride, en raison 
de sa nationalité passée. Les dispositions de l’article 8 
ne pourront empêcher le Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’exercer 
ses droits sur des biens ou intérêts qu’il peut acquérir 
ou avoir acquis en tant que Puissance alliée ou associée, 
en vertu d’un traité de paix ou de tout autre accord 
ou arrangement pour le rétablissement de la paix qui 
a été ou pourra être conclu à la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de l’article 8 
n’auront pas d’effet sur le régime applicable aux biens 
ou intérêts qui, à la date d’entrée en vigueur de la 
Convention dans les territoires relevant du Haut Com
missariat (Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland 
et Souaziland), seront placés sous le contrôle du Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord par suite d’un état de guerre existant 
ou ayant existé entre lesdits territoires et tout autre 
Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s’engager à 
assurer que les obligations mentionnées aux paragraphes
1 et 2 de l’article 25 seront remplies dans les territoires 
relevant du Haut Commissariat (Bassoutoland, pro
tectorat du Betchouanaland et Souaziland) et il ne peut 
garantir l’application des dispositions du paragraphe 3 
de l’article 25 dans lesdits territoires que dans les limites 
autorisées par la loi.

B ornéo  du  N ord

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les ar
ticles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre 
ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre au Bornéo, dans l’intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l’égard d’un apatride en raison 
de sa nationalité passée. Les dispositions de l’article 8 
ne pourront empêcher le Gouvernement du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d'exer
cer ses droits sur les biens ou les intérêts qu’il peut 
acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance alliée

9® Voir note 7a, p. 145.
10 Voir note 2a, p. 141.

ou associée, en vertu d’un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablissement de 
la paix qui a été ou pourra être conclu à la suite de 
la seconde guerre mondiale. En outre, les dispositions 
de l’article 8 n’auront pas d’effet sur le régime sppli- 
cable aux biens ou intérêts qui, à la date d e  l'entrée 
en vigueur de la Convention au Bornéo d u  Nord, 
seront places sous le contrôle du Gouvernement do 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
par suite d’un état de guerre existant ou ayant existé 
entre le Royaume-Uni et un autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne peut s'engager à ce 
que les dispositions de l’alinéa b du paragraphe 1 it 
l’article 24 et du paragraphe 2 dudit article soient 
appliquées au Bornéo du Nord que dans les limits 
autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Granit 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à donner effet, au Bornéo du Nord, an 
paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à ce que les dispositions du paragraphe 3 soient appli
quées au Bornéo du Nord que dans les limites auto
risées par la loi.

F é d é r a t io n  de  l a  R hodésie  et du N yassaland11

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord ne p e u t  prendre l'en
gagement qu’il sera donné effet, dans la Fédération de 
la Rhodésie et du Nyassaland, aux paragraphes 1 et l 
de l’article 25 et peut seulement prendre l ’ engagement 
que la disposition du paragraphe 3  de l’article 25 sera 
appliquée dans la Fédération de la Rhodésie et da 
Nyassaland dans les limites autorisées par la loi.

G a m b i e , G u y a n e  b r it a n n iq u e , îles  Falkland, ta
G i l b e r t  e t  E l l i c e , î l e  M a u r ic e , K enya, PîO-
TECTORAT DES ÎLES SALOMON BRITANNIQUES

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les ar
ticles 8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre 
ou dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre dans les territoires susmentionnés, dans 
d’un apatride en raison de sa nationalité passée. Lej 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l'é s®  
dispositions de l’article 8 ne pourront empêcher le Gou
vernement du Roynume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur les 
ou les intérêts qu’il peut acquérir ou avoir acquis ® 
tant que Puissance alliée ou associée, en vertu d®  
traité de paix ou de tout autre accord ou arrange*® 
pour le rétablissement de la paix qui a été ou  pour® 
être conclu à la suite de la seconde guerre mondiale- 
En outre, les dispositions de l’article 8 n ’ a u r o n t  p  
d’effet sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, à la date de l’entrée en vigueur de !a Conventi® 
dans les territoires susmentionnés, seront placés sous » 
contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d ’Irlande du Nord par suite d’un état: « 
guerre existant ou ayant existé entre le Royaume-W  
et un autre Etat.

11 Voir note 16, p. 137.
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ii) En ce qui concerne les dispositions de l’alinéa b 
du paragraphe 1 de l’article 24, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
ne peut s’engager à donner effet, dans les territoires 
susmentionnés, aux dispositions de ce paragraphe que 
dans les limites autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à donner effet, dans les territoires susmen
tionnés, aux paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne 
peut s’engager à ce que les dispositions du paragraphe 3 
soient appliquées dans ces territoires que dans les limites 
autorisées par la loi.

H onduras b r it a n n iq u e , H ong- k o n g

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles 
8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre dans les territoires susmentionnés, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures à l’égard 
d’un apatride en raison de sa nationalité passée. Les 
dispositions de l’article 8 ne pourront empêcher le Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord d’exercer ses droits sur les biens 
ou les intérêts qu’il peut acquérir ou avoir acquis en 
tant que Puissance alliée ou associée, en vertu d’un 
traité de paix ou de tout autre accord pour le rétablis
sement de la paix qui a été ou pourra être conclu à 
la suite de la seconde guerre mondiale. En outre, les 
dispositions de l’article 8 n’auront pas d’effet sur le 
régime applicable aux biens ou intérêts qui, à la date 
de l’entrée en vigueur de la Convention dans les terri
toires susmentionnés, seront placés sous le contrôle du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord par suite d’un état de guerre 
existant ou ayant existé entre le Royaume-Uni et un 
autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure

de s’engager à donner effet, dans les territoires susmen
tionnés, aux paragraphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne 
peut s’engager à ce que les dispositions du paragraphe 3 
soient appliquées dans ces territoires que dans les 
limites autorisées par la loi.

I les  F id j i12

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord considère que les articles 
8 et 9 ne l’empêcheraient pas, en temps de guerre ou 
dans d’autres circonstances graves et exceptionnelles, 
de prendre dans les îles Fidji, dans l’intérêt de la 
sécurité nationale, des mesures à l’égard d’un apatride 
en raison de sa nationalité passée.

ii) En ce qui concerne les dispositions de l’alinéa b 
du paragraphe 1 de l’article 24, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord ne peut s’engager à donner effet, dans les 
îles Fidji, aux dispositions de ce paragraphe que dans 
les limites autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure de 
s’engager à donner effet, dans les îles Fidji, aux para
graphes 1 et 2 de l’article 25 et il ne peut s’engager 
à ce que les dispositions du paragraphe 3 soient appli
quées dans les îles Fidji que dans les limites autorisées 
par la loi.

I ndes occidentales

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure 
de s’engager à donner effet aux articles 8, 9, 23, 24,
25, 26 et 31 aux Indes occidentales.

E t a t  de S ingapou r

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas en mesure 
de s’engager à donner effet à l’article 23 dans l’Etat 
de Singapour.

12 Voir note 9b, p. 145.
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4. Convention sur la réduction des cas d’apatridic

En date à New York du 3 0  août 19611

E ntrée  en  viguer : 13 décembre 1975, conform ément à l'article 18.
E nregistrem ent  : 13 décembre 1975.
T e xte  : A /C O N F . 9 /1 5 , 1961.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A llem ag n e , R épublique 31 août 1977 a

f é d é r a le  d ’2 .........................
A u s t r a l ie ..................................  13 décembre 1973 a
A utrich e  ..................................  22 septembre 1972 a
C anada ......................................  17 juillet 1978 a
Costa R i c a ................................ 2 novembre 1977 a
D an e m a r k  ................................ 11 juillet 1977 a
F rance ......................................  31 mai 1962
I rlande ......................................  18 janvier 1973 a
I sraël ........................................  30 août 1961
N o r v è g e ......................................  11 août 1971 a
P ays-B a s ....................................  30 août 1961
R épublique d o m in icain e  . .  5 décembre 1961
R oyaum e-U n i  ......................... 30 août 1961 29 mars 1966
S u è d e ........................................... 19 février 1969 a

D éclara tion s et réserves
A L L E M A G N E , R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’ est ouverte par l’article 8, paragraphe 3, dans les coït-
Le Gouvernement de la République fédérale d’A lle- dirions prévues par cette disposition,

magne appliquera ladite Convention : “ Le Gouvernement de la République française declare
a) En vue de l'élimination des cas d ’apatridie, aux également, en conformité de l’article 17 de la Couvai- 

-personnes qui sont apatrides aux termes du paragra- tion, qu’il une r ŝerve.  ̂ l'article 11, lequel ne 
phe 1 de Tarticle premier de la Convention relative au s appliquera pas en ce qui concerne la République 
statut des apatrides en date du 28 septembre 1954 ; française. „ ,  , . . . ,,

b) En vue de la prévention de l’apatridie ou de Le Gouvernement de Ja République française de
là conservation, de la nationalité, aux ressortissants aile- clare, en outre, en ce qui concerne 1 article 14 de 
mands au sens de la Loi fondamentale (Constitution) Convention, quen conformité de 1 article 17, il nac* 
pour la République fédérale d'Allemagne. cepte la juridiction de la Cour que vis-a-vis des fctats

parties à la présente Convention qui 1 auront également
A U T R IC H E  acceptée et sous les mêmes réserves; il déclare égale-

Déclarations concernant l’article 8, paragraphe 3, a, « ment que l’article 14 ne s'applique pas lorsqu’il existe
ei ii . entre la République française et une autre partie a la

présente Convention un traité antérieur prévoyant pour
L ’Autriche déclare conserver la faculté de priver un le règlement des différends entre les deux Etats m

individu de sa nationalité^ lorsque cet individu entre autre mode de solution de ces différends,
librement au service militaire d’un Etat étranger. IR L A N D E
. L ’Autriche déclare conserver la faculté de priver un A u x  t£mies du h 3 de rarticle g de fc
individu de sa nationalité lorsque cet individu, étant Convention nr]an (& se réserve le droit de retirer i
au service d un Etat étranger, a un comportement de un cit ’ irIandais naturalisé sa citoyenneté con-
nature a porter un prejudice grave aux intérêts ou au form ém ' nt à la sect;0n 19 1), b), du Irish Natméq
prestige de la République d Autriche. an^ Citizenship Act ( Loi de 1956 relative à È

F R A N C E  citoyenneté et à la nationalité irlandaises) pour les motifs
. . .  . , „  visés au paragraphe susmentionné.

Au moment de la signature de la présente Con-
vention, le Gouvernement de la République française R  O Y  A U  M E  - U  N I D E G R AN DECRETA G
déclare qu’il se réserve d’user, lorsqu’il déposera l’ins- E T  D IR L A N D E  DU NOKI)
trument de ratification de celle-ci, de la faculté qui lui En déposant le présent instrument, j ’ai l’honneur,
-----------  . . d ’ordre du principal Secrétaire d ’Etat de Sa Majesté

1 La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la ------;------------;----- ;---------;-----------------------------------  "T7.
Conférence des Nations Unies sur l’élimination de l’apatridie Nations Unies à Genève, du 24 mars au 18 avril 19», et eu
dans l’avenir ou la réduction du nombre des cas d’apatridie a repris au Siège des Nations Unies, à New York, 011
dans l’avenir, réunie par le Secrétaire général des Nations au 28 août 1961. _ _
Unies conformément à la résolution 896 ( I X )  adoptée par 2 Dans une communication accom pagnant l’instrument daone-
l’Assemblée générale le 4 décembre 1954. On trouvera le sion, le Gouvernement de la République fédérale d’AHemagn|
texte de cette résolution dans Documents officiels de Y A s-  a déclaré que ladite Convention s’appliquerait également *
semblée générale, neuvième session, Supplément n° 21 ( A /  B erlin -O u est à com p ter  du  jo u r  où  elle entrera en vigueur pour
2890), p. SI. La Conférence s’est tenue à l’Office européen des la République fédérale d’Allemagne.
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aux affaires étrangères, de déclarer, au nom du 
Royaume-Uni et conformément au paragraphe 3, a, 
de l’articie 8 de la Convention, que, nonobstant les 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 8, le Royaume- 
Uni conserve la faculté de priver un individu naturalisé 
de sa nationalité pour les motifs ci-après, prévus actuel
lement par la législation du Royaume-Uni :

Si un individu, dans des conditions impliquant de 
sa part un manque de loyalisme envers Sa Majesté 
britannique,

i) A , au mépris d’une interdiction expresse de Sa 
Majesté britannique, apporté ou continué d'ap
porter son concours à un autre Etat, ou reçu ou 
continué de recevoir d’un autre Etat des émo
luments,

ii) Ou a eu un comportement de nature à porter un 
préjudice grave aux intérêts essentiels de Sa 
Majesté britannique.

Application territoriale 
Déclarations faites à la signature (* ) on à la ratification en -vertu de l’article 15 de la Convention

F k a n c e  ................................. 31 mai

R o y a u m e - U n i 29 mars

1962(f) La Convention s’appliquera aux départements d'outre
mer et aux territoires d’outre-mer de la République 
française.

1966 o) La Convention s’appliquera aux territoires non mé
tropolitains ci-après dont le Royaume-Uni assure 
les relations internationales :

Antigua, Bahamas, Barbade, Bassoutoland, Ber
mudes, Betchouanaland, Dominique, Fidji, Gi
braltar, Grenade, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Honk-kong, îles Anglo-Normandes, 
îles Caïman, îles Falkland, îles Gilbert et Ellice, 
île de Man, île Maurice, îles Turks et Caïques, 
îles Vierges, Montserrat, Protectorat des îles 
Salomon britanniques, Saint-Christophe, Sainte- 
Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Seychelles, 
Souaziland.

b) La Convention ne s’appliquera pas à Aden, au Pro
tectorat de l’Arabie du Sud, à Brunéi, à la Rhodésie 
du Sud, ni au Tonga, dont le consentement à l’ap
plication de la Convention n’a pas été donné.
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5. Protocole relatif au statut des réfugiés

E n  d a te  à  N etv Y o r k  d u  3 1  ja n v ie r  1 9 6 7 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 4  o ctobre  1967, con form ém en t à  l ’a rticle  V I I I .
E n r e g istr e m e n t  : 4  octobre  1967, n° 8791 .
T e x t e  : N ations U nies, R ecueil des Traités, vo l. 606 , p . 267.

Adhésion, notification
Etat de succession (d)
A l g é r i e ......................................................................................................  8  novem bre 1967
A l le m a g n e ,  R épublique  f é d é r a l e  d ’2 .................................  5  novem bre 1969
A r g e n t in e  ...............................................................................................  6  décem bre 1967
A u s t r a l i e 2» ............................................................................................. 13 décem bre 1973
A u t r ic h e  ................................................................... .............................. S septembre 1973
Belgiqu e  .................................................................................................  8  avril 1969
B é n in  ......................................................................................................... 6  juillet 1970
Bo t s w a n a  ...............................................................................................  6  janvier 1969
B r é s i l  ........................................................................................................  7  avril 1972
B u r u n d i .................................................................................................... 15 mars 1971
Ca n a d a  ......................................................................................................  4  ju in  1969
C h il i  ......................................................................................................... 27  avril 1972
C h ypr e  ......................................................................................................  9  juillet 1968
Congo ........................................................................................................  10 juillet 1970
Costa R ic a  ............................................................................................  2 8  m ars 1978 a
C ô t e  d ’ I v o ir e  .......................................................................................  16 février 1970
D a n e m a r k  ......................... . .w ..........................................................  29  janvier 1968
D jib o u t i .................................................................................................  9  août 1977 rf
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  ....................................................................  30 août 1967
E q u a teu r  .................................................................................................  6  mars 1969
E sp a g n e  ...................................................................................................  14 août 1978 a
E t a t s -U n is  d ’A m é r i q u e .................................................................  1er novembre 1968
E t h io p ie  .................................................................................................... 10 novembre 1969
F id j i  ...........................................................................................................  12 ju in  1972 d
F in l a n d e  .................................................................................................  10 octobre 1968
F r an c e  ......................................................................................................  3 février 1971
G abon  ......................................................................................................... 28  août 1973
G am bie ...................................................................................................... 29 septembre 1967
G h a n a ........................................................................................................  30  octobre 1968
G r è c e ...........................................................................................................  7  août 1968
G u in é e  ...................................................................................................... 16 mai 1968
G u in é e -B iss a u  .....................................................................................  11 février 1976
I r a n  .............................................................................................................  2 8  ju illet 1976
I rlan de  ...................................................................................................... 6  novem bre 1968
I slan de  ...................................................................................................... 2 6  avril 1968
I sraël  ........................................................................................................  14 ju in  1968
I ta lie  ......................................................................................................... 26  janvier 1972
L ie c h t e n st e in  .....................................................................................  2 0  mai 1968
L u xe m b o u r g  ..........................................................................................  22 avril 1971
M a l i  ...........................................................................................................  2  février 1973
M a lte  ........................................................................................................  15 septembre 1971
M aroc ......................................................................................................... 2 0  avril 1971

1 Sur la recommandation du Comité exécutif du Programme 2 £ n déposant l’instrument d’adhésion, l’ObservaMr pej®'
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, le nent de la République fédérale d’Allemagne auprès de IW'
Haut Commissaire a soumis le projet de Protocole susmen- nisation des Nations Unies a déclaré au nom de son ww*
tionné à l’Assemblée générale des Nations Unies, par Tinter- ment que ledit Protocole s’appliquerait également au I »
médiaire du Conseil économique et social, dans l’additif à Berlin avec effet à compter de la date à laquelle elle
son rapport concernant les mesures propres à élargir la portée en vigueur à l’égard de la République fédérale d'Allenapt A
de la Convention en ce qui concerne les personnes auxquelles ce suj et jes Gouvernements bulgare et mongol ont adresse»1
elle s applique. Le Conseil économique et social, d a u  sa résolu- Secrétaire général des communications identiques en «W g
tion 1186 (X L I) du 18 novembre _ 1966; a pris acte avec mutatts mutandis, aux communications correspondantes «
approbation audit additif et 1 a transmis a rAssemblee générale.  ̂ i« i„ «  ci
L Assemblée générale, dans sa résolution 2198 (X X I )  du 36 au‘ d é v e in e  paragraphe de la note la, p. SI.
décembre 1966, a pris acte du Protocole et a prié le Secrétaire Avec la declaration suivante : Le GouïOTemen
général “de communiquer le texte du Protocole aux Etats n’appliquera pas les dispositions du Protocole an rw
visés à l’article V  dudit Protocole, en vue de les mettre en velle-Guinée. 
mesure d’y adhérer” .
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_ Adhésion,notification
ht0‘  de succession (d)
N i g e r ........................................................................................................ .... 2  février 1970
N igéria  ................................................................................................... .... 2  mai 1968
N orvege ................................................................................................. ....28  novem bre 1967
N ouvelle-Z é l a n d e  ......................................................................... .....6  août 1973
O uganda ................................................................................................. .....2 7  septembre 1976
Pa n a m a  ......................................................................................................2  août 1978o
Paraguay  ................................................................................................... 1 «  avril 1970
Pays-B as3 ..................................................................................................29  novem bre 1968
Portugal ....................................................................................................13 juillet 1976
R é p u b liq u e  d o m i n i c a i n e ............................................................. .....4  janvier 1978 a
République-U n ie  de T a n z a n i e ................................................. .....19 septembre 1967
R é p u b liq u e -U n ie  du C a m e b o u n  ...............................................4  septembre 1968
R oyaum e-U n i  ..................................................................................... .....4  septembre 1968
Sain t -S iège  .............................................................................................. 8  ju in  1967
Sao T o m é -e t -P r in c ip e  .......................................................................1er février 1978 a

Sénégal  ................................................................................................. .....3 octobre 1967
Som alie  ................................................................................................. .....10 octobre 1978 a
Soudan .............................................................................................. . .  23 mai 1974
Suède .......................................................................................................... 4  octobre 1967

Suisse ..................................................................................................... ..... 20  mai 1968
Su r i n a m e .............................................................................................. ..... 29  novem bre 1978 ePb

Sw a zila n d  ............................................................................................ ..... 28  janvier 1969
T ogo ........................................................................................................ ..... 1er décembre 1969
T u n isie  ................................................................................................... .....16 octobre 1968
T urquie  ......................................................................................................31 juillet 1968
U ruguay  ....................................................................................................22  septembre 1970
Y o u g o s l a v ie ...............................................................................................15 janvier 1968
Z aïre  ........................................................................................................ .....13 janvier 1975
Zam bie  ................................................................................................... .....2 4  septembre 1969

D é c la ra t io n s  e t  r é se rv e s4

B O T S W A N A  3 °  L es dispositions de l’article 26  ne sont acceptées
Soumis à une réserve en ce qui concerne l’article I V  que sous réserve que les réfugiés : _

dudit Protocole et en ce qui concerne l’application con- a) choisissent leur lieu de residence dans une re-
formément à son article premier des dispositions des g1011 limitrophe de leurs pays d origine;
articles 7, 17, 26, 31, 32 et 34 et du paragraphe I  d e  b )  s ’abstiennent, en tout état de cause, dans l'exercice
l’article 12 de ladite Convention relative au statut des de leur liberté de circulation ou de mouvement, de
réfugiés, en date, à Genève, du 2 8  juillet 1951. toute activité ou  incursion de nature subversive à

oTTOTTvr™ l’égard du pays dont ils sont les ressortissants." 
x 5 U K U X ^ J J l

“En adhérant au présent protocole, le Gouvernement C H IL I  
de la République du Burundi formule les réserves c i-
après ; 1 )  Sous la réserve qu ’en ce qui concerne les dispo-

1° Les stipulations figurant à l’article 22  ne sont sitions de l’article 34, le  ̂ Gouvernem ent chilien ne
acceptées, en ce qui concerne l ’enseignement primaire, pourra accorder au x  réfugiés des facilites plus grandes
que; que celles accordees aux  étrangers en general, vu  le

»’ j  . , , ,, .__  caractère libéral des lois chiliennes sur la naturalisa-a) dans la mesure ou elles s appliquent a 1 enseigne- r^*“ .
ment public, à l ’exclusion de l’enseignement p riv é ; 11 '  .

u  . . f  , r  vi i .  2 )  Sous la reserve que le délai de residence m en-b) le traitement applicable aux refug.es sera le plus '  paragraphe 2 de l'article 17 est 
fcwalle accorde aux * » l — d autres Etats. m  ^  ̂  d(j ttols . ^

2 Les stipulants figurant a 1 article 17 (1  et 2 )  ne r  ,  , , ,,__ . .
sont acceptées que comme de simples recommandations 3 )  S o f  k  reserve que l applica ion de 1 alinéa c jd u
et, en J  état de cause, elles ne sauraient être interpré- paragraphe 2  de l ’article 17_ sera t o i t e e  aux réfugiés
tées comme devant comporter le régim e accordé aux  *1U1 sont veu ŝ ^ ^n con joint chi îe n , 
nationaux des pays avec lesquels la République du Bu- 4 ) Sous la réserve que le Gouvernement chilien ne
rundi aurait conclu des accords régionaux, douaniers, peut accorder, pou r  l ’exécution  d ’un ordre d ’expulsion,
économiques ou politiques. un délai plus lon g  que celui que les lois chiliennes
— —  accordent au x  autres étrangers en général.

2bVoir note 24, p. 139.
•Le Royaume des Pays-Bas adhère audit Protocole en ce qm r>Ti~r\

concerne le territoire du Royaume situé en Europe.^ C O N G O
* Voir l’article VII du Protocole, relatif aux réserves et de- T i , ,  , rtr

dations, dans Clauses finales (ST /L E G /SE R /D .l.A nnexe), L e  Protocole est accepte a 1 exception de 1 article IV .
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ETATS-U N IS D ’A M E R IQ U E
Avec les réserves suivantes au sujet de l’application, 

en vertu de l’article premier du Protocole, de la Con
vention relative au statut des réfugiés, en date, à Ge
nève, du 28 juillet 1951 :

Les Etats-Unis d’Amérique interprètent l’article 29 
de la Convention comme applicable seulement aux ré
fugiés qui ont la qualité de résidents des Etats-Unis 
et se réservent le droit d’imposer les réfugiés qui n’ont 
pas cette qualité conformément aux règles générales 
applicables aux étrangers non résidents.

Les Etats-Unis d’Amérique acceptent l’obligation 
énoncée au paragraphe 1, b, de l’article 24 de la Con
vention sauf dans les cas où ce paragraphe se trouve
rait en conflit avec une disposition du titre II (assu
rance-vieillesse, assurance-survivants et assurance-inva
lidité) ou du titre X V III (assurance-maladie et assu
rance-hospitalisation pour les personnes âgées du Social 
Security Act (loi sur la sécurité sociale). Pour ce qui 
est de l’application de ces dernières dispositions, les 
Etats-Unis accorderont aux réfugiés qui séjournent lé
galement sur leur territoire un traitement aussi favo
rable que celui dont jouissent les étrangers en général 
dans les mêmes circonstances.

ETH IOPIE
Soumis à la réserve ci-après en ce qui concerne l’ap

plication, en vertu de l’article premier du Protocole, de 
la Convention relative au statut des réfugiés, en date, à 
Genève, du 28 juillet 1951 :

Les dispositions des articles 8, 9, 17 (2 ) et 22 (1 ) 
de la Convention sont considérées comme de simples 
recommandations et non comme énonçant des obligations 
liant juridiquement les parties.

FIN LAN DE
Compte tenu des réserves ci-après concernant la Con

vention et son application conformément aux disposi
tions de l’article premier du Protocole :

(Pour le texte de ces réserves, voir p. 130)

FRANCE
“ Le Gouvernement de la République française déclare 

qu’il a décidé d’étendre les obligations qu’il assume en 
vertu de la Convention du 28 juillet 1951, conformément 
au paragraphe 2 de la section B de l’article 1er de ladite 
Convention, et en conséquence appliquera le Protocole 
du 31 janvier 1967 sans aucune limitation géographique.”

GHANA
Le Gouvernement ghanéen ne se considère pas lié 

par l’article IV  du Protocole concernant le règlement 
des différends.

ISRAEL
Le Gouvernement israélien adhère au Protocole sous 

réserve des mêmes déclarations et réserves faites au 
moment de la ratification de la Convention relative au 
statut des réfugiés, en date, à Genève, du 28 juillet 1951, 
conformément aux dispositions de l’article V II, para
graphe 2, du Protocole.

M ALTE
Conformément au paragraphe 2 de l’article V II, les 

réserves à la Convention relative au statut des réfugiés 
du 28 juillet 1951 faites par le Gouvernement maltais

lors du dépôt de son instrument d’adhésion, le 1? 
1971, en vertu de l’article 42 de ladite Convention sont 
applicables à ses obligations découlant du Protocole

OUGANDA
[M êmes réserves que pour h Convention relakiu 

statut des réfugiés : voir p. 125.]

PAYS-BAS4*
Conformément à l’article VII du Protocole, toute 

les réserves formulées par le Royaume des Pays-Bs 
lors de la signature et de la ratification de la Conven
tion relative au statut des réfugiés, signée à Gtàt 
le 28 juillet 1951, sont considérées comme s’appliqua 
aux obligations découlant du Protocole.

PORTUGAL
Lors de l’adhésion :

1. Le Protocole sera appliqué sans limitation géo
graphique.

2. Dans tous les cas où, aux termes du Protoco't 
les réfugiés sc votent accorder le statut de la  peran: 
la plus favorisée octroyé aux ressortissants d ’un pay; 
étranger, cette clause ne sera pas interprétée comme 
désignant le statut accordé par le Portugal a u x  ressor
tissants du Brésil, ou d’autres pays avec le sq u e ls  le Por
tugal pourrait établir des relations analogues à celles 
qui régissent une communauté d’Etats.

R E P U B L IQ U E -U N IE  DE TANZANIE

. . . Compte tenu de la réserve que les dispositions de 
l’article IV  du Protocole ne seront applicables à la Ré
publique-Unie de Tanzanie qu’avec l’assentiment exprès 
du Gouvernement de la République-Unie de T a r a  à

R O Y A U M E -U N I  DE GRANDE-BRETAGNE 
E T  D ’IR L A N D E  DU NORD5

a) Conformément aux dispositions de la premiw 
phrase du paragraphe 4 de l’article VII du ProtocM, 
le Royaume-Uni exclut par les présentes de l’appta' 
tion du Protocole les territoires suivants qu’il rep 
sente sur le plan international : Jersey, Rhodésie® 
Sud, Souaziland.

b ) Conformément aux dispositions de la deœoe® 
phrase du paragraphe 4 de l’article VII dudit P* 
cole, le Royaume-Uni étend par les présentes l’applj' 
cation du Protocole aux territoires suivants qu’il repre- 
sente sur le plan international : Sainte-Lucie, Mo®- 
serrât.

SO M A L IE

[Pour le texte de la déclaration, voir sous h C a 
tion relative au statut des réfugiés.]

SW AZILAND
Soumis aux réserves suivantes au sujet de la 

tion de la Convention relative au statut des réfuĝ

4a Par notification reçue le 29 juillet 1971, le 
néerlandais a déclaré étendre l’application du 
Surinam. L’extension est subordonnée à des réserves «_  ̂
en substance à celles formulées lors de l’adhésion au ‘  ‘

3 Par notification reçue le 20 avril 1970. le G ou vern er- ^  
Royaume-Uni a déclaré étendre l'application durrotoœ  ̂
îles Bahamas. L’extension est soumise à la reserv e  
texte a été donné à la p. 139.
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date, à New York, du 28 juillet 1951, aux termes de 
l’article premier du Protocole :

1) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland 
n'est pas en mesure d’assumer les obligations énoncées 
à l’article 22 de ladite Convention et ne se considérera 
donc pas tenu par les dispositions de cet article;

2) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland 
n’est pas non plus en mesure d’assumer les obligations 
énoncées à l’article 34 de ladite Convention et doit se 
réserver expressément le droit de ne pas appliquer les 
dispositions de cet article.

L’instrument renferme aussi la déclaration suivante :
Le Gouvernement du Royaume du Souaziland juge 

indispensable de signaler qu’il adhère à ladite Conven
tion en tant qu’Etat Membre de l’Organisation des

Nations Unies et non en tant que Partie à ladite Con
vention par voie de succession ou de toute autre manière.

TURQUIE
L’instrument d’adhésion stipule que le Gouvernement 

turc maintient les dispositions de ia déclaration qu’il a 
faite en vertu de la section B de l’article premier de la 
Convention relative au statut des réfugiés, en date, à 
Genève, du 28 juillet 1951, selon laquelle il n’applique 
la Convention qu’aux personnes qui sont devenues des 
réfugiés par suite d’événements survenus en Europe, 
ainsi que la réserve qu’il a formulée au moment de la 
ratification et selon laquelle aucune disposition de cette 
Convention ne peut être interprétée de façon à accorder 
aux réfugiés plus de droits que ceux reconnus aux 
citoyens turcs en Turquie.





CHAPITRE V I .—  STUPEFIANTS E T  SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1. Protocole amendant les Accords, Conventions et Protocoles sur les stupéfiants conclus 
à La Haye le 23 janvier 1912, à Genève le 11 février 1925, le 19 février 1925 et le
13 juillet 1931, à Bangkok le 27 novembre 1931 et à Genève le 26 juin 1936

Signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 19461

Entrée en vigueur : 11 décembre 1946, conformément au paragraphe 1 de l’article VII.
E n reg is trem en t : 3 février 1948, n° 186.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 12, p. 179.

Les amendements énoncés dans l’annexe au Protocole sont entrés en vigueur en ce qui concerne les 
Accords et Conventions énumérés ci-après, conformément au paragraphe 2 de l’article VII du Protocolé2 : 
Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de 

l’usage de l’opium préparé, avec Protocole, signé à Genève le 11 février 1925 
Convention internationale de l’opium (avec Protocole) signée à Genève le 19 février

1925 ......................................................................................................................
Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants

(avec Protocole de signature) signée à Genève le 13 juillet 1931 ..................
Accord relatif à la suppression de l’habitude de fumer l’opium signé à Bangkok

le 27 novembre 1931 ....................................................................................................................
Convention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles, signée à 

Genève le 26 juin 1936 .........................................................................................

27 octobre 1947

3 février 1948

21 novembre 1947

27 octobre 1947

10 octobre 1947
Signatures et acceptations du Protocole du 11 décembre 1946

Etat
A f g h a n is t a n  ........................
A f r iq u e  d u  Sud1* ............
A l b a n ie  ....................................
A llem agn e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D*8 ........................
A r a b ie  Sa o u d i t e ...................
A r g e n t in e  ...............................
A u s t r a l ie ...............................
A u t r ic h e  ..................................
B a h a m a s .....................................
B elgiqu e  ..................................
B o livie  .......................................

Signature sous réserve 
d’approbation

15 décembre 1946

Signature définitive (s) 
acceptation 

Notification de 
succession (d)

11 décembre 1946 s 
24 février 1948 
23 juin 1947

11 décembre 1946

12 août
11 décembre 
11 décembre 
28 août
17 mai
13 août
11 décembre
11 décembre

1959 
1946 j
1946 j
1947 
1950 
1975 d 
1946 s 
1946 j

p L Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le 
otocole par sa résolution 54 (I )  du 19 novembre 1946. Pour 

, de cette résolution, voir Documents officiels de l’As- 
°. Stnérale, deuxième partie de la première session, rê- 

'4  ta , (A/64/Add.l). p. 81.
, protocole n’a pas apporté d’; _ 
vention du 23 janvier 1912. Toutefois, son article III dis-

a pas apporté d’amendement formel à la

^  «  qui suit :
, es, “Actions attribuées au Gouvernement des Pays-Bas

de i’vertu des articles 21 et 25 de la Convention internationale
an SIgtiée à La Haye le 23 janvier 1912 et confiées 
sc, ' cre.ta‘re général de la Société des Nations avec le con- 
L iTj nt du Gouvernement des Pays-Bas, par une résolution 
cernt..sse.™!ÿe de la Société des Nations en date du 15 dé- 

j 92”' seront exercées désormais par le Secrétaire 
La r! . Organisation des Nations Unies.” 
fait r»T ntl?n 23 janvier 1912 (qui a donc été amendée enfait
pr«eit chapitre,'

InV L6 protocole du 11 décembre 1946) est incluse dans le

2a La signature a été apposée sans réserve d’approbation, mais 
les pleins pouvoirs prévoyaient la signature avec une telle 
réserve.

3 Par une communication que le Secrétaire général a reçue 
le 22 janvier 1960, le Gouvernement de la République federale 
d’Allemagne a déclaré que le Protocole s’appliquerait également 
au Land de Berlin à compter du 12 août 1959, date de ,son 
entrée en vigueur à l’égard de la République federale d Al
lemagne. . , . , , •Eu égard à la déclaration precitee, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
de la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslo
vaquie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d’une part, et par les Gouvernements des Etats-Unis d’Amé
rique de la France, de la République fédérale d’Allemagne et 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
d’autre part. Ces communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspondantes repro
duites en note la, p. SI.

1 5 5
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Etat
B r é s il  .............................................
C a n a d a  ..........................................
C h il i  ...............................................
C h in e ®1 ..........................................
C olo m b ie  .....................................
C osta  R ic a 4 .................................
C u b a  ...............................................
D a n e m a r k 4 ................................
E gypte4 ..........................................
E q u a t e u r  .....................................
E spag n e  ........................................
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .
F id j i  ...............................................
F in l a n d e  .....................................
F r a n c e 4 ..........................................
G rèce4 .............................................
G u a t e m a l a 4 ................................
H a ït i  ...............................................
H o n du ras  .....................................
H on grie  ........................................
I nde  .................................................
I r aq4 ...............................................
I r a n  .................................................
Ir l a n d e  ..........................................
It a l ie  ............................................
Ja p o n  ...............................................
L ib a n  ............................................
L ib é r ia  ..........................................
L ie c h t e n s t e in ® .........................
L u x e m b o u r g 4 ..............................
M e x iq u e  ........................................
M o n a c o ..........................................
N ic a r a g u a  ...................................
N orvège4 ........................................
N ou velle- Z é l a n d e ..................
P a n a m a  ........................................
P a r a g u a y  .....................................
P a y s -B a s4 .....................................
P érou  ............................................
P h il ip p in e s 4 ................................
P ologne  ........................................
R é p u b l iq u e  a r a b e

s y r i e n n e ...................................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .
R S S  de B i é l o r u s s ie ...............
R S S  d ’U k r a i n e .........................
R o u m a n i e .....................................
R o y a u m e -U n i  ...........................
S uède  ...............................................
S u iss e 5 .............................................
T c h é c o sl o v a q u ie  ....................
T h a ïl a n d e  ...................................
T u r q u ie  ........................................
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so

c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s ____
U r u g u a y  .....................................
V e n e z u e l a  ...................................
Y ougoslavie4 ..............................

Signature sous réserve 
d’approbation

11 décembre 1946
12 décembre 1946
11 décembre 1946
11 décembre 1946
14 décembre 1946

11 décembre 1946

11 décembre 1946
11 décembre 1946
13 décembre 1946
14 décembre 1946

12 décembre 1946

11 décembre 1946

13 décembre 1946 
11 décembre 1946

14 décembre 1946
11 décembre 1946
26 novembre 1948
11 décembre 1946

11 décembre 1946

11 décembre 1946
14 décembre 1946
11 décembre 1946
11 décembre 1946

Signature définitive (s) 
acceptation 

Notification de 
succession (d)

17 décembre 1946 j
11 décembre 1946 j
11 décembre 1946 i
11 décembre 1946 j
11 décembre 1946 i

15 juin 1949
13 septembre 1948
8 juin 1951

26 septembre 1955 s
12 août 1947 
1er novembre 1971 rf
3 février 1948

10 octobre 1947 
21 février 1949

31 mai 1951
11 décembre 1946 s
16 décembre 1955
11 décembre 1946 s
14 septembre 1950
11 décembre 1946 s
18 février 1948 
25 mars 1948 s
27 mars 1952
13 décembre 1946 s 
11 décembre 1946 f 
25 septembre 1947
13 octobre 1949 
11 décembre 1946 i
21 novembre 1947 s
24 avril 1950

2 juillet 1947
11 décembre 1946 j
15 décembre 1946 s

10 mars 1948

25 mai 1950
11 décembre 1946 s

11 décembre 1946 i
11 décembre 1946 s
11 décembre 1946 i
S janvier 1948

11 octobre 1961
11 décembre 1946 i
17 octobre 1947 J 
25 septembre 1947
11 décembre 1946 s
27 octobre 1947 s
11 décembre 1946 j

25 octobre 1947

19 mai 1948

3» Voir note générale, p. iii. ment d’acceptation du Protocole, a déclaré Que 1*
4 Voir note 2a, p. 155. d’acceptation vaut aussi pour la Principauté de Ul
B Le Gouvernement de la Confédération suisse, dans l’instru-
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2. Convention internationale de l’opium 

La Haye, 23 janvier 19121

Observationla. — Cette Convention, signée en 1912, n’a pas été conclue sous les auspices de la Société des 
Nations, mais elle a servi de point de départ au système élaboré par la Société des Nations, et elle a été en 
quelque sorte incorporée à ce système.

Tableau1 des signatures de la Convention, des signatures du Protocole de signature des Puissances non repré
sentées à la première Conférence de l’opium, visé à Vavant-dernier alinéa de l’article 22 de la Convention, 
des ratifications de la Convention et des signatures du Protocole relatif à la mise en vigueur de la Con
vention, visé sous B du Protocole de clôture de la troisième Conférence de l’opium.

(Les ratifications et les signatures en vertu de l’article 295 du Traité de paix de Versailles ou d'un article 
analogue d’un autre traité de paix sont marquées du signe*.)

Etats
Signatures de 
la Convention

Signatures du 
Protocole des Puissances 

non représentées 
à la Conférence 

de l’opium

Ratifications de 
la Convention 
et adhésions

Signatures du Protocole 
relatif 

à la mise en vigueur 
de la Convention (dates 
de l’entrée en vigueur)

A f g h a n i s t a n  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . — — 5 mai 1944 —

A l b a n ie  ............................................. — 3 février 1925 3 février 1925 3 février 1925
A lle m a g n e  ..................................... 23 janv. 1912 — - 10 janv. 1920* 10 janv. 1920*
A m é r iq u e  ( E t a t s - U n i s  d’ ) 23 janv. 1912 — 15 déc. 1913 11 février 1915
A rabie  S a o u d i e n n e  (a) . . . — — 19 février 1943 —
Ar g e n t in e  ........................................ — 17 oct. 1912 23 avril 1946 —
Au t r ic h e  ........................................... — — 16 juill. 1920* 16 juill. 1920*
B e lg iq u e 3 ........................................... — 18 juin 1912 16 juin 1914 14 mai 1919

Congo belge et territoire 
sous mandat du Ruanda-

29 juill. 1942
Bolivie ................................................ — 4 juin 1913 10 janv. 1920* 10 janv. 1920*
Brésil ................................................... — 16 oct. 1912 23 déc. 1914 10 janv. 1920*
G r a n d e -B r e t a g n e 4 ..................... 23 janv. 1912 — 15 juill. 1914 10 janv. 1920*
Birmanie14 ............................ — — — —
Bu l g a r i e .............................................. — 2 mars 1914 9 août 1920* 9 août 1920*
Ch il i  ..................................................... — 2 juill. 1913 16 janv. 1923 18 mai 1923
Ch in e 41» ................................................. 23 janv. 1912 — 9 février 1914 11 février 1915

Enregistrée n° 222. Voir Recueil des Traités de la Société Côte de l’Or, Jamaïque, Johore, Kedah, Kelantan, Perlis,
des Nations, vol. 8, p. 187. Trengganu, Malte, Nigéria du Nord, Bornéo septentrional,

u Voir note 2, p. 155. Nyassaland, Sainte-Hélène, Sarawak, Seychelles, Somaliland,
2Ce tableau, qui figurait dans les annexes au Rapport supplé- Nigéria du Sud, Trinidad, Ouganda, le 17 décembre 1912; pour

mentaire sur l’œuvre de la Société, est reproduit ici à titre de la Colonie de Fidji, le 27 février 1913 ; pour la Colonie de
documentation. Sierra-Leone, le Protectorat des îles Gilbert et Ellice et le

3 Sous réserve d’adhésion ou de dénonciation en ce qui con- Protectorat des îles Salomon, le 22 avril 1913; pour le Gou-
ceme le Congo belge. vernement du Commonwealth d’Australie, le 23 juin 1913; pour

4Sous réserve de la déclaration suivante : les îles Bahamas et pour les trois Colonies des Iles du vent,
Les articles de la présente Convention, si elle est ratifiée par savoir : Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, le 14 novembre

le Gouvernement de Sa Majesté Britannique, s’appliqueront à 1913; pour les îles Sous-le-Vent, le 30 janvier 1914: pour la
l’Empire des Indes britanniques, à Ceylan, aux Straits Settle- Guyane britannique ainsi que pour le Honduras britannique,
ments, à Hong-kong et à Weï-Haï-Weî, sous tous les rapports, le 11 février 1914; pour le Gouvernement de l’Afrique du Sud,
de la même façon qu’ils s’appliqueront au Royaume-Uni de le 11 mars 1914; pour Zanzibar, la Rhodésie du Sud et du Nord,
Grande-Bretagne et d’Irlande; mais le Gouvernement de Sa le Bassoutoland, le Protectorat du Betchouanaland et Swazi-
Majesté britannique se réserve le droit de signer ou de dénon- land, le 28 mars 1914 ; pour la Colonie de Barbade, le 4 avril
ter séparément ladite Convention au nom de tout Dominion, 1914; pour l’île de France (Maurice) et ses dépendances, le
Colonie, Dépendance ou Protectorat de Sa Majesté autre que 8 avril 1914; pour les îles Bermudes, le 11 juillet 1914; pour
ceux qui ont été spécifiés. la Palestine, le 21 août 1924: pour les Nouvelles-Hébrides

En vertu de la réserve mentionnée ci-dessus, la Grande- (avec la France), le 21 août 1924; pour l’Irak, le 20 octobre
Bretagne a signé la Convention pour les Dominions, Colonies, 1924.
Dépendances et Protectorats suivants : Canada, Terre-Neuve, 4 a  y . ; .  i -  c q q
Nouvelle-Zélande, Brunei, Chypre, Protectorat de l’Afrique _ ’
Orientale, îles Falkland, Protectorats malais, Gambie, Gibraltar, 4b Voir note générale, p. iii.
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Etats

Colo m b ie8 ...........................
Costa  R ic a  ........................
C u ba  ................................
D a n e m a r k 6 ........................
D o m in ic a in e  ( R é p u b l . )
E g y p t e  ( o )  .........................
E q u a teu r  .......  ....................
E spag ne  ..................................
E st o n ie  ..................................
F in l a n d e  .............................
F r a n c e 7 ..................................
G rèce  .......................................
G u a t e m a l a  .........................
H a ït i  .......................................
H on du ras  .............................
H on grie  ................................
I r a n 8 .......................................
I t a l ie  .....................................
Ja p o n  .......................................
L et t o n ie  ................................
L ib é r ia  ..................................
L ie c h t e n s t e in ® .................
L it h u a n ie  ...........................
L u x e m b o u r g  ......................
M e x iq u e  ................................
M on aco  ..................................
N ic a r a g u a  ...........................
N orvège ..................................
P a n a m a  ..................................
P a r a g u a y  ( o )  ....................
P a y s -B a s ................................
P érou  .....................................
P ologne  ................................
P o r tu g a l  ..............................
R o u m a n i e ..............................
R u ssie  .....................................
S alvado r  ................................
S uède10 ..................................
S u isse11 ..................................
T c h é c o sl o v a q u ie  .............
T h a ïl a n d e 1* .........................

Signatures de 
la Convention

23 janv. 1912

23 janv. 1912 
23 janv. 1912 
23 janv. 1912

23 janv. 1912

23 janv. 1912 

23 janv. 1912

23 janv. 1912

Signatures du 
Protocole des Puissances 

non représentées 
à la Conférence 

de l'opium

15 janv. 1913
25 avril 1912
8 mai 1913

17 déc. 1912
12 nov. 1912

2 juill. 1912
23 oct. 1912

9 janv. 1923
24 avril 1922

17 juin 1912 
21 août 1912

5 juill. 1912

6 février 1922

7 avril 1922
18 juin 1912
15 mai 1912 
1er mai 1923
18 juill. 1913
2 sept. 1913

19 juin 1912
14 déc. 1912

24 juill. 1913

27 déc. 1913

30 juill. 1912
27 août 1913
29 déc. 1913

Ratifications de 
la Convention 
et adhésions

26 juin 1924 
1er août 1924 
8 mars 1920*

10 juill. 1913
7 juin 1923
5 juin 1942 

25 février 1915
25 janv. 1919
20 avril 1923
16 mai 1922 
10 janv. 1920* 
30 mars 1920*
27 août 1913 
30 juin 1920*
29 août 1913
26 juill. 1921*

28 juin 1914 
10 janv. 1920*
25 mars 1924
30 juin 1920*

21 août 1922
2 avril 1925

20 février 1925 
10 nov. 1914
12 nov. 1914
25 nov. 1920*
17 mars 1943
28 juill. 1914 
10 janv. 1920* 
10 janv. 1920*
15 déc. 1913
14 sept. 1920*

19 sept. 1922
17 avril 1914
15 janv. 1925 
10 janv. 1920*
10 juill. 1913

Signatures du Pratm’n 
relatif 

àlanttseenvigm  
de la Convention (ialu 
de l’entrée en vigm)

30 juin 1924
29 juill. 1925 

8 mars 1920*
21 oct. 1921
14 avril 1931

23 août 1923
11 février 1921
21 janv. 1931 
1er déc. 1922 
10 janv. 1920*
30 mars 1920* 
10 janv. 1920*
30 juin 1920*

3 avril 1915
26 juill. 1921*

10 janv. 1920*
10 janv. 1920*
18 janv. 1932
30 juin 1920*

21 août 1922
8 mai 1925

26 mai 1925
3 nov. 1920

20 sept. 1915
25 nov. 1920*

11 février 1915 
10 janv. 1920* 
10 janv. 1920*
8 avril 1920*

14 sept. 1920*

29 mai 1931
13 janv. 1921
15 janv. 1925
10 janv. 1920*
10 janv. 1920*

°  Sous réserve de l’approbation du corps législatif de la 
Colombie.

°La signature du Protocole des Puissances non représentées 
à la Conférence ainsi que la ratification ont eu lieu pour le 
Danemark, l’Islande et les Antilles danoises; la signature du 
Protocole relatif à la mise en vigueur a eu lieu pour le 
Danemark et l’Islande séparément.

7 Sous réserve d’une ratification ou d’une dénonciation 
éventuellement séparée et spéciale en ce qui concerne les pro
tectorats français. La France et la Grande-Bretagne ont signé 
la Convention pour les Nouvelles-Hébrides, le 21 août 1924.

8 Sous réserve des articles 1S, 16, 17, 18 et 19 (l’Iran n’ayant 
pas de traité avec la Chine) et du paragraphe a de l’article 3.

9 Le Ministre des Affaires étrangères des Pays-Bas, par 
une lettre en date du 14 octobre 1936, a transmis au Secrétariat, 
à la demande de la Légation de Suisse à La Haye, la déclara
tion suivante :

"Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 
1935 entre le Gouvernement de la Principauté de Liechten
stein et le Gouvernement suisse en application du Traité 
d’union douanière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux

pays, la législation suisse sur les stupéfiants, y compris f* 
semble des mesures prises par les autorités fédérales en «W- 
tion des différentes conventions internationales relatives ao 
drogues nuisibles, est applicable, pendant la durée ijJ 
d’union douanière, au territoire de la Principauté de B 
même façon qu’au territoire de la Confédération. La Fffl- 
cipauté de Liechtenstein participe, en conséquence, peu®' 
la durée _dudit traité, aux conventions internationales ccBj 
clues ou à conclure en matière de stupéfiants sans ou il s» 
nécessaire ni opportun qu'elle y adhère séparément.’ i;
10 Sous réserve de la déclaration suivante : "L’opium n  etam  

pas fabriqué en Suède, le Gouvernement suédois se c o n t e n t e r a  
pour le moment de prohiber l’importation de l’opium prépara 
mais se déclare en même temps prêt à prendre l e s  ffl«sarei 
visées dans l’article 8 de la Convention si l’expérience en 
démontre l’opportunité.” ,

11 Sous réserve de ratification et avec la déclaration fl»1 
ne sera pas possible au Gouvernement suisse de promote1® 
les dispositions légales nécessaires dans le délai fixé par * 
Convention. ,

12 Sous réserve des articles 15, 16, 17, 18 et 19 (la Thai»1* 
n’ayant pas de traité avec la Chine).
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Signatures du Signatures du Protocole
Protocole des Puissances relatif

non représentées Ratifications de à la mise en vigueur
Signatures de à la Conférence la Convention de la Convention (dates

Etats la Convention de l’opium et adhésions de l’entrée en vigueur)

T u r q u ie  ..............................  15 sept. 1933 —  15 sept. 1933 15 sept. 1933
Ur u g u a y ......................... ....................  —  9 mars 1914 3 avril 1916 10 janv. 1920*
V e n e z u e l a  ......................................... —  10 sept. 1912 28 oct. 1913 12 juill. 1927
Yo u g o s l a v i e ......................................  —  —  10 février 1920* 10 février 1920*

A ctes p o s té r ie u rs  à  la  d a te  à  la q u e lle  l e  S e c r é ta ire  g é n é r a l  d e  l ’ O rg a n isa tio n
d e s  N a tio n s  U n ie s  a  a s su m é  le s  f o n c t io n s  d e  d é p o s ita ir e

Adhésiott (a),notification
Etat de succession (d)
B a h a m a s  ..........................................................................................  13 août 1975 d
C h y p r e ...............................................................................................  16 mai 1963 d
Congo .................................................................................................  15 octobre 1962 d
Côte  d ’I voire  .................................................................................  8  décem bre 1961 d
E m pire  c e n t r a f r ic a in  .............................................................  4  septem bre 1962 d
E th io p ie  ..........................................................................................  28 décem bre 1948 a
F id ji  .................................................................................................... 1er novem bre 1971 d
G h a n a  ...............................................................................................  3 avril 1958 d
In d o n é s ie  ........................................................................................  29 m ai 1958 a
I s r a ë l .................................................................................................. 12 m ai 1952 o
Ja m a ï q u e ..........................................................................................  26 décem bre 1963 d
Jordanie  ..........................................................................................  12 m ai 1958 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  ...................................................  3 octobre  1951 d1*
L esotho ............................................................................................. 4  novem bre 1974 d
L ib a n  .................................................................................................. 24  m ai 1954 d
M a l a is ie  ..........................................................................................  21 août 1958 d
M a l a w i  ............................................................................................. 22 ju illet 1965 d
M a l t e .................................................................................................  3 janvier 1966 d
M a u rice  ............................................................................................  18 juillet 1969 d
N iger .................................................................................................  25 août 1961 d
N igéria  ............................................................................................  26 ju in  1961 d
P h il ip p in e s  ...................................................................................  30 septem bre 1959 d
R épu b liq u e  ara b e  s y r i e n n e ................................................. 20 janvier 1954 d
R épu b liq u e  d é m o c r a tiq u e  a l l e m a n d e 13
R é p u b liq u e  d é m o c r a t iq u e  p o p u la ir e  l a o  .................  7 octobre 1950 d14
[R é pu b liq u e  du  S ud  V ie -N a m ] ............................................ 11 août 1950 d14
R é pu b liq u e -U n ie  d u  C a m e r o u n  ..................................... 20  novem bre 1961 d
R w a n d a  ............................................................................................  5 mai 1964 d
S é n é g a l  ............................................................................................  2 mai 1963 d
S ierra L eon e  ................................................................................  13 m ars 1962 d
S ri L a n k a  .....................................................................................  4  décem bre 1957 d
T r in it é -e t -T obago ....................................................................  11 avril 1966 d
Z a ïre  ...................................................................................................  31 mai 1962 d
Z a m b ie  ..............................................................................................  9  avril 1973 d

18 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gou
vernement de la République démocratique allemande a indiqué 
que la République démocratique allemande avait déclaré la réap
plication de la Convention à compter du 16 décembre 19S7.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 16 mars 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 7 février 1974, concernant 
l’application à compter du 16 décembre 1957 de la Convention 
internationale de l’opium du 23 janvier 1912, que, dans les 
relations entre la République fédérale d’Allemagne et la Ré
publique démocratique allemande, l’effet de cette déclaration 
ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976,

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré : .

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la ré
glementation concernant la réapplication des accords conclus 
en vertu du droit international est une affaire relevant de la 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit 
de déterminer la date de réapplication de la Convention inter
nationale de l’opium du 23_ janvier 1912, à laquelle elle s’est 
déclarée être partie par voie de succession.
14 Procédure résultant d’une notification conjointe de l’Etat 

du Viêt-Nam et du Gouvernement français, par laquelle était 
donné avis du transfert des charges et obligations découlant de 
l’application de la Convention. Voir également note 4, p. 55.
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3. Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur 
et de l’usage de l’opium préparé

Signé à Genève le 11 février 1925 et amendé par le Protocole signé à Lake Success, New M
le 11 décembre 1946

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements à l’Accord, tels que contenus dans l’an
nexe au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au para
graphe 2 de l’article V II du Protocole.

Signature définitive ou 
acceptation du Protocole

du 11 décembre 1946, 
notification (d) concernant

l'Accord sous sa
Etat
F k a n c e  .................................................................................
I n d e  ....................................................................................................

J a p o n .......................................................................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t i q u e  .................................
P a y s - B a s ...............................................................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  p o p u l a i r e  l a o

[ R é p u b l iq u e  d u  S u d  V i ê t - N a m ] 2 .................
T h a ï l a n d e ............................................................................
R o y a u m e - U n i ....................................................................

forme modifiée
10 octobre 1947
11 décembre 1946 
27 mars 1952

3 octobre 1951 tf1
10 mars 1948
7 octobre 1950 d1

11 août 1950 d1 
27 octobre 1947 
11 décembre 1946

1 Même procédure que celle décrite en note 14, p. 159.
2 Voir note 4, p. 55.
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4. Accord relatif à la suppression de la fabrication, du commerce intérieur 
et de l’usage de l’opium préparé avec Protocole et Acte final

Genève, 11 février 192S1

E n  vigueur depuis le 28 ju illet 1926 (article  14).

Ratifications

E m pire  b r it a n n iq u e  ................................................................... (17 février 1926)
La signature du présent Protocole est soumise, en ce qui concerne les protec

torats britanniques, aux conditions figurant à l’article X III de l’Accord.

Birmanie2
I n d e .................................................................................................. (17 février 1926)
Fr a n c e ................................................................................................  (29 avril 1926)
Japon  ............................................................................................  (10 octobre 1928)
Pa ys -B as (y  com pris les Indes néerlandaises, Surinam

et Curaçao) ....................................................................................  (1er mars 1927)
P ortugal ..................................................................................  (13 septembre 1926)

Tout en acceptant le principe du monopole, tel qu’il est formulé à l’artide 
premier, ne s’engage, en ce qui concerne la date à laquelle les mesures prévues 
au premier paragraphe entreront en vigueur, que sous réserve de la dispo
sition du paragraphe 2 du même article.

Le Gouvernement portugais, étant lié par un contrat conforme aux dispositions 
de la Convention de La Haye de 1912, ne pourra mettre à exécution les 
stipulations du paragraphe 1 de l’article V I du présent Accord, aussi long
temps que les obligations découlant de ce contrat persisteront.

T h a ïl a n d e  ............................................................................................ (6 mai 1927)
Réserve faite de l’article I, paragraphe 3, a, relatif à la date à laquelle cette dis

position entrera en vigueur, et réserve faite de l’article V. La raison de ces 
réserves a été expliquée par le premier délégué de la Thaïlande le 14 novembre 
1924. Le Gouvernement thaï espère mettre en vigueur le système d’enregistre
ment et de rationnement dans la période de trois ans ; à la fin de cette période, 
la réserve en ce qui concerne l’article I, paragraphe 3 a), deviendra caduque.

1 Enregistré sous le numéro 1239. Voir Recueil des Traités de la Société des Nations,
vol. 51, p. 337.

2 Voir note 3, p. 599.
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5. Convention internationale de l’opium, avec Protocole

Signée à Genève le 19 février 1925 et am endée par le  P ro toco le  signé à Lake Succett, Ne» Ywi
le  11 décem bre 1 9 4 6

E n tr é e  e n  vig u e u r  : 3 février 1948, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe an 
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 
de l’article VII du Protocole.

Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole 

du 11 décembre 1946, 
ou succession 

à la Convention
Etat et audit Protocole
A f g h a n is t a n  ...........................
A fr iq u e  d u  S u d .................... 24 février 1948
A l g é r i e ..........................................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é r a le  d* ........................ 12 août 1959
A r g e n t in e  ..............................  11 décembre 1946
A u s t r a l i e ................................  28 août 1947
A u t r ic h e  ................................  17 mai 1950
B a h a m a s ..................................  13 août 1975
B elgiqu e  ................................  11 décembre 1946
B é n in  ............................................
B oliv ie  ....................................  14 décembre 1946
B ré sil  ....................................... 17 décembre 1946
C a n a d a  ....................................  11 décembre 1946
C h il i  ......................................... 11 décembre 1946
C olo m b ie  ................................  11 décembre 1946
C ongo  .............................................
C ô te  d ’ I v o i r e ..............................
D a n e m a r k  ..............................  15 juin 1949
E g y pte  ..................................... 13 septembre 1948
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  ____
E q u a t e u r  ................................  8 juin 1951
E spag n e  ..................................  26 septembre 1955
E t h io p ie  .......................................
F id j i  ......................................... 1er novembre 1971
F in l a n d e  ................................  3 février 1948
F r a n c e  ....................................  10 octobre 1947
G h a n a  ..........................................
G rèce  ....................................... 21 février 1949
H a ï t i  ......................................... 31 mai 1951
H a u t e -V o l t a  ...........................
H o n d u r a s ................................  11 décembre 1946
H o n g r ie  ..................................  16 décembre 1955
I n d e  ......................................  . H  décembre 1946
I n d o n é sie  .....................................
I r a q  ........................................... 14 septembre 1950
I r l a n d e ....................................  18 février 1948
T e n  AT?T

I t a l ie  25 mars 1948
J a m a ïq u e  .....................................
Ja po n  ......................................  27 mars 1952
Jo r dan ie  .......................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
L eso th o  .......................................
L ib a n  ....................................... 13 décembre 1946

Adhésion (a), notification 
de successiott (d) concernant 

la Convention sous sa 
forme modifiée

29 janvier 1957 a 

31 octobre 1963 a

5 décembre 1961 d

15 octobre 1962 d 
8 décembre 1961 d

4 septembre 1962 d

9 septembre 1947 a

7 avril

26 avril

3 avril

1958 d

1963 a

1958 a

16 mai 1952 o

26 décembre 1963 d

7 mai 1958 a
3 octobre 1951 d1
4 novembre 1974 d

1 Même procédure que celle décrite en note 14, p. 159.
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Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole 

du 11 dêcembrel946, 
ou succession 

à la Convention 
Etat et audit Protocole
Liechtenstein2 .....................  25 septembre 1947
Luxembourg .........................  13 octobre 1949
Malaisie ..................................
Malawi ................................
Maroc ......................................
Maurice ..................................
Monaco .................................... 21 novembre 1947
Niger ......................................
Nigeria ....................................
Norvège .................................. 2 juillet 1947
Nouvelle-Zé la n d e ............... 11 décembre 1946
Ouganda ...............................
Pays-Bas ................................ 10 mars 1948
Pologne .................................. 11 décembre 1946
République arabe syrienne 11 décembre 1946 
République démocratique

POPULAIRE LAO.....................
République dominicaine .. 11 décembre 1946 
[République du Sud

V iêt-Nam]311 .....................
République-U nie du

Cam eroun ...........................
Roumanie .............................  11 octobre 1961
Royaume-U ni .......................  11 décembre 1946
Rwanda ..................................
Sénégal ..................................
Sierra L eone .......................
Sri Lanka .............................
Suède ...................................... 17 octobre 1947
Suisse .....................................  25 septembre 1947
Tchécoslovaquie ................. 11 décembre 1946
Thaïlande .............................  27 octobre 1947
Tono ........................................
Trinité-et-Tobago ...............
Turquie .................................  11 décembre 1946
U nion des Républiques 

socialistes soviétiques . .  25 octobre 1947
Yougoslavie .........................  19 mai 1948
Zaïre ........................................
Za m b ie ......................................

Adhésion ( o), notification 
de succession (d) concernant 

la Convention sous sa 
forme modifiée

21 août 1958 d
22 juillet 1965 d 
7 novembre 1956 d

18 juillet 1969 d

25 août
26 juin

1961 d 
1961 d

20 octobre 1965 a

7 octobre 1950 d3

11 août 1950 d3

20 novembre 1961 d

5 août 1964 d
2 mai 1963 d

13 mars 1962 d
4 décembre 1957 d

27 février
11 avril

31 mai
9 avril

1962 d 
1966 d

1962 d 
1973 d

2 V oir note 5, p. 156.
3 Même procédure que celle décrite en note 14, p. 159. 
SaVoir note 4, p. 155.
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6. « )  Convention internationale de l’opium

Genève, 19 février 1 9 2 5 1

E n v ig u e u r  depu is le  25 sep tem b re  1928 (a r t ic le  3 6 ).

Ratifications ou adhésions définitives
A l l e m a g n e  (15 août 1929)

Sous la réserve annexée au procès-verbal de la 
séance plénière du 16 février 1925. (L a  validité 
de la signature et la ratification de cette Conven
tion sont subordonnées à la condition de la pré
sence d’un expert allemand comme membre du 
Comité central.)

A r g e n t in e

A u t r ic h e

B e l g iq u e

(18 avril 1946) 
(25 novembre 1927) 

(24 août 1927)
N ’engage ni le Congo belge, ni le territoire du 

Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Bel
gique.

Congo belge et territoire sous mandat du Ruanda- 
Urundi (17 décembre 1941 à)

B o l iv ie  (15 avril 1932 c )
1. Ne s’engage pas à restreindre la culture ni la pro

duction de la coca dans le pays, ni à interdire 
l’usage des feuilles de coca parmi la population 
indigène.

2. L'exportation des feuilles de coca sera soumise 
au contrôle du Gouvernement bolivien au moyen 
de certificats d’exportation.

3. Pour l’exportation de la coca, le Gouvernement 
bolivien désigne les endroits suivants : Villazon, 
Yacuiba, Antofagasta, Arica et Mollendo.

B r é s il  (10 juin 1932)
E m p ir e  b r it a n n iq u e  (17 février 1926)

La ratification ne s’étend pas au Dominion du Canada 
ni à l’Etat libre d’Irlande, et, conformément à la 
faculté réservée aux termes de l’article 39 de la 
Convention, ladite ratification n’engage pas la Co
lonie de Bahamas ni l ’Etat de Sarawak placé sous 
la protection de Sa Majesté Britannique.

Etat de Sarawak (11 mars 1926 a)
Bahamas (22 octobre 1926 a)
Birmanie2

C a n a d a
A u s t r a l ie

N o u v ell e -Z é l a n d e

(27 juin 1928) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926)

Y  compris le territoire sous mandat du Samoa occi
dental.

U n io n  S u d - A f r ic a in e

I r l a n d e

I n de

Ratifications ou adhésions définitives
I r a k  ( 8  août 1931a)

B u l g a r i e  (9  mars 1927)

C h i l i  (1 1  avril 1933)

C o l o m b i e  ( 3  décem bre 19301)

C o s t a  R i c a  ( 8  janvier 1935 g)

C u b a  ( 6  juillet 1931)

D a n e m a r k  (2 3  avril 1930)

R é p u b l i q u e  D o m i n i c a i n e  ( 1 9  juillet 1928a)

E g y p t e  ( 1 6  mars 1926 s)

E q u a t e u r  ( 2 3  octobre 1934a)

E s p a g n e  (2 2  juin 1928) 
E n g a g e  a u s s i  l e s  Colonies espagnoles et le P ro jeta i 

espagnol du Maroc.
E s t o n i e  (3 0  août 1930»)

F i n l a n d e  ( 5  décem bre 1927»)

F r a n c e  ( 2  juillet 1927)

L e  G o u v e r n e m e n t  f r a n ç a i s  e s t  o b l ig é  de faire toute 
s e s  r é s e r v e s  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  les colonies, pro
t e c t o r a t s  e t  p a y s  s o u s  m a n d a t ,  dépendant de son 
a u t o r i t é ,  s u r  l a  p o s s i b i l i t é  d e  p rod u ire  régulière
m e n t ,  d a n s  l e  d é l a i  s t r i c t e m e n t  im parti, des statis- 
q u e s  t r i m e s t r i e l l e s  p r é v u e s  à  l ’ a linéa 2 de l’ar
t i c l e  2 2 .

G r è c e  (  1 0  décembre 1929)

H a ï t i  ( 3 0  n ovem b re  1938»)
H o n d u r a s  ( 2 1  septem bre 1934»)
H o n g r i e  (2 7  août 1930)

I t a l i e  ( p o u r  l e  R o y a u m e  e t  le s  colonies)
( 1 1  décem bre 1929»)

J a p o n  ( 10 octobre 1928)

L e t t o n i e  (3 1  octobre 1928)
L ie c h t e n s t e in 3 
L i t h u a n i e  

L u x e m b o u r g  
M o n a c o  
N orvèg e  

N  ouvelles-Hêbrîdes

(17 février 1926) 
(1er septembre 1931) 

(17 février 1926)

P a r a g u a y

( 1 3  février 1931») 
( 2 7  mars 1928) 

( 9  février 1927«) 
( 1 6  mars 1931 a) 

( 2 7  décem bre 1927») 
(2 5  juin 19411)

'Enregistrée sous le numéro 1845. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol. 81, p. 317.

2 Voir note 3, p. 599.

3 Le Département politique fédéral suisse, par une lettre «o
date du 15 juillet 1936, a fait savoir au Secrétariat ce qui

“Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 19®
entre le Gouvernement de la Principauté de Liechtensteio
et le Gouvernement suisse en application du Traité d’union
douanière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux pays,11
législation suisse sur les stupéfiants, y compris l'ensemble ®el



Stupéfiants — Convention du 19 février 1925 165

Ratifications ou adhésions définitives 
Pays-Bas (y  compris les Indes néerlandaises, Surinam

(4 juin 1928)
(16 juin 1927) 

(13 septembre 1926)

et Curaçao) 
P o lo g n e  

P o k îu g a l  

R o u m a n ie  

S a in t - M a r i n  

S a lv a d o r  

Soudan 

S u è d e  

S u is s e

(18 mai 1928 o) 
(21 avril 1926 a) 

(2 décembre 1926 o) 
(20 février 1926) 

(6 décembre 1930 o) 
(3 avril 1929)

En se référant à la déclaration formulée par la délé
gation suisse à la trente-sixième séance plénière 
de la Conférence, concernant l’envoi des statistiques 
trimestrielles prévues à l’article 22, chiffre 2.

Ratifications ou adhésions définitives
T h a ïl a n d e  (11 octobre 1929)
T u r q u ie  (3 avril 1933 a )

U n io n  des R é p u b l iq u e s  soviétiques socialistes
(31 octobre 1935 o)

U r u g u a y  (11 septembre 1930)
V e n e z u e l a  (19 juin 1929 a )

Y o u g o sla v ie  (4 septembre 1929)

Signatures non encore suivies de ratification
A l b a n ie

I r a n

Ad referendum et sous réserve de la satisfaction qui 
sera donnée par la Société des Nations à la de
mande de l’Iran exposée dans son mémorandum
O.D.C. 24.

Tchécoslovaquie (11 avril 1927) N ic a r a g u a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Notification de succession
B a h a m a s  .............................................................................. 13 août 1975
F id j i ........................................................................................................  1er novembre 1971
R é pu b liq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 4
T onga  ...................................................................................  5 septembre 1973

6) Protocole
Genève, 19 février 1925

En vigueur depuis le 25 septembre 1928.

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne (15 août 1929)
Argentine (18 avril 1946)
Empire b ritan niq ue  (17 février 1926) 

Même réserve que pour la Convention.
Etat de Sarawak (11 m ars 1926 a)
Bahamas (22 octobre 1926 a) 
Birmanies®

Canada (27 ju in 1928)
Australie (17 février 1926)
Nouvelle-Z élande  (17 février 1926)
Union Sud-A f r ic a in e  (17 février 1926)

mesures prises par les autorités fédérales en exécution des 
différentes conventions internationales relatives aux_ drogues 
nuisibles, est applicable, pendant la durée du Traité d’union 
douanière, au territoire de la Principauté de la même façon 
qu’au territoire de la Confédération. La Principauté de 
Liechtenstein participe, en conséquence, pendant la durée 
dudit traité, aux conventions internationales conclues ou_ à 
conclure en matière de stupéfiants sans qu’il soit nécessaire 
ni opportun qu’elle y adhère séparément.”
4 Dans une notification reçue le 21 février 1974, ^Gouverne

ment de la République démocratique allemande a indiqué que la 
République démocratique allemande avait déclaré la réappli- 

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 16 mars 1976,

Ratifications ou adhésions définitives 
I n de  (17 février 1926)
Ir a k  (8 août 1931 à)
B oliv ie  (15 avril 1932 a )
B u lgarie  (9 mars 1927)
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédéralé d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 7 avril 1958 de la Convention in
ternationale de l’opium du 19 février 1925, que, dans les rela
tions entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu
blique démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la com
pétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a le droit de 
déterminer la date de réapplication de Ja Convention interna
tionale de l’opium du 19 février 1925, à laquelle elle s’est dé
clarée être partie par voie de succession.
°V oir  note 3, p. 599.
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Ratifications ou
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
Egypte 
Equateur 
Espagne 
Estonie 
F inlande 
Grèce 
H aïti 
H onduras 
Japon 
Lettonie 
Luxembourg 
Pays-Bas (y compris les 

et Curaçao )

adhésions définitives
(11 avril 1933) 

(3 décembre 1930 a) 
(8 janvier 1935 a) 

(6 juillet 1931) 
(16 mars 1926 a) 

(23 octobre 1934 a) 
(19 avril 1930 a) 
(30 août 1930 a) 

(5 décembre 1927 a) 
(10 décembre 1929) 

(30 novembre 1938 a) 
(21 septembre 1934 a) 

(10 octobre 1928) 
(31 octobre 1928) 

(27 mars 1928) 
Indes néerlandaises, Surinam 

(4  juin 1928)

Ratifications ou adhésions définitives
Portugal (13 septembre 1925)
Roumanie (18 mai 1928»)
Salvador (2 décem bre 1926 a)
Soudan ( 2 0  février 1926)
T ch écoslovaquie (11 avril 1927)
T haïlande (11 o c to b r e ® )
T urquie ( 3  avril 1933 a)
V enezuela (1 9  juin 1929j)
Y ougoslavie ( 4  septembre 1929)

Signatures non encore suivies de ratifications

A lbanie

Iran

N icaragua

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Notification de succession
Bahamas ......................................................................................  13 août 1975
Fidji ............................................................................................... 1 "  novembre 1971
Tonga ....................................... ....................................... .............  5 septembre 1973
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7, Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants, 
avec Protocole de signature

Signée à Genève le 13 juillet 1931 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le
11 décembre 1946

Entrée e n  v i g u e u r  : 21 novembre 1947, date à  laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe au 
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 
de l’article V II du Protocole.

Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole 

du 11 décembre 1946, 
ou succession ou 

ratification concernant 
la Convention

Etat et le Protocole
Afghanistan .......................... 11 décembre 1946
Afrique du Su d .....................  24 février 1948
Albanie ..................................  23 juin 1947
Algérie ....................................
Allemagne, République

fédérale d' ........................ 12 août 1959
Arabie Saoudite ...................  11 décembre 1946
Argentine ..............................  11 décembre 1946
Australie ................................  28 août 1947
Autriche ................................  17 mai 1950
Ba h a m a s ..................... ............ 13 août 1975
Belgique .................................. 11 décembre 1946
Bénin ......................................
Brésil ......................................  17 décembre 1946
Canada ....................................  11 décembre 1946
Chili ........................................  11 décembre 1946
Chine1 ......................................  11 décembre 1946
Colombie ................................  11 décembre 1946
Congo ......................................
Côte d’Ivo ir e ..........................
Danemark .............................. 15 juin 1949
Egypte ......................................  13 septembre 1948
Empire centrafricain . . . .
Equateur ................................ 8 juin 1951
Espagne .................................. 26 septembre 1955
Etats-U nis d’A mérique . . .  12 août 1947
Ethiopie ..................................
Fidji ........................................  1er novembre 1971
Finlande ................................  3 février 1948
France ....................................  10 octobre 1947
Ghana ......................................
Gr èce ........................................ 21 février 1949
Guinée ....................................
Haïti ........................................ 31 mai 1951
Haute-V o l t a .........................
Honduras ................................ décembre 1946
Hongrif .............................  16 décembre 1955
Inde .......................................... H décembre 1946
Indonésie .......... .....................
IRAQ ......................... ......14 septembre 1950
I pan .............. 11 décembre 1946
I «lande ' ! . ’ ! ” ” ! ! ! ! ! ! ......... .....18 février 1948

25 m.™ ms

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d) 

concernant la Convention 
telle qu’amendée

31 octobre 1963 a

5 décembre 1961 d

15 octobre 1962 d 
8 décembre 1961 d

4 septembre 1962 d

9 septembre 1947

7 avril 1958 d

26 avril 1962 d

26 avril 1963 a

3 avril

16 mai

1958o

1952o

1 Voir note générale, p. iii.
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Etat
J a m a ïq u e  ......................................
Ja p o n  ................................................
Jo r d a n ie  ........................................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .
L e s o t h o ...........................................
L i b a n ................................................
L ie c h t e n s t e in 2 .........................
L u x e m b o u r g .................................
M a l a is ie  ......................................
M a l a w i ...........................................
M aroc  .............................................
M a u r ic e  ........................................
M e x iq u e  ........................................
M o n a c o  ...........................................
N ic a r a g u a  ...................................
N iger  ................................................
N ig e r ia  ...........................................
N orvège ...........................................
N ou velle -Z é l a n d e ..................
O u g a n d a  ........................................
P a n a m a ...........................................
P a y s -B a s ........................................
P h il ip p in e s  .................................
P ologne  ........................................
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e  
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u l a ir e  l a o .........................
R é p u b l iq u e  D o m in ic a in e  
[ R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iê t - N a m ] 3 ............................
R é p u b l iq u e - U n ie  d e

T a n z a n ie  .................................
R é p u b l iq u e - U n ie  d u

C a m e r o u n .................................
R o u m a n i e ......................................
R o y a u m e -U n i  ............................
R w a n d a ...........................................
S é n é g a l  ..........................................
S ie r r a  L e o n e ..............................
S r i L a n k a ...................................
S u è d e  ...............................................
S u isse3 ...........................................
T c h é c o s l o v a q u ie  ....................
T h a ïl a n d e  ...................................
T ogo ..................................................
T r in it é -e t -T obago  ..................
T u r q u i e ..........................................
U n io n  des  R é p u b l iq u e s  

s o c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . .
Y o u g o sla v ie  .................................
Z a ïr e  ................................................
Z a m b i e .............................................

Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole 

d u ll décembre 1946, 
ou succession ou 

ratification concernant 
la Convention 
et le Protocole

27 mars 1952

13 décembre 19-16 
25 septembre 1947 
13 octobre 1949

11 décembre 1946
21 novembre 1947
24 avril 1950

2 juillet 1947
11 décembre 1946

15 décembre 1946
10 mars 1948
25 mai 1950
11 décembre 1946 
11 décembre 1946

11 décembre 1946

11 octobre 1961 
11 décembre 1946

17 octobre 1947
25 septembre 1947
11 décembre 1946
27 octobre 1947

11 décembre 1946

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession 

concernant la Convention 
telle qu'antendée

26 décembre 1963 d

12 avril 1954 a
3 octobre 1951 d1
4 novembre 1974 d

21 août 1958 cî
22 juillet 1965 d

7 novembre 1956 d
18 juillet 1969 d

25 août 1961 d
26 juin 1961 d

20 octobre 1965 a

7 octobre 1950 d1

11 août 1950 d4

3 juillet 1964 a

20 novembre 1961 d

5 août 1964 d
2 mai 1963 d

13 mars 1962 d
4 décembre 1957 d

27 février 1962 d 
11 avril 1966 d

25 octobre 1947
10 juin 1949 a
31 mai 1962 d

9 avril 1973 d

2 Voir note 5, p. 156.
8 Voir note 4, p. 55.
4 Même procédure que celle décrite en note 14, p. 159.
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A p p l ic a t io n  te r r ito r ia le

Date de réception
Notification de: de la notification Extension à:

Fbance ........................... \ Archipel des Nouvelles-Hébrides sous condominium
Ro y a u m e- U n i  .................J mars ly5ü franco-britannique.
Ro v a u u e - U n i  ..................... 7 mars 1949 Aden, Malte, îles Bahamas, Jamaïque, Sainte-Lucie.

5 avril 1949 Colonie des îles Gilbert et ÈUice.
13 février 1952 Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland et Souazi

land.
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8. a) Convention pour limiter la fabrication et réglementer 
la distribution des stupéfiants 

Genève, 13 juillet 19311

E n  v ig u e u r  depuis le 9 ju illet 1933 (a rtic le  30).

Ratifications ou adhésions définitives

A f g h a n is t a n  (21 juin 1935 o )
A l b a n ie  (9  octob re  1937 a )

A l l e m a g n e  (10 avril 1933)
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  (28 avril 1932)

1. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique se 
réserve le droit d’appliquer, en vue de l’exercice 
d’un contrôle intérieur et d’un contrôle des im
portations et des exportations d’opium, de feuilles 
de coca et de tous leurs dérivés, et de produits 
synthétiques analogues, effectués par les terri
toires placés sous sa juridiction, des mesures 
plus strictes que les dispositions de la Convention.

2. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique se 
réserve le droit d’appliquer, en vue de l’exercice 
d’un contrôle sur le transit à travers ses terri
toires, de l’opium brut, des feuilles de coca, de 
tous leurs dérivés et des produits synthétiques 
analogues, des mesures en vertu desquelles l’octroi 
d’une autorisation de transit à travers son terri
toire pourra être subordonné à la production d’un 
permis d’importation délivré par le pays de 
destination.

3. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ne 
voit pas la possibilité de s’engager à envoyer au 
Comité central permanent de l’opium des statis
tiques des importations et des exportations, avant 
un délai de soixante jours à dater de la fin de la 
période de trois mois à laquelle se rapportent ces 
statistiques.

4. Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ne 
voit pas la possibilité de s’engager à indiquer 
séparément les quantités de stupéfiants achetées 
ou importées pour les besoins de l’Etat.

5. Les plénipotentiaires des Etats-Unis d’Amérique 
déclarent formellement que le fait qu’ils ont signé 
ce jour, pour le compte des Etats-Unis d’Amé
rique, la Convention pour la limitation de la 
fabrication et la réglementation de la distribution 
des stupéfiants, ne doit pas être interprété comme 
signifiant que le Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique reconnaît un régime ou une entité qui 
signe la Convention ou y accède comme consti
tuant le gouvernement d’un pays, lorsque ce 
régime ou cette entité n’est pas reconnue par 
le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique 
comme constituant le gouvernement de ce pays.

1 Enregistrée sous le numéro 3219. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol. 139, p. 301.

Ratifications ou adhésions définitives
6. Les plénipotentiaires des Etats-Unis d’Amérique 

déclarent, en outre, que la participation des Ebfs. 
Unis d’Amérique à la Convention pour la limita' 
tion de la fabrication et la réglementation de la 
distribution des stupéfiants, signée ce jour, n'im
plique aucune obligation contractuelle de la part 
des Etats-Unis d’Amérique vis-à-vis d’un paj! 
représenté par un régime ou une entité que It 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ne 
reconnaît pas comme constituant le gouvernement 
de ce pays, tant que ce pays n’a pas un gouverne' 
ment reconnu par le Gouvernement des Etats- 
Unis d’Amérique.

A rabie Saoudienne (15 août 1®)

A rgentine (18 avril 1946)

A utriche (3 juillet 1934)

Belgique (10 avril 1933)
Cette ratification n’engage ni le Congo belge, ni It 

territoire du Ruanda-Urundi placé sous le m andat 
de la Belgique.

Congo belge et territoire sous mandat du ftufflà- 
Ürundi (17 décembre 1941 a)

B r é s i l  (S avril 1933)

G r a n d e -B r e t a g n e  e t  I r lan d e  du Nord
(1“  avril 1933)

Sa Majesté n’assume aucune obligation en ce qui 
concerne l’un quelconque de ses colonies, protec
torats et territoires d’outre-mer ou territoires 
placés sous la suzeraineté ou le mandat de s® 
Gouvernement dans le Royaume-Uni.

Bornéo (Etat dit Bornéo du Nord), Ceylan, Chyft, 
Côte de l’ Or [a) Colonie, b) Achanti, c) Tirr\ 
toires septentrionaux, d) Togo sous muât fa 
tannique], Falkland (Iles et dépendances), C s w f  
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, Hondurasfa 
tannique, Hong-kong, îles Sous-le-Vent (Antffi 
Dominique, Montserrat, Saint-Christophe et AT«nj. 
îles Vierges), Kenia (Colonie et Protectory 
Maurice, Nigeria fa) Colonie, b) Protectorflt
c) Cameroun sous mandat britannique], 
land (Protectorat), Ouganda (Protectorat èi >1 
Rhodcsie du Nord, Salomon (Protectorat des«l! 
Salomon britanniques), Sarawak, SeycM‘ts' 
Sierra Leone ( Colonie et Protectorat), Somoli'w 
(Protectorat), Straits Settlements, Tanger1 
(Territoire du), Tonga, Trinité et Tobago. V  
zibar (Protectorat de) (18 mai 1936 W
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Ratifications ou adhésions définitives 
Rhodésie du Sud (14 juillet 1937 o)
Barbade (La), Bermudes, Fidji, Guyane britannique, 

Iles du Vent (Grenade, Saint-Vincent), Malais 
[a) Etats Malais fédérés : Negri Sembilan, 
Pahang, Perak, Selangor; b) Etats Malais non 
fédérés: Kedah, Perlis et Brunei], Palestine (à 
ïexclusion de la TransJordanie), Sainte-Hélène et 
Ascension, Trans Jordanie, Birmanie

(24 août 1938 a) 
Terre-Neuve (28 juin 1937 a)
Ca n a d a  (17 octobre 1932)
A u s t r a l ie  (24 janvier 1934 o)

Cette adhésion s’étend à la Papouasie, à l’île de 
Norfolk et aux territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinêe et de Nauru

N o u v e lle - Z é l a n d e  (17 juin 1935 o)
U n io n  S u d - A f r i c a i n e  (4  janvier 1938 a)
Ir l a n d e  (11 avril 1933 o)
Inde  (14 novembre 1932)
Bu l g a r ie  (20 mars 1933 a)
Ch il i  (31 mars 1933)
Ch in e 1* (10 janvier 1934 a)
Co l o m b ie  (29 janvier 1934 a)
Costa  R i c a  (5 avril 1933)
Cu b a  (4  avril 1933)
Da n e m a r k  (5 juin 1936)
R é p u b l iq u e  D o m i n i c a i n e  (8 avril 1933)
Eg y p t e  (10 avril 1933)
Eq u a t e u r  (13 avril 1935 a)
E s p a g n e  (7 avril 1933)
E s t o n ie  (5 juillet 1935 a)
F in l a n d e  (25 septembre 1936 a)
France (1 0  avril 1933)

Le Gouvernement français fait toutes ses réserves en 
ce qui concerne les colonies, protectorats et pays 
sous mandat dépendant de son autorité, sur la 
possibilité de produire régulièrement dans le délai 
strictement imparti les statistiques trimestrielles 
visées par l’article 13.

Gr è c e  (27 décembre 1934)
G u a t e m a l a  (1er mai 1933)
H a ï t i  (4 mai 1933 a)
H o n d u r a s  (21 septembre 1934 a)
H o n g r ie  (10 avril 1933 a)
Ir a k  (30 mai 1934 a)
Ir a n  (28 septembre 1932)

Ratifications ou adhésions définitives 
I t a l ie  (21 mars 1933)
Ja p o n  (3 juin 1935)

Le Gouvernement japonais déclare qu’étant donné 
la nécessité d’une coopération étroite entre les 
Hautes Parties contractantes, en vue d’exécuter 
très efficacement les dispositions de la Convention 
pour limiter la fabrication et réglementer la dis
tribution des stupéfiants, signée à Genève le 13 
juillet 1931, il estime que la situation actuelle du 
Japon, sans considération du fait qu’il soit ou 
non Membre de la Société des Nations, doit être 
maintenue en ce qui concerne la composition des 
organes et la nomination des membres de ces 
organes tels qu’ils sont mentionnés dans ladite 
Convention2

L e t t o n ie

L ie c h t e n s t e in *

(3 août 1937 a)

L it h u a n ie  (10 avril 1933)
L u x e m b o u r g  (30 mai 1936)
M e x iq u e  (13 mars 1933)

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se 
réserve le droit d’imposer, dans son territoire, 
comme il l’a déjà fait, des mesures plus strictes 
que celles établies par la Convention elle-même, 
pour la restriction de la culture ou de l’élaboration, 
l’usage, la possession, l’importation, l’exportation 
et la consommation des drogues auxquelles se 
réfère la présente Convention.

M on aco

N ic ar a g u a

N orvège

P a n a m a

P a r a g u a y

(16 février 1933)
(16 mars 1932 a)

(12 septembre 1934 a)
(15 avril 1935)
(25 juin 1941)

P a y s -B a s  (y compris les Indes néerlandaises, Surinam 
et Curaçao) (22 mai 1933)

P érou  (20 mai 1932 a)

11 Voir note générale, p. iii.

2 Avant de ratifier la Convention avec la déclaration (jui 
l’accompagne, le Gouvernement japonais a consulté Jes Parties 
contractantes, par l’intermédiaire du Secrétaire général. Un 
résumé de la correspondance échangée à cette occasion a été 
publié dans le Journal Officiel de la Société des Nations de 
septembre 1935 (X V Ie année, N° 9).

3 Le Département politique fédéral suisse, par une lettre en 
date du 15 juillet 1936, a fait savoir au Secrétariat ce qui suit :

“ Aux termes des arrangements intervenus en 1929 et 
1935 entre le Gouvernement de la Principauté de Liechten
stein et le Gouvernement suisse en application du Traité 
d’union douanière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les stupéfiants, y compris 
l’ensemble des mesures prises par les autorités fédérales  ̂ en 
exécution des différentes conventions internationales relatives 
aux drogues nuisibles, est applicable, pendant la durée du 
traité d’union douanière, au territoire de la Principauté 
de la même façon qu’au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en conséquence, pen
dant la durée dudit traité, aux conventions internationales 
conclues ou à conclure en matière de stupéfiants sans qu’il 
soit nécessaire ni opportun qu’elle y adhère séparément.”
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Ratifications ou adhésions définitives
P ologne  (11 avril 1933)
P o r t u g a l  ( 1 7  ju in  1 9 3 2 )

Le Gouvernement portugais fait toutes ses réserves, 
en ce qui concerne ses colonies, sur la possibilité 
de produire régulièrement dans le délai stricte
ment imparti les statistiques trimestrielles visées 
par l’article 13.

R o u m a n i e  ( 1 1  a v r i l  1 9 3 3 )

S a i n t - M a r i n  (12 juin 1933)
S a l v a d o r  ( 7  a v r i l  1 9 3 3  a )

a) La République du Salvador n’est pas d’accord 
avec les dispositions de l’article 26, étant donné 
qu’il n’y a aucun motif pour que l’on accorde aux 
Hautes Parties contractantes la faculté de sous
traire leurs colonies, protectorats et territoires 
d’outre-mer sous mandat aux effets de la Con
vention.

b )  La République du Salvador se déclare en désac
cord au sujet des réserves contenues aux numé
ros 5 et 6 des déclarations formulées par les 
plénipotentiaires des Etats-Unis de l’Amérique 
du Nord concernant les gouvernements non re
connus par le gouvernement de ce pays, réserves 
qui, à son avis, portent atteinte à la souveraineté 
nationale du Salvador dont le Gouvernement 
actuel, bien que non reconnu jusqu’à présent par 
celui des Etats-Unis, l’a été par la plus grande 
partie des pays civilisés du monde; si ces pays 
l’ont reconnu, c’est qu’ils sont persuadés de son 
caractère parfaitement constitutionnel et con
vaincus qu’il fournit une garantie pleine et en
tière de l’accomplissement de ses devoirs interna
tionaux, étant donné l’appui unanime, décidé et

Ratifications ou adhésions définitives

efficace dont il jouit de la part de tous les kaki, 
tants de la République, citoyens de ce pays ou 
étrangers y domiciliés.

La République du Salvador, respectueuse des régima 
intérieurs des autres nations, estime que la Con
vention en question, de caractère strictemen! 
hygiénique et humanitaire, ne fournit pas une occa
sion propice pour formuler des réserves de carac
tère politique telles que celles qui motivent la 
présente observation.

Soudan

S u è d e

S u i s s e

T c h é c o s l o v a q u i e

T h a ï l a n d e

(2 5  août I932o) 

(12 août 1932) 

(10 avril 1933) 

(12 avril 1933) 

( 2 2  février 1934)

Etant donné que la loi de la Thaïlande relative aux 
drogues donnant lieu à une toxicomanie va pins 
loin que la Convention de Genève et que la présente 
Convention en ce qui concerne certains points, it 
Gouvernement thaï se réserve le droit d ’appliquer 
la loi en question.

T u r q u i e ( 3  avril 1933 «)

U n i o n  des R é p u b l iq u e s  soviétiques socialistes
( 3 1  octobre 1935 s)

U r u g u a y  ( 7  avril 1933)
V e n e z u e l a  ( 1 5  novembre 1933)

Signatures non encore suivies de ratifications
B o l iv ie

L ib é r ia

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, adhésion (o),
Etat notification de succession (a)
B a h a m a s  ...........................................................................  13 août 1975
F i d j i  ...................................................................................  1er novembre 1971 d
R é p u b l i q u e  d é m o c r a t i q u e  a l l e m a n d e 8*

Sa Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouver
nement de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à compter du 7 avril 1958.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu le 16 mars 1976 la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédé
rale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du_ 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 7 avril 1958 de la Convention pour 
limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupé
fiants du 13 juillet 1931, que dans les relations entre la Répu
blique fédérale d’Allemagne et la République démocratique

allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-de 
du 21 juin 1973. _ .
Par la suite, dans une communication reçue 1e 17 Ji® y ' ’  

le Gouvernement de la République démocratique allem anae 
déclaré : ,,

Le Gouvernement de la République démocratique allen® 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du 
international et à la pratique internationale des Etats, la  j  '  
glementation concernant la réapplication des accords conci 
en vertu du droit international est  un e  affaire^ relevant ce 
compétence intérieure des Etats successeurs intéresses, r ( 
conséquent, la République démocratique allemande a le 
de déterminer la date de réapplication de la Convention F, 
limiter la fabrication et réglementer la distribution des sOT 
fiants du 13 juillet 1931, à laquelle elle s’est déclaree 
partie par voie de succession.
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6 )  P ro toco le  de signature 
Genève, 13  juillet 1931

En vigueur depuis le 9 juillet 1933.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Al b a n ie

A l l e m a g n e

Etats-U nis d’A mérique

A r a b ie  S a o u d i e n n e

A u t r ic h e

Be lg iq u e

Br é sil

(9 octobre 1937 a)
(10 avril 1933)
(28 avril 1932)
(15 août 1936)
(3 juillet 1934)
(10 avril 1933)

(5 avril 1933)
Grande-Bretag'n e  et  I rlan d e  d u  N ord 

Même réserve que pour la Convention.
(1er avril 1933)

Bornéo (Etat du Bornéo du Nord), Ceylan, Chypre, 
Côte de l’Or [a) Colonie, b) Achanti, c) Terri
toires septentrionaux, d) Togo sous mandat bri
tanniquej, Falkland (Iles et dépendances), Gambie 
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, Honduras bri
tannique, Hong-kong, îles Sous-le-Vent (Antigoa, 
Dominique, Montserrat, Saint-Christophe et Nêvis, 
îles Vierges), Kenya (Colonie et Protectorat), 
Maurice, Nigeria [a) Colonie, b) Protectorat,
c) Cameroun sous mandat britannique], Nyassa
land (Protectorat), Ouganda (Protectorat de V), 
Rhodésie du Nord, Salomon (Protectorat des 
lies Salomon britanniques), Sarawak, Seychelles, 
Sierra Leone (Colonie et Protectorat), Somaliland 
(Protectorat), Straits Settlements, Tanganyika 
(Territoire du), Tonga, Trinité-et-Tobago, Zan
zibar (Protectorat de) (18 mai 1936 o) 

Rhodésie du Sud (14 juillet 1937 o) 
Barbade (La), Bermudes, Fidji, Guyane britannique, 

Iles du Vent (Grenade, Saint-Vincent), Malais 
[a) Etats Malais fédérés : Negri Sembilan, Pa
hang, Perak, Selangor; b) Etats Malais non fé
dérés : Kedah, Perlis et Brunei], Palestine (à 
l’exclusion de la Transjordanie), Sainte-Hélène 
et Ascension, Transjordanie, Birmanie

(24 août 1938 a)
Terre-Neuve 
Canada 
Australie 
Nouvelle-Z élande  
Union Sud-A fr ica in e  
Irlande 
Inde 
Chili 
Colombie 
Costa R ica 
Cuba
D a n e m a r k

(28 juin 1937 a) 
(17 octobre 1932) 

(24 janvier 1934 a) 
(17 juin 1935 a) 

(4 janvier 1938 a) 
(11 avril 1933 a) 

(14 novembre 1932) 
(20 novembre 1933) 
(29 janvier 1934 a) 

(5 avril 1933) 
(4 avril 1933) 
(5 juin 1936)

R é p u b l iq u e  D o m in ic a in e
E g ypte
E q u a t e u r
E s pag n e
E s t o n ie
F in l a n d e
F r a n c e
G rèce
H o n du ras
H o n grie
Ir a n
I t a l ie
Ja p o n
L ie c h t e n s t e in 4
L it h u a n ie
L u xe m b o u r g
M e x iq u e
M on aco
N icar a g u a
N orvège
P a y s -B as5 (y  com pris les Indes 

et Curaçao)
P érou

P ologne

P ortu gal

R o u m a n ie

S a in t -M a r in

Soudan
S u ède

S u isse

T ch écoslovaqu ie

T h a ïl a n d e

T u r q u ie

U r u g u a y

V e n e zu e l a

(8 avril 1933) 
(10 avril 1933) 

(13 avril 1935 a )  
(7 avril 1933) 

(5 juillet 1935 a )  
(25 septembre 1936 a ) 

(10 avril 1933) 
(27 décembre 1934) 

(21 septembre 1934 a) 
(10 avril 1933 a ) 

(28 septembre 1932) 
(21 mars 1933) 

(3 juin 1935)

(10 avril 1933) 
(30 mai 1936) 

(13 mars 1933) 
(20 mars 1933) 

(16 mars 1932 a) 
(12 septembre 1934 a ) 
néerlandaises, Surinam 

(22 mai 1933) 
(20 mai 1932 a )  
(11 avril 1933) 
(17 juin 1932) 
(11 avril 1933) 
(12 juin 1933) 

(18 janvier 1933 a )  
(12 août 1932) 
(10 avril 1933) 

(12 avril 1933 a )  
(22 février 1934) 

(3 avril 1933 a )  
(7 avril 1933) 

(11 septembre 1934)

Signatures non encore suivies de ratification

B o liv ie

G u a t e m a l a

P a n a m a

P a r a g u a y

4 Voir note 3, p. 164.
5 L’instrument de ratification spécifie que la réserve relative 

au paragraphe 2 de l’article 22, telle qu’elle avait été formulée 
par le Représentant des Pays-Bas au moment de la signature 
du Protocole, doit être considérée comme retirée.

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, adhésion (a), 
Etat notification de succession (d)
B a h a m a s  .........................................................................................  13 août 1975
F id j i  ................................................................................. 1 " novembre 1971 d
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9. A ccord  relatif à la suppression de l ’habitude d e  fu m er l ’ opium

Signé à Bangkok le 27 novem bre 1931 et amendé par le P rotocole signé à Lake Success, New York,
le 11 décem bre 1946

Entrée en vigueur : 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l’annexe an 
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe] 
de l’article VII du Protocole.

Signature définitive ou 
acceptation du Protocole du

11 décembre 1946, 
notification (d) 

concernant
Etat ?  Accord, tel qu’amendi
F r an c e  ............................................................................................... 10 octobre 1947 
I n d e ...................................................................................................  11 décembre 1946 
Ja po n  .................................................................................................  27 mars 1952
K a m p u c h e a  d é m o cr a tiq u e  ...................................................  3 octobre 1951 d1
P a y s -B as ..........................................................................................  10 mars 1948
R épu b liq u e  d ém o cratiq u e  p o p u l a ir e  la o  .................  7 octobre 1950 d1
[R é p u b l iq u e  du  S ud  V iê t -N a m ] 2 .......................................  11 août 1950J1
R o y a u m e -U n i  ................................................................................  H décembre 1946 
T h a ï l a n d e .......................................................................................  27 octobre 1947

1 Même procédure que celle décrite en note 14, p. 159.
2 Voir note 4, p. 55.
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10. A ccord relatif à la suppression  de l ’ habitude de fum er l ’ op ium  

Bangkok, 27 novembre 19311

En v ig u e u r  depuis le 22 avril 1937 (article V I ).

Etat Ratifications
F rance  .............................................................................. .... (10 mai 1933)
I n d e ...................................................................................................... .....( 4 décembre 1935)
Japon  ................................................................................ ......................(22 janvier 1937)
P ays-B as  .......................................................................... ....(22 mai 1933)
Portugal .......................................................................................... .....(27 janvier 1934)
R oyau m e -U n i de G r a n d e -B r e t a g n e  e t

d ’ Irlande  du  N ord .................................................. ....(  3 avril 1933)
T h a ïl a n d e

Avec réserve en ce qui concerne l’article I .............. ....(19 novembre 1934)

1 Numéro d’enregistrement : 4100. Voir Recueil des Trmtés de la Société des Nations 
voL 177, p. 373.
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11. Convention pour la répression du trafic illicite des drogues nnisi 
avec Protocole de signature

Signée à Genève le 26  juin 1936 e t am endée par le  P ro toco le  signé à Lake Success, lYetc k  
le  11 d écem bre 1 9 4 6

E n tr é e  e n  v ig u eu r  : 10 octobre 1947, date à laquelle les amendements à la Convention, tels que contenu 
dans l’annexe au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur r̂ n(— ! 
au paragraphe 2 de l’article V II du Protocole.

Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole

Etat du 11 décembre 1946
A u t r ic h e  .....................................
B e l g i q u e ........................................ 11 décembre 1946 
B r é s il  ............................................. 17 décembre 1946 
C a n a d a  ..........................................  11 décembre 1946
C h i l i  ................. .............................
C h in e 1 ..........................................  11 décembre 1946 
C o lo m b ie  .....................................  11 décembre 1946
C ôte  d ’ I v o i r e ..............................
Cu ba  ...............................................
E g y p t e ............................................. 13 septembre 1948
E spa g n e  ........................................
E t h io p ie  ........................................
F r a n c e  ..........................................  10 octobre 1947 
G r è c e ............................................... 21 février 1949
H a ït i  ............................................... 31 mai 1951
I nde .................................................. 11 décembre 1946
I n d o n é sie  .....................................
I s r a ë l  .............................................
I t a l i e ...............................................
Ja p o n  ...............................................
J o r d a n ie  ........................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
L ie c h t e n s t e in  .........................
L u x e m b o u r g  ..............................
M adagascar  ................................
M a l a w i  ........................................
M e x iq u e  ........................................
P a y s -B a s8 .....................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u l a ir e  l a o  ......................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .
R é p u b l iq u e -U n ie  d u

C a m e r o u n ................................
R o u m a n ie  ................................... 11 octobre 1961
S r i L a n k a ...................................
S u isse  .............................................
T u rq u ie  ........................................ 11 décembre 1946

Ratification ou adhésion (a) 
concernant la Convention 

telle qu'amendée 
ou non amendée

17 mai 1950

21 novembre 1972 a

20 décembre 
9 août

1961o
1967

5 juin 19701*
9 septembre 1947 a

3 avril 1958 a
16 mai 1952 a
3 avril 1961 a
7 septembre 1955
7 mai 1958 a
3 octobre 1951a

24 mai 1961a
28 juin 1955 a
11 décembre 1974 a
8 juin 1965 a
6 mai 1955

[19 mars 1959]*

13 juillet 1951 a
9 juin 1958 a

15 janvier 1962 a

4 décembre 1957 a
31 décembre 1952

'V o ir  note générale, p. iii.
Instrument de ratification de la Convention de 1936 non 

amendée. L’Espagne, au nom de qui le Protocole du 11 décembre 
1946 amendant les Accords, Conventions et Protocoles sur les 
stupéfiants conclus à La Haye le 23 Janvier 1912; à Genève le
11 février 1925, le 19 février 1925 et le 13 juillet 1931, à Bang
kok le 27 novembre 1931 et à Genève le 26 juin 1936 avait été 
signé définitivement le 26 septembre 1955 (voir page 147), est, 
en conséquence de cette signature définitive et de la ratification 
de la Convention du 26 juin 1936 non amendée, devenue partie 
à ladite Convention de 1936 telle qu’amendée par ledit Proto
cole de 1946.
2 L’instrument de ratification stipule  ̂ que la Convention et 

le Protocole de signature seront applicables au Royaume en

Europe, au Surinam et à la Nouvelle-Guinée néerlandaise. ?x
communication reçue le 4 août 1960, le Gouvernement néerto 
dais a fait savoir au Secrétaire général que la Convents* 
serait applicable aux Antilles néerlandaises. La ratification a été 
faite compte tenu de la réserve consignée au Protocole de signs* 
ture annexé à la Convention ; pour le texte de cette réserve, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, voL 327, p, 322.
3 Par une communication reçue le 14 décembre 1965,1(

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a fait savoir >5
Secrétaire général qu’il dénonçait la Convention en «  P
concerne le territoire du Royaume en Europe et les territoires
du Surinam et des Antilles néerlandaises. La dénonciatioc »
pris effet le 14 décembre 1966.
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Déclarations et réserves

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République 

de Cuba, réserve expressément sa position touchant les 
dispositions de l’article 17 de la Convention, étant prêt 
à régler bilatéralement, par voie de consultations diplo
matiques, tout différend qui pourrait s’élever quant à 
l’interprétation ou à l’application de la Convention.

ITALIE
", . .  En vertu de la faculté à lui accordée par le para

graphe 2 de l’article 13 de ladite Convention, le Gou
vernement de l’Italie entend que, même pour les com
missions rogatoires en matière de stupéfiants, soit 
maintenue la procédure adoptée jusqu’à présent dans 
les précédents rapports avec les autres Etats contrac
tants et, à défaut de cela, la voie diplomatique, à l’ex
ception de l’adoption du système prévu à l’alinéa c du 
paragraphe 1 de l’article 13 pour les cas d’urgence.”

MEXIQUE
En acceptant les dispositions des articles 11 et 12 de 

la Convention, il convient, de préciser que l’Office cen
tral du Gouvernement des Etats-Unis du Mexique 
exercera les attributions qui lui sont dévolues par la 
Convention, à moins qu’aucune disposition expresse de 
la Constitution générale de la République ne les con
fère à un organisme d’Etat créé antérieurement à la 
date d’entrée en vigueur de la Convention et que le 
Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se réserve 
le droit d’imposer sur son territoire, comme il l’a déjà 
fait, des mesures plus rigoureuses que celles qui sont 
prévues dans la présente Convention de 1936, en vue 
de restreindre la culture, la fabrication, l’extraction, la 
détention, le commerce, l’importation, l’exportation et 
l’incitation à l’usage des stupéfiants visés par ladite 
Convention.
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12. a) Convention de 1936 pour la répression du trafic illicite 
des drogues nuisibles

Genève, 2 6  juin  1 9 3 6 1 

En vigueur depuis le 26 octobre 1939 (article 22).

Ratifications ou adhésions définitives 

Belgique (27 novembre 1937)
La Belgique n’entend assumer aucune obligation en 

ce qui concerne le Congo belge et les territoires 
du Ruanda-Urundi au sujet desquels elle exerce 
un mandat au nom de la Société des Nations.

Brésil

Canada

Chine2
Colombie

Egypte

France

(2  juillet 1938) 
(27 septembre 1938) 

(21 octobre 1937) 
(11 avril 1944) 

(29 janvier 1940) 
(16 janvier 1940)

Le Gouvernement français n’assume aucune obliga
tion pour ses colonies et protectorats ainsi que pour 
les territoires placés sous son mandat.

Grèce (16 février 1938)
Guatemala (2  août 1938 a)
Haïti (30 novembre 1938 a)
Inde (4 août 1937)
Roumanie (28 juin 1938)
Turquie (28 juillet 1939 a)

Signatures non encore suivies de ratification 

Grande-Bretagne et Irlande du Nord 
Bulgarie 

Cuba

Danemark

Equateur

Espagne

Estonie

H onduras

H ongrie

M onaco

Panam a

Pologne

Portugal

T chécoslovaquie

Union des Républiques socialistes sov iétiq u e s

U ruguay

V enezuela

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat
Espagne

Ratification 
5 juin 19703

b)  Protocole de signature 

Genève, 2 6  juin 1936

En vigueur  depuis le 26 octobre 1939.

Ratifications ou adhésions définitives
B elgique

B résil

Canada
C h in e 2
Colombie

(27 novembre 1937)
(2 juillet 1938)

(27 septembre 1938)
(21 octobre 1937)

(11 avril 1944)

1 Enregistrée sous te numéro 4648. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 198, p. 299.
2 Voir note générale, p. iii.
3 Voir note la, p. 176.

Ratifications ou adhésions définitwtt
Egypte ( 2 9  janvier 1940)
France ( 1 6  janvier 194®!

(Même réserve que pour la Convention)
Grèce ( 1 6  février 193?)
Guatemala ( 2  août 1938»)
H aïti (30 novem bre  1938»'
Inde (4 août 193?)
Roumanie ( 2 8  juin 193î)
T urquie ( 2 8  ju illet 1939»)
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Signatures non encore suivies de ratification 

Gkande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o r d  

Büugakie 

Cuba

D a n e m a r k

Equateur

Espagne

Estonie

H o n d u r a s

Hongrie

Signatures non encore suivies d* ratification

M o n a co

P a n a m a

P ologne

P ortu gal

T ch éc o slo v a q u ie

U n io n  des R é p u b l iq u e s  socialistes soviétiques

U r u g u a y

V e n e zu e l a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Ratification
E spagne  ............................................................................................ 5 juin 1970*

4 Voir note la, p. 176.
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13. Protocole plaçant sous contrôle international certaines drogues non visées par j. 
Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabrication et réglementer la disy, 
bution des stupéfiants, amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, )e
11 décembre 1946

Signé à Paris le 19  novem bre 1 9 4 8 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1er décembre 1949, conformément à  l’artide 6.

Enregistrement : 1er décembre 1949, n° 688.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 44, p. 277.

Signature définitive (s)
Signature sous réserve acceptation, notification

Etat d?acceptation de succession (d)

A f g h a n is t a n  ..................................................................19 n ovem bre  1948 s
A f r iq u e  d u  S u d  ....................... .................................... 8  d écem b re  1948 j
A l b a n ie  ........................................  19 n o v e m b re  1948  25 ju ille t  1949

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
FÉDÉRALE D>la ....................... ........................................ 12  a o û t 1959

A r a b ie  s a o u d it e  ..........................................................19  n ovem bre  1948 s
A r g e n t in e  ...................................  19 n o v e m b re  1948
A u s t r a l ie  ...................................... .................................. 19 n ovem bre  1948 s
A u t r ic h e  ...................................... .........................................17 m ai 1950

B a h a m a s ........................................ ........................................13 a oû t 1975 d
B e l g iq u e  ........................................  19 n o v e m b re  1948  21 n ovem bre  1951

B é n in  ............................................. ....................................5 décem bre  1961 d
B ir m a n ie  ...................................... 19 n ovem bre  1948 2  m ars 1950

B o l iv ie  ........................................... 19 n ovem bre  1948
B r é s il  .............................................  19 n ovem bre  1948 9  décem bre 1959
C a n a d a  ..........................................  19 n ovem b re  1948
C h il i  ............................................... ..................................19 n ovem bre  1948 j
C h in e 16 .......................................... ..................................19  n ovem bre  1948 s
C o l o m b ie  .....................................  19 n ovem b re  1948
C ongo  .................................................................................. 15 octobre  1962 d
C osta  R ic a  ................................  19 n ovem bre  1948
C ô t e  d ’ I v o i r e .............................. ................................... 8  décem b re  1961 d
C u ba  ............................................... ........................................30  ju in  1961
D a n e m a r k  ................................... 19 n ovem bre  1948 19 octob re  1949
E g y p t e ............................................. 6  décem bre 1948 16 septem bre 1949
E l  S alvador  .............................. 19 n ovem bre  1948 31 décem bre 1959
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  . . . .  4  septem bre 1962 d
E q u a teu r  .....................................  19 n ovem bre  1948 30  aoû t 1962
E spag n e  ....................................... ................................. 2 6  septem bre 1955
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  19 n ovem bre  1948 11 aoû t 1950
E t h io p ie  ....................................... ......................................... 5 m ai 1949 s
F i d j i ................................................. ......................... 1er novem bre 1971 d
F in l a n d e  ..................................... ....................................31 o ctob re  1949
F r a n c e  .......................................... 19 novem bre  1948 11 ja n v ier  1949
G h a n a ............................................ ........................................ 7  avril 1958 d
G r è c e ..............................................  7 décem bre 1948 29 ju illet 1952
G u a t e m a l a  ................................  19 novem bre 1948
H a u t e -V o l t a ............................. ...................................... 26  avril 1963

1 L’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le _ Eu égard à la déclaration précitée, des communications
Protocole par sa résolution 211 (I I I )  du 8 octobre 1948. Pour été adressées au Secrétaire général par les Gouvernant  ̂B
le texte de cette résolution, voir Documents officiels de l’As- la Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la TchecM®1
semblée générale, troisième session, première partie, résolution* vaquie et de l’Union des Républiques socialistes sovietw
(A /810), p. 62. d’une part, et par les Gouvernements des Etats-Unis dAŒJj

rique, de la France, de la République fédérale d’Allemaent » 
1» Par communication reçue le 22 janvier 1960, le Gouverne- du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du

ment de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que le d’autre part. Ces communications sont identiques en substaaft
Protocole s'appliquerait également au Land de Berlin à compter mutatis mutandis, aux communications correspondantes nsw

du 12 septembre 1959, date de son entrée en vigueur à l’égard en note la, p. 51. 
de la République fédérale d’Allemagne. lb V oir note générale, p. iii.
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Etat
H onduras ........................................
H ongrie ..........................................
I nde ....................................................
I ndonésie  .......................................
Iraq ....................................................
I rlande ............................................
I sraël ...............................................
It a l i e .................................................
Ja m a ïq u e  ........................................
Japon  ..................................................
Jordanie ..........................................
L esotho ..........................................
L i b a n .................................................
L ibéria  .............................................
L i e c h t e n s t e i n .............................
L u x e m b o u r g ..................................
M ala isie  ..........................................
M a l a w i  ..........................................
M aroc ...............................................
M aurice  ..........................................
M e x iq u e  ..........................................
M onaco  .............................................
N icaragua  .....................................
N iger ..................................................
N igéria  ............................................
N orvège ............................................
N ouvelle-Z é l a n d e ..................
O u g an d a  ..........................................
Pa k i s t a n ..........................................
Pa n a m a  ............................................
Pa r ag u ay  .....................................
Pa y s -B as  .......................................
Pérou ...............................................
Ph il ip p in e s  .................................
Pologne .......................................
R é pu b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

populaire  lao  .....................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . 
[R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iêt - N a m ] 3 ..........................
R SS  de B i é l o r u s s i e .............
R SS  d ’U k r a i n e .......................
R é p u b l iq u e - U n ie  de

T a n z a n ie  ...............................
R é p u b l iq u e - U n ie  du

Ca m e r o u n  .............................
R o u m a n i e .....................................
Ro y a u m e - U n i  ..........................
R w a n d a ..........................................
S a in t -M a r in  .............................
Sé n é g a l  .........................................
S ierra L e o n e .............................
S ri L a n k a  ..................................
S u èd e  ...............................................
Su isse  ............................................
T ch écoslovaquie  ..................
T ogo .................................................
T o n g a  ....................................
T r in it é -et-T obago  ............. ..
T u r q u i e .........................................

Signature sous réserve 
d’acceptation

19 novembre 1948

12 juillet 1949

19 novembre 1948 
19 novembre 1948 
19 novembre 1948

19 novembre 1948

19 novembre 1948

21 novembre 1948
19 novembre 1948

Signature définitive (s)
acceptation, notification

de succession (d)
19 novembre 1948

2 juillet 1957
10 novembre 1950
21 février 1951
27 juillet 1954
11 août 1952
16 mai 1952
14 mars 1949 i
26 décembre 1963 d

5 mai 1952
7 mai 1958
4 novembre 1974 d

19 novembre 1948 s

24 mai 1961
17 octobre 1952
21 août 1958 d
22 juillet 1965 d
7 novembre 1956 d

18 juillet 1969 d
19 novembre 19485
19 novembre 1948 j
13 janvier 1961
25 août 1961 d
26 juin 1961 d
24 mai 1949
19 novembre 19485
15 avril 1965
27 août 1952

19 novembre 1948 26 septembre 1950
19 novembre 1948
10 mars 1949 7 décembre 1953

26 janvier 1949 j

7 octobre 1950 d2
19 novembre 1948 9 juin 1958

11 août 1950 d2
19 novembre 1948 5

19 novembre 1948 7 mai 1959

7 octobre 1964

20 novembre 1961 d
19 novembre 1948 11 octobre 1961

19 novembre 1948 s
30 avril 1964 d

19 novembre 1948
2 mai 1963 d

13 mars 1962 d
17 janvier 1949
3 mars 1949 s

19 novembre 1948 18 mars 1953
19 novembre 1948 17 janvier 1950

27 février 1962 d
5 septembre 1973 d
11 avril 1966 d

19 novembre 1948 14 juillet 1950

181

2 Même procédure que celle décrite en note 14, p. 159.
3 Voir note 4, p. 55.
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Signature sous réserve 
Etat rf*acceptation
Union des Républiques 

socialistes soviétiques . .
Uruguay ..................................  22 novembre 1948
Venezuela .............................. 19 novembre 1948
Yé m e n ......................................
Yougoslavie ............................ 19 novembre 1948
Z a ïr e  ..................................................
Z a m b i e ............................................

Application territoriale

Signature définitive (s) 
acceptation, notification 

de succession (d)

19 novembre 1948 s

12 décembre 
10 juin
13 août 
9 avril

1949 s 
1949 
1962 d 
1973 d

Notification de:
Date de réception 
de la notification

A f r iq u e  d u  S u d ........................ 5 octobre 1954
A u st r a l ie  ..................................... 19 novembre 1948

B e l g iq u e  ....................................... 27 janvier 1953

D a n e m a r k  ..................................... 19 octobre 1949
E t a t s -U n is  d'A m é r iq u e  . . . 11 août 1950

F r a n c e  ............................................ 15 septembre 1949

25 novembre 1949
28 décembre 1949

France .................................... 15 septembre 1949 1
Royaume-U ni .......................  27 février 1950 J
Italie ......................................  12 mars 1954
Nouvelle-Zélande ............... 19 novembre 1948

Pays-Ba s .................................. 14 août 1952

Royaume-U ni .......................  19 novembre 1948

Extension à :
Sud-Ouest africain.
Tous les territoires que l’Australie représente sut 

le plan international, y compris les Territoires 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et de Nam, 

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi.

Groenland.
Tous les territoires que les Etats-Unis représen

tent sur le plan international.
Départements d’Algérie, départements d’outre-mer 

(Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), 
territoires d’outre-mer (Afrique-Occidentale 
française, Afrique-Equatoriale française, Côte 
française des Somalis, Madagascar et dépen
dances, archipel des Comores, Etablissements 
français de l’Inde, Nouvelle-Calédonie et dé
pendances, Etablissements français de l’Océanie, 
Saint-Pierre-et-Miquelon), Tunisie et Maroc 
(zone française de l’Empire chérifien), Terri
toires sous tutelle du Togo et du Cameroun sous 
administration française.

Viêt-Nam.
Laos
Nouvelles-Hébrides sous condominium franco- 

britannique.
Somalie.
Tous les territoires que la Nouvelle-Zélande repré

sente sur le plan international, y compris le 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental. 

Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle- 
Guinée néerlendaise.

Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, Ber
mudes, protectorat du Betchouanaland, Borneo 
du Nord, Brunéi, Chypre, Côte-de-l’Or, te 
Falkland et dépendances, Fédération malaise, te 
Fidji, Gambie, Gibraltar, îles Gilbert et Elite 
Guyane britannique, Honduras britannique, Hong
kong, Jamaïque, Kénya, Malte, île Maurice, Nige
ria, protectorat du Nyassaland, protectorat # 
l’Ouganda, Rhodésie du Nord, Rhodésie du Sud, 
Sainte-Hélène, protectorat des îles Salomon ta* 
tanniques, Sarawak, Seychelles, Sierra-La* 
Singapour, protectorat de la Somalie britannique, 
îles Sous-le-Vent (Antigua, Montserrat, Saint- 
Christophe-et-Nièves, îles Vierges), Tanganyika, 
Terre-Neuve, Tonga, Trinité, îles du Vent (W- 
minique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincentj, 
protectorat de Zanzibar.
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14. Protocole visant à limiter et à réglementer la culture du pavot, ainsi que la produo 
tion, le commerce international, le commerce de gros et l’emploi de l’opium

Ouvert à la signature à New York le 23 juin 19531

Entrée en vigueur : 8  mars 1963, conformément à l’article 21.
E n r e g is t r e m e n t  : 8 mars 1963, n° 6555.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 456, p. 3.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
Afrique du Su d ................... 29 décembre 1953 9 mars 1960
Allemagne, République

1959FÉDÉRALE D’2 ........................ 23 juin 1953 12 août
Argentine ............................. 24 mars 1958 a
Australie.............................. 13 janvier 1955 a
Belgique ................................. 30 juin 1958 a
Brésil ..................................... 3 novembre 1959 a
Canada .................................. 23 décembre 1953 7 mai 1954
Chili ....................................... 9 juillet 1953 9 mai 1957
Chine2*
Congo...................................... . 15 octobre 1962 d
Costa Rica ........................... 16 octobre 1953
Côte d’Ivo ire ....................... . 8 décembre 1961 d
Cuba .......................................

1953
8 septembre 1954 a

Danemark ............................. 23 juin 20 juillet 1954
Egypte ..................................... 23 juin 1953 8 mars 1954
El Salvador ....................... 31 décembre 1959 a
Empire centrafricain . . . 4 septembre 1962 d
Equateur ............................. 23 juin 1953 17 août 1955
Espagne ................................ 22 octobre 1953 15 juin 1956
Etats-U nis d’A mérique . . 23 juin 1953 18 février 1955
France .................................. 23 juin 1953 21 avril 1954
Grèce .................................... 23 juin 1953 6 février 1963
Guatemala ......................... 29 mai 1956 a
Inde ........................................ 23 juin 1953 30 avril 1954
Indonésie ............................. 11 juillet 1957 a
Iraq ........................................ 29 décembre 1953

1 Le Protocole a été adopté et ouvert à la signature par̂  la 
Conférence des Nations Unies sur l'opium, tenue au Siège 
de rOrganisation, à New York, du 11 mai au_18 juinl953. La 
Conférence avait été convoquée par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies en application de la résolu
tion 436 A (X IV ) adoptée le 27 mai 1952 par le Conseil 
économique et social des Nations Unies. Pour le texte_ de 
cette résolution, voir Documents officiels du Conseil économique 
tl social, quatorzième session, supplément n° 1 (E/2332), p. 
28. La Conférence a également adopté un acte final et _ 17 
résolutions dont le texte se trouve dans : Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 456, p. 3.
2 Par une communication reçue le 27 avril 1960, le Gouverne

ment de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que le 
Protocole s’appliquera également au Land de Berlin à compter 
de la date de son entrée en vigueur.
_ Eu égard à la déclaration précitée, des communications: ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de 
la Bulgarie, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de 
la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre _ part. Ces 
communications sont identiques en substance, mutatis mutandis, 
à celles visées en note la, p. 51.
28 Signature et ratification au nom de la République de 

Chine les 18 septembre 1953 et 25 mai 1954 respectivement. 
Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, 
etc, au nom de la Chine, avant-propos, p. iii. Par des communi

cations adressées au Secrétaire général relativement à la signa
ture et/ou à la ratification, les Missions permanentes du 
Danemark, de l’Inde, du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la _ Tchécoslovaquie, 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et_ de la 
Yougoslavie auprès de l’Organisation des Nations Unies ont 
déclaré qu’étant donné que leurs gouvernements ne recon
naissaient pas les autorités nationalistes chinoises comme étant 
le gouvernement chinois, ils ne pouvaient considérer ladite 
signature ou ratification comme valable. Les Missions perma
nentes de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques ont déclaré en outre que les seules 
autorités en droit d’agir pour la Chine et pour le peuple 
chinois à l’Organisation des Nations Unies et dans les rela
tions internationales, de signer et de ratifier des traités, con
ventions et accords, ou d’adhérer à des traités, conventions et 
accords ou de les dénoncer au nom de la Chine, _ étaient le 
Gouvernement de la République populaire de Chine et ses 
représentants dûment désignés.

Par une note adressée au Secrétaire général, la Mission 
permanente de la Chine auprès de l’Organisation des Nations 
Unies a déclaré que le Gouvernement de la République de 
Chine était le seul gouvernement légal représentant la Chine 
et le peuple chinois dans les relations internationales et que, 
par conséquent, les allégations contenues dans les communica
tions susmentionnées concernant l’invalidité de la signature ou 
de la ratification en question étaient dénuées de tout fondement 
juridique.
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Etat
I r a n  .....................................................
I s r a ë l  ................................................
I t a l i e ..................................................
Ja p o n  ..................................................
Jo r d a n ie  ..........................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 
L i b a n ..................................................
L i e c h t e n s t e i n ..........................
L u x e m b o u r g ...............................
M a d a g a s c a r  .................................
M o n a c o  ..........................................
N ic a r a g u a  ....................................
N ig er  .................................................
N o u v e l l e - Z é l a n d e  ..................
P a k i s t a n ..........................................
P a n a m a  ............................................
P a y s -B a s  ..........................................
P h i l i p p i n e s  ..................................
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e .............
R é p u b l iq u e  d o m i n i c a i n e  . .  
[ R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iê t - N a m  ] 3& .............................
R é p u b l iq u e - U n i e  d u

C a m e r o u n  ...............................
R o y a u m e - U n i  ............................
R w a n d a ............................................
S é n é g a l  ............................................
S r i  L a n k a  ....................................
S u è d e  .................................................
S u is s e  ..............................................
T u r q u i e ............................................
V e n e z u e l a  ............................... ....
Y o u g o sl a v ie  .................................
Z a ïr e  .................................................

Signature
15 décembre 1953
30 décembre 1953
23 juin 1953
23 juin 1953

29 décembre 1953
11 novembre 1953
23 juin 1953

26 juin 1953

28 décembre 1953
3 décembre 1953

28 décembre 1953
30 décembre 1953
23 juin 1953
23 juin 1953
23 juin 1953
23 juin 1953

23 juin 1953

23 juin 1953
28 décembre 1953
30 décembre 1953
24 juin 1953

Ratification, adhésion (a)
notification de succession (d)
30 décembre 1959

8  octobre 1957
13 novembre 195 7
21 juillet 1954

7 mai 1958 a
22 mars 1957

24 mai 1961
28 juin 1955 a
31 juillet 1963 d
12 avril 195 6
11 décembre 1959 a
7 décembre 1964 d

[ 2  novembre 1956»J
10 mars 1955
13 avril 1954

1M juin 1955
29 avril 1958

9  juin 1958
15 janvier 1962 d

30 avril 1964 d
2 mai 1963 d
4  décembre 1957 a

16 janvier 1958 a
27 novembre 1956
15 juillet 1963

31 mai 1962 d

Déclarations et réserves

FRANCE
“ Il est expressément déclaré que le Gouvernement 

français se réserve pour les Etablissements français de 
l’Inde le droit d’appliquer les dispositions transitoires 
de l’article 19 du présent Protocole, étant entendu que 
le délai visé au point iii de l’alinéa b du paragraphe
1 de cet article est de quinze ans à compter de l’entrée 
en vigueur du Protocole.

"Le Gouvernement français se réserve également 
pendant le même délai le droit, conformément aux dis
positions transitoires de l’article 19, d’autoriser l’ex
portation de l’opium vers les Etablissements français 
de l’Inde.”

INDE
1. Il est expressément déclaré par les présentes 

que le Gouvernement indien, conformément aux disposi
tions de l’article 19 du présent Protocole, autorisera :
3 L’instrument de dénonciation du Protocole a été déposé par 

le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande le 17 décembre 1968 en 
ce qui concerne le territoire métropolitain de la Nouvelle- 
Zélande et les îles Cook, Nioué et Tokélaou; la dénonciation 
a pris effet le 1er janvier 1969.

3a Voir note 4, p. 55.

i) L ’usage de l’opium pour des besoins quasi médi
caux jusqu’au 31 décembre 1959;

ii) La production de l’opium et son exportation pour 
des besoins quasi médicaux à destination du Pakistan, 
de Ceylan, d’Aden, ainsi que des possessions françaises 
et portugaises dans la péninsule de l’Inde pendant i® 
durée de quinze ans à compter de la date d’entrée 
en vigueur du présent Protocole;

iii) L ’usage de l’opium à fumer, leur vie durant, par 
les opiomanes âgés au moins de 21 ans qui ont été 
immatriculés à cet effet par les autorités compétentes 
le 30 septembre 1953 au plus tard,

2. Le Gouvernement indien se réserve le droit de 
modifier la présente déclaration ou de faire toute autre 
déclaration en vertu de l’article 19 du présent Proto
cole au moment où il déposera son instrument de 
ratification.

IRA N

Conformément à l’article 25 du Protocole visant à 
limiter et à réglementer la culture du pavot, ainsi que
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la production, îe commerce international, le commerce 
de gros et l’emploi de l’opium, en date, à New York, 
du 23 juin 1953 et conformément à l’article 16 du 
projet de loi approuvé le 16 Bahman 1337 (7 février 
1959) par le Parlement iranien, le Gouvernement im
périal d’Iran déclare ratifier ledit Protocole et précise 
en outre par les présentes que cette ratification ne mo
difiera en aucune façon la Loi portant interdiction de 
la culture du pavot, approuvée le 7 Aban 1334 (30 
octobre 1955) par le Parlement.

K A M P U C H E A  D EM O CRATIQ U E 
“ Le Gouvernement royal du Cambodge exprime son 

intention de faire jouer la disposition de l’article 19 du 
présent Protocole.”

PA K ISTA N
Le Gouvernement pakistanais autorisera pendant une 

durée de quinze ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur dudit Protocole : i) l’usage de l’opium pour 
des besoins quasi médicaux; ii) la production de 
l ’opium et/ou son importation de l’Inde ou de l’Iran 
pour des besoins quasi médicaux.

Application
Déclarations faites en application de Particle 20 au moment 

de la signature (s), de la ratification ou de Y adhésion (a)

Afrique du  S u d ....................... 29 décembre 1953 s

Au s t r a l ie ..................................... 13 janvier 1955 a

Be l g iq u e ....................................... 30 juin 1958 a
Etats-U n is  d'A m é r iq u e  . . . 18 février 1955

France .......................................... 21 avril 1954

Nouvelle-Z é lan d e  ................. 2 novembre 1956

territoriale

Application à :

Sud-Ouest africain.
Papua et île Norfolk et Territoires sous tutelle de 

la Nouvelle-Guinée et de Nauru.
Congo belge et Ruanda-Urundi.
Tous les territoires que les Etats-Unis représentent 

sur le plan international.
Territoires de l ’Union française.
[Iles Cook (y  compris Nioué), îles TokéJaou]4 et 

Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental.

4 Voir note 3, p. 184.
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1 5 . C on v en tion  u n iq u e  su r  le s  stu p é fian ts  d e  1 9 6 1  

En date à /Veto Y ork  du 3 0  mars 19611

E n tr é e  e n  vigu eu r  : 13 décembre 1964, conform ém ent à  l'article  41 .
E n re g istr em en t  : 13 décembre 1964, n6 7515.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520 , p. 151, vol. 557, p. 280 (rectificatif au texte

russe), vol. 570, p. 347 (procès-verbal de rect ification du texte russe original), et vol, 5̂  
p. 325 (procès-verbal de rectification du text e espagnol original).

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d) 

ou participation 
en vertu de l'article 19 

du Protocole d’amendement 
Etat Signature du 25 mars 1972 (P)
A f g h a n i s t a n .............................  30 mars 1961 19 mars 1963
A f r iq u e  d u  S u d ...................... .................................16 novem bre 1971 a
A lg é r ie  .................................................................................7 avril 1965 o
A ll e m a g n e , R é p u b l iq u e

fédérale  d ’1* ......................... 31 ju illet 1961 3 décem bre 1973
A rabie  Saou dite16 ................. ...................................... 21 avril 1973 o
A r g e n t i n e ..................................... 31 juillet 1961 10 octobre 1963
A u st r a l ie  ..................................... 30  m ars 1961 1er décem bre 1967
A u t r ic h e  .........................................................................1er février 1978 a
B a h a m a s ....................................... ...................................... 13 aoû t 1975 d
B a n g la d e sh  ................................ ......................................25 avril 1975 a
B arbade  ....................................... ...................................... 21 juin 1976 d
B elgiqu e  .......................................  28 juillet 1961 17 octobre 1969
B é n in  ............................................  30 mars 1961 27 avril 1962
B ir m a n ie  ..................................... 30 m ars 1961 29 ju illet 1963

1 La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par du 3 septembre 1971 et suivant les procédures établies et qœ
la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’une Con- l’application des dispositions de ladite Convention aux secteurs
vention unique sur les stupéfiants, qui a eu lieu au Siège des occidentaux de Berlin ne mettra pas en cause des questions
Nations Unies, à New York, du 24 janvier au 25 mars 1961. liées au statut.
La Conférence avait été convoquée conformément à la résolu- Une communication identique en substance, mtatis matafe,
tion 689 J (X X V I) du Conseil économique et social de l’ONU a été reçue le 6 août 1974 du Gouvernement de 11 République
adoptée le 28 juillet 1958. On trouvera le texte de cette socialiste soviétique d’Ukraine.
résolution dans les Documents officiels du Conseil économique Lors de l’adhésion, le 2 décembre 1975, le Gouvernement de
et foetal, vmgt-sixieme session, Supplement n 1 (E/3169), ja République démocratique allemande a formulé à ce sujet Is
p. 18. La Conference a également adopte lA cte final et cinq déclaration suivante :
résolutions dont on trouvera le texte dans le Recueil des En ce qui concerne l’application de la Convention à Berlin-

cXS' ïAîiZS &27S °y*
Uni es* numéfos^de les Gouvernements de l’Union des Républiques soaalisteNations Unies, numéros de vente. soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande

i» Dans une lettre accompagnant l’instrument de ratification, 4“  Nord, des Etats-Unis d Amérique et de là KépoMijJ*
le Représentant permanent de la République fédérale d’AHe- frança'se que Ber in-Ouest ne fait pas Parhe de ^
magne auprès de l’Organisation des Nations Unies a formulé publique federale d Allemagne et ne do.t pas être gom*«
la déclaration suivante au nom de son Gouvernement : par elle.

. . . Ladite Convention s’appliquera également à Berlin Compte tenu de ce qui precede, la République democrat̂
(Ouest) à compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur allernande prend note de la declaration de la Kepj® r*
pour la République fédérale d’Allemagne. federale d’Allemagne concernant 1 extension de lappM*»
A cet égard, le Secrétaire généra! a reçu le 3 mai 1974 une de k  Convention a Berlm-Ouest, étant bien entendu t o i »

communication du Gouvernement de l’Union des Républiques que cette extension devra etre conforme a I Accord qnas
socialistes soviétiques où il est déclaré ce qui suit : prtite  et que l’apphcation des dispositions de la Convam®

La Convention unique sur les stupéfiants de 1961 contient “  Berlin-Ouest n affecte aucunement le statut de Berlin-OT*-
comme on le sait des dispositions concernant tant le territoire lb Dans une communication reçue par le Secrétaire général»
des Etats parties que l’exercice par ces derniers de leur 23 mai 1972 le Représentant permanent d’Israël̂  auprès ot
juridiction. L’extension inconditionnelle par la République l’Organisation des Nations Unies a fait la déclaration suivante
fédérale d’Allemagne de l’application de cette convention à concernant la lettre susmentionnée : . .
Berlin-Ouest mettrait en cause des questions liées au statut Le Gouvernement israélien a noté le caractère politique «
des secteurs occidentaux de Berlin, ce qui serait contraire à la réserve faite à cette occasion par le Gouvernement «
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 en vertu duquel l’Arabie Saoudite. De l’avis du Gouvernement israélien »
les secteurs occidentaux de Berlin ne font pas partie de la Convention en question n’est pas le lieu indique PoM.*jïï!
République fédérale d’Allemagne et continueront à ne pas des déclarations politiques de cette nature. De plus,
être régis par elle à l’avenir. déclaration du Gouvernement de l’Arabie Saoudite M PJ*

Eu égard à ce qui précède, l’Union soviétique ne peut prendre modifier d’aucune manière les obligations qui lient }Ara ,(
note de la déclaration de la République fédérale d’Allemagne Saoudite en vertu du droit international en general ou »
relative à l’extension de l’application de ladite Convention à traités particuliers. Pour ce qui est du fond de la <Pesi ’
Berlin-Ouest qu’à condition qu’il soit entendu que cette ex- le Gouvernement israélien adoptera à l’égard du
tension sera opérée en conformité de l’Accord quadripartite ment de l’Arabie Saoudite une attitude de complete reaproo
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Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d) 

ou participation 
en vertu de l article 19 

dit Protocole d’amendement
Etat Signature du 25 mars 1972 (P)
Brésil .............................................. 30 mars 1961 18 juin 1964
Bulgarie ......................................... 31 juillet 1961 25 octobre 1968
Can a d a  ............................................ 30 mars 1961 11 octobre 1961
Ch il i  ................................................. 30 mars 1961 7 février 1968
Ch in e 1* ............................................
Chypre  ............................................ 30 janvier 1969 a
Co l o m b ie ......................................... 3 mars 1975 a
Congo ............................................... 30 mars 1961
Costa R ic a  .................................. 30 mars 1961 7 mai 1970
Côte  d’Iv o i r e ............................... 10 juillet 1962 a
Cuba  ................................................. 30 août 1962 a
D a n e m a r k  .................................... 30 mars 1961 15 septembre 1964
E gypte ............................................... 30 mars 1961 20 juillet 1966
E l  S alvador ............................... 30 mars 1961
E qu ateu r  ....................................... 14 janvier 1964 a
E spagne .......................................... 27 juillet 1961 1er mars 1966
Etats-U n is  d’A m é r iq u e  . . . 25 mai 1967 a

29 avril 1965 a
1er novembre 1971 d

F in l a n d e  ....................................... 30 mars 1961 6 juillet 1965
F ran ce  ............................................ 19 février 1969 a

29 février 1968 a
30 mars 1961 15 janvier 1964

G rèce .............................................. 6 juin 1972 a
Gu a t e m a l a .................................... 26 juillet 1961 1er décembre 1967
Gu in é e  ............................................ 7 octobre 1968 a
H aïti ................................................. 3 avril 1961 29 janvier 1973
H aute -V o lta  ............................. 16 septembre 1969 a

16 avril 1973 a
H ongrie ......................................... 31 juillet 1961 24 avril 1964
I nde  ................................................... 30 mars 1961 13 décembre 1964

28 juillet 1961 3 septembre 1976
Iraq ................................................... 30 mars 1961 29 août 1962
I ran  ................................................. . 30 mars 1961 30 août 1972
Islande ......................................... 18 décembre 1974 a

23 novembre 1962 a
It a l i e .............................................. 4 avril 1961 14 avril 1975
Ja m a h ir iy a  arabe  l ib y e n n e 27 septembre 1978 a
Ja m a ïq u e  .................................... 29 avril 1964 a

26 juillet 1961 13 juillet 1964
Jordanie ....................................... 30 mars 1961 15 novembre 1962
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e 30 mars 1961

13 novembre 1964 a
K o w eït  ......................................... 16 avril 1962 a
L esotho ...................................... 4 novembre 1974 d
L ib a n  .............................................. 30 mars 1961 23 avril 1965
L ibéria  ......................................... 30 mars 1961
L ie c h t e n s t e in  ....................... . 14 juillet 1961
L u x e m b o u r g ............................ .. .  28 juillet 1961 27 octobre 1972
M adagascar ............................ 1961 20 juin 1974
M a l a w i  .................................... 8 juin 1965 a
M alaisie  .................................... 11 juillet 1967 a
M a l i .............................................. 15 décembre 1964 a
M aroc ......................................... 4 décembre: 1961 a
M aurice  .................................... 18 juillet 1969 d
M e x iq u e  .................................... . .  24 juillet 1961 18 avril 1967
M onaco ...................................... 14 août 1969 a

lc Signature et ratification au nom de la République de Chine les 30 mars 1961 et 12 mai 
1969 respectivement. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine, avant-propos, p. iii.
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Ratification, adhésion (o)
notification de succession (i)

ou participation
en vertu de l'article 19

du Protocole d'amendement
Etat Signature du 25 mars 1972 (P)

N ic a r a g u a  ................................... 30 mars 1961 21 juin 1973
N iger  ............................................... 18 avril 1963 a
N ig e r ia  .......................................... 30 mars 1961 6 juin 1969
N orvège .......................................... 30 mars 1961 1er septembre 1967
N ou velle-Z é l a n d e  ................. 30 mars 1961 26 mars 1963
P a k i s t a n ........................................ 30 mars 1961 9 juillet 1965
P a n a m a  .......................................... 30 mars 1961 4 décembre 1963
P a r a g u a y  ..................................... 30 mars 1961 3 février 1972
P a y s -B as2 ..................................... 31 juillet 1961 16 juillet 1965
P érou3 ............................................ 30 mars 1961 22 juillet 1964
P h il ip p in e s  ................................ 30 mars 1961 2 octobre 1967
P o l o g n e ...................... ................... 31 juillet 1961 16 mars 1966
P ortu gal8» ................................... 30 mars 1961 30 décembre 1971
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e 22 août 1962 a
R é p u b l iq u e  de  C o r é e ............ 30 mars 1961 13 février 1962
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  .............................. 2 décembre 1975 a»
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

22 juin 1973 apo p u l a ir e  l a o .........................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 26 septembre 1972 a
[ R é pu b liq u e  du  S ud

14 septembre 1970 aV iê t -N a m ] 4 ...........................
RSS de B i é l o r u s s ie ............... 31 juillet 1961 20 février 1964
RSS d ’U k r a i n e ......................... 31 juillet 1961 15 avril 1964
R é p u b l iq u e -U n ie  d u

C a m e r o u n .................. ............. 15 janvier 1962 a
R o u m a n i e ..................................... 14 janvier 1974 a
R o y a u m e - U n i  ........................... 30 mars 1961 2 septembre 1964
S a in t -S iè g e  ................................ 30 mars 1961 l*r septembre 1970
S é n é g a l  .......................................... 24 janvier 1964a

15 mars 1973 a
S o u dan  .......................................... 24 avril 1974 a
Sr i L a n k a  ................................... 11 juillet 1963 a
S uède  ............................................... 3 avril 1961 18 décembre 1964
S u isse  ............................................ 20 avril 1961 23 janvier 1970
T c h a d  ............................................ 30 mars 1961 29 janvier 1963

2 L’instrument de ratification stipule que la Convention est
ratifiée pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises.

s Dans son instrument de ratification, le Gouvernement péru
vien a retiré la réserve qui avait été faite en son nom, au mo
ment de la signature de la Convention, le 30 mars 1961; pour 
le texte de cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des Trai
tés, vol. 520, p. 376.

3a Par une communication reçue le 15 février 1972 par le 
Secrétaire général, le Chargé d’affaires par intérim de la Ré
publique d’Ouganda auprès de l’Organisation des Nations Unies 
l’a informé de ce qui suit :

Le Gouvernement de la République de l’Ouganda considère 
que, lorsqu’il a ratifié ladite Convention, le Gouvernement por
tugais n’a pas prétendu agir au nom de l’Angola, du Mozam
bique et de la_ Guinée (Bissau), qui sont des entités politiques 
distinctes et séparées pour la représentation desquelles le Por
tugal est dépourvu de toute capacité juridique, morale ou po
litique.

Par une communication reçue le 25 avril 1972 par le Secré
taire général, le Représentant permanent du Portugal auprès 
de l’Organisation des Nations Unies l’a informé de ce qui suit 
en référence à la communication susmentionnée :

Le Gouvernement portugais est surpris que des communica
tions dans lesquelles figurent des déclarations dépourvues de 
sens, telles que celle qui émane du Chargé d’affaires de l’Ou

ganda, soient distribuées, étant donné qu'elles montre*̂  
ment que leurs auteurs ignorent que le Portngal a éte*!- 
comme Membre de l’Orgauisation des Nations Unie 
composition territoriale qui est la sienne aujourd'hui, d r 
comprend l’Angola, le Mozambique et la Guinée porttp 

3bLe Secrétaire général a reçu le 15 mars 1976 li cse- 
cation suivante du Gouvernement de la République d é i » * - '  
allemande :

Lors de son adhésion à la Convention unique sur b 
fiants, du 30 mars 1961, la République démocratique 
s’est fondée exclusivement sur les dispositions de lsrt* 
définissant les conditions d’adhésion à ladite Couve®® 
n’a pas l’intention d’adhcrer à la Convention dans art6 
modifiée par le Protocole du 25 mars 1972. .
4 L ’adhésion avait initialement été effectuée au nom 

vernement de la République du Viêt-Nam. Dans me w g  
cation reçue par le Secrétaire général le 23 novembre en 
Ministère des affaires étrangères de l’Albanie avait iw*r 
le Gouvernement albanais considérait l'adhésion 
comme sans aucune valeur juridique, le seul represent 
peuple sud-vietnamien, qualifié pour parler en sonœa«P 
dre des engagements internationaux, étant le 
révolutionnaire provisoire de la République du Viet-A*1 
Sud. i

Une communication en termes analogues avait “jjS-.
Il janvier 1971 du Représentant permanent de la.“'L ÿ  
populaire de Mongolie auprès de l’Organisation M * 
Unies. Voir également à ce sujet, note 4, p. 5s.
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Ratification, adhésion (o) 
notification de succession (d) 

ou participation 
en vertu de l’article 19 

du Protocole d’amendement 
Etat Signature du 25 mars 1972 (P)
TCHECOSLOVAQUIE ................. 31 juillet
T haïlande  .................................  24 juillet
T ogo ...............................................
T onga ..............................................
T r inité -et-T obago ..................
T u n isie  ...................................  30 mars
T u r q u i e ............................................
Union des Républiques 

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES . . 31 juillet
U ruguay  .........................................
Venezuela .............................  30 mars
Yougoslavie ...........................  30 mars
Zaïre ........................................ 28 avril
Zambie ...................................

Déclarations
AFRIQUE DU SUD 

Compte tenu de la réserve à l’article 48 de la 
Convention prévue par l’article 50, paragraphe 2.

ALGERIE
"La République algérienne démocratique et populaire 

n’approuve pas le libellé actuel de l’article 42 qui peut 
empêcher l’application de la Convention aux territoires 
dits “non-métropolitains” .

“La République algérienne démocratique et populaire 
ne se considère pas comme liée par les dispositions de 
l’article 48, paragraphe 2, qui prévoient le renvoi obli
gatoire de tout différend à la Cour internationale de 
Justice.

“La République algérienne démocratique et populaire 
déclare que pour qu’un différend soit soumis à la Cour 
internationale de Justice l’accord de toutes les parties 
en cause sera dans chaque cas nécessaire.”

ARABIE SAOUDITE 
L’adhésion du Gouvernement de l’Arabie Saoudite 

à la Convention unique sur les stupéfiants ne doit pas 
être interprétée comme impliquant la reconnaissance 
du prétendu Etat d’Israël, ni comme impliquant que le 
Gouvernement de l’Arabie Saoudite a l’intention d’entrer 
en relation avec ce dernier de quelque manière que ce 
soit à propos de questions relatives à cette Convention.

ARGENTINE 
Réserve au paragraphe 2 de l’article 48. — La Ré

publique Argentine ne reconnaît pas la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice.

Réserve à l’article 49. —  La République Argentine 
se réserve les droits conférés par l’alinéa c du para
graphe 1 (Mastication de la feuille de coca) et par 
l’alinéa * du même paragraphe (Commerce du stupé
fiant visé à l’alinéa c aux fins mentionnées dans ledit 
alinéa).

AUTRICHE 
“La République d’Autriche interprète l’article 36, ali

néa 1, comme suit : l’obligation de la Partie contenue 
dans cette disposition peut être également [exécutée par 
d«s règlements] administratifs prévoyant une sanction 
adéquate pour les infractions y énumérées.”

îyôi 20 mars iye>4
1961 31 octobre 1961

6 mai 1963 a
5 septembre 1973 d

22 juin 1964 a
1961 8 septembre 1964

23 mai 1967 a

1961 20 février 1964
31 octobre 1975 a

1961 14 février 1969
1961 27 août 1963
1961 19 novembre 1973

12 août 1965 a

et réserves
BANGLADESH

Avec les réserves mentionnées aux alinéas a, d et e 
du paragraphe 1 de l’article 49 de la Convention et en 
vertu desquelles le Gouvernement du Bangladesh peut se 
réserver le droit d’autoriser temporairement dans son 
territoire :

a) L’usage de l’opium à des fins quasi médicales;
d) L ’usage du cannabis, de la résine de cannabis, 

l’extraits et teintures de cannabis à des fins non médi
cales; et

e) La production, la fabrication et le commerce des 
stupéfiants visés aux alinéas a et d aux fins mentionnées 
dans lesdits alinéas.

BIRMANIE
Je signe la présente Convention unique, étant entendu 

que l’Etat chan est autorisé à se réserver le droit :
1) De permettre aux toxicomanes de l ’Etat chan de 

fumer de l’opium pendant une période transitoire de 
vingt ans à compter de la date d’entrée en vigueur de 
la présente Convention;

2) De produire et de fabriquer de l’opium à cet effet;
3) De fournir la liste des fumeurs d’opium de l’Etat 

chan lorsque le Gouvernement de cet Etat aura fini de 
dresser cette liste, le 31 décembre 1963.

BULGARIE5 
Réserve au paragraphe 2 de l’article 48 :

La République populaire de Bulgarie ne se consi
dère pas comme tenue de mettre en œuvre les dispo
sitions du paragraphe 2 de l’article 48 relatives à la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice.

Tout différend, quel qu’il soit, qui pourrait s’élever 
entre deux ou plusieurs parties à la Convention au 
sujet de son interprétation et de son application et qui

5 La réserve et la déclaration reproduites ici ont été formu
lées par le Gouvernement bulgare lors de la ratification de la 
Convention. Pour le texte des réserves formulées lors de la 
signature par le Gouvernement bulgare concernant les mêmes 
articles de la Convention, voir Nations Unies, Recueil des
Traités, vol. 520, p. 355.
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n’aura pas été réglé par voie de négociations, ne devra 
être soumis à la Cour internationale de Justice qu’une 
fois que les parties au litige auront au préalable donné 
leur consentement exprès pour chaque cas distinct. 
Déclaration :

La République populaire de Bulgarie estime devoir 
souligner que le libellé du paragraphe 1 de l’article 40, 
des paragraphes 2 et 3 de. l’article 12, du paragraphe 2 
de l’article 13, des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 
et du paragraphe 1, b, de l’article 31 a un caractère 
discriminatoire étant donné qu’il exclut la participa
tion d’un certain nombre d’Etats. De toute évidence, 
ces textes sont incompatibles avec le caractère 
de la Convention dont l’objet est de concerter les 
efforts de toutes les parties en vue de réglementer les 
questions qui touchent aux intérêts de tous les pays 
dans ce domaine.

EGYPTE
Déclaration jaite au moment de la ratification :

Il est entendu que la ratification de la République 
arabe unie de la présente Convention ne signifie en 
aucune façon qu’elle reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie entre la 
République arabe unie et Israël6.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française déclare 

y adhérer en se réservant la possibilité prévue par l'ar
ticle 44, alinéa 2, in fine de maintenir en vigueur l’arti
cle 9 de la Convention pour la répression du trafic 
illicite des drogues nuisibles, signée à Genève le 26 juin 
1936.”

HONGRIE
1) Le Gouvernement de la République populaire 

de Hongrie accepte les dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 48 sous réserve que, pour qu’un différend soit 
soumis pour décision à la Cour internationale de Justice, 
il faudra obtenir dans chaque cas l’accord de toutes les 
parties au différend.

2) En ce qui concerne les pays privés de la possi
bilité de devenir parties à la Convention en vertu des 
dispositions de l’article 40 de la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961, le Gouvernement de la Ré
publique populaire de Hongrie ne se considère pas lié 
par les paragraphes 2 et 3 de l’article 12, le para
graphe 2 de l’article 13, les paragraphes 1 et 2 de 
l’article 14 et l’alinéa b du paragraphe 1 de l ’article 31.

La République populaire hongroise juge nécessaire 
de déclarer que les dispositions de l’article 40 de la 
Convention unique sur les stupéfiants, qui interdisent 
à certains Etats de devenir parties à la Convention, 
ne sont pas conformes au principe de l’égalité souveraine 
des Etats et empêchent que la Convention soit, comme
il serait souhaitable, universellement appliquée.

«L e  Secrétaire général a reçu, le 21 septembre 1966, la 
communication suivante du Gouvernement israélien concernant 
la déclaration susmentionnée :

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique 
de la déclaration faite au moment su dépôt de l’instrument 
de ratification du Gouvernement ie la République arabe 
unie. _De l’avis du Gouvernement israélien, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques ae cette nature. En ce qui concerne le fond de 
la question, le Gouvernement israélien adopte, à l’égard du 
Gouvernement de la République arabe unie, une attitude 
d’entière réciprocité.

INDE
Sous les réserves mentionnées aux alinéas a, 

du paragraphe 1 de l’article 49 de la Convention etç 
vertu desquelles le Gouvernement indien peut se r®. 
ver le droit d’autoriser temporairement dans I’m 4 
ses territoires :

a) L ’usage de l’opium à des fins quasi médiales;
b ) L ’usage de l’opium à fumer;
d ) L ’usage du cannabis, de la résine de cannaiÉ, 

d’extraits et teintures de cannabis à des fins non mé
dicales ; et

e ) La production, la fabrication et le commerce <s 
stupéfiants visés aux alinéas a, b et d aux fins w- 
tionnées dans lesdits alinéas.

Le Gouvernement indien ne reconnaissant pas k 
autorités de la Chine nationaliste comme le Gourera- 
ment légitime de la Chine, il ne peut considérer i 
signature de ladite Convention par un représentant è 
la Chine nationaliste comme étant une signature vafcü 
au nom de la Chine.

INDONESIE7
Réserve jormtdêe lors de la signature et conjimii k 

de la ratification :
1 ) ...
2 ) . . .
3) En ce qui conerne le paragraphe 2 de l’artide i 

le Gouvernement indonésien ne se considère pas lié pat 
les dispositions de ce paragraphe qui prévoient le rent» 
obligatoire à la Cour internationale de Justice détint 
différend qui ne pourra être réglé conformément ffl 
dispositions du paragraphe 1. Le Gouvernement ié 
nésien estime que pour qu’un différend soit soumis pc 
décision à la Cour internationale de Justice, il bé 
obtenir dans chaque cas l’accord de toutes les parÉ 
au différend.

PAKISTAN
Le Gouvernement de la République islamique t 

Pakistan autorisera temporairement dans l’un de £ 
territoires :

i) L ’usage de l’opium à des fins quasi médicales;
ii) L ’usage du cannabis, de la résine de cannabis,dei- 

traits et teintures de cannabis à des fins non & 
dicales ; et

iii) La production, la fabrication et le commercefc 
stupéfiants visés aux alinéas i) et ii) ci-dess®

PAYS-BAS
"Eu égard à l’égalité qui ex is te  du point de v» * 

droit public entre les Pays-Bas, le Surinam et les ̂  
tilles néerlandaises, le terme “non métropolitains 
tionné dans l’article 42 d e  la présente Convention p? 
son sens initial en ce qui co n ce rn e  le Surinam et p

7 Dans son instrument de ratification, le Gouvernement»" 
nésien a retiré les déclarations qu’il avait formulées torsi®. 
signature concernant son intention de formuler des rWj\ 
l’égard de l’article 40, paragraphe 1, et de l’article 
Convention. Pour le texte de ces déclarations, qui “ " W *  
aux paragraphes 1 et 2, voir Nations Unies, Recutu 
tés, vol. 520, p. 368.
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Antilles néerlandaises et sera en conséquence considéré 
fwiirif  signifiant “non européens.”

POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne ne se considère pas lié par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de 
l’article 13, des paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et de 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31 de la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961 en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de devenir 
parties à ladite Convention.

De l’avis du Gouvernement de la République popu
laire de Pologne, il est inadmissible d’imposer les obli
gations énoncées dans les dispositions précitées à des 
Etats qui, en vertu d’autres dispositions de la même 
Convention, peuvent être privés de la possibilité d’y 
adhérer.

La République populaire de Pologne juge approprié 
de relever le caractère discriminatoire du paragraphe 
1er de l’article 40 de la Convention unique sur les stupé
fiants (1961), sur la base duquel certains Etats sont 
privés de la possibilité de devenir parties à cette Con
vention. La Convention unique traite de questions qui 
intéressent tous les Etats, et elle a pour objet de mobi
liser les efforts de tous les pays pour la lutte contre 
un danger social : l’abus des stupéfiants. C’est pourquoi 
la Convention doit être ouverte à tous les Etats. En 
vertu du principe de l’égalité souveraine des Etats, 
aucun Etat n’a le droit de priver un autre Etat quel 
qu’il soit de la possibilité de participer à une Convention 
de ce genre.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserves
A l’égard des paragraphes 2 et 3 de Particle 12, du para- 

graphe 2 de l’article 13, des paragraphes 1 et 2 de 
Particle 14 et du paragraphe 1, b, de l’article 31 :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l’article 12, du paragraphe 2 de l’article 13, des 
paragraphes 1 et 2 de l’article 14 et du paragraphe 1, b, 
de l’article 31, dans la mesure où elles concernent des 
Etats qui sont privés de la possibilité de devenir parties 
à la Convention aux termes de son article 40.
A l’égard du paragraphe 2 de l’article 48 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 48 de la Convention prévoyant la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice et, en ce 
qui concerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends touchant l’interprétation 
ou l’application de la Convention, elle considère que 
pour qu’un tel différend puisse être soumis à la Cour 
internationale de Justice l’accord de toutes les parties 
au différend est indispensable dans chaque cas par
ticulier.

Déclarations 
A Pégard de l’article 40 :

La République démocratique allemande considère que 
les dispositions de l’article 40 de la Convention sont

contraires au principe selon lequel tous les Etats qui 
sont guidés dans leur politique par les buts et principes 
de la Charte des Nations Unies ont le droit de devenir 
parties aux conventions touchant les intérêts de tous les 
Etats.

A l’égard de Particle 42 :
La position de la République démocratique allemande 

à l’égard des dispositions de l’article 42 de la Conven
tion, dans la mesure où elles concernent l’application de 
la Convention aux territoires coloniaux et autres terri
toires dépendants, est régie par les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l’octroi de l’indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (X V ) du 14 décembre 1960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Le Gouvernement de la République socialiste sovié
tique de Biélorussie ne se considère pas lié par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du 
paragraphe 2 de l’article 13, des paragraphes 1 et 2 
de l’article 14 et de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’ar
ticle 31 de la Convention unique sur les stupéfiants 
en ce qui concerne les Etats privés de la possibilité de 
devenir parties à la Convention unique en vertu de la 
procédure prévue à l’article 40 de ladite Convention.

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
juge nécessaire de relever le caractère discriminatoire 
du paragraphe 1er de l’article 40 de la Convention uni
que sur les stupéfiants, en vertu duquel certains Etats 
sont privés de la possibilité de devenir parties à cette 
Convention. La Convention unique concerne des ques
tions qui intéressent tous les Etats, et elle a pour objet 
de mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte 
contre un fléau social : l’abus des stupéfiants. C’est 
pourquoi la Convention doit être ouverte à tous les 
pays. Conformément au principe de l’égalité souveraine 
des Etats, aucun Etat n’a le droit d’écarter d’autres 
pays de la participation à une convention de ce genre.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Le Gouvernement de la République socialiste sovié
tique d’Ukraine ne se considère pas lié par les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du para
graphe 2 de l’article 13, des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 14 et de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31 
de la Convention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de devenir 
parties à la Convention unique en vertu de la procé
dure prévue à l’article 40 de ladite Convention.

La République socialiste soviétique d’Ukraine juge né
cessaire de relever le caractère discriminatoire du para
graphe premier de l’article 40 de la Convention unique 
sur les stupéfiants, en vertu duquel certains Etats sont 
vention. La Convention unique concerne des questions 
qui intéressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
privés de la possibilité de devenir parties à cette Con- 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la lutte contre
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un fléau social : l’abus des stupéfiants. C’est pourquoi 
la Convention doit être ouverte à tous les pays. Con
formément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
aucun Etat n’a le droit d’écarter d’autres pays de la 
participation à une convention de ce genre.

ROUM ANIE
Réserves :

“a) La République socialiste de Roumanie déclare 
qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 48, conformément auxquelles 
les différends entre deux ou plusieurs Parties con
tractantes touchant l’interprétation ou l’application de 
la Convention, qui n’auront pas été réglés par voie de 
négociation ou par un autre moyen de règlement, seront 
portés, à la requête de l’une des Parties contractantes 
intéressée, devant la Cour internationale de Justice.

“ La République socialiste de Roumanie considère que 
de pareils différends seront soumis à la Cour interna
tionale de Justice seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige, pour chaque cas particulier.

“ b) La République socialiste de Roumanie ne se con
sidère pas liée par les réglementations contenues aux 
articles 12 paragraphe 2 et 3, 13 paragraphe 2, 14 para
graphes 1 et 2, 31 paragraphe 1, lettre b, dans la mesure 
où ces réglementations se réfèrent aux Etats qui ne sont 
pas parties à la Convention unique.”
Déclarations :

“ a) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfèrent les 
réglementations des articles 42 et 46 paragraphe 1 de la 
Convention, n’est pas en concordance avec la Charte de 
l’Organisation des Nations Unies et les documents 
adoptés par l’ONU concernant l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, y compris la Décla
ration relative aux principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies, 
adoptés à l’unanimité par la résolution de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations Unies 2625 
(X X V ) de 1970, qui proclame solennellement l’obliga
tion des Etats de favoriser la réalisation du principe de 
l’égalité de droits des peuples et de leur droit de dis
poser d’eux-mêmes, dans le but de mettre sans retard 
fin au colonialisme.

“ b) Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions de l’article 40 
de la Convention ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel les traités internationaux multi
latéraux dont l’objet et le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doivent être ouverts 
à la participation de tous les Etats.”

SRI LAN K A
Le Gouvernement ceylanais a notifié au Secrétaire 

général qu’en ce qui concerne l’article 17 de la Con

vention, l’administration existante serait maintenue aâa 
d’assurer l’application des dispositions de la Convention 
et qu’il ne sera pas créé une “ administration spéciale" 
à cet effet.

Le Gouvernement ceylanais a ajouté que cette décla
ration ne devait pas être considérée comme une réserve,

SUISSE

“ La Suisse maintient en vigueur l’article 9 de la Con
vention pour la répression du trafic illicite des drogues 
nuisibles, signée à Genève le 26 juin 1936.”

TCHECOSLOVAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste tché
coslovaque n’est pas lié par les dispositions des pan- 
graphes 2 et 3 de l ’article 12, du paragraphe 2 Je 
l’article 13, des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de 
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31 de la Coi- 
vention unique sur les stupéfiants de 1961 en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de devenir 
parties à la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 en vertu de la procédure prévue à l’article 40 
de ladite Convention.

La Convention unique traite de questions qui inté
ressent tous les Etats et elle a pour objet d’unifier Its 
efforts de tous les pays dans la lutte contre ce grand 
fléau : l’abus des stupéfiants. Par conséquent, confor
mément au principe juridique international de l'égalité 
des Etats, aucun Etat n’a le droit d’empêcher d’autres 
Etats de participer à une convention de ce genre; 
la Convention unique sur les stupéfiants doit donc être 
ouverte à la signature de tous les Etats.

U NION  DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques ne se considère pas lié par les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l’article 12, du fan- 
graphe 2 de l’article 13, des paragraphes 1 et 2 dt 
l’article 14 et de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article
31 de la Convention unique sur les stupéfiants en «  
qui concerne les Etats privés de la possibilité de devenir 
parties à la Convention unique en vertu de la proce
dure prévue à l ’artile 40 de ladite Convention,

L ’Union des Républiques socialistes soviétiques ju$! 
nécessaire de relever le caractère discriminatoire du pa
ragraphe 1er de l’article 40 de la Convention unique sur 
les stupéfiants, en vertu duquel certains E tats sort 
privés de la possibilité de devenir parties à cette Con
vention. La Convention unique concerne des questions 
qui intéressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays p o u r  la lutte contre 
un fléau social : l’abus des stupéfiants. C’est pourquoi 
la Convention doit être ouverte à tous les pays. Con
formément au principe de l’égalité souveraine des Etats, 
aucun Etat n’a le droit d’écarter d’autres pays de la 
participation à une convention de ce genre.
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A p p l i c a t io n  t e r r it o r ia le

(Article 42 de la Convention)

Déclarations faites lors de la ratification ou  de l ’adhésion

Notification d e :  
A u s t r a l ie  .

Date de réception 
de la notification

1er décembre 1967

Etats-U n is  d ’A m é r i q u e 25 mai 1967

France ....................................19 février 1969
In d e .................................... ....13 d é c e m b re  1964
Nouvelle-Z é lan d e  ..................26 m a rs  1963

Pays-Bas ................................ 16 ju il le t  1965

Royaume-Un i .....................  2 septembre 1964

Application à :
Ladite Convention s’appliquera à tous les territoires 

non métropolitains dont l’Australie assure les rela
tions internationales, à savoir les territoires du Papua, 
de l’île Norfolk, de l’île Christmas, des îles Cocos 
(Keeling), des îles Heard et MacDonald, des îles 
Ashmore et Cartier, le Territoire australien de l’An- 
tarctique et les Territoires sous tutelle de la Nouvelle- 
Guinée et de Nauru.

La Convention sera applicable à toutes les régions dont 
les Etats-Unis assurent les relations internationales.

L ’ensemble du territoire de la République française.
La Convention s’appliquera au Sikkim.
La Convention s’appliquera aux îles Cook (y compris 

Nioué) et aux îles Tokélaou, territoires non métropo
litains dont le Gouvernement néo-zélandais assure 
les relations internationales.

La Convention est ratifiée pour le Royaume en Europe, 
le Surinam et les Antilles néerlandaises.

L ’application de la Convention aux territoires non mé
tropolitains pour les relations internationales desquels 
le Royaume-Uni est responsable sera notifiée ulté
rieurement au Secrétaire général. Le consentement 
préalable du territoire non métropolitain est néces
saire dans tous les cas.

Notifications faites postérieurement à la ratification ou  à l’adhésion

Notification d e :

Ro y a u m e - U n i

Date de réception 
de la notification

26 janvier 1965

27 mai
3 mai

24 juin

1965
1966 
1977

Application à :
Antigua, Bahama, Bassoutoland, Protectorat du Bet

chouanaland, Bermudes, Guyane britannique, Hon
duras britannique, îles Salomon britanniques, Brunei, 
îles Caïmanes, Dominique, îles Falkland, îles Fidji, 
Gambie, Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Grenade, 
Hong-kong, île Maurice, Montserrat, Sainte-Hélène, 
Sainte-Lucie, Saint-Christophe-et-Nièves, et An
guilla, Saint-Vincent, Seychelles, Rhodésie du Sud, 
Souaziland, Tonga, îles Turques et Caïques, îles 
Vierges.

Aden et Protectorat de l’Arabie du Sud.
Barbade.
Iles Anglo-Normandes et île de Man.
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E n t r é e  e n  v ig u eu r  
E n r e g ist r e m e n t  : 
T e x t e  :

16. Convention sur les substances psychotropes
En date à Vienne du 21 février 19711

16 août 1976, conformément à l ’article 26, paragraphe 1.
16 août 1976.
E/CON F.58/6. _________________________________

Etat

A f r iq u e  d u  S u d ........................
A l g ér ie  ..............................................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a le  d ’u  ...........................  23
A r a b ie  Sa o u d it e  ........................
A r g e n t i n e  ......................................  21
A u s t r a l i e ......................................... 23
B arbad e  ..............................................
B é n i n  .................................................
B u l g a r ie  ...........................................
B r é s i l  ................................................  21
C h i l i  ...................................................  21
C h i n e 2
C h y p r e  ..............................................
C o sta  R ic a  ...................................  2
C u b a  ...................................................
D a n e m a r k  ......................................  21
E g y p t e ................................................. 21
E q u a t e u r  .........................................
E sp a g n e 8 ........................................
E t a t s -U n is  d’A m é r iq u e  . .  21
F in la n d e  ........................................  15
F r a n c e  .............................................. 17
G h a n a ................................................  21
G r è c e  ................................................  21
G u y a n e  .............................................. 21
H o n g r i e .............................................. 30
I n d e  ......................................................
Ir a q  .............. ..........................
Ir a n  ...................................................... 21
I s l a n d e  ..............................................
J a p o n ...................................................  21

Signature

décembre 1971

Signature définitive (i) 
Ratification, adhésion (a)

27 janvier 1972 a 
14 juillet

février
décembre

février
février

1971
1971

1971
1971

septembre 1971

février
février

février
octobre
décembre
février
février
février
décembre

février

décembre

1971
1971

1971
1971
1971
1971
1971
1971
1971

1971

1971

2 décembre 
29 janvier 
16 février

28 janvier
6 novembre 

18 mai
14 février 
18 mai

26 novembre
16 février 
26 avril 
18 avril 
14 juin
7 septembre 

20 juillet

20 novembre 
28 janvier

10 février 
4 mai

23 avril
17 mai

18 décembre

1978o

1977 
1975o
1978

1975o 
1973 a 
1972o 
1973
1972

1973 a 
1977
1976 a
1975 
1972 
1973o 
1973o

1972
1975s*

1977 
1977

1975o
1976 a

1974 a

iL a  Convention a été adoptée et ouverte à la signature par 
la Conférence des Nations Unies pour l’adoption d’un Proto
cole sur les substances psychotropes, qui s’est réunie à Vienne 
du 11 janvier au 21 février 1971. La Conférence avait été con
voquée conformément à la résolution 1474 (X L V III) du Con
seil économique et social de l’ONU adoptée le 24 mars 1970. 
On trouvera le texte de cette résolution dans les Documents 
officiels du Conseil économique et social, quarante-huitième 
session, Résolutions (E/4832).

!»  Avec la déclaration suivante :
La Convention s’appliquera également à Berlin-Ouest avec 

effet à la date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.
Le Secrétaire général a reçu le 18 avril 1977 du Gouver

nement de l’Union des Républiques socialistes^ soviétiques la 
communication suivante concernant la déclaration ci-dessus :

En ce qui concerne la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne en date du 8 novembre 1976 
sur l’extension à Berlin-Ouest de la Convention sur les subs
tances psychotropes du 21 février 1971, l’Union soviétique 
déclare qu’elle n’a pas d’objections à ce que la Convention 
s’applique à Berlin-Ouest pour autant que le permettent les 
dispositions de l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
selon lesquelles Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Répu
blique fédérale d’Allemagne et n’est pas administré par elle.

Par la suite, dans une communication reçue par le Secre
taire général le 8 juillet 1977, le Gouvernement de Is “ P”' 
blique démocratique allemande a déclaré ce qui suit :

La République démocratique allemande prend note ffi » 
déclaration de la République fédérale d’Allemagne relative » 
l’application des dispositions de la Convention sur les subsw 
ces psychotropes du 21 février 1971 à Berlin-Ouest,, et tie® 
à faire observer que l’application de ces dispositions a Ber» 
Ouest n’est possible que dans la mesure où elle est conta® 
à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971, selon Jej* 
Berlin-Ouest ne fait pas partie intégrante de la RepubM* 
fédérale d’Allemagne et ne doit pas être gouverné par®
2 Signature au nom de la République de Chine le 21 few* 

1971. Voir note concernant les signatures, ratifications, M®’ 
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii. , . . ̂
8 Dans une communication reçue par le Secrétaire gene™ 

20 décembre 1973, le Représentant permanent de jçW j 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a fait la déclarât; 
suivante : .

L ’Espagne se considère comme responsable, sur le P, 
International, du Territoire du Sahara; les dispositions 
Convention de Vienne de 1971 sur les substances psychoOT" 
s’appliqueront donc également à ce territoire. .0J
3* Avec déclaration que les dispositions de la t°?v“L;st

s’appliquent à l’ensemble du territoire de la République tiw-
(départements européens et d’outre-mer et territoires «
mer).
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Signature définitive (s)
Etat Signature Ratification, adhésion (o)
Jordanie ........ ......................... ................................... 8 août 1975 a
Lesotho.................................... ..................................23 avril 1975 a
Liban ......................................  21 février 1971
Libéria .................................... 21 février 1971
Madagascar .............................................................. 20 juin 1974 a
Maurice ......................................................................8 mai 1973 o
Mexique .................................. ............................... 20 février 1975 a
Monaco ....................................  21 février 1971 6 juillet 1977
Nicaragua ............................. ................................24 octobre 1973 o
Norvège.................................... ................................ 18 juillet 1975 a
Nouvelle-Zé l a n d e ...............  13 septembre 1971
Pakistan.................................. ................................... 9 juin 1977 a
Panama ..................................................................18 février 1972 a
Paraguay4 ..............................  28 juillet 1971 3 février 1972
Philippines ..............................................................7 juin  ̂ 1974 a
Pologne....................................  30 décembre 1971 3 janvier 1975
République arabe syrienne 8 mars 1976 a 
République démocratique

allemande ....................................................... 2 décembre 1975 a
République de C o r é e ........................................12 janvier 1978 a
République dominicaine .. .............................19 novembre 1975 a 
République socialiste so

viétique de Biélorussie . 30 décembre 1971 15 décembre 1978 
République socialiste so

viétique d’U k r a in e ......... 30 décembre 1971 20 novembre 1978
Royaume-U ni ........................ 21 février 1971
Rwanda ..................................  21 février 1971
Saint-Siège .......................... 21 février 1971 7 janvier 1976
Sénégal ................................................................... 10 juin 1977 a
Suède ......................................  21 février 1971 5 décembre 1972
Thaïlande .........................................................21 novembre 1975 a
Togo ..........................................  21 février 1971 18 mai 1976
Tonga ...................................... .............................24 octobre 1975 a
Trinité-et-Tobago ...............  21 février 1971
Turquie .................................  21 février 1971
Union des Républiques so

cialistes soviétiques . . . .  30 décembre 1971 3 novembre 1978
Uruguay ................................................................. 16 mars 1976 a
Venezuela .............................. 21 février 1971 23 niai 1972
Yougoslavie...........................  21 février 1971 15 octobre 1973
Zaïre ........................................ ............................. 12 octobre 1977 a

Déclarations et réserves
AFRIQUE DU SUD En République fédérale d’Allemagne, au lieu de pro- 

Le Gouvernement de la République sud-africaine céder à l’enregistrement mentionné, les fabricants, dis
estime opportun d’adhérer à la Convention sur les tributeurs en gros, exportateurs et importateurs accom- 
substances psychotropes mais fait des réserves sur les pagnent d  une indication spéciale les postes^ qui,  ̂sur
dispositions des articles 19 (paragraphe 1 et 2 ) ,  27  et leurs factures ont trait au x  substances et preparations 
31, conformément aux dispositions du paragraphe 2  de du tableau I I I . L es factures et les bons de livraison
l’article 32 de la Convention contenant de tels postes spécialement reperes sont con-

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' % £ £ " * * *  “  “  d ” q “ “  “
Lors de la ratification : 2. Au sujet du paragraphe 4 de l’article 11 :

Réserves* En République fédérale d’Allemagne, les personnes
1. Au sujet du paragraphe 2 de Varticle 11 ( en ce qui et les établissements mentionnés dans cette disposition

concerne les substances du tableau III seulement) : conservent séparément, pendant au moins cinq ans, les

4 La signature au nom du Gouvernement paraguayen avait constitutionnelles paraguayennes et au dépôt dTun instrument
été apposée précédée de la mention “ ad referendum” , conformé- de ratification dans les conditions prévues par 1 article 25 de la
ment aux instructions figurant dans les pleins pouvoirs. Dans Convention.  ̂  ̂ #
une communication reçue par le Secrétaire général le 12 octobre 6 Aucun Etat partie nayant eleve d objection a I expiration
1971, le Représentant permanent du Paraguay auprès de l’Or- de 12 mois après la date de leur diffusion par le Secretaire
ganisation des Nations Unies a précisé que l’expression “ad général (1er décembre 1976), ces reserves on ete considérées
referendum” devait s’entendre comme signifiant que la Conven- comme autorisées conformément aux dispositions de l’article 32 
tion en question était soumise à la ratification des autorités de la Convention.
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factures qu’elles ont reçues des personnes visées au 
paragraphe 2 de l’article 11 et où figurent des postes 
relatifs à des substances et préparations du tableau III, 
et elles dressent au moins une fois par an l’inventaire 
des substances et préparations du tableau III en leur 
possession. Toute autre acquisition et toute cession ou 
tout prélèvement de substances et préparations du ta
bleau III effectués sans ordonnance sont consignés 
séparément. Ces renseignements sont également conser
vés pendant cinq ans.

ARGENTINE 
Avec une réserve quant aux effets de l’application de 

la Convention à des territoires non métropolitains dont 
la souveraineté est contestée, comme il ressort de notre 
vote sur l’article 27.

BRESIL
Lors de la signature (maintenues lors de la ratification 

sauf en ce qui concerne la réserve à l’article 27) : 
Sous réserve des paragraphes 1 et 2 de l’article 19 

et des articles 27 et 31.
BULGARIE

“ La République populaire de Bulgarie ne se considère 
pas liée par les décisions de la Cour internationale sur 
des litiges qui lui ont été portés aux termes de l’article 31 
de la Convention sans l’assentiment de la République 
populaire de Bulgarie” .

CUBA
Réserve :

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba ne se considère pas comme lié par les disposi
tions de l’article 31 de la Convention, car il comprend 
que les différends entre les parties ne doivent être réglés 
que par voie de négociations directes au niveau diplo
matique.
Déclaration :

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba considère que, alors que la Convention traite 
de questions qui intéressent tous les Etats, les disposi
tions du paragraphe 1 de l’article 25 et celles de 
l’article 26 ont un caractère discriminatoire puisqu’elles 
refusent à un certain nombre d’Etats les droits de 
signature et d’adhésion, ce qui est contraire au 
cipe de l’égalité souveraine des Etats.

EGYPTE
Lors de la signature :

Avec des réserves en ce qui concerne :
a) Les paragraphes 1 et 2 de l’article 19
b) L’article 27 et
c) L ’article 31.

Lors de la ratification :
La République arabe unie [République arabe 

d’Egypte] réserve sa position à l’égard des paragraphes 1 
et 2 de l’article 19 (concernant les mesures à prendre 
par l’Organe pour assurer l’exécution des dispositions 
de la Convention et son droit de contestation).

La RAU [République arabe d’Egypte] réserve sa 
position à l’égard de l’article 27 (concernant l’existence 
de territoires ou colonies relevant de certains Etats).

La RAU [République arabe d’Egypte] réserve sa 
position à l’égard de l’article 31 (concernant la méthode 
de règlement des différends entre les Parties).

FRANCE
Lors de la ratification :

“ En ce qui concerne l’article 31, la France ne se consi. 
dère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 a 
déclare que les différends concernant l’interprétation et 
l’application de la Convention qui n’auront pas ât 
réglés par les voies prévues au paragraphe 1 du® 
article ne pourront être portés devant la Cour interna- 
tionale de Justice qu’avec l’accord de toutes les partis 
au différend.”

HONGRIE
Le Gouvernement hongrois tirant parti de la possi

bilité qui lui est offerte au paragraphe 2  de  l’artide32 
formule des réserves en ce qui concerne les paragraphes 1 
et 2 de l’article 19, ainsi que les articles 2 7  et 31 delà 
présente Convention.

INDE
Le Gouvernement de l’Inde réserve sa position à 

l’égard du paragraphe 2 de l’article 31 de la Conven
tion susmentionnée et ne se considère pas lié par les 
dispositions dudit paragraphe.

IRAQ
Réserves :

1 . Le Gouvernement de la République d ’ Irak déclare 
par la présente qu’il ne se considère pas com m e lié pu 
les dispositions des paragraphes 1 et 2  d e  l ’article 15 
de la Convention, pour autant que c e s  deux paragraphes 
constituent à ses yeux une ingérence d an s les affaira 
intérieures de la République d’Irak.

2. Le Gouvernement de la République d’Irak dédaie 
qu’il ne se considère pas comme lié par les dispositions 
du paragraphe 2 de l’article 31 de ladite Convention 
Le Gouvernement de la République d’Irak considère 
qu’un différend auquel il est partie ne peut être porte 
sans son accord devant la Cour internationale de JtisW 
Déclaration :

Le fait que la République d’Irak devienne partie i 
ladite Convention ne signifie toutefois en aucune foç® 
qu’elle reconnaît Israël ou qu’elle établira des relations 
avec Israël.

MEXIQUE 
En adhérant à l ’Accord sur les substances psyd®" 

tropes approuvé le 21 février 1971, le  Gouvernera® 
mexicain émet expressément une réserve à l’appl®™? 
de cet instrument international, eu égard aux disp® 
tions du paragraphe 4 de l’article 32 dudit mstniœa, 
étant donné qu’il subsiste sur son territoire certej 
groupes ethniques autochtones qui utilisent traditionnel 
ment pour leurs pratiques rituelles à  caractère iw?11! 
et religieux des plantes contenant certaines des s» 
stances psychotropes qui figurent sur la liste ï.

POLOGNE
Réserves formulées lors de la signature et confié 

lors de la ratification : , ^
Le Gouvernement de la République 

Pologne souhaite faire des réserves en ce qui c®* 
les dispositions ci-après : ,,

1 ) Les paragraphes 1 et 2 de l’article 19 de 
Convention, s’agissant de leur application à des
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n’ayant pas la possibilité de devenir parties à la Conven
tion d’après la procédure prévue à l’article 25.

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne considère que les dispositions de l’article 25 de 
la Convention de 1971 sur les substances psychotropes 
ont un caractère discriminatoire. A  cet égard, le Gou
vernement de la République populaire de Pologne ré
affirme avec fermeté sa position, selon laquelle ladite 
Convention devrait être ouverte à tous les Etats in
téressés sans discrimination d’aucune sorte, conformé
ment aux principes de l’égalité souveraine des Etats.

2) Le paragraphe 2 de l’article 31 de la Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plusieurs 
Parties qui n’aura pu être réglé par voie de négociation, 
d’enquête, de médiation, de conciliation, d’arbitrage, de 
recours à des organismes régionaux, par voie judiciaire 
ou par d’autres moyens pacifiques du choix desdites 
parties, sera soumis, à la demande de l’une de ces 
dernières, à la Cour internationale de Justice. Le Gou
vernement de la République populaire de Pologne tient à 
déclarer à ce sujet qu’un différend ne peut être soumis 
pour décision à la Cour internationale de Justice que 
lorsque cette procédure est pleinement acceptée par toutes 
les parties au différend, et non à la demande de l’une ou 
de certaines seulement d’entre elles.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserves
A l’égard de l’article 19, paragraphes 1 et 2 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions des paragraphes 1 et 2 
de l’article 19 de la Convention, dans la mesure où elles 
concernent des Etats qui sont privés de la possibilité de 
devenir parties à la Convention aux termes de son 
article 25.
A ïégard de l’article 31, paragraphe 2 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 31 de la Convention prévoyant la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice, et, en 
ce qui concerne la compétence de la Cour internationale 
de Justice en matière de différends touchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention, elle considère que 
pour qu’un tel différend puisse être soumis à la Cour 
internationale de Justice, l’accord de toutes les parties 
au différend est indispensable dans chaque cas particulier.

Déclarations 
A l’égard de l’article 25 :

La République démocratique allemande considère que 
les dispositions de l’article 25 de la Convention sont 
contraires au principe selon lequel tous les Etats qui sont 
guidés dans leur politique par les buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ont le droit de devenir parties 
aux conventions touchant les intérêts de tous les Etats.
A l’égard de l’article 27 :

La position de la République démocratique allemande 
à l’égard des dispositions de l’article 27 de la Conven
tion, dans la mesure où elles concernent l’application de

la Convention aux territoires coloniaux et autres terri
toires dépendants, est régie par les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l’octroi de l’indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (X V ) du 14 décembre 1960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserves formulées lors de la signature et confirmées
lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 

se considérera pas liée par les dispositions des para
graphes 1 et 2 de l’article 19 de la Convention sur les 
substances psychotropes de 1971 concernant les Etats 
privés de la possibilité de devenir partie à la Convention 
en raison de la procédure prévue à l’article 25 de cette 
Convention.

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas liée par les dispositions de l’article 31 
de la Convention qui stipulent que tout différend con
cernant l’interprétation ou l’application de cette Con
vention sera soumis à la Cour internationale de Justice 
à la demande de l’une des parties au différend et elle 
déclare qu’un différend de ce genre ne peut être soumis 
à la Cour internationale de Justice qu’avec l’accord de 
toutes les parties au différend dans chaque cas.
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées

lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie 

déclare que les dispositions de l’article 25 de la Con
vention sur les substances psychotropes, aux termes 
duquel certains Etats se voient privés de la possibilité de 
devenir parties à cette Convention, ont un caractère dis
criminatoire et elle considère que la Convention, con
formément au principe d’égalité souveraine des Etats 
doit être ouverte à l’adhésion de tous les Etats intéressés 
sans aucune discrimination ni restriction.

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions de l’arti
cle 27 de la Convention sont en contradiction avec la 
Déclaration de l’Assemblée générale de l’Organisation 
des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, qui proclamait la né
cessité “ de mettre rapidement et inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations” [résolution 1514 (X V ) du 14 dé
cembre I960].

REPUBLIOUE SOCIALISTE SOVIETIOUE 
D’UKRAINE

Réserves formulées lors de la signature et confirmées
lors de la ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 

considérera pas liée par les dispositions des paragraphes 1 
et 2 de l’article 19 de la Convention sur les substances 
psychotropes de 1971 concernant les Etats privés de la 
possibilité de devenir partie à la Convention en raison de 
la procédure prévue à l’article 25 de cette Convention.

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 31 de
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la Convention qui stipulent que tout différend concernant 
l’interprétation ou l’application de cette Convention sera 
soumis à la Cour internationale de Justice à la demande 
de l’une des parties au différend, et elle déclare qu’un 
différend de ce genre ne peut être soumis à la Cour in
ternationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les 
parties au différend dans chaque cas.
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées 

lors de la ratification :
La République socialiste soviétique d'Ukraine déclare 

que les dispositions de l’article 25 de la Convention sur 
les substances psychotropes, aux termes duquel certains 
Etats se voient privés de la possibilité de devenir parties 
à cette Convention, ont un caractère discriminatoire et 
elle considère que la Convention, conformément au prin
cipe d’égalité souveraine des Etats, doit être ouverte à 
l’adhésion de tous les Etats intéressés sans aucune dis
crimination ni restriction.

La République socialiste soviétique d’Ukraine juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 
de la Convention sont en contradiction avec la Déclara
tion de l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, qui proclamait la nécessité “ de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations” [résolution 1514 (X V ) du 14 décembre I960].

TURQUIE
“ Avec une réserve quant au deuxième paragraphe de 

l’article 31.”
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 

SOVIETIQUES 
Réserves formulées lors de la signature et confirmées 

lors de la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 

considérera pas liée par les dispositions des paragraphes 1

Stu p éfian ts  —  Substances psychotropes, IQfl

et 2 de l’article 19 de la Convention sur les substances 
psychotropes de 1971 à l’égard des Etats privés de h 
possibilité de devenir parties à la Convention eu vertu 
de la procédure prévue à l’article 25 de ladite Convention, 

L ’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’article 31 it 
la Convention prévoyant que tout différend concernant 
l’interprétation ou l’application de la Convention sen 
soumis à la Cour internationalede Justice, à la demande 
de l’une des parties au différend, et elle déclare c;;! 
pour soumettre un tel différend à la Cour internationale, 
l’accord de toutes les parties au différend est indispensa
ble dans chaque cas particulier.
Déclarations formulées lors de la signature et confinét 

lors de la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques dédart 

que les dispositions de l’article 25 de la Convention sur 
les substances psychotropes en vertu duquel certains 
Etats sont privés de la possibilité de devenir parties i 
la Convention, ont un caractère discriminatoire, et de 
considère qu’une Convention conforme aux principes 
de l’égalité souveraine des Etats doit être ouverte à tons 
les Etats intéressés sans aucune discrimination ou limi
tation ;

L ’Union des Républiques socialistes soviétiques estime 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 27 
de la Convention contredisent la Déclaration de l’Assem- 
blée générale de l’Organisation des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux proclamant la nécessité de “mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous tontes 
ses formes et dans toutes ses manifestations” [résolution 
1514 (X V )  du 14 décembre I960].

YOUGOSLAVIE
“Avec une réserve quant à l’article 27 de la Con

vention.”
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17. Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961
En date à Genève du 25 mars 19721

Entrée en vigueur : 
Enregistrement : 
Texte :

8 août 1975, conformément à l’article 18.
8 août 1975, n° 14151.
E/CONF.63/9.

Etat Signature
A frique  d u  S u d .....................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE d ’ .............................
A rg en tin e  .................................
A u str alie  .................................
A u tr ic h e  ....................................
Ba h a m a s ....................................
Barbade .....................................
B elgique  ..................................
B é n in  .........................................
Brésil  .........................................
Ca n a d a  .......................................
C h il i  ............................................
Ch ypr e  .......................................
Co l o m b i e ....................................
Costa R i c a ...............................
Côte  d ’I v o i r e ..........................
D a n e m a r k  ...............................
E gypte ......................................
E q u ateu r  .................................
E spagne  ....................................
E tats-U n is  d ’A m é r iq u e
F id j i .........................................
F in l a n d e  ...............................
F r an ce  ....................................
Gabon  .......................................
G h a n a  ............................
Grèce .........................................
G u a t e m a l a  ..........................
H a ït i .........................................
I nde  ............................................
I n d onésie  ...............................
Ir a n  ...........................................
Iraq  ............. .........................
Islande  ............................................
Is r a ë l  .............................................  27 mars
I t a l ie  ..............................................  25 mars
Ja m a h ir iy a  arabe  l ib y e n n e
Japon ................................................. 15 décembre
Jordanie .........................................  25 mars

Ratification, adhésion (a)
25 mars 1972 16 décembre 1975

25 mars 1972 20 février 1975*
25 mars 1972 16 novembre 1973
22 novembre 1972 22 novembre 1972

1er février 1978o
23 novembre 1976 a
21 juin 1976 a

25 mars 1972
6 novembre 1973 a

25 mars 1972 16 mai 1973
5 août 1976 a

25 mars 1972 19 décembre 1975
25 mars 1972 30 novembre 1973

3 mars 1975 a
25 mars 1972 14 février 1973
25 mars 1972 28 février 1973
25 mars 1972 18 avril 1975
25 mars 1972 14 janvier 1974
25 mars 1972 25 juillet 1973
25 mars 1972 4 janvier 1977
25 mars 1972 1er novembre 1972

21 novembre 1973 a
16 mai 1972 12 janvier 1973
25 mars 1972 4 septembre 1975*
25 mars 1972
25 mars 1972
25 mars 1972
25 mars 1972 9 décembre 1975
25 mars 1972 29 janvier 1973

14 décembre 1978 a
25 mars 1972 3 septembre 1976
25 mars 1972

1972
1972

1972
1972

25 septembre 
18 décembre 

1er février 
14 avril 
27 septembre
27 septembre
28 février

1978 a 
1974 a
1974
1975 
1978 a 
1973 
1973

1 Le Protocole a été adopté le 24 mars 1972 par la Confé
rence des Nations Unies chargée d’examiner les amendements 
à la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, qui s’est 
tenue à Genève du 6 au 25 mars 1972. Cette conférence a été 
convoquée par le Secrétaire général de l’Organisation des Na
tions Unies conformément à la résolution 1577 (L ) en date du
20 mai 1971 du Conseil économique et social des Nations Unies. 
Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels du 
Conseil économique et social, cinquantième session, Supplément 
«° 1 (E/5044), p. 9. Outre le Protocole, la Conférence a adopté 
trois résolutions qui sont jointes en annexe à l’Acte final (voir 
les documents E/CONF.63/7 et 8). Ces résolutions ont trait 
au secrétariat de l’Organe international de contrôle des stupé
fiants, à l’assistance en matière de contrôle des stupéfiants et 
aux conditions sociales et à la protection contre la toxicomanie.

s Avec déclaration que le Protocole, à compter du jour où 
il entrera en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne, 
s’appliquera également à Berlin-Ouest

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu le 9 juin 1975 une 
communication du Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques déclarant, entre autres : L'Union sovié
tique ne peut prendre acte de la déclaration du Gouvernement 
de la République fédérale d’Allemagne étendant à Berlin-Ouest 
l’application du Protocole amendant la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961, signé à Genève le 25 mare 1972, que 
sous réserve que cette extension soit conforme à l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et aux modalités arrêtées et 
que l’application des dispositions du Protocole n’affecte pas les 
questions de statut.
3 Avec déclaration que “ les dispositions du Protocole s’appli

quent à l’ensemble du territoire de la République française 
(Départements européens et d’outre-mer et Territoires d’outre
mer).”
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Etat Signature Ratification, adhésion (o)
Kampuchea démocratique . 25 mars 1972
Kenya .......................................  9 février 1973 a
Ko w e ït .......................................  7 novembre 1973 a
Lesotho .....................................  4 novembre 1974 a
Liban .......................................  25 mars 1972
Libéria ..................................... 25 mars 1972
Liechtenstein ...................... 25 mars 1972
Luxembourg ................. ........  25 mars 1972 13 octobre 1976
Madagascar ............................  25 mars 1972 20 juin 1974
Ma l a is ie ................................... 20 avril 1978 a
Ma l a w i .....................................  4  octobre 1973 a
Maroc .......................................  28 décembre 1972
Mexique ................................... 27 avril 1977a
Monaco ............................ ,------  25 mars 1972 30 décembre 1975
N icaragua ............................... 25 mars 1972
N iger ............................ ............. 28 novembre 1972 28 décembre 1973
Norvège ...................................  25 mars 1972 12 novembre 1973
Nouvelle-Zé l a n d e ...............  15 décembre 1972
Pakistan ........................ ........  29 décembre 1972
Panama ................................... 18 mai 1972 19 octobre 1972
Paraguay4 ................................. 18 octobre 1972 20 juin 1973
Pérou .......................................  25 mars 1972 12 septembre 1977
Philippines ............................  25 mars 1972 7 juin 1974
République arabe syrienne 1er février 1974 a
République de Co r ée ...........  29 décembre 1972 25 janvier 1973
[République du Sud

V iêt-N a m ]48 ...................... 25 mars 1972
République-U nie du

Cam eroun ............................  30 mai 1974 a
Ro u m a n ie ................................  14 janvier 1974 a
Royaume-U ni411...................... 25 mars 1972 20 juin 1978
Saint-S iège ............................  25 mars 1972 7 janvier 1976
Sénégal ................................... 16 août 1972 25 mars 1974
Singapour................................. 9 juillet 1975 a
Su è d e .........................................  25 mars 1972 5 décembre 1972
Thaïlande ............................... 9 janvier 1975 a
Togo ............................................ 25 mars 1972 10 novembre 1976
To n g a .........................................  5 septembre 1973 a
Tunisie ............. ,......................  22 décembre 1972 29 juin 1976
Turquie ................................... 25 mars 1972
Uruguay ................................... 31 octobre 1975 a
V enezuela ..............................  25 mars 1972
Yougoslavie ..........................  25 mars 1972 23 juin 1978
Zaïre .........................................  15 juillet 1976 a

Déclarations et réserves 
BRESIL En vertu des dispositions de l’article 21 du Protocole,

Le Brésil voudrait saisir cette occasion pour renou- Brésil tient à préciser qu il n accepte pas lamffl * 
veler la déclaration qui a été faite en temps approprié H1®1? apporte par 1 article premier du " r0{°c 
durant la session plénière de la Conférence de négocia- J artic ê paragraphe 4, de la Convention tmiqu 
tion du Protocole qui a eu lieu à Genève du 6 mars au s stupéfiants de 1961.
24 mars 1972, selon laquelle les amendements à l’a r - _________________________________________ _______ .
ticle 36 de la Convention n’obligent pas les Etats dont
les lois interdisent l’extradition de nationaux à extrader l’instrument de ratification correspondant selon les modalités 
ces derniers. prévues par le Protocole.
_______  4a Voir note 4, p. 55. _ f , ,,

4 La signature au nom du Gouvernement paraguayen avait 4b L'instrument de r a t i f i c a t i o n  p r é c i s e  q u e  ledit Protowcê  
été apposée précédée de la mention “ad referendum”, confor- a l'égard du Royaume-Uni de Grande-çre»p>
mément aux instructions figurant dans les pleins pouvoirs. Dans d Irlande du Nord, du Bailliage de Guemesey, du mu s 
une communication reçue par le Secrétaire général le 18 octobre Jersey, de_ 1 île de Man, des Etats associes (Antigua,
1972, le Représentant permanent du Paraguay auprès de l’Or- Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Samte-Lucie, “ 
ganisation des Nations Unies a confirmé que l’expression “ad Vincent), du Belize, des Bermudes, des îles Vierges » ; 
referendum” qui précédait sa signature devait s’entendre comme niques, de Brunéi, des îles Caïmanes, des lia ralwaM 
signifiant que le Protocole en question était sujet à ratification leurs dépendances, de Gibraltar, des îles Gilbert, <te' 
de la part de la République du Paraguay conformément̂  aux kong, de Monserrat, de Sainte-Hélène et de ses depen-■ 
procédures établies par la Constitution nationale et au dépôt de des îles Salomon, des îles Turques et Calques et de
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C A N A D A
Avec une réserve aux sous-alinéas i, ii et iii de 

l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 14 amendant la 
Convention unique.

E G Y P T E
Il est entendu que la ratification de la présente Con

vention ne signifie en aucune façon que le Gouverne
ment de la République arabe d’Egypte reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre la République arabe d’Egypte et Israël.

G R E CE
Avec une réserve au paragraphe 4 de l’article premier 

amendant l’article 2 de la Convention unique.
IN D E

Le Gouvernement indien réserve sa position en ce 
qui concerne les articles 5, 6, 9, 11 et 14 du Protocole 
susdit et ne se considère pas lié par les dispositions de 
ces articles4'.

IR A Q

La présente [adhésion] n’implique toutefois en au
cune façon la reconnaissance d’Israël ou l’établissement 
de relations quelconques avec lui.

IS R A E L
Lors de la signature :

. . .  Le Gouvernement d’Israël ne procédera à la 
ratification du Protocole qu’après avoir reçu l’assurance 
que tous les Etats voisins qui ont l’intention d’y devenir 
partie le feront sans réserve ni déclaration, et que la 
prétendue réserve ou déclaration concernant Israël et 
formulée par l’un des voisins d’Israël au sujet de sa 
participation à la Convention unique de 1961, et qui a 
été citée à la séance du 18 mars 1972 de la Deuxième 
Commission, sera retirée.
Lors de !a ratification :

Le Gouvernement de l’Etat d’Israël, conformément 
aux pouvoirs qu’il détient de la loi, a décidé de ratifier 
le Protocole en maintenant tous ses droits à adopter à 
l’égard de toute autre partie une attitude de complète 
réciprocité.

KOW EÏT5
Le Gouvernement koweïtien considère que son 

adhésion au Protocole . . . n’implique nullement qu’il 
reconnaît Israël et ne l’oblige pas à appliquer les dis
positions du Protocole susmentionné à l’égard dudit 
pays.

4c Dans une note reçue par le Secrétaire général le 14 décem
bre 1978, le Gouvernement indien a précisé que la réserve faite 
à l’égard de l’article 14 du Protocole réfère seulement au para
graphe 2, b, de l’article 36 de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961.

5 Par une communication reçue par le Secrétaire général 
le 26 décembre 1973, le Représentant permanent par intérim 
d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies a fait la 
déclaration suivante :

Dans son instrument d’acceptation du Protocole, le 
Gouvernement koweïtien a fait figurer une_ déclaration de 
caractère politique au sujet d’Israël. De l’avis du Gouverne
ment israélien, ce n’est pas là la place de proclamations 
politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contradiction 
flagrante avec les principes, les buts et objectifs du Protocole. 
Par conséquent, cette déclaration est dépourvue de toute 
valeur juridique.

MEXIQUE
S’appuyant sur la disposition de l’article 21, intitulé 

“ Réserves” du Protocole portant amendement de la 
Convention 'inique sur les stupéfiants de 1961, signé à 
Genève le 25 mars 1972, le Gouvernement mexicain, en 
adhérant à cet instrument international, formule une ré
serve expresse quant à l’application des articles 5 (amen
dement à l’article 12, paragraphe 5, de la Convention 
unique), 6 (amendement à l’article 14, paragraphe 1 et
2, de la Convention unique) et 11 (nouvel article 21 bis, 
“ Limitation de la production d’opium” ). En consé
quence, en ce qui concerne les articles sur lesquels il est 
fait une réserve, ce sont les textes pertinents de la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961 dans sa ré
daction originale qui ont force obligatoire pour le 
Mexique.

PANAMA
Avec une réserve concernant le paragraphe 2 de l’arti

cle 36 qui figure dans le document du 3 mai 1972 signé 
par le Ministre des affaires étrangères du Panama.

[La réserve se lit comme suit :
. . . Sous la réserve expresse que l’amendement ap

porté par l’article 14 dudit Protocole au paragraphe 2 
de l’article 36 de la Convention unique sur les stupé- 
vants de 1961 : a) ne modifie en aucune façon les trai
tés d’extradition auxquels la République du Panama est 
partie d’une manière qui puisse l’obliger à extrader ses 
propres ressortissants; b) n’oblige pas la République du 
Panama à inclure, dans les traités d’extradition qu’elle 
conclura à l’avenir, une disposition qui l’oblige à extra
der ses propres ressortissants ; et c) ne puisse en aucune 
façon être interprété ou appliqué de manière à imposer 
à la République du Panama l’obligation d’extrader l’un 
de ses propres ressortissants.]

PEROU
L o rs  de la ratification :

[Le Gouvernement péruvien] fait des réserves sur 
la dernière partie du deuxième paragraphe de l’article
5 du Protocole, modifiant le paragraphe 5 de l’article 12 
de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, 
parce qu’il considère que la faculté d’exercer des fonc
tions de contrôle supranationales qui y est accordée 
à l’Organe international de contrôle des stupéfiants 
(OICS) est contraire à son rôle d’organisme de coor
dination des systèmes de contrôle national.

ROUMANIE
R éserv e  :

“ La République socialiste de Roumanie ne se con
sidère pas liée par les réglementations contenues à 
l’article 6, dans la mesure où ces réglementations se

Le Gouvernement israélien rejette catégoriquement la 
déclaration en question et partira du principe qu’elle est sans 
valeur pour ce qui est des droits et obligations de tout Etat 
partie auxdits traités.

La déclaration du Gouvernement _ koweïtien ne peut en 
aucune manière modifier les obligations qui incombait par 
ailleurs au Koweït en vertu du droit international général. ̂

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement koweïtien une attitude de 
complète réciprocité.
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réfèrent aux Etats qui ne sont pas parties a la Con
vention unique.”
Déclaration :

“Le Conseil d'Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions de l’article 17 
du Protocole ne sont pas en concordance avec le principe 
selon lequel les traités internationaux multilatéraux dont

l’objet et le but intéressent la communauté intemationaîe 
dans son ensemble doivent être ouverts à la participatioa 
de tous les Etats.”

YOUGOSLAVIE 
“ Avec [la] réserve [que les] articles 9  et II du Pro- 

tocole [ . . . ]  ne s’appliqueront pas sur le territoire de Ii 
République socialiste fédérative de Yougoslavie."
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18. Convention u n iq u e su r  le s  stu p é fia n ts  d e  1 9 6 1  te lle  q u e  m o d ifié e  p a r  le  P r o 
tocole du 2 5  m a rs 1 9 7 2  p o rta n t a m e n d e m e n t d e  la  C o n v en tio n  u n iq u e  su r  
les stupéfiants de 1 9 6 1

En date à New York du 8  août 1 9 751

Entrée en vigueur : 8 août 1975, conformément à l’article 18 du Protocole du 25 mars 1972.
Enregistrement : 8 août 1975, n° 14152.
Texte: E /C O N F .63 /9  (amendements).

Ratification ou adhésion 
à l’égard du Protocole 

dit 25 mars 1972 
ou participation 
à la Convention 

après l’entrée en vigueur Ratification, adhésion (a) 
du Protocole d’amendement à Végard de la Convention 

Etat du, 25 mars 1972 telle que modifiée

A frique du Su d ..........................16 décembre 1975
A llemagne, République

fédérale d’ ......................... .... 20 février 1975
Argentine .................................... 16 novembre 1973
A u str alie ...................................... 22 novembre 1972
Autriche .......................................1er février 1978
Ba h a m a s .................................... .... 23 novembre 1976
Barbade .................................... .... 21 juin 1976
Bénin ........................................  6  novembre 1973
Bolivie ......................................  23 septembre 1976 a
Brésil ............................... . . . .  16 mai 1973
Canada ......................................  5 août 1976
Chili .......................................... ....19 décembre 1975
Chypre ...................................... ....30 novembre 1973
Colom bie .................................... 3 mars 1975
Costa R i c a ............................... ....14 février 1973
Côte d’Iv o ir e ........................... ....28 février 1973
Danemark ............................... ....18 avril 1975
Eg y p t e ........................................ ....14 janvier 1974
Equateur . .  ............................. ....25 juillet 1973
Espagn e ...................................... 4  janvier 1977
Etats-U nis d’A mérique . . .  1er novembre 1972
Fi d j i ............................................ ....21 novembre 1973
Fin l a n d e ........................................12 janvier 1973
France ......................................  4 septembre 1975
Gu a t e m a l a ...............................  9 décembre 1975
H aïti .......................................... ....29 janvier 1973
Inde ............. ...................................14 décembre 1978
Indonésie .................................  3 septembre 1976
Iraq ............... ............................ ....25 septembre 1978
Islande ..........................................18 décembre 1974
Israël ........................................  1er février 1974
Italie ........................................... 14 avril 1975
Jamahiriya arabe libyenne 27 septembre 1978
Japon .......................................... ...27 septembre 1973
Jordanie .......................................28 février 1973
K enya ........................................  9 février 1973
K oweït ......................................  7 novembre 1973
Lesotho ......................................  4 novembre 1974
Luxembourg .............................. 13 octobre 1976
Madagascar ............................. ...20 juin 1974
M a l a is ie ....................................... 20 avril 1978
M a l a w i ......................................  4  octobre 1973

1 Le texte de la Convention unique sur les stupéfiants telle que modifiée par le Protocole 
du 25 mars 1972 a été établi par le Secrétaire général conformément à l’article 22 du Protocole.
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Ratification ou adhésion 
à l'égard du Protocole

du 25 mars 1972 
ou participation
à la Convention . ,

après l'entrée en vigueur Ratification, adhésion (o) 
du Protocole d’amendement à l'égard de la Convention 

Etat du 25 mars 1972 telle que modifiée

M exique ................................... 27 avril 1977
M o n a c o ..................................... 30 décembre 1975
Niger .........................................  28 décembre 1973
Norvège............... .....................  12 novembre 1973
Pa n a m a ..................................... 19 octobre 1972
Paraguay ................................  20 juin 1973
Pér o u .........................................  12 septembre 1977
Philippines ............................  7 juin 1974
République arabe syrienne 1er février 1974
République de Co r é e .........  25 janvier 1973
République-U nie du

Ca m er o u n ............................  30 mai 1974
R oum anie................................  14 janvier 1974
Royaume-U ni ........................ 20 juin 1978
Saint-Siège ............................  7 janvier 1976
Sénégal ..................................  25 mars 1974
Singapour ................................  9 juillet 1975
Su è d e ......................................... 5 décembre 1972
Thaïlande ..............................  9 janvier 1975
T o g o ...........................................  10 novembre 1976
To n g a .........................................  5 septembre 1973
Tunisie ....................................  29 juin 1976
Uruguay ..................................  31 octobre 1975
Yougoslavie............................  23 juin 1978
Zaïre ......................................... 15 juillet 1976

Déclarations et réserves

[ V oir tex te  des déclarations et réserves form ulées à l’ égard d e la Convention 
non amendée e t du P rotocole  d’amendement du 25 mars 1972.]



CHAPITRE V II.— TRAITE DES ETRES HUMAINS

1, Protocole amendant la Convention pour la répression de la traite des femmes et des 
enfants, conclue à Genève le 30 septembre 1921, et la Convention pour la répression 
de la traite des femmes majeures, conclue à Genève le 11 octobre 1933

Signé à Lake Success, New York, le 12 novembre 19471

Entrée en vigueur : 12 novembre 1947, conformément à l’article V 2.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 avril 1950, n° 770.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 13.

Etat
Signature sous 

réserve approbation
Signature définitive (s) 

acceptation
A f g h a n i s t a n ................................ 12 novembre 1947 s
A frique  d u  S u d .......................... 12 novembre 1947 s
A l b a n ie  .......................................... 25 juillet 1949
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fédérale  d ’24 .......................... 29 mai 1973
A u s t r a l i e ....................................... 13 novembre 1947 i
A u t r ic h e  ....................................... 7 juin 1950 s
B elgique  .......................................... 12 novembre 1947 s
B ir m a n ie  ....................................... 13 mai 1949 s
B résil ............................................... 17 mars 1948 6 avril 1950

1Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résolution 126 (II )  du 20 octobre 1947. 
On trouvera le texte de cette résolution dans les Documents 
officiels de l’Assemblêe générale, deuxième session, Résolutions 
(A/519), p. 32.
2 Les amendements mentionnés dans l’annexe au Protocole 

sont entrés en vigueur le 24 avril 19S0 en ce qui concerne 
chacune des deux Conventions, conformément au paragraphe
2 de l’article V  du Protocole.

L’instrument d'acceptation de la République fédérale d’Alle
magne était accompagné de la déclaration suivante :

Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin-Ouest avec 
effet à compter de la date à laquelle il entrera en vigueur à 
l’égard de la République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu les communications 

suivantes ;
Union des Républiques socialistes soviétiques (communication 

reçue le 4 décembre 1973) :
La Convention de 1921 pour la répression de la traite des 

femmes et des enfants et la Convention de 1933 relative à 
la répression de la traite des femmes majeures, telles qu’elles 
ont été amendées par le Protocole de 1947, ainsi que 
l’Arrangement international de 1904 en vue d’assurer une 
protection efficace contre le trafic criminel connu sous le nom 
de traite des blanches et la Convention internationale de 
1910 relative à la répression de la traite des blanches, tels 
qu’ils ont été amendes par le Protocole de 1949, régissent 
des questions intéressant le territoire des Etats parties et 
l’exercice de leur juridiction. Comme on le sait, le secteur 
occidental de Berlin ne fait pas partie intégrante de la Répu
blique fédérale d’Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. 
Dans ces conditions, l’Union soviétique considère la déclara
tion susmentionnée de la République fédérale d’Allemagne 
comme illégale et comme n’ayant pas de force juridique, avec 
toutes les conséquences qui en découlent, car l’extension de 
l’application desdits instruments au secteur occidental de 
Berlin soulève des questions liées au statut de ce dernier, ce

qui va à l’encontre des dispositions pertinentes de l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971.

Tchécoslovaquie (communication reçue le 6 décembre 1973) :  
La Tchécoslovaquie est disposée à tenir dûment compte 

de la déclaration ci-dessus du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne au sujet de l’extension à Berlm-Ouest 
du Protocole amendant la Convention internationale pour la 
répression de la traite des femmes et des enfants, conclue à 
Genève le 30 septembre 1921, et de la Convention relative à 
la répression de la traite des femmes majeures signée à 
Genève le 11 octobre 1933 ainsi que du Protocole amendant 
l’Arrangement international en vue d’assurer une protection 
efficace contre le trafic criminel connu sous le nom de traite 
des blanches, signé à Paris le 18 mai 1904, et la Convention 
internationale relative à la répression de la traite des blanches, 
signée à Paris le 4 mai 1910 sous réserve seulement  ̂qu’il 
soit entendu que cette extension sera effectuée conformément 
à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et aux pro
cédures établies.

République démocratique allemande (communication accom
pagnant l’instrument d’acceptation)  :

En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de la Con
vention pour la répression de la traite des femmes et des 
enfants du 30 décembre 1921, telle qu’amendée par le Pro
tocole du 12 novembre 1947, la République démocratique alle
mande, conformément à l’Accord quadripartite conclu le 3 sep
tembre 1971 entre les Gouvernements de l’Union _ des 
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,_ des Etats-Unis 
d’Amérique et de la République française, déclare que Berlin- 
Ouest ne fait pas partie de la République fédérale d’Allemagne 
et ne doit pas être gouverné par elle. La déclaration de là 
République fédérale d’Allemagne selon laquelle la Convention 
susmentionnée telle qu’amendée par ledit Protocole s’applique 
également à Berlin-Ouest est en contradiction avec l’Accord 
quadripartite, qui stipule que les accords concernant Je statut 
de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus à Berlin-Ouest

205
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Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve d’approbation acceptation

Canada .................................... ............................. 24 novembre 1947 j
Chine3 .................................... ............................. 12 novembre 1947 j
Côte d’Iv o ir e ........................................................ 5 novembre 1962 j
Danemark .............................. 12 novembre 1947 21 novembre 1949
Egypte .................................... ..............................12 novembre 1947 5
Finlande ................................ ................................ 6 janvier 1949
Gr è c e ......................................... 9 mars 1951 5 avril 1960
Hongrie .................................. .................................2 février 1950 j
Inde ........................................................................ 12 novembre 1947j
Iran ........................................... 16 juillet 1953
Irlande .................................... ................................ 19 juillet 1961
It a l ie ..........................................................................5 janvier 1949
Jamaïque ................................ ..................................16 mars 1965
Li b a n ........................................ ............................. 12 novembre 1947 j
Luxembourg ............................ 12 novembre 1947 14 mars 1955
Malte ...................................... ................................27 février 1975
Mexique .................................. ............................. 12 novembre 1947*

par la République fédérale d’Allemagne. Il s’ensuit que la 
déclaration de la République fédérale d’Allemagne ne peut 
pas produire d’effets juridiques.

Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni (communication 
reçue le 17 juillet 1974) :

“ Dans une communication au Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, communication qui fait 
partie intégrante (annexe IV  A ) de l’Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971, les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d’Amérique ont à nouveau affirmé que, à con
dition que les questions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectés, les accords et arrangements internationaux conclus 
par la République fédérale d’Allemagne pourraient être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin, conformément aux 
procédures établies.

“Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques pour sa part, dans une communication aux Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis, qui fait_ de même 
partie intégrante (annexe IV  B) de l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971, a affirmé qu’il ne soulèverait pas d’objection 
à une telle extension.

“L’objet et l’effet des procédures établies auxquelles il est 
fait référence ci-dessus, qui ont été expressément avalisées par 
les annexes IV  A  et B de l’Accord quadripartite, sont précisé
ment de garantir que ceux des accords ou arrangements qui 
doivent être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le sont 
de telle manière que la sécurité et le statut n’en sont pas 
affectés, et de tenir compte du fait que ces secteurs continuent 
de n’être pas un élément constitutif de la République fédérale 
d’Allemagne et de n’être pas gouvernés par elle. L'extension 
aux secteurs occidentaux de Berlin des Conventions de 1921 
et 1933, telles qu’amendées par le Protocole de 1947, et de 
l’Accord de 1904 ainsi que de la Convention de 1910 tels 
qu’amendés par le Protocole de 1949, a été au préalable 
approuvée par les autorités de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis. Les droits et les responsabilités des gouverne
ments de ces trois pays ne sont donc pas affectés par cette 
extension. Il n’est donc pas question que l’extension aux 
secteurs occidentaux de Berlin des Conventions de 1921 et 
1933, telles qu’amendées par le Protocole de 1947 et de l’Accord 
de 1904 ainsi que de la Convention de 1910, tels qu’amendés 
par le Protocole de 1949, puisse être, de quelque façon que ce 
soit, en contradiction avec l’Accord quadripartite.

“En conséquence, ^’application aux secteurs occidentaux de 
Berlin des Conventions de 1921 et 1933, telles qu’amendées 
par le Protocole de 1947 et de l’Accord de 1904 ainsi que de la 
Convention de 1910, tels qu’amendés par le Protocole de 1949, 
demeure pleinement en vigueur et continue à produire ses 
effets.”

République fédérale d’Allemagne (communication ripu i
27 août 1974) :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
souscrit à la position énoncée dans la note des trois Puiffi» 
Les Protocoles continuent à s’appliquer et i  produire p!iiw 
ment leurs effets à Berlin-Ouest.

Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de Gftê- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (8 juillet 1975 — en reMu 
avec la déclaration de la République démocratique aiïemé 
reçue le 27 août 1974) :

“ [La communication mentionnée dans le note énumérée d 
dessus se réfère] à l’Accord quadripartite du 3 septembre M 
Cet accord a été conclu à Berlin par les Gouvernements it k 
République française, de l’Union des Républiques sodalista 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’IrWt 
du Nord et des Etats-Unis d’Amérique. [Le Gouvernement si 
a adressé cette communication n’est pas partie à l’Accord 
quadripartite et n’a] donc pas compétence pour interprétai 
manière autorisée ses dispositions.

“ Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et fe 
Etats-Unis souhaitent appeler l’attention des Etats par® 
aux instruments diplomatiques auxquels il est _fait référera 
dans [la communication] ci-dessus sur ce qui suit LorsîW» 
ont autorisé l’extension de ces instruments aux s e c t e u r s  oca- 
dentaux de Berlin, les autorités des trois Puissances, agissant 
dans l’exercice de leur autorité suprême, ont pris, conlon* 
ment aux procédures établies, les dispositions nécessaires pw 
garantir que ces instruments seraient appliqués dans les sectes 
occidentaux de Berlin de telle manière qu’ils n'affectera®! 
pas les questions de sécurité et de statut 

“ En conséquence, l’application de ces instruments aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“ Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à d autres 
communications d’une semblable nature émanant d’Etats |P 
ne sont pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceo n £• 
plique pas que la position des Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis ait changé en quoi î® 
ce soit.”

République fédérale d’Allemagne (19 septembre 1975) :
Par leur note du 8 juillet 1975, diffusée par lettres.. ■ 

C.N.196.1975.Treaties-l du 13 août 1975, les Gouvernements « 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu 2® 
affirmations contenues dans les communications mentionnées?® 
haut. Le Gouvernement de la République fédérale d’Alienn̂ f 
sur la base de la situation juridique décrite dans la note des trois 
Puissances, tient à confirmer que les instruments susmeflti«n& 
dont il a étendu l’application à Berlin (Ouest) conforaefl® 
aux procédures établies, continuent d’y être pleinement en M"J"- ■ 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
à signaler que l’absence de réponse de sa part à de nouvdes 
communications de même nature ne devra pas être interpre.ee 
comme signifiant un changement de position en la matière.

3 Voir note générale, p. iii.
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Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve d’approbation acceptation
N icaragua ................................. 12 novembre 1947 24 avril 1950
N iger ............................................. 7 décembre 1964
N o r v è g e ........................................ 12 novembre 1947 28 novembre 1947
P akistan  ................................... 12 novembre 1947 s
Pays-B as ...................................... 12 novembre 1947 7 mars 1949
P ologne ...................................... 21 décembre 1950
R épublique arabe

SYRIENNE ............................... 17 novembre 1947 5
R épublique d ém o cratiq u e

ALLEMANDE ............................. 16 juillet 1974
R o u m a n i e .................................... 2 novembre 1950 s
Sierra L e o n e ............................. 13 août 1962 j
S ingapour ................................. 26 octobre 1966
Suède ............................................. 9 juin 1948 i
T chécoslovaquie ................... 12 novembre 1947 i
T u r q u ie ........................................ 12 novembre 1947 j
U n ion  des R épu bliqu es

socialistes soviétiqu es . 18 décembre 1947 s
Y ougoslavie . . .  ..................... 12 novembre 1947 s

Déclarations et réserves

MALTE

Malte, en acceptant le Protocole susmentionné, se 
considère liée seulement dans la mesure où ledit Pro
tocole s’applique à la Convention pour la répression de 
la traite des femmes et des enfants, conclue à Genève le 
30 septembre 1921, à laquelle Malte est partie.

PAKISTAN
. . . Conformément aux dispositions du paragraphe 4 

du Schedule to the Indian Independence Order, 1947, 
le Pakistan se considère comme partie à la Convention 
pour la répression de la traite des femmes et des enfants 
signée à Genève le 30 septembre 1921, du fait que l’Inde 
est devenue partie à cette Convention avant le 15 août 
1947.
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2. Convention pour la répression de la traite des femmes et des enfants, conclue à Genève 
le 30 septembre 1921 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, 
le 12 novembre 1947

E n t r é e  e n  v ig ü e u r  : 24 avril 1950, date à laquelle les amendements, contenus dans l’annexe au Protocol.
du 12 novembre 1947, sont entrés en vigueur conformément à l'article V du Protocofe

E n r e g is tr e m e n t  : 24 avril 1950, n° 771.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p . 39.

Signature définitive
Adhésion (a) à la 
Convention, telle

ou acceptation qu’amendée
du Protocole far le Protocole

Etat du 12 novembre 1947 du 12 novembre 1947

A f g h a n i s t a n ................................ 12 novembre 1947
A f r iq u e  d u  S u d ......................... 12 novembre 1947
A l b a n ie  ........................................... 25 juillet 1949

31 octobre 1963 oA lg ér ie  ..............................................
A u s t r a l i e ......................................... 13 novembre 1947
A u t r ic h e  ......................................... 7  juin 1950
B e l g i q u e ........................................... 12 novembre 1947
B ir m a n ie  ........................................ 13 mai 1949
B r é s il  ................................................ 6 avril 1950
C a n a d a  .............................................. 24 novembre 1947
C h i n e 1 .............................................. 12 novembre 1947
D a n e m a r k  ...................................... 21 novembre 1949
E gy p t e  .............................................. 12 novembre 1947
F in l a n d e  ......................................... 6 janvier 1949
G rèce  ................................................... 5 avril 1960
H o n g r ie  ........................................... 2 février 1950
I nd e  ..................................................... 12 novembre 1947
Ir l a n d e  .............................................. 19 juillet 1961
It a l ie  ................................................ 5 janvier 1949

17 février 1959 aJa m a h i r i y a  a r a b e  l ib y e n n e
Ja m a ï q u e  ........................................ 16 mars 1965
L i b a n  ................................................ 12 novembre 1947
L u x e m b o u r g  ................................ 14 mars 1955

18 février 1963 flM a d a g a sc a r  ...................................
M a l a w i .............................................. 25 février 1966 a
M a l t e  ................................................ 27 février 1975
M e x iq u e  ........................................... 12 novembre 1947
N ic a r a g u a  ...................................... 24 avril 1950
N orvège  ........................................... 28 novembre 1947
P a k is t a n  ........................................ 12 novembre 1947
P a y s -B a s ........................................... 7 mars 1949

30 septembre 1954 tfP h il ip p in e s  ...................................
P o logne  ........................................... 21 décembre 1950
R é p u b l iq u e  a r a b e

s y r ie n n e  ...................................... 17 novembre 1947
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  

a l l e m a n d e 2
R o u m a n i e ........................................ 2 novembre 1950
S ierra  L e o n e ................................ 13 août 1962
S in g a p o u r  ...................................... 26 octobre 1966
S u èd e  ................................................ 9 juin 1948

1 Voir note générale, p. iii.
2 Une notification de réapplication de la Convention du 30 septembre 1921 a été reçue 

le 21 février 1974 du Gouvernement de la République démocratique allemande. Un instrument 
d’acceptation du Protocole d’amendement du 12 novembre 1947 ayant été déposé le 16 juillet 
1974 auprès du Secrétaire général au nom du Gouvernement de la République démocratique 
allemande, ce dernier applique depuis le 16 juillet 1974 la Convention telle qu’amendée.
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Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole

Etat du 12 novembre 1947

Syrie  ...................................................17 novem bre 1947
T chécoslovaquie  .........................12 novem bre 1947
T urquie  ....................................... .....12 novem bre 1947
U n io n  des R é p u b l iq u e s

socialistes so v ié tiq u e s  . .  18 décem bre 1947
Y ougoslavie ............................. ....12 novem bre 1947

D é c la r a t io n s  e t r é s e r v e s

Adhésion (a) à la 
Convention, telle 

qu’amendêe 
par le Protocole 

du 12 novembre 1947

[Voir texte des déclarations et réserves formulées à l’ égard de la Convention 
non amendée et du Protocole d’amendement du 12 novembre 1947.]
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3. Convention internationale pour la suppression de la traite des femmes et

G enève, 3 0  sep tem b re 192l l

En v i g u e u r  (article 11)2.

A f g h a n i s t a n

A l b a n i e

A l l e m a g n e

A u t r i c h e

B e l g i q u e

B r é s i l

E m p i r e  b r i t a n n i q u e

Ratifications ou adhésions définitives
(10 avril 1935 a) 

(13 octobre 1924) 
(8  juillet 1924)

(9 août 1922)

(15 juin 1922) 

(18 août 1933) 

(28 juin 1922)
N’engage pas l’île de Terre-Neuve, les colonies et 

protectorats britanniques, l’île de Nauru et les ter
ritoires administrés sous mandat par la Grande- 
Bretagne.

Bahamas, Barbade (La), Ceylan, Chypre, Grenade, 
Gibraltar, Honduras britannique, Hong-kong, K e- 
nia, (Colonie et Protectorat), Malte, Nyassaland, 
Rhodêsie du Nord, Rhodêsie du Sud, Sainte-Lucie, 
Saini-Vincent, Seychelles, Straits Settlements, Tri
nité-et-Tobago (18 septembre 1922 a)

Fidji (îles), Guyane britannique
(24 octobre 1922 a)

lies Sous-le-Vent, Jamaïque, Maurice
(7  mars 1924 a)

Falkland (Iles et Dépendances) (8  mal 1924 a)
Côte de l’Or (Colonie) (3 juillet 1924 o )
Sierra-Leone (Colonie) (16 novembre 1927 o)
Gambie (Colonie et Protectorat), Ouganda (P ro

tectorat), Tanganyika (Territoire du)
(10 avril 1931 a)

Gilbert (Colonie des îles Gilbert et Ellice), Palestine 
(y  compris la Transjordanie), Solomon (Protec
torat des îles Salomon britanniques), Sarawak 
(Protectorat de) (2  novembre 1931 a)

Zanzibar (Protectorat de) (14 janvier 1932 a)
Birmanie?
La Birmanie se réserve entièrement le droit de subs

tituer l’âge de 16 ans ou tout âge plus élevé qui 
pourra être fixé ultérieurement à la limite d’âge 
prescrite au paragraphe B du Protocole final de la 
Convention du 4 mai 1910 et à l’article 5 de la 
Convention de 1921.

C a n a d a (28 juin 1922)

Ratifications ou adhésions définitives 
A u s t r a l i e  (28 juin 1922)

N'engage pas la Papouasie, l’île de Norfolk et le ter
ritoire sous mandat de Nouvelle-Guinée.

Papouasie, île de Norfolk, Nouvelle-Guinée, hn
(2 septembre 1535)

N o u v e l l e - Z é l a n d e  (28  juin 1922)
N ’engage pas le territoire sous mandat du Smx 

occidental.
U n i o n  s u d - a f r i c a i n e  (28 juin 1922)
I r l a n d e  (18 mai 1934a)
I n d e  (28 juin 1922)

Se réserve entièrement le droit de substituer 1% 
de 16 ans ou tout âge plus élevé qui pourra êta 
fixé ultérieurement aux limites d'âges prescrits 
au paragraphe b du Protocole de clôture de h 
Convention du 4  mai 1 9 1 0  et à l ’article S de la
présente Convention.

B u l g a r i e  (29 avril 1925j)
C h i l i  (15 janvier 192j
C h i n e 4 (2 4  février 1926)

C o l o m b i e  (8 novembre 1934)
C u b a  (7 mai 1923)
D a n e m a r k  (23 avril 1931 n)'

Cette ratification n’engage pas le Groenland, la Con
vention, vu les circonstances spéciales, n'ayant pü 
d’importance pour cette possession.

E g y p t e  (13 avril 1932a)

E s p a g n e  (12 mai 1924»)
N ’engage pas les possessions espagnoles en Afriqu? 

ni les territoires du Protectorat espagnol au Maroc,
E s t o n i e  (2 8  février 1930)

F i n l a n d e  (16 août I92ês]
F r a n c e  (1“  mars 1926») 

N ’engage pas les colonies françaises et les pays dt 
protectorat français, ni les territoires sous /nandat 
français.

Syrie et Liban (2 juin 1930a)

G r è c e  (9  avril 1® )

H o n g r i e  (25 avril 1 $ )

1 Enregistrée sous le numéro 269. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 9, p. 415.
2 Article 11. —  "La présente Convention entrera en vigueur, 

pour chaque partie, à la date du dépôt de sa. ratification ou 
de son acte d’adhésion."
3 Voir note 3, p. 599.

4 Voir note générale, p. iii.
5 D ’après une réserve faite par le Gouvernement danois 

ratifiant la Convention, celle-ci ne devait prendre effet 
qui concerne le Danemark, qu’à l’entrée en vigueur do wc 
pénal danois du 15 avril 1930. Ledit Code étant entré en WF 
le 1er janvier 1933, la Convention a pris effet, pour le "*■ 
mark, à partir de la même date.
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Ratifications ou adhésions définitives
Iüak (15 mai 1925 a)

Le Gouvernement de l’Irak désire se réserver le droit 
de fixer l’âge limite plus bas qu’il n’est prescrit à 
l'article S de la Convention.

Ir a n  (28 mars 1933)
Italie (30 juin 1924)

Colonies italiennes (27 juillet 1922 a)
Sous réserve que la limite d’âge des femmes et des 

enfants indigènes, indiquée à l’article 5, soit ré
duite de 21 ans révolus à 16 ans révolus.

J apon (15 décembre 1925)
N’engage pas la Corée, Formose, le territoire à bail 

du Kouan-Toung, la section japonaise de l’île de 
Sakhaline, ni le territoire des Iles du Pacifique sous 
son mandat.

Lettonie (12 février 1924)
Lithuanie (14 septembre 1931)
Luxembourg (31 décembre 1929 o)
Mexique (10 mai 1932 a)
Monaco (18 juillet 1931a)
Nicaragua (12 décembre 1935 a)
Norvège (16 août 1922)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, Surinam 

et Curaçao) (19 septembre 1923)

Ratifications ou adhésions définitives 
P ologne  (8 octobre 1924)
P o r tu g a l  (1er décembre 1923)
R o u m a n ie  (5 septembre 1923)
Soudan (1er juin 1932 a)
S u èd e  (9 juin 1925)
S u isse  (20 janvier 1926)
T c h é c o sl o v a q u ie  (29 septembre 1923)
T h a ïl a n d e  (13 juillet 1922)

En faisant des réserves sur la limite d’âge prescrite 
au paragraphe b) du Protocole final de la Con
vention de 1910 et à l’article 5 de la présente Con
vention, en tant qu’ils s’appliquent aux ressortis
sants de la Thaïlande.

T u r q u ie  (15 avril 1937 a)
U r u g u a y  (21 octobre 1924 a)
Y ou goslavie  (2 mai 1929 a)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification 
R é p u b l iq u e  A r g e n t in e  a 
C osta  R ica  
P a n a m a  a 

P érou  a

A ctes p o s té r ie u r s  à  la  d a te  à  la q u e l le  l e  S e c r é ta ire  g é n é r a l d e  l ’ O rg a n isa tio n  
d e s  N a tion s  U n ie s  a  a s su m é  le s  f o n c t io n s  d e  d é p o s ita ir e

Adhésion (a), notification 
Etat de succession (d)

B ah a m as ................................................................................................... 10 ju in  1976 d
C h yp re  .......................................................................... ............................. 16 mai 1963 d
F id ji  ................................................................... ......................................... ...... 12 ju in  1972 d
G h a n a .......................................................................................................... 7  avril 1958 d
Jam aïque ................................................................................................... 30  juillet 1964 d
M a lt e  .......................................................................................................... 24  mars 1967 d
M a u ric e  ................................................................................................ ..... 18 juillet 1969 d
P a k i s t a n ..................................................................................................... 12 novem bre 1947 d
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 6
R S S  de B i é l o r u s s i e ........................................................................ ..... 21 mai 1948 a
S ie rra  L e o n e ...................................................................................... ..... 13 mars 1962 d
S in gap ou r ........................................................................................... ..... 7 ju in  1966 d
T r in ité -e t -T o b a g o  .......................................................................... ..... 11 avril 1966 d
U n io n  des R é p u b liq u e s  s o c ia lis te s  so v ié tiq u e s  . .  18 décem bre 1947 a
Z a m b ie ...................................................................... ...................................... ..... 26  m ars 1973 d

----------------  Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976,
6 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne- le Gouvernement de la République démocratique allemande a

ment de la République démocratique allemande a indiqué que déclaré : 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à compter du 8 mars 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 1976 la n ,
communication suivante du Gouvernement de la République fédé- Le Gouvernement de la République démocratique allemande
raie d’Allemagne • est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne international et à la pratique internationale des Etats, la régle-
déclare au sujet de la communication de la République démo- mentation concernant la réapplication des accords conclus en
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant vertu du droit international est une affaire relevant de la com-
l’application à compter du 8 mars 1958 de la Convention inter- pétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par conse-
nationale pour la suppression de la traite des femmes et des quent, la Republique démocratique allemande a le droit de
enfants du 30 septembre 1921, que, dans les relations entre la déterminer la date de «application de la Convention mterna-
Répubiique fédérale d’Allemagne et la République démocra- tionale pour la suppression de la traite des femmes et des
tique allemande, l’ecet de cette déclaration ne remonte pas enfants du 30 septembre 1921, a laquelle elle s est declaree
au-delà du 21 juin 1973. être partie par voie de succession.
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4 . Convention relative à  la répression de la traite des fem m es m ajeures, conclue à Genève
le  1 1  octobre 1 9 3 3  et am endée par le  Protocole signé à Lake Success, New York,
le  1 2  novem bre 1 9 4 7

Entrée en vigueur : 24 avril 1950, date de l’entrée en vigueur des amendements indiques dans l'annexe au Pij.
tocole du 12 novembre 1947, conformément au paragraphe 2 de l’article V dudit Protocol!

Enregistrement : 24 avril 1950, n* 772.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 53, p. 49._____________________________

Adhésion (a) à la 
Convention, telle 

Signature définitive ou qu’amendée par
acceptation du Protocole du le Protocole du

Efat 12 novembre 1947 12 novembre 1947
Afghanistan ......................... 12 novembre 1947
Afrique du Sud ..................  12 novembre 1947

Algérie ...................... ............ ...........................31 octobre 1963 a
Australie ............................... 13 novembre 1947
Autriche ............................... 7 juin 1950
Belgique................................  12 novembre 1947
Brésil ....................................  6 avril 1950
Côte d’Ivoire......................... 5 novembre 1962
Finlande ............................... 6 janvier 1949
Grèce......................................  5 avril 1960
Hongrie ................................  2 février 1950
Irlande................................... 19 juillet 1961

Jamahiriya arabe libyenne 17 février 1959 a
Luxembourg ........................ ........................................14 mars 1955 a

Madagascar .......................... ........................... 12 février 1964 a
M a li ........................................ ............................ 2 février 1973 a

Mexique ................................  12 novembre 1947
Nicaragua ............................  24 avril 1950
Niger ......................................  7 décembre 1964
Norvège ................................  28 novembre 1947
Pays-Ba s ................................  7 mars 1949

Philippines ...................................................... 30 septembre 1954 a
Pologne ................................ 21 décembre 1950
République démocratique

allemande .....................................................16 juillet 1974 a
Roumanie .............................. 2 novembre 1950

Singapour ........................................................ 26 octobre 1966 a
Suède ...................................  9 juin 1948
Tchécoslovaquie ................ 12 novembre 1947
Turquie ................................ 12 novembre 1947
Union des Républiques

socialistes soviétiques ..  18 décembre 1947
Déclarations et réserves

[Voir aussi le texte des déclarations et réserves formulées à l’égard de la 
Convention non amendée et du Protocole d’amendement du 12 novembre 1947.]

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE puisse être portée devant la Cour internationale à
ALLEMANDE Justice pour décision.

Réserve : r>' 1 t' ■
La République démocratique allemande ne se con- ec ara ion .

sidère pas liée par les dispositions de l’article 4 de la L’attitude de la République démocratique allemanae
Convention telle que modifiée par le Protocole, selon à l’égard de l’article premier de la Convention, dans ü
lesquelles, s’il s’élève entre les Parties à la Convention mesure où les dispositions de cet article concernent
un différend quelconque relatif à son interprétation ou l’application de la Convention à des territoires coloniaux
à son application et si ce différend ne peut être réglé par ou à d’autres territoires dépendants, est déterminée par
d’autres moyens, il sera, à la demande de l’une des Parties les dispositions de la Déclaration des Nations Unies sur
au différend, soumis à la Cour internationale de Justice, l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples
La République démocratique allemande est d’avis, en ce coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décembre
qui concerne la compétence de la Cour internationale de 1960], lesquelles proclament la nécessité d’une élmii-
Justice, que dans chaque cas l’assentiment de toutes les nation rapide et inconditionnelle du colonialisme sam
Parties au différend est nécessaire pour qu’une affaire toutes ses formes et manifestations.
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5, Convention internationale relative à la répression de la traite des femmes majeures

Genève, 11 octobre 19331

Eu vigueur depuis le  24 août 1934 (a r t ic le  8 ) .

Ratifications ou adhésions définitives 
A f g h a n is t a n  (10 avril 1935 a)
A u st r a l ie  (2 septembre 1936)

Y compris la Papouasie et l’île de Norfolk, ainsi que 
les territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée 
et de Nauru.

Autriche

Union sud-a f r ic a in e  

Belgique 
Sous réserve de l’article 10.

Brésil

(7 août 1936) 
(20 n o v e m b r e  1935) 

(11 juin 1936)

Bulgarie

Ch il i

Cuba

Finlande

Grèce

H o n g r ie

Iran

Is l a n d e

Lettonie

Mexique

N ic a r a g u a

N orvège

Ratifications ou adhésions définitives
P a y s -B a s  ( y  com pris  les Indes néerlandaises, Surinam

(20 septembre 1935)
(8 décembre 1937)

(7 janvier 1937)

(24 juin 1938 a) 
(19 décembre 1934) 

(20 mars 1935) 
(25 juin 1936 a) 

(21 décembre 1936 a) 
(20 août 1937) 
(12 août 1935) 

(12 avril 1935 a) 
(25 mai 1938 a) 

(17 septembre 1935) 
(3 mai 1938 a) 

(12 décembre 1935 a) 
(26 juin 1935 a)

et Curaçao) 
P olo gn e  
P o r tu g a l  

R o u m a n ie  
Soudan 
S u ède  
S u isse

T  CHÉCOSLOVAQUIE 

T u r q u ie

(6 juin 1935 a) 
(13 juin 1934 a )  

(25 juin 1934) 
(17 juillet 1934) 
(27 juillet 1935) 
( 19 mars 1941 a )

Signatures non encore suivies de ratification 
A l b a n ie  
A l l e m a g n e

G r a n d e -B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N ord, ainsi que
t otites parties de F Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations

C h in e

E spag n e

L it h u a n ie

M o n aco

P a n a m a

Y ougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de ^Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification 
adhésion (a), notification 

Etal de succession (d)

B é n in  ............................................................................................4 avril 1962 d
Congo ........................................................................................................... ..... 15 octobre 1962d
Côte d’ Iv o i r e ..........................................................................  8 décembre 1961 d
E m pire c e n tr a fr ic a in  ..................................................................... ......4 septembre 1962 d
F ra n ce  ........................................................................................................ ..... 8 janvier 1947
N iger ........................................................................................ .... 25 août 1961 d
R S S  de B i é lo r u s s i e .................................................................................. 21 mai 1948 a
R é p u b liq u e -U n ie  du  C am erou n  .................................. .............27 octobre 1961 d
S énégal  ..................................................................................  2 mai 1963 d
U n io n  des R ép u b liq u es so c ia lis te s  so v iétiq u e s  . . . .  18 décembre 1947 a

1 Enregistrée sous le numéro 3476; voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
vol. ISO, p. 431.
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6. Protocole amendant l’Arrangement international en vue d’assurer une protection e®, 
cace contre le trafic criminel connu sous le nom de traite des blanches, signé à Purjj 
le 18 mai 1904, et la Convention internationale relative à la répression de la trajj, 
des blanches, signée à Paris le 4  mai 1910

Signé à L ake Success, N ew  Y ork , le  4  mai 19491

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 4  mai 1949, conformément à l ’article 52.
E n r e g i s t r e m e n t  : 4  m ai 1949, n° 446.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 23.

Signature sous
Etat réserve d’acceptation
A frique du Sud ....................  22 août 1950
A llemagne, R épublique

FÉDÉRALE t f2* .......................
A ustralie3 ................................
A utriche ..................................
Ba h a m a s ....................................
Be l g iq u e ....................................  20 mai 1949
B résil .........................................  4  mai 1949
Canada .......................................
Ch ili ...........................................
Ch in e 4 ......................................
Cuba ...........................................  4 mai 1949
Danemark  ................................ 21 novembre 1949
Eg y p t e .........................................  9 mai 1949
Etats-U nis d'A mérique . .  4 mai 1949
Fidji ...........................................
F inlande . . .  .........................
France ......................................
Inde .............................................  12 mai 1949
Iraq .............................................
Iran .............................................  28 décembre 1949
Irlande ......................................
Italie ........................................
Luxembourg ...........................  4 mai 1949
Norvège ....................................
Pakistan  .................................. 13 mai 1949
Pays-Ba s .................................... 2 juin 1949
R épublique démocratique

allemande ..........................
Royaume-U n i .........................
Sri La n k a  ...............................
Suède ........................................
Suisse ........................................
T chécoslovaquie .................. 9  mai 1949
T urquie ................................. .. 4 mai 1949
Y ougoslavie ........................... 4 mai 1949

Signature définitive (s) 
acceptation, notification 

de succession (d)
14 août

29 mai 
8 décembre 
7 juin 

10 juin
13 octobre

4 mai 
20 juin 

4 mai
4 août 

1er mars
16 septembre
14 août
12 juin 
31 octobre
5 mai

28 décembre 
1er juin 

30 décembre 
19 juillet
13 novembre
14 mars 
4 mai

16 juin 
26 septembre

16 juillet 
4 mai 

14 juillet
25 février 
23 septembre 
21 juin
13 septembre
26 avril

1951

1973
1949 s
1950 j 
1976 d
1952

1949 j
1949 s
1949 s 
1965
1950
1949
1950 
1972 d 
1949 
1949 s 
1949 
1949 s 
1959 
1961 
1952 
1955
1949 s 
1952
1950

1974 
1949j 
1949 s 
1952 j
1949
1951
1950
1951

1 Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des 
Nations Unies par sa résolution 256 ( I I I )  du 3 décembre 
1948. On trouvera le texte de cette résolution dans les Docu
ments officiels de VAssemblée générale, troisième session, 
première partie, résolutions (A /81 0 ), p. 164.
2 Les amendements contenus dans l’annexe au Protocole sont 

entrés en vigueur le 21 juin 1951 en ce qui concerne l’Arrange
ment du 15 mai 1904 et le 14 août 1951 en ce qui concerne 
la Convention du 4 mai 1910, conformément au deuxième alinéa 
de l’article S dudit Protocole.
2»  Avec la déclaration suivante :

. . .  Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin-Ouest 
avec effet à compter de la date à laquelle il entrera en 
vigueur à l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire 
reçu des communications des Gouvernements des Etats su»*- 
Union des République socialistes soviétiques (4 décembre iSlÿi 
Tchécoslovaquie (6 décembre 1973), République dénwcraü«* 
allemande (16 juillet 1973), Etats-Unis d’Amérique, France « 
Royaume-Uni (17 juillet 1974 et 8 juillet 1975) et Repi»* 
fédérale d’Allemagne (27 août 1974 et 19 septembre TO 
Ces communications sont identiques en substaace, ««?”  
mutandis, aux communications correspondantes reproi®0 
en note 2a, p. 205. , . •
3 Par notification donnée au moment de la signature, le 

vemement australien a déclaré qu’il étendait Pappucan® o 
Protocole à tous les territoires dont l’Australie assurait 
relations internationales.
4 Voir note générale, p. iii.
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Déclarations et réserves
CU BA

Le gouvernement révolutionnaire de Cuba ratifie le 
présent Protocole afin de coopérer au contrôle que 
fOrganisation des Nations Unies, en tant que déposi
taire, exerce sur l’application de tous les traités élaborés 
avant sa création par des organismes internationaux 
aujourd’hui disparus, car les mesures socio-économiques 
adoptées à Cuba en vertu de la législation révolutionnaire 
ont augmenté les possibilités d’emploi pour la masse de 
la population et mis fin ainsi au proxénétisme qui naît 
précisément du chômage et de l’oisiveté, maux sociaux 
hérités des époques antérieures qui ont été éliminés ; en 
outre, le présent Protocole doit s’appliquer, dans des 
conditions d’égalité, aux pays colonisés sans que cela 
implique une acceptation quelconque de l’état de vassa
lité dans lequel ces pays se trouvent étant donné qu’en 
vertu d’un principe fondamental de sa politique actuelle, 
Cuba condamne énergiquement le colonialisme et pro

clame le droit des peuples qui en souffrent à se libérer 
et que par ailleurs l’Organisation des Nations Unies a 
dénoncé le colonialisme.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare que 
son attitude à l’égard du nouveau libellé des para
graphes 1 et 5 de l’article 11 de la Convention, pour 
autant que ces dispositions concernent l’application de 
la Convention aux territoires coloniaux ou autres terri
toires dépendants, est déterminée par les dispositions de 
la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de l’indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (X V ) du 14 décembre 1960], qui proclame la 
nécessité d’une élimination rapide et inconditionnelle du 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.
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7. Arrangement international en vue d’assurer une protection efficace contre le trafic 
criminel connu sous le nom de traite des blanches, signé à Paris le 18 mai 1904 et 
amendé par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949

E n tr é e  e n  vigu eu r  : 21 juin 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l’annexe au Protocole da
4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément à l’article 5 du Protocole.

E n re g istr em en t  : 21 juin 1951, n° 1257.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 92, p. 19.

Signature définitive Adhésion (o). notification
ou acceptation du de succession (d) à

Protocole du 4 mai 1949 l’Arrangement, tel
ou succession à l’Accord qu’amendé par le

Etat et audit Protocole Protocole du 4 mai 1949
A f riqu e  du  S ud .................. 14 août 1951
A lgérie  ...................................... 31 octobre 1963 a
A u stralie  ................................. 8 décembre 1949
A u t r ic h e  .................................. 7 juin 1950
B a h a m a s  .................................... 10 juin 1976
B e l g i q u e .................................... 13 octobre 1952
B é n in  ......................................... 4 avril 1962 d
Ca n a d a  ....................................... 4 mai 1949
C h il i  ........................................... 20 juin 1949
C h in e 1 ....................................... 4 mai 1949
C h ypr e  ....................................... 16 mai 1963 d
Congo ........................................... 15 octobre 1962 d
C ôte  d'I v o i r e ......................  . 8 décembre 1961 d
C uba  ........................................... 4 août 1965
D a n e m a r k  ............................... 1er mars 1950
E gypte  ....................................... 16 septembre 1949
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  . . . 4 septembre 1962 d
E ta ts -U n is  d ’ A m é r iq u e  . 14 août 1950
F id j i  .............................................. 12 juin 1972
F in l a n d e  .................................. 31 octobre 1949
F r a n c e  ....................................... 5 mai 1949
G h a n a ......................................... .. 7 avril 1958 d
I nde  ................................................ 28 décembre 1949
I r aq  ............ ....................... 1er juin 1949
Ir a n  ................................................ 30 décembre 1959
Irlan de  ......................................... 19 juillet 1961
I ta lie  ............................................ 13 novembre 1952
Ja m a ïq u e  .................................... 30 juillet 1964 d
L u xe m bou rg  ............................. 14 mars 1955
M adagascar  ............................... 9 octobre 1963 d
M a l a w i  ......................................... 10 juin 1965 a
M a l i .............................................. 2 février 1973 d
M a l t e  ........................................... 24 mars 1967 d
M aroc ........................................... 7 novembre 1956 d
M a u r ic e  ....................................... 18 juillet 1969 d
M e x iq u e  ....................................... 21 février 1956 a
N iger .............................................. 25 août 1961 d
N igeria  ......................................... 26 juin 1961 d
N orvège ....................................... 4 mai 1949

1 Voir note générale, p. iii.
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Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 4 mai 1949 
ou succession à Y Accord 

Etat et audit Protocole
P a k ista n  .............................  16 juin 1952
Pays-B a s ...............................  26 septembre 1950
R épubliqu e  d é m o c r a t iq u e

ALLEMANDE2
R épublique-U n ie  de

T a n z a n ie  ..................................
R épubliqu e -TJn ie  d u

Cam eroun  .............................
R oyau m e-U n i ............................. 4 mai 1949
Sé n ég al  .........................................
Sierra L e o n e ...............................
S ingapour  ....................................
Sri L a n k a  ....................................  14 juillet 1949
Suède .......................  ........... 25 février 1952
Suisse ..............................................  23 septembre 1949
T ch éco slov aq u ie  ..................... 21 juin 1951
T r in it é - et-T obago ..................
T u rq u ie  .........................................  13 septembre 1950
Y ou goslavie  ...............................  26 avril 1951
Z a m b i e ..............................................

Adhésion (a), notification 
de succession (d) à 
l’Arrangement, tel 
qu’amendi par le 

Protocole du 4 mai 1949

18 mars 1963 a

3 novembre 1961 d

2 mai
13 mars 
7 juin

11 avril

26 mars

1963 d 
1962 d 
1966 d

1966 d

1973 d

D é cla ra tio n s  e t réserves

[Voir texte des déclarations et réserves formulées à l’égard de l’Arrangement 
non amendé et du Protocole d’amendement du 4 mai 1949.]

2 Une notification de réapplication de l’Arrangement du 18 mai 1904 _a été reçue le 16 
juillet 1974 du Gouvernement de la République démocratique allemande. Un instalment d’accep
tation du Protocole d’amendement du 4 mai 1949 ayant été déposé le même jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouvernement de la République démocratique allemande, ce 
dernier applique depuis le 16 juillet 1974 l’Arrangement tel qu’amendé.
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8. Arrangement international en vue d’assurer une protection efficace contre le 
criminel connu sous le nom de “ Traite des Blanches”

Signé à Paria le 18 mai 19041

E n  v ig u e u r  depuis le  18 ju ille t 1905 (a rtic le  8 ).

La liste ci-après a été fournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général fa fa. 
fions de dépositaire en ce qui concerne l’Arrangement international.

A l l e m a g n e

B e l g iq u e
D a n e m a r k

E s p a g n e

1) Etats qui ont ratifié l ’Arrangement

F r a n c e
I t a l ie

P a y s -B a s

P o r t u g a l

R o y a u m e -U n i
R u ssie
S u ède  e t  N orvège 
S u isse

2 ) Etats qui ont adhéré à l’Arrangement

A u t r ic h e - H o n g r ie

B r é s il
B u l g a r ie

C o l o m b ie
E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e  
L i b a n 2

L u xe m b o u r g
P ologn e
T c i i  écoslovaquie

3) L’Arrangement a été déclaré applicable aux colonies,

Colonies allemandes
Islande et Antilles danoises
Afrique-Centrale anglaise
Australie
Bahama
Barbade
Birmanie
Canada
Ceylan
Côte-de-l’Or
Fidji (îles)
Gambie
Gibraltar

Gilbert et Ellice (îles) 
Guinée et Guyane anglaises 
Hong-kong 
Inde
Jamaïque 
Leeward (îles)
Malte
Nigeria du Nord 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda
Palestine et Transjordanie
Rhodésie du Sud 
Sainte-Hélène

dom inions et protectorats «ivaatit

Salomon britanniques (îles)
Sarawak
Seychelles
Sierra-Leone
Somaliland
Trinité
Wei-haï-weï
Windward (îles)
Zanzibar
Colonies françaises 
Erythrée
Colonies néerlandaises

4) Les colonies» dominions et protectorats suivants ont accepté l’article premier de l1 Arrangement'

Afrique-Orientale anglaise Cap (L e) Nigeria du Sud
Bassoutoland Chypre Orange (colonie du fleuve)
Bermudes Honduras britannique Straits Settlements
Betchouanaland Natal Transvaal

5) Etats qui, par leur adhésion à la Convention du 4  mai 1910 relative à la traite des
ont adhéré ipso facto à l’Arrangement du 18 mai 1904, en vertu de l’article 8 de la ton» 
tion de 1910

Chili Lituanie Terre-Neuve
Cuba Norvège Tanganyika
Egypte Perse Union Sud-Africaine
Finlande Siam Kenya
Irlande (Etat libre d’ ) Estonie Nyassaland

1 Enregistré sons le numéro 11 : voir Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 1, p. 83.
* L  instrument d’adhésion du Gouvernement libanais a été déposé auprès du Secrétaire général le 20 jtnfl ïw .
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Papua et N orfolk
Grenade
Sainte-Lucie
Saint-Vincent
Japon
Chine
Yougoslavie

N ouvelle-Guinée
Nauru
Ile de Man
Jersey
Guernesey
Iles Falkland
Irak

Soudan
Turquie
Uruguay
Monaco
Maroc
Tunisie
Maurice (île)

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat
Ba h a m a s  .............................................................
F idji ............................................................................
R épubliqu e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 8

«Dans une notification reçue le 16 juillet 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de l’Arrangement à compter du 10 août 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2_ mars 1976 la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédé
rale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d|Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 17 juin 19/4, concernant 
l’application à compter du 10 août 1958_ de l’Arrangement 
international en vue d’assurer une protection efficace contre 
le trafic criminel connu sous le nom de “ Traite des Blanches” 
du 18 mai 1904, que, dans les relations entre la République 
fédérale d’Allemagne et la République démocratique alle
mande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà 
du 21 juin 1973.

Notification 
de succession

10 juin 1976 
12 juin 1972

Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, 
le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la ré
glementation concernant la réapplication des accords conclus 
en vertu du droit international est une affaire^ relevant de la 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit 
de déterminer la date de réapplication de l’Arrangement inter
national en vue d’assurer une protection efficace contre le 
trafic criminel connu sous le nom de “Traite des Blanches” , 
du 18 mai 1904, à laquelle elle s’est déclarée être partie par 
voie de succession.
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9. Convention internationale relative à la répression de la traite des blanches, signée à 
Paris le 4 mai 1910 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New 
le 4 mai 1949 *

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 14 août 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l’annexe au Protocole dn 4 
mai 1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l'article 5 
Protocole.

E n r e g is t r e m e n t  : 14 août 1951, n° 1358.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, v o l. 98, p. 101.

Signature définitive Adhésion (a), notification
eu acceptation du de succession (d) à

Protocole du 4 mai 1949 la Convention, telle
ou succession à l'Accord qu’amendée par le

Etat et audit Protocole Protocole du 4 mai 1949
A frique du Sud .................... 14 août 1951
A lgérie ..................................... 31 octobre 1963 o
A ustralie ................................  8 décembre 1949
A utriche ................................. 7 juin 1950
Ba h a m a s ................................... 10 juin 1976
Belg iqu e ................................... 13 octobre 1952
Bénin  .......................................  4 avril 1962 d
Canada ..................................... 4 mai 1949
Chili .........................................  20 juin 1949
Chine1 ..................................... 4 mai 1949
Chypre ..................................... 16 mai 1963 d
Congo ..................................... 15 octobre 1962 a
Côte d'Ivo ir e ..........................  8 décembre 1961 d
Cuba .........................................  4 août 1965
Danemark ..............................  1er mars 1950
Egy p te .......................................  16 septembre 1949
E mpire centrafricain ____ 4 septembre 1962 d
Fidji .........................................  12 juin 1972
Finlande ................................  31 octobre 1949
France ..................................... 5 mai 1949
Gh a n a ....................................... 7 avril 1958 d
Inde ...........................................  28 décembre 1949
Iraq ........................................... 1er juin 1949
Iran ...........................................  30 décembre 1959
Irlande ..................................... 19 juillet 1961
Italie ....................................... 13 novembre 1952
Jamaïque ................................  17 mars 1965 d
Luxembourg .......................... 14 mars 1955
Madagascar ............................  9 octobre 1963 d
M a la w i....................................  10 juin 1965 d
Mali .........................................  2 février 1973 d
Malte ....................................... 24 mars 1967 d
Maroc ....................... ..............  7 novembre 1956 d
Maurice ..................................  18 juillet 1969 d
Mexique ..................................  21 février 1956 a
Niger ......................................... 25 août 1961 d
Norvège ..................................  4 mai 1949
Pakistan ................................  16 juin 1952
Pays-Ba s ..................................  26 septembre 1950
République démocratique 

allemande2
1 Voir note générale, p. iii.
2 Une notification de réapplication de la Convention du 4 mai 1910 a été reçue le 16 

juillet 1974 du Gouvernement de la République démocratique allemande. Un instrument 
d’acceptation du Protocole d’amendement du 4 mai 1949 ayant été déposé le même jour auprès 
du Secrétaire général au nom du Gouvernement de Ja République démocratique allemande, ce 
dernier applique depuis 16 juillet 1974 la Convention telle qu’amendée.



Traite des êtres humains —  Convention de 1910, telle qa’amendée 221

Signature définitive Adhésion (a), notification
ou acceptation du de succession (d) à

Protocole du 4 mai 1949 la Convention, telle
ou succession à l’Accord qu amendée par le

Etat et audit Protocole Protocole du 4 mai 1949
R é publiqu e -U n ie

de T a n z a n i e ...................... 18 mars 1963 a
R épu bliq u e - U n ie  d u

C am eroun ........................ 3 novembre 1961 d
R oy a u m e -U n i ......................  4 mai 1949
Sénégal  ................................ 2 mai 1963 d
S ierra L e o n e ........................ 13 mars 1962 d
S ingapour  ............................ 7 juin 1966 d
Sri L a n k a ............................ 14 juillet 1949
Suède .................................... 25 février 1952
Suisse .................................... 23 septembre 1949
T c h é c o slo v a q u ie  ................  21 juin 1951
T r in it é -e t-T obago .............. 11 avril 1966 d
T urquie  ................................ 13 septembre 1950
Y o u g o sla v ie  ........................ 26 avril 1951
Zam bie .................................. 26 mars 1973 d

Déclarations et réserves
[Voir texte des déclarations et réserves formulées à l’êgard de la Convention 

non amendée et du Protocole d’amendement du 4 mai 1949.]
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10. Convention internationale relative à la répression de la Traite des

Signée â Paris le 4 mai 19101

La liste ci-après a été fournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général fa 
tions de dépositaire en ce qui concerne la Convention. '

A l l e m a g n e
A u t r ic h e -H on g r ie
B e lg iq u e
B r é sil
D a n e m a r k

1) Etats qui ont ratifié la Convention

E s p a g n e  P a y s -B as
F r a n c e  P ortugal
G r a n d e -B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  R u ssie

d u  N ord S uède  
I t a l ie

2) Etats qui ont adhéré à la Convention

BULGARIE
C h il i
C h in e 2
C olo m b ie
C u b a
E gypte
E sto n ie
F in l a n d e

I r l a n d e  ( E t a t  l ib r e  d ’ )
Ja p o n
L it u a n ie
L u x e m b o u r g
M o n a c o
N orvège
P erse

P ologne
S ia m
S u is se

T c h  écoslovaquie 
T u r q u ie  
U r u g u a y  
Y ougoslavie

3) La Convention a été déclarée applicable aux colonies, dominions et protectorats suimUi

Co lo n ie s  f r a n ç a is e s , M aro c , 
T u n is ie

I ndes  n é e r l a n d a is e s  o r ie n t a l e s  
e t  o ccidentales , S u r in a m  e t  
C u raçao  

C a n a d a
U n io n  sud-a f r ic a in e
T erre-N euve
N ouvelle -Z é l a n d e
B a h a m a
C e y l a n
C h y p r e
K é n y a
F id j i  ( îl e s )
G ib r a l t a r
H ong- k o n g
Ja m a ïq u e
M a l t e

N y a s s a l a n d
R h o d ê s ie  d u  S ud
S t r a it s  S e t t l e m e n t s
T r in it é
A u st r a l ie
P a p u a  e t  N o r f o l k
I n de
B arbade
H o n d u r a s  b r it a n n iq u e
G r e n a d e
S a in t e -L u c ie
S a i n t - V in c e n t
S e y c h e l l e s
G u y a n e  a n g l a is e
I le  de  M a n
J ersey
G u e r n e se y
I le  M a u r ic e

I les  S ous-le-V ent
I les  F alk lan d
C ô t e -de-l 'O r
I r a k
G a m b ie
O u g a n d a

T a n g a n y ik a
B ir m a n ie
N o u velle -G uinée

N a u r u
S o u d a n

S ier r a  L eone
P a l e s t in e  et T ransjosdaiw

S a r a w a k
G ilber t  et  E luce  (îles)_ 
S a l o m o n  britanniques (îu1) 
Z a n z ib a r

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

_  Adhésion (a),
£*<** notification de succession (i)
B a h a m a s  ................................................................................................ .....10 ju in  1976 d
F id j i  .......................................................................................................... .....12 ju in  1972 d
Liban .......................................................................................... .....22 septembre 1949 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 8

1 De Martens, Nouveau Reaieil générât des Traités, 3» série,
tome VII, p. 252. Cette Convention figure sous le n° 8 a dans 
le Recueil des Traités de la Société des Nations et dans le 
Recueil des Traités des Nations Unies.

*Voir note générale, p. iii.

* Dans une notification reçue le 16 juillet 1974, le 
nement de la République démocratique allemande » j, 
que la République démocratique allemande avait 
réapplication de la Convention à compter du 10 aoj»

fSuitt *  t* '•



Traite des êtres humains — Convention de 1910 223

(Suite i t  la »ote 3.)

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 1976 la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédé
rale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 17 juin 1974, concernant 
l’application à compter du 10 août 1958 de la Convention 
internationale relative à la répression de la Traite des 
Blanches du 4 mai 1910, que, dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démo
cratique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte 
pas au-delà du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication reçu le 17 juin 1976, 
le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit 
de déterminer la date de réapplication de la Convention 
relative à la répression de la Traite des Blanches du 4 mai 
1910, à laquelle elle s’est déclarée être partie par voie de 
succession.
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11. à) Convention ponr la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitatioo 
de la prostitution d’autrui

Ouverte à la signature à Lake Success, New York, le 21 mars 19501

E n tr é e  e n  vigu eu r : 25 juillet 1951, conformément à l’article 24.
E n re g istre m en t : 25 juillet 1951, n° 1342.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 271.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A f r iq u e  d u  S u d  ........................ 16 octobre 1950 10 octobre 1951
A l b a n ie  ........................................... 6 novembre 1958 a
A l g ér ie  ............................................. 31 octobre 1963 a
A r g e n t in e  ..................................... 15 novembre 1957 a
B e l g i q u e .......................................... 22 juin 1965 a
B i r m a n i e  ..................... .................. 14 mars 1956
B r ésil  ................................................ 5 octobre 1951 12 septembre 1958
B u l g a r i e .......................................... 18 janvier 1955o
C ongo  .................................................. 25 août 1977 a
C u b a  .................................................. 4 septembre 1952o
D a n e m a r k  ..................................... 12 février 1951
E g y p t e  ............................................. 12 juin 1959 a
E q u a t e u r  ........................................ 24 mars 1950
E sp a g n e  ........................................... 18 juin 

8 juin
1962 a

F in l a n d e  ........................................ 27 février 1953 1972
F r a n c e  ............................................. 19 novembre 1960 a
G u in é e  ............................................. 26 avril 1962 a

26 août 1953 a
H a u t e - V o l t a ................................ 27 août 1962 a
H o n d u r a s  ........................................ 13 avril 1954
H on g r ie  ........................................... 29 septembre 1955 a
I n d e  ..................................................... 9 mai 1950 9 janvier 1953
I raq  ..................................................... 22 septembre 1955 a
Ir a n  ..................................................... 16 juillet 1953
I sr a ë l  ................................................ 28 décembre 1950 a
Ja m a h i r i y a  a r a b e  l ib y e n n e 3 décembre 1956 a
Ja p o n  ................................................... 1er mai 1958 a
Jo r d a n ie  ........................................... 13 avril 1976 a
K o w e ït  .............................................. 20 novembre 1968 a
L ib é r ia  ............................................. 21 mars 1950
L u x e m b o u r g  ................................ 9 octobre 1950
M a l a w i ............................................. 13 octobre 1965 a
M a l i  ................................................ 23 décembre 1964 a
M aroc  ................................................ 17 août 1973 a
M e x iq u e  ........................................... 21 février 1956o
N i g e r ........ .......................................... 10 juin 

23 janvier
1977 a

N orvège  .......................................... 1952 a
P a k i s t a n  ........................................ 21 mars 1950 11 juillet 1952
P h il ip p in e s  ................................... 20 décembre 1950 19 septembre 1952
P ologne ........................................... O • •2 juin 1952 a
R é p u b l iq u e  a r a b e

s y r ie n n e  ................................... 12 juin 1959 a*
R é p u b l iq u e  de  C o r é e .............. 13 février 1962 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ................................ 16 juillet 1974 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

1978 ap o p u la ir e  l ao  ........................ 14 avril
R S S  de B i é l o r u s s i e ................ 24 août 1956o
R S S  d'U k r a i n e ........................... 15 novembre 1954o

1 L ’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé la fAssemblée générale, quatrième session, Résolutions (A/12® 
Convention par sa résolution 317 ( I V )  du 2 décembre 1949. et Corr.l et 2 ), p. 34. . •
Vcîr le de cette résolution dans Documents officiels de 2 Adhésion de la République arabe unie. Voir note % v- •
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
R o u m a n i e .................................... ..........................................15 février 1955 o
S in g a p o u r  ...........................................................................26  octobre 1966 a
Sri L a n k a  ..............................................................................15 avril 1958 a
T ch écoslovaquie  ............................................................... 14 mars 1958 o
U n io n  des R é pu b liq u e s

socialistes so v ié tiq u e s  . .  11 août 1954 a
V e n e zu e l a  .................................. .......................................18 décembre 1968 a
Y ougoslavie .............................  6 février 1951 26 avril 1951

Déclarations et réserves
ALBANIE

Déclaration :
“Grâce aux conditions créées par le régime de dé

mocratie populaire en Albanie, les crimes prévus dans 
la présente Convention ne trouvent pas un terrain 
favorable à leur développement étant donné que les 
conditions sociales qui engendrent ces crimes sont éli
minées. Néanmoins, prenant en considération l’ impor
tance de la lutte contre ces crimes dans les pays où 
ils existent encore et l’importance internationale de cette 
lutte, la République populaire d’Albanie a décidé 
d’adhérer à la Convention pour la répression de la traite 
des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution 
d’autrui, adoptée par la quatrième session de l’As- 
semblée générale de l’Organisation des Nations Unies, 
le 2 décembre 1949.”
Réserve en ce qui concerne l’article 22 :

“La République populaire d’Albanie ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’article 22 qui stipulent 
que les différends entre les Parties contractantes relatifs 
à l’interprétation, l’application ou l’exécution de la 
Convention seront soumis à l’examen de la Cour inter
nationale de Justice à la requête d’une partie au dif
férend. La République populaire d’Albanie déclare qu’en 
ce qui concerne la compétence de la Cour en cette ma
tière elle continuera à soutenir, ainsi que par le passé, 
que, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie d’un diffé
rend aux fins de décision.”

ALGERIE
“La République algérienne démocratique et populaire 

ne se considère pas comme liée par les dispositions de 
l’article 22 de cette convention qui prévoit la compétence 
obligatoire de la Cour internationale de Justice et dé
clare que l’accord de toutes les parties est nécessaire 
dans chaque cas particulier pour qu’un différend quel
conque puisse être porté devant ladite Cour.”

BULGARIE3
Déclaration :

“Les crimes prévus dans la Convention sont étrangers 
au régime socialiste de la République populaire de Bul-

 ̂Le Gouvernement haïtien a informé le Secrétaire général 
Qu'il estime qu’en cas de différend l’une ou l’autre des parties 
contactantes devrait pouvoir saisir la Cour internationale de 
Justice sans accord préalable des parties et que, pour cette 
raison, il n’accepte pas la réserve faite par la Bulgarie.

Le Gouvernement sud-africain a informé le Secrétaire général 
Qnïl considère que l’article 22 présente une importance fonda-

garie, vu que les conditions favorables à leur dévelop
pement sont éliminées. Néanmoins, prenant en consi
dération l’importance de la lutte contre ces crimes dans 
les pays où ils existent encore et l’importance interna
tionale de cette lutte, la République populaire de Bul
garie a décidé d’adhérer à la Convention pour la ré
pression de la traite des êtres humains et de l’exploita
tion de la prostitution d’autrui, adoptée par la quatrième 
session de l’Assemblée générale de l’Organisation des 
Nations Unies, le 2 décembre 1949.”
Réserve portant sur Varticle 22 de la Convention :

“La République populaire de Bulgarie déclare que, en 
ce qui concerne la compétence de la Cour internationale 
de Justice en matière de différends portant sur l’inter
prétation ou l’application de la Convention, l’accord de 
toutes les parties en cause est nécessaire dans chaque 
cas particulier pour qu’un différend quelconque puisse 
être porté devant la Cour internationale de Justice.”

FINLANDE
Réserve à l'article 9 :

Une réserve à l’article 9, suivant laquelle la Finlande 
se réserve le droit de laisser aux autorités finlandaises 
compétentes la faculté de décider si les citoyens finlan
dais seront poursuivis ou non en raison d’une infrac
tion commise à l’étranger.

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française déclare 

que la présente Convention n’est, jusqu’à nouvel ordre, 
applicable qu’au territoire métropolitain de la Répu
blique française.”

HONGRIE»- *
Le Conseil présidentiel de la République populaire 

hongroise formule une réserve expresse au sujet de 
l’article 22 de la Convention, étant d’avis que la Cour 
internationale de Justice ne peut exercer sa compétence 
que si toutes les parties intéressées prennent l’initiative 
de lui soumettre leur différend.
mentale pour la Convention et que, pour cette raison, il ne 
peut accepter la réserve faite par la Bulgarie.

Le Secrétaire général a reçu des communications similaires 
de ces deux gouvernements au sujet des réserves faites par 
les Gouvernements de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la Hongrie et de la Roumanie.4 Le Gouvernement philippin a informé le Secrétaire général 
qu’il objecte aux réserves faites par les Gouvernements de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie et de la_ Hongrie 
parce qu’il considère que le renvoi à la Cour internationale de 
Justice d’un différend quel qu’il soit relatif à l’interprétation on 
à l’application de la Convention ne devrait pas être subordonné 
à l’assentiment de toutes les parties.
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M ALAW I
. . .  Le Gouvernement malawien adhère à cette Con

vention à l’exception de son article 22, sur l’application 
duquel il formule des réserves.

REPUBLIQUE DEM OCRATIQUE 
ALLEM AN DE

Réserve :
La République démocratique allemande ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l’article 22 de la 
Convention, selon lesquelles, s'il s’élève entre les Parties 
à la Convention un différend quelconque relatif à son 
interprétation ou à son application et si ce différend ne 
peut être réglé par d’autres moyens, il sera, à la demande 
de l’une quelconque des Parties en différend, soumis à 
la Cour internationale de Justice. La République démo
cratique allemande est d’avis, en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice, que 
dans chaque cas l’assentiment de toutes les Parties au 
différend est nécessaire pour qu’une affaire puisse être 
portée devant la Cour internationale de Justice pour 
décision.
Déclaration :

L’attitude de la République démocratique allemande 
à l’égard de l’article 23 de la Convention, dans la mesure 
où les dispositions de cet article concernent l’application 
de la Convention à des territoires coloniaux ou à d’autres 
territoires dépendants, est déterminée par les disposi
tions de la Déclaration des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lution 1514 (X V ) du 14 décembre 1960] lesquelles 
proclament la nécessité d’une élimination rapide et in
conditionnelle du colonialisme sous toutes ses formes et 
manifestations.

REPUBLIQUE DEM OCRATIQUE 
POPU LAIRE LAO

La République démocratique populaire lao ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de l’arti
cle 22 qui prévoient que les différends entre les Parties 
contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’applica
tion de la présente convention seront soumis à la Cour 
internationale de Justice, à la demande de l’une quel
conque des parties au différend. La République démo
cratique populaire lao déclare qu’en ce qui concerne 
la compétence de la Cour en matière de différends por
tant sur l’interprétation ou l’application de la Conven
tion l’accord de toutes les parties au différend est né
cessaire pour qu’un différend quelconque puisse être 
porté devant la Cour internationale de Justice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQU E 
DE BIELORUSSIE3- 4

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas comme liée par les dispositions de 
l’article 22 qui prévoient que les différends entre Parties 
contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’applica
tion de la présente Convention seront soumis à la Cour 
internationale de Justice, à la demande de l’une quel
conque des parties au différend, et déclare que, en ce qui 
concerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends portant sur l’interpré
tation ou l’application de la Convention, la République

socialiste soviétique de Biélorussie s’en tiendra à sa 
position selon laquelle l’accord de toutes les parties en 
cause est nécessaire dans chaque cas particulier pou 
qu’un différend quelconque puisse être porté devant 
la Cour internationale de Justice.

REPU BLIQ U E SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Déclaration :
En République socialiste soviétique d’Ukraine, les 

conditions sociales qui engendrent les crimes prévus par 
la Convention ont été éliminées. Néanmoins, le Gouver
nement de la République socialiste soviétique d ’Ukraine, 
considérant l’importance internationale de la répression 
de ces crimes, a décidé d’adhérer à la Convention pour 
la répression de la traite des êtres humains et de l’ex
ploitation de la prostitution d’autrui, adoptée à la qua
trième session de l’Assemblée générale de l ’Organisa
tion. des Nations Unies, le 2  décembre 1949.
Réserve portant sur l’article 22 de la Convention:

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne sî 
considère pas comme liée par les dispositions de l’artide
22 qui prévoient que les différends entre Parties con
tractantes relatifs à l’interprétation ou à l’application 
de la présente Convention seront soumis à la Cour 
internationale de Justice, à la demande de l’une quel; 
conque des parties au différend, et déclare que, en ce qui 
concerne la compétence de la C our internationale de 
Justice en matière de différends portant sur l’interpré
tation ou l ’application de la Convention, la République 
socialiste soviétique d’Ukraine s’en tiendra à sa position 
selon laquelle l’accord de toutes les parties en cause 
est nécessaire dans chaque cas particulier pour qu'un 
différend quelconque puisse être porté devant la Coui 
internationale de Justice.

ROUMANIE5
Réserve :

“ La République populaire roumaine ne se considère 
pas liée par les stipulations de l’article 22, en vertu 
duquel les différends entre les parties contractantes au 
sujet de l’ interprétation ou de l’application de la pte- 
sente Convention sont soumis à la décision de la Cour 
internationale de Justice sur la demande de l’une qui
conque des parties au différend, et déclare que la sou
mission d’un différend à la décision de la Cour inter
nationale de Justice nécessite, chaque fois, l’accord « 
toutes les parties au différend.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration :
En Union soviétique, les conditions sociales qui 

gendrent les crimes prévus par la Convention ont ete 
éliminées. Néanmoins, le Gouvernement de ly®® 
soviétique, considérant l’importance internationale ® 
la répression de ces crimes, a décidé d’adhérer a » 
Convention pour la répression de la traite des êtres 
humains et de l’exploitation de la prostitution dautflft 
adoptée à la quatrième session de l’Assemblée general 
de rOrganisation des Nations Unies, le 2 décembre 
1949.

8 Voir note 3, p. 225.
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Réserve portant sur l’article 22 de la Convention :

L’Union soviétique ne se considère pas comme liée 
par les dispositions de l’article 22 qui prévoient que les 
différends entre Parties contractantes relatifs à l’inter
prétation ou à l’application de la présente Convention 
seront soumis à la Cour internationale de Justice, à la 
demande de l’une quelconque des parties au différend,

et déclare que, en ce qui concerne la compétence  ̂de la 
Cour internationale de Justice en matière de différends 
portant sur l’interprétation ou l’application de la Con
vention, l’Union soviétique s’en tiendra à sa position 
selon laquelle l’accord de toutes les parties en cause est 
nécessaire dans chaque cas particulier pour qu’un dif
férend quelconque puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice.
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1 1 . b )  Protocole de clôture de la Convention pou r la répression de la traite des êtr®
humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui

Ouvert à la signature à Lake Success, New York, le 21 mars 1950

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 25 juillet 1951, conformément au deuxième paragraphe du Protocole. 
E n r e g is t r e m e n t  : 25 juillet 1951, n° 1342.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 316.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A f r iq u e  d u  S u d  ........................ 16 octobre 1950 10 octobre 1951
A l b a n ie  ........................................... 6 novembre 1958 a
A r g e n t in e  ...................................... 1er décembre 1960 o
B e l g i q u e ...........................................

14 mars 1956
22 juin 1965 a

B ir m a n i e  ........................................
B r é s il  ................................................ 5 octobre 1951 12 septembre 1958
B u l g a r i e ........................................... 18 janvier 1955 a
C u b a  ................................................... 4 septembre 1952 a
D a n e m a r k  ..................................... 12 février 1951
E g y p t e8 .............................................. 12 juin 1959 a
E q u a t e u r  ........................................ 24 mars 1950

1962 a18 juin
27 février 1953

G u i n é e  .............................................. 26 avril 1962 a
H a ï t i  ................................................... 26 août 1953 a
H o n d u r a s  ........................................ 13 avril 1954
I nd e  ..................................................... 9 mai 1950 9 janvier 1953
I r a n  ...................................................... 16 juillet 1953
I sr a ë l  ................................................ 28 décembre 1950 a
Ja m a h i r i y a  a r a b e  l ib y e n n e 3 décembre 1956 a
Ja p o n ................................................... 1er mai 1958 a

20 novembre 1968 a
L ib é r ia  .............................................. 21 mars 1950
L u x e m b o u r g  ................................ 9 octobre 1950
M e x iq u e * ........................................ 21 février 1956 a
N iger  ................................................. 10 juin 1977 a
N orvège ...........................................

1950
23 janvier 1952 a

P a k i s t a n  ........................................ 21 mars
P h il ip p in e s  ................................... 20 décembre 1950 19 septembre 1952
P o lo g n e  ........................................... 2 juin 1952 a
R é p u b l iq u e  a r a b e

s y r i e n n e ...................................... 12 juin 1959 a1
R é p u b l iq u e  de  C o r é e .............. 13 février 1962 a
R S S  d e  B ié l o r u s s ie ® .............. 24 août 1956 a
RSS d 'U k r a i n e ........................... 15 novembre 1954 a
R o u m a n i e ........................................ 15 février 1955 a
S ri L a n k a  ..................................... 7 août 1958 a
T c h é c o s l o v a q u ie  ...................... 14 mars 1958 a
U n i o n  d es  R é p u b l iq u e s

11 aoûtso c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . . 1954 a
18 décembre 1968 a

Y o u g o sl avie  ................................ 6 février 1951 26 avril 1951

6 Par communications reçues aux dates indiquées entre pa
renthèses, les gouvernements des Etats suivants ont informé 
le Secrétaire général que leurs instruments d’adhésion à la 
Convention s’appliquent également au Protocole final : Espagne 
(23 août 1962) ; Mexique (16 avril 1956); République arabe

libyenne (7 janvier 1957); République arabe unie 
1959) ; République socialiste soviétique de Biélorussie 03 v  
vembre 1956).

7 Adhésion de la République arabe unie. Voir note 4, P' ^



CHAPITRE VIII. —  PUBLICATIONS OBSCENES

1. Protocole amendant la Convention ponr la répression de la circulation et du trafic 
des publications obscènes, conclue à Genève le 12 septembre 1923

Signé à Lake Success, New York, le 12 novembre 19471

Entrée en  vigueur  : 12 novembre 1947, conformément à l’article V*.
E n r e g is t r e m e n t  : 2 février 19S0, n° 709.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 169.

Signature définitive (s)
Signature sous acceptation

Etat réserve «Fapprobation Notification de succession (d)

A f g h a n is t a n  ............................. 12 novembre 1947 j
A frique d u  S u d ........................ 12 novembre 1947 s
A l b a n ie  .......................................... 25 juillet 1949
A ustralie  ....................................... 13 novembre 1947 s
A u t r ic h e  ....................................... 4 août 1950 s
B e l g i q u e .......................................... 12 novembre 1947 s
B ir m a n ie  ....................................... 13 mai 1949 s
B résil  ............................................... 17 mars 1948 3 avril 1950
Ca n a d a  ............................................ 24 novembre 1947 s
C h in e ® ............................................ 12 novembre 1947 s
D a n e m a r k 4 .................................. 12 novembre 1947 21 novembre 1949
E gypte  ............................................... 12 novembre 1947 s
F idji ................................................. 1er novembre 1971 d

6 janvier 1949
Grèce ................................................. 9 mars 1951 5 avril 1960
Gu a t e m a l a  .................................. 9 juillet 1948 26 août 1949
H ongrie ......................................... 2 février 1950 s

12 novembre 1947 s
Ir a n  .................................................... 16 juillet 1953

1952I rlan d e  ............................................ 28 février
It a l ie  .............................................. 16 juin 1949 s
L u x e m b o u r g  ............................... 12 novembre 1947 14 mars 1955

4 février 1948
N orvège ......................................... 12 novembre 1947 28 novembre 1947
N ouvelle -Z é l a n d e .................. 28 octobre 1948 s
P a k is t a n  ....................................... 12 novembre 1947 s
P a y s -B a s ......................................... 12 novembre 1947 7 mars 1949
P ologne ......................................... 21 décembre 1950
R é p u b l iq u e  d ém o c r atiq u e

a l l e m a n d e 8
1950 sR o u m a n ie  ....................................... 2 novembre

R o y a u m e -U n i  ............................. 16 mai 1949 s
T ch éco slo vaq u ie  ..................... 12 novembre 1947 s
T u r q u ie  ......................................... 12 novembre 1947 s
U n io n  des R é p u b l iq u e s

18 décembre 1947 sSOCIALISTES SOVIÉTIQUES . .
Y ougoslavie  ............................... 12 novembre 1947 s

*Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résolution 126 (I I )  du 20 octobre 1947. 
Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels de 
VAssemblée générale, deuxième session, Résolutions (A /519), 
p. 322 Les amendements contenus dans l’annexe au Protocole sont 
entrés en vigueur le 2 février 1950, conformément à l’article V 
du paragraphe 2 dudit Protocole.3 Voir note générale, p. iii.

4 Voir note 2, p. 230.
5 Un instrument d’acceptation de ce protocole a été déposé 

le 2 décembre 1975 auprès du Secrétaire général au nom du 
Gouvernement de la République démocratique allemande. La 
Convention de 1923 avait fait l’objet d’une "notification de 
réapplication”  par la République démocratique allemande dé
posée auprès du Secrétaire général le 21 février 1974 (voir 
note 7, p. 233.

229



230 Publications obscènes —  Convention de 1923, telle qu’ameadéj

2. Convention pour l a  répression de la circulation et du trafic des publications obscènes, 
signée à Genève le 12 septembre 1923 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, 
New York, le 12 novembre 1947

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 2 février 1950, date à laquelle les amendements à la Convention, tels que contenus <Jam 
l’annexe au Protocole du 12 novembre 1947, sont entrés en vigueur conformément at 
paragraphe 2 de l’article V  du Protocole.

E n r e g is t r e m e n t  : 2 février 1950, n° 710.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 201.

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 
12 novembre 1947, 

ou succession 
à la Convention

Etat et audit Protocole
A f g h a n is t a n  ................................  12 novembre 1947
A f r iq u e  d u  S u d  ........................  12 novembre 1947
A l b a n ie  ........................................... 25 juillet 1949
A u s t r a l i e ........................................  13 novembre 1947
A u t r ic h e  ........................................  4 août 1950
B e l g i q u e ........................................... 12 novembre 1947
B i r m a n i e  ........................................  13 mai 1949
B ré sil  ................................................  3 avril 1950
C h i n e 1 ................................................  12 novembre 1947
C h y p r e  .............................................
D a n e m a r k 2 ......................................  [21 novembre 1949]
E g y p t e ................................................  12 novembre 1947
F id j i  ............................. .....................  1er novembre 1971
F in l a n d e  ........................................  6 janvier 1949
G h a n a  ................................................
G r è c e ................................................... 5 avril 1960
G u a t e m a l a  ................................... 26 août 1949
H a ït i  ...................................................
H o n g r ie  ........................................... 2 février 1950
I n d e  .....................................................  12 novembre 1947
Ir l a n d e  ..................................... 28 février 1952
It a l ie  ................................................  16 juin 1949
Ja m a ïq u e  .....................................
Jo r d a n ie  ...........................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
L e so t h o  ...........................................
L u x e m b o u r g  ................................  14 mars 1955
M adag ascar  ...................................
M a l a is ie  ...........................................
M a l a w i .............................................
M a l t e  ................................................
M a u r ic e  ...........................................
M e x iq u e  ........................................... 4 février 1948
N ig er ia  ..............................................

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession_ (d) 

à l’égard de la Convention 
telle qu’amendée par le 

Protocole 
du 12 novembre 1947

16 mai 1963 d

7 avril

26 août

1958 d

1953

30 juillet 1964 d
11 mai 1959 a
30 mars 1959 a
28 novembre 1975 d

10 avril
21 août
22 juillet 
24 mars 
18 juillet

26 juin

1963 a 
1958 d 
1965 a 
1967 d 
1969 d

1961 d

1 Voir note générale, p. iii.
2 L’instrument de dénonciation de la Convention soumis par 

le Gouvernement danois a été reçu le 16 août 1967. En com
muniquant cet instrument, le Gouvernement danois a fait savoir

au Secrétaire général que cette dénonciation vise 
ceux des Etats parties à la Convention de 1923 (voir p. 
qui ne sont pas encore devenus parties an Protocole c» ‘ 
novembre 1947 portant amendement de ladite Convention 
p. 229). La dénonciation a pris effet le 16 août 1968.
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Etat
N orvège .........................................
N ouvelle-Z é l a n d e ..................
Pa k is t a n  .......................................
Pays -B a s ..........................................
Pologne ..........................................
R épubliqu e  d é m o c r a t iq u e  

a l lem an d e8 
R épubliqu e -U n ie  de

T a n z a n ie  ..................................
Ro u m a n i e .......................................
Ro y a u m e -U n i  .............................
S ierra L e o n e ...............................
S r i  L a n k a  .....................................
T ch écoslovaquie  .....................
T r in it é -e t - T o b a g o  ...................
T u r quie  ..........................................
U n io n  des R é p u b l iq u e s

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES . .
Y ougoslavie ...............................
Z a ïr e  .................................................
Z a m b ie  ............................................

3 Voir note 5, p. 229.

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 
12 novembre 1947, 

ou succession 
à la Convention 

et audit Protocole
28 novembre 1947
28 octobre 1948
12 novembre 1947
7 mars 1949

21 décembre 1950

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d) 

à l'égard de la Convention 
telle qu’amendée par le 

Protocole 
du 12 novembre 1947

2 novembre 1950
16 mai 1949

12 novembre 1947

12 novembre 1947

18 décembre 1947
12 novembre 1947

28 novembre 1962 a

13 mars 1962 d
15 avril 1958 a

11 avril 1966 d

31 mai 1962 d
1er novembre 1974 d
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3. Convention internationale pour la répression de la circulation et du trafic 
des publications obscènes

Genève, 12  septembre 19231

E n  v ig u e u r  depuis le 7 août 1924 (article 1 1 ).

Ratifications ou adhésions définitives 
A f g h a n is t a n  (10 mai 1937 a)
A l b a n ie  (13 octobre 1924)
A l l e m a g n e  (11 mai 1925)
A u t r ic h e  (12 janvier 1925)
B e l g iq u e  (31 juillet 1926)

Engage aussi le Congo belge et le territoire sous man
dat du Ruanda-Urundi.

B r é sil (19 septembre 1931)
G r a n d e -B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  

d u  N ord (11 décembre 1925)
N’engage aucune des colonies ou possessions d’outre

mer, ni aucun des protectorats ou territoires placés 
sous la souveraineté ou l’autorité de Sa Majesté 
Britannique.

Terre-Neuve (31 décembre 1925 o)
Rhodésie du Sud (31 décembre 1925 o)
Barbade (La), Bassoutoland, Betchouanaland, Cey- 
îan, Chypre, Côte de FOr, Fidji, Gambie (Colonie 
et Protectorat), Gibraltar, Gilbert (Colonie des îles 
Gilbert et Ellice), Honduras britannique, Hong
kong, îles du Vent, Iles Sous-le-Vent, Kenya (Co
lonie et Protectorat), Malais [a) Etats Malais fé
dérés; b) Etats Malais non fédérés : Johore, Kedah, 
Kelantan, Trengganu et Brunei], Malte, Maurice, 
Nigéria [a) Colonie, b) Protectorat, c ) Cameroun 
sous mandat britannique], Nyassaland, Ouganda 
(Protectorat de V), Rhodésie du Nord, Salomon 
(Protectorat des îles Salomon britanniques), Sey
chelles, Sierra Leone (Colonie et Protectorat), So
maliland, Straits Settlements, Swaziland, Tanga
nyika (Territoire du), Trinité-et-Tobago, Zanzibar

(3 novembre 1926 a) 
Bahamas, Bermudes, Falkland (Iles et Dépendances), 
Palestine, Sainte-Hélène, Transjordanie

(23 mai 1927 a)
Jamaïque (22 août 1927 a)
Guyane britannique (23 septembre 1929 a)
Birmanie2

C a n a d a  (23 mai 1924 a )
A u st r a l ie  (y  compris les territoires de Papoua et de 

l’île de Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru) (29 juin 1935 a) 

N o u velle -Z é l a n d e  (y  compris le territoire sous man
dat du Samoa occidental) (11 décembre 1925) 

U n io n  su d -a f r ic a in e  (y  compris le territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain) (11 déc. 1925)
1 Enregistrée sous le numéro 685. Voir Recueil des Trait*! 

de la Société des Nations, vol. 27, p. 213.2 Voir note 3, p. S99.

Ratifications ou adhésions définitives 
I r l a n d e  (15 septembre 1930)
I n d e  (11 décembre 1S25)
B u l g a r ie  (1er juillet 1524)
C h i n e 3 (24 février ffi)

C o l o m b ie  (8 novembre 1531)
C u b a  (20 septembre 1531)
D a n e m a r k 4 (6 mai 11)

Relativement à l’article IV, voir l’article premier. 
D ’après les règles du droit danois, ne sont punis
sables les actes dénoncés à l’artide premier qne 
s’ils sont prévus par l’article 184 du Code pénal 
danois, qui punit quiconque publie un écrit otaèat 
ou qui met en vente, distribue, répand d’autre mi
nière ou expose publiquement des images obscènes, 
En outre, il est à remarquer que la législation da
noise sur la presse contient des dispositions spé
ciales relatives aux personnes qui pourront être 
poursuivies pour délits de presse. Ces dispositions 
sont applicables aux actes prévus à l’article ffl 
en tant que ces actes peuvent être considérés cou® 
délits de presse. La modification de la législation 
danoise sur ces points doit attendre la révision, 
probablement prochaine, du Code pénal danois.

E g y p t e  (29 octobre 1924 «)

E s p a g n e  (19 décembre ®)

E s t o n ie  (10 mars 1936 a)

F in l a n d e  (29 juin 195)

F r a n c e  (16 janvier 19®)
Le Gouvernement français n’accepte aucune ollf' 

tion pour ses colonies et protectorats ainsi que pu® 
les territoires placés sous son mandat.

Maroc (7 mai 19W s)
G r è c e  (9 octobre 1929)
G u a t e m a l a  (25 octobre 1933 «)
H o n g r ie  (12 février 1929)
I r a k  (26 avril 1929 s)
I r a n  (28 septembre 1932)
I t a l ie  (8 juillet 192+)
Ja p o n  (13 mai 1936)

Les dispositions de l’article 15 de la présente C®- 
vention ne portent pas atteinte à l’action faite î® 
le pouvoir judiciaire du Japon en appliquant te 
lois et décrets japonais5.

3 Voir note générale, p. iii.4 Voir note 2, p. 230.
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Ratifications ou adhésions définitives 
L etton ie  (7 octobre 1925)
♦Luxem bourg (10 août 1927)

Sous réserve “que, dans l’application des disposi
tions pénales de la Convention, les autorités luxem
bourgeoises respecteront l’alinéa final de l’artide 24 
de la Constitution du Grand-Duché, qui prescrit 
que l’éditeur, l’imprimeur ou le distributeur ne 
peut être poursuivi, si l’auteur est connu, s’il est
Luxembourgeois 
Duché” .

et domicilié dans le Grand-

Saint-M arin  (21 avril 1926 o)
Monaco (11 mai 1925)
Norvège (8  mai 1929 o)
Paraguay (21 octobre 1933 o)
Pays-Bas (y  com pris les  Indes néerlandaises, Surinam 

et Curaçao) (13 sep tem bre  1927)

Ratifications ou adhésions définitives
P o lo g n e  (8 mars 1927)
P o r t u g a l  (4 octobre 1927)
R o u m a n ie  (7 juin 1926)
S a lv a d o r  (2 juillet 1937)
S u is se  (20 janvier 1926)
T c h é c o s lo v a q u ie  (11 avril 1927)
T h a ï la n d e  (28 juillet 1924)

Le Gouvernement thaï se réserve entièrement le droit 
d’obliger les étrangers se trouvant en Thaïlande à 
observer les dispositions de la présente Convention, 
conformément aux principes qui régissent l’applica
tion de la législation de la Thaïlande aux étrangers.

T u r q u ie  (12 septembre 1929)
U n io n  des R épu b liq u e s  socialistes

SOVIETIQUES
Y ougoslavie

(8  juillet 1935 o) 
(2 mai 1929)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification 

R épublique  A r g e n tin e  o)  H onduras

Costa R ic a  L it h u a n ie

P a n a m a

P érou a ) 

U ru g u ay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (o ),
Etat Notification de succession (d)
A lle m a g n e , R épu b liq u e  fédérale  d ’6
F id j i  .................................................................................................  1er novembre 1971 d
M exique  ........................................................................................ 9  janvier 1948 o
R é pu b liq u e  dém o cratiq u e  a l l e m a n d e 7

* Cette ratification, donnée sons réserve, a été soumise à Recueil des Traités, vol. 27, p. 232.
l’acceptation des Etats signataires. 6 Dans une notification reçue le 25 janvier 1974, le Gouverne-8 Par une communication en date du 14 février 1936, le ment de la République fédérale d’Allemagne a déclaré dénoncer
Gouvernement japonais a retiré la déclaration relative à For- la Convention.
mose, à la Corée, au territoire _ à bail du Kouan-toung, a 7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouveme-
Karafuto et aux territoires soumis au mandat du Japon qu’il ment de la République démocratique allemande a indiqué que la
avait formulée au moment de la signature de cette Convention. République démocratique allemande avait déclaré la réapplica-
Pour le texte de cette déclaration, voir Société des Nations, tion de la Convention à compter du 18 décembre 1958.
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4. Protocole amendant l’Arrangement relatif à la répression de la circulation des 
cations obscènes, signé à Paris le 4  mai 1910

Signé à Lake Succès», New York, le 4  mai 19491

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 4 mai 1949, conformément à l’article 52.
E n r e g is t r e m e n t : 4 mai 1949, n° 445.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 30, p. 3.

Etat
A f r iq u e  d u  S u d ....................
A u s t r a l ie  .................................
A u t r ic h e  ...................................
B e l g i q u e .....................................
B r é s il  ...........................................
Ca n a d a  ........................................
C h in e 3 ........................................
C o lo m b ie  ...................................
C u b a ...............................................
D a n e m a r k  .................................
E g y p t e  ..........................................
E l  S alvad o r  ............................
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . .
F id j i  .............................................
F in l a n d e  ...................................
F r a n c e  ........................................
I n d e  ...............................................
I r a q  ...............................................
I r a n  ...............................................
I r l a n d e  ........................................
Isl a n d e  ........................................
I t a l ie  ..........................................
L u x e m b o u r g  ...........................
M e x iq u e  ......................................
N o r v è g e ........................................
N ou velle- Z é l a n d e ...............
P a k is t a n  ...................................
P a y s -B a s .....................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  

a l l e m a n d e 8»
R o u m a n ie 4 ................................
R o y a u m e -U n i  .........................
Sr i L a n k a  ................................
S u isse  ..........................................

Signature sous 
réserve £ approbation

20 mai 
4 mai

1er juin
4 mai

21 novembre 
9 mai
5 mai 
4 mai

12 mai 
1er juin 
28 décembre

4 mai

13 mai 
2 juin

Signature définitive (s) 
acceptation 

notification de succession (i)
1« septembre 1950 j
8 décembre 1949 j
4 août 1950 f

1949 13 octobre 1952
1949

4 mai 1949 j
4 mai 1949 f

1949
1949
1949 1er mars 1950
1949 16 septembre 1949
1949
1949 14 août 1950

1er novembre 1971 d
31 octobre 1949

5 mai 1949 s
1949 28 décembre 1949
1949 14 septembre 1950
1949 30 décembre 1959

28 février 1952
25 octobre 1950
13 novembre 1952

1949 14 mars 1955
22 juillet 1952

4 mai 1949 s
14 octobre 1950 s

1949 4 mai 1951
1949 26 septembre 1950

2 novembre 1950 s
4 mai 1949 j

14 juillet 1949 s
23 septembre 1949

1 Le Protocole a été approuvé par 1*Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résolution 256 (I I I )  du 3 décembre 
1948. Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels 
de rAssemblée générale, troisième session, première partie, 
Résolutions (A /810), p. 164.

2 Les amendements contenus dans l’annexe au Protocole 
sont entrés en vigueur le 1er mars 1950, conformément à 
l’article 5, 2ème alinéa, dudit Protocole.

3 Voir note générale, p. iii.
8*Un instrument d’acceptation de ce protocole a été déposé

le 2 décembre 1975 auprès du Secrétaire général au nom du
Gouvernement de la République démocratique allemande. Une
“notification de réapplication”  de l’Arrangement de 1910 au
nom de la République démocratique allemande a été déposée 
auprès du Secrétaire général le 4 octobre 1974 (voir note 3, 
page 239.

L’instrument déposé au nom de la République denwcn ^ 
allemande en ce qui concerne le Protocole du 4 ma1 
contient la déclaration suivante : .. .. j

La position de la République démocratique 
l’égard de l’article 7 de l’Arrangement, tel qiïil » “  PL 
par le Protocole, dans la mesure où il concerne W 1' 
de l’ Arrangement aux territoires coloniaux et aux: . 
territoires dépendants, est régie par les dispooM® , # 
Déclaration des Nations Unies sur l’octroi de  ̂
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 15H .. 
14 décembre 1960] proclamant la nécessité de mettre BP 
ment et inconditionnellement fin au colonialisme Mns 
ses formes et dans toutes ses manifestations.4 En signant le Protocole, les Gouvernements de,1» ' 

blique socialiste de Roumanie et de l’Union des Kef,.'.;ri 
socialistes soviétiques ont déclaré qu’ils n'acceptent pas
7 de l ’annexe audit Protocole.
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Signature sous
Etat réserve d3approbation
T c h é c o s l o v a q u i e  ................ ...... 9 mai 1949
T u r q u ie  ......................................4 mai 1949
U nion  des R é pu b liq u e s

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES4 . .
Y o u g o s l a v i e ................................4 mai 1949

Signature définitive (s) 
acceptation 

notification de succession (d)
21 juin 1951
13 septembre 1950

14 mai
29 avril

1949 s 
1953
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5. Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications obscènes, 

Paris le 4 mai 1910 et amendé par le Protocole signé à Lake Success, New Yort 
le 4 mai 1949

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 1er mars 1950, date à  laquelle les amendements à  cet  ̂Arrangement, tels que mnw 
dans l’annexe au Protocole du 4 mai 1949, sont entrés en vigueur conformément a 
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole.

E n r e g i s t r e m e n t  : 1er mars 1950, n° 728.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 47, p. 159.

Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole 

du 4 mai1949, 
ou succession 

à l’Arrangement
Etat et audit Protocole
A f r iq u e  d u  S u d ........................  1er septembre 1950
A u s t r a l i e ........................................ 8 décembre 1949
A u t r ic h e  ........................................  4 août 1950
B e l g i q u e ..........................................  13 octobre 1952
B ir m a n ie 1 .....................................
C a n a d a  .............................................  4  mai 1949
C h i n e 2 .............................................  4  mai 1949
C h y p r e  .............................................
D a n e m a r k  .....................................  1er mars 1950
E g y p t e  .............................................  16 septembre 1949
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  14 août 1950
F id j i ................................................... 1er novembre 1971
F in l a n d e  ........................................ 31 octobre 1949
F r a n c e  .............................................  5 mai 1949
G h a n a  ................................................
H a ï t i1 ................................................
I n d e  ..................................................... 28 décembre 1949
Iraq  ..................................................... 14 septembre 1950
Ir a n  ..................................................... 30 décembre 1959
Ir l a n d e  ................ ............................  28  février 1952
I s l a n d e  ......................................... . .  25 octobre 1950
It a l ie  ................................................ 13 novembre 1952
Ja m a ïq u e 1 ........................................
Jor d an ie1 ........................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
L eso th o  ..........................................
L u x e m b o u r g  ...............................  14 mars 1955
M adag ascar  ...................................
M a l a is ie  ..........................................
M a l a w i .............................................
M a l t e  ................................................
M a u r ic e  ...........................................
M e x iq u e  ..........................................  22 juillet 1952
N ig é r ia  .............................................
N orvège ..........................................  4  mai 1949
N o u vell e -Z é l a n d e  ................... 14 octobre 1950
P a k i s t a n  ........................................  4 mai 1951
P a y s -B a s ........................................ . 26 septembre 1950
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  

a l l e m a n d e 3

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d) 

à l’Arrangement,
tel qu’amendé par le 

Protocole du 4 mai 1949

13 mai

16 mai

1949 a

7 avril 
26 août

1958 d 
1953

30 juillet 1964o
11 mai 1959 a
30 mars 1959 a
28 novembre 1975 d

10 avril 1963 a
31 août 1957 d
22 juillet 1965 a
24 mars 1967 d
18 juillet 1969 d

26 juin 1961 d

1 Etats pour lesquels la ratification de la Convention du 12 
septembre 1923 telle qu’elle a été modifiée, ou l’adhésion à 
cette Convention, a entraîné, conformément à son article 10, 
de plein droit et sans notification spéciale, l’acceptation

concomitante et entière de l’Arrangement du 4 niai 
qu’il a été modifié.2 V oir note générale, p. iii.3 Voir note 3a, p. 234.
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Etat
R épublique-U n ie

de T a n z a n ie  ..........................
R o u m a n i e ......................................
Ro yau m e -U n i  .............................
S ierra L e o n e ...............................
Sri L a n k a  ....................................
S u isse  ..............................................
T chécoslovaquie .....................
T r in it é -e t - T obago  ..................
T u r q u ie  .........................................
U n io n  des R épu bliq u es  

socialistes so viétiq u es  . .
Y o u g o s l a v ie ..................................
Z a ïr e  .................................................
Z a m b ie  ............................................

Signature définitive 
ou acceptation 
du Protocole 

du 4 mai 1949, 
ou succession 

d VArrangement 
et audit Protocole

2 novembre 1950
4 mai 1949

14 juillet 1949
23 septembre 1949
21 juin 1951

13 septembre 1950

14 mai 1949
29 avril 1953

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d) 

à VArrangement, 
tel qu’amendé par le 

Protocole du 4 mai 1949

28 novembre 1962 o

13 mars 1962 d

11 avril 1966 d

31 mai 1962 d
1er novembre 1974 d
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6. Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications
Signé à Paris le 4  mai 19101

La liste ci-après a été fournie par le Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général itiL, 
tions de dépositaire en ce qui concerne l’Accord.

1) Etats qui ont ratifie l’Arrangcmcnt
A l l e m a g n e E s p a g n e I t a l ie

A u t r i c h e - H o n g r ie E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e P a y s -B as
B e l g iq u e F r a n c e P o r t u g a l

B r é s il G r a n d e - B r e t a g n e  e t R u ss ie

D a n e m a r k I r l a n d e  d u  N o r d S u is s e

2) Etats qui ont adhéré à PArrangcmcnt
A l b a n i e F i n l a n d e N orvège
B u l g a r ie I r l a n d e P o lo g n e

C h i n e 2 L e t t o n ie R o u m a n ie
E g y p t e L u x e m b o u r g S a i n t -M arin

E s t o n ie M o n a c o S ia m
T chécoslovaquie

3 ) L’Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et prolectora
Afrique-Orientale anglaise Honduras britannique Nigéria du Sud
Australie Hong-kong Nouvelle-Zélande
Bahama Iles Falkland Nyassaland
Barbade Iles Fidji Ouganda
Bassoutoland Iles du Pacifique occidental Palestine
Bermudes Iles du Vent (Grenade, Sainte- Rhodésie du Nord
Betchouanaland Lucie, Saint-Vincent) Rhodésie du Sud
Canada Iles Salomon Sainte-Hélène
Ceylan Iles Sous-le-Vent (Antigua, Samoa
Chypre Dominique, Montserrat, Seychelles
Colonies allemandes Saint-Christophe et Nevis) Sierra Leone
Colonies néerlandaises des Iles Turques et Calques Somaliland

Indes orientales, Surinam Iles Vierges Souaziland
et Curaçao Inde Straits Settlements

Congo belge et Ruanda-Urundi Irak Sud-Ouest Africain
Côte-de-l’Ôr Islande et Antilles danoises Tanganyika
Etats malais Jamaïque Terre-Neuve
Gambie Kenya Transjordanie
Gibraltar Malte Trinité-et-Tobago
Gilbert et Ellice Maurice Union Sud-Africaine
Guyane anglaise Nigéria du Nord Wei-haï-weï

Zanzibar

i Etats qui, en ratifiant la Convention du 12 septembre 1923 pour la répression de la
et du trafic des publications obscènes, ou en y adhérant, ipso facto ont accepte iA
du 4 mai 1910, en vertu de l’article 10 de la Convention du 12 septembre 1923
Afghanistan Guatemala Paraguay
Colombie Iran Salvador
Cuba Japon Turquie
Grèce Mexique Yougoslavie

1 De Martens, Nouveau Recueil général des Traités, 3e série, tome V II, p. 266. Cet Arrangement figure s0115 
dans le Recueil des Traités de la Société des Nations et dans le Recueil des Traités des Nations Unies.

l e  rf Si
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organigation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Notification de succession (d)
F id j i  ........................................................................................................... 1er novem bre 1971 d
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 3

8 Dans une notification reçue le 4 octobre 1974,_le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que la 
République démocratique allemande avait déclaré réappliquer 
l'Amngement à compter du 18 décembre 19S8.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 1976 la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédé
rale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d_’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 30 septembre 1974, concernant 
l’application à compter du 18 décembre 1958 de l’Arrange- 
ment relatif à la répression de la circulation des publications 
obscènes du 4 mai 1910, que, dans les relations entre la Ré
publique fédérale d’Allemagne et la République démocratique

allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà 
du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit 
de déterminer la date de réapplication de l’Arrangement 
relatif à la répression de la circulation des publications obscè
nes du 4 mai 1910, à laquelle elle s'est déclarée être partie par 
voie de succession.





CHAPITRE IX. — SANTE

1. Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 
Signée à Neto York le 22 juillet 19461

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 7 avril 1948, conformément à l’article 80.
E n r e g i s t r e m e n t  : 7 avril 1948, n° 221.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 14, p. 185, et vol. 377, p. 380 (amendements aux

articles 24 et 25 de la Constitution, adoptés le 28 mai 1959), résolution 20.36 de l’Assem- 
blée mondiale de la santé : Documents officiels de VOrganisation mondiale de la santé, 
n° 160, p. 20 (amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution, adoptés le 23 mai 
1967), et résolution 26.37 de l’Assemblée mondiale de la santé : ibid., n° 209, p. 19 (amen
dements aux articles 34 et 55 de la Constitution, adoptés le 22 mai 1973)la

Signature sous _ Signature définitive (s)
Etat réserve d’approbation acceptation

A f g h a n is t a n  ...............................  19 avril 1948
A frique  du  S u d ..............................22  juillet 1946 7 août 1947
A l b a n ie  ......................................... ......22  juillet 1946 26  mai 1947
A lgérie ............................................  8 novembre 1962
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é r a le  o ’2 ............................. 2 9  mai 1951
A ngola ............................................ _ 15 mai 1976
A rabie saoudite ....................... .....22  juillet 1946 26  mai 1947
A r g e n t i n e ............................................22  juillet 1946 22 octobre 1948
A ustr alie  ............................................22  juillet 1946 2 février 1948
A u t r ic h e  ............................................22  juillet 1946 3 0  juin 1947
B a h a m a s  ....................................... 1er avril 1974
B a h r e ïn  .........................................  2  novembre 1971
Ban g la d e sh  .................................. 19 mai 1972
Ba r b a d e ............................................ 25 avril 1967
B elgique  ......................................... .....22  juillet 1946 25 juin 1948

Note. -  Conformément à l’article 6 de la Constitution de tion 1 (I) du Conseil économique et social dp  ̂ Nations Unies, 
l’Organisation mondiale de la santé, les demandes d’admission adoptee le 15 février 1946. La Conference sert t
des Etats ci-après, qui ne sont ou n’étaient pas alors membres XorK au, « î Î À rétabli*-
de l’Organisation des Nations Unies, ont été approuvées par Conference a élaboré 1 Acte final, 1 Arrangem t^p . "
[’Assemblée mondiale de la santé aux dates indiquées ci-dessous : sèment d une Commission intérimaire de ® «

diale de la santé et le Protocole relatif a 1 Office international
Sri Lanka ........................................... 28 juin 1948 d’hygiène publique. Pour le texte de ces instruments, voir
Monaco ................................................  2 juillet 1948 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 9, p. 3.
République de Corée _ ......................... 30 juin 1949 la Pour la liste des Etats ayant accepté ces amendements,
Kampuchea démocratique ................  16 mai 1950 voir 24S 248 et 250. Pour la liste des Etats ayant accepte
Indonésie ........  ......................... 16 mai 19o0 l’amendement à l’article 7, les amendements aux articles 24 et 25
République démocratique et Amendement à l’article 74, adoptés les 20 mai 1965, 17 mai

populate lao . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 ma; 1950 1976 et 18 mai 1978, respectivement, et qui ne sont pas encore
[République du Sud Viêt-Nam]* . .  16 mai 1950 entr& en vigueur> voir p. 246, 252 et 253.
japon"6 ................................................. 16 mai 1951 2Par une communication reçue le 26 octobre 1964, le Gou-
J,a,Pon ........i,'; ’ V , . "  ' ' V.'jV ' ’ j .  iqcï vemement de la République fédérale d’Allemagne a fait savoir
Allemagne, République federale d 16 mai 1951 Secrétaire général que la Constitution, y compris les amen-
Jamahinya arabe libyenne ..............  6 ma. 1952 a u b  en vigueur le 25 octobre I960, s’applique
Maroc.......................................... i " "  9 ma! 1956 également au Land de Berlin.
Soudan ................  9 mai 1956 Eu égard à la déclaration precitee, des communications ont
Tunisie ..................................................  9 mai 1956 été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements
République-Unie du 'Cameroun' ! '. ! 4 mai I960 d’Albanie, de la Bulgarie,. de la Hongrie de la Pologne, de la
Togo 4 mai 1960 République socialiste sovietique de_ Biélorussie, de laTche-
Koweït....................................................  9 mai I960 coslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes sovietiques,

v ............................................... „n •„ 1961  d’une part, et par les Gouvernements des Etats-Unis dAme-
Samoa ............................................. 16 mai 1962 rique, de la France, de la République fédérale d’Allemagiie et

oa ................................................... du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,
* Voir note 4, p. 55. d’autre part. Ces communications sont identiques en substance,
1 La Constitution a été élaborée par la Conférence interna- mutatis mutandis, aux communications correspondantes visées

tionale de la santé convoquée conformément à la résolu- en note la, p. 51.

241
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Signature sous Signature définitive (s)
£ tat réserve d’approbation acceptation
■r £ Wit. 20 septembre 1960

B ir m a n ie  .....................................  . , _ j ql o
B olivie  ..........................................  22 juillet 1946 23 décembre 949
B o t sw a n a  ..................................... . 26  février 1975
B résil ..........  22  juillet 1946 2  juin 1948
B ulgarie  ........................................ 22  juillet 1946 9  juin 1948
lîTTDTTMnr 22 octobre 1962

o k ÏÏL  « t * »  » «  » * ° * .  » «
Cap-V ert 5 janvier 1976

C h il i  ................................  . 22  juillet 1946 15 octobre 1948
C h in e 2® ' . ' .  2 2  juillet 1946 s
C hypre  .......................................... .......................................janvier 1961
Colombie .....................................  22  juillet 1946 14 mai 1959
Comores ......................................... ..........................9  décembre 1975
Co n g o ............................................... ................................... 2 6  octobre 1960
Costa R ica 22  juillet 1946 17 mars 1949
Côte  d ’Iv o i r e .............................. ................................... 28 octobre 1960
Cuba ............................................... 22 juillet 1946 9 mai 1950
D a n e m a r k  ...................................  22 juillet 1946 19 avril 1948
D jibouti ....................................... ......................................^  mars 1978
E g y p t e ............................................  2 2  juillet 1946 16 décembre 1947
E l Salvador ..............................  22 juillet 1946 22 juin 1948
E m irats arabes u n i s ...................................................30  mars 1972
E mpire  centrafricain  . . . .  20  septembre 1960
E quateur  .....................................  22  juillet 1946 1er mars 1949
E spagne ...............................................................................28  mai 1951
E tats-U n is  d’A m érique? . .  22 juillet 1946 21 juin 1948
E th iopie  ................................ 22 juillet 1946 11 avril 1947
F id ji ............................................... ....................................1er janvier 1972
F in l a n d e  .....................................  22 juillet 1946 7 octobre 1947
F rance  ..........................................  22 juillet 1946 16 juin 1948
Gabon  ..............................................................................21 novembre 1960
Gam b ie  ! .......... ! ! ........................ ....................................... 26  avril 1971
Gh a n a ............................................ ........................................ 8  avril 1957
Gr è c e ...............................................  22 juillet 1946 12 mars 1948
Grenade ........................................................................... 4  décembre 1974
G u a t e m a la  ................................  22 juillet 1946 26  août 1949
G u in é e  .......................................... ........................................ 19 mai 1959
Gu in é e -B issau  ...............................................................29  juillet 1974
Gu y a n e  .......................................... ..................................27  septembre 1966
H aïti ...............................................  22 juillet 1946 12 août 1947
H aute -V olta .............................. ..................................... 4  octobre 1960
H onduras .....................................  22 juillet 1946 8  avril 1949
H ongrie ........................................ 19 février 1947 17 juin 1948
I nde .................................................  22  juillet 1946 12 janvier 1948
I ndonésie ..................................... .........................................23 mai 1950
I raq .................................................  22  juillet 1946 23 septembre 1947
I ran  .................................................  22  juillet 1946 23 novembre 1946
Irlande ................................ .. 22  juillet 1946 20 octobre 1947
Islande .......................................... ......................................... 17 juin 1948
Israël ............................................ .........................................21 juin 1949
I t a l i e ..................................... .. 22 juillet 1946 11 avril 1947
Ja m a h ir iy a  arabe  l ib y e n n e  16 mai 1952
Ja m a ïq u e  ..................................... ........................................ 21 mars 1963
Japon  ............................................... ......................................... 16 mai 1951

2« Voir note générale, p. iii. _ préavis d’un an, étant entendu toutefois que les
8 Ont accepté sous réserve des dispositions de la résolution financières des Etats-Unis à l’égard de l’Orgamsattoa s ^ 

commune du Congrès des Etats-Unis d’Amérique adoptée le entièrement remplies pour l’exercice financier es Mars
14 juin 1948 (Public Law 643, 80th. Congress), dont l’article 4 l’Organisation.” _ r . ..i |,
est ainsi conçu : “Le Congrès adopte la présente résolution L’Assemblée mondiale de la santé a adopté a 
commune en considérant comme entendu que, en raison de l’ab- 2 juillet 1948 la résolution suivante : “L’Assemblée reco»̂
sence dans la Constitution de l’Organisation mondiale de la la validité de la ratification de la Constitution par «st ^
santé de toute disposition prévoyant le retrait de l’Organisation, Unis d’Amérique, et décide que le Secrétaire gênerai 
les Etats-Unis se réservent le droit de s’en retirer moyennant Nations Unies sera informé de cette décision.”
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Etat
Signature sous Signature définitive (s)

réserve d'approbation acceptation
Jordanie  .......................................... 22 juillet 1946 7 avril 1947
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 17 mai 1950
K e n y a  ............................................... 27 janvier 1964
K ow eït  ............................................ 9 mai 1960
L aos .................................................... 17 mai 1950
L e s o t h o ............................................ 7 juillet 

19 janvier
1967

L ib a n  ................................................. 22 juillet 1946 1949
L ibér ia  ............................................ 22 juillet 1946 14 mars 1947
L u xem b o u r g  .................................. 22 juillet 1946 3 juin 1949
M adagascar  .................................. 16 janvier 1961
M a l a w i  ............................................ 9 avril 1965
M a l a isie  .......................................... 24 avril 1958
M a l d i v e s ....................................... 5 novembre 1965
M a l i .................................................. 17 octobre 1960
M a lte  ............................................ 1er février 1965
M aroc ............................................ 14 mai 1956
M a u r ic e  .......................................... 9 décembre 1968
M a u r it a n ie  .................................. 7 mars 1961
M e x iq u e  .......................................... 22 juillet 1946 7 avril 1948
M on aco  ............................................ 8 juillet 1948
M ongolie  ....................................... 18 avril 1962
M o z a m b i q u e .................................. 11 septembre 1975
N épal  ............................................... 2 septembre 1953
N ic ar ag u a  ..................................... 22 juillet 1946 24 avril 1950
N iger ................................................. 5 octobre 1960
N igéria  ............................................ 25 novembre 1960
N orvège ............................................ 22 juillet 1946 18 août 1947
N ouvelle-Z é l a n d e  .................. 22 juillet 1946 10 décembre 1946
O m a n  ............................................... 28 mai 1971
O u g a n d a  ......................................... 7 mars 1963
P a k i s t a n .......................................... 23 juin 1948
P a n a m a  ............................................ 22 juillet 1946 20 février 1951
P a p o u asie -N o u velle

G u in é e  ....................................... 29 avril 1976
Pa r a g u a y  ....................................... 22 juillet 1946 4 janvier 1949
P a y s -B a s  ......................................... 22 juillet 1946 25 avril 1947
PÉROU ................................................. 22 juillet 1946 11 novembre 1949
P h il ip p in e s  ................................. 22 juillet 1946 9 juillet 1948
Pologne ............................................ 22 juillet 1946 6 mai 1948
Por tu gal  ...................................... 22 juillet 1946 13 février 1948
Q atar  ..............................................
R ép u b l iq u e  a r abe  s y r ie n n e

11 mai 1972
22 juillet 1946 18 décembre 1946

R é p u b l iq u e  de  Co r é e ............. 17 août 1949
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

8 mai 1973a l l e m a n d e  ...............................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 22 juillet 1946 21 juin 1948
R é p u b l iq u e  po pu laire

19 mai 1973d é m o c r a t iq u e  d e  Corée  . .
RSS de  B i é l o r u s s ie ............... 22 juillet 1946 7 avril 1948
R S S  d ’U k r a i n e .......................... 22 juillet 1946 3 avril 1948
R é p u b l iq u e -U n i e  de

T a n z a n ie 4
15 mars 1962Pour le T a n g a n y ik a  ____

Pour Z a n z i b a r ..................... 29 février 1964
R é p u b l iq u e -U n ie  d u

6 mai 1960C a m e r o u n ...............................
Ro u m a n ie  .................................... 8 juin 1948
R o y a u m e -U n i  .......................... 22 juillet 1946

7 novembre 1962
S a m o a  ............................................ 16 mai 1962
S ao T o m é -et-P r in c ip e  . . . 23 mars 1976

4 Voir note 10, p. 7.
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Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve d’approbation acceptation
S é n é g a l  ......................................... 31 octobre 1960

S ier r a  L e o n e ........................... .. 20 octobre 1961

S i n g a p o u r ...................................... 25 février 1966

S o m a l i e ........................................... 26  janvier 1961

S o u d a n  ........................................... 14 mai 1956

S r i L a n k a  ................................... 7  juillet 1948

S u è d e  ................................................ 13 janvier 1947 28 août 1947

S u is se  .............................................. 22 juillet 1946 26 mars 19 47

S u r in a m e  ...................................... 25 mars 1976

S w a z il a n d  ................................... 16 avril 1973
T c h a d  .............................................. 1er janvier 1961

T c h é c o s l o v a q u ie  ................... 22 juillet 1946 1 "  mars 1948

T h a ïl a n d e  ................................... 22  juillet 1946 26  septembre 1947

T ogo ................................................ 13 mai 1960

T o n g a  .............................................. 14 août 1975

T r in it é - e t - T obag o  ................ 3 janvier 1963

T u n is i e  ........................................... 14 mai 1956

T u r q u i e ........................................... 22 juillet 1946 2  janvier 1948
U n io n  des  R é p u b l iq u e s

1948socialistes  s o v ié t iq u e s  . . 22 juillet 1946 24 mars

U r u g u a y  ........................................... 22 juillet 1946 22 avril 1949
V e n e z u e l a  ...................................... 22 juillet 1946 7 juillet 1948
V ie t  N a m 6 ......................................
Y é m e n  ................................................ 20  novembre 1953 s
Y é m e n  d é m o c r a t i q u e ........... 6  mai 1968
Y o u g o s l a v i e ................................... 22 juillet 1946 19 novembre 1947
Z a ïr e  ................................................... 24  février 1961
Z a m b ie  .............................................. 2  février 1965 i

5 Par lettre en date à Hanoi du 12 juillet 1976, le Ministre
des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam 
a notifié au Directeur général de l’Organisation mondiale de 
la santé que la République démocratique du Viêt-Nam et la 
République du Sud Viêt-Nam s’étaient unies pour former la 
République socialiste du Viet Nam, et que cette  ̂dernière con
tinuerait à assumer la qualité de membre officiel de l’Orga- 
nisation mondiale de la santé de la République démocratique 
du Viêt-Nam et de la République du Sud Viêt-Nam. La noti
fication susmentionnée du Ministre des affaires étrangères de

la République socialiste du Viet Nam a été portée à la con
naissance des Etats membres de l’Organisation mondiale île 
la santé par lettre circulaire du Directeur général de cslte 
Organisation en date du 30 août 1976. La Trentième AssemMee 
mondiale de la santé en a pris note dans sa résolution WHA 
30.13 en date du 10 mai 1977. La Constitution de l’Organisa- 
tion mondiale de la santé avait été acceptée au nom de 
République démocratique du Viêt-Nam le 22 octobre 1975 <t 
au nom de Ia_ République du Viêt-Nam (plus tard ri 
par la République du Sud Viêt-Nam) le 17 mai 1950.
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Amendements à la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé
o) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé

Adoptés par la Douzième Assemblée mondiale de la santé le 28 mai 1959

Entrée e n  vigueur  : 25 octobre 1960 pour tous les Membres de l’Organisation mondiale de la santé, confor
mément à l’article 73 de la Constitution.

Enregistrement : 25 octobre 1960, n° 221.
Texte : Nations U nies, Recueil des Traités, vol. 377, p. 380.

Etat Acceptation

1960
1960
1962
1962
1959
1960
1959
1960
1960
1963
1960
1962

...................... 25 février 1960
C h il i  ................................................................................ ...................... 28 avril 1960
C h in e 1

1961
1960

C ôte  d ’I v o i r e .............................................................. 1960
1960
1960
1960

E l  Salvador  .............................................................. 1960
E m pire  c e n t r a f r ic a in  ...................................... 1960
E q u a te u r  ................................................................... 1960
E spag n e  ...................................................................... 1959

1960
1960
1961

G abo n  ........................................................................... 1960
G h a n a  ........................................................................... 1960

1960
G u in é e  ........................................................................ 1960
H a u t e - V o l t a ........................................................... 1960

1960
1960
1959

Iraq  ................................................................................ 1959
1960
1960
1961
1960
1960
1960
1963
1960

.........................  8 décembre 1959
1960
1961
1960

1 Acceptation au nom de la République de Chine le 25 avril 1960. Voir note concernant
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. m.
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Etat Acceptation
1961
1960
1960
1960
1961
1960
1960
1960
1960
1959
1960
1963
1960
1960

14 septembre 1960
. .  25 mars 1960

1960
25 mars I960*

1959
4 mai 1960

16 septembre 1960
6 m a! 1960

1960
l*r avril 1960
7 novembre 1962

16 mai 1962
26 janvier 1961
1er avril I960
9 mai 1960

1er décembre 1959
15 janvier 1960
1er janvier 1961
24 septembre 1959
13 mai I960

T r in it é -e t - T obago ............................................................................. 3 janvier 1963
T u n is ie  ........................................................................... 18 mars 19M)
T u r q u i e ........................................................................................................ 10 janvier 1962
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so c ia l ist e s  s o v ié t iq u e s  . . . 17 juin I960
V e n e z u e l a  ................................................................................................ 1961
V ie t  N a m 4 ................................................................................................
Y o u g o s l a v ie ............................................................................................. 1960

1961

* L’instrument d’acceptation stipule que le Royaume des * Acceptation de la République arabe unie. Voir Mte t
Pays-Bas accepte les amendements pour le Royaume en * Voir note S, p. 244. Ces amendements avaient été accept»
Europe, Surinam, les Antilles néerlandaises et là Nouvelle- au nom de la République du Viêt-Nam (plus tard
Guinée néerlandaise. par la République du Sud Viêt-Nam) le 7 septembre 1959.

6) Amendement à Particle 7 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 

Adopté par la Dix-IIuitième Assemblée mondiale de la santé le 20 mai 1965 

Non encore en vigueur (voir article 73 de la Constitution).
T e x t e  : Résolution 18.48 de l’Assemblée mondiale de la santé; Documents officiels de î’Organisatm ^  

diale de la santé, n° 143, p. 32.

Etat Acceptation
A f g h a n i s t a n ......................................................................................................16 novembre 1966
A l g é r i e ............................................................................................................ ......27 m ai 1966
A r ab ie  Sa o u d i t e ........ .....................................................................................26 mai 1967
B a h r e ïn  .......................................................................................................... ......25 ju in  1975
B arbade  ..........................................................................................................  3 juillet 1967
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Etat Acceptation
B é n in  ...................................................................................................  2 février 1966
B irm an ie  ............................................................................................  8 mars 1966
B u l g a r i e ..............................................................................................  26 janvier 1973
B u ru n d i ..............................................................................................  11 mai 1970
C osta R i c a .......................................................................................... 15 juin 1967
C ô te  d’ I v o i r e .....................................................................................  6  décembre 1965
Cuba .....................................................................................................  17 juin 1975
Egypte ................................................................................................. 20 juillet 1966
E mpire centrafricain ................................................................ 30 décembre 1970
E th io p ie  ..............................................................................................  19 septembre 1966
G h a n a  ................................................................................................... 9 février 1966
G u in é e  ..............................................................................................  22 décembre 1965
H a u t e -V o lt a  ..................................................................................  6  mai 1966
In d e  .......................................................................................................  10 mai 1966
Ir a q  .......................................................................................................  12 février 1968
Jam aïque ............................................................................................ 28 septembre 1970
J ord a n ie  ..............................................................................................  H  ma* 1970
K oweït ................................................................................................  11 mai 1966
L iban  ...................................................................................................  5 février 1968
M adagascar .......................................................................................  26 novembre 1965
M a ld iv es  ............................................................................................  1° iuillet i968
M a li  .....................................................................................................  18 octobre 1966
M a ro c  ................................................................................................... 2 mars 1967
M a u ric e  ..............................................................................................  8 avril 1969
M a u r ita n ie  .......................................................................................  26 octobre 1965
M o n g o lie  ....................................................................................... .. • 5 octobre 1971
N ig er  .....................................................................................................  9 mai 1966
N igéria  ................................................................................................  30 5uin 1966
O m an  ........................................................................................................... 25 iujn I971
P a k is ta n  ............................................................................................ 8 juillet 1966
P é r o u .....................................................................................................  20 juin 1967
P h ilip p in e s  .......................................................................................  20 novembre 1967
Pologne ...................................................................................................... 19 ^ rier 1971
R épublique arabe s y r i e n n e ....................................................  2 3u'n_ l 9^
République démocratique allem ande  ............................  21 février 1974
R é p u b liq u e  d o m in i c a in e ........................................................... I 3 décembre 1965
R épublique-U nie de T a n z a n ie ...............................................  I 7 a°ût 1966
R épublique-U n ie  du  Cameroun  ........................................... 5 septembre 1967
R w a n d a ........................................................................................................5 |aiwier 1966
S é n é g a l .............................................................................................. ...... 7 juillet 1966
Sierra L e o n e ..................................................................................... ...... 3 mars 1966
S o m alie  .............................................................................................. 2 ® I97*
T rinité-et-T obago ......................................................................... ......2 décembre 1965
T u n is ie  ...................................................................................................... 9  mars 1966
U nion  des R épubliques socialistes s o v ié t iq u e s ------ -----2 février 1972
Y o u g o slavie .............................................................................................29 mars 1966
Z a m b ie ........................................................................................................ 22 novembre 1965
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c) Amendements aux articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la ̂

Adoptés par la Vingtième Assemblée mondiale de la santé le 23 mai 1967

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 21 mai 1975 pour tous les Membres de l’Organisation mondiale de la santé, confomi. 
ment à l’article 73 de la Constitution.

E n re gistre m en t : 21 mai 1975, n° 221.
T e x t e  : Résolution 20.36 de l’Assemblée mondiale de la santé : Documents officiels it {Q,-.r

nisation mondiale de la santé, n° 160, p. 20.

Etat Acceptation
1975
1974

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’1 ................. 1971
A r a b ie  s a o u d it e  . . .  ............................................................... 1967
A r g e n t in e  .................................................................................... 1971

1968
A u t r ic h e  ....................................................................................... 1970

1975
1975
1967
1968

B é n i n  ............................................................................................... 1970
1969

B r é sil  ............................................................................................... 1968
1973

B u r u n d i ......................................................................................... 1970
1968
1975

C h i n e  ................................................................................................. 1974*
C h y p r e  .............................................................................................. 1969
C ongo  ................................................................................................. 1975
C ô t e  d ’I v o i r e ................................................................................. 1967

1975
D a n e m a r k  ...................................................................................... 1967
E g y p t e  .............................................................................................. 1968
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  ......................................................... 1970
E q u a t e u r  ......................................................................................... 1974
E sp a g n e  ............................................................................................ 1970
E t a t s - U n is  d ’A m é r iq u e 2* ................................................. 1975
E t h io p ie  ............. ........................................................................... 1972

1975
F in l a n d e  ......................................................................................... 1967
F r a n c e  ........... ................................................................................. 1970
G a b o n  ............................................................................................... 1974
G a m b ie  .............................................................................................. 1974

1 Avec une déclaration aux termes de laquelle lesdits amendements s’appliqueront également 
au Land de Berlin avec effet à compter de la date à laquelle les amendements entreront en 
vigueur à l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, diverses communications ont été adressées au Se
crétaire général par les Gouvernements de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Tchécoslovaquie et 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques. Ces communications sont identiques en subs
tance, mutatis mutandis, aux communications correspondantes visées en note la, p. 50.2 Avec déclaration aux termes de laquelle^ “ l’acceptation de l’amendement par la clique de 
Tchang Kaï-chek, qui usurpait le nom de la Chine, était illégale, nulle et non avenue” . Voir note 
concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine : avant-propos, p. iii. 
Un instrument d’acceptation au nom de la République de Chine avait été déposé auprès du 
Secrétaire général le 19 janvier 1971. A  cet égard, le Secrétaire général avait reçu des commu
nications des Gouvernements de la Mongolie, de la Pologne, de la Roumanie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques objectant à ladite acceptation, et des communications en 
réponse au nom du Gouvernement de la République de Chine.

2« L’instrument d’acceptation contient la déclaration suivante :
Comme cela avait été le cas lors de l’acceptation initiale de la Constitution de 

l’Organisation mondiale de la santé par les Etats-Unis d’Amérique, la présente accepta
tion s’entend sous réserve des dispositions de la résolution commune du Congrès des 
Etats-Unis d’Amérique approuvée le 14 juin 1948 (Public Law 643, 80th Congress).
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É,at Acceptation
Gh a n a  ................................................................................................... 30  août 1968
Gr è c e ........................................................................ ............................... 29 mai 1975
Guatemala  .........................................................................................  30 avril 1975
Guinée  ...................................................................................................  12 novembre 1973
Guinee-B issau ..................................................................................  12 mai 1976
H aïti .......................................................................................................  5 septembre 1974
H aute-V olta ....................................................................................  10 janvier 1972
H o n d u ra s ..............................................................................................  31 octobre 1974
H o n g rie ................................................................................................... 9 octobre 1975
Inde .......................................................................................................  16 mars 1971
Iraq ................................... .....................................................................  9  avril 1970
Iran ..................... .................................................................................  31 juillet 1972
Irlande ..................................................................................................  3 mars 1975
Islande ................................................................................................ 12 juillet 1972
Israël .....................................................................................................  20  octobre 1970
Japon ..................................................................................................... 21 juin 1972
Jam aïque  .............................................................................................. 28 septembre 1970
Jordanie ................................................................................................  11 mai 1970
K enya  ..................................................................................................... 3 janvier 1972
K oweït ..................................................................................................  2 janvier 1968
L esotho ................................................................................................  21 février 1974
L uxembourg ......................................................................................  5 avril 1972
M adagascar .........................................................................................  19 octobre 1967
M a l a is t e ................................................................................................ 24 janvier 1974
M alaw i ................................................................................................ 20 mai 1970
M aldives .............................................................................................. 2  décembre 1968
M ali ....................................................................................................... 6  août 1968
M aroc ..................................................................................................... 2 juin 1975
M aurice ................................................................................................ 8 avril 1969
M auritanie  ........................................................................................  21 mai 1975
M e x i q u e ................................................................................................ 6  septembre 1968
M onaco .................................................................................................. 14 mai 1970
M ongolie .............................................................................................  5 octobre 1971
N épal .................................................................................................... 20 mai 1975
N icaragua ..........................................................................................  6 décembre 1974
N i g e r ......................................................................................................  4 septembre 1968
N ig e r ia .................................................................................................. 24 janvier 1968
N orvège ...............................................................................................  7 février 1968
N ouvelle-Z élande ..........................................................................  28 décembre 1967
O m a n ......................................................................................................  25 juin 1971
O u g a n d a ...............................................................................................  22 mai 1975
P akistan  .............................................................................................  29  juillet 1975
P a n a m a  ...............................................................................................  26 février 1975
Paraguay ............................................................................................. 15 janvier 1976
P ays-B a s ................... ................................................. .......................... 7 juin 1968
P érou ....................................................................................................  18 octobre 1967
P hilippines ........................................................................................  10 novembre 1971
P ologne ...............................................................................................  19 février 1971
P ortugal .............................................................................................  8  juillet 1975
Q atar ....................................................................................................  8  octobre 1975
R épublique de Corée3 ................... .............................................  13 décembre 1967
R épublique démocratique a l l e m a n d e ...............................  21 février 1974
R épublique démocratique populaire lao ........................  29 juillet 1968
R épublique d o m in ic a in e ............................................................ 29 octobre 1975
R épublique-U n ie  du  Cam eroun  ...........................................  2 décembre 1970
R ou m an ie  ........................................................................................... 24  février 1972
R oyaum e-U n i  .................................................................................... 19 juin 1968
Sam oa  ....................................................................................................  19 février 1975

3 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 24 février 1972 en référence 
à l’acceptation susmentionnée, le Représentant permanent de la Roumanie auprès de reorga
nisation des Nations Urnes a déclare que son Gouvernement considère que ladite acceptation 
“ constitue un acte illégal, étant donné que les autorités de la Corée du Sud ne peuvent 
en aucun cas agir au nom de la Corée” .
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Etat Acceptation
S é n é g a l  .................................................................................................... ......12 juin 1970
S ierra L eone  ............................................................................................. 26 janvier 1970
S o m a l ie  .................................................................................................... ......26  avril 1971
S oudan  ...................................................................................................... ......28 mai 1975
S ri L a n k a  ............................................................................................... ......12 avril 1974
S u è d e ..................................................................................................................9  septembre 1968
S uisse  ......................................................................................................... ..... 5 décembre 1967
T chécoslovaquie  ................................................................................ ......4 septembre 1968
T h a ïl a n d e  ............................................................................................... ......27 janvier 1975
T ogo ..................................................................................................................29 décembre 1969
T r in it é - et-T o b a g o ....................................................................................27 février 1968
T u n is ie  ............................................................................................................ 5 octobre 1967
T ur q u ie  .................................................................................................... ..... 15 août 1969
U n io n  des R épubliques  socialistes s o v ié t iq u e s .......... ......10 juin 1975
V iet  N a m 4 ...............................................................................................
Y é m e n  d é m o c r a t iq u e ...................................................................... ..... 17 janvier 1975
Y o u g o s l a v ie .................................................................................................. 3 septembre 1968
Z aïre  ................................................................................................................. 23 juillet 1975
Z a m b ie  ............................................................................................................ 25 janvier 1968

4 V oir note S, p. 344. Ces amendements avaient été acceptés au nom de la République 
du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sud Viêt-Nam) le 12 juillet 1973.

d) Amendements aux articles 34  et 55 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 
Adoptés par la Vingt-Sixième Assemblée mondiale de la santé le 22 mai 197S

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 3 février 1977 pour tous les Membres de l’Organisation mondiale de la santé, «le 
ment à l’article 73 de la Constitution.

E n r e g i s t r e m e n t  : 3 février 1977, n° 221.
T e x t e  : Résolution 26.37 de l’Assemblée mondiale de la santé, Documents officiels de fOrgw?

mondiale de la santé, n° 209, p. 19.

Etat Acceptation
A f g h a n i s t a n .................................................................................................  28 février 1975
A l g é r ie  ............................................................................................................... 6  juin 1977
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’1 .................................... 9  juillet 1975
A n g o l a  ................................................................... •.......................................... 3 mars 1977
A r a b ie  Sa o u d it e  .........................................................................................  13 janvier 1977
A r g e n t in e  ....................................................................................................... 4  octobre 1976
A u s t r a l ie  ....................................................................................................... 11 mars 1975
B a h a m a s  .........................................................................................................  14 décembre 1976
B a h r e ïn  ............................................................................................................ 25 juin 1975
B a n g l a d e s h  ....................................................................................................  26 février 1976
B a r b a d e ............................................................................................................... 7 juin 1974
B e l g iq u e  .........................................................................................................  6 août 1974
B é n i n  .................................................................................................................  24 novembre 1975
B i r m a n i e  .......................................................................................................... 30 décembre 1975
B o l iv ie  ............................................................................................................... 17 octobre 1975
B o t s w a n a .........................................................................................................  4  février 1977
B r é s il  ...................................................................................................... .. 7 août 1974
B u l g a r ie  .........................................................................................................  27  janvier 1976
C a n a d a  ............................................................................................................... 12 juin 1974
C a p - V er t  .........................................................................................................  28 décembre 1977
C h i l i  ....................................................................................................................  14 septembre 1977
C h i n e  .................................................................................................................  5 mars 1976
C h y p r e  ............................................................................................................... 20 juin 1975
C om or es  ............................................................................................................  27 janvier 1977
C ongo  .................................................................................................................  3 janvier 1977

1 A vec déclaration que lesdits amendements s’appliqueront également à Berlin-Ouest à 
compter de la date à laquelle ils entreront en vigueur pour la République fédérale d’Allemagn*-
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Etat Acceptation
Côte  d ’ I v o i r e ...........................................

D a n e m a r k  ....................................................................
E gypte  ...........................................................................
E l  S a l v a d o r .................................................................
E m ir a t s  a r a b e s  u n i s ............................................ ........................... 2  juillet 1974
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  .......................................
E q u a t e u r  ......................................................................
E spa g n e  .................................... ....................................
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e 2 ..................................
E t h io p ie  ........................................................................
F id j i  ................................................................................
F in l a n d e  ............................................... .....................  17 juin 1974
F r a n c e  ..................................................... .............

.....................  16 juillet 1976
G u a t e m a l a  ...........................................
G u in é e  ..................................................
G u in é e -B is s a u  ......................................
G u y a n e  .........................................................................

I n d o n é s ie  .............................................
Iraq  ..........................................................................

I sla n d e  ..................................................

Ja m a ïq u e  ...............................................
J o r d a n ie  ......................................................................

M a d a g a s c a r  ..............................................................

M a l a w i  ......................................................................

M a r o c  ...........................................................................
M a u r ic e  .....................................................................
M a u r it a n ie  .............................................................

M o n g o l ie  ...................................................................
N é p a l  ...........................................................................
N ic a r a g u a  ................................................................
N i g e r ............................... ...............................................................................  11 ju ille t 1974
N ig é r ia  ..................................................

N o u v e l l e - Z é l a n d e  ..............................
O m a n  ...................................................

.......................  15 ja n v ier  1976

Q a t a r  .....................................................................................................  8 décembre 1975

2 Avec la déclaration reproduite en note 2a, p. 248.8 Au nom du Royaume en Europe, du Surinam et des Antilles néerlandaises.



Etat Acceptation
R épu bliq u e  arabe  sy r ie n n e  .......................................................  18 juin 1975
R épu bliq u e  de Corée ......................................................................  16 novembre 1976
R épublique  dém ocratique  a l l e m a n d e ................................. 13 juillet 1976
R épu bliq u e  dém ocratique  populaire l a o .........................  28 septembre 1976
R épublique  d o m in ic a in e  ............................................................... 16 octobre 1975
R ép u b liq u e-U n ie  de T a n z a n i e ................................................ 6  janvier 1976
R épublique-U n ie  du  Ca m e r o u n  .............................................  30 mai 1974
R o u m a n i e .............................................................. ................................... 18 juillet 1977
R o y a u m e -U n i  .......................................................................................  23 juillet 1974
R w a n d a  .................................................................................................... 19 novembre 1976
Samoa ......................................................................................................... 6 janvier 1976
Sao T om é- et-P r in c i p e ............................................. ......................... 16 février 1977
S én ég al  . . . .............................................................................................  4 février 1977
S in g a p o u r .......................................... ....................................................... 22  septembre 1975
S o m a l ie ......................................................................................................  8 octobre 1975
S o u a z il a n d ...............................................................................................  18 novembre 1975
S oudan  ............................................................... ....................................... 3 juin 1977
Sri L a n k a  ............................................................................................... 12 novembre 1974
S u è d e ...........................................................................................................  13 mai 1974
S uisse ......................................................................................................... 21 août 1974
S u r in a m e  ....................,.......................................................................... 27 janvier 1977
T chad  .........................................................................................................  3 novembre 1976
T h a ïla n d e  ...............................................................................................  27 janvier 1975
T o g o .............................................................................................................. 16 janvier 1975
T onga ......................................................................................................... 8  février 1977
T r in it é - et-T obago ..............................................................................  30 janvier 1975
V ie t  N am 4 ...............................................................................................  23 février 1977
T u n i s i e ....................................................................................................... 6 janvier 1976
U r u g u a y ....................................................................................................  10 avril 1978
V e n ezu ela  ...............................................................................................  23 juillet 1975
Y é m e n .........................................................................................................  11 février 1977
Y é m e n  dém ocratique  ....................................................................... 3 février 1977
Y o u g o s l a v ie .............................................................................................  22  avril 1975
Z aïre ............................................................................................................ 15 juillet 1976

4 Voir note S, p. 244. Ces amendements avaient été acceptés au nom de la République 
du Viêt-Nam (plus tard remplacée par la République du Sud Viêt-Nam) le 10 octobre 1974.

e )  Am endem ents aux articles 2 4  et 2 5  d e  la  C on stitu tion  d e  l ’ Organisation mondiale de la flanfe

Adoptés par la Vingt-Neuvième Assemblée mondiale de la santé le 17 mai 1976
Non encore en vigueur (voir article 73 de la Constitution).
T e x te  : Résolution 29.38 de l’Assetnblée mondiale de la santé : Documents officiels de i 

de la santé, n° 233, p. 21.

Etat Acceptation.
A rabie Saoudite ...................................................................................  13 janvier 1977
A u s t r a l ie .................................................................................................. 30  mars 1977
B an glad esh  ..........................................................................................  3 août 1978
Barbade ..................................... ............................................................... 3 août 1977
B e l g iq u e .............................................................. .....................................  2 9  décembre 1977
B o t s w a n a .................................................................................................. 24  février 1978
C ap -V ert .................................................................................................  13 janvier 1978
Côte d’ Iv o i r e ..........................................................................................  16 décembre 1977
E gypte ......................................................................................................  21 décembre 1976
E quateur  .................... .............................................................................  22 novembre 1976
Espagne ....................................................................................................  4 novembre 1976
E th io pie  ....................................................................................................  g  janvier 1977
F in la n d e  .................................................................................................. 14 juin l977
£ RECE...........................................................................................................  27  février 1978
; NDE -,...........................................................................................................  23 janvier 1978
I ndonésie  .........................................................................................._  24  mai 1978

2 5 2  A m en d em en ts  à  la Constitution

1 Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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Etat Acceptation
Ira q 2 ................................................................................................. 1978
M a l d iv e s ...................................................................... 19 77
M alte  ........................................................................... 19 77
M ozam biqu e  ............................................................. 1978
N i g e r ............................................................................. 1976

1976
1978

Pays-B a s1 .................................... ............................. 1977
PÉROU ........................................................................... 1978

1978
R épubliqu e  d é m o c r a tiq u e

1978popu laire  lao  ...................................................
R épublique-U n ie

du C a m e ro u n  ................................................... 1978
1977

R o yau m e -U n i  ........................................................ 1978
1978

Suisse  ......................................................................... 1978
Su r in a m e  .................................................................. ........................... 4  octobre 1976
T h a ïl a n d e  ............................................................. 1978

1977
U rug u ay  .................................................................... 1978

2 L’instrument d’acceptation contient la déclaration suivante :
L’acceptation n’implique toutefois en aucune façon la reconnaissance d’Israël ou l’éta

blissement de relations quelconques avec lui.

f) Amendements à l’article 74 de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé 

Adoptés par la Trente et Unième Assemblée mondiale de la santé le 18 mai 1978

Non encore en vigueur (voir article 73 de la Constitution).
Texte : Résolution WHA31.18 del’ Assemblée mondiale de la santé : Documents officiels de ï  Organisation mon

diale de la santé, n° 247, p. 11.

A rabie  Saoudite 30 octobre 1978
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2. Protocole relatif à l’ O fîice international d ’kygicne publique 

Signé à New York le 22 juillet 19461 

E n tré e  e n  v ig u e u r  :  20 octobre 1947, conformément à l ’article 7.

E n r e g ist r e m e n t  : 20 octobre 1947, n° 125.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 9, p. 3.

Etat
Signature sous Signature définitive (s)

réserve d’approbation acceptation
A f g h a n is t a n  ............................. 19 avril 1948
A f r iq u e  d u  S u d *  ................... 22 juillet 1946 19 mars 1948
A l b a n i e ........................................... 22 juillet 1946 s
A r a b ie  S a o u d it e *  ................ 22 juillet 1946 s
A r g e n t in e *  ................................ 22 juillet 1946 22 octobre 1948
A u s t r a l ie *  ................................ 22 juillet 1946 8 mai 1947
A u t r i c h e ........................................ 22 juillet 1946;
B elg iq u e* ..................................... 22 juillet 1946 25 juin 

l*r juillet
1948

B ir m a n ie *  ................................... 1948
B o l iv ie*  ........................................ 22 juillet 1946 s
B r é sil* ............................................ 22 juillet 1946 2 juin 1948
B u l g ar ie*  ................................... 22 juillet 1946 f
Ca n a d a * .......................................... 22 juillet 1946 29 août 1946
C h i l i * ............................................... 22 juillet 1946
C h i n e 2 ............................................. 22 juillet 1946 i
Co l o m b i e .......................................... 22 juillet 

22 juillet 
9 mai

1946 i
C osta  R i c a ..................................... 1946 f
Cu b a ..................................................... 22 juillet 1946 1950
D a n e m a r k *  ................................... 22 juillet 1946 21 avril 1947
E g y p t e* .......................................... 22 juillet 1946 16 décembre 1947
E q u a t e u r  ........................................ 22 juillet 1946
E t a t s - U n i s  d ’A m é r iq u e *  . . 22 juillet 1946 7  août 1947
E t h io p ie  .......................................... 22 juillet 1946 11 avril 1947
F in l a n d e  ........................................ 22 juillet 1946 s
F r a n c e * ........................................... 22 juillet 1946
G rèce*  ............................................. 22 juillet 1946 12 mars 1948
G u a t e m a l a ..................................... 22 juillet 1946 26 août 1949
H a ï t i  .................................................. 22 juillet 1946 12 août 1947
H o n d u r as  ........................................ 22 juillet 1946 8 avril 1949
H o n grie*  ........................................ 19 février 1947 17 juin 

12 janvier
1948

I n d e*  .................................................. 22 juillet 1946 1948
Ir a k *  ................................................ 22 juillet 1946 23 septembre 

27 janvier
1947

Ir a n * .................................................. 22 juillet 1946 1947
Ir l a n d e* ........................................ 22 juillet 1946 20 octobre 1947
It a l ie *  ............................................. 22 juillet 1946 11 avril 1947
Ja p o n *  ............................................. 11 décembre 1951
Jo r d a n ie  .......................................... 22 juillet 1946 j
L ib a n *  ............................................. 22 juillet 1946
L ib é r ia  ............................................. 22 juillet 1946
L u x e m b o u r g *  ............................. 22 juillet 1946 3 juin 1949
M e x iq u e *  ........................................ 22 juillet 1946 7 avril 1948
N ic ar ag u a  ..................................... 22 juillet 1946
N orvège*  ........................................ 22 juillet 1946 18 août 1947
N ou velle -Z é l a n d e * ................ 22 juillet 1946 10 décembre 1946
P a k i s t a n *  ..................................... 23 juin 1948
P a n a m a  ........................................... 22 juillet 1946 20 février 1951
P a r a g u a y  ........................................ 22 juillet 

22 juillet
1946

P a y s -B a s*  ..................................... 1946 25 avril 1947

♦Etats parties à l’Arrangement pour la création, à Paris, d’un Office international 
d’hygiène publique, signé à Rome le 9 décembre 1907.1 Voir note 1, p. 233.2 Voir note générale, p. iii.
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Etat

PÉROU* ............................................
Ph ilippin es  ..................................
Pologne* .......................................
Portugal* .....................................
R épublique a r a b e  s y r ie n n e  
R épublique  D o m in ic a in e  . .
RSS de B i é l o r u s s i e ................
RSS d’U k r a i n e ..........................
Ro y au m e -U n i *  ..........................
S ri L a n k a  .....................................
S uède* ............................................
Suisse*  ............................................
T chécoslovaquie* ...................
T h a ïl a n d e  .....................................
T urquie* .......................................
U n io n  des R ép u b l iq u e s  

socialistes s o v ié t iq u e s*
U ru guay*  .......................................
V enezuela  ....................................
Y ougoslavie*  .............................

Signature soiu réserve d’approbation
22 juillet 1946

22 juillet 1946 
22 juillet 1946 
22 juillet 1946

13 janvier 1947 
22 juillet 1946 
22 juillet 1946

22 juillet 1946 
22 juillet 1946 
22 juillet 1946

Signature définitive (s) acceptation

22 juillet 1946 s
22 juillet 1946 s
11 août 1948

22 juillet 1946 i
22 juillet 1946 s
22 juillet 1946 s
23 mai 1949 
28 août 1947
26 mars 1947 
1er mars 1948
22 juillet 1946 s
22 juillet 1946 s

22 juillet 1946 s

7 mars 1949
19 novembre 1947

* Etats parties à l’Arrangement pour la création, à Paris, d’un Office international d hygiène 
publique, signé à Rome le 9 décembre 1907.





CHAPITRE X. —  COMMERCE INTERNATIONAL ET DEVELOPPEMENT

1. a) Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, avec annexes et tableaux
des concessions tarifaires

Authentifié par l’Acte final adopté lors de la clôture de la deuxième session du Comité prépara
toire de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et l’emploi et signé à Genève le
30 octobre 1947

E n tr ée  e n  v i g u e u r

E n r e g is t r e m e n t  : 

T e x te  :

Appliqué provisoirement à compter du 1er janvier 1948, conformément aux dispositions du 
Protocole portant application provisoire de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à Genève le 30 octobre 19471.
30 mai 1950, n° 814 I, b.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 187.

Etat Acceptation

L ib é r ia  .............................................................. .................  17 mai 19502
H a ï t i  ...................................................................................  7 mars 1952

Liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général 
de l’ Organisation des Nations Unies

Note. — Tous les instruments multilatéraux se rapportant à l’Accord général survies tarifs douaniers et le 
commerce (protocoles, déclarations, etc., ici dénommés “ instruments du GATT” ) et qui ont été conclus antérieu
rement au 1er février 1955, sont déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Ceux 
qui ont été conclus après cette date sont déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes à l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce.

On trouvera ci-après une liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de l’Organi
sation des Nations Unies, donnant pour chacun d’eux la date de son entrée en vigueur et toutes indications 
utiles en ce qui concerne son enregistrement et sa publication dans le Recueil des Traites des Nations Unies. Cette 
liste est suivie d’une liste des Parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, puis 
de deux tableaux indiquant la date à laquelle ces instruments sont effectivement entrés en vigueur pour chaque 
Partie contractante.

Pour la liste des instruments du GATT déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes à 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et leur état, voir publication du GATT, Situation des
Instruments juridiques (GATT/LEG/1, septembre 1971, et Suppléments 1 à 7).

1. Protocole portant application provisoire de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce, signé à Genève le 30 octobre 1947

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1er janvier 19483.
E n r e g is t r e m e n t  : 30 mai 1950, n° 814 I, c.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 309.

2. Protocole de rectification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé 
à La Havane le 24 mars 1948

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 24 mars 19483.
E n r e g is t r e m e n t  : 30 mai 1950, n° 814 II, a.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 62, p. 3.

1 Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent l’Accord général.
2 Voir note 8, p. 262.
3 Voir note 8, p. 262.
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3. Déclaration, signée à La Havane le 24  mars 1943 

E n tr é e  e n  v igu eu r : 24 mars 1948*.
E n re g istre m e n t : 30 mai 1950, n° 814 II, b.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 27.

4. Protocole portant modification de certaines dispositions de PAccord général sur les tarifs duo 
niera et le commerce, signé à La lia  van e le 2 4  mars 1948
E n tr é e  e n  v igueur : 24 mars 19484.
E n re g istre m e n t : 30 mai 1950, n ° 814 II , c.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 31.

5. Protocole portant modification de l’article XIV  de l’Accord général sur les tarifs douaient 
le commerce, signé à La Havane le 24  mars 1943
E ntrée  e n  vigueur  : 9  mai 19494.

E n re gistre m en t : 30 mai 1950, n° 814 II, d.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 41.

6. Protocole portant modification de l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs (Ma 
et le commerce, signé à La Havane le 24 mars 1948
E n tr é e  e n  vigu eur : 7 juin 19484.
E n re gistre m en t : 30 mai 1950, n° 814 II, e.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 57.

7. Deuxième Protocole de rectification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le t» 
merce, signé à Genève le 14 septembre 1948
E ntrée e n  vigueur  : 14 septembre 19484.

E n re gistre m en t : 30 mai 1950, n° 814 III, b.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 75.

8. Protocole portant modification de la partie I et de l’article XXIX de l’Accord général  ̂
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève le 14 septembre 1948

E ntrée  e n  vigueur  : 24  septembre 19524.

E n re gistre m en t : 24 septembre 1952, n° 814 III, d.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 335.

9. Protocole portant modification de la partie II et de l’article XXVI de l’Accord général i*̂ 1 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève le 14 septembre 1948
E n tr é e  e n  vigueur : 14 décembre 19484.
E n re gistre m en t : 30 mai 1950, n° 814 III, c.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 81.

10. Protocole pour l’adhésion des signataires de l’Acte final du 30 octobre 1947, signé à 
le 14 septembre 1948
E ntrée  e n  vigueur  : 14 septembre 19484.

E n re gistre m en t : 30 mai 1950, n° 814 III, a.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 69.

* Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent cet instrument
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11. Troisième Protocole de rectification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com* 
merce, signé à Annecy le 13 août 1949
Entrée e n  vigueu r  : 21 octobre 19515.
Enregistrement : 21 octobre 1951, n° 814 IV, c.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 311.

12. Premier Protocole portant modification de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le corn* 
merce, signé à Annecy le 13 août 1949
Entrée en vigueur : 24 septembre 19525.
Enregistrement : 24 septembre 1952, n° 814 IV, e.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 381.

13. Protocole portant modification de l’article XXVI de l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce, signé à Annecy le 13 août 1949
Entrée e n  vig u e u r  : 28 mars 19505.
E nregistrement : 30 mai 1950, n° 814 IV, a.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 113.

14 Protocole portant remplacement de la liste I (Australie) annexée à l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Annecy le 13 août 1949
Entrée e n  vig u eu r  : 21 octobre 1951®.
Enregistrement : 21 octobre 1951, n° 814 IV, b.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 107, p. 83.

15. Protocole portant remplacement de la liste VI (Ceylan) annexée à l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Annecy le 13 août 1949
Entrée e n  vig u e u r  : 24 septembre 1952*.
E nregistrement : 24 septembre 1952, n° 814 IV, d.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 346.

16. Protocole d’Annecy des conditions d’adhésion à l’Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce, ouvert à la signature à Lake Success, New York, le 10 octobre 1949
Entrée e n  v ig u e u r  : 1er janvier 1950*.
Enregistrem ent  : 30 mai 1950, n° 814 V.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 62, p. 121.

17. Quatrième Protocole de rectifications de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com* 
merce, signé à Genève le 3 avril 1950
Entrée e n  v ig u e u r  : 24 septembre 1952*.
En registrem ent  : 24 septembre 1952, n° 814 IX.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 398.

18. Cinquième Protocole de rectifications de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce, signé à Torquay le 16 décembre 1950
Entrée e n  v i g u e u r  : 30 juin 1953®.
E n r eg istrem en t  : 30 juin 1953, n® 814 X.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 167, p. 265.

•Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent cet instrument
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19. Décisions portant acceptation de l’adhésion de certains Gouvernements à l’Accord général m 
les tarifs douaniers et le commerce
а) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adbésion de la Républiquê  

triche à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signai, j 
Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 21 juin 1951®.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 142, p. 9.

б) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adbésion de la République!#̂  
raie d’Allemagne à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à 1 
signature à Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 21 juin 1951e.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 13.

c) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République i 
Corée à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la agnate 
à Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 21 juin 19518.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 octobre 1952, n° 814 V III, a.
T e x te  : N ations U nies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 18.

d) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion dn Pérou i  l’AwJ 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signature à Torquay II 
21 avril 1951
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 21 juin 1951e.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, a.
T e x t e  : N ations U nies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 22.

e) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l’adhésion de la République is 
Philippines à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la ip 
ture à Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 21 ju in  1951e.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 octobre 1952, n° 814 V III, a.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 142, p. 26.

/ )  Décision des Parties contractantes portant acceptation de l ’adbésion de la RépnbHqM J* 
Turquie à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouverte à la signa® 
à Torquay le 21 avril 1951
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 21 ju in  1951e.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 octobre 1952, n° 814 V III, a.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vo l. 142, p. 30.

20. Protocole de Torquay annexé à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le comm®1* 
ouvert à la signature à Torquay le 21 avril 1951
E n tr é e  e n  v ig u e u r  : 6 juin 1951®.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, b.
T e x t e  : Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 142, p. 35.

e Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent cet instrument.
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21. Déclaration de maintien en vigueur des listes annexées à l’Accord général sur les tarifs doua* 
nier» et le commerce, signée à Torquay le 21 avril 1951

Entrée en vigueur : 21 avril 1951T.
E nregistrem ent : 24 octobre 1952, n° 814 VIII, c.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 147, p. 390.

22. Premier Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève le 27 octobre 1951

Entrée en vigueur : 21 octobre 19537.
E n re g is tre m e n t : 21 octobre 1953, n° 814 XI.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 176, p. 3.

23. Premier Protocole de concessions additionnelles annexé à l’Accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce (Union sud-africaine et République fédérale d’Allemagne), fait à Genève 
le 27 octobre 1951
Entrée en vigueur : 25 mai 19527.
E n r e g is tr e m e n t  : 25 mai 1952, n° 814 VII, a.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 316.

24. Deuxième Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève le 8 novembre 1952

Entrée en  vigueur : 2 février 19597.
E n r e g is tr e m e n t  : 2 février 1959, n° 814 XXV.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 245.

25. Deuxième Protocole de concessions additionnelles annexé à l’Accord général ̂  sur les tarifs 
douaniers et le commerce (Autriche et République fédérale d’Allemagne), fait à Innsbruck 
le 22 novembre 1952

Entrée en vigueur : 30 août 19537.
E n r e g is t r e m e n t  : 30 août 1953, n° 814 VII, b.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 172, p. 341.

26. Troisième Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, fait à Genève le 24 octobre 1953

Entrée en  vigueur : 2 février 19597.
E n r e g is t r e m e n t  : 2 février 1959, n® 814 XXVI.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 266.

27. Déclaration concernant le maintien en vigueur des listes annexées à l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, faite à Genève le 24 octobre 1953

E n t r é e  en vigueur : 1er janvier 19547.
E n r e g is t r e m e n t  : 1er janvier 1954, n° 814 XII.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 183, p. 351.

7 Voir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent cet instrument
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Liste des Parties contractantes à l’Accord général snr les tarifs douaniers
et le commerce8

A fr iq u e  d u  S u d  G r è c e  P a y s -B as
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  G u y a n e  P érou

fé d é r a l e  d ’  H a ï t i  P ologne
A r g e n t in e  H a u t e - V o l t a  P ortugal
A u s t r a l i e  H o n g r i e  R é p u b liq u e  de Corée
A u t r ic h e  I n d e  R épublique  Dominicaine
B a n g l a d e s h  I n d o n é s ie  R épublique -U nie
B arb a d e  I r l a n d e  de  T anzan ie
B elg iq u e  I s l a n d e  R épublique-U nie
B é n in  I s r a ë l  d u  Cameroun
B ir m a n ie  I t a l i e  R hodésie du Süd
B r é sil  J a m a ï q u e  R o u m a n ie
B u r u n d i J a p o n  R o yau m e -U n i
Ca n a d a  K e n y a  R w a n d a
C h il i  K o w e ï t  S én é g a l
C h y p r e  L u x e m b o u r g  S ierra  L eone
Congo M a d a g a s c a r  S ingapour
C ôte  d ' I voire  M a l a i s i e  S r i L a n k a
C u ba  M a l a w i  S uède
D a n e m a r k  M a l t e  S u isse
E gypte  M a u r i c e  S u r in a m e
E m p ir e  c e n t r a f r i c a i n  M a u r i t a n i e  T c h a d
E spag n e  N i c a r a g u a  T ch é co s lo v a q u ie
E t a t s -U n is  d 'A m é r iq u e  N ig e r  T ogo
F in l a n d e  N i g e r i a  T r in it é -et-T obago
F r a n c e  N o r v è g e  T u r q u ie
G a b o n  N o u v e l l e - Z é l a n d e  U ru g u a y
G a m b ie  O u g a n d a  Y ougoslavie
G h a n a  P a k i s t a n  Z a ïr e

8 Les Etats ci-après qui avaient appliqué à titre provisoire l’Accord général sur les tarifs douanier! et le 
commerce ont fait savoir au Secrétaire général qu’ils avaient cessé de l’appliquer :

Date à laquellel'Accord a i t i  Date à laquelle Iteffectivement notification deappliqué i  titre  cessation d'applkoliMprovisoire a fris effet
C h i n e * ............................................................................  21 mai 1948
L ib a n  ............................................................................... 29 juillet 1948 25 février 1951
L ib é r ia  ..........................................................................  20 mai 1950 13 juin 1953
R é p u b liq u e  arab e  s y r ie n n e  ........................................  30 juillet 1948 6 août 1951

♦Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine,
avant-propos, p. iii. Notification de cessation d’application au nom de la République de Chine 
reçue le 6 mars 1950.
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Tableaux indiquant les dates d’entrée en vigueur des instruments du GATT déposés auprès du 
Secrétaire général pour les parties contractantes

N o te : Les instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général sont indiqués par des chiffres arabes
dans l’ordre dans lequel ils figurent dans la liste qui précède ces tableaux. Les chiffres romains sont utilisés dans 
les tableaux pour indiquer les mois.

Le tableau 1 ci-après donne la liste des Etats pour lesquels les instruments en question sont entrés en vigueur 
après accomplissement auprès du Secrétaire général des formalités requises de la part de ces Etats et, pour 
chaque instrument, la date de la formalité pertinente. Le tableau 2 donne la liste des Etats pour lesquels un 
certain nombre de ces instruments sont entrés en vigueur simultanément du fait que ces Etats sont devenus 
parties contractantes à l’Accord général au terme d’une procédure (Protocole d’accession ou procédure prévue 
par l’article XXVI : 5 c de l’Accord général) qui n’a pas été effectuée auprès du Secrétaire général, ainsi que 
la date d’entrée en vigueur des instruments intéressés po ur chacun de ces Etats.

TABLEAU 1

Dates d’entrée en vigueur des instruments dn GATT déposés auprès dn Secrétaire général pour les Parties 
contractantes qui ont effectué les formalités requises pour chacun d’eux auprès du Secrétaire général

Instruments du GATT

Parties contractante 1 2 3 4 S

Afrique du S u d ....... 13 VI. 1948 24. III. 1948 16. 11.1949 9. V.1949
Allemagne, Répu

blique fédérale d’ .. 1. X.1951 1. X.1951 1. X.1951
Australie1 ................. 1 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Autriche................... 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951
Belgique...................
Birmanie .................

1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
29. VII.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949

Brésil ...................... 30. VII. 1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Canada ..................... 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Chili ........................ 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Cuba........................ 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III. 1948 9. V.1949
Danemark ............... 28. V.1950 28. V.1950 28. V.1950
Etats-Unis

d’Amérique ......... 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Finlande ................. 25. V.1950 25. V.1950 25. V.1950
France ..................... 1. 1.1948 24. III. 1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Ghana ....................... 6. III.1957 6. III. 1957 6. III.1957
Grèce ....................... 1. III. 1950 1. III. 1950 1. III. 1950
Haïti........................ 1. 1.1950 1. 1.1950 1. 1.1950
Inde ........................ 8. VII.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Indonésie ................. 27. XII. 1949 27. XII.l 949 27. XII.1949
Italie........................ 30. V.1950 30. V.1950 30. V.1950
Japon ....................... 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg ........... 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III. 1948 9. V.1949
Malaisie................... 31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957
Nicaragua ............... 28. V.1950 28. V.1950 28. V.1950
Norvège................... 10. VII.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Nouvelle-Zélande . . . 30. VII.1948 24. III.1948 24. III. 1948 24. III.1948 9. V.1949
Pakistan................... 30. VII.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Pays-Bas ................. 1. 1.1948 24. III.1948 24. III.1948 24. III.1948 9. V.1949
Pérou ....................... 7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951
République 

dominicaine ......... 19. V.1950 19. V.1950 19. V.1950
Rhodêsie du Sud . . . . 11. VII.1948 24. III.1948 9. V.1949 9. V.1949
Royaume-Uni ......... 1. 1.1948 24. III. 1948 24. III. 1948 24. III.1948 9. V.1949

29. VII.1948 24. III.1948 24. III. 1948 24. III.1948 9. V.1949
Suède ....................... 30. IV.1950 30. IV.1950 30. IV.1950
Tchécoslovaquie . . . . 20. IV.1948 24. III.1948 24. III. 1948 9. V.1949
Turquie ...................
Uruguay ...............

17. X.1951 17. X.1951 17. X.1951
16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953

1 Dans une notification reçue le 4 août 1975, le Gouvernement australien a déclaré faire application provisoire de l’Accord 
général au Papua-Nouvelle-Guinée.
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

6 7  8 
Parties contractantes * ------------- '------------ * --------------*—

Afrique du S u d ........  19. IX .1950 14. IX.1948 11. 1.1949 11. 1.1949
Allemagne, Répu

blique fédérale d’ ..  1. X.19S1 1. X.1951 24. IX.1952 1. X.1951
Australie1 ..............  17. XI. 1950 14. IX.1948 24. IX.1952 25. 11.1949 14. IXlOffi
Autriche 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951
Belgique................! ! 7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.M
Birmanie .......................8. X.1951 14. IX.1948 24. IX.1952 14. 11.1949 14. IX.M
Brésil ........................ 20. X.1952 14. IX.1948 24. IX.1952 3. VIII.1950 14. IX1948
Canada........................... 7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX198
Chili .......................... 16. III.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 24. IX.1952 14. HI98
Cuba ............................... 7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IXJ9B
Danemark ................  28. V.1950 28. V.1950 24. IX.1952 28. V.1950
Etats-Unis

d’Amérique ..........  7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. K.1W
Finlande....................  25. V.1950 25. V.1950 24. IX.1952 25. V.1950
France ...................... 14. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.M
Ghana........................ 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957
Grèce ........................ 1. III.1950 1. III. 1950 24. IX.1952 1. III.1930
H aïti.......................... 1. 1.1950 1. 1.1950 24. IX.1952 1. 1.1950
Inde .......................... 31. III.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. 0198
Indonésie..................  27. XII.1949 24. IX.1952 27. XII.1949
Italie.......................... 30. V.1950 30. V.1950 24. IX.1952 30. V.1950
Japon ........................ 10. IX . 1955 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg ............  7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Malaisie ....................  31. VIII. 1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957
Nicaragua ................ 28. V.1950 28. V.1950 24. IX.1952 28. V.1950
N orvège.................... 25. XI.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.19# ;
Nouvelle-Zélande . . .  9. VII.1951 14. IX.1948 24. IX.1952 9. 11.1949 14. EUM
Pakistan.................... 9. IX.1949 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.19#
Pays-Bas . . .  ..........  7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.M
P érou ........................  7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951 7. X.1951 1
République

dominicaine..........  19. V.1950 19. V.1950 24. IX.1952 19. V.1950
Rhodésie du Sud . . . .  18. IV.1950 14. IX.1948 1. 11.1949 1. 11.1949 8. IL1949
Royaume-Uni ..........  7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
Sri Lanka ................  12. IX.1950 14. IX.1948 24. IX.1952 14. XII.1948 14.
S uède........................ 30. IV.1950 30. IV.1950 24. IX.1952 30. IV.1950
Tchécoslovaquie . . . .  7. VI.1948 14. IX.1948 24. IX.1952 22. III.1949
Turquie .................... 17. X.1951 17. X.1951 24. IX.1952 17. X.1951
Uruguay .................. 16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953

1 Voir note 1, p. 263.
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TABLEAU 1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes 11 12 13 14 1S
Afrique du Sud....... 21. X.1951 24. IX.1952 18. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Allemagne, Répu

blique fédérale d’ .. 21. X.19S1 24. IX.1952 1. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952
Australie1 ................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Autriche.................. 21. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 19. X.1951 24. IX.1952
Belgique.................. 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Birmanie ................. 21. X.1951 24. IX.1952 8. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952
Brésil ...................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
Canada .................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
Chili ....................... 21. X.1951 24. IX.1952 24. IX.1952 21. X.1951 24. IX.1952
Cuba....................... 21. X.1951 24. IX.1952 29. IX.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Danemark ............... 21. X.1951 24. IX.1952 28. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Etats-Unis

d’Amérique ......... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Finlande.................. 21. X.1951 24. IX.1952 25. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
France .................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
Ghana ...................... 6 III.1957 6. III.1957 6. III. 1957 6. III.1957 6. III.1957
Grèce ...................... 21 X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
Haïti....................... , 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Inde ....................... 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Indonésie ................ 21. X.1951 24. XI.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Italie ....................... 21. X.1951 24. IX.1952 30. IV.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Japon ...................... in IX.1955 10. IX.1955 10 IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg ........... . 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Malaisie .................. , 31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957 31. VIII.1957
Nicaragua ............... 21, X.1951 24. IX.1952 28. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Norvège.................. . 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952
Nouvelle-Zélande .. -. 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Pakistan................. . 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Pays-Bas ............... 21, X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Pérou .................... . 21. X.1951 24. IX.1952 7. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952
République 

dominicaine ......... . 21. X.1951 24. IX.1952 19. V.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Rhodésie du Sud . . . . 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Royaume-Uni ........
Sri Lanka .............

. 21. X.1951 24. IX.1952 28. III.1950 21. X.1951 24. IX.1952

. 21. X.1951 24. IX.1952 12. IX.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Suède ................. . 21. X.1951 24. IX.1952 30. IV.1950 21. X.1951 24. IX.1952
Tchécoslovaquie . . .
Turquie .................
Uruguay ...............

. 21. X.1951 24. IX.1952 28. III. 1950 21. X.1951 24. IX.1952

. 21. X.1951 24. IX.1952 17. X.1951 21. X.1951 24. IX.1952
16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953

1 Voir note 1, p. 263.
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TA B LE A U  1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes
Afrique du S u d ........

16 17 18 19(a) i m

4. V.1950 24. IX . 1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Allemagne, Répu

IX . 1952 30. VI. 1953blique fédérale d’ .. 1. X.1951 24.
28 V.1950 24. IX . 1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. V1.1951

Autriche.................... 19. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
Belgique....................
Birmanie ..................

1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951

Brésil ........................ 26. 1.1952 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI,1951
Canada ...................... 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Chili .......................... 26. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
C uba.......................... 29. III. 1951 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Danemark ................ 28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Etats-Unis

VI.1953d’Amérique .......... 1. 1.1950 24. IX.1952 30. 21. VI.1951 21. VI.1951
Finlande.................... 25. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
France ...................... 19. IV.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Ghana ........................ 6. III.1957 6. III.1957 6. III.1957
Grèce ........................ 1. III.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
H a ïti.......................... 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Inde .......................... 21. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Indonésie .................. 24. IX.1952 30. VI.1953
Italie.......................... 30. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Japon ........................ 10. IX.1955 10. IX.1955 10. IX.1955
Luxembourg ............ 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Malaisie .................... 31. VIII.1957 31. VIII. 1957 31. VIII.1957
Nicaragua ................ 28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
N orvège.................... 29. VII. 1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Nouvelle-Zélande . . . 28. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Pakistan.................... 19. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Pays-Bas .................. 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Pérou ........................ 7. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
République

dominicaine .......... 19. V.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI1951
Rhodêsie du Sud . . . . 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI,1951
Royaume-Uni .......... 1. 1.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21, v ir a
Sri Lanka ................ 3. III. 1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. Vï 1951
Suède ........................ 30. IV.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951 21. VI.1951
Tchécoslovaquie . . . . 11. 11.1950 24. IX.1952 30. VI.1953 21. VI.1951Turquie .................... 17. X.1951 24. IX.1952 30. VI.1953
Uruguay .................. 16. XII.1953 16. XII.1953 16. XII.1953

1 Voir note 1, p. 263.
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TABLEAU 1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes
Afrique du S u d  
Allemagne, R é p u 

blique fédérale d ’ .
Australie1 ....................
A utriche......................
Belgique......................
Birmanie ....................
Brésil ...........................
Canada ........................
Chili .............................
C uba.............................
Danemark .................
Etats-Unis

d’Amérique ..........
F in lande......................
France .........................
Ghana ...........................
Grèce ...........................
H a ït i .............................
Inde .......................... ..
Indonésie ...................
Italie .............................
Japon ..........................
Luxembourg ..........
Malaisie ....................
Nicaragua ...............
N o rv èg e ....................
Nouvelle-Zélande .

Pérou..............
République 

dominicaine .. 
Rhodésie du Sud

Suède ...................
Tchécoslovaquie
Turquie .............
Uruguay ...........

1 9 (c)k 19(d ) 1 9 (e ) 1 9 (f) 20

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 18.

1.

XI. 1951 

X.1951
21. V I.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 17.

19.
XI.1951
X.1951

21. V I.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI. 1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 20. XI.1951
21. V I.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. III.1953
21. V I.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 20. 1.1952
21. V I.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 24. X.1952
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951

21. VI.1951 21.
21.

VI.1951
VI.1951

21.
21.

VI.1951
VI.1951

21.
21.

VI.1951
VI.1951

6.
4.

VI.1951
VIII.1951

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6.
6.

VI.1951
III.1957

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 8. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 18.

18.
XI.1951
XI.1951

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 17.
10.

XI.1951
IX.1955

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6.
31.

VI.1951
VIII.1957

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 30. VII. 1953
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 2. VIII.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 11. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 18. XI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6.

7.
VI.1951
X.1951

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 20. VII.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 18. 1.1952
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 6. VI.1951
21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 7. VII.1951

21. VI.1951 21. VI.1951 21. VI.1951 8.
17.
16.

VII.1951
X.1951

XII.1953

1 Voir note 1, p. 263.
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TABLEAU  1 (suite)
Instruments du GATT

Parties contractantes
21 22 23 24

* ' '
Afrique du S u d ........ 21. IV.19S1 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Allemagne, Répu

blique fédérale d’ .. 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
21 IV. 1951 21. X.1953 2. 11.1959

Autriche.................... 21. X.1953 2. 11.1959
Belgique.................... 21. IV. 1951 21. X.1953 2. 11.1959
Birmanie .................. 21. X.1953 2. 11.1959
Brésil ........................ 19. 11.1953 21. X.1953 2. 11.1959
Canada ..................... 21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Chili .......................... 21. IV.1951 21. X.1953 24. IX.1952 2. 11.1959
C uba.......................... 21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959
Danemark ................ 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Etats-Unis

d’Amérique .......... 21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Finlande.................... 5. VII.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
France ..................... 21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959
Ghana ........................ 6. III.1957 2. 11.1959
Grèce ........................ 21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
H aïti......................... 9. X.1951 21. X.1953 2. 11.1959
Inde ......................... 21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 ? 11.1959
Indonésie................. 21. X.1953 2. 11.1959
Italie......................... 21. X.1953 2. 11.1959
Japon ....................... 10. IX.1955 2. 11.1959
Luxembourg ............ 21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959
Malaisie ................... 31. VIII.1957 2. 11.1959
Nicaragua ................ 21. X.1953 2. 11.1959
N orvège................... 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Nouvelle-Zélande . . . 21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959
Pakistan................... 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Pays-Bas .................. 21. IV.1951 21. X.1953 25. V.1952 2. 11.1959
Pérou ....................... 21. X.1953 ? 11.1959
République

dominicaine ........ 21. IV.1951 21. X.1953 ? 11.1959
Rhodêsie du Sud . . . . 21. IV.1951 21. X.1953 ? 11.1959
Royaume-Uni .......... 21. IV.1951 21. X.1953 ? 11.1959Sri Lanka ................ 21. IV.1951 21. X.1953 25 V.1952 ?, 11.1959Suède ....................... 21. IV.1951 21. X.1953 2 11.1959Tchécoslovaquie . . . . 21. IV.1951 21. X.1953 2. 11.1959Turquie .................... 21. X.1953 ? 11.1959Uruguay .................. 16. XII.1953 2. 11.1959

3 0 .  V III ,K g

30. VIII,195,i

1 Voir note 1, p. 263.
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TABLEAU 1 (suite)
Instruments du G A TT

Parties contractantes
Afrique du S u d ..........
Allemagne, R ép u 

blique fédérale d ’ . .
Australie1 ......................
A utriche........................
B elgique........................
Birmanie ......................
Brésil .............................
Canada ...........................
Chili ...............................
C u b a ...............................
Danemark ....................
Etats-Unis

d’A m érique .............
F in lan d e .........................
France ...........................
Ghana .............................
Grèce .............................
H a ï t i ................................
Inde ...............................
In d o n é s ie ......................
lialie ................................
Japon .............................
Luxembourg ...............
Malaisie .........................
Nicaragua ....................
N o rv è g e .........................
Nouvelle-Zélande . . .
P a k is ta n .........................
Pays-Bas ......................
P é r o u ..............................
République

dominicaine .............
Rhodésie du  S u d
Royaume-Uni .............
Sri L anka ....................
Suède ..............................
Tchécoslovaquie
Turquie .........................
Uruguay ......................

26 27

2. 11.1959 1. 1.1954

2. 11.1959 15. VI.1954
2. 11.1959 23. 11.1954
2. 11.1959 30. IV.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954

2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 28. IV.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 26. IV.1954

2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954
2. 11.1959 1. 1.1954

1 Voir note 1, p. 263.
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TA BLEAU  2

Etats, pour lesquels, au moment où ils sont devenus Parties contractantes à l’Accord général sur les tarifs donanien 
et le commerce, tous les instruments pertinents du G A T T  déposés auprès du Secrétaire général («avoir, aif 
indication contraire, ceux qui portent les numéros 2, 4 à 9, 11 à 18, 20, 22, 24 et 26) sont entréi en vigu® 
au terme d’une procédure qui n’a pas été effectuée auprès du Secrétaire général

Partie contractante
Argentine ..............
Bangladesh* ............
Barbade ..................
Bénin ....................
Burundi ..................
Chypre ....................
Congo ......................
Côte d’iv o ir e ..........
Egypte0 ....................
Empire centrafricain
Espagne* ................
Gabon ......................
Gambie ....................
Guyane ....................
Haute-Volta ..........
Hongrie* ................
Irlande ....................
Islande ....................
Israël0 ....................
Jamaïque ................
Kenya ......................
Koweït ....................
Madagascar ............
Malawi ....................

? d'entrée en vigueur Partie contractante Date Centrée envijm
11. X.1967 Malte ...................................... 21. IX.19M
16. X II.1972 Mauriceb ................................ 12. 111.1968
30. X I.1966 Mauritanie .............................. 28. XI.1960

1. VIII. 1960 Niger ...................................... 3. VIII.1960
1. V II.1962 N igeria .................................... 1. X.196Û

16. V III.1960 Ouganda ................................ 9. X.1962
15. VIII. 1960 Pologne .................................. 18. X.1967
7. V III.1960 Portugal4 ................................ 6. V.1962
9. V.1970 République de Corée*............ 14. 1V.1967

14. VII1.1960 République-Unie de Tanzanie 9. XI1.1961
29. V III.1963 République-Unie du Cameroun 1. 1.1960
17. VIII. 1960 Roumanie* .............................. 14. XI,1971
18. 11.1965 Rwanda .................................. 1. VII.1962
26. V.1966 Sénégal .................................... 20. VI.1960
5. VIII.1960 Sierra Leone ........................ 27. IV.1961
9. IX.1973 Singapour1* .............................. 9. Vni.1965

22. XII.1967 Suisse* .................................... 1. VIII.1966
21. IV.1968 Suriname*................................ 25. XI.19/5

5. VII. 1962 11. VIII.1960
6. VIII.1962 27. iv.m

1 2 . X II.1963 Trinité-et-Tobago .................. 31. VIII.1962
19. VI.1961 Yougoslavie* .......................... 25. VIII.1966
25. V I .  1 9 6 0 11. IX ,1971

6. VII.1964
a Egalement lié, à partir de la date indiquée par le Pro- b Instruments du G A T T portant les numéros 1, 4, î, 41

focole portant application provisoire de l’Accord général sur 9, 11, 13, 17 et 18. ( .
les tarifs douaniers et le commerce (qui porte le numéro 1 «Instruments du G A T T  portant les numéros 4, 5, o, 8,»,
dans la liste des instruments du G A T T ). 11, 13, 17 et 18.

1 . b ) Charte de La Havane instituant une Organisation internationale du commerce 
Authentifiée par l’Acte final de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et l’emploi, signe

à La Havane le 24  mars 1948

Note. —  Les conditions d’entrée en vigueur de la Charte de La Havane, énoncées dans son article 101 
n’ont pas été remplies dans le délai prescrit. Aucun instrument d’acceptation n’a été déposé auprès du Secre
taire général. Pour le texte de la Charte de La Havane, voir Conférence des Nations Unies sur le coinmmi 6 
Remploi, Acte final et documents connexes, E /CO N F.2/78, publication des Nations Unies, numéro de vente: 
1948.II.D.4. ________________

1. c) Accord concernant l’application de la clause de la nation la plus favorisée ans 
zones de l’Allemagne occidentale soumises à l’occupation militaire

Signé à Genève le 14 septembre 1948x

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 14 octobre 1948, conformément à l’article V.
E n r e g ist r e m e n t  : 14 octobre 1948, n° 296.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 18, p. 267.

i  L ’Accord et le Mémorandum d’accord ont été conclus 
dans le cadre de l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce. Les Parties contractantes à l’Accord général, 
qui étaient signataires de l’Accord du 14 septembre 1948, 
se sont réunies officieusement à Genève le 16 octobre 1951. 
A  cette réunion, il a été recommandé que tous les signataires 
de l'Accord qui souhaiteraient le faire signifient si possible 
leur retrait de cet Accord en déposant à la même date une 
notification d’intention auprès du Secrétaire général de l’Or- 
ganisation des Nations Unies, cette notification valant également

pour le Mémorandum d’accord. La date suggérée a ete cell; 
du 14 décembre 1951 (le retrait devant prendre effet 1( 15 
juin 1952). Pour les Etats qui étaient parties à l’Accon) # 
Mémorandum d’accord, voir Nations Unies, Recueil des 
vol. 18, p. 267; vol. 19, p. 328; vol. 20, p. 308; vol. 24,p.®  
vol. 35, p. 370; vol. 42, p. 356; vol. 43, p. 339; vol. 44, I* 
339; vol. 46, p. 350; voL 53, p. 419, et voL 70, p. 272. P*r 
les dates de réception des notifications de retrait, voit iW* 
vol. 117, p. 385; vol. 121, p. 327, et vol 12& p. 293.
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1, d) Memorandum d’accord portant application aux secteurs onest de Berlin de l’Accord 
relatif au traitement général de la nation la plus favorisée concernant les zones 
d’occupation militaire de l’Allemagne occidentale

Signé à Annecy le 13 août 19491

Entrée en vigueur : 13 août 1949 par signature.
E n r e g is t r e m e n t  : 24 septembre 1949, n° 296.
T e x te  : Nations Urnes, Recueil des Traités, vol. 42, p. 356.

i  Voir note 1, p. 270.
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2. Accord portant création de la Banque africaine de développement

En date à Khartoum du 4  août 19631

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 10 septem bre 1964, con form ém en t à  l ’a rticle  65.
E n r e g is t r e m e n t  :  10 septem bre 1964, n° 7408.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 510, p. 3.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A lg é r ie  .......................................... 4 aoû t 1963 10 septembre 1964
B é n in  ............................................. 8 octobre 1963 25 août 1964
B o t s w a n a 2 ................................... 31 mars 1972 a
B u r u n d i2 ...................................... 4 aoû t 1963 2 janvier 1968 a
C a p -V ert2 ..................................... 15 avril 1976o
C om ores2 ........................................ 3 mai 1976 a
Congo  ............................................... 29 n ovem bre 1963 10 février 1965
C ô t e  d ’I v o i r e .............................. 4 août 1963 20 mars 1964
D j ib o u t i2 ..................................... 12 juillet 1978 a
E g y p t e  .......................................... 4 aoû t 1963 14 septembre 1964
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in 2 . . . . 4 août 1963 26 août 1970 a
E t h io p ie  ........................................ 4 août 1963 14 juillet 1964

31 décem bre 1972 a
2 juillet 1973 a

4 août 1963 30 ju in 1964
G u i n é e ............................................. 4 août 1963 21 mai 1964
G u in é e -B iss a u 2 ......................... 5 mai 1975 a
G u in é e  é q u a t o r ia l e2 ............. 30 ju in 1975 a
H a u t e -V o lta  .............................. 21 novem bre 1963 22 septembre 1964
Ja m a h ir iy a  a r a b e  l ib y e n n e 2 4 août 1963 21 juillet 1972 a
K e n y a  ............................................ 4 aoû t 1963 24 janvier 1964
L eso th o2 ........................................ 2 ju illet 1973 a
L ib é r ia  .......................................... 4 août 1963 23 ju in 1964
M ad agascar2 ............................. 3 mai 1976 a
M a l a w i2 ........................................ 25 juillet 1966 a
M a l i .................................................. 4 août 1963 23 avril 1964

4 aoû t 1963 2 ju in 1964
M a u r ic e 2 ........................................ 1er janvier 1974o
M a u r it a n ie  ................................ 4 aoû t 1963 9 septem bre 1964
M o z a m b iq u e 2 .............................. 4 ju in 1976 a
N iger ............................................... 25 octobre 1963 29 ju illet 1964
N ig e r ia  .......................................... 4 août 1963 12 mars 1964
O u g a n d a  ........................................ 4 août 1963 16 décem bre 1963

1 L’Accord a été approuvé et ouvert à la signature par la 
Conférence des ministres des finances sur la création d'une 
Banque africaine de déveloopement, convoquée conformément 
à la résolution 52 (IV ) de la Commission économique des 
Nations Unies pour l’Afrique. Pour le texte de cette résolu
tion, voir Documents officiels du Conseil économique et social 
trente-quatrième session, Supplément n° 10 (E/3586, E /CN .14/ 
168), p. 49. La Conférence s’est réunie à Khartoum du 31 
juillet au 4 août 1963. Pour le texte de l’Acte final de la Con
férence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 510, p. 3.

2 Le paragraphe 2 de l’article 64 de l’Accord stipule que 
tout Etat peut devenir membre de la Banque, après l’entrée 
en vigueur de l’Accord en y  adhérant, suivant les modalités 
que le Conseil des gouverneurs déterminera; que le Gouverne
ment dudit Etat déposera son instrument d’adhésion à une date 
fixée par le _ Conseil ou avant cette date, et qu’après ce dépôt 
cet Etat deviendra membre de la Banque à la date fixée par le 
Conseil des gouverneurs.

Dans le tableau ci-contre se trouvent indiqués, pour chaque 
Etat ayant adhéré, le numéro et la date de la résolution 
pertinente adoptée par le Conseil des gouverneurs de la Banque.

Dans tous les cas, les conditions d’adhésion cotn| 
paiement, par ledit Etat, Mfmiw vpi-emnenf sa 
initiale à la Banque, et 
du dépôt de l’instrum 
général.

:s cas, les conditions aaonesion com?
■ ledit Etat, du premier versement de sa sow ?" 

... Banque, et la date fixée correspondait à 
du dépôt de l’instrument d’adhésion auprès du Secreai”

Numéro de îa ii  toE tat résolution risolutm
B otsw ana.................... 9-71 28 juillet 1971
Burundi ......................  4-67 31 décembre 1967
Cap-Vert ....................  02-76 15 avril 1976
Comores ......................  05-76 3 mai 1976
Djibouti ......................  01-78 1 mai 1978
Empire centrafricain . 3-70 26 août 1970
Gabon ........................... 8-72 20 juillet 1972
Gambie ........................  2-73 2 juillet 1973
Guinée-Bissau ..........  02-75 5 mai 1975
Guinée équatoriale . .  03-75 5 mai 1975
Lesotho . . .  3-73 2 juillet 1973
M adagascar................  06-76 3 mai 1976
Malawi ......................... 2-66 19 avril 1966
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Etat Signature
R épubliqu e -U n ie  de

T a n z a n ie ? ...........................  4 août 1963
R épu bliqu e -U n ie  d u

Ca m e r o u n ...........................  8 octobre 1963
R w a n d a .................................... 18 décembre 1963
Sao  T o m é -e t -P r in c ip e s . . . .
S é n é g a l .................................... 17 décembre 1963
Seych elles2 .................................
S ierra L e o n e .........................  4 août 1963
S o m a l ie  .................................... 4 août 1963
S o u a zil a n d 2 ..................................
S o u d a n ...................................... 4 août 1963
T chad2 ............................................
T ogo .......................................... 18 octobre 1963
T u n is ie  .................................... 4 août 1963
Z a ïr e  ........................................  4  août 1963
Z a m b ie 2 ............................................

Ratification, adhésion (a)

27 novembre 1963

7 mai
18 janvier 
14 avril 
11 septembre 
20 avril 
18 février 
22 octobre 
26 juillet 

9 septembre 
26 août 

3 juillet 
29 octobre 

5 juin 
1er septembre

1964
1965 
1976 a 
1964 
1977o 
1964 
1964 
1971o
1963 
1968o
1964 
1964 
1964 
1966o

Maurice ....................  4-73 2 juillet 1973
Mozambique .............  06-76 3 mai 1976
République arabe

libyenne................... 13-72 21 juillet 1972
Sao Tomé-et-

Principe ................  07-76 3 mai 1976
Seychelles ................. 01-77 31 mars 1977
Souaziland ................. 6-71 26 juillet 1971
Tchad ........................  2-68/3-68 25 juin 1968/26 août 1968
Zambie ......................  6-66 15 août 1966

* L’Accord a initialement été signé et l’instrument de ratifica
tion a été déposé au nom du Tanganyika. Suite à la création 
de l’Union entre le Tanganyika et Zanzibar sous le nom de 
République-Unie de Tanzanie (voir note 10, p. 7), le Gouverne
ment tanzanien a adressé une déclaration à 1a Banque africaine 
de développement, indiquant qu’il assumait la qualité de membre 
de la BAD, tant en ce qui concerne le Tanganyika que Zanzibar,

et désirait que la Banque prenne les mesures nécessaires et 
augmente sa souscription d’un million d’unités de compte. 
Ladite déclaration a été examinée par le Conseil des gouverneurs 
de la Banque africaine de développement ;à sa première session 
plénière, le 4 novembre 1964. Dans sa résolution n° 3 adoptée 
le même jour, le Conseil des gouverneurs, ayant exprimé le 
désir de donner plein effet à la nouvelle qualité de membre de 
la Tanzanie, a décidé notamment que la souscription de ce pays 
en capital-actions de la BAD serait augmentée d’un million 
d’unités de compte, consistant çour moitié en actions libérer 
entièrement et pour l’autre moitié en actions sujettes à appel, 
et que la nouvelle qualité de membre de la Tanzanie prendrait 
effet dès le paiement à la BAD du premier versement afférent 
au montant initialement souscrit par ce pays au capital-actions 
à libérer entièrement, ainsi qu’il est prévu dans la résolution. 
En outre, le Conseil a pris note de ce que désormais la Tan
zanie aurait 1255 voix.



274 Commerce de transit des Etat* uns

3. Convention relative an commerce de transit des Etats sans littoral

En date à New York du 8  juillet 196S1

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 9 juin 1967, conformément à l’article 20. 
E n registrem en t : 9 juin 1967, n° 8641. 
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, p. 3.

Etat Signature
A f g h a n i s t a n .............................. 8 juillet 1965
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’ .............................. 20 décembre 1965
A r g e n t i n e  ................................... 29 décembre 1965
A u st r a l ie  ...................................
B e l g i q u e ........................................ 30 décembre 1965
B o l iv i e  ..........................................  29 décembre 1965
B r é s i l  ............................................  4  août 1965
B u r u n d i  ........................................
C h i l i  ...............................................  20 décembre 1965
D a n e m a r k  ...................................
E m p ire  c e n t r a f r i c a i n  ____  30 décembre 1965
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  30 décembre 1965
F in l a n d e  .....................................
H o n g r ie  ........................................ 30 décembre 1965
I t a l i e  ............................................  31 décembre 1965
L e s o t h o ..........................................
L u x e m b o u rg  ..............................  28 décembre 1965
M a l a w i ..........................................
M a l i  ...............................................
M on golie  .....................................
N é p a l  ............................................  9 juillet 1965
N iger  ...............................................
N ig é r ia  ..........................................
N orvège ..........................................
O u g a n d a  ........................................  21 décembre 1965
P a r a g u a y  .....................................  23 décembre 1965
P a y s -B a s  .....................................  30 décembre 1965
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u la ir e  l a o .........................  8  juillet 1965
R S S  de B i é l o r u s s i e ...............  28 décembre 1965
R S S  d ’U k r a i n e .........................  31 décembre 1965
R é p u b l iq u e -U n ie  d u

C a m e r o u n ................................  10 août 1965
R w a n d a ..........................................  23 juillet 1965
S a in t -M a r in  .............................. 23 juillet 1965
S a in t -S iè g e  ................................  30 décembre 1965
S o u a z il a n d  ................................
S o u d a n  ..........................................  11 août 1965
S uède  .............................................
S u isse  ............................................. 10 décembre 1965
T c h a d  .............................................
T c h é c o s lo v a q u ie  ....................  10 décembre 1965
T u r q u ie  ........................................
U n io n  d es R é p u b l iq u e s  

s o c ia l i s t e s  s o v ié t iq u e s  . . 28 décembre 1965
Y o u g o s la v ie  ..............................  8 juillet 1965
Z a m b i e ............................................  23 décembre 1965

Ratification, adhésion (o)

2 mai 1972 a
21 avril 1970

1er mai 1968a
25 octobre 1972
26 mars 1969 a

29 octobre 1968
22 janvier 1971a
20 septembre 1967

28 mai 1969o

12 décembre 1966 s
11 octobre 1967 a
26 juillet 1966 a
22 août 1966
3 juin 1966o

16 mai 1966 a
17 septembre 1968a

30 novembre 1971

29 décembre 1967
11 juillet 1972
21 juillet 1972

13 août 1968
12 juin 1968

26 mai 1969 a

16 juin 1971o

2 mars 1967 a
8 août 1967

25 mars 1969 a

21 juillet 
10 mai 
2 décembre

1972
1967
1966
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Déclarations et réserves
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’
En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 2, 

l’article 5 et l’article 7 :
La République fédérale d’Allemagne part de l’hypo

thèse que les mesures de contrôle qui sont normalement 
prévues à la frontière et qui, conformément aux accords 
internationaux et à la législation nationale en vi
gueur, sont appliquées d’une manière raisonnable et 
non discriminatoire, répondent aux stipulations du para
graphe 1 de l’article 2, de l’artide 5 et de l’article 7.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2 :
Pour la République fédérale d’Allemagne, il est im

plicitement entendu dans cette clause que jusqu’à la 
conclusion des accords prévus par le paragraphe 2 de 
I’artide 2, la réglementation nationale de l’Etat transi
taire sera applicable.

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’artide 4 et 
le paragraphe 1 de l’article 6 :

La République fédérale d’Allemagne n’est pas à même 
d’assumer les obligations prévues par le paragraphe
1 de l’article 4 et le paragraphe 1 de l’article 6. Néan
moins, compte tenu de l’état des transports dans la 
République fédérale d’Allemagne, il est possible de pré
sumer que des moyens de transport, du matériel de 
manutention et des installations d’entreposage adéquats 
pourront être mis à la disposition du commerce de 
transit. Au cas où néanmoins des difficultés se pro
duiraient, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne serait disposé à s’efforcer d’y remédier.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 4 et 
le paragraphe 2 de l’article 6 :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle
magne n’est pas à même d’assumer les obligations pré
vues par le paragraphe 2 de l’article 4 et le paragraphe
2 de l’article 6. Le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne est néanmoins disposé, dans la 
mesure du possible, à user de son influence en matière 
de tarifs et de taxes pour faciliter au maximum le 
trafic en transit.

BELGIQUE2
“ 1. Pour l’application de l’article 3 de la Convention, 

le Gouvernement belge considère que l’exemption vise 
exclusivement les droits ou taxes sur les importations 
ou les exportations, et non les impôts sur les transac
tions, qui sont également applicables au commerce 
intérieur, tels que la taxe belge sur les transports et sur 
les prestations accessoires au transport.

“2. La Belgique ne peut appliquer le paragraphe 1er 
de l’article 4 que dans la mesure où il s’agit de moyens 
de transport et de matériel de manutention appartenant 
à l’Etat.

“3. Le Gouvernement belge envisage de faire, lors 
du dépôt de l’instrument de ratification de la Conven
tion, une réserve en rapport avec les droits et obli
gations résultant, pour la Belgique, de sa qualité de

a Les réserves n°* 1 et 2 formulées par le Gouvernement belge 
lors de la signature ont été confirmées au moment de la ratifica
tion; la réserve visée au point 3 n’a pas été formulée.

partie à certains traités internationaux dans le domaine 
économique ou commercial.”

BOLIVIE
Conformément aux instructions que j ’ai reçues en 

l’occurrence de mon gouvernement, je tiens à réaffirmer 
la position qui est celle de mon pays et qui ressort des 
documents officiels de la Conférence, à savoir que la 
Bolivie n’est pas un pays sans littoral mais un Etat qui, 
par suite de circonstances passagères, est empêché d’ac
céder à la mer par sa propre côte et que la liberté de 
transit inconditionnelle et sans restriction doit être re
connue en droit international comme un droit inhérent 
des territoires et pays enclavés, eu égard aux exigences 
de la justice et à la nécessité de faciliter le progrès 
général dans des conditions d’égalité.

La Bolivie fera toujours valoir ces principes, qui sont 
inséparables de la notion de souveraineté nationale, et 
mon pays signera la Convention susmentionnée pour 
témoigner de sa volonté de coopérer avec l’Organisa- 
tion des Nations Unies et avec les pays en voie de dé
veloppement qui n’ont pas de littoral.

CHILI
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors

de la ratification :
. . .  Avec la réserve suivante au sujet de l’article 16 : 

Au cas où un différend surgirait avec un pays américain, 
à propos de l’interprétation ou de l’application des dis
positions de la Convention, le Chili agirait conformé
ment aux textes des accords interamericains pour le 
règlement pacifique des différends qui lient à la fois 
le Chili et l’autre pays américain en cause.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se considère 

pas liée par les dispositions de l’article 16 de la Con
vention, en vertu duquel les différends relatifs à l’in
terprétation et à l’application de la Convention doivent 
être portés devant une Commission d’arbitrage nom
mée par la Cour internationale de Justice. La Républi
que populaire hongroise tient à souligner que le con
sentement de toutes les parties au différend, quel çju’il 
soit, doit être donné pour que le différend puisse etre 
porté devant la Commission d’arbitrage.

La République populaire hongroise estime que les 
articles 17, 19, 22 et 23 de la Convention, qui refusent 
à un certain nombre d’Etats le droit de devenir parties 
à la Convention, ont un caractère discriminatoire. la  
Convention est un traité international, général et multi
latéral et, en conséquence, en vertu des principes du 
droit international, tout Etat doit avoir le droit d’y 
devenir partie.

ITALIE
“ . . . L e  Représentant permanent de l’Italie désire 

notifier l’intention du Gouvernement italien de fonnuler 
des réserves spécifiques quant à ladite Convention au 
moment de déposer son instrument de ratification.”
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LUXEMBOURG
“ Le Gouvernement luxembourgeois envisage comme 

une éventualité de formuler lors du dépôt de l’instru
ment de ratification de la Convention relative au com
merce de transit des pays sans littoral une réserve en 
relation avec son appartenance à des systèmes régionaux 
d’union économique ou de marché commun.”

MONGOLIE
Le Gouvernement de la République populaire mon

gole juge essentiel d’appeler l’attention sur le caractère 
discriminatoire des dispositions des articles 17, 19, 22 
et 23 de la Convention, en vertu desquels un certain 
nombre d’Etats ne sont pas admis à participer à cette 
Convention. La Convention traite de questions inté
ressant tous les Etats et devrait donc être ouverte à 
la participation de tous les Etats.

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne se considère pas lié par les dispositions de l’ar
ticle 16 de la Convention relative au commerce de 
transit des Etats sans littoral, en vertu duquel des 
membres de la commission d’arbitrage peuvent être 
nommés par le Président de la Cour internationale de 
Justice, et il déclare que les membres de cette com
mission ne devraient être nommés qu’avec le consente
ment de toutes les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors
de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie 

juge nécessaire de souligner le caractère discriminatoire 
des articles 17, 19, 22 et 23 de la Convention, qui pri
vent une série d’Etats de la possibilité d’adhérer à 
celle-ci. La Convention règle des questions ayant des 
incidences sur les intérêts de tous les Etats et, partant, 
doit rester ouverte à l’adhésion de tout Etat. Conformé
ment au principe de l’égalité des Etats souverains, 
aucun Etat n’est habilité à empêcher un autre Etat 
d’adhérer à une convention de ce genre.

Le Gouvernement de la RSS de Biélorussie ne se 
considère pas comme lié par les dispositions de l’article 
16 de la Convention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral prévoyant que les membres de la commis
sion d’arbitrage pourront être nommés par le Président 
de la Cour internationale de Justice et déclare que la 
désignation des membres de la commission d’arbitrage 
par le Président de la Cour internationale de Justice 
exige dans chaque cas l’accord des parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D ’UKRAINE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors
de la ratification :
La République socialiste soviétique d’Ukraine tient 

à souligner le caractère discriminatoire des articles 17,
19, 22 et 23 de la Convention, qui privent une série 
d’Etats de la possibilité d’adhérer à celle-ci. La Con

vention règle des questions qui touchent aux intérêts i  
tous les Etats et doit donc être ouverte à l’adhésion de 
tous les Etats. Conformément au principe de 
des Etats souverains, aucun Etat n’a le droit d’©. 
pêcher un autre Etat d’adhérer à une convention de 
ce genre.

Le Gouvernement de la République socialiste sovié
tique d’Ukraine ne se considère pas comme lié par les 
dispositions de l’article 16 de la Convention sur It 
commerce de transit des pays sans littoral, prévoyant 
que les membres de la commission d’arbitrage pourront 
être nommés par le Président de la Cour internationale 
de Justice, et déclare que la désignation des membres 
de la commission d’arbitrage par le Président de !a 
Cour internationale de Justice exige dans chaque cas 
l’accord des parties au différend.

SOUDAN

Le Gouvernement de la République du Soudan ne se 
considérera pas lié par les dispositions de la troisième 
phrase du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention, 
s’agissant du passage, à travers son territoire, de mar
chandises à destination ou en provenance de l’Afrique 
du Sud ou du Portugal, ou de marchandises dont 
l’Afrique du Sud ou le Portugal pourraient revendiqua 
la propriété. La présente réserve est formulée conformé
ment à l’esprit de la résolution S/5773 par laquelle le 
Conseil de sécurité a condamné la politique d’â fWI 
du Gouvernement de la République sud-africaine, de la 
résolution A/AC.109/124, par laquelle le Comité spécial 
a condamné la politique coloniale du Portugal et son 
refus persistant d’appliquer les résolutions de l’Assem- 
blée générale, du Conseil de sécurité et du Comité 
spécial, et de la résolution CM/Res. 6 (I) du Conseil 
des ministres de l’Organisation de l’unité africaine. 
Cette réserve restera en vigueur aussi longtemps que 
la situation actuelle en Afrique du Sud et dans les co
lonies portugaises n’aura pas pris fin.

En tant que membre de la Ligue arabe, la République 
du Soudan ne se considérera pas davantage liée par 
lesdites dispositions, s’agissant du passage, à travers 
son territoire, de marchandises à destination ou en 
provenance d’Israël.

TCHECOSLOVAQUIE
1) La République socialiste tchécoslovaque ne se con

sidère pas comme liée par l’article 16, qui prévoit le 
recours obligatoire à l’arbitrage à l’occasion de tout 
différend auquel pourrait donner l’interprétation ou l’ap
plication des dispositions de la Convention. La Répu
blique socialiste tchécoslovaque soutient que l’accord 
de toutes les parties au différend est indispensable dans 
toute affaire devant être soumise à arbitrage.

2) La République socialiste tchécoslovaque considère 
que les articles 17 et 19 ont un caractère discrimina
toire car, sur la base de leurs dispositions, plusieurs 
Etats ont été privés de la possibilité de devenir parties 
à la Convention.

La Convention a trait à  des questions qui in téressent 
tous les Etats ; elle doit donc être ouverte à la participa
tion de tous les Etats. Contormément au prindpt «
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l’égalité souveraine, aucun Etat n’a le droit d’empêcher 
d’autres Etats de devenir parties à une convention 
d’intérêt général.

3) Cette dernière réserve s’applique aussi aux ar
ticles 22 et 23 pour les mêmes raisons.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 
de la ratification :
L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 

nécessaire de souligner le caractère discriminatoire des 
articles 17, 19, 22 et 23 de la Convention, qui privent 
une série d’Etats de la possibilité d’adhérer à celle-ci.

La Convention règle des questions ayant des incidences 
sur les intérêts de tous les Etats et, partant, doit rester 
ouverte à l’adhésion de tout Etat. Conformément au 
principe de l’égalité des Etats souverains, aucun Etat 
n’est habilité à empêcher un autre Etat d’adhérer à une 
Convention de ce genre.

Le Gouvernement de l’Union des Républiques so
cialistes soviétiques ne se considère pas comme lié par 
les dispositions de l’article 16 de la Convention sur le 
commerce de transit des pays sans littoral prévoyant 
que les membres de la commission d’arbitrage pourront 
être nommés par le Président de la Cour internationale 
de Justice et déclare que la désignation des membres 
de la commission d’arbitrage par le Président de la 
Cour internationale de Justice exige dans chaque cas 
l’accord des parties au différend.
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E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 22 août 1966, conformément à l’article 65.
E n r e g is t r e m e n t  : 22 août 1966, n° 8303.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 571, p. 123.

4. Accord portant création de la Banque asiatique de développement
En date à Manille du 4  décembre 19651

Etat ou Territoire Signature Ratification, acceptation (A)
A f g h a n i s t a n ............................. 4 décembre 1965 22 août 1966
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’  ........................... 4 décembre 1965 30 août 1966
A u s t r a l ie 1* .................................. 4 décembre 1965 19 septembre 1966
A u t r ic h e  ..................................... 31 janvier 1966 29 septembre 1966
B a n g l a d e s h 2 ........ .................... 14 mars 1973,4
B e l g i q u e ........................................ 31 janvier 1966 16 août 1966
B ir m a n ie 2 ..................................... 26 avril 1973 ̂ 4
C a n a d a  .......................................... 4 décembre 1965 22 août 1966
C h i n e 2» ..........................................
D a n e m a r k  .................................. 28 janvier 1966 16 août 1966
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . 4 décembre 1965 16 août 1966 A
F in l a n d e  .................................. 28 janvier 1966 22 août 1966
F r a n c e2 ........................................ 27 juillet 1970 A
I nd e  .................................................. 4 décembre 1965 20 juillet 1966
I n d o n é s ie 2 ................................... 24 novembre 1966 A
Ir a n  .................................................. 4 décembre 1965
It a l ie  ............................................. 31 janvier 1966 30 septembre 1966
Ja p o n  ................................................ 4 décembre 1965 16 août 1966
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e 4 décembre 1965 30 septembre 1966
M a l a i s i e .......................................... 4 décembre 1965 16 août 1966
M a l d i v e s .......................................... 14 février 1978 A
N é p a l  ................................................ 4 décembre 1965 21 juin 1966 A
N orvège ........................................... 28 janvier 1966 14 juillet 1966
N o u velle -Z é l a n d e ................... 4 décembre 1965 29 septembre 1966
P a k i s t a n  ........................................ 4 décembre 1965 12 mai 1966
Pa y s -B as3 ........................................ 4 décembre 1965 29 août 1966
P h il ip p in e s  ................................... 4 décembre 1965 5 juillet 1966
R é p u b l iq u e  de  C o r é e .............. 4 décembre 1965 16 août 1966
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u la ir e  l a o ........................... 4 décembre 1965 30 août 1966
[R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iê t -N a m ] 4 .............
R o y a u m e -U n i 111...........
Sa m o a  ................................
S in g a p o u r  .....................
S ri L a n k a  .....................
S u èd e  ................................
S u isse2 ................................
T h a ïl a n d e  .....................
T o n g a2 ............................. ..

28 janvier 
4 décembre 
4 décembre 

28 janvier 
4 décembre 

janvier31

1966
1965
1965
1966
1965
1966

4 décembre 1965

22 septembre 
26 septembre
23 juin
21 septembre 
29 septembre 
29 septembre 
31 décembre 
16 août 
29 mars

1966
1966
1966
1966
1966
1966
1967 -<4 
1966 
1972,4

1 L’Accord a été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur la création_ d’une 
Banque asiatique de développement, qui a été convoquée conformément à la résolution 62 
(X X I) de la Commission économique des Nations Unies pour l’Asie et l’Extrême-Orient et 
qui s’est réunie à Manille du 2 au 4 décembre 1965.

la Comme suite à la procédure prévue par l’article 3, paragraphe 3, de l’Accord, divers 
territoires non autonomes sont devenus membres de la Banque, comme indiqué d-après :

Territoire
Hong-kong ..........
Fidji ......................
Papua et Nouvelle-

G uinée................
Protectorat 

britannique 
des îles Salomon

............. *>!H3
Iles C o o k ..............
Iles Gilbert et

Etat qui a présenté 
la demande d’admission 

Royaume-Uni 
Royaume-Uni

Date de la résolution 
du Conseil 

des gouverneurs 
26 mars 1969 
24 mars 1970

Date à laquelle 
la résolution a pris effet 

27 mars 1969 
2 avril 1970

Australie 12 mars 1971 8 avril 1971

Royaume-Uni 12 avril 1973 30 avril 1973

Royaume-Uni
Nouvelle-Zélande

27 avril 8 avril
1974
1976

28 mai 20 avril
1974
1976
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Déclarations et réserves
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

1. La République fédérale d’Allemagne, se préva
lant de la réserve prévue au paragraphe 2 de l’article 
56 de l’Accord portant création de la Banque asiatique 
de développement, réserve à elle-même et à ses sub
divisions politiques le droit d’imposer les traitements 
et émoluments versés par la Banque asiatique de déve
loppement à des ressortissants allemands, au sens de 
l’article 116 de la Loi fondamentale de la République 
fédérale d’Allemagne, ayant leur domicile ou leur rési
dence habituelle sur le territoire où ladite Loi fonda
mentale est applicable, y compris le Land de Berlin;

2. L’Accord portant création de la Banque asiatique 
de développement s’appliquera également au Land, de 
Berlin à compter du jour où la Convention entrera en 
vigueur à l’égard de la République fédérale d’Alle
magne.

AUSTRALIE
_ 5

Le Gouvernement australien déclare en outre, con
formément au paragraphe 2 de l’article 56 dudit Accord, 
qu’il se réserve le droit d’imposer les traitements et 
émoluments versés par la Banque pour services rendus 
en Australie à tout directeur, directeur-adjoint, admi
nistrateur ou employé de la Banque et y compris tout 
expert qui effectue une mission pour le compte de la 
Banque, qui réside en Australie au sens de la législa
tion australienne relative à l’impôt sur le revenu, à 
moins que l’intéressé ne soit pas citoyen australien et

2 Le paragraphe 2 de l’article 3 de l’Accord stipule que les 
pays qui peuvent devenir membres en vertu du paragraphe 1 
de l’article 3 mais qui ne le deviennent pas conformément 
aux dispositions de l’article 64 de l’Accord peuvent être 
admis, suivant les modalités et conditions que fixe la Banque, 
à faire partie de la Banque par un vote affirmatif des deux 
tiers du nombre total des gouverneurs, représentant au moins 
les trois quarts du nombre total des voix attribuées au pays 
membres.

Dans le tableau ci-dessous se trouvent indiqués, pour chaque 
Etat devenu membre conformément audit article 3, paragra
phe 2, le numéro et la date de la résolution pertinente du Con
seil des Gouverneurs de la Banque. La date à laquelle l’Etat 
en question a satisfait aux conditions fixées par le Conseil des 
Gouverneurs de la Banque correspond, sauf indication con
traire, à la date de l’acceptation.

Numéro Datede la de laEtat résolution résolution
Indonésie ............... 4 24-26 novembre 1966
Suisse......................  11 24-26 novembre 1966
France ....................  31 9-11 avril 1970
Tonga ....................  48 23 mars 1972
Bangladesh ............. 54 11 novembre 1972
Birmanie................. 63 26 avril 1973
Maldives ................. 113 19 décembre 1977

21 Signature et ratification au nom de la République de Chine 
les 4 décembre 1965 et 22 septembre 1966 respectivement. Voir 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine, avant-propos, p. iii.8 L’instrument de ratification stipule que l’Accord est ratifie 
pour le Royaume en Europe.

*Voir note 4, p. 54.8 Dans une notification reçue le 12 mai 1976, le Gouvernement 
australien a informé le Secrétaire général du retrait de la décla
ration qu’il avait formulée lors de la ratification en vertu du 
paragraphe 2, ii, de l’article 24_ dudit Accord. Pour le texte de 
la déclaration retirée, voir Nations Unies, Recueil des Traites, 
vol. 572, p. 369.

ne soit venu en Australie que pour s’acquitter des fonc
tions qu’implique son poste à la Banque.

Le Gouvernement australien est dans l’impossibilité 
d’accorder à la Banque en ce qui concerne tous sacs 
postaux que la Banque pourrait désirer acheminer par 
voie postale en Australie les tarifs réduits que le Gou
vernement australien accorde, dans des conditions de 
réciprocité, à certains autres gouvernements en ce qui 
concerne les sacs postaux que leurs missions diplomati
ques acheminent par voie postale en Australie.

Le Gouvernement australien est, dans la mesure où 
l’article 54 de l’Accord s’applique aux priorités, tarifs 
et taxes concernant les télécommunications, dans l’im
possibilité d’appliquer pleinement ledit article, qui dis
pose qu’en ce qui concerne ses communications officiel
les, la Banque se verra accorder par chaque pays mem
bre un traitement au moins aussi favorable que celui 
que ledit pays membre applique aux communications 
officielles des autres pays membres — et ce jusqu’au 
moment où tous les autres gouvernements auront dé
cidé de coopérer aux fins de l’octroi de ce traitement 
aux organisations internationales. Cette réserve ne 
porte pas atteinte au droit de la Banque d’envoyer des 
dépêches de presse, aux tarifs prescrits pour la presse, 
à la presse et à la radio australiennes.

Le Gouvernement australien interprète l’Accord 
comme n’affectant en rien l’application d’une loi aus
tralienne quelconque concernant la quarantaine.

CANADA
. . .  Le Canada réserve à lui-même et à ses subdivi

sions politiques le droit d’imposer les ressortissants 
canadiens résidant ou ayant leur résidence habituelle 
au Canada.

DANEMARK
Conformément au paragraphe ix de l’article 14 de 

l’Accord portant création de la Banque asiatique de 
développement, le produit de tout prêt, investissement 
ou autre opération de financement rentrant dans le 
cadre des activités courantes de la Banque ou impu
table sur les fonds spéciaux créés par la Banque en ap
plication du paragraphe 1, alinéa i, de l’article 19, ne 
sera utilisé dans les pays membres que pour l’achat 
de marchandises ou de services produits par les pays 
membres. . .

La politique officielle du Gouvernement danois en 
matière de transports maritimes est fondée sur le prin
cipe de la liberté des transports maritimes dans le com
merce international, selon un système de concurrence 
libre et loyale. Conformément à cette politique, les tran
sactions et les transferts intéressant les transports ma
ritimes ne doivent se heurter à aucune disposition ac
cordant un régime préférentiel à un pays ou à un 
groupe de pays, le principe étant toujours que le choix 
du mode de transport et du pavillon doit résulter du 
jeu normal des considérations commerciales. Le Gou
vernement danois espère que le paragraphe ix de l’ar
ticle 14 ne sera pas appliqué de façon à porter atteinte 
à ce principe.
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ETATS-UNIS D ’AM ERIQUE
Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ré

serve à lui-même et à toutes les subdivisions politiques 
des Etats-Unis d’Amérique, le droit d’imposer les 
traitements et émoluments versés par la Banque à tout 
ressortissant ou national américain.

FRANCE
En application de l’article 56, paragraphe 2, de l’Ac- 

cord, le Gouvernement français se réserve de percevoir 
l’impôt conformément à la législation française sur les 
traitements et émoluments payés par la Banque aux 
ressortissants français.

INDE
Le Gouvernement indien déclare qu’il réserve à lui- 

même et à ses subdivisions politiques le droit d’imposer 
les traitements et émoluments versés par la Banque 
asiatique de développement aux ressortissants ou na
tionaux indiens.

ITALIE
Conformément au paragraphe 2 de l’article 56 de 

l’Accord, le Gouvernement italien réserve à lui-même 
et à ses subdivisions politiques le droit d’imposer les 
traitements et émoluments versés par la Banque aux 
ressortissants italiens qui seront employés dans les 
bureaux créés par la Banque en Italie ou qui exerceront 
des activités en Italie pour le compte de la Banque.

Le Gouvernement italien considère que le paragraphe
1 de l’article 56 doit être interprété compte tenu de 
l’usage courant en matière d’exonération fiscale des 
organisations internationales. Selon cet usage, les or
ganisations internationales sont exonérées d’impôts 
uniquement en ce qui concerne les articles acquis dans 
l’exercice de leurs activités officielles et, dans le cas 
d’impôts indirects internes, uniquement en ce qui con
cerne les achats importants pour lesquels il est maté
riellement possible d’accorder une telle exonération.

Le Gouvernement italien considère que les disposi
tions du paragraphe 1 de l’article 50 concernant l’im
munité de juridiction doivent être interprétées compte 
tenu des limites dans le cadre desquelles cette immunité 
est accordée par le droit international.

. . .  il est dans les intentions du Gouvernement italien 
d’obtenir de la Banque asiatique de développement 
qu’il soit entendu que la procédure spéciale devant être 
instituée en application du paragraphe 2 de l’article 
50 des règlements et statuts de la Banque ou prévue 
par des contrats passés avec elle, ne portera pas atteinte 
à la compétence des tribunaux italiens à l’égard de 
créances que des particuliers feraient valoir.

JAPON
. . .  Le Japon réserve à lui-même et à ses subdivisions 

politiques le droit d’imposer les traitements et émolu
ments versés par la Banque à ses nationaux.

MALAISE
Le Gouvernement malaisien déclare qu’il réserve à 

lui-même le droit d’imposer les traitements et émolu
ments versés par la Banque asiatique de développe
ment aux ressortissants malaisiens.

NORVEGE
Conformément au paragraphe ix de l’article 14 j 

l’Accord portant création de la Banque asiatiqte ? 
développement, le produit de tout prêt, investissent 
ou autre opération de financement rentrant dans i 
cadre des activités courantes de la Banque ou imputâ  
sur les Fonds spéciaux créés par la Banque en an. 
plication du paragraphe 1, alinéa i, de l’article 19 £ 
sera utilisé dans les pays membres que pour l’achat i* 
marchandises ou de services produits par fe pays 
membres. , .

La politique officielle du Gouvernement norvégiens 
matière de transports maritimes est fondée sur le pria, 
cipe de la liberté des transports maritimes dans le 
merce international, selon un système de conctirrence 
libre et loyale. Conformément à  cette politique, la 
transactions et les transferts intéressant les transports 
maritimes ne doivent se heurter à aucune disposition 
accordant un régime préférentiel à un pays ou à m 
groupe de pays, le principe étant toujours que le choix 
du mode de transport et du pavillon doit résulter du 
jeu normal des considérations commerciales. Le Gou
vernement norvégien espère que le paragraphe ix de 
l’article 14 ne sera pas appliqué de façon à porter 
atteinte à ce principe.

NOUVELLE-ZELANDE
Conformément au paragraphe 2 ii) de l’article 24 

de l’Accord, le Gouvernement néo-zélandais déclare 
qu’il désire que l’emploi de la fraction de sa sousenp- 
tion acquittée en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 2 
de l’article 6  de l’Accord soit limité exclusivement M 
paiement de biens ou services produits sur son territoire-

PAYS-BAS
Cette ratification est subordonnée à la réserve pf£' 

vue à l ’article 56, paragraphe 2, de la Conventioa

PHILIPPINES
Le Gouvernement philippin déclare qu’il résfl̂  

à lui-même et à ses subdivisions politiqueŝ  le «roi 
d’imposer les traitements et émoluments versés par “ 
Banque aux ressortissants ou nationaux philippins.

REPUBLIQUE DE COREE
La République de Corée réserve à elle-même et à 

subdivisions politiques le droit d’imposer les traitemf®s 
et émoluments versés par la Banque à ses nationaux-

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D ’IRLANDE DU NORD

. . . Conformément au paragraphe 2 de l’artide 
le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu’il se ff* 
serve le droit d’imposer les traitements et émolument 
versés par la Banque asiatique de développement 
ressortissants du Royaume-Uni et de ses colonies,

Dans la lettre transmettant l’instrument de ratifcatW 
le Représentant permanent du Royaume-Uni auprès ^ 
l’Organisation des Nations Unies a, d’ordre du Prf*1" 
cipal Secrétaire d’Etat de Sa Majesté aux affair*5 
étrangères, formulé les observations ci-après :
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L’article 54 de l’Accord a pour effet d’accorder à 
la Banque asiatique de développement des privilèges 
en matière de communications officielles. La liste des 
personnes et autorités ayant droit à ces privilèges qui 
figure à l’Annexe 3 de la Convention internationale des 
télécommunications, qui a été signée à Genève le 21 
décembre 1959, ne comprend pas d’organisations inter
nationales autres que l’Organisation des Nations Unies.
Il y a donc une incompatibilité évidente entre l’article 
54 et la Convention des télécommunications à laquelle 
le Royaume-Uni est partie (comme sans aucun doute 
d’autres membres de la Banque asiatique de dévelop
pement). Le Royaume-Uni tient à proposer que cette 
incompatibilité soit examinée lors d’une réunion du 
Conseil des gouverneurs qui se tiendrait sans retard.

Le paragraphe 1 de l’article 56 de l’Accord risque 
peut-être d’être interprété comme permettant à la 
Banque asiatique de développement d’être entièrement 
exonérée sans réserve aucune de tous droits de douane 
et impôts frappant les marchandises. Il est d’usage 
courant d’exonérer les organisations internationales des 
impôts sur les marchandises uniquement en ce qui con
cerne les articles acquis dans l’exercice de leurs activi
tés officielles, et, dans le cas d’impôts indirects internes, 
uniquement en ce qui concerne les achats importants 
pour lesquels il est matériellement possible d’accorder 
une telle exonération. Le Gouvernement du Royaume- 
Uni considère que le paragraphe 1 de l’article 56 doit 
être interprété compte tenu de l’usage courant.

. . .  Il est dans les intentions du Gouvernement du 
Royaume-Uni d’obtenir de la Banque asiatique de dé
veloppement qu’il soit entendu :

a) qu’elle assurera tout véhicule automobile lui ap
partenant ou utilisé pour son compte, contre les recours 
des tiers en raison de dommages résultant d’un accident 
causé par un tel véhicule dans le Royaume-Uni, et 
qu’elle n’invoquera pas l’immunité de juridiction dont 
elle jouit en vertu du paragraphe 1 de l’article 50 en 
cas d’action en réparation intentée dans le Royaume- 
Uni par une tierce partie en raison de dommages ré
sultant d’un accident causé par un tel véhicule ;

b) qu’aucune des immunités prévues à l’article 55 
ne sera invoquée en cas d’infraction aux règlements de

la circulation commise par un fonctionnaire de la Ban
que, ni en cas de dommages causés par un véhicule au
tomobile appartenant à ce fonctionnaire ou conduit 
par lui.

SINGAPOUR
. . .  Singapour réserve à lui-même le droit d’imposer 

les traitements et émoluments versés par la Banque 
asiatique de développement aux ressortissants et na
tionaux singapouriens.

SRI LANKA
Conformément au paragraphe 2 de l’article 56 de 

l’Accord portant création de la Banque asiatique de 
développement, le Gouvernement ceylanais réserve à 
lui-même et à sa subdivision politique le droit d’imposer 
les traitements et émoluments versés par la Banque 
aux ressortissants ou nationaux ceylanais résidant ou 
ayant leur résidence habituelle au Ceylan.

SUEDE
Aux termes de la principale règle énoncée au para

graphe ix de l’article 14 de l’Accord portant création de 
la Banque asiatique de développement, le produit de 
tout prêt, investissement ou autre opération de finance
ment effectués par la Banque ne sera utilisé dans les 
pays membres que pour l’achat de marchandises ou de 
services produits par ces pays.

La politique du Gouvernement suédois en matière de 
transports maritimes est fondée sur le principe de la 
liberté du commerce maritime international dans le 
cadre d’une concurrence libre et loyale. Le Gouverne
ment suédois compte que le paragraphe ix de l’article
14 ne sera pas appliqué de façon incompatible avec ce 
principe. De même, la politique d’assistance du Gou
vernement suédois prévoit que l’assistance multilatérale 
en vue de développement doit être fondée sur le principe 
de la libre concurrence internationale des offres. Le 
Gouvernement suédois exprime l’espoir qu’il sera pos
sible de s’entendre pour modifier le paragraphe ix de 
l’article 14 de sorte qu’il ne soit pas incompatible avec 
ce principe.
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5. Protocole d’association pour l’établissement de la communauté économique 
de l’Afrique de l’Ouest

En dale à Accra du 4 mai 19671

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 4 mai 1967, conformément à l'article 7, paragraphe 22.
E n r e g is t r e m e n t  : 4 mai 1967, n° 8623.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, v ol. 595, p. 287.

Etat Signature définitive

1967
G a m b i e  ............................................................. ...................................  21 novembre 1967
G h a n a  ................................................................ ...................................  4 mai 1967
H a u t e - V o l t a  .............................................. 1967
L ib é r ia  ................................................................................................... 4 mai 1967
M a l i  ..................................................................... 1967
M a u r it a n ie  ..................................................... 1967
N iger  ..................................................................... 1967
N ig e r ia  ................................................................ 1967
S é n é g a l  ........................................................... 1967
S ierra  L e o n e ................................................... 1967
T o g o ........................................................................ 1967

1 Adopté par la Conférence sous-régionale sur la coopération 
économique en Afrique de l’Ouest, tenue à Accra du 27 avril 
au 4 mai 1967.

2 Le Protocole d’association pour l’établissement de la com
munauté économique de l’Afrique de l’Ouest, en date à Accra 
du 4 mai 1967, constituait un arrangement transitoire en atten
dant que soit créée officiellement par un traité la Communauté 
économique de l’Afrique de l’Ouest Ce traité a été conclu à 
Lagos le 28 mai 197S (Traité de la Communauté économique

des Etats de l'Afrique de l’Ouest [CEDAO]") et se tram 
déposé auprès du Gouvernement nigérian. Il est entré en inguear 
à titre provisoire le 28 mai 1975, date_ de sa signature au h  
des Etats suivants : Bénin, Côte d’ivoire, Gambie, Ghana, G» 
née, Guinée-Bissau, Haute-Volta, Libéria, Mali, Mauritanie 
Niger, Nigéria, Sénégal, Sierra Leone et Togo,

11 est entré en vigueur à titre définitif le 20 juin 1975, ap 
avoir été ratifié au nom de sept Etats, conformément à Fartai 
62, paragraphe 1.
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6. Accord établissant la Banque de développement des Caraïbes et Protocole 
établissant la procédure de modification de l’article 36 de l’Accord

En date à Kingston (Jamaïque) du 18 octobre 19691

E n trée  e n  v i g u e u r  : 26 janvier 1970, conformément à l’article 64.
E n r e g is tre m e n t  : 26 janvier 1970, n° 10232.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 712, p. 217.

Etat ou territoire2

A n tig u a  ....................................... 18
B arbade ....................................... 18
Can a d a  .........................................  18
Co l o m b ie ......................................
D o m in iq u e  ..................................  18
Grenade ....................................... 18
Gu ya n e  .........................................  18
H onduras b r it a n n iq u e  . . .  18
Iles B a h a m a .............................  18
Iles Ca ïm a n e s  ........................  18
Iles T urqu es  e t  C a ïq u e s  . .  18
Iles V ierges b r it a n n iq u e s  18
Ja m a ïq u e  ....................................  18
M ontserrat  ............................ 18
R o y au m e -U n i  ........................... 18
Sa in t -C h r is t o p h e -e t -

N ièves e t  A n g u il l a  . . . .  18
Sa in t e -L u c i e .............................  18
Sa in t - V in c e n t  ........................  18
T r in it é -e t -T obago .................  18
V e n e z u e l a  ..........................................

Signature Ratification, adhésion ( a)

octobre 1969 30 janvier 1970
octobre 1969 16 janvier 1970
octobre 1969 22 janvier 1970

22  novembre 1974o
octobre 1969 26 janvier 1970
octobre 1969 26 janvier 1970
octobre 1969 22 janvier 1970
octobre 1969 26 janvier 1970
octobre 1969 28 janvier 1970
octobre 1969 27 janvier 1970
octobre 1969 5 janvier 1970
octobre 1969 30 janvier 1970
octobre 1969 9 janvier 1970
octobre 1969 28 janvier 1970
octobre 1969 23 janvier 1970

octobre 1969 26 janvier 1970
octobre 1969 26 janvier 1970
octobre 1969 26 janvier 1970
octobre 1969 20 janvier 1970

25 avril 1973 a

1 L’Accord et le Protocole ont été adoptés par la Conférence 
des plénipotentiaires sur la création d’une banque de développe
ment des Caraïbes qui s’est réunie à Kingston (Jamaïque) le 
18 octobre 1969. La Conférence avait été convoquée_ à cet effet 
par le Secrétaire général par intérim du Secrétariat régional 
du Commonwealth des Caraïbes, conformément à la décision 
prise par la Conférence des ministres des finances du Com
monwealth des Caraïbes lors de la réunion qu’elle a tenue à 
Port of Spain (Trinité-et-Tobago), le 22 juillet 1969. Les deux 
instruments ont été ouverts à la signature par la Conférence 
des plénipotentiaires à Kingston, le 18 octobre 1969. La Con
férence a également adopté l’Acte final, approuvé le mémo
randum d’accord relatif à l’affectation des ressources de la 
banque à des projets multinationaux qui avait  ̂été adopté par 
la Conférence des ministres des finances tenue à Port of Spain

et adopté une résolution sur les obligations du mandataire dé
signé en vertu du paragraphe 8 de l’article 7 de l’Accord. Les 
textes de ce mémorandum et de cette résolution sont joints à 
l ’Acte final en tant qu’annexes A  et B.

Le Protocole établissant la procédure de modification de l’ar
ticle 36 est devenu inopérant le 31 janvier 1970, date à laquelle 
la proposition d’amendement soumise, conformément à ladite 
procédure, à l’Assemblée inaugurale du Conseil des gouverneurs 
de la Banque de développement des Caraïbes réunie à Nassau 
(Bahamas) a été repoussée faute d’avoir obtenu la majorité 
requise.

2 Voir articles 3 et 62 de l’Accord dans l’annexe à cette 
publication : Clauses finales (ST/LEG/SER.D/1. Annexe), 
p. X-15.
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Déclarations3

ANTIGUA, BAHAM AS, ILES CAIM ANES, DO- 
MINIQUE, GRENADE, H ONDURAS B RITAN 
NIQUE4, M ONTSERRAT, SAIN T-CH RISTO- 
PHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA, SAIN TE - 
LUCIE, SAINT-VINCENT, ILES TURQUES 
ET CAÏQUES ET ILES VIERGES BR ITA N N I
QUES
Les instruments de ratification des Gouvernements des 

Etats associés et Territoires susmentionnés contiennent 
tous une déclaration faite en application de la première 
disposition de la seconde partie du paragraphe 3 de 
l’article 63 de l’Accord, aux termes de laquelle le privi
lège conféré par l’article 53 sera limité, sur le territoire 
du Gouvernement considéré, à l'octroi d'un traitement 
non moins favorable que celui qu’il accorde aux institu
tions financières internationales dont il est membre.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD5- 6

a) Au Royaume-Uni, l’immunité conférée aux termes 
du paragraphe 1 de l’article 49 et de l’alinéa a de l'ar
ticle 54 de l’Accord ne s’appliquera pas dans le caŝ  d’une 
action civile née d’un accident occasionné par un véhicule 
automobile appartenant à la Banque ou utilisé pour son

®Voir le paragraphe 3 de l’article 63 de l’A ccord autorisant 
les Gouvernements signataires à faire certaines déclarations 
lors du dépôt de l’instrument de ratification ou d ’acceptation, 
et la décision prise à l’égard de ce paragraphe par la Conférence 
de plénipotentiaires sur la Banque de développement des Caraïbes 
consignée dans le paragraphe 7, d, de l ’Acte final de la Confé
rence, dans Clauses finales (S T /L E G /S E R .D /1 . Annexe), page 
X-18, note 1, et page X-19.

4 L’instrument de ratification du Gouvernement du Honduras 
britannique stipule en outre que la ratification de l’A ccord s’en
tend sous réserve que le Gouvernement du Honduras britan
nique s’engage à ce que la législation visant à donner effet aux 
immunités et privilèges conférés à la Banque au Honduras bri
tannique en vertu de cet Accord soit adopté le 21 février 1970 au 
plus tard. Voir note 5 ci-après en ce qui concerne cette partie 
de la déclaration du Honduras britannique.

6 Le paragraphe d de la déclaration du Royaume-Uni ainsi 
que la déclaration du Gouvernement du Honduras britannique 
citée en note 4 ci-dessus n’étant pas prévus par le paragraphe 3 
de l’article 63 de l’Accord, le Gouvernement du Royaume-Uni 
a informé le Secrétaire général que tous les signataires de 
l’Accord ont été consultés au sujet de la teneur du paragraphe d 
de la déclaration du Royaume-Uni et de la deuxième partie de la 
déclaration figurant dans l’instrument de ratification du Hondu
ras britannique, et a indiqué en particulier que les signataires 
de l’Accord avaient été priés de notifier toute objection que ces 
déclarations appelleraient de leur part, et qu’aucun signataire 
n’a notifié d’objections. En référence â ces déclarations, le Secré
taire général a indiqué dans son rapport en date du 27 janvier 
1970 au Conseil des Gouverneurs de la Banque de développement 
des Caraïbes qu’en considération des renseignements communi
qués par le Gouvernement du Royaume-Uni au sujet desdites

compte, ni dans le cas d’une infraction aux règlement! 
de la circulation routière commise par le conducteur de 
ce véhicule.

b ) Etant donné que les télégrammes, appels et con
versa tions téléphoniques de la Banque ne sont pas 
définis dans l’annexe 2 de la Convention internationale 
des télécommunications (Montreux, 1965) comme des 
télégrammes, appels et conversations téléphoniques d’Efat 
et ne peuvent par conséquent bénéficier, au titre de cette 
Convention, des privilèges octroyés aux télégrammes, 
appels et conversations téléphoniques d’Etat, le Gouver
nement du Royaume-Uni, eu égard aux obligations qui 
lui incombent en vertu de la Convention internationale 
des télécommunications, déclare que les privilèges con
férés par l’article 53 de l’Accord seront limités en con
séquence sur son territoire mais, à cette réserve près, le 
traitement octroyé par le Royaume-Uni ne sera pas 
moins favorable que celui qu’il accorde aux institutions 
financières internationales dont il est membre.

c) L ’exonération visée à l’alinéa b du paragraphe 6 
de l’article 55 du présent accord ne s’applique à ancra 
instrument au porteur émis par la Banque au Royaume- 
Uni, ou émis par elle en dehors du territoire do 
Royaume-Uni et transféré sur son territoire.

déclarations et tenant compte que celles-ci n’étaient pas prévues 
dans l ’A ccord, il avait reçu en dépôt les instruments de ratjüa- 
tion du Gouvernement du Royaume-Uni et du Honduras britan
nique à titre provisoire en attendant la décision de l’organe com
pétent de la Banque de développement des Caraïbes touchant la 
recevabilité des déclarations en question, et sans préjudice it 
cette recevabilité.

Dans une communication reçue par le Secrétairê  général le
30 janvier 1970, le Gouvernement du Honduras britaïuuqne * 
notifié le retrait de la partie pertinente de sa déclaration En a 
qui concerne le paragraphe d de la déclaration du Royaume-Un1 
le Secrétaire par intérim de la Banque de développement ta 
Caraïbes a informé le Secrétaire général que le Conseil ® 
Gouverneurs de la Banque, à l’assemblée inaugurale tenue *
31 janvier 1970, avait décidé d’accepter les conditions mises a 
la ratification du Royaume-Uni et l’avait chargé de faire 
de sa décision au Secrétaire général. En conséquence, ce demer 
a considéré les instruments de ratification du Gouvernent 
du Honduras britannique et du Gouvernement du Royaume-Un 
comme définitivement déposés et en a informé tous les Gouver
nements intéressés ainsi que la Banque.

« Dans une communication reçue par le Secrétaire général le8 février 1972, le Gouvernement du Royaume-Uni Va into® 
de sa décision de retirer le paragraphe i  de sa déclaras» 
qui se lit comme suit :

“d) Aucun des privilèges, exemptions et immunités confé
rés par l’Accord ne sera octroyé au Royaume-Uni tant q* 
la législation y  afférente n’aura pas été promulguée parle 
Parlement.”
La législation, afférente a en effet été promulguée par le 

lement du Royaume-Uni et est entrée en vigueur le 5 te™® 
1972.
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7. Convention sur la prescription en matière de vente internationale 
de marchandises

Conclue à New York le 12  juin 19741

Non encore en vigueur (voir article 44).
T e x te  : A/CONF.63/15.

Etat Signature
B r é s il  ................................................. 14 juin 1974
B u l g a r i e ............................................ 24 février 1975
Costa  R i c a ...................................... 30 août 1974
G h a n a  ................................................. 5 décembre 1974
H o n g r i e .............................................. 14 juin 1974
M o n g o l ie  ......................................... 14 juin 1974
N ic a r a g u a  ...................................... 13 mai 1975
N orvège .............................................. 11 décembre 1975
Polog ne  .............................................. 14 juin 1974
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ................................. 14 juin 1974
R é p u b l iq u e  s o c ia l is t e

s o v ié t iq u e  d e  B ié l o r u s s ie 14 juin 1974
R é p u b l iq u e  so c ia l is t e

s o v ié t iq u e  d ’ U k r a in e  . . . 14 juin 1974
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................... 29 août 1975
U n i o n  d e s  R é p u b l iq u e s

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES . . 14 juin 1974
Y o u g o s l a v i e ...................................

Déclarations et réserves

Ratification, adhésion (a)

7  octobre 1975

26 mai 1977

27 novembre 1978 a

NORVEGE

Lors de la signature :
Conformément à l’article 34, le Gouvernement du Royaume de Norvège déclare 

que les contrats de vente conclus entre des vendeurs et des acheteurs dont les 
établissements respectifs sont situés sur le territoire des Etats nordiques, à savoir la 
Norvège, le Danemark, la Finlande, l’Islande et la Suède, ne seront pas régis par 
la Convention.

*La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations 
Unies sur la prescription en matière de vente internationale 
d’objets mobiliers corporels, qui s’est tenue au Siège de l’Organi- 
sation des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin 
1974. Cette conférence avait été convoquée conformément à la 
résolution 3104 (X X V III) de l’Assemblée générale en date du

12 décembre 1973 (voir Documents officiels de VAssemblêe 
générale, vingt-huitième session, Supplément n° 30 (A/9030).

La Convention a été ouverte â la signature le 14 juin 1974 au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, la date de clôture â  
la signature étant fixée au 31 décembre 1975.
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8. Accord portant création du Fonds international de développement agricole

E n t r é e  e n  v i g u e u r  

T e x t e  :

Conclu à Rome le 13 juin 19761

30 novembre 1977, conformément à l’article 13, section 3, a.
IFAD /1  et lettre circulaire du Secrétariat n° C.N.267.1977.TREATIES-20,endattd1
2 septembre 1977 (procès-verbal de rectification de l’annexe I du texte authentique Iran, 
çais, établi par le Secrétaire général le 22 août 1977).

Signature 
Approbation d'admission 

comme Membre par 
le Conseil des

Etat Gouverneurs (G )

A f g h a n is t a n  .................... 13 décem bre 1978 G
A lg é r ie  ................................ 2 0  ju illet 1977
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’2 .................... 29  m ars 1977
A r ab ie  S a o u d ite  ............  5 juillet 1977
A r g e n t i n e ........................... 14 avril 1977
A u st r a l ie  ...........................  30  m ars 1977

A u t r i c h e .............................  1er avril 1977
B a n g l a d e sh  ........................  17 mars 1977
B arbade  ................................ 13 décem bre 1978 G
B e lg iq u e  .............................  16 m ars 1977

B é n i n ....................................  13 décem bre 1977 G
B h o u t a n  .............................  13 décem bre 1978 G
B o l i v i e ................................. 27  ju illet 1977
B o t s w a n a  ...........................
B r é s il  ..................................  13 avril 1977
B u r u n d i ...............................  13 d écem bre  1978 G
C a n a d a  .................................  10 février 1977

Ca p - V e r t .............................
C h i l i ....................................... 19 janvier 1977
C h y p r e  .................................. 13 décem bre 1997 G
C om ores ...............................  13 décem bre 1977 G
Congo  ....................................  30  ju in  1977
C osta  R i c a ..........................  20 décem bre 1977
C u ba  ......................................  23 septem bre 1977
D a n e m a r k ........................... 11 jan v ier  1977
D j i b o u t i ...............................  13 décem bre 1977 G
E gypte  ..................................  18 février 1977
E l  S a l v a d o r ...................... 21 m ars 1977

Ratification, 
adhésion (a), 

acceptation (A ) ,  
approbation (A A )

Montant de la contribuHoamMt 
stipvléç dans l’instrument en vtth 

de l ’article 4,2), a et b (h  catégorie & 
l ’Etat contribttleur est m 

entre Parenthèses)

Unité monétaire

13 décembre
26 mai

14 octobre
15 juillet
11 décembre 
21 octobre

12 décembre
9 mai

13 décembre
9 décembre

28 décembre
13 décembre
30 décembre 
21 juillet

2 novembre
13 décembre 
28 novembre

12 octobre
2 juin

20 décembre
13 décembre
27 juillet
16 novembre
15 novembre
28 juin
14 décembre
11 octobre
31 octobre

197S a
1978 A  A  Dollar E.-U.

Montant

10000000

1977
1977
1978 a 
1977

1977
1977
1978 o 
1977

1977 a
1978 a 
1977
1977 a
1978 
1978 a 
1977

1977 a
1978 
1977 a
1977 a
1978 
1978 
1977 
1977 
1977 a 
1977 
1977

Dollar E.-U. 
Dollar E.-U.

Dollar 
australien 

Dollar E.-U.

Dollar E . - U .  
Franc belge 
Dollar E . - U .

55 0000 
105 5000

(III)

8000000 (I) 
4800000 (I)

m
1000 (III) 

50000000 0  (I) 
1000 000

(III)(ni)
(m)

Dollar 
canadien 33 000000

Dollar E.-U.

Dollar E.-U. 

Col6n

10000 (III) 
10 000 000 (III)

(no
(m)
(ffl)

7  500000 (D 
(ffi) 
(DU

100000 (III)

1 L’Accord a été adopté le 13 juin 1976 par_ la Conférence 
des Nations Unies sur la création d’un Fonds international de 
développement agricole, qui s’est réunie au Siège de reorgani
sation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
et du Conseil mondial de l’alimentation, à Rome (Italie), du
10 au 13 juin 1976. Conformément à la section 1, a, de son 
article 13, l’Accord a été ouvert à la signature des Etats concer
nés le 20 décembre 1976 au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies à New York. _

2 Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifica
tion, le Gouvernement de la. République fédérale d’Allemagne 
a stipulé que l’Accord s’appliquerait également à Berlin-Ouest 
à compter du jour où il entrerait en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu le 12 janvier 1978 
du Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques la. communication suivante :

> S’agissant de la déclaration faite par la République fédérale 
d’Allemagne au Fonds international de développement agricole, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne s’oppose

pas à l’application de l’Accord à Berlin-Ouest dans les 
et la mesure prévues par l’Accord quadripartite no J J 
tembre 1971 qui dispose que Berlin-Ouest ne fait pas P““ 
intégrante de la République fédérale d’Allemagne et 
gouverné par elle. ,«
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le H 

des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de b  ‘ L , 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
la communication suivante : ,. j, li

“ Les Gouvernements des Etats-Unis d’Arr.erique, « ,
France et du Royaume-Uni souhaitent faire observer?'
note soviétique mentionnée d-dessus contient a* référen«Ht uuv •- i*
incomplète et, par conséquent, trompeuse à l’Accori3 5“ , 
partite du 3 septembre 1971. La disposition de cet ac „,5 
laquelle il est fait référence dans cette note stipule <î « 
liens entre les secteurs occidentaux de Berlin et l»  ̂
blique fédérale d’Allemagne seront maintenus et “e' ^  
compte tenu de ce que ces secteurs continuent de ne P 
un élément constitutif de la République fédérale o ai» 
et de n’être pas gouvernés par elle.”
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Montant de Ut contribution initiale 
stipulée dans l’instrument en vertu

Signature _ . . .  de l’article 4 ,2 ), a et b (la catégorie de
Approbation d’admission Ratification, l’Etat contributeur est indiquée

comme Membre par adhésion (a), entre parenthèses)
le Conseil des acceptation (A ), ---------------------------- -— —----------------------

Etat Gouverneurs (G ) approbation (A A ) Unité monétaire Montant

Emirats arabes u n is  . . .  5 octobre  1977 28 décem bre 1977 A  Dollar E .-U . 16 500000 ( I I )
Empire centrafricain  . 13 décembre 1977 G 11 décem bre 1978 o  Franc C F A  1 0 0 0 0 0 0  ( I I I )
Eq u ateu r ............................ 1er avril 1977 19 juillet 1977 ( I I I )
Es p a g n e ..............................  22 ju in  1977 27 novem bre 1978 Dollar E .-U . 2 000 000
Etats-U n is  d ’A m é r iq u e  22  décem bre 1976 4  octobre 1977 Dollar E .-U . 2 0 0 0 0 0 0 0 0  ( I )
Ethiopie ............................ 20  juillet 1977 7 septembre 1977 ( I I I )
F i d j i ..................................... 13 décem bre 1977 G 28 mars 1978 a  D ollar E .-U . 5 000 ( I I I )
Finlande ...........................  24  février 1977 30 novem bre 1977 M ark

finlandais 12 000 000 ( I )
France 21 janvier 1977 12 décem bre 1977 A A  Franc français 1 2 75 00 000  ( I )
Gabon ____ 5 ju in  1978 a  D ollar E .-U . 5000 00  (11 )
Ga m b ie ................................  13 décem bre 1977 G 13 décem bre 1977 a ( I I I )
Ghana . . .  ..........................  19 octobre 1977 5 décembre 1977 D ollar E .-U . 100000 ( I I I )
Grèce ..................................  1er juillet 1977 30 novem bre 1978 ( I I I )
Guatemala .......................  30 novem bre 1978 a D ollar E .-U . 150000
Gu in é e ................................  3 mai 1977 12 ju illet 1977 Sily 2 5 0 0 0 0 0 0 3 ( I I I )
G uinée-Bissau ................  13 décembre 1977 G 25 janvier 1978 a  ( I I I )
G u y a n e ........... ..................... 13 décem bre 1977 G 13 décem bre 1977 a ( I I I )
Ha ï t i ..................................... 19 décembre 1977a ( I I I )
H a u te -V o lta  ................... 13 décembre 1977 G 14 décembre 1977 a D ollar E .-U . 10000 ( I I I )
Honduras .......................... 5 ju illet 1977 13 décembre 1977 ( I I I )
Inde ..................................... 21 janvier 1977 28 mars 1977 ( I I I )
Indonésie .........................  18 février 1977 27 septembre 1977 D ollar E .-U . 1 2 5 0 0 0 0  ( I I )
Irak ................................  23 novem bre 1977 13 décembre 1977 D ollar E .-U . 2 0 0 0 0 0 0 0  ( I I )
Ikan .....................................  27 avril 1977 12 décem bre 1977 D ollar E .-U . 1 2 4 7 5 0 0 0 0  ( I I )
Irlande 28  avril 1977 14 octobre 1977 L ivre sterling 570 000 ( I )
Is r a ë l ................................... 28 avril 1977 10 janvier 1978 ( I I I )
Italie ................................... 26 janvier 1977 10 décembre 1977 D ollar E .-U . 25 000 000 ( I )
Jam ah iriya  arabe

libyenne .......................  15 avril 1977 a D ollar E .-U . 2 0 0 0 0 0 0 0  ( I I )
Jamaïque ............................  24 mars 1977 13 avril 1977 ( I I I )
Japon ................................... 11 février 1977 25 octobre 1977 A  Dollar E .-U . 55 000 000* ( I )
Ke n y a ................................... 30 mars 1977 10 novem bre 1977 ( I I I )
Ko w e ït ............................ 4  m ars 1977 29 ju illet 1977 D ollar E .-U . 3 6 0 0 0 0 0 0  ( I I )
L esotho ..............................  13 décembre 1977 G 13 décembre 1977 a ( I I I )
L iban ................................ .. 13 décembre 1977 G 20 ju in  1978 a  ( I I I )
L ib é r ia ................................. I I  avril 1978 a ( I I I )
L uxembourg .....................  18 février 1977 9  décembre 1977 Franc belge5 ( I )
M alaw i ..............................  13 décembre 1977 G 13 décem bre 1977 a D ollar E .-U . 5 000 ( I I I )
M a l i .....................................  30 ju in  1977 30 septembre 1977 ( I I I )
Ma l t e ................................... 24 février 1977 23 septembre 1977 ( I I I )
Ma r o c ...................................  22 décembre 1976 16 décembre 1977 ( I I I )
Mexique ............................. 2 août 1977 31 octobre 1977 ( I I I )
Mozambique .....................  13 décembre 1977 G 16 octobre 1978 a Escudos 1 2 0 0 0 0 0  ( I I I )
N é p a l ................................... 13 décembre 1977 G 5 mai 1978 a ( I I I )
Nicaragua ........................ 18 mai 1977 28 octobre 1977 ( I I I )
Niger 13 décembre 1977 G 13 décem bre 1977 a Franc C F A  15 0 0 0 0 0 0  ( I I I )
Nig e r ia ............................"  6 mai 1977 25 octobre 1977 D ollar E .-U . 2 6 0 0 0 0 0 0  (11 )
Norvège ............................... 20  janvier 1977 8  juillet 1977 Couronne

norvégienne 130 000 000 (I )
Nouvelle-Z élan de  ------ 10 octobre 1977 10 octobre 1977 D ollar

■neo-zelandais 2  0000 00  ( I )
Ouganda ■ ■. 6  juillet 1977 31 août 1977 ( I I I )
Pa k i s t a n ............ . . .  28 janvier 1977 9  mars 1977 D ollar E .-U . 1000000® ( I I I )
p Ï Ï S a .......... s U  1977  1 3 avril 1977  a n )

trrtU tranches valent de 320 000 droits de tirages spéciaux en francs belges.
' p S b te  en ye£  8 Payable moitié en roupies pakistanais et moitié en monnaie
« Dans son instrument de ratification le Gouvernement luxem- convertible, 

bourgeois a spécifié que sa contribution consisterait en 1 équi-
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Montant de la contribution ir.iliih 
stipulée dans l'instrument a vtrit

Signature _ _ de l’article 4,2), a etb (lacaligm ii
Approbation d admission Ratification. l’Etat contributeur est indicé

comme Membre Par adhésion (a), entre parenthèses)
le Conseil des acceptation (A) ,  -----—------- — ---------------------—_

Etat Gouverneurs (G) approbation (A A )  Unité monétaire Montant

P a p o u a sie -N  ouvelle
G u i n é e .............................  4  jan v ier 1978 11 m ai 1978 D ollar E.-U. 20000 (III)

P a y s -B a s  .............................  4  février 1977 29  ju ille t 1977 A 1 Florin 100000000 (I)
P érou  ....................................  2 0  septem bre 1977 6  décem bre 1977 D ollar E .-U . 3 000000 (111)
P h il ip p in e s  .....................  5 ja n v ier 1977 4  avril 1977 D ollar E .-U . 250000 (III)
P o r t u g a l .............................  30  septem bre 1977 30  n ovem bre  1978 (DI)
Q a t a r  ....................................  13 décem bre 1977 G 13 d écem b re  1977 a D ollar E.-U . 9 000000 (II)
R épu b liq u e  arabe

sy r ie n n e  ........................  8  septem bre 1977 2 9  n ovem bre  1978 (III)
R é p u b l iq u e  de C orée  . .  2  m ars 1977 2 6  ja n v ie r  1978 (III) 
R é pu b liq u e  

d ém o cratiq u e
p o pu la ire  l a o ............ .. 13 décem bre 1978 C  13 décem bre 197Sa (III)

R é p u b l iq u e
d o m in ic a in e  .................  2 9  décem bre 1977 a (III)

R é p u b l iq u e -U n ie  de
T a n z a n i e ........................  18 ju illet 1977 25 n ovem bre  1977 (III)

R épu b liq u e -U n ie  du
C a m e r o u n  ......................  2 0  ju in  1977 a (III)

R o u m a n ie  ........................... 2 2  m ars 1977 25 novem bre 1977 (III)
R o y a u m e -U n i .................... 7  jan v ier 1977 9  septem bre 1977 L ivre sterling 18 000 000 (I)
R w a n d a  ...............................  10 m ai 1977 2 9  n ovem bre  1977 (III)
S a m o a .......................... .. 13 décem bre 1977 G 13 décem bre  1 9 7 7 a D ollar E.-U. 10 000 (III)
S a o  T o m é -e t -P r in c ip e  . 13 décem bre 1977 G 2 2  avril 1978 a  (III)
S é n é g a l ...............................  19 ju illet 1977 13 décem bre 1977 (III)
S e y c h e l l e s  ........................  13 décem bre 1978 G 13 décem bre 1978 a D ollar E .-U . 5 000 (III)
S ierra  L e o n e .................... 15 février 1977 14 octobre  1977 (jjj)
S o m a l ie  ...............................  26  jan v ier 1977 8  septem bre 1977 (jjj
S o u a z i l a n d ........................  18 n ovem bre 1977 18 novem bre  1977 (jjj
S o u d a n ..................................  21 m ars 1977 12 décem bre 1977 (jjj
S r i  L a n k a ........................... 15 février  1977 23 mars 1977 (™
S uède  ....................................  12 jan v ier  1977 17 ju in  1977 Couronne

suédoise 115000000 (I)
S u i s s e ....................................  2 4  janv ier 1977 21 octobre  1977 Franc suisse 22000000 (j)
T c h a d ....................................  13 octobre 1977 3 n ovem bre 1977 (jj
T h a ï l a n d e ........................... 19 avril 1977 30  novem bre 1977 j
T u n is ie  ...............................  2 7  janvier 1977 23 aoû t 1977 (j
T u rq u ie  ...............................  17 novem bre 1977 14 décem bre 1977 j
U r u g u ay  .............................  5 avril 1977 16 décem bre  1977 J
V e n e zu e l a  ........................  4  janvier 1977 13 octobre  1977 D ollar E .-U . 66 000000 (J )
V i e t N a m .............................  13 décem bre 1977 G 13 décem bre 1977 a D on g  500000 (J
Y é m e n  d é m o c r a t iq u e  . .  13 décem bre 1977 G 13 décem bre 1977 a  j
Y ougoslavie  ......................  10 février 1977 12 décem bre 1977 D ollar E .-U . 300 000* ®
Z a ï r e ....................................... 23 mai 1977 12 octob re  1977 „
Z a m b ie  ..................................  16 décem bre 1977 a Kwacha 50000 (IW

7 Pour le Royaume en Europe. 8 Payable en dinars.

D é c la r a t io n s  e t  r é s e r v e s
A R A B I E  S A O U D I T E  dère que les dispositions de la section 1 de l’article

Lors de la signature : ,de î ’^ c c ° rd> , PT ta F ^ f  L ^ . ^ S i s c r i -  
La participation au présent A cco rd  du G ouvernem ent ? '" te re ts  de tous les Eta , , sont excto

du Royaum e d ’A rabie Saoudite ne signifie en aucune “ « f D i r e  puis.qu un certam i"ombre d Rats sort»
façon qu ’il reconnaisse Israël ni qu ’il n ’établisse avec du. drolt de ^ e r  et d adherer, ce qm est contraire
Israël des relations régies par ledit A cco rd . Pn ™ P e d “ ^ f s a l i t e .

R éserve à l’égard de la section 2 de Forme u
C U B A  L e G ouvernem ent de la République de Cuba fai jj*

L ors de la ratification : réserve expresse à la section 2  de l’article 11 ® '
Déclaration à l’ égard de la section 1 de Particle 3  cord , car il estim e que les différends sur J’interpreta _
L e  Gouvernement de la République de Cuba con si- ou  l ’application  de la Convention, qui pourront
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entre les Etats, ou entre les Etats et le Fonds, devront 
être réglés par négociations directes menées par voie 
diplomatique.

EGYPTE 
Lors de la ratification :

Cette ratification n’implique pas la reconnaissance 
d’Israël, ou l’établissement avec lui des relations régies 
par ledit Accord.

FRANCE 
Lors de l’approbation :

“En déposant son instrument d’approbation le Gou
vernement de la République française déclare que, con
formément aux dispositions de la section 4 de l’article 
13, il n’acceptera pas que puisse être invoquée à son 
égard la possibilité ouverte à l’article 11, section 2, 
selon laquelle une partie peut demander au Président 
de la Cour internationale de Justice de nommer un ar
bitre.”

IRAK
Lors de la ratification :

La participation de la République d’Irak à l’Accord 
susmentionné ne signifie cependant en aucune façon 
qu’elle reconnaisse Israël ou qu’elle établisse des rela
tions avec ce dernier.

KOWEÏT 
Lors de la ratification :
de l’Accord portant création du Fonds international de.

Il est entendu que la ratification par l’Etat du Koweït 
développement agricole, signé par l’Etat du Koweït le
4 mars 1977, ne signifie en aucune façon que l’Etat du 
Koweït reconnaît Israël. En outre, aucune relation con
ventionnelle ne sera établie entre l’Etat du Koweït et 
Israël.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Lors de la ratification :

Il est entendu que la ratification du présent Accord 
par la République arabe syrienne ne signifie en aucune 
façon que la République arabe syrienne reconnaît Israël. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre la République arabe syrienne et Israël.

ROUMANIE 
Lors de la signature et confirmée lors de la ratification : 

“L’interprétation et l’application des dispositions de 
l’Accord portant création du Fonds international de 
développement agricole, y compris celles sur la procé
dure de vote, et toute l’activité de F.I.D.A. doivent se 
dérouler sur des bases démocratiques, en conformité 
avec l’objectif pour lequel le Fonds a été créé à savoir 
celui d’aider les pays en développement dans leurs efforts 
visant au développement de leur agriculture.”
Lors de la ratification :

Réserve
La République socialiste de Roumanie déclare, en 

vertu des dispositions de l’article 13, section 4, de l’Ac
cord portant création du Fonds international de déve
loppement agricole (FID A ), conclu à Rome le 13 juin 
1976 qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions 
de la section 2 de l’article 11 de l’Accord.

La République socialiste de Roumanie considère que 
les différends entre le Fonds et un Etat qui a cessé 
d’être membre, ou entre le Fonds et l’un des membres 
à la cessation des opérations du Fonds pourront être 
soumis à l’arbitrage seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige pour chaque cas particulier.

ROYAUME-UNI 
Lors de la ratification :
tagne et d’Irlande du Nord a notifié au Secrétaire géné
ral, conformément à l’article 10, section 2 , b, ii, de 
l’Accord, que les clauses standards de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées 
s’appliqueront au Fonds dans le Royaume-Uni, sous 
réserve des modifications suivantes :

1. Le texte suivant remplace la section 4 :
“ 1) Le Fonds jouit de l’immunité de juridiction 

et d’exécution sauf :
“ a) Si, par une décision de son Conseil d’admi

nistration, il a renoncé à cette immunité dans un cas 
particulier. Toutefois, le Fonds sera réputé avoir re
noncé à cette immunité si, ayant reçu une demande 
de renonciation de la personne ou de l’organe ayant 
à connaître des poursuites, ou d’une autre partie aux 
poursuites, il ne fait pas savoir dans les deux mois 
qui suivent la réception de cette demande qu’il ne 
renonce pas à l’immunité;

“ b) Dans le cas d’une action civile intentée par 
un tiers pour obtenir réparation de pertes, blessures 
ou dommages résultant d’un accident causé par un 
véhicule appartenant au Fonds ou utilisé pour son 
compte, ou dans le cas d’une infraction impliquant 
ledit véhicule;

“ c)  En cas de saisie, par décision d’une autorité 
judiciaire, des traitements ou émoluments dus par le 
Fonds à un membre de son personnel;

“d) En cas d’exécution d’une sentence arbitrale 
rendue conformément à l’article 11 de l’Accord por
tant création du Fonds.

“2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
de la présente section, le Fonds ne peut faire l’objet 
d’aucune poursuite de la part d’un Membre, d’une 
personne agissant pour le compte d’un Membre ou à 
titre d’ayant cause.”
2. L’immunité dont jouit le Fonds en ce qui con

cerne ses biens et avoirs en vertu de la section 5 s’entend 
sous réserve des dispositions de l’alinéa c du paragraphe 1 
ci-dessus.

3. Le texte suivant remplace la section 11 :
“Le Gouvernement du Royaume-Uni accorde aux 

communications officielles du Fonds un traitement 
non moins favorable que celui qu’il accorde aux com
munications officielles de toute autre institution finan
cière internationale dont il est membre, compte tenu 
de ses obligations internationales en matière de télé
communications.”
4. Le texte suivant remplace les sections 13 à 15,

17 à 21, et 25 à 30 :
“ 1) Tous les représentants des Membres (autres 

que les représentants du Gouvernement du Royaume- 
Uni), le Président et le personnel du Fonds :
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“o ) Jouissent de l’immunité de juridiction pour 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions, sauf dans le cas de pertes, blessures ou 
dommages causés par un véhicule conduit par eux ou 
leur appartenant, ou dans le cas d'une infraction im
pliquant ledit véhicule;

“b) Jouissent d’immunités non moins favorables 
en ce qui concerne les dispositions limitant l’immigra
tion, les formalités d’enregistrement des étrangers et 
les obligations relatives au service national, et d’un 
traitement non moins favorable en ce qui concerne 
les réglementations de change, que celles accordées 
par le Gouvernement du Royaume-Uni aux représen
tants, fonctionnaires et employés d’un rang compa
rable de toute autre institution financière internatio
nale dont le Gouvernement du Royaume-Uni est 
membre;

“ c) Jouissent, en ce qui concerne les facilités de 
voyage, d'un traitement non moins favorable que 
celui accordé par le Gouvernement du Royaume-Uni 
aux représentants, fonctionnaires et employés d’un

rang comparable de toute autre institution financier 
internationale dont le Gouvernement du Royaume-ljj 
est membre.

“ 2 ) a) Le Président et le personnel da Foui 
sont exonérés de tout impôt sur les traitements été®, 
luments versés par le Fonds, à moins qu’ils ne soient 
ressortissants du Royaume-Uni et de ses colonies « 
résidents du Royaume-Uni.

“ b) Les dispositions de l’alinéa a ne s’appliqua* 
pas aux annuités et pensions versées par le Fondsi 
sonnel.”

VENEZUELA

Lors de la ratification :
Les dispositions prévues pour le règlement des diffé

rends pouvant découler de l’application ou de l’interpré
tation dudit Accord n’étant pas compatibles avec la 
législation vénézuélienne, une réserve expresse est for
mulée à l’égard de la section 2 de l’article 11 de l’Accord.



CHAPITRE X I .— TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS1

A. — QUESTIONS DOUANIERES

1. Accord relatif à l’application provisoire des projets de conventions internationales 
douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers commerciaux et sur le trans
port international des marchandises par la route

Signé à Genève le 16 juin 1949

Entrée en  vigu eu r  : 1er janvier 1950, conformément à l’article III.
Enregistrement 

Texte : 

Extinction  :

1er janvier 1950, n° 696.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 45, p. 149.

L ’Accord, le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (voir p. 294) et le Protocole addi
tionnel du 28 novembre 1952 (voir p. 296) ont pris fin, conformément aux articles III  
et IV  de l’Accord, comme indiqué ci-après : le 1er janvier 1965 en ce qui concerne le 
projet de Convention internationale douanière sur le transport international des marchan
dises par la route, et le 1er janvier 1966 en ce qui concerne le projet de Convention 
internationale douanière sur les véhicules routiers commerciaux. (Le Protocole additionnel 
du 11 mars 1950 [voir p. 295] avait été abrogé par le Protocole additionnel du 28 novem
bre 1952, conformément à l’artide V  de ce dernier Protocole.)

Signature définitive (s ) 
ratification, adhésion (a)

Etat Signature notification de succession (d)
A u trich e2 ..................................................................................... 27 décembre 1949 s
Danemark ..................................................................................... 29 décembre 1949 s
France ...................................... ......................................................16 juin 1949 s
Italie ......................................... 16 juin 1949 26  janvier 1954
L iechtenstein8 .......................
M alaisie4 .................................. ......................................................29 juin 1959 d
Norvège .................................... ..................................................... 16 juin 1949 s
Pays-Bas5 .................................. ..................................................... 16 juin 1949 s
Pologne® ....................................  7 janvier 1959 a
Royaume-Uni7 .............................................................................. 16 juin 1949 s
Suède8 ........................................ ......................................................15 septembre 1950 a
Suisse* ...................................... ..................................................... 16 juin 1949^

l Sauf indication contraire, tous les traités énumérés dans * Seulement en c e _ qui concerne le projet de convention
le présent chapitre ont été élaborés dans le cadre des travaux douanière sur le tourisme.
du Comité des transports intérieurs de la Commission éco- 5 p ar une communication reçue le 10 avril 1952, le Gouverae-
nomique des Nations Unies piud l’Europe. ment néerlandais a informé le Secrétaire général que la

2 Avec la déclaration selon laquelle la signature ne vaut que réserve relative à la ratification, qui avait été faite en son
piur les projets de conventions internationales douanières sur nom au moment de la signature, devait être considérée comme
le tourisme et sur les véhicules routiers commerciaux. Dans retirée.
une notification reçue par le Secrétaire général le 22 mai 6 Seulement en ce qui concerne le projet de convention
1950, le Gouvernement autrichien a déclaré que la signature internationale douanière sur le transport international des
apposée en son nom le 27 décembre 1949 valait également pour marchandises par la route.
le projet de convention internationale douanière sur le transport t Seulement en ce qui concerne les projets de conventions

'“ Z e n o t i f i c a t i o n l e  Gouverne- ^ S * <̂ eS | ère# SUF ,e tOUriSme *  ^  * * * * * *
ment suisse, se référant à l’article II  de l’Accord, a déclare routiers commerciau ;  ,, ,, ,
que, la Principauté du Liechtenstein faisant partie du territoire 8 Par une communication accompagnant 1 instrument d adhe-
douanier de la Confédération suisse, les dispositions des projets sion, le Gouvernement suédois a indique son intention dap -
de conventions lui seront également applicables. phquer les dispositions de 1 Accord à partir du 1 juillet 1950.
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Etat Signature

T c h é c o s lo v a q u ie 9 .................  28 décembre 1949
T u r q u ie 10 .....................................
U n io n  é c o n o m iq u e  belgo-

lu x e m b o u r g e o is e  ............... 16 juin 1949
Y ougoslavie  .............................

Signature définitive (t) 
ratification, adhésion (a) 

notification 4e succession (i)

16 janvier 1957 a

10 juillet 1958 a

Application territoriale

Notification de : 
R o y a u m e -U n i

Date de réception 
de la notification

17 mars 1950

28 juillet 1950

18 octobre 1950

7 septembre 1951

6 février 1952

Extension a:
E n ce qui concerne le projet de convention doua

nière internationale sur le tourisme seulement: 
Gibraltar, île de Malte, ile Maurice, Nyassaland, 
Sarawak et protectorat de la Somalie britannique,

En ce qui concerne le projet de convention doua
nière internationale sur le tourisme seulement: 
colonie d ’Aden, Chypre, îles Fidji, Sainte-Hélène 
et Seychelles.

E n ce qui concerne le projet de convention ( 
nière internationale sur le tourisme 
Bornéo du Nord, Fédération de Malaisie, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Sierra Leone, 
Singapour, îles Sous-le-Vent, Trinité et colonies 
des îles du Vent.

E n ce qui concerne le projet de convention (ta
nière internationale sur les véhicules routier! 
commerciaux : Sierra Leone et Singapour.

E n ce qui concerne le projet de convention (ta
nière internationale sur le tourisme seulement: 
Brunéi, Gambie, Jamaïque, Kenya, Ouganda, 
Tanganyika et Zanzibar.

En ce qui concerne le projet de convention ta 
nière internationale sur les véhicules routien 
commerciaux : Brunéi, Gambie, Kenya, Ouganda 
et Tanganyika.

En ce qui concerne le projet de convention ta 
nière internationale sur le tourisme seulement: 
Rhodésie du Nord.

En ce qui concerne le projet de convention doua
nière internationale sur les véhicules routien 
commerciaux : Nyassaland et Rhodésie du Nord

Dénonciations

Etat
A u t r ic h e

Date de réception 
de la notification

25 avril 

15 octobre

1961

1963

A compter du :
1er janvier 1962

1er janvier 1965

A Fégard itt projet 
de convention sur :

9 Avec la déclaration selon laquelle la signature ne vaut 
que pour les projets de conventions internationales douanières 
sur les véhicules routiers commerciaux et sur le transport 
international des marchandises par la route et avec la réserve 
que la date d’entrée en vigueur de ce dernier projet de con
vention sera fixée ultérieurement selon les résultats de la

Tourisme
Véhicules routiers commercial 
Transport international des mar

chandises par route

réunion des experts en matière douanière de la C®1?)5”?  
économique européenne qui se tiendra à Genève, le 20 Wna

10 Seulement en ce qui concerne le projet de convenu™ 
internationale douanière sur le tourisme.
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Date de réception
de la notification A compter du:

PaneMArr11 ..............  15 septembre 1961 1er janvier 1962

France.......................  16 mai I960 1er janvier 1961

Italie**.......................  20 février 1964 1er janvier 1965

L i e c h t e n s t e i n  ...........  7 juillet 1960 1er janvier 1961

No r v è g e ...................... 2 mars 1960 1er janvier 1961

3 février 1965 1" janvier 1966

Pa y s - B a s 1 3 ..................  15 septembre 1960 1er janvier 1961

Pologne ........................... 20 octobre 1961 1er janvier 1963

Royaume-XJn i ................  30 septembre 1958 1er janvier 1959
30 ju ille t 1959 1er ja n v ier  1960

S u è d e ...............................  25 février 1959 1er janvier 1960

30 septembre 1965

S u i s s e ...............................  7 juillet 1960 1er janvier 1961

Tu r q u ie ...........................  10 août 1964 1er janvier 1965
Yougoslavie ..................  8  décembre 1960 1er janvier 1962

29 janvier 1964 1er janvier 1965

A l’égard du projet 
de convention sur :

Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des mar

chandises par route 
Tourisme 
Tourisme
Transport international des mar

chandises par route 
Véhicules routiers commerciaux

faj, , aiW l’avis de dénonciation, le Gouvernement danois a
S déclaration suivante :
toutefois, le Gouvernement danois considère que sa dé- 

c o n  at'on vise uniquement les Parties aux trois projets de 
éventions, qui ont déjà adhéré aux conventions suivantes 

l>«ve,,ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifieront à poïeP,r : Convention douanière relative à l’importation tem- 
de«air.e Pour usase privé des embarcations de plaisance et 
rei_ ^ronefs, en date du 18 mai 1956, Convention douanière 

ative à l’importation temporaire des véhicules routiers 
(jJ^erciaux, signée à Genève le 18 mai 19S6, et Convention 
so» V' r̂e reiat;ve au transpirt international de marcahndises
12 *e couvert de carnets T.I.R., en date du 15 janvier 1959. 

fait i ns son avis de dénonciation, le Gouvernement italien a 
<5L déclaration ci-après : 

dén ^tefois, le Gouvernement italien considère que cette 
de r  c’at‘on v'se ™n(lueraent 'es Parties aux trois projets 
te. Conventions, qui ont déjà adhéré aux Conventions suivan- 

et les ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifieront

à l’avenir : Convention douanière relative à l’importation 
temporaire pour usage privé des embarcations de plaisance 
et des aéronefs, en date du 18 mai 1956, Convention douanière 
relative à l’importation temporaire des véhicules routiers 
commerciaux, signée à Genève le 18 mai 1956, et Convention 
douanière relative au transport international de marchandises 
sous le couvert de carnets T.I.R, en date du 15 janvier 1959.”

13 Dans son avis de dénonciation, le Gouvernement néerlan
dais a fait la déclaration ci-après :

Toutefois, en ce qui concerne le prijet de convention 
douanière sur le transport international des marchandises 
par la route annexé à l’Accord du 16 juin 1949, lê  Gouver
nement néerlandais ne se considérera comme délié de ses 
obligations que dans ses relations avec les Parties au projet 
de convention à l’égard desquelles la Convention douanière 
du 15 janvier 1959 est entrée en vigueur, et ce à partir de 
la date à laquelle ladite Convention de 1959 produira ses 
effets entre lesdites Parties et le Royaume des Pays-Bas.
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2. Protocole additionnel à l’Accord relatif à l’application provisoire des projets de 
conventions internationales douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers 
commerciaux et sur le transport international des marchandises par la ronte

E n tré e  e n  v igu eu r  

E n re g istr em en t  : 

T e x t e  :

E x t in c t io n  :

Signé à Genève le 16 juin 1949

1er janvier 1950.
1er janvier 1950, n° 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 45, p. 158. 
Voir sous l’Accord du 16 juin 1949, p. 281.

Etat Signature

A u t r ic h e  ..................................... 27  décembre 1949
D a n e m a r k  ................................... 29 décembre 1949
F r a n c e  .......................................... 16 juin 1949
I t a l ie  ............................................ 16 juin 1949
N orvège ....................................... 16 juin 1949
P a y s -B a s ....................................... 16 juin 1949
R o y a u m e - U n i  ........................... 16 juin 1949
S u isse  ............................................ 16 juin 1949
T c h éc o slo v a q u ie  .................... 28 décembre 1949
T u r q u ie  .......................................
U n io n  é c o n o m iq u e  belgo-

l u x  em bou rgeoise  ............... 16 juin 1949

Adhésion

16 janvier 1957
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3. Protocole additionnel à 1*Accord relatif à l ’application provisoire des projets de 
conventions internationales douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers 
commerciaux et sur le transport international des marchandises par la route concer
nant le transport international des marchandises au moyen de containers sous le 
régime du carnet TIR.

Signé à Genève le 11 mars 1950

Entrée e n  v ig u e u r  : 11 m ars 1950.
E n reg istrem ent : 7 juin 1950, n° 696.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 65, p. 319.
A b r o g a t i o n :  Voir sous l ’Accord du 16 juin 1949, p .  291.

Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)

D a n e m a r k  .................................... 7 juillet 1950$
F r a n c e  ............................................ 11 mars 1950 *
It a l ie  .............................................. 11 mars 1950 26 janvier 1954
P a y s -B a s ......................................... 11 mars 1950 s
S u è d e ................................................. 7 décembre 1950 a
S u isse  .............................................. 11 mars 1950 i
T c h é c o s l o v a q u ie  .................... 6  septembre 1950
U n io n  é c o n o m iq u e

belgo-l u x e m b o u r g e o is e  . . 11 mars 1950
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4. Protocole additionnel portant m odification de certaines dispositions de l ’ A c c o r d  relatif 
à l ’application provisoire des projets de conventions internationales d o u a n iè r e s  g j  
le tourisme, sur les véhicules routiers com m erciaux et sur le transport international 
des marchandises par la route

£n  dale à Genève du 28 novembre 1952

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 7  juillet 1955, conformément à l'article V I. A  partir de son entrée en vigueur, ce Pro
tocole est devenu partie intégrante de l’Accorrl du 16 juillet 1949, conformément i s® 
article V II.

E n r e g i s t r e m e n t  : 

T e x t e  : 

E x t in c t io n  :

7  juillet 1955, n° 696.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 296. 
Voir sous I’Accord du 16 juin 1949, p. 291.

Etat Signature
Signature définitive (s) 

ratification
A u trich e  .................. 3 juin 1954 s
D a n e m a r k  .................. 28 novembre 1952s
F r a n c e  ......................... 28 novembre 1952 s
I t a l ie  ............................ 7  juillet 1955
N orvège  ......................... 10 février 1954 s

P a y s -B a s .......................... 28 novembre 1952 s
S u èd e  ................................. 28 novembre 1952 s
S u isse  ............................... 28 novembre 1952 s
U n i o n  é c o n o m i q u e

BELGO-LUXEMBOURGEOISE 5 décembre 1952
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5. Convention internationale pour faciliter l’ importation des échantillons commerciaux
et du matériel publicitaire

En date à Genève du 7 novembre 19521

Entrée en vigueur : 20  novem bre 1955, conform ém ent à l ’article X I .
Enregistrement : 20  novem bre 1955, n° 3010.
Texte : N ations U nies, Recueil des Traités, v o l. 221, p . 255.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé dérale  d ’2 .........................  12 ju in  1953 2  septem bre 1955
A u s t r a l i e .....................................  6  janvier 1956 o
A u t r i c h e  .....................................  8  ju in  1956 a
B e l g i q u e .......................................  3 0  ju in  1953 28 août 1957
Ca n a d a  ..........................................  12 ju in  1974 a
C h y p r e  ..........................................  16 mai 1963 d
C uba ...............................................  26 avril 1976 a
D a n e m a rk  ...................................  5 octobre 1955 a
E g y p te  ..........................................  29 septem bre 1955 a
E spagn e3 ........................................ 9  septem bre 1954 a
E ta t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  28  m ai 1953 17 septem bre 1957 
F éd ératio n  d e  l a  R h o d é sie

et du  N y a s s a l a n d  ............. [30  avril 1956 a ]1
F id j i  ................................................ 31 octobre  1972 d
F in l a n d e  .....................................  27 mai 1954 o
F r a n c e  ..........................................  7 février  1964 a
G h a n a .............................................  7  avril 1958 d
G r è c e ................................... .. 12 ju in  1953 10 février  1955
G u in é e  ........................................  8  mai 1962 a
H a ït i  ................................................ 12 février 1958 a
H on grie  ........................................  3 ju in  1957 a
I n de  ..................................................  3 août 1954 a
I n d o n é s ie  ...................................... 21 avril 1954 a
I r a n  ..................................................  11 ju in  1 9 7 0 a
I r la n d e  ...........................................  23 avril 1959 a
I s la n d e  ...........................................  28  avril 1977 a
I s r a ë l  .............................................  8 o ctobre  1957 a
I t a l i e  .............................................  20  fév rie r  1958 a
J a m a ïq u e  ......................................  11 novem bre 1963 d
Ja p o n  ................................................  2 août 1955 a
K e n y a  .............................................  3  septem bre 1965 a
L u x e m b o u r g  ............................... 9  septem bre 1957 a
M a la is i e  ......................................... 21 aoû t 1958 d
M a l t e  ..............................................  2 7  ju in  1968  d
M a u r ic e  .........................................  18 ju illet 1969  d
N ig e r ia  ............................................ 26  ju in  1961 d
N orvège  .........................................  2  n ovem bre  1954 a
N o u v e l l e - Z é l a n d e  ..................  19 avril 1957 a
O u g a n d a .........................................  15 avril 1965 a
P a k i s t a n  ....................................... 12 o cto b re  1953 a

1 La Convention a été élaborée par les Parties contractantes au Land de\ Berlin, à partir de la date de son entrée en vigueur
i  l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce à pour la République fédérale d’Allemagne.
sa septième session, tenue à Genève en novembre 1952. La con- Dans la lettre accompagnant^ l’instrument d’adhésion, le Gou-
clusion d’une telle convention avait été recommandée aux Par- vernement de la Roumanie a déclaré qu’il estime que le Gouver-
ties contractantes à l’Accord général sur les tarifs douaniers nement de la République fédérale d’Allemagne n’a pas la
et le commerce par le Conseil économique et social des Nations compétence d’étendre à Berlin-Ouest l’applicadon de cette Con-
Unies, dans sa résolution 347 (X I I )  du 7 mars 1951. Pour le ventlon parce que le Berlin-Ouest ne fait pas partie du territoire
texte de cette résolution, voir Documents officiels du Conseil de la République fédérale d’Allemagne.
économique et social, douzième session, Supplément n° 1 ( E /  3 Par une communication reçue le 17 juin 1959, le Gouveme-
1987), p. 7. ment espagnol a informé lê  Secrétaire général qu’il retirait la

2 Par une communication reçue par le  Secrétaire général le réserve faite lors de son adhésion. Pour le texte de cette réserve,
15 décembre 1955, le Gouvernement de la République fédérale voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 221, p. 282. 
d’Allemagne a déclaré que la Convention s’applique également 4 V oir note 16, p. 137.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
P ays-B as® .......................... 3 mai 1955 «

18 février 1960 a
24 septembre 1956 a

R épubliqu e  de Corée . 
R épublique-U n ie

12 juin 1978 a

de T a n z a n i e ................ 28 novembre 1962 a
R o u m a n i e ......................... 15 novembre 1968 a
R o yau m e-U n i  ................ 21 octobre 1955
R w a n d a .............................. 1er décembre 1964 d
S ierra L e o n e .................. 13 mars 1962 d
S ingapour  ......................... 7 juin 1966 d
Sri L a n k a 8 ..................... 28 octobre 1959 a
Suède .................................. 23 février 1955
Suisse ................................ 4 décembre 1954 a
T chécoslovaquie ......... 12 janvier 1956 a
T onga .................................. 11 novembre 1977 d
T r in it é -et-T obago _____ 11 avril 1966 d
T urquie ............................ 8 décembre 1956o
Y o u g o sl a v ie ..................... 29 mai 1956 a
Zaïre  ..................................

Déclarations et réserves

31 mai 1962 d

OUGANDA
L’Ouganda ne sera pas lié par l'article V dt h 

Convention.
REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément à l’article XIV, le Tanganyika [Répa- 
blique-Unie de Tanzanie] se réserve le droit de ne pu 
admettre les films publicitaires en franchise temporaire 
des droits à l’importation.

ROUMANIE
"«) En adhérant à la Convention internationale tx« 

faciliter l’importation des échantillons commerriatntf 
du matériel publicitaire, faite à Genève, le 7 novea&t
1952, dans l’intérêt du développement de la coopérâtes 
économique internationale, la République socialiste 
Roumanie estime que les négociations directes entre la 
Parties en litige, prévues à l’article VIII, alinéa 1* à 
la Convention, constituent le moyen de résoudre la 
litiges dans l’esprit de la coopération entre les Etats < 
du plein respect de leurs intérêts.

"b) Le Conseil d’Etat de la République socialiste & 
Roumanie estime que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires auxquels se réfère la rtjft- 
mention de l’article XIII de la Convention susmeicc:- 
née, n’est pas en concordance avec la Déclaration sr 
l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples co lo n isa , 
adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 14 dé
cembre 1960, par la résolution 1514 (XV), par 
on proclame la nécessité de mettre fin d’une nasè* 
rapide et sans conditions au colonialisme sous toutes sa 
formes et dans toutes ses manifestations.

TRINITE-ET-TOBAGO
Le paragraphe 6 de l’article III de la Convention a 

peut pas s’appliquer à la Trinité, étant donné tpi { 
Département des douanes et des contributions ind:rect;î 
ne dispose pas d’une comptabilité indépendante et cj* 
les remboursements ont lieu sur présentation de ber-e- 
reaux du Trésor.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’
La République fédérale d’Allemagne ne peut con

sidérer le café torréfié, les extraits de café et de thé 
et les tabacs, non plus que le papier à cigarettes, comme 
des échantillons de valeur négligeable. Aucun des pri
vilèges à l’article II de la Convention internationale 
pour faciliter l’importation des échantillons commer
ciaux et du matériel publicitaire ne pourra être accordé 
lors de l’importation, sur le territoire de la République 
fédérale d’Allemagne, des produits énumérés ci-dessus.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République 

de Cuba ne se considère pas comme lié par la disposi
tion énoncée dans la dernière partie du paragraphe 2 
de l'article VIII qui autorise les parties à demander au 
Président de la Cour internationale de Justice de dé
signer des arbitres aux fins du règlement des diffé
rends.

INDE
La franchise de droits à l’importation ne sera con

sentie que pour les catalogues, prix courants et notices 
commerciales qui seront fournis gratuitement.

MALTE
Aux fins de l’application du paragraphe 5 de l’arti

cle III de la Convention, le délai fixé par le Gouverne
ment maltais pour la réexportation des échantillons qui 
bénéficieront de l’exonération des droits à l’importation 
prévue par ledit article sera de trois mois et pourra être 
prorogé si des raisons suffisantes le justifient.

s L’instrument d’adhésion stipule que le Royaume des Pays- 
Bas adhère à la Convention pour le Royaume en Europe, et 
pour le Surinam, tes Antilles néerlandaises et la Nouvelle- 
Guinée néerlandaise.

•Par une communication reçue le 29 janvier 1963. le Gou
vernement de Sri Lanka a informé le Secrétaire général qu’il 
retirait la réserve faite lors de son adhésion à la Convention. 
Pour le texte de cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des 
Trail f  s, voL 349, n. 335.
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Application territoriale

Silification d e :  

Acstraue . ,

Be l g i q u e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Etats-Unis d'A mérique

Date de réception 
de la notification

12 janvier 19S6

28 août 19S7

17 septembre 1957

N'oüvelle-Zélande 

Royaume-U n i ____

19 avril

21 octobre
5 février

19S7

1955
1957

Extension à:
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle- 

Guinée.
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 

Urundi.
Toutes les possessions américaines, à l’exception 

des îles Samoa américaines, de l’île de Guam, 
du récif Kingman, de l’île Johnston, des îles 
Midway, des îles Vierges et de l’île Wake.

Iles Cook (y  compris Nioué), îles Tokélaou et Ter
ritoire sous tutelle du Samoa-Occidental.

Ile de Man.
Aden, Barbade, Bornéo du Nord, Chypre, Côte-de- 

l’Or, îles Falkland, Fédération de Malaisie, Fédé
ration de la Nigéria, îles Fidji, Gambie, Gibraltar, 
Guyane britannique, Honduras britannique, Hong
kong, Jamaïque, Kenya (avec réserve), Malte 
(avec réserves), île Maurice, Ouganda (avec 
réserve), Sainte-Hélène, Sarawak, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, protectorat de la Somalie 
britannique, îles Sous-le-Vent (Antigua, Mont
serrat, Saint-Christophe, Nièves et Anguilla, îles 
Vierges britanniques), Tanganyika (avec réserve), 
Tonga, Trinité-et-Tobago (avec réserve), îles du 
Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent) et Zanzibar.

Réserves faites an moment des notifications relatives à l’application territoriale
K e n y a 7 O u g a n d a®

Le Kenya ne sera pas lié par l’article V de la Con
vention.

M alte8

i) Le délai prévu par la loi pour la réexportation des 
marchandises dédouanées sous le régime de fimporta- 
üoa temporaire est de trois mois, mais ce délai peut 
be prolongé à Vappui d’une raison suffisante; ii) si 
toutes les marchandises ne sont pas réexportées de 
Malte, le cautionnement déposé en garantie des droits 
ie douane sera acquis au Trésor ; iii) les échantillons 
it grande valeur seront soumis à un contrôle en vertu 
des dispositions relatives à l’importation temporaire et 
is règlements à édicter conformément au paragraphe 3 
ift l’article III de la Convention.

*U Kenya a adhéré à la Convention le 3 septembre 1965, 
s »  réserve.

•Dans sa notification de succession à la Convention, le 
/cuvemement maltais n’a maintenu que la réserve visée à 
■Vinéi i. Voir p. 298.

L’Ouganda ne sera pas lié par l’article V  de la Con
vention.

T a n g a n y ik a 10

Le Tanganyika ne sera pas lié par l’article V de la 
Convention.

T r in it é - et- T obago11

Le paragraphe 6 de l’article III de la Convention 
ne peut pas s’appliquer à la Trinité, étant donné que le 
Département des douanes et des contributions indirectes 
ne dispose pas d’une comptabilité indépendante et que 
les remboursements ont lieu sur présentation de borde
reaux du Trésor.

•L’Ouganda a adhéré à la Convention le 1S avril 1965
avec la même réserve. Voir p. 298.

10 Pour la réserve faite par la République-Unie de Tanzanie 
lors de son adhésion, voir p. 298.

11 Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a maintenu cette 
réserve lors de la succession à la Convention. Voir p. 298.



En date à New York du 4  juin 1 9 5 4 2 

E n t r é e  e n  v igu eu r  : 11 septembre 1957, conformément à l'article 16.
E n r e g is tr e m e n t  : 11 septembre 1957, n® 3992.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 276, p. 191, et vol. 596, p. 542 (amend«w -

l’article 2 ) 2. ™ent>

6. Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme

Etat Signature notification de succession (d)
A lgérie  ........................................ 31 o ctobre 1963o
A lle m a g n e , R é pu bliqu e

fédérale  d ’2* ........................ 4 ju in 1954 16 septem bre 1957
Ar g e n t in e ................................... 4 ju in 1954
A ustralie  ................................... 6  jan v ier 1967 a

4 ju in 1954 30 m ars 1956
B arbade ..................................... 5 m ars 1971 d
Belgique ..................................... 4 ju in 1954 21 fév rier 1955
Bu lgarie  ..................................... 7 octobre 1959 a
Ca n a d a  ........................................ l*r ju in 1955 a

15 aoû t 1974 a
C h y p r e  ....................................... 16 m ai 1963 d

20 juillet 1954 4 septem bre 1963
4 ju in 1954 23 octobre 1963

D a n e m a r k  ................................ 13 octobre 1955 a
E gypte  ....................................... 4 ju in 1954 4 avril 1957
El  S alvador ........................... 18 ju in 1958 a
E m p ir e  c en trafricain  ___ 15 octobre 1962 a
Equ ateu r  ................................... 4 juin 1954 30 août 1962
Espagne  ....................................... 4 ju in 1954 18 août 1958
Etats-U n is  d ’A m ériq u e  . . . 4 ju in 1954 25 ju illet 1956
F id ji .......................................... 31 octobre 1972 d
Fin l a n d e  ................................... 21 ju in 1962 a
Fran ce  ........................................ 4 juin 1954 24 avril 1959
G h a n a  ........................................ 16 ju in 1958 a
G rè ce26........................................ 15 jan v ier 1974 a
G u a t e m a l a ............................... 4 ju in 1954
H a ït i .......................................... 4 ju in 1954 12 février 1958
H onduras ................................. 15 ju in 1954
H ongrie  ................................... 29 octobre 1963 a
I nde ............................................ . 30 décem bre 1954 5 m ai 1958
Ir an  ............................................ 3 avril 1968 a

1 La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations 
Unies sur les formalités douanières concernant l’importation 
temporaire des véhicules de tourisme et le tourisme, tenue au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 11 
mai au 4 juin 1954. Elle a également adopté le Protocole 
additionnel à ladite Convention, relatif à l’importation de 
documents et de matériel de propagande touristique, et la 
Convention douanière relative à l’importation temporaire des 
véhicules routiers privés. La Conférence a été convoquée par 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
conformément à la résolution 468 F (XVI adoptée par le 
Conseil économique et social des Nations Unies le 15 avril
1953. Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels 
du Conseil économique et social, quinzième session, Supplément 
n° 1 (E/2419), p. 9. Pour_ le texte de l’Acte final de la Con
férence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol 276, 
p. 191.

2 Par une communication reçue par le Secrétaire général le
9 août 1966, le Gouvernement néerlandais a proposé un 
amendement au paragraphe 3 de l’article 2 de la Convention, 
aux fins d’insérer après les mots “un appareil récepteur de 
radio portatif’ les mots “un appareil de télévision portatif". 
Le Secrétaire général a transmis le texte de l’amendement 
proposé à tous les Etats contractants le 6 septembre 1966.

Comme aucun Etat contractant n’a formulé d’objection contre 
l’amendement proposé dans le délai de six mois à compter 
de la date à laquelle le texte en a été transmis, l'amendement 
est réputé accepté, conformément au paragraphe 2 de lartl~  
23 de la Convention. Conformément au paragraphe 3 j™ 
même article, l’amendement est entré en vigueur pour tous te 
Etats contractants trois mois après l’expiration dudit délai de 
six mois, soit le 6 juin 1967. , . .

28 Par une note accompagnant l’instrument de ratification, ie 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne > 
déclaré que cette Convention, le Protocole additionnel à ladite 
Convention et la Convention douanière relative à l'importation 
temporaire des véhicules routiers privés s’appliqueraient égale
ment au Land de Berlin. , . .

E u  égard à la déclaration précitée, des communications o® 
été adressées au Secrétaire général p a r  le _ Gouvernement o 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une 
et par le Gouvernement de la République fédérale d’AlleraagMi 
d’autre part. Ces communications sont identiques en su?s“ I“ ' 
mutatis mutandis, aux communications correspondantes visées 
note la, p. 51. „

2b Dans une notification reçue le 4 avril 1974, le Gouverne®®, 
grec a indiqué qu’il acceptait les dérisions, reconnnandationJ 
déclarations contenues dans l’Acte final de la Conférence.



Etat Signature
Ratification, adhésion (a)

notification de succession (d)
Irlan de  .......................................... 14 août 1967 a
I sraël ............................................. 1“  août 1957 o
It a l i e ............................................... 4 juin 1954 12 février 1958
Ja m a ïq u e  ..................................... 11 novembre 1963 d
Japon  ............................................... 2 décembre 1954 7 septembre 1955
Jordanie  ........................................ 18 décembre 1957 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 4 juin 1954 29 novembre 1955
L ib a n  ............................................. 16 mars 1971a
L u xe m b o u r g  ................................ 6 décembre 1954 21 novembre 1956
M a l a i s i e ........................................ 7 mai 1958 d
M a l i ................................................. 1er août 1973 a
M alte  ............................................. 3 janvier 1966 d
M aroc ............................................ 25 septembre 

18 juillet 
13 juin

1957 a
M aurice  ....................................... 1969 d
M e xiq u e  ....................................... 4 juin 1954 1957
M onaco  .......................................... 4 juin 1954
N é pal  ............................................ 21 septembre 

26 juin
1960 a

N igéria  .......................................... 1961 d
N o r v è g e .......................................... 10 octobre 1961 a
N ouvelle-Z é l a n d e  ................. 17 août 1962 a
O u gan da  ....................................... 15 avril 1965 a
P a n a m a .......................................... 4 juin 1954
P a y s-B a s8 ..................................... 4 juin 1954 7 mars 1958

16 janvier 
9 février

1959 a
P h il ip p in e s  ................................ 4 juin 1954 1960

16 mars 1960 a
4 juin 1954 18 septembre 1958

R é pu b liq u e  a r a b e
26 mars 19594

R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 4 juin 1954
[R é p u b l iq u e  d u  S u d

1954 1957V iê t -N a m ] 4* ......................... 4 juin 16 septembre
R é pu b liq u e - U n ie  d e

1964 a22 juin
26 janvier 1961a

4 juin 1954 27 février 1956
R w a n d a .......................................... 1er décembre 1964 d
Sa in t -S iège  ................................ 4 juin 1954

19 avril 1972 a
13 mars 1962 d
22 novembre 1966 d

4 juin 1954 28 novembre 1955
4 juin 1954 11 juin 1957
4 juin 1954 23 mai 1956

11 novembre 1977 d
T r in it é - et - T obago  ............... 11 avril 1966 d

20 juin 1974o
U n io n  des R é p u b l iq u e s

17 août 1959 asocialistes  so v ié t iq u e s  .
U r u g u ay  ..................................... 4 juin 1954 8  septembre 1967
Y ougoslavie  .............................. 10 juillet 1958 a
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Déclarations et réserves
ALGERIE

La République algérienne démocratique et populaire 
___̂ eserve le droit, nonobstant l’article premier de la-
p* instrument de ratification stipule que le Royaume des 

ys-Bas ratifie la Convention pour le Royaume en Europe, 
rJ0?1 'e Surinam, les Antilles néerlandaises et la Nouvelle- 
^enéerjandaise.

^Wication de la République arabe unie. Voir note 4, p. 3.
*  Voir note 4, p. 55.

dite Convention, de ne pas considérer comme touristes 
les personnes qui au cours de leur visite accepteraient 
une quelconque occupation rémunérée.

“ La République algérienne démocratique et populaire 
ne se considère pas comme liée par les dispositions de 
l’article 21 de ladite Convention, relatives à l’arbitrage 
obligatoire, et déclare que l’accord de toutes les parties 
en cause est nécessaire pour soumettre à l’arbitrage 
chaque différend particulier.”
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BULGARIE®
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage visé à l’ar
ticle 21, paragraphes 2 et 3.

CUBA
Le Gouvernement révolutionaire cubain ne se con

sidère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l’article 21 de la Convention.

DANEMARK
Nonobstant les dispositions de l’article 3 de cette 

Convention, les pays Scandinaves pourront édicter des 
règles particulières applicables aux personnes qui rési
dent dans ces pays.

EGYPTE
"La délégation égyptienne réserve le droit de son 

gouvernement de ne pas admettre au bénéfice des dispo
sitions de la Convention sur les facilités douanières en 
faveur du tourisme les personnes qui, lorsqu’elles visi
tent l’Egypte en qualité de touristes, prennent un em
ploi, rémunéré ou non.”

FINLANDE
i) Nonobstant les dispositions de l’article 3, le Gou

vernement finlandais pourra édicter des règles particu
lières applicables aux personnes qui résident dans les 
pays scandinaves;

ii) Compte tenu des dispositions pertinentes de la 
législation finlandaise, le Gouvernement finlandais ap
plique la règle énoncée au deuxième paragraphe de 
l’article 10, pour autant qu’il s’agit de l’alinéa c, aux 
touristes âgés de moins de 21 ans.

GHANA
1) Que l’exemption relative aux armes et munitions 

prévue au paragraphe 3 de l’article 2 de la Convention 
ne sera pas applicable au Ghana.

2) Que l’autorisation accordée par l’alinéa b de l’ar
ticle 4 de la Convention d’exporter des souvenirs de 
voyage, dans la limite d’une valeur totale de 100 dol
lars (des Etats-Unis d’Amérique), avec dispense des 
formalités relatives au contrôle des changes et en exoné
ration des droits d’exportation ne s’appliquera pas au 
Ghana.

GUATEMALA 
Le Gouvernement du Guatemala se réserve le droit :
1) Nonobstant les termes de l’article premier, de ne 

pas considérer comme touristes les personnes qui se 
rendent dans le pays pour affaires ;

® Les Gouvernements italien et suisse ont informé le Secré
taire général qu’ils font objection à cette réserve. Le Gouver
nement des Etats-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire 
général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mais con
sidère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, dans des 
conditions de réciprocité, à l’égard de la Bulgarie, et déclare 
par les présentes qu’il compte le faire.

2) De considérer que les dispositions de l'article 1! 
ne s’appliquent pas aux territoires dont la situation fej 
l’objet d’une contestation et qui sont administré  ̂
par un autre Etat.

HAITI
“ La délégation d'Haïti réserve le droit de son g®#, 

nement de ne pas admettre au bénéfice des avantage 
prévus par la Convention sur les facilités douanières a 
faveur du tourisme les personnes qui, au cours de leu 
visite comme touristes en Haïti, accepteraient un tm. 
ploi salarié ou une quelconque occupation rémunérée.”

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se «ni 

dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et 3 
de l’article 21 de la Convention.

OUGANDA
Article 2

Le Gouvernement ougandais sera lié par 1 article 2 
à condition que le séjour d’un touriste dans ks terri
toires d’Afrique orientale ne dépasse pas 6 mois; tait 
fois, il ne sera pas lié par l’article 2 dans la tnesm 
où celui-ci vise les phonographes portatifs et disque!, 
les appareils portatifs d’enregistrement du son, les ap
pareils récepteurs de radio portatifs, les tentes et ante 
équipement de camping, les attirails de pêcheur, Its 
cycles sans moteur, les skis, les raquettes de tennis i 
autres articles analogues, si la durée du séjour dans lis 
territoires ne dépasse pas 6 mois, mais il s’engage i 
autoriser l’importation temporaire de ces articles, sou 
couvert d’un titre d’importation temporaire.
Article 3

Le Gouvernement ougandais ne sera pas Hé par l'ar
ticle 3, mais il s’engage à faire montre d’une tolérance 
raisonnable.
Article 4

Le Gouvernement ougandais ne sera pas lié par l’ar
ticle 4 et se réserve le droit d’exiger des titreŝ  d’impor
tation temporaire pour les articles qui y sont énumérei

POLOGNE*
“ 1. Le Gouvernement de la R é p u b l i q u e  populaire dî 

Pologne se réserve le droit de ne pas appliquer les 
positions de l’article 4 de la Convention sur les fedte 
douanières en faveur du tourisme.

"2. Nonobstant l’article 21 de la Convention,® 
différend ne peut être soumis à l’arbitrage qu’en Tflta 
d’un accord de tous les Etats en litige dont le consen
tement est nécessaire à la désignation d’un arbitre oc 
des arbitres.”

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE
Le Gouvernement se réserve le droit de refuser b 

privilèges et facilités prévus par ladite Convention a 
touristes qui prennent un emploi, rémunéré on ®1 
pendant leur séjour dans le pays.

6 Les Gouvernements italien et suisse ont informé le ^  
taire général qu’ils font objection à ces réserves.
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REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE7

Le Gouvernement de la République-Unie du Tan
ganyika et de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas lié par 
l'article 3 de la Convention, mais s’engage à faire montre 
d’une tolérance raisonnable en ce qui concerne les 
produits qui y sont énumérés.

ROUMANIE8

“La République populaire roumaine ne se considère 
pas liée par les stipulations de l’article 21, paragraphes
2 et 3 de la Convention. La position de la République 
populaire roumaine est qu’un différend concernant l’in- 
teiprétation ou l’application de la Convention ne peut 
être soumis à l’arbitrage qu’avec l’accord de toutes les 
parties au différend et que seules les personnes choisies 
d’un commun accord par toutes ces parties peuvent 
exercer les fonctions d’arbitre.”

SENEGAL
“1. Le Gouvernement de la République du Sénégal 

se réserve le droit de ne pas admettre au bénéfice des 
dispositions de la Convention sur les facilités douanières 
en faveur du tourisme les personnes qui, lorsqu’elles 
visitent le Sénégal en qualité de touristes, prennent un 
emploi rémunéré ou non ;

“2. Le Gouvernement de la République du Sénégal 
se réserve le droit :

“ a) De ne pas considérer comme touristes, nonobs
tant les termes de l’article premier, les personnes qui 
se rendent dans le pays pour leurs affaires;

“b) De considérer que les dispositions de l’article 19 
ne s’appliquent pas aux territoires dont la situation fait 
l’objet d’une contestation et qui sont administrés 
de facto par un autre Etat."

SUEDE
Nonobstant les dispositions de l’article 3 de la Con

vention sur les facilités douanières en faveur du tou
risme, les pays scandinaves pourront édicter des règles 
particulières applicables aux personnes qui résident 
dans ces pays.

TUNISIE
“ Tout différend ne peut être soumis à l'arbitrage

qu’avec l’accord de toutes les parties au différend.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES*

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques, considérant que les différends tou
chant l’interprétation ou l’application de la Convention 
sur les facilités douanières en faveur du tourisme peu
vent être réglés par voie d’arbitrage, déclare qu’un 
différend ne peut être soumis à l’arbitrage que moyen
nant l’accord de toutes les parties en litige et que seules 
des personnes choisies d’un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d’arbitre.

Application territoriale

Date de réception
Notification de : de la ratification

B e lg iq u e ..............................  21 février 1955

E ta ts -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  25 juillet 1956
N o u v e l le -Z é la n d e  .............  21 mai 1963
P o r tu g a l ...........................................  18 septembre 1958

Extension à :

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi, avec réserves10.
Alaska, Hawaii, Porto-Rico et îles Vierges.
Iles Cook (y  compris Nioué).
Provinces d’outre-mer.

7 Par une communication reçue le 2 août 1965, le Gouverne
ment portugais a informé le Secrétaire général que, conformé
ment au paragraphe 7 de l’article 20 et au paragraphe 7 de 
l’article 14 respectivement de la Convention et du Protocole 
additionnel, le Portugal se réservait le droit de ne pas étendre 
à la République-Unie de Tanzanie le bénéfice des dispositions 
de la Convention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserves formulées par la République-Unie de 
Tanzanie lors de son adhésion.

8 Les Gouvernements suisse et vietnamien ont informé le 
Secrétaire général qu’ils font objection à cette réserve. Le 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a informé le Secré
taire général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mais 
considère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, _ dans 
des conditions de réciprocité, à l’égard de la Roumanie, et 
déclare par les présentes qu’il compte le faire.

•Les Gouvernements suisse et italien ont informé le Secré
taire général qu’ils font objection à cette réserve. Le Gouverne
ment des Etats-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire 
général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mais con
sidère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, dans des 
conditions de réciprocité, à l’égard de ljUnion soviétique, et
déclare par les présentes qu’il compte le faire. Le Gouvernement

yougoslave a informé le Secrétaire général qu’il ne fait pas 
objection à ladite réserve, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 7 de l’article 20 de la Convention.

10 La Convention est applicable au territoire du Congo belge 
et aux territoires sous tutelle du Ruanda-Urundi sous les 
réserves suivantes :

1) L’importation temporaire d’armes à feu et de leurs muni
tions ne peut être envisagée sans document d’importation 
temporaire (art. 2 de la Convention) ;

2) L’exemption pour les vins, spiritueux, eaux de toilette et 
parfums doit rester limitée aux récipients entamés et sous 
réserve, notamment pour les boissons alcooliques, du 
respect des dispositions légales en vigueur (art. 3 de la 
Convention) ;

3) L’ivoire travaillé et les objets d’art indigène sont à ex
cepter du régime de la Convention (art. 4).

Le Gouvernement du Rwanda a notifié au Secrétaire général, 
le 1er décembre 1964, qu’il avait succédé aux droits et aux 
obligations découlant de la Convention. Par la suite, le 
Gouvernement du Rwanda a fait savoir au Secrétaire général, 
par une communication parvenue le 10 février 1965, qu’il 
n’entendait maintenir aucune des réserves susmentionnées.
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Notification dt :
Royaume-U n1:

Date de réception 
de la notification

7 août 1957

14 janvier 1958

16 juin
12 septembre
11 novembre 
9 janvier

15 septembre 
5 février

1959
1960
1960
1961
1961
1962

11 La définition des "effets personnels" contenue au para
graphe 3 de l’article 2 de la Convention ne comprendra pas 
"un appareil récepteur de radio portatif” . Le 3 janvier 1966, 
le Gouvernement maltais a informé le Secrétaire général 
qu’il avait succédé à la Convention. Dans une communication 
reçue le 28 février 1966, le Gouvernement maltais a informé 
le Secrétaire général çju’il n’avait pas l’intention de maintenir 
ladite réserve, qui avait été faite en son nom par le Gouverne
ment du Royaume-Uni lors de la notification de l’application 
de la Convention à Malte.

12 i) Les Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas liés par les dispositions de l’article
2 de la Convention dans la mesure où elles s’appliquent aux 
instruments de musique portatifs, aux phonographes portatifs et 
aux disques, aux appareils portatifs d’enregistrement du son, 
aux cycles sans moteur, aux armes de chasse et aux cartouches;

Extension à:
Bornéo du Nord, Chypre, îles Fidji, Federation It 

Malaisie, Jamaïque, Seychelles, Sierra-Leme, Sirçj. 
pour, protectorat de la Somalie britannique, Ton 
et Zanzibar; et Malte avec réserve11.

Antigua, Bermudes, Brunéi, Dominique, Fédération fc 
la Nigéria, Gambie, Gibraltar, Grenade, île Manrict, 
Montserrat, Sainte-Hélène, Saint-Vincent, protec
torat des îles Salomon britanniques, Sarawak, fo 
Vierges; et Kenya, Ouganda et Tanganyikaara 
réserves13.

Barbade.
Honduras britannique.
Hong-kong.
Saint-Christophe, Nièves et Anguilla.
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique.

ils s’engagent toutefois à autoriser l’importation temporaire è 
ces articles, conformément à la procédure prévue pour b 
délivrance de titres d’importation temporaire.

ii) Les Gouvernements du Kenya, de l’Ouganda (t è 
Tanganyika ne seront pas liés par les dispositions de l’arb'd:
3 de la Convention, mais s’engagent i  faire montre l'a 
tolérance raisonnable en ce qui concerne les produits q« j 
sont énumérés.

iii) Les Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda et i  
Tanganyika ne seront pas liés par les dispositions de l'articltt 
de la Convention et se réservent le droit d'exiger des tiw 
d’importation temporaire pour les articles qui y sont bmt» 
Pour les réserves faites lors de l’adhésion par les Gomtra- 
ments de l’Ouganda et de la République-Unie de Tuant 
voir p. 302 et p. 303.
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7. Protocole additionnel à la Convention sur les facilités douanières en faveur dn tourism e, 
relatif à l’ im portation de docum ents et de m atériel de propagande touristique

En date à New York du 4 juin 19541 
Entrée en vigueur : 28 juin 1956, conform ém ent à  l'article 10.
Enregistrem ent : 11 septembre 1957, n° 3992.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 276, p . 191.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A l g é r ie  ......................................... 31 octobre 1963o
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D,la .......................... 4 juin 1954 16 septembre 1957
A r g e n t in e  .................................... 4 juin 1954
A u s t r a l i e ...................................... 6 janvier 1967 a
A u t r ic h e  ...................................... 4 juin 1954 30 mars 1956
B a r b a d e  ......................................... 5 mars 1971 d
B e l g iq u e  ......................................... 4 juin 1954 21 février 1955
B u l g a r ie  ......................................... 7 octobre 1959 a
C h i l i  ................................................ 15 août 1974 a
C h y p r e  ........................................... 16 mai 1963 d
Co sta  R ic a  ................................. 20 juillet 1954 4 septembre 1963
C u b a  ................................................ 4 juin 1954 29 juin 1964
D a n e m a r k  .................................... 13 octobre 1955 a
E g y p te  ........................................... 4 juin 1954 4 avril 1957
E l  S a l v a d o r ................................. 18 juin 1958 a
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  — 15 octobre 1962 a
E q u a t e u r  ...................................... 4 juin 1954 30 août 1962
E s p a g n e  ......................................... 5 septembre 1958 a
F id j i1”  ............................................. 31 octobre 1972 d
F in l a n d e  ........................................ 21 juin 1962 a

4 juin 1954 24 avril 1959
G h a n a  ............................................. 16 juin 1958 a
G rèce1'  ........................................... 15 janvier 1974o
H a ït i  ................................................ 4 juin 1954 12 février 1958
H o n d u r a s  ...................................... 15 juin 1954
H o n g rie  ........................................ 29 octobre 1963 a
I n d e  .................................................. 15 février 1957 a
I r a n  ................................................... 3 avril 1968 a
I r l a n d e  ........................................... 14 août 1967 a
I s r a ë l  ............................................. 1“  août 1957 a

4 juin 1954 12 février 1958
Ja m a ïq u e  ...................................... 11 novembre 1963 d

2 décembre 1954 7 septembre 1955
Jo r d a n ie  ........................................

4 juin 1954
18 décembre 1957 a

K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
16 mars 1971aL ib a n  .............................................

L u x e m b o u r g  .............................. 6 décembre 1954 21 novembre 1956
M a l a is ie  ........................................ 7 mai 1958 d
M a l i ................................................... 11 juin 1974 a
M a l t e  .............................................. 29 juillet 1968 d
M a r o c  ............................................. 25 septembre 1957 a
M a u r ic e  ......................................... 18 juillet 1969 d

4 juin 1954 13 juin 1957
M o n a c o  ........................................... 4 juin 1954

21 septembre 
26 juin

1960 a
1961 dN ig e r ia  ...........................................

10 octobre 1961a
N o u v e l l e -Z é l a n d e .................. 17 août 1962 a

1Voir note 1, p. 300.

u Voîr note 2a, p. 300.

lb Avec une réserve dont le texte est reproduit à la p. 306. 
A  cet égard, voir article 14, paragraphe 3, du Protocole. 

l c Voir note 2b, p. 300.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (
O u g a n d a  ......................................... 15 avril 1965 a
P a n a m a  ............................................ 4 juin 1954
P a y s -B a s2 ....................................... 4 juin 1954 7 mars 1958
PÉKOU ................................................. 16 Janvier 1959 a
P h i l ip p in e s  .................................. 4 juin 1954 9 février 1960
P o l o g n e  .......................................... 16 mars 1960 a
P o r t u g a l  ....................................... 1S septembre 1958 a
R é p u b l iq u e  a r a b e

26 mars 19593SYRIENNE ....................................
R é p u b l iq u e - U n i e  d e

22 juin 1964oT a n z a n i e  ..................................
R o u m a n i e ....................................... 26 janvier 1961a
R o y a u m e - U n i 4 .......................... 4 juin 1954 27 février 1956
R w a n d a ............................................ Ier décembre 1964 d
S a i n t - S iè g e  .................................. 4 juin 1954

1972 aSÉNÉGAL ............................................ 19 avril
S ie r r a  L e o n e ............................... 13 mars 1962 d
S in g a p o u r  .................................... 22 novembre 1966 d
S u è d e  ................................................. 4 juin 

4 juin
1954 11 juin 1957

S u i s s e  ..................................................... 1954 23 mai 1956
T c h é c o s l o v a q u ie  .................... 8 mars 1967 a
T o n g a  .............................................. 11 novembre 1977 d
T u in it é - e t - T obag o  .................. 11 avril 1966 d
T u n is ie  ............................................ 20  juin 1974 a
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so 

c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . . . . 17 août 1959 a
U r u g u a y  ............................................... 4 juin 1954
Y o u g o s l a v ie ................................. 10 juillet 1958 o

Déclarations et réserves®

ALGERIE
"La République nigérienne démocratique et populaire 

ne se considère pas comme lice par les dispositions de 
l'article 15 du Protocole relatives à l’arbitrage obliga
toire et déclare que l’accord de toutes les parties en 
cause est nécessaire pour soumettre à l’arbitrage chaque 
différend particulier.”

BULGARIE®
. . .  La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas engagée par rapport à l’arbitrage visé à 
l’article 15, paragraphes 2 et 3.

2 L’instrument <lc ratification stipule que le Royaume des
Pays-Bas ratifie le Protocole additionnel pour le Royaume en
Europe, et pour le Surinam, les Antilles néerlandaises et la 
Nouvelle-Gutnée néerlandaise.

* Notification de la République arabe unie. Voir note 4, p. 3.
* Par une communication reçue le 4 mars 1959, le Gouverne

ment d:i Royaume-Uni a donné avis du retrait de la réserve 
à l’article 2 et a informé le Secrétaire général que. . .  le 
Rovnume-Uni donne plein effet à l’article 2 du Protocole 
additionnel depuis le l*r janvier 1 9 5 9 .... Pour le texte de 
cette rc«rrve, voir Nations Unies Recueil des Traités, vol. 
276. p. 205.

BPar une communication reçue le 16 septembre 1968. le 
Gouvernement japrnais a notifié au Secrétaire pénéra! que. 
conformément au paragraphe 7 de l’article 14 du Protocole, il 
se réserve le droit de ne pas étendre aux Etats qui formulent 
des réserves le bénéfice des dispositions sur lesquelles portent 
lesdites réserves.

8 Les Gouvernements italien et suisse ont informé le Secré
taire général qu'il* font objection à cette réserve.

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la Répab!:̂  

de Cuba ne se considère pas lié par les dispositions te 
paragraphes 2 et 3 de l’article 15 du Protocole.

FIDJI
Fidji ne sera pas liée par l’article 2 du Protocole iA£- 

tionnel en ce qui concerne les photographies et 
dissements photographiques non encadrés qui j  srt 
visés, mais s’engage à admettre lesdits articles en fc- 
chise temporaire des droits et taxes d’entrée conformé
ment aux dispositions de l'article 3 du Protocole.

HONGRIE
. . .  La République populaire hongroise ne si cors- 

dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et 3 ii 
l’article 15 du Protocole.

MALTE
Nonobstant l’article 3 du Protocole additionne!, l'é

mission en franchise temporaire â Malte de 
d’étalage (par exemple les vitrines, les supports et ta 
objets similaires), d’enregistrements sonores et deiy 
peaux ne sera autorisée que sous réserve da_ dirct 
auprès du contrôleur des douanes d’une somme ec=n- 
lant au montant des droits auxquels seraient r.orrji>  
ment assujettis les articles dont l’admission tenwrçirt 
est autorisée, ou sous réserve de la fourniture de* 
sûreté d’une valeur équivalente.
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OUGANDA
Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole addi

tionnel, le Gouvernement ougandais se réserve le droit 
d'exiger des titres d'importation temporaire pour l’un 
quelconque des articles qui y sont énumérés et qui peu
vent ou pourront à tout moment être soumis aux droits 
de douane.

POLOGNE1
“Nonobstant l’article 15 du Protocole, un différend 

ne peut être soumis à l’arbitrage qu’en vertu d'un ac
cord de tous les Etats en litige dont le consentement 
est nécessaire à la désignation d’un arbitre ou des 
arbitres.”

REPUBLIQUE-UNIE DE TAN ZAN IE 8

Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole addi
tionnel, le Gouvernement de la République-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar se réserve le droit d’exiger 
des titres d’importation temporaire pour l’un quelconque 
des articles qui y sont énumérés et qui pourront à tout 
moment être soumis aux droits de douane.

ROUMANIE»
“La République populaire roumaine ne se considère 

pas liée par les stipulations de l’article 15, paragraphes
2 et 3, du Protocole additionnel. La position de la Ré
publique populaire roumaine est qu’un différend con-

Application
Dote de réception

Nolificatùm de : de la notification 
Belgique ....................................  21 février 1955

Nouvelle-Z é l a n d e .................  21 mai 1963
P o r tu g a l......................................  18 septem bre 1958
R o y a u m e -U n i ........................... 7  août 1957

14 janvier 1958

16 ju in  1959
12 septembre 1960
11 novem bre 1960 
9  janvier 1961 

15 septembre 1961
5 février 1962

•■f? . °uvemement suisse a informé le Secrétaire général 
* «  p  é jection  à cette réserve.

rar une communication reçue le 2 août 1965, le Gouverne
ment portugais a informé le Secrétaire général que, conformé- 
.?• «! ,au Paragraphe 7 de l’article 20 et au paragraphe 7 de 
« v  , respectivement de la Convention et du Protocole 

ïûüitionnel, ie Portugal se réserve le droit de ne pas étendre 
î  , p^blique-Unie de Tanzanie le bénéfice des dispositions 
ne la '-onvention et du Protocole additionnel auxquelles s’ap
pliquent les réserves formulées par la République-Unie de 
Ta-mme lors son adhésion.

cernant l’interprétation ou l’application du Protocole 
additionnel ne peut être soumis à l’arbitrage qu’avec 
l’accord de toutes les parties au différend et que seules 
les personnes choisies d’un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d’arbitre.”

TCHECOSLOVAQUIE
. . .  La République socialiste tchécoslovaque ne sera 

tenue par aucune des dispositions des paragraphes 2  et
3 de l’article 15.

TUNISIE
“ Tout différend ne peut être soumis à l’arbitrage 

qu’avec l’accord de toutes les parties."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques, considérant que les différends tou* 
chant l’interprétation ou l’application du Protocole addi
tionnel à la Convention sur les facilités douanières en 
faveur du tourisme peuvent être réglés par voie d’ar
bitrage, déclare qu’un différend ne peut être soumis à 
l’arbitrage que moyennant l’accord de toutes les parties 
en litige et que seules des personnes choisies d’un com
mun accord par toutes ces parties peuvent exercer les 
fonctions d’arbitre.

territoriale

Extension à :
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 

Urundi.
Iles Cook (y  compris Nioué).
Provinces d’outre-mer.
Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, 

Jamaïque, Malte, Seychelles, Sierra Leone, Sin
gapour, protectorat de la Somalie britannique, 
Tonga et Zanzibar.

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Ni
géria, Gambie, Gibraltar, Grenade, île Maurice, 
Montserrat, Sainte-Hélène, Saint-Vincent, protec
torat des îles Salomon britanniques, Sarawak, îles 
Vierges; et Kenya, Ouganda et Tanganyika avec 
réserves®.

Barbade.
Honduras britannique.
Hong-kong.
Saint-Christophe, Nièves et Anguilla.
Trinité-et-Tobago.
Guyane britannique.

* Avec la réserve suivante :  Nonobstant les articles 2, 3 et 4 
du Protocole additionnel, les Gouvernements du Kenya, de 
l’Ouganda et du Tanganyika se réservent le droit d’exiger des 
titres d’importation temporaire pour l’un quelconque des articles 
qui y  sont énumérés et qui peuvent ou pourront à tout moment 
être soumis aux droits de douane.

Pour les réserves faites par les Gouvernements de l’Ouganda 
et de la République-Unie de Tanzanie lors de l’adhésion, voir 
ci-dessus.
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8 .  C o n v e n t i o n  d o u a n i è r e  r e l a t i v e  à  l ’ i m p o r t a t i o n  t e m p o r a i r e  d e s  v é h icu le s  routiers privéj

E n  d a te  à  N ew  Y o r k  d u  4  ju in  1 9 5 4 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 15 décem bre 1957, conform ém en t à  l ’article 35.
E n r e g ist r e m e n t  : 15 décem bre 1957, n° 4101.
T e x t e  : N ations U nies, R ecueil des Traités, vo l. 282, p . 249.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (i)
A l g é r i e .......................................... ................................. 31 octobre 1963 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’1* ......................... 4  ju in  1954 16 septembre 1957
A r g e n t in e  ................................... 4  ju in  1954
A u s t r a l i e ................................................................................... 6 janvier 1967a
A u t r ic h e  ..................................... 4  ju in  1954 30 mars 1956
B a rb a d e  .........................................................................................5 mars 1971 d
B elgiqu e  ....................................... 4  ju in  1954 21 février 1955
B u l g a r i e ....................................... ............................................... 7  octobre 1959a
C a n a d a  ......................................... ..................................................1er juin 1955 a
C h i l i  .............................................. ..................................................15 août 1974a
C h y p re  ................................• . . .  16 mai 1963 d
C osta R i c a ..................................  2 0  ju ille t 1954 4  septembre 1963
C uba ..............................................  4  ju in  1954 20 novembre 1963
D a n e m a rk  .................................. ................................................13 octobre 1955 a
E gypte  .........................................  4  ju in  1954 4  avril 1957
E l  S a l v a d o r ....................................................................................18 ju in  1958 a
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  _______________________________15 octobre 1962 a
E q u a teu r  ..................................... 4  ju in  1954 30 août 1962
E s p a g n e .........................................  4  ju in  1954 18 août 1958
Et a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . . .  4  ju in  1954 25 juillet 1956
F i d j i  ..............................................  31 octobre 1972 à
F in l a n d e  ..................................... 21 ju in  1962a
F r a n c e ............................................  4  ju in  1954 24 avril 1959
G h a n a  ............................................ . 16 ju in  1958a
G u a t e m a l a ..................................  4  ju in  1954
H a ït i  ..............................................  4  ju in  1954 12 février 1958
H on du ras  ..................................... 15 ju in  1954
I nde  ................................................. 4  ju in  1954 5 mai 1958
Ir a n  ................................................. 3 avril 1968 a
I r la n d e  .......................................... 14 août 1967 a
Is r a ë l ......................................... 1er août 1957a
It a l i e ..............................................  4  ju in  1954 12 février 1958
J a m a ïq u e .......................................  11 novem bre 1963 d
Ja p o n  ..............................................  2  décem bre 1954 8 ju in  1964
Jordan ie  .......................................  _ 18 décembre 1957 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 4  ju in  1954
L u x e m b o u r g ................................ 6  décembre 1954 21 novem bre 1956
M a la is ie  .......................................  7  mai 1958 d
M a l i  ..............................................  12 ju in  1974 a
M a l t e  ............................................  3 ju in  1966 d
M a r o c ..............................................  25 septembre 1957 a
M a u r ic e  .......................................  18 juillet 1969 d
M e x iq u e  .......................................  4  ju in  1954 13 ju in  1957
M onaco  .......................................... 4  ju in  1954
N é p a l ............................................  21 septembre 1960 a
N ig e r ia  .......................................... 26 ju in  1961 d
N o r v è g e .........................................  10 octobre 1961 a
N ouvelle-Z é l a n d e  .................  17 août 1962 a
O u gan da  .......................................  15 avril 1965 a
Pa n a m a .......................................... 4  ju in  1954
P a y s-B a s2 ..................................... 4 ju in  1954 7  mars 1958

1 Voir note 1, p. 300. Pays-Bas ratifie la Convention pour le Royaume e»Jfc- 
la Voir note 2a, p. 300. et pour le Surinam, les Antilles néerlandaises et la *
2 L’instrument de ratification stipule que le Royaume des Guinée néerlandaise.
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_ Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)

P é r o u ............................................  16 janvier 1959 a
P h il ip p in e s  ............................... 4  ju in  1954 9  février 1960
P o l o g n e ........................................ 16 mars 1960 a
P o r t u g a l ...................................... 4  ju in  1954 18 septembre 1958
R épublique  arabe  s y r ie n n e  26  mars 1959s
R épublique  d o m in ic a in e  . .  4  ju in  1954 
[R épubliqu e  du  S ud

V iê t -N a m ]3» ........................ 31 janvier 1956 a
R épublique-U n ie

de T a n z a n i e ..........................  28  novem bre 1962 a
R o u m a n i e ...................................  26  janvier 1961 a
R o yau m e -U n i  ..........................  4  ju in  1954 27 février 1956
R w a n d a ........................................  1“  décembre 1964 d
Sa in t -S iège  ............................... 4  ju in  1954
S énégal  ...................................... 19 avril 1972 a
S ie rra  L e o n e ............................  13 mars 1962 d
S in g a p o u r ...................................  15 août 1966 d
Sri L a n k a .................................  4  ju in  1954 28 novembre 1955
Su è d e ............................................. 4  ju in  1954 11 ju in  1957
Su i s s e ............................................. 4  ju in  1954 23 mai 1956
T on g a  ..........................................  11 novembre 1977 d
T r in ité -e t -T o b a g o  ................. 11 avril 1966 d
T u n isie  ........................................  20 ju in  1974 a
U n io n  des R épubliques

socialistes soviétiques . .  17 août 1959 a
U ruguay  ...................................... 4  ju in  1954
Y ougoslavie ............................... 10 juillet 1958 a

D écla ra tion s  e t  réserves
A L G E R IE  doit donner lieu au paiement des impôts prévus par

"La République algérienne démocratique et populaire !a *°'\ ™ême réserve est faite en ce qui concerne
ne se considère pas comme liée par l’article 40 de ladite les autres articles de la même Convention où  il est fait
Convention et déclare qu’un différend ne peut être mention de pieces detachees devant servir a des repa-
soumis à l’arbitrage qu’avec l’accord de toutes les rations.
parties.”  G U A T E M A L A

B U L G A R IE 4 L e Gouvernement du Guatemala se réserve le droit : 
La République populaire de Bulgarie ne se con- ! )  D e considérer que les dispositions de la Con

sidère pas engagée par rapport à l’arbitrage visé à l ’ar- vention ne s’appliquent qu'aux seules personnes physi- 
ticle 40, paragraphes 2 et 3. ques, et non pas aux personnes physiques et morales 

°  ’ comme le prévoit l’article premier du chapitre prem ier;
C U B A  2 )  D e ne pas appliquer sur son territoire les dispo-

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se con- sitions de l’article 4 ;
sidère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et 3 3 ) D e considérer que les dispositions de l’article 38
de l’article 40. Il déclare en outre que, conformément ne s’appliquent pas aux territoires dont la situation fait
à la disposition du paragraphe 3 de l’article 39, dans l’objet d ’une contestation et qui sont administrés de
le cas où plus des deux tiers des Etats parties à la facto par un autre Etat.
Convention feraient objection à cette réserve, cette T-Mntr
Convention ne sera pas réputée avoir été  ratifiée par IN D E
le Gouvernement révolutionnaire cubain. En ce qui concerne l’alinéa e de l’article premier :

E L  S A L V A D O R  Le Gouvernement de l’Inde se réserve le droit de ne
. pas faire bénéficier les personnes morales des facilités

El Salvador réserve ses droits en ce qui concerne accordées par la présente Convention,
article 4, dans la mesure où il se référé a 1 im por- En ce . concerne rartide 2 .

| ?  temporaire de pieces detachees devant servir a NonobsHtant les dispositions de l ’article 2 de la pré-
la réparation d automobiles en raison de la difficulté sentg Convention le Gouvernement de l’ Inde se réserve
pu il peut y  avoir a identifier ces pieces de rechange ]e droit dg ne admettre au bénéfice de cet article
a la sortie du pays et il considéré que cette im portation ^  personnes qU; résident normalement hors de l'Inde

3 Notification de la République arabe unie. Voir note 4, p. 3. —— —-------—— ----------— :----------;----- - ' . “  “
3a Voir note 4 p. 55. general qu il n'a pas d objection a cette reserve, mais con-
* Les Gouvernements italien et suisse ont informé le Secré- sidère ̂ qu’il est en mesure d'appliquer cette réserve, dans des

taire général qu’ils font objection à cette réserve. Le Gouverne- conditions d̂e réciprocité, a 1 égard de la Bulgarie, et declare
ment des Etats-Unis d’Amérique a informé le Secrétaire par les présentes qu il compte le faire.
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et qui, à l’occasion d’une visite temporaire dans ce pays, 
prennent un emploi rémunéré ou se livrent à une occu- 
oation quelconque donnant lieu à rémunération.

ISRAEL 
Article 4, paragraphe 1

Le Gouvernement d’Israël ne sera pas tenu d’ad
mettre en franchise des droits et taxes d’entrée les 
pièces détachées destinées à la réparation de véhicules 
importés temporairement; de même, il se réserve le 
droit de soumettre l’importation de ces pièces détachées 
aux prohibitions et restrictions actuellement en vigueur 
en Israël;

Article 24, paragraphes 1 et 2
Comme les frontières terrestres avec les Etats limi

trophes sont actuellement fermées et qu’en conséquence 
les véhicules privés routiers ne peuvent pas être réex
portés si ce n’est par un port israélien, le Gouvernement 
d’Israël ne sera pas tenu d’accepter comme justification 
de la réexportation de véhicules ou de pièces détachées, 
l’un quelconque des documents visés aux paragraphes 1 
et 2 de l’article 24.

MEXIQUE
Comme elle a eu l’occasion de le faire remarquer, 

lorsque la question est venue en discussion devant le 
Groupe de travail I, la délégation du Mexique réserve 
sa position en ce qui concerne l’article 4 qui autorise 
l’importation temporaire des pièces détachées destinées 
à la réparation des véhicules automobiles; elle ne peut 
accepter cet article parce que le système qui y est prévu 
va à l'encontre de la législation du Mexique et parce 
qu’il n’est généralement pas possible de donner des 
pièces détachées une description qui permette de les 
identifier à la sortie. La délégation du Mexique estime 
que, de ce fait, le système prévu risque de porter 
atteinte aux intérêts financiers de ce pays, en ce sens 
qu’il permettrait à un touriste d’importer des pièces 
neuves, sans payer de taxes, en réexportant des pièces 
usagées sur un véhicule autre que le sien ; il serait donc 
préférable de prévoir, en pareils cas, le paiement des 
taxes exigibles.

La délégation du Mexique formule la même réserve 
en ce qui concerne les autres articles de la présente 
Convention où il est fait mention des pièces détachées 
destinées à la réparation des véhicules.

POLOGNE®
Nonobstant l’article 40 de la Convention, un différend 

ne peut être soumis à l’arbitrage qu’en vertu d’un ac
cord de tous les Etats en litige dont le consentement 
est nécessaire à la désignation d’un arbitre ou des 
arbitres.

ROUM ANIE6
"La République populaire roumaine ne se considère 

pas liée par les stipulations de l’article 40, paragraphes
6 Le Gouvernement suisse a informé le Secrétaire général

qu’il fait objection à cette réserve.
8 Le Gouvernement suisse a informé le Secrétaire général 

qu’il fait objection à cette réserve. Le Gouvernement des Etats- 
Unis d’Amérique a informé le Secrétaire général qu’il n’a pas 
d'objection à cette réserve, mais considère qu’il est en 
mesure d’appliquer cette réserve, dans des conditions de réci
procité, à l’égard de la Roumanie, et déclare par les présentes 
qu’il compte le faire.

2 et 3, de la Convention. La position de la Republic 
populaire roumaine est qu’un différend concernant ft 
terprétation ou l’application de la Convention Mm 
être soumis à l’arbitrage qu’avec l’accord de toutes la 
parties au différend et que seules les personnes choisia 
d’un commun accord par toutes ces parties petw 
exercer les fonctions d’arbitre.”

SENEGAL
“ 1. Nonobstant les dispositions de l’article 2 fe 

ladite Convention, le Gouvernement de la République 
du Sénégal se réserve le droit de ne pas admettre ai 
bénéfice dudit article les personnes qui résident comb
lement hors du Sénégal et qui, à l’occasion d’une visit! 
temporaire dans le pays, prennent un emploi rémunéré 
ou se livrent à une occupation quelconque donnant h 
à rémunération ;

“2. Le Gouvernement de la République du Sénégal 
se réserve le droit :

“ a )  De considérer que les dispositions de la Con
vention ne s’appliquent qu’aux seules personnes phy
siques et non pas aux personnes physiques et morales, 
comme le prévoit l’article premier du chapitre pre
mier;

“ b ) De ne pas appliquer sur son territoire les dispo
sitions de l’article 4 ;

“ c ) De considérer que les dispositions de l’article 38 
ne s’appliquent pas aux territoires dont la situation 
fait l’objet d’une contestation et qui sont administrés 
de facto par un autre Etat.”

SRI LANKA
Nonobstant les dispositions de l’article 2 de la pré

sente Convention, le Gouvernement de Ceylan se résent 
le droit de ne pas admettre au bénéfice des dispositions 
dudit article les personnes qui résident normalement 
hors de Ceylan et qui, à l’occasion d’une visite tempo
raire dans ce pays, prennent un emploi rémunéré oa 
se livrent à une occupation quelconque donnant lieu a 
rémunération.

TUNISIE
“ Tout différend ne peut être soumis à l'arbitaj? 

qu’avec l’accord de toutes les parties au différend.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES7

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia- 
listes soviétiques, considérant que les différends too- 
chant l’interprétation ou l’application de la Convenbo* 
douanière relative à l’importation temporaire des vé
hiculés routiers privés peuvent être réglés par voie 
d’arbitrage, déclare qu’un différend ne peut être sounus 
à l’arbitrage que moyennant l’accord de toutes les F' 
ties en litige et que seules des personnes choisies dun 
commun accord par toutes ces parties peuvent exercer 
les fonctions d’arbitre.

7 Les Gouvernements italien et suisse ont informé le Stof 
taire général qu’ils font objection â cette réserve. Le Gonwj 
ment des Etats-Unis d’Amérique a informé le Seçrt® 
général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, mats 
sidère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve,_ œ c 
conditions de réciprocité, à l’égard de l’Union soviet?*, 
déclare par les présentes qu’il compte le faire.
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Application
Date de réception

Notification de: delà ratification
B e lg iq u e .............................. 21 février 1955

E tats-U nis d ’A m é r iq u e  .. 25 juillet 1956
N o u v e lle -Z é la n d e  ............. ... 21 m a i 1963
P ob tu g al ............................ ...18 septembre 1958
R o y a u m e -U n i .....................  7 a o û t 1957

14 janvier 1958

16 juin 1959
12 septembre 1960
11 novembre 1960 
9 janvier 1961

15 septembre 1961
5 février 1962

8 “Pour ce qui concerne l’application au territoire du Congo 
belge et au Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi de la 
Convention douanière relative à l’importation temporaire des 
véhicules routiers privés et les annexes, conclues à New York, 
le 4 juin 1954, le Gouvernement belge estime qu’il n’y a pas 
lieu d’étendre, dans les circonstances présentes, aux personnes 
morales le régime de la libre circulation internationale auto
mobile. 11 ne «’indique pas d’octroyer la franchise temporaire 
aux pièces de rechange importées pour la remise en état d’un 
véhicule couvert par un titre de libre circulation.

“Cette dernière restriction ne s’applique évidemment pas aux 
pièces de rechange accompagnant les véhicules lorsqu’elles sont 
mentionnées à la souche du titre de circulation internationale.” 

Le Gouvernement rwandais a informé le Secrétaire général

territoriale

Extension à:
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 

Urundi, avec réserves8.
Alaska, Hawaii, Porto-Rico et îles Vierges.
Iles Cook (y compris Nioué).
Provinces d’outre-mer.
Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, 

îles Fidji, Jamaïque, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britannique, 
Tonga et Zanzibar; et Malte, avec réserve®.

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Ni- 
géria, Gambie, Gibraltar, Grenade, Kenya, île 
Maurice, Montserrat, Ouganda, Sainte-Hélène, 
Saint-Vincent, protectorat des îles Salomon britan
niques, Sarawak, Tanganyika, îles Vierges.

Barbade.
Honduras britannique.
Hong-kong.
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla. 
Trinité-et-Tobago.
Guyane britannique.

qu’il avait succédé à la Convention le 1er décembre 1964. Par 
une communication ensuite reçue le 10 février 1965, ce Gou
vernement a informé le Secrétaire général qu’il ne désirait main
tenir aucune des réserves susmentionnées.

9 La réserve était ainsi conçue : L’article 4 de la Convention 
ne s’applique pas à Malte. Le 3 janvier 1966, le Gouvernement 
maltais a notifié au Secrétaire général qu’il avait succédé aux 
droits et obligations découlant de la Convention. Par une com
munication reçue le 28 février 1966, le Gouvernement maltais 
a fait savoir au Secrétaire général qu’il n’entendait pas main
tenir ladite réserve, qui avait été faite en son nom par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au moment de la notification 
de l’extension à Malte de l’application de la Convention.
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9. Convention douanière relative aux containers, 
avec Annexes et Protocole de signature

En date à Genève du 18 mai 1956

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 4 août 1959, conformément à l’article 13. (Note. —  L’article 20, paragraphe 1, de h 
Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs [voir n° 15] dispose que ladite 
Convention, à son entrée en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre ls 
Parties à cette Convention, la présente Convention.)

E n r e g i s t r e m e n t  : 4 août 1959, n° 4834.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 338, p. 103.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)

A l g é r i e ............................................. 31 octobre 1963 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

18 mai 1956 23 octobre 1961
A u s t r a l i e ........................................ 6  janvier 1967 a
A u t r ic h e  ........................................ 18 mai 1956 13 novembre 1957
B e l g i q u e .......................................... 18 mai 1956 27 mai 1960
B u l g a r ie  ........................................ 18 janvier 1960 a

8  septembre 1972 a
C u b a  .................................................. 4 août 1965 a
D a n e m a r k  ..................................... 3 septembre 1965 a
E s p a g n e  .......................................... 21 janvier 1959 a
E t a t s - U n i s  d ’A m é r iq u e  . . . 3 décembre 1968 a
F in l a n d e  ....................................... 15 juin 1961a
F r a n c e  ............................................. 18 mai 1956 20 mai 1959
G r è c e  .................................................. 12 septembre 1961a
H o n g r ie  .......................................... 18 mai 1956 23 juillet 1957
Ir l a n d e  ............................................. 7 juillet 1967 a
I s r a ë l  ............................................... 14 novembre 1967 a
I t a l ie  ............................................... 18 mai 1956 29 mars 1962
J a m a ï q u e  ........................................ 11 novembre 1963 d
Ja p o n  .................................................. 14 mai 1971a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 4 août 1959 a
L i e c h t e n s t e in 1» ........................ 7 juillet 1960
L u x e m b o u r g  ................................ 18 mai 1956 25 octobre 1960
M a l a w i  ............................................. 24 mai 1969 a
M a u r ic e  .......................................... 18 juillet 1969 d
N o r v è g e  .......................................... 22 novembre 1961a
P a y -B a s 2 .......................................... 18 mai 1956 27 juillet 1960
P o lo g n e  .......................................... 18 mai 1956 6 mai 1959
P o r t u g a l  .......................................... 1er mai 1964 a
R é p u b l iq u e - U n i e  d u

C a m e r o u n .................................. 24 septembre 1963 a
R o u m a n i e ....................................... 1er novembre 1967 a
R o y a u m e - U n i  ............................. 18 mai 1956 23 mai 1958
S ie r r a  L e o n e ................................ 13 mars 1962 d
S u è d e  ............................................... 1S mai 1956 11 août 1959
SuiSSEIa ............................................. 18 mai 1956 7 juillet 1960
T c h é c o s l o v a o u ie  ..................... 31 mai 1962 a
T r in it é - e t - T o b a g o  .................. 11 avril 1966 rf
Y o u g o s l a v ie  ................................ 9 mars 1961a

1 Par une communication reçue le 30 novembre 1961 par la République fédérale d'Allemagne et du Royatime-U
le Secrétaire général, le Gouvernement de la République Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part„
fédérale d’Allemagne a déclaré que la Convention s’applique communications sont identiques en substance, mutatis W®”"’
également au Land de Berlin à compter de la date à laquelle à celles visées en note la, p. 51. t r-omat-
elle entrera en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. la En déposant son instrument de ratification B .

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont ment suisse a déclaré que la Convention donul s agit «w*
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements ses effets à la Principauté du Liechtenstein "a?ssl,
d’Albanie, de la Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la que celle:ci sera liée à la Suisse par un traité d’union d00* ! . '
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 2 La signature a été apposée pour le Royaume en i  r
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des L’instrument de ratification stipule que la Convenue
Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les ratifiée pour le Royaume en Europe, pour les Antilles
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de landaises et pour la Nouvelle-Guinée néerlandaise.
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Déclarations
ALGERIE

“La République algérienne démocratique et populaire 
ne se considère pas comme liée par les dispositions 
de l’article 17 de ladite Convention relatives à l’arbi
trage obligatoire.”

BULGARIE
. . En ce qui concerne l’article 17, paragraphes 2 

et 3 de la Convention,. . .  la République populaire de 
Bulgarie ne se considère pas liée par rapport à l’ar
bitrage obligatoire.”

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se con

sidère pas lié par les dispositions des paragraphes 2 et
3 de l’article 17 de cette Convention.

DANEMARK3

Conformément à l’article S de la loi douanière en 
vigueur au Danemark, la zone douanière danoise ne 
comprend pas les territoires des îles Féroé et du Groen
land. L’acceptation de la Convention par le Danemark 
ne s’étend donc qu’à la zone douanière danoise telle 
qu’elle est définie dans cet article.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
Conformément au paragraphe 1 de l’article 16 de la 

Convention, ladite Convention s’appliquera à l’ensemble 
du territoire soumis à la juridiction douanière des 
Etats-Unis (qui comprend actuellement les Etats-Unis, 
le district de Columbia et Porto Rico).

Application
Date de réception

Notification de : de la ratification
R oy a u m e-U n i ............................ 23 mai 1958

19 octobre 1959

12 décembre 1974 
Au s t r a l ie ...................................  3 janvier 1968

*L e Groupe de travail des problèmes douaniers intéressant 
les transports, organe du Comité des transports intérieurs de 
la Commission économique pour l’Europe, a déclaré ce qui 
suit dans son rapport sur sa vingt-deuxième session, qu’il a 
adopté le 3 septembre 1965 (document T R A N S /304-T R À N S / 
WP30/98, par. 52) : “ Au sujet de l’adhésion du Danemark à la 
Convention douanière relative aux containers, en date, à Genève,

et réserves
POLOGNE

Le Gouvernement de la République populaire de Po
logne ne se considère pas comme lié par l’article 17 de 
la Convention.

ROUMANIE
“La République Socialiste de Roumanie ne se con

sidère pas comme liée par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l’article 17 de la Convention.

“ La position de la République Socialiste de Roumanie 
est qu’un différend touchant l’interprétation ou l’appli
cation de la Convention ne pourra être soumis à 
l’arbitrage qu’avec le consentement de toutes les parties 
en litige.

“Le Conseil d’Etat de la République Socialiste de 
Roumanie estime que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires auquel se réfère la régle
mentation de l’article 16 de cette Convention n’est pas 
en concordance avec la Déclaration sur l’octroi de l’in
dépendance aux pays et peuples coloniaux, adoptée par 
l’Assemblée générale de l’ONU le 14 décembre 1960, 
par la résolution 1514 (X V ), par laquelle est procla
mée la nécessité de mettre fin de manière rapide et 
sans conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.”

TCHECOSLOVAQUIE
. . . Conformément au paragraphe 1 de l’article 18 de 

la Convention, la République socialiste tchécoslovaque 
ne sera pas liée par les dispositions de l’article 17 de 
la Convention.

territoriale

Extension à:
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey.
Antigua, Barbade, Bermudes, Bornéo du Nord, 

Brunéi, Chypre, Dominique, Etat de Singapour, 
îles Falkland, Gambie, Gibraltar, îles Gilbert̂  et 
Ellice (colonie), Grenade, Jamaïque, île Maurice, 
Montserrat, Saint-Christophe, Nièves et Anguilla, 
Sainte-Lucie; Saint-Vincent, protectorat des îles 
Salomon britanniques, Sarawak, Sierra Leone, 
Trinité-et-Tobago, Zanzibar.

Hong-kong.
Les territoires du Papua, de l’île Norfolk, de l’île 

Christmas, des îles Cocos (Keeling) ̂  et le terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée.

du 18 mai 1956, le Groupe de travail a noté que son intention, 
lorsqu’il a élaboré la Convention, a toujours été de permettre 
au Danemark d’y devenir Partie seulement pour la zone 
douanière danoise qui, d’après la législation douanière danoise, 
ne comprend pas les territoires des îles Féroé et du Groen
land, et qu’à son avis le cas était couvert par les principes 
de l ’article 16 de la Convention”.
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10. Convention douanière relative à l’ importation temporaire des véhicules 
commerciaux, avec Annexes et Protocole de signature

En date à Genève du 18 mai 1956

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 8  avril 1959, conformément à l’article 34.

E n r e g i s t r e m e n t  : 8  avril 1959, n° 4721.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 327, p . 123.

Etat Signature notification de succession (i)

A f g h a n i s t a n ................................ 19 décem bre 1977 a
A l g é r ie  ............................................ 31 octobre 1963 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D’1 ............................. 18 m ai 1956 23 o ctob re 1961
A u t r ic h e  ....................................... 18 m ai 1956 13 n ovem bre 1957
B e l g i q u e .......................................... 18 m ai 1956 18 février 1963
B u l g a r ie  .......................................... 7 octobre 1959 a

16 septem bre 1965 a
D a n e m a r k  ..................................... 8 ja n v ie r 1959 a
E s p a g n e  .......................................... 17 n ovem bre 1958o

23 m ai 1967 a
F r a n c e  ............................................. 18 m ai 1956 20 m ai 1959
G r è c e  .................................................. 12 septem bre 1961o
H o n g r ie  .......................................... 18 m ai 1956 23 ju ille t 1957
I r l a n d e  ............................................. 26 ju ille t 1967 a
I t a l i e  ............................................... 18 m ai 1956 29 m ars 1962
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 8  a v r il 1959 a
L i e c h t e n s t e in 2 ........................ 7 ju ille t 1960
L u x e m b o u r g  ................................ 18 m ai 1956 28 ja n v ie r 1964
N o r v è g e  .......................................... 11 ju ille t 1966 a
P a y s -B a s * ........................................ 18 m ai 1956 27 ju ille t 1960
P o l o g n e  .......................................... 18 m ai 1956 6  m ai 1959
P o r t u g a l  ....................................... 8  m ai 1967 a
R o u m a n i e ....................................... 7 ja n v ie r 1966 a
R o y a u m e - U n i  ............................. 18 m ai 1956 30 ju ille t 1959
S ie r r a  L e o n e ............................... 13 m ars 1962 d
S in g a p o u r  ..................................... 15 août 1966 d
S u è d e  ............................................... 18 m ai 1956 16 ja n v ie r 1958
S u is s e 2 ............................................ 18 m ai 1956 7 ju ille t 1960
Y o u g o sl a v ie  ................................ 12 ju in 1961 a

Déclarations

ALGERIE
“La République algérienne démocratique et populaire 

ne se considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 38 de ladite Convention relatives à l’arbitrage 
obligatoire de la Cour internationale de Tustice.”

1 Par une notification reçue le 30 novembre 1961, le Gouver
nement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré que 
la Convention s’appliquerait aussi au Land de Berlin, à partir 
de la date de son entrée en vigueur pour la République fédérale 
d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de la Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de_ la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les

et réserves

BULGARIE
. . .  La République populaire de Bulgarie ne se cofr 

sidère pas comme liée par la stipulation de l’article 35, 
paragraphes 2 et 3, de ladite Convention relatifs a 
l’arbitrage obligatoire.

Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la jjj 
la République fédérale d’Allemagne et du Royaume»®-* 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre, Paft; Y? 
communications sont identiques en substance, «mfafu 
aux communications correspondantes visées en note la»

2 En déposant son instrument de ratification, le ponrera®*® 
suisse a déclaré que la Convention dont il s'agit étendn S" 
effets à la Principauté du Liechtenstein “aussi. JoMW 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traite du®0" 
douanière” .

8 La signature a été apposée cour le Royaume en Enroi»
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POLOGNE
Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne ne se considère pas comme lié par l’article 
38 de la Convention.

ROUMANIE 
“La République socialiste de Roumanie ne se con

sidère pas liée par les dispositions de l'article 38, 
paragraphes 2 et 3, de la Convention, sa position étant 
qu’un différend touchant l’interprétation ou l’applica
tion de la Convention ne pourra être soumis à l’arbi
trage qu’avec le consentement de toutes les parties en 
litige” .

Application territoriale
Date de réception

Notification de: de la ratification Extension à :

R oyaüm e-U ni .....................  30 juillet 1959 Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guemesey.
6 novembre 1959 Bornéo du Nord, Brunéi, Gibraltar, Seychelles,

Singapour et protectorat de la Somalie britannique.
29 avril 1960 Chypre, Gambie.
12 septembre 1960 Sierra Leone.
21 septembre 1960 Hong-kong.
19 juillet 1962 Kenya, Ouganda.
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11. Convention douanière relative à l’importation temporaire pour usage privé des 
embarcations de plaisance et des aéronefs, avec Annexes et Protocole de signature

En date à Genève du 18 mai 1956

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 1er janvier 1959, conformément à l’article 34.
E n r e g i s t r e m e n t  : 1er janvier 1959, n° 4630.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 319, p. 21.

Etat
A l g é r ie 1 ..................................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’ 1* ........................... 18 mai
A u t r i c h e  ........................................ 18 niai
B e l g i q u e ..........................................  18 mai
D a n e m a r k  .....................................
E s p a g n e 2 ..........................................
F in l a n d e  ........................................
F r a n c e  ............................. ...............  18 mai
H o n g r i e ............................................. 18 mai
I t a l i e  ...............................................  18 mai
J a m a ï q u e  ........................................
L ie c h t e n s t e in 3 ...........................
L u x e m b o u r g  ................................  18 mai
M a l t e  ...............................................
M a u r ic e  ..........................................
P a y s -B a s 4 ........................................ 18 mai
P o r t u g a l  .......................................
R o y a u m e - U n i  .............................  18 mai
S ie r r a  L e o n e ................................
S u è d e  ...............................................  18 mai
S u is s e 8 ...............................................  18 mai
T r i n i t é - e t - T obag o  
Y o u g o s l a v i e ...........

Ratification,adhésion (o) 
Signature notification de succession (d)

31 octobre 1963 a

1956 23 octobre 1961
1956 13 novembre 1957
1956 18 février 1963

8  janvier 1959 a
2 octobre 1958 a

30 septembre 1965o
1956 20 mai 1959
1956 23 juillet 1957
1956 29 mars 1962

11 novembre 1963 d
7 juillet 1960

1956 13 octobre 1964
3 mai 1966 d

18 juillet 1969 d
1956 27 juillet 1960

16 février 1965 a
1956 3 octobre 1958

13 mars 1962
1956 16 janvier 1958
1956 7 juillet 1960

11 avril 1966 d
29 janvier 1960 a

Notification de:
F r a n c e  ............................................  14 d écem b re  1959

F r a n c e  ......................................... 28 décembre 1959
ET

R o y a u m e -U n i  ...................... 23 décem bre 1959

1 Avec une réserve indiquant que la République algérienne 
démocratique et populaire ne se considère pas comme liée 
par les dispositions de l’article 38 de la Convention relative 
à l’arbitrage obligatoire.

la Par une communication reçue le 30 november 1961 par le 
Secrétaire général, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que la Convention s’applique également 
au Land de Berlin à compter de la date à laquelle elle entrera 
en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de la Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France, de 
la République fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’autre part. Ces

Extension à:
Territoires d’outre-mer ( Saint-Pierre-et-Miquelon, 

Côte française des Somalis, archipel des Comores, 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polynésie 
française).

Condominium des Nouvelles-Hébrides.

communications sont identiques en substance, mutalis 
aux communications correspondantes visées en note la, p.

2 Le Gouvernement espagnol avait déposé un instrument 
d’adhésion le 29 juillet 1958. Le 2 octobre 1958,1e Gouvernen® 
espagnol a retiré ledit instrument et a déposé̂  un nouvel 
instrument d’adhésion contenant une déclaration, faite en vertu 
du premier alinéa de l’article 39 de la Convention̂  selon 
laquelle l’Espagne ne se considère pas comme liée par Iarticle 
38 de cet instrument.

3 En déposant son instrument de ratification, le Gouverne
ment suisse a déclaré que les dispositions de la Converts® 
s’appliqueront à la Principauté de Liechtenstein, aussi 
temps que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité dumon 
douanière.

4 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe. 
L’instrument de ratification stipule que la Convention es> 
ratifiée pour le Royaume en Europe, pour le Surinani, pour les 
Antilles néerlandaises et pour la Nouvelle-Guinée néerlandais*-

Application territoriale
Date de réception 
de la notification
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Date de réception
Notification de : de la notification

Royaum e-U ni ..................... 3 octobre 1958
13 mai 1959

15 septembre 1959
19 octobre 1959
12 mai 1960
12 janvier 1961
10 février 1961

8 mai 1961

8 Avec la note ci-aprés :
Il faudra modifier la Customs and Tariff Law, ce qui sera 

fait aussitôt que possible. Les avantages prévus dans la

Extension à :

Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey.
Aden, Bornéo du Nord, Brunéi, Gambie, Gibraltar, 

Guyane britannique, Kenya, Ouganda, Sainte- 
Hélène, protectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, Seychelles, Singapour, protectorat de la 
Somalie britannique, îles Sous-le-Vent (Antigua, 
Montserrat), Tanganyika, îles du Vent (Domi
nique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), Zan
zibar et Chypre5

Jamaïque.
Malte, Sierra Leone.
Iles Falkland et Hong-kong.
Honduras britannique.
Ile Maurice.
T rinité-et-T obago.

Convention seront accordés par décision administrative pour
toute importation effectuée entre la date de l’extension _ de
la Convention à Chypre et la modification de ladite loi.
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12. Convention douanière relative aux pièces de rechange utilisées pour la réparât̂  
des wagons EUROP

En date à Genève du 15 janvier 1958

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1er janvier 1961, conformément à l’article 6 .
E n r e g is t r e m e n t  : 1er janvier 1961, n° 5503.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 383, p. 229.

Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
f é d é r a l e  d ’1 ........................... 10 février 1958 21 octobre 1960

A u t r ic h e  .................................. 20 février 1958 3 mars 1959
B e l g i q u e .................................... 5 février 1958 10 septembre 1959
D a n e m a r k 1* ............................... 5 février 1958 j
F r a n c e  ......................................... 7  février 195S 19 août 1959
I t a l ie  ............................................ 5 février 1958 8 mars 1960
L ie c h t e n s t e in 2 ........................ 7  ju illet 1960
L u xe m b o u r g  ............................. 12 février 1958 19 février 1960
P a y s -B as3 ................. ................... 7  février 1958 7  mai 1959
S u isse2 ......................................... 20 février 1958 7 ju illet 1960

1 Par une note qui accompagnait son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
a déclaré que la Convention s’appliquera également au Land 
de Berlin, à compter de la date à laquelle elle entrera en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

la La signature du Danemark a été apposée sous réserve de 
ratification. Par une communication parvenue le 16 mai 1958,

le Gouvernement danois a fait savoir au Secrétaire général 
qu’il retirait la réserve de ratification.

En déposant son instrument de ratification, le Gouverne
ment suisse a déclaré que les dispositions de la Convention 
s'appliqueront à la Principauté de Liechtenstein, aussi long
temps que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité d'union 
douanière.

3 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
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13. Convention douanière relative au transport international de marchandises sous le 
couvert de carnets TIR (Convention T IR ), avec Annexes1 et Protocole de signature

En date à Genève du 15 janvier 1959

E n trée  e n  v ig u e u r  : 7 janvier 1960, conformément à l’article 40. {Note. —  L’article 56, paragraphe 1, de la 
Convention TIR  de 1975 [voir n° 16] dispose que ladite Convention, à son entrée en vi
gueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties contractantes à cette 
Convention, la présente Convention.)

E n re g is tre m e n t : 7 janvier 1960, n° 4996.
T ex te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 348, p . 13; vol. 481, p. 598 (amendement l ) 1, et

vol. 566, p . 356 (amendement 2 )1.

Signature définitive (s)
Etat
A f g h a n i s t a n ..........................
A l b a n ie  ....................................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  D’ la ....................  13 avril
A u t r i c h e ................................ 15 février
B e l g i q u e ................................ 4 mars
B u l g a r i e  ............................................
C a n a d a  ...............................................
C h y p r e  ...............................................
D a n e m a r k  .......................................
E s p a g n e  ...............................................
E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e  . . .
F i n l a n d e  ..........................................
F r a n c e  .................................. 14 avril
G r è c e  .................................................
H o n g r ie  .........................................
I r a n  ....................................................
I r l a n d e  ............................................
I s r a ë l  ..............................................
I t a l i e  .................................... 15 avril
J a p o n  .................................................
J o r d a n ie  ..........................................
K o w e ït  ............................................
L ie c h t e n s t e in 2 ..........................

1Les annexes 3 et 6 de la Convention^ ont été modifiées par 
accord entre les administrations compétentes de toutes^ les 
Parties contractantes, conformément à la procédure prévue 
au paragraphe 4 de l’article 47 de la Convention. L’amendement
1 (amendement à l’article 5 de l’annexe 3) est entré en vigueur 
le 19 novembre 1963; on en trouvera le texte dans Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 481, p. 599. L’amendement 2 
(amendements aux articles 2 et 5 de l’annexe_ 3 et à l’article 5 
de l’annexe 6) est entré en vigueur le 1er juillet 1966; pour 
le texte, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 566, p. 357. 
Pour le texte de la Convention incorporant lesdits amende
ments, voir document E/ECE/332 (E /EC E/TRAN S/510) 
Rev.l.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
12 juin 1974, le Gouvernement autrichien a demandé, conformé
ment à l’article 46, paragraphe 1, de la Convention, la convoca
tion d’une conférence chargée de reviser celle-ci. La_ demande 
du Gouvernement autrichien a été notifiée aux Etats intéressés, 
par les soins du Secrétaire général, le 28 juin 1974, et le nombre 
requis de parties contractantes ont donné leur assentiment à la 
convocation d’une conférence de revision dans le délai de quatre 
mois prévu par l’article 46, paragraphe 1.

14 Par une communication reçue par le Secrétaire général le 
1er décembre 1961, le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne a déclaré que la Convention s’applique également 
au Land de Berlin, à compter de la date à laquelle elle entrera 
en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements

ratification, adhésion (a)
11 octobre 1971a
1er octobre 1969 a

1959 23 octobre 1961
1959 3 février 1960
1959 14 mars 1962

15 avril 1959 j
26 novembre 1974 a
3 juin 1977 a

15 avril 1959 j
12 mai 1961a
3 décembre 1968 a

14 juin 1960 a
1959 3 juillet 1959

2 mai 1961a
6  décembre 1961a

25 mai 1971a
7 juillet 1967 a

31 octobre 1969 a
1959 11 janvier 1963

14 mai 1971a
8 novembre 1973 a

26 mai 1977 a

d’Albanie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, d’une part, et par les Gouvernements des Etats- 
Unis d’Amérique, de la France, de la République fédérale 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, d’autre part. Ces communications sont identi
ques en substance, mutatis mutandis, aux communications corres
pondantes visées en note la, p. 51.

A  cet égard, la déclaration suivante a été formulée par le 
Gouvernement de la République démocratique allemande lors 
de l’adhésion :

En ce qui concerne l’application a Berlin-Ouest de la 
Convention et conformément à l’Accord quadripartite^ conclu 
le 3 septembre 1971 entre les Gouvernements de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis 
d’Amérique et de la République française, la République démo
cratique allemande déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie 
de la République fédérale d’Allemagne^ et ne doit pas être 
gouverné par elle. En conséquence, la déclaration du Gouver
nement de la République fédérale d’Allemagne selon laquelle 
la Convention susvisée s’applique également au “Land de 
Berlin”  est en contradiction avec l’Âccord quadripartite et 
ne peut produire aucun effet.
2 En déposant son instrument de ratification, le Gouvernement 

suisse a déclaré que les dispositions de la Convention s’ap
pliqueront à la Principauté de Liechtenstein, aussi longtemps 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité d’union douanière.



320
^ ve»tic

Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)
L u x e m b o u r g ................................ 14 avril 1959 3 juillet 1962
M a l t e  ............................................  31 janvier 1978 o
M aroc  ............................................ 10 octobre 1975 a
N o r v è g e  .......................................  2  mars 1960 a
P a y s -B a s .......................................  9  avril 1959 27 juillet 1960
P ologne  .......................................  3 octobre 1961a
P ortu gal ....................................  6  juin 1966 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  .............................  24 octobre 1975 a
R o u m a n i e ....................................  9  avril 1964 a
R o y a u m e -U n i3 ........................... 13 avril 1959 9  octobre 1959
S u è d e ..............................................  14 avril 1959 s
S u isse* ............................................ 12 mars 1959 7 juillet 1960
T c h écoslovaqu ie  .................... 31 août 1961a
T u rq u ie  ....................................... 23 février 1966 a
U n io n  des R é pu bliqu es

socialistes soviétiqu es  . .  20 février 1974 a
Y o u g o s l a v ie ...............................  23 août 1960 a

D é c la r a t io n s  e t r é s e r v e s

A L B A N I E  P O L O G N E  

«Le Gouvernement de h  Répnbl^e popuMre d'Al-

^ “ h ï a T f d e ^ S d e  4 4 de U Convention qui ‘ REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE
prévoient l’arbitrage obligatoire pour le règlem ent des A L L E M A N D E , 
différends concernant l’interprétation ou l’application de R éserve à l’ égard de l’article 44, paragraphes 2 ei S ■
la présente Convention, et déclare que, dans chaque cas L a  République démocratique allemande ne se cou-
particulier, l’accord de toutes les parties au différend est sidère pas com m e liée par les dispositions œs pan-
nécessaire pour que la Cour internationale de Justice graphes 2  et 3 de l’article 44 de la Convention, ®
soit saisie de ce différend.”  lesquelles tout différend touchant l’interpretation

_ TTI. „  a ü tt ;. l ’application de la Convention qui n’aura pasete jV
B U L G A R I E  par v o ;e  négociation sera soumis à l’arbitrage si

“ E n  déclarant n ’ être pas lié par les paragraphes 2  et quelconque des parties contractantes en litige le
3 de l’article 44.”  . S,a P o t i o n  a  cet égard est que, dans chaque «  F

ticulier, le consentement de toutes les parties
E T A T S -U N I S  D ’A M E R I Q U E  tantes en litige est nécessaire pour qu’un diffères *

Conformément au paragraphe 1 de l’article 43 de  la 1 arbitrage. .
Convention, ladite Convention s’appliquera à l’ensem - Declaration a l  égardd e l  article 43 : .iienfi^e
ble du territoire soumis à la juridiction  douanière des ,a  Position de la République democra îque .^on
Etats-Unis (qu i comprend actuellement les E tats-U nis, sur ]es dispositions de 1 article 43 conceman aUtres
le district de Colum bia et P orto  R ic o ) .  de ?a .C onvention  aux territoires coloniaux e ^  la

territoires dependants s inspire des dispositif ^
G R E C E 4 D éclaration des N ations Unies sur l’octroi de tion

u n M r D i ü  pendance aux  pays et aux peuples coloniaux
H O N G R IE  i 5 14 ( X V )  du 14 décembre I960] qui

. . . fL a  H on grie ] ne se considère pas liée par les nécessité de m ettre rapidement et inconditiotf1̂  toutes
paragraphes 2 et 3 de l’article 4 4  de la Convention. fin au colonialism e sous toutes ses formes et dan

,  , .  T ses manifestations.
M A L T E  R O U M A N IE  m

L e  Gouvernement de la République de M alte, qui “ L a  R épublique populaire roumaine ne se
est deja partie a  la Convent ion  ̂  T IR  de 1975, ne devient pas jj^e p ar jes stipulations de l'article 44, Par?fi^e^
partie à la Convention T I R  de 1959 qu a 1 égard des 2  et 3, de la Convention, en ce qui concerne le
Etats parties qui ne sont pas eux-m emes devenus parties par ]a v o ie  de i>arbitrage obligatoire des ^
à la Convention de 1975. concernant l ’interprétation ou l’application de ^ (1trac'

3 En déposant son instrument de ratification, le Gouverne- vention, à la  demande de 1 une des Parties 
ment du Royaume-Uni a déclaré que la Convention sera tantes.
applicable aux îles Anglo-Normandes et à l’ile de Man. T C H E C O S L O V A Q U IE  ..>«*

4 Par une communication reçue le 16 août 1971, le Gouverne- ** olisi j 
ment grec a notifié au Secrétaire général le retrait de la réserve . , .L e Gouvernement tchécoslovaque ne se j  #  
formulée par lui, aux termes de laquelle il ne se considérait y.' n„_  ip_ j . 0 rat-npranhes 2 e 
pas comme lié par les dispositions du chapitre IV  de la Con- Pas .ü,e Pa/ , , les. dispositions des paragraph 
vention. 1 article 44  de la Convention.
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TURQUIE8

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

L’Union des Républiques socialistes soviétiques con
sidère que les dispositions de l’article 39 de la Conven
tion douanière relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnets TIR, en empê
chant certains Etats d’y participer, est contraire au prin
cipe généralement reconnu de l’égalité souveraine des 
Etats.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l’article 43 
de la Convention douanière relative au transport inter-

BDans une communication reçue le 12 février 1974, le Gou
vernement ture a notifié au Secrétaire général le retrait des 
réserves qu’il avait formulées en ce qui concerne le chapitre IV 
de la Convention ainsi que son article 44, paragraphes 2 et 3. 
(Pour le texte de ces réserves, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 557, p. 278.

national de marchandises sous le couvert de carnets TIR 
concernant l’application par les Etats de la Convention 
douanière aux territoires qu’ils représentent sur le plan 
international sont caduques et sont en contradiction avec 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale des Nations Unies en date du
14 décembre 1960] qui a proclamé la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 
et 3 de l’article 44 de la Convention douanière relative 
au transport international de marchandises sous le couvert 
de carnets TIR et déclare que, pour qu’un différend 
entre les Parties contractantes touchant l’interprétation 
ou l’application de la Convention douanière soit soumis 
à l’arbitrage, il est indispensable dans chaque cas que 
toutes les parties en litige y consentent et que les arbitres 
devront obligatoirement être choisis d’un commun accord 
par les parties en litige.
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14. Convention européenne relative au régime douanier de9 palettes utilisées 
transports internationaux

En date à Genève du 9 décembre 1960

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 12 juin 1962, conformément à l’article 7.
E n r e g is t r e m e n t  : 12 juin 1962, n° 6200.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 429, p. 211.

Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’1 ............................. 20  décembre 1960 29 septembre 1964
A u s t r a l i e ........................................ 1"  octobre 1969o
A u t r i c h e .......................................... 7 octobre 1963 a
B e l g iq u e  .......................................... 21 février 1961 14 mars 1962
B u l g a r i e .......................................... 28 février 1961 x

26 septembre 1963o
D a n e m a r k  ..................................... 14 mars 1961s

2  février 1973 a
F in l a n d e  .......................................... 19 août 1966 a
F r a n c e  ............................................. 8 mars 1961 12 mars 1962
H o n g r ie  .......................................... 26 juillet 1963 a
I t a l i e  ................................................ 15 mars 1961 5 janvier 1967

6  février 1961 31 juillet 1962
27 octobre 1964 a

P a y s -B a s 2 ........................................ 13 mars 1961 22 octobre 1962
P o l o g n e  .......................................... 4 septembre 1969 a
P o r t u g a l  ........................................ 15 janvier 1968 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

15 mars 1977 aa l l e m a n d e  ................................
15 mai 1964 a

R o y a u m e - U n i ................................ 7 février 1961 1"  octobre 1962
S u è d e  .................................................. 1er mars 1961 s
S u i s s e .................................................. 6  mars 1961 24 avril 1963
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................... 31 mai 1962 a
T u r q u ie  .......................................... 10 octobre 1974 a
Y o u g o s l a v i e ................................... 19 juin 1964 a

i Par une notification faite au moment de la ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a dé
claré que la Convention s’appliquerait aussi au Land de Berlin, à partir de la date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, d’une part, et par les Gouvernements des Etats-Unis 
d’Amérique, de la France, de la République fédérale d’Alle
magne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, d’autre part. Ces communications sont identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspondan
tes visées en note la, p. 51.

Lors de l’adhésion le Gouvernement de la République démo
cratique allemande a formulé la déclaration suivante :

En ce qui concerne l’application de la Convention à Berlin- 
Ouest la République démocratique allemande déclare que 
conformément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
entre les Gouvernements de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande Bretagne et

d’Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique et de 
blique française, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la «j'j 
blique fédérale d’Allemagne et ne peut pas etreD?Ca::S 
par elle. En conséquence, la déclaration de i  
fédérale d’Allemagne selon laquelle la Convmt®*1"" 
quait également au “ Land de Berlin” est en contradict!» 
l’Accord quadripartite.
En ce qui concerne cette déclaration du Gouvemement̂  

République démocratique allemande, le Secrétaire S™ 
reçu le 22 février 1978 la déclaration ci-après du Gouvem 
de la République fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale '̂Allewô*  ̂
clare que la déclaration de la République democrat»* 
mande du 15 mars 1977 concernant son adhésion a » ....^
tion européenne relative au régime douanier da 
sées dans les transports internationaux, en date: dui » «3 ^  
I960, ne saurait en soi avoir pour effet d ’établir des re ^̂  
conventionnelles entre la République fédérale d,Aue®sœ 
République démocratique allemande. ^

2 L ’instrument de ratification stipule que la 
ratifiée pour le Royaume en Europe et pour 
néerlandaises.
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Déclarations
BULGARIE

“Sous réserve de ne pas se considérer liée par les 
dispositions de l’article 11, paragraphes 2 et 3.”

CUBA
Le Gouvernement révolutionnaire de la République 

de Cuba ne se considère pas lié par les dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l’article 11 de la Convention.

HONGRIE
... La République populaire hongroise ne sera pas liée 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 11 
de la Convention.

POLOGNE
La République populaire de Pologne ne se considère 

pas liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 11 de la Convention.

REPUBLIOUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserve à l’égard des paragraphes 2 et 3 de l’article 11
(autorisée par l’article 12) :
La République démocratique allemande ne se consi

dère pas liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 
de l’article 11 de la Convention, aux termes desquels 
tout différend touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention qui n’aura pas été réglé par voie de

* Pour les objections de certains Etats à plusieurs de ces décla
rations et réserves, voir ci-après.

et réserves3
négociation sera soumis à l’arbitrage si l’une quelconque 
des Parties contractantes en litige le demande. _

La République démocratique allemande considère que 
la soumission d’un différend à l’arbitrage nécessite à 
chaque fois l’accord de toutes les parties au différend. 
Déclaration à l’égard de Varticle 10 :

La position de la République démocratique allemande 
à l’égard de l’article 10 de la Convention est régie, dans 
la mesure où l’application de la Convention aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants est en 
jeu, par les dispositions de la Déclaration des Nations 
Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (X V ) du 14 dé
cembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre rapi
dement et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

ROUMANIE
“ La République populaire roumaine ne se considère 

pas liée par les stipulations de l’article 11, paragraphes
2 et 3, de la Convention, concernant le règlement par 
la voie de l’arbitrage obligatoire des différends touchant 
l’interprétation ou l’application de la Convention, à la 
demande de l’une des parties en litige.”

TCHECOSLOVAQUIE
. . . Conformément au paragraphe 1 de l’article 12 de 

la Convention, la République socialiste tchécoslovaque 
ne sera pas liée par les dispositions des paragraphes
2 et 3 de l’article 11 de la Convention.

Application territoriale
Date de réception

Notification de : de la notification Extension à :

R o y a u m e -U n i .....................  1er octobre 1962 Antigua, Bornéo du Nord, Colonie d’Aden, Gambie,
Grenade, Honduras britannique, Hong-kong, îles 
Bahama, îles Anglo-Normandes, îles Falkland, îles 
Fidji, îles Gilbert et Ellice, île de Man, Kenya, Mont
serrat, Ouganda, Protectorat des îles Salomon bri
tanniques, Sarawak.
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15. Convention douanière relative aux conteneurs, 1972 

En date à Genève du 2  décembre 19721 

E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 6  d é cem b re  1975, c o n fo rm é m e n t à  l ’a r tic le  19, paragraphe 1. 

E n r e g i s t r e m e n t  : 6  décembre 1975, n° 14449.

T e x t e  : E/CONF.59/44 et E/CONF.59/46, et lettre circulaire du Secrétariat C.N.60.1974
TREATIES-1 en date du 29 avril 1974 (procès-verbal de rectification des textes aiâa- 
tiques anglais, français, espagnol et russe établi par le Secrétaire général le 29 avril 1974),

Etat Signature
A l g é r ie  ............................................
A u s t r a l ie  .....................................

A u t r i c h e  ........................................ 22 mai 1973
B u l g a r i e ..........................................  12 janvier 1973
C a n a d a  ............................................. 5 décembre 1972
E s p a g n e  ............................................
E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e  . .  5 décembre 1972
F i n l a n d e  ..............................  26 décembre 1973
G r è c e ...................................... 11 janvier 1973
H o n g r i e  ..........................................  10 janvier 1973
N o u v e l l e - Z é l a n d e 2 ................
P o l o g n e  ..........................................  20 décembre 1972
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e  . . . .  15 janvier 1973 
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t i q u e

a l l e m a n d e  ................................
R é p u b l iq u e  s o c ia l is t e

s o v i é t iq u e  d e  B i é l o r u s s i e  22 octobre 1973 
R é p u b l iq u e  s o c i a l i s t e

s o v ié t iq u e  d ’U k r a i n e  . . .  22 octobre 1973
R o u m a n ie  .....................................  11 décembre 1973
S u is s e  ...............................................  5 décembre 1972
T c h é c o s l o v a q u i e  .....................  27 décembre 1973
T u r q u i e  ..........................................  15 décembre 1972
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s

s o c i a l i s t e s  s o v i é t iq u e s  . .  18 octobre 1973

Ratification, 
approbation (A), 

acceptation (AAj, 
adhésion (a)

14 décembre 1978 a
10 novembre 1975 a
17 juin 1977
22 février 1977
10 décembre 1975
16 avril 1975 a

12 décembre 1973 
20 décembre 1974 a

4 octobre 1974 o

1er septembre 1976

1er septembre 1976
6  mars 1975

12 octobre 1976
4 septembre 1974 A

23 août 1976

Déclarations et reserves

ESPAGNE 
Réserve à l’égard de l’article 9 :

L’utilisation des conteneurs admis temporairement 
pour le transport de marchandises en trafic interne . . . 
ne sera pas autorisée en Espagne.

1 La Convention a été adoptée par la Conférence O N U / 
OMCI sur le transport international par conteneurs, qui s’est 
tenue à Genève du 13 novembre au 2 décembre 1972. La Con
férence a été convoquée conformément à une décision prise 
par le Conseil économique et social le 22 mai 1970, et confor
mément aux résolutions 1568 (L) et 1725 (L III) du Conseil. 
Pour le texte de cette décision, voir Documents officiels du 
Conseil économique et social, reprise de la quarante-huitième 
session, Supplément n° 1A  (E/4832/Add.l) Pour le texte de 
la résolution 1568 (L ), voir Documents officiels du Conseil éco
nomique et social, cinquantième session, Supplément n° 1 (E /

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

La République démocratique allemande estime ^  
est nécessaire de signaler que l’artide 18 prive certain 
Etats de la possibilité de devenir parties à la ü>nven*

5044), et pour le texte de la résolution 1725, 
Documents officiels du Conseil économique et socm , 
troisième session, Supplément  ̂ n° 1 (E/5209). L® p0®^ [j't
adonté un aetf» final nnï rnnfîpnt pntre autres, le KXK .adopté un acte final qui contient entre autres, «. - 
résolutions (voir le document E/CONF/59/44). Jd.'Twji-i 
est ouverte à la signature jusqu’au 15 janvier }w .L  ... i
j - _  AT— ___T T _ *  *  i  p _____ i ___  ___ * j . .  l o r  W n f l<ma» 3!
des Nations Unies à Genève, puis du 1er fevner *-• -, .g, 
décembre 1973 Inclus, au Siège de l’Organisation 
Unies, à New York. . „ , .vtf-

2 Avec déclaration aux termes de laquelle 1 
quera pas aux îles Cook, Nioué et aux îles Tokew™-



Convention douanière relative aux conteneurs, 1972 325

La Convention règle des questions qui affectent les 
intérêts de tous les Etats; par conséquent, elle doit 
être ouverte à la participation de tous les Etats qui 
s’inspirent, dans leur politique, des principes et des buts 
de la Charte des Nations Unies.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 de 
la Convention douanière de 1972 relative aux conteneurs, 
qui a trait au règlement par voie d’arbitrage des diffé
rends concernant l’interprétation et l’application de la 
Convention, la République démocratique allemande dé
clare que l’acceptation de cette disposition ne doit pas 
être interprétée comme signifiant que la République 
démocratique allemande a modifié sa position selon 
laquelle un différend ne peut être porté devant un tri
bunal arbitral qu’avec le consentement de toutes les 
parties au différend.

La désignation abrégée de l’Etat figurant sur les 
plaques d’immatriculation exigées par la Convention 
correspond à la désignation abrégée utilisée pour in
diquer l’Etat sur les véhicules à moteur et se lit “ DDR” . 
L’autorité compétente en République démocratique 
allemande pour toutes les questions relevant de la Con
vention est l’Administration des douanes de la République 
démocratique allemande.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvernement de la République socialiste 

soviétique de Biélorussie estime que les dispositions de 
l’article 18 de la Convention douanière de 1972 relative 
aux conteneurs, qui empêchent certains pays d’adhérer 
à ladite Convention, sont contraires au principe uni
versellement reconnu de l’égalité souveraine des Etats.

En ci qui concerne les dispositions de l’article 25 
touchant le règlement arbitral des conflits survenus à 
propos de l’interprétation et de l’application de la Con
vention, le Gouvernement de la RSS de Biélorussie 
déclare que son acceptation desdites dispositions ne doit 
pas être interprétée comme modifiant sa position à cet 
égard, à savoir que, dans chaque cas particulier, un 
conflit ne peut être porté devant un tribunal d’arbitrage 
qu’avec l’accord de toutes les parties intéressées.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvernement de la République socialiste 

soviétique d’Ukraine estime que les dispositions de l’ar
ticle 18 de la Convention douanière de 1972 relative 
aux conteneurs, qui empêchent certains pays d’adhérer 
à ladite Convention, sont contraires au principe uni
versellement reconnu de l’égalité souveraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 
touchant le règlement arbitral des conflits survenus à 
propos de l’interprétation et de l’application de la Con
vention, le Gouvernement de la RSS d’Ukraine déclare 
que son acceptation desdites dispositions ne doit pas 
être interprétée comme modifiant sa position  ̂ à cet 
égard, à savoir que, dans chaque cas particulier, un 
conflit ne peut être porté devant un tribunal d’arbitrage 
qu’avec l’accord de toutes les parties intéressées.

ROUMANIE 
Lors de la signature (confirmé lors de la ratification) :

“Le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions de l’article 18 
de la Convention douanière relative aux conteneurs, con
clue à Genève le 2 décembre 1972, ne sont pas en con
cordance avec le principe selon lequel les traités inter
nationaux multilatéraux dont l’objet et le but intéressent 
la communauté internationale dans son ensemble doivent 
être ouverts à la participation universelle.”

SUISSE
“ a. La Suisse accorde le bénéfice de l’admission 

temporaire aux conteneurs conformément à la procé
dure définie à l’article 6 de la convention ;

“ b. L’utilisation en trafic interne des conteneurs 
placés en admission temporaire, prévue à l’article 9 de 
la convention, est autorisée aux deux conditions énon
cées à l’annexe 3 de la convention ;

“c. La convention étend ses effets à la Principauté 
de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci est liée à 
la Confédération suisse par un traité d’union doua
nière.”

TCHECOSLOVAQUIE 
Lors de la signature (confirmé lors de ïapprobation) :

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque considère que les dispositions de l’article 18 de 
la Convention douanière relative aux conteneurs, 1972, 
conclue à Genève en 1972, aux termes desquelles cer
tains Etats sont exclus de la participation à ladite Con
vention, sont contraires au principe universellement 
reconnu de l’égalité souveraine des Etats.

TURQUIE
Lors de la signature :

Avec des réserves en ce qui concerne les paragraphes
3 et 4 de l’article 19.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Lors de la signature et de la ratification :
Le Gouvernement de l’Union des Républiques so

cialistes soviétiques estime que les dispositions de 
l’article 18 de la Convention douanière de 1972 relative 
aux conteneurs, qui empêchent certains pays d’adhérer 
à ladite Convention, sont contraires au principe uni
versellement reconnu de l’égalité souveraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l’article 25 
touchant le règlement arbitral des conflits survenus à 
propos de l’interprétation et de l’application de la Con
vention, le Gouvernement de l’URSS déclare que spn 
acceptation desdites dispositions ne doit pas être in
terprétée comme modifiant sa position à cet égard, à 
savoir que, dans chaque cas particulier, un conflit ne 
peut être porté devant un tribunal d’arbitrage qu’avec 
l’accord de toutes les parties intéressées.
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16. Convention douanière relative au transport international de marchandises 
sous le couvert de carnets TIR  (Convention T IR ), avec annexes

Conclue à Genève le 14 novembre 1 9 7 5 u

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 20 mars 1978, conformément à l'article 53, paragraphe 1.
E n r e g i s t r e m e n t  : 20 mars 1978.
T e x t e  : ECE/TRAN S/17, et Procès-verbal de rectification des textes authentiques anglais fa,

çais et russe établi par le Secrétaire général le 29 novembre 1977.

Signature définitive (i) 
ratification, acceptation (A) 

approbation (AA),
Etat Signature adhésion (a.)

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
FÉDÉRALE D’ ..............................

A u t r ic h e  .....................................
B e l g i q u e .......................................
B u l g a r i e .......................................

30 décem bre 
27  avril 
2 2  décem bre

1976
1976
1976

13 mai 

20 octobre

1977 

1977 a
C o m m u n a u t é  é c o n o m iq u e

e u r o p é e n n e  ........................... 30 décem bre 1976
D a n e m a r k  .................................. 21 décem bre 1976
F in l a n d e  ..................................... 28 décem bre 1976 27 février 1978
F r a n c e  ......................................... 30 décembre 1976 j
G rèce  .............................................. 30 décem bre 1976
H o n g r i e .......................................... 23 novem bre 1976 9 mars 1978
I rlan d e  ......................................... 30 décem bre 1976
I t a l i e .............................................. 2 8  décem bre 1976
L u x e m b o u r g ................................ 23 décem bre 1976
M a l t e  ............................................ 18 février 1977 a
M aroc ............................................ 15 octobre 1976
P a y s -B a s ....................................... 2 8  décem bre 1976
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  

a l l e m a n d e  ............................... 21 ju illet 1978 a
R o y a u m e -U n i  ........................... 22  décem bre 1976
S uède  .............................................. 17 décembre 1976 s
S u isse  ............................................ 4  août 1976 3 février 1978
T u n i s i e .......................................... 11 ju in 1976 13 octobre 1977
Y o u g o s l a v ie ................................ 2 8  avril 1976 20  septembre 1977

Déclarations et réserves2
BULGARIE Déclarations t ,

La République populaire de B u l g a r i e  déclare ï®
Reserve paragraphe 1 de l’article 52, qui limite la participatê

La République populaire de Bulgarie ne se consi- à la Convention à un certain nombre d’Etats,
dère pas liée par les dispositions des paragraphes 2  à 6  traire au principe généralement reconnu de l’egalite
de l’article 57 de la Convention relatives à l’arbitrage, veraine des Etats. f n
La République populaire de Bulgarie considère qu’un L a  R é p u b liq u e  p op u la ire  de Bulgarie dédare en o
différend ne peut être porté devant un tribunal arbitral que la possibilité prévue au paragraphe 3 delartj .̂
qu’avec l’assentiment de toutes les parties au différend. aux parties contractantes à la Convention le 22 d é c e m b r e  19̂
------------------- , , , Eli application du paragraphe 1 de l’article 60 de la

1 La Convention a été adoptée par une conférence de révision le Comité de gestion prévu à l’article 59 a adopte ces P,,.
convoquée en application de l’article 46 de la Convention “ T IR ” tions le 20_ octobre 1978 et a décidé que, sauf le nonœrc jjj
du 15 janvier 1959. Conformément à son article 52, paragraphe 2, tions requis reçu par le Secrétaire général avairt « ^
la Convention a été ouverte à la signature du 1er janvier 1976 1979, les amendements entreraient en vigueur le 1
jusqu’au 31 décembre 1976 inclus à l’Office des Nations Unies à On trouvera le texte des amendements dans le
Genève. TRANS/GE-30,/AC.2/2 Annexe. _ y ^ es

la Des amendements aux annexes 2 et 6 proposés par le Gou- 2 Pour les objections de certains Etats a p'us,cu
vemement suédois ont été communiqués par le Secrétaire général déclarations et réserves, voir d-après.
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pour des unions douanières ou économiques de devenir 
Parties contractantes à la Convention n’entraîne pour 
la Bulgarie aucune obligation à l’égard desdites unions.

HONGRIE
Lors de la ratification :

Réserve :
La République populaire hongroise ne se considère 

pas liée par les dispositions relatives à l’arbitrage obli
gatoire énoncées à l’article 57 de la Convention.

Déclaration :
La République populaire hongroise appelle l’attention 

sur le fait que les dispositions du paragraphe 1 de l’ar
ticle 52 de la Convention sont contraires aux principes 
fondamentaux du droit international. Le principe uni
versellement admis de l’égalité souveraine des Etats veut 
qu’il soit donné à tous les Etats, sans discrimination ni 
restriction, la possibilité d’adhérer à la Convention.
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragraphes 2

à 6  de l’article 57 de la Convention aux termes desquels 
tout différend touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention qui n’aura pas été réglé par voie de 
négociation sera soumis à un tribunal arbitral si l’une 
des Parties contractantes en litige le demande.

La République démocratique allemande considère que 
la soumission d’un différend à l’arbitrage nécessite à 
chaque fois l’accord de toutes les parties au différend.

Déclarations :

La République démocratique allemande considère que 
les dispositions du paragraphe 1 de l’article 52 de la 
Convention sont incompatibles avec le principe selon 
lequel tous les Etats qui suivent des politiques conformes 
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir parties à des conventions tou
chant les intérêts de tous les Etats.

La République démocratique allemande déclare que 
la possibilité prévue au paragraphe 3 de l’article 52 pour 
des unions douanières ou économiques de devenir Par
ties contractantes à la Convention n’entraîne pour la 
République démocratique allemande aucune obligation 
à l’égard desdites unions.

Objections3
REPUBLIQUE FEDERALE D’ALLEMAGNE, 

BELGIQUE, DANEMARK, FRANCE, IRLAN
DE, ITALIE, LUXEMBOURG, PAYS-BAS ET 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD, ET COMMU
NAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE
A l’égard, de la déclaration faite par la Bulgarie :
Il convient de rappeler que la conférence qui s’est 

tenue à Genève du 8 au 14 novembre 1975 sous les 
auspices de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe en vue de réviser la Convention 
TIR a décidé que les unions douanières ou économiques 
pourront devenir Parties contractantes à la Convention 
en même temps que tous leurs Etats membres ou à 
n’importe quel moment après que tous leurs Etats mem
bres seront devenus Parties contractantes à ladite Con
vention.

Conformément à cette disposition, reprise à l’arti
cle 52, paragraphe 3, de la Convention, la Communauté 
économique européenne, qui avait participé à cette con
férence, a signé la Convention le 30 décembre 1976.

3 Les dates auxquelles le Secrétaire général a reçu les com
munications notifiant les objections autres que celles qui ont 
été formulées lors de la ratification ou de l’adhésion figurent 
au-dessus du texte de chacune de ces communications.

Il convient également de rappeler que la Convention 
TIR interdit toute réserve à la Convention, à l’excep
tion des réserves aux dispositions contenues dans son 
article 57, paragraphes 2 à 6, sur le règlement obliga
toire des différends relatifs à l’interprétation ou à l’ap
plication de la Convention. De par son contenu, la dé
claration faite par la Bulgarie au sujet de l’article 52, 
paragraphe 3, offre toutes les apparences d’une réserve 
à cette disposition, alors qu’une telle réserve est expres
sément interdite par la Convention.

La Communauté et ses Etats membres estiment, par 
conséquent, que cette déclaration ne saurait en aucun 
cas leur être opposable et ils la considèrent dépourvue 
de tout effet.

A l’égard de la déclaration faite par la République 
démocratique allemande :

[Même objection, mutatis mutandis, que celle formu
lée par la République fédérale d’Allemagne, la Belgique, 
le Danemark, la France, l’Irlande, l’Italie, le Luxem
bourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord, et la Communauté éco
nomique européenne à l’ égard de la déclaration faite par 
la Bulgarie.]
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B. — CIRCULATION ROUTIERE

E n t r é e  e n  v ig u e u r

E n r e g is t r e m e n t  

T e x t e  :

1. Convention sur la circulation routière, avec annexes

Signée à Genève le 19 septembre 19491

26 mars 1952, conformément à l’article 29. (Note. —  L ’article 48 de la Convention de 
1968 sur la circulation routière [n° 19] dispose que ladite Convention, à son entrée en 
vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les Parties contractantes à cette 
Convention, la présente Convention.)
26 mars 1952, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, p. 3.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)

A f r iq u e  d u  S u d ........................ 19 septembre 1949 9 juillet 1952
A l b a n ie  ....................................... 1er octobre 1969 a

16 mai 1963 a
A r g e n t in e  .................................. 25 novembre 1960 o
A u s t r a l i e ..................................... 7 décembre 1954 a
A u t r ic h e  ..................................... 19 septembre 1949 2  novembre 1955

6  décembre 1978 a
B a r b a d e  .......................................... 5 mars 1971 d
B e l g i q u e ....................................... 19 septembre 1949 23 avril 1954
B é n i n  ............................................ 5 décembre 1961 d

3 janvier 1967 a
B u l g a r i e ........................................ 13 février 1963o
C a n a d a  .......................................... 23 décembre 1965o
C h i l i  ............................................... 10 août 1960 a
C h i n e 2 ............................................ ..
C h y p r e  .......................................... 6 juillet 1962 d
C o n g o  ............................................. 15 mai 1962 d
C ô t e  d ' I v o i r e ............................. 8  décembre 1961 d
C u b a  ............................................... 1er octobre 1952 o
D a n e m a r k  .................................... 19 septembre 1949 3 février 1956
E g y p t e  ............................................... 19 septembre 1949 28 mai 1957
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in 4 septembre 1962 d
E q u a t e u r  ....................................... 26 septembre 1962 a
E s p a g n e  .......................................... 13 février 1958 a
E t a t s - U n i s  d ’A m é r iq u e  . . 19 septembre 1949 30 août 1950
F i d j i  ................................................. 31 octobre 1972 d
F in l a n d e  ....................................... 24 septembre 1958 a
F r a n c e  ............................................ 19 septembre 1949 15 septembre 1950
G h a n a  ............................................... 6  janvier 1959 a
G r è c e  ................................................. 1er juillet 1952 a
G u a t e m a l a  .................................. 10 janvier 1962 a ..
H a ït i  ................................................. 12 février 1958o
H o n g r ie  ............. ............................ 30 juillet 1962o
I n d e  .................................................... 19 septembre 1949 9 mars 1962

1 La Convention a été élaborée et ouverte à h  signature par 
la Conférence des Nations Unies sur les transports routiers 
t t je s  transports automobiles, qui s’est tenue à Genève du 23 
août au 19 septembre 1949. Cette conférence avait été con
voquée par le Secrétaire général de ’̂Organisation des Nations 
Unies, conformément à la résolution 147 B (V II) adoptée 
par le Conseil économique et social des Nations Unies le 28 
août 1948. Pour le texte de cette résolution, voir Résolutions 
adoptées par le Conseil économique et social à sa septième 
session (E/1065), p. 8. La Conférence a également élaboré et 
ouvert à la signature le Protocole relatif aux pays et territoires 
actuellement occupés et le Protocole relatif à la signalisation 
routière, et elle a pris d’autres décisions enregistrées dans 
l’Acte final de la Conférence. Pour le texte dudit Acte final, 
voir Nations Unies, Recueil_ des Traités, vol. 125, p. 3.

La Convention a fait l’objet de propositions d’amendements

des Gouvernements autrichien (communiquées par lettre circu
laire CN.221.1962.TREATIES-16 du 8 octobre 1962) et fran
çais (communiquées par lettre circulaire C.N.25.1964.TREA- 
T IES-2 du 11 mars 1964). Ces propositions n’ont pas été sui«s 
d’effet, les conditions prévues par l’article 31 de la Convention 
n’ayant pas été réalisées. _ ,

2 Adhésion au nom de la République du Chine le 27 Jjjj? 
1957. Voir note concernant les signatures, ratifications, aa*j 
sions, etc. au nom de la Chine, avant-propos, iii. En «g*1® 
à l’adhésion précitée, des communications ont été adressées i
Secrétaire général par les Missions permanentes de la roloR® 
de la Tchécoslovaquie, de l’Union des Républiqueŝ  social'™ 
soviétiques et de la Yougoslavie auprès de l’Orgamsation 
Nations Unies, d’une part, et de la Chine, d’autre part ta »  
qui concerne la nature de ces communication», totr m* 
2a, p. 183.
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Etat
I r l a n d e  
I s r a ë l  . 
It a l ie  .

Signature

19 septembre 1949 
19 septembre 1949

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

31 mai 
6  janvier 

15 décembre

1962o
1955
1952

Ja m a ïq u e  ....................................... 9 août 1963 d
Ja p o n  ............................................... 7 août 1964o
Jo r d a n ie  ......................................... 14 janvier 1960 o
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 14 mars 1956o
L e s o t h o ............................................ 27 septembre 1973o
L ib a n  ............................................... 19 septembre 1949 2 août 1963
L u x e m b o u r g .................................. 19 septembre 1949 17 octobre 1952
M a d a g a sc a r  .................................. 27 juin 1962 d
M a l a is ie  ......................................... 10 septembre 1958 o
M a l a w i  ............................................ 17 février 1965 d
M a l i  ................................................. 19 novembre 1962 d
M a l t e  .............................................. 3 janvier 1966 d
M aro c  ............................................... 7 novembre 1956 d
M o n a c o  ............................................ 3 août 1951 o
N iger  ................................................. 25 août 1961 d
N orvèg e  .......................................... 19 septembre 1949 11 avril 1957
N o u v e lle -Z é l a n d e ................... 12 février 1958o
O u g a n d a  .......................................... 15 avril 1965 o
P a r a g u a y  ....................................... 18 octobre 1965 a
P a y s -B a s ......................................... 19 septembre 1949 19 septembre 1952
PÉROU ................................................. 9 juillet 1957 a
P h il ip p in e s  ................................. 19 septembre 1949 15 septembre 1952
P o lo g n e  ......................................... 29 octobre 1958o
P o r t u g a l  ......................................... 28 décembre 1955o
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e 11 décembre 1953o
R é p u b l iq u e  d e  C o rée2* ____ 14 juin 1971o
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

1959op o p u l a ir e  l a o .......................... 6  mars
R é p u b l iq u e  d o m i n ic a i n e  . . 19 septembre 1949 15 août 1957
[ R é p u b l iq u e  d u  S u d

1953oV iê t -N a m ] 21* .......................... 2 novembre
R o u m a n i e ....................................... 26 janvier 1961a
R o y a u m e -U n i  ............................ 19 septembre 1949 8 juillet 1957
R w a n d a ............................................ 5 août 1964 d
S a in t - M a r in  ............................... 19 mars 1962 a
S a in t - S iè g e  .................................. 5 octobre 1953 a
S é n é g a l  ......................................... 13 juillet 1962 d
S ie r r a  L e o n e ............................... 13 mars 1962 d
S in g a p o u r  .................................... 29 novembre 1972 d
S r i L a n k a  .................................... 26 juillet 1957 a
S u è d e ............................ .................... 19 septembre 1949 25 février 1952
S u is s e  ............................................ 19 septembre 1949

1950T c h é c o s l o v a q u ie  .................. 28 décembre 1949 3 novembre
T h a ïl a n d e  ................................. 15 août 1962 a
T ogo ................................................. 27 février 1962 d
T r in it é - e t - T obago  ................ 8 juillet 1964 a
T u n is ie  ......................................... 8 novembre 1957 a
T u r q u ie  ....................................... 17 janvier 1956 a
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . 17 août 1959 a
V e n e z u e l a  ................................. 11 mai 1962 a
Y o u g o sl a v ie  ............................... 19 septembre 1949 8  octobre 1956
Z a ïr e  .............................................. 6 mars 1961 d

2* Par diverses communications adressées au Secrétaire 
général en référence à l’adhésion susmentionnée, les Représen
tants permanents des missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Mongolie et de la_ Roumanie^ auprès de ’̂Organisation des 
Nations Unies ont indiqué qu’ils considéraient ladite adhésion

comme nulle et non avenue du fait que les autorités sud- 
coréenes n’avaient aucun droit ni aucune compétence pour parler 
au nom de la Corée.

2b Voir note 4, p. 55.
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Déclarations et réserves
AFRIQUE DU SUD 

Sous réserve d’une dédaration faite conformément 
au paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Conven
tion, excluant les annexes 1 et 2  de l’application de la 
Convention.

ALBANIE
“Le Gouvernement de la République populaire d’Al

banie ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 33 de la Convention, d’après lequel tout diffé
rend entre les Etats contractants touchant l’interpréta
tion ou l’application de la Convention sera soumis à la 
Cour internationale de Justice à la requête de l’une des 
parties au différend. Le Gouvernement de la République 
populaire d’Albanie, comme il l’a fait jusqu’à ce jour, 
déclare que dans chaque cas particulier l’accord de tou
tes les parties au différend est nécessaire pour que 
l’arbitrage soit saisi de ce différend.”

AUSTRALIE 
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’article

2 de la présente Convention, les annexes 1 et 2 de l’ap
plication de la Convention.

AUTRICHE2'
L’Autriche n’appliquera pas désormais l’annexe 1 à la 

Convention.
BARBADE

Dans sa notification de succession, le Gouvernement 
barbadien a indiqué qu’il désirait maintenir les déclara
tions et réserves auxquelles le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
avait soumis l’application de la Convention à la Bar
bade, déclarations et réserves identiques à celles formu
lées par le Gouvernement du Royaume-Uni dans son 
propre instrument de ratification (voir page 321).

BOTSW ANA 
En excluant les annexes 1 et 2 comme l’y autorise 

l'article 2 de la Convention.
BULGARIE

“o) L’article 33 de la Convention sur la circulation 
routière, où il est prévu que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats contractants touchant l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention que les Par
ties n’auraient pu régler par voie de négociations ou par 
un autre mode de règlement, pourra être porté devant 
la Cour internationale de Justice pour être tranché par 
die*.

“b) L ’annexe 1 à la Convention sur la circulation 
routière, selon laquelle les cycles pourvus d’un moteur 
auxiliaire thermique d’une cylindrée maximum de 
50 cm3/3,05 cm. in./ ne sont pas considérés comme 
des automobiles, à condition qu’ils conservent toutes les 
caractéristiques normales des cycles quant à leur struc
ture, et

“c) La deuxième phrase de la lettre “ c”  du chapi
tre II de l’annexe 6  de la Convention sur la circulation 
routière qui stipule : “Toutefois, les motocycles pour

2c Communication reçue par le Secrétaire général le 15 octo
bre 1971.

3 Le Gouvernement du Royaume-Unt a informé le Secrétaire 
général qu’il ne peut accepter cette réserve, car il estime qu’elle 
n’est pas de la nature de celles que peuvent faire les Ents 
qui se proposent d’adhérer à la Convention.

vus d’un moteur d’une cylindrée maximum de 50 cm3; 
3,05 cm. in ./ peuvent être dispensés de cette obligation.’ 

CHILI
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’ar

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 1 de l’ap
plication de la Convention.

CHYPRE 
Avec les réserves suivantes :
1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Con

vention, le Gouvernement de Chypre se réserve le droit 
de ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seule- 
ment, à Chypre si : i)  le véhicule est utilisé pour le 
transport de personnes contre rémunération ou de mar
chandises et si : ii) le conducteur de ce véhicule est 
tenu, en vertu de la législation nationale de Chypre, 
d’être titulaire d’un permis professionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis à Chypre en circulation inter
nationale, doivent, dès la tombée du jour, pendant la 
nuit ou lorsque les conditions atmosphériques l’exigent, 
être pourvus, conformément à la législation nationale 
de Chypre, d’un feu blanc dirigé vers l’avant ainsi que 
d’un feu ou d’un catadioptre rouge dirigé vers l’arrière.

Et les déclarations suivantes :
1 ) Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l’article 2 de la Convention, le Gouvernement de 
Chypre exclut les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention.

2) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la section IV  de l’annexe 6 à la Convention, le Gou
vernement de Chypre n’admettra qu’une seule remorque 
derrière un véhicule tracteur, il n’en admettra pas der
rière un véhicule articulé et il n’admettra pas que des 
véhicules articulés soient utilisés pour le transport de 
personnes contre rémunération.

DANEMARK 
Sous réserve d’une déclaration faite conformément 

au paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention 
excluant l’annexe 1 de l’application de la Convention.

FIDJI
Dans la notification de succession, le Gouvernement 

de Fidji a déclaré vouloir maintenir les déclarations et 
réserves formulées par le Gouvernement du Royaume- 
Uni le 16 décembre 1965, à l’occasion de l’application 
de la Convention à Fidji. (Voir p. 326).

FINLANDE 
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’ar

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 1 de l’ap
plication de la Convention.

Se référant à la partie IV, b, de l’annexe 6, le Gou
vernement finlandais déclare qu’il n’admettra quune 
seule remorque derrière un véhicule tracteur et qu'il 

n’en admettra pas derrière un véhicule articulé.
FRANCE

“ Se référant à l’annexe 6, chiffre IV, alinéa i, k 
Gouvernement français déclare qu’il ne peut ad m ettre 
qu’une seule remorque derrière un véhicule_ tracteur 
et qu’il n’en admettra pas derrière un véhicule ar
ticulé.”
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GHANA
Sous les réserves suivantes :
i) En ce qui concerne l’article 26 de la Convention, 

les cycles admis au Ghana en circulation internationale 
doivent, dès la tombée du jour, pendant la nuit ̂  ou 
lorsque les conditions atmosphériques l’exigent, être 
pourvus d’un feu blanc dirigé vers l’avant, ainsi que 
d’un feu, d’un catadioptre dirigés vers l’arrière et d’une 
surface blanche.

ii) Conformément au paragraphe 1 de l’article 2 de 
la présente Convention, les annexes 1 et 2 sont exclues 
de l’application de la Convention.

GUATEMALA
L’article 33 de la Convention sera appliqué sans pré

judice des dispositions du paragraphe 3 de l’article 149 
de la Constitution de la République.
Notification reçue le 26 septembre 1962

Conformément au paragraphe 1 de l’article 2 et au 
paragraphe IV (b) de l’annexe 6  de la Convention, res
pectivement, le Gouvernement guatémalien :

1. Exclut l’annexe 1 de l’application de la Conven
tion.

2. N’admettra qu’une seule remorque derrière un 
véhicule tracteur et n’admettra pas les véhicules arti
culés affectés au transport de personnes.

HONGRIE4
La République populaire hongroise ne se considère 

pas comme liée par les dispositions de l’article 33 de la 
Convention.

INDE
Sous réserve d’une déclaration faite conformément au 

paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, 
excluant les annexes 1 et 2 de l’application de la Con
vention.

IRLANDE
1. Les annexes 1 et 2 sont exclues de l’application 

de la Convention par l’Irlande.
2. Eu égard à l’annexe 6 , le nombre de remorques 

derrière un véhicule tracteur ne devra pas dépasser le 
nombre fixé par la législation irlandaise.

ISRAEL
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’ar

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 1 de l’ap
plication de la Convention.

JAMAÏQUE
a) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Conven

tion, le Gouvernement de la Jamaïque se réserve le droit 
de ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule, 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seu
lement, dans la Jamaïque si : i) le véhicule est utilisé 
pour le transport de personnes contre rémunération ou 
de marchandises et si : ii) le conducteur de ce véhicule 
est tenu, en vertu de la législation nationale de la 
Jamaïque, d’être titulaire d’un permis professionnel 
spécial.

< Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
général qu’il ne peut accepter cette réserve, car il estime 
qu'elle n’est pas de la nature de celles que peuvent faire les 
Etats qui se proposent d’adhérer à la Cbnvention.

b) Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de 1 article 2 de la présente Convention, le Gouverne
ment de la Jamaïque exclut les annexes 1 et 2 de Imp
lication de la Convention.

c) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la section IV de l’annexe 6  à ladite Convention, le 
Gouvernement de la Jamaïque n’admettra qu’une seule 
remorque derrière un véhicule tracteur, n’en admettra 
pas derrière un véhicule articulé et n’admettra pas que 
des véhicules articulés soient utilisés pour le transport 
de personnes contre rémunération.

JAPON
Sous réserve d’une déclaration faite conformément au 

paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, 
excluant l’annexe 1 de l’application de la Convention.

MALAISIE
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’article 2 

de la présente Convention, les annexes 1 et 2 de l’ap
plication de la Convention.

MALAWI
Excluant les annexes 1 et 2 de l’application de la 

Convention.
MALTE

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernement 
de Malte exclut l’annexe 1 de l’application de la Con
vention.

MONACO
Se référant à la partie IV, b, de l’annexe 6 , le Gou

vernement de la Principauté de Monaco a indiqué qu’il 
n’admettra qu’une seule remorque derrière un véhicule 
tracteur et qu’il n’en admettra pas derrière un véhicule 
articulé.

NORVEGE
Sous réserve d’une déclaration faite conformément 

au paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, 
excluant l’annexe 1 de l’application de la Convention.

NOUVELLE-ZELANDE
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’ar

ticle 2 de la présente Convention, les annexes 1 et 2 
de l’application de la Convention.

PAYS-BAS
“Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’ar

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 2 de l’ap
plication de la Convention.”

PHILIPPINES
Sous réserve d’une déclaration faite conformément 

au paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, 
excluant l’annexe 1 de l’application de la Convention.

PORTUGAL
Conformément à la partie IV, b, de l’annexe 6, le 

Gouvernement portugais a indiqué qu’il n’admettra 
qu’une seule remorque derrière un véhicule tracteur, 
qu’il n’en admettra pas derrière un véhicule articulé, 
et qu’il n’admettra pas les véhicules articulés affectés 
au transport de personnes.
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REPUBLIQUE DOMINICAINE
“ En déclarant exclure, conformément à l’article 2, 

paragraphe 1, de la présente Convention, les annexes 1 
et 2 de l’application de la Convention et en renouvelant 
la réserve concernant le paragraphe 2 de l’article pre
mier de la Convention, faite déjà en séance plénière.”

ROUMANIE5
“ La République populaire roumaine ne se considère 

pas liée par les stipulations de l’article 33 en vertu du
quel tout différend concernant l’interprétation ou l’ap
plication de la Convention peut être déféré, sur la 
demande de l’un des Etats intéressés, à la Cour inter
nationale de Justice pour y être tranché. La position 
de la République populaire roumaine est que, pour 
soumettre tout différend à la Cour internationale de 
Justice en vue de sa solution, l’accord de toutes les 
parties au différend est chaque fois nécessaire.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD6

Sous les réserves suivantes :
1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Con

vention, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord se réserve le droit de 
ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seu
lement, dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord si : i) le véhicule est utilisé pour 
le transport de personnes contre rémunération ou de 
marchandises et si : ii) le conducteur de ce véhicule est 
tenu, en vertu de la législation nationale du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’être 
titulaire d’un permis professionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Conven
tion, les cycles admis dans le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord en circulation interna
tionale doivent, dès la tombée du jour, pendant la nuit 
ou lorsque les conditions atmosphériques l’exigent, être 
pourvus, conformément à la législation nationale du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, d’un feu blanc dirigé vers l’avant ainsi que d’un 
feu et d’un catadioptre rouges dirigés vers l’arrière.

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord se réserve le droit, 
lorsqu’il étendra l’application de ladite Convention à 
l’un quelconque des autres territoires dont il assure les 
relations internationales, de l’appliquer avec des réserves 
analogues à celles énoncées ci-dessus.

6 Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a informé
le Secrétaire général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, 
mais considère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, 
dans des conditions de réciprocité, à l’égard de la Roumanie, 
et déclare par les présentes qu’il compte le faire.

Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
général qu’il ne peut accepter cette réserve, car il estime 
qu’elle n’est pas de la nature d? celles que peuvent faire les 
Etats qui se proposent d’adhérer à la Convention.
_8 Parmi les décisions prises au sujet de la Convention sur la 

circulation routière et enregistrées par la Conférence des Nations 
Unies de 1949 sur les transports routiers et les transports 
automobiles figure l’admission d’une réserve à l’article 26 de 
la Convention faite par le Royaume-Uni. Dans la lettre de 
transmission de l’instrument de ratification, le représentant per
manent du Royaume-Uni auprès de {’Organisation des Nations 
Unies a attiré l’attention du Secrétaire général sur le fait que 
dans la réserve relative à l’article 26 de la Convention, on a

En outre, le Gouvernement du Royaume-Uni 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare par fa 
présentes :

1) Que, conformément aux dispositions du para- 
graphe 1 de l’article 2 de ladite Convention, il exclut 
les annexes 1 et 2  de l’application de la Convention;

2) Que, conformément à la partie IV, b, de l'an
nexe 6  à ladite Convention, il n’admettra qu’une seule 
remorque derrière un véhicule tracteur, qu’il n’en ai 
mettra pas derrière un véhicule articulé et qu’il n’ai 
mettra pas que des véhicules articulés soient utilisés 
pour le transport de personnes contre rémunérations,

SAINT-MARIN 
Excluant, conformément au paragraphe 1 de far. 

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 1 de l'appli
cation de la Convention.

SENEGAL
Excluant, en vertu du paragraphe 1 de l’article 2 dt 

la Convention, l’annexe 1 de l’application de la Con
vention.

SIERRA LEONE 
Avec les réserves suivantes :
1 ) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Con

vention, le Gouvernement du Sierra Leone se réserrt 
le droit de ne pas autoriser une personne à conduire 
un véhicule autre qu’un véhicule importé, e t  à tite 
temporaire seulement, au Sierra Leone si : i) le véhi
cule est utilisé pour le transport de personnes conte 
rémunération et si : ii) le conducteur de ce véhicule 
est tenu, en vertu de la législation nationale du Sierra 
Leone, d’être titulaire d’un permis professionnel spécial

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans le Sierra Leone en circa- 
lation internationale doivent, dès la tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions a t m o s p h e r i c s  
l’exigent, être pourvus, conformément à la législation 
nationale du territoire, d’un feu blanc dirigé vers l'avant 
ainsi que d’un feu rouge dirigé vers l’arrière.

Et les déclarations suivantes :
1 ) Conformément aux dispositions du paragraphe 1 

de l’article 2 de la Convention, le Gouvernement t 
Sierra Leone exclut les annexes 1 et 2 de l’applicaM 
de la Convention. .

2) Conformément aux dispositions du paragraphe 
de la section IV  de l’annexe 6 à la Convention, le Gou
vernement du Sierra Leone n’admettra qu’une so* 
remorque derrière un véhicule tracteur, il n’en admet» 
pas derrière un véhicule articulé et il n'admettra!9’ 
que des véhicules articulés soient utilisés pour le trans- 
port de personnes contre rémunération.

SINGAPOUR 
Dans sa notification de succession le GouTera® 

singapourien a déclaré qu’il ne désirait pas nia® 
la réserve formulée par le Gouvernement du W  , 
Uni lors de la notification d’application territoriale 
la Convention à Singapour. __--
supprimé le membre de phrase “ainsi que d'une surface 
qui figurait, à la suite des mots “dirigés vers <’
le texte de la réserve reproduit à l’alinéa i  
de l’Acte final de la Conférence des dations jJ®" e 
transports routiers et les transports automobiles,  ̂
1949. Cette suppression est due au fait que la w* ^  
Royaume-Uni n’exige plus que les cycles soient P°'jrr 
surface blanche.



Circulation routière 333

SUEDE
Sous réserve d’une déclaration faite conformément 

au paragraphe 1 de l’article 2 de la présente Convention, 
excluant l’annexe 1 de l’application de la Convention.

TCHECOSLOVAQUIE 
Excluant, conformément au paragraphe 1 de l’ar

ticle 2 de la présente Convention, l’annexe 2 de l’appli
cation de la Convention.

TRINITE-ET-TOBAGO 
A l’exclusion des annexes 1 et 2.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES7 

Le Gouvernement de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques ne se considère pas comme lié par 
les dispositions de l’article 33 de la Convention sur la 
circulation routière, aux termes duquel tout différend 
entre Etats contractants touchant l’interprétation ou 
l’application de la Convention pourra être porté, à la

requête d’un quelconque des Etats contractants inté
ressés, devant la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par elle, et déclare que, dans chaque cas 
d’espèce, l’accord de tous les Etats en litige est néces
saire pour qu’un différend soit soumis à la Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par elle.

VENEZUELA8 

Article 31 (amendements à la Convention)
En ce qui concerne la République du Venezuela, 

l’entrée en vigueur des amendements à la Convention 
demeurera subordonnée à l’exécution préalable des con
ditions constitutionnelles requises.
Article 33 (règlement des différends)

La République sera tenue par les termes de l’Ar- 
ticle 36 du Statut de la Cour internationale de Justice. 
Autrement dit, c’est seulement par accord mutuel entre 
les Parties qu’une question quelconque pourra être 
soumise à la Cour internationale de Justice.

Application territoriale
Date de réception

Notification de: de la notification
Afrique du S u d ...................  9 juillet 1952
A u s t r a l i e ............................ 3 mai 1961

B e lg i q u e .............................. 23 avril 1954

Espagne .............................. 13 février 1958
Etats-Unis d ’A m é r iq u e  . . .  30 août 1950

F r a n c e .................................  29 octobre 1952

19 janvier 1953
J a p o n ................................... 12 juin 1972
N o u v e lle -Z é la n d e  .............  29 novembre 1961

Pays-Bas ............................  14 janvier 1955

9 mai 1957
P o r t u g a l..............................  19 janvier 1956

R oyaum e-U ni ................................ 22 janvier 1958
28 mai 1958

7 Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a informé 
le Secrétaire général qu’il n’a pas d’objection à cette réserve, 
rais considère qu’il est en mesure d’appliquer cette réserve, 
dans des conditions de réciprocité, à l’égard de l’Union sovié
tique, et déclare par les présentes qu’il compte le faire.

Les Gouvernements grec et néerlandais ont informé fe Se
crétaire général qu’ils ne se considèrent pas comme liés, a 
l’égard de l’Union soviétique, par les dispositions auxquelles 
la réserve est formulée. _ .

Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secretaire 
général qu’il ne peut accepter cette réserve, car il estime qu’elle 
“’est pas de la nature de celles que peuvent faire les parties a 
la Convention. . . . .

8 Le Gouvernement de la République du Viêt-Nam a informe 
le Secrétaire général qu’il fait objection à la réserve à l’article

de Ja Convention. (Voir à ce sujet la note 4, p. 55.)

Extension à :
Sud-Ouest africain.
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle- 

Guinée.
Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 

Urundi.
Localités et provinces africaines.
Tous les territoires dont les Etats-Unis d’Amé

rique assurent les relations internationales.
Protectorats français du Maroc et de la Tunisie, 

tous les territoires français d’outre-mer, Togo et 
Cameroun sous tutelle française.

Principauté d’Andorre.
Okinawa88.
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, avec 

déclaration.
Suriname et Nouvelle-Guinée néerlandaise, avec dé

claration.
Antilles néerlandaises, avec déclaration.
Toutes les provinces d’outre-mer — à l’exception 

de Macao — avec déclaration.
Ile de Man, avec déclarations et réserves.
Bailliage de Guernesey et Etats de Jersey, avec dé

clarations et réserves.

Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire 
général qu’il ne peut accepter ces réserves, car il estime 
qu’elles ne sont pas de la nature descelles que peuvent faire 
les Etats qui se proposent d’adhérer à la Convention.

8,1 Dans une communication reçue par le Secrétaire général 
le 12 juin 1972, le Représentant permanent du Japon auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, d’ordre de son Gouverne
ment, a fait la déclaration suivante :

Conformément à l’Accord entre les Etats-Unis d'Amérique 
et le Japon relatif aux îles Ryu-kyu et Daito signe le 17 juin 
1971, le Japon a assumé, à compter du 15 mai 1972, une res
ponsabilité et une autorité entières en ce qui concerne {’exercice 
de tous pouvoirs administratifs, législatifs et juridictionnels 
sur “ Okinawa” . Sous l’administration de Etats-Unis, tout vé
hiculé devait circuler à Okinawa sur le côté droit de la route. 
Lors de la rétrocession d’Okinawa au Japon, le Gouvernement
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Notification de :
Date de réception 
de la notification

27 août 1958

5 mars 1959

25 mars 1959
13 mai 1959

23 novembre 1959
8  février 1960

25 mars 1960

22 avril 1960

27 septembre 1960
12 janvier 1961
3 août 1961

14 juillet 1965
16 décembre 1965

japonais a commencé à_ prendre les mesures nécessaires, con
formément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 9 de 
la Convention sur la circulation routière, pour changer du côté 
droit au côté gauche de la route le sens dans lequel les vé
hicules doivent circuler à Okinawa, dans le but d'assurer l’uni
formité avec le reste du Japon. On estime qu’il faudra au 
moins trois ans pour mettre progressivement ce changement 
en application.

Ensuite, dans une communication reçue le 21 août 1978, le 
Gouvernement japonais a informé le Secrétaire général que 
ledit changement était chose accomplie depuis le 30 juillet 
1978 et que l’uniformité d’Okinawa à cet égard avec le reste 
du Japon est dorénavant assurée conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l’article 9 de ladite Convention.

Extension à :

Colonie d’Aden, Chypre, Gibraltar, Guyane britan
nique, Honduras britannique, Ouganda et Sey
chelles, avec déclarations et réserves.

Jamaïque81*, Sainte-Lucie et Trinité, avec déclarations 
et réserves.

Gambie.
Ile Maurice et Singapour, avec déclarations et ré

serves.
Malte, avec déclaration.
Zanzibar.
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland*, avec 

déclaration.
Saint-Vincent, Sierra Leone et Bornéo du Nor<t 

avec déclarations et réserves.
Barbade, avec déclarations et réserves.
Hong-kong, avec déclarations et réserves.
Bahama, avec déclaration.
Grenade et Souaziland avec réserves.
Fidji avec réserves et déclarations.

8b Par communication reçue le 11 mai 1971, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a fait connaître ce qui sait au Secrétaire 
général :

En 1959, au moment où a été notifiée la décision d’étendre 
l’application de cette convention à la Jamaïque, les îles Caïmanei 
dépendaient de la Jamaïque et tombaient automatiquement m  
le coup de ladite extension.

. . .  La Convention a continué â s'appliquer et s’applique tou
jours aux îles Caïmanes qui. lorsque la Jamaïque est devenue 
indépendante, ont continué à constituer un territoire dont le 
Royaume-Uni assure les relations internationales.

9 Voir note 16, p. 137.

Déclarations et réserves faites lors de la notification 
concernant l’application territoriale

A n t il l e s  n é e r l a n d a is e s

“ Excluant les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention aux Antilles néerlandaises.”

N o u v e l l e -G u i n é e  n é e r l a n d a is e

“ Excluant les annexes 1 et 2 de l’application de la 
Convention à la Nouvelle-Guinée néerlandaise.”

P r o v in c e s  p o r t u g a is e s  d ’o u t r e - m e r  

(o l’exception de Macao)
Sous réserve de la déclaration faite par le Gouver

nement portugais lors de son adhésion à la Convention 
(voir p. 331).

T e r r it o ir e  so u s  T u t e l l e  d u  S a m o a - O c c id e n t a l

Excluant les annexes I et 2 de l’application de la 
Convention au Samoa-Occidental.

I l e  d e  M a n

La Convention est applicable à l’île de Man sous 
certaines déclarations et réserves identiques à celles 
formulées par le Royaume-Uni et figurant aux rubri
ques 1 et 2 .

B a i l l i a g e  d e  G u ern esey

Les déclarations faites par les autorités insulaires à 
Bailliage de Guernesey sont analogues à celles formulées 
par le Royaume-Uni lors de la signature et au moment 
du dépôt de son instrument de ratification de la Con
vention.

Sous les réserves suivantes :
1) Les dispositions de ladite Convention concernant 

les véhicules automobiles ne seront pas applicables a 
l’île de Sercq dans laquelle l’utilisation des véhicules 
automobiles est interdite, exception faite des tracteurs 
automobiles réservés à certains usages déterminés,

2) En ce qui concerne l'article 24 de ladite Con
vention, les autorités insulaires du Bailliage de Guer
nesey se réservent le droit de ne pas a u t o r i s e r  une 
personne à conduire un véhicule autre qu’un véhicule 
importé, et à titre temporaire seulement, dans le Bail
liage si : i) le véhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération et si : ii) le con
ducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de la législation 
nationale du Bailliage, d’être titulaire d'un permis pro
fessionnel spécial.

3) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans le Bailliage de Guerne
sey en circulation internationale doivent, dès la tombée
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du jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l’exigent, être pourvus, conformément 
à la législation nationale du Bailliage, d ’un feu blanc 
dirigé vers l’avant ainsi que d’un catadioptre rouge 
dirigé vers l’arrière.

E t a t s  d e  J e r s e y

Les déclarations faites par les Etats de Jersey sont 
analogues à celles formulées par le Royaume-Uni lors 
de la signature et au moment du dépôt de son instru
ment de ratification de la Convention.

La Convention s’applique aux Etats de Jersey sous 
les réserves suivantes :

1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Con
vention, les Etats de Jersey se réservent le droit de ne 
pas autoriser une personne à conduire un véhicule autre 
qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seulement, 
dans l’île si : i) le véhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération et si : ii) le con
ducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de la législation 
nationale de l’île, d’être titulaire d’un permis profes
sionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans l’île en circulation inter
nationale doivent, dès la tombée du jour, pendant la 
nuit ou lorsque les conditions atmosphériques l’exigent, 
être pourvus, conformément à la législation nationale 
de l’île, d’un feu et d’un catadioptre rouges dirigés vers 
l’arrière.

Co l o n ie  d ’ A d e n , G u y a n e  b r i t a n n i q u e  e t  
S e y c h e l l e s

Les déclarations faites par les Gouvernements de la 
Colonie d’Aden, de la Guyane britannique et des Sey
chelles sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du 
dépôt de son instrument de ratification de la Conven
tion.

La Convention s’étend à la Colonie d’Aden, à la 
Guyane britannique et aux Seychelles sous les réserves 
suivantes :

1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Conven
tion, les Gouvernements de la Colonie d'Aden, de la 
Guyane britannique et des Seychelles se réservent 
le droit de ne pas autoriser une personne à conduire 
un véhicule autre qu’un véhicule importé, et à titre 
temporaire seulement, dans la Colonie d’Aden, la 
Guyane britannique ou les Seychelles si : i) le véhicule 
est utilisé pour le transport de personnes contre ré
munération ou de marchandises et si : iî) le conducteur 
de ce véhicule est tenue, en vertu de la législation na
tionale de la Colonie d’Aden, de la Guyane britannique 
ou des Seychelles, d’être titulaire d’un permis profes
sionnel spécial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans le territoire en circula
tion internationale doivent, dès la tombée du jour, pen
dant la nuit ou lorsque les conditions atmosphériques 
l’exigent, être pourvus, conformément à la législation 
nationale de la Colonie d’Aden, de la Guyane britanni
que ou des Seychelles, d'un feu blanc dirigés vers l’a.vant, 
ainsi que d’un feu et d’un catadioptre rouges dirigés 
vers l’arrière.

C h y p r e 10
[A vec les mêmes déclarations et réserves que celles 

faites au nom des Gouvernements de la Colonie d’Aden, 
Guyane britannique et Seychelles; voir ci-dessus.]

G ib r a l t a r

Les déclarations faites par le Gouvernement de Gi
braltar sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du 
dépôt de son instrument de ratification de la Conven
tion.

La Convention s’étend à Gibraltar sous la réserve 
suivante :

En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, 
le Gouvernement de Gibraltar se réserve le droit de 
ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire seu
lement, à Gibraltar si : i) le véhicule est utilisé pour 
le transport de personnes contre rémunération et si :
ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de 
la législation nationale de Gibraltar, d ’être titulaire 
d’un permis professionnel spécial.

H o n d u r a s  b r i t a n n i q u e

La Convention s’étend au Honduras britannique sous 
les réserves suivantes :

1) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Conven
tion, le Gouvernement du Honduras britannique se 
réserve le droit de ne pas autoriser une personne à con
duire un véhicule autre qu’un véhicule importé, et à 
titre temporaire seulement, au Honduras britannique 
si : i) le véhicule est utilisé pour le transport de per
sonnes contre rémunération ou de marchandises et si :
ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, en vertu de 
la législation nationale du Honduras britannique, d’être 
titulaire d’un permis professionnel spécial.

2 ) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Conven
tion, les cycles admis au Honduras britannique en cir
culation internationale doivent, dès la tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions atmosphériques 
l’exigent, être pourvus, conformément à la législation 
nationale du Honduras britannique, d’un feu blanc di
rigé vers l’avant ainsi que d ’un feu et d’un catadioptre 
rouges dirigés vers l’arrière.

O u g a n d a 11
La Convention s’étend à l’Ouganda sous la réserve 

suivante :
En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, 

le Gouvernement de l’Ouganda se réserve le droit de 
ne pas autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu’un véhicule importé, et à titre temporaire 
seulement, en Ouganda si : i )  le véhicule est utilisé 
pour le transport de personnes contre rémunération ou 
de marchandises et si : ii) le conducteur de ce véhicule 
est tenu, en vertu de la législation nationale de l ’Ou
ganda, d’être titulaire d’un permis professionnel spécial.

10 Pour les déclarations et les réserves formulées par Chypre 
au moment de la notification de succession à la Convention le
6 juillet 1962, voir p. 330.

11 L ’Ouganda a adhéré à la Convention le 15 avril 1965, 
sans déclaration ni réserve.
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J a m a ï q u e 12

La Convention s’étend à la Jamaïque sous la ré
serve suivante :

En ce qui concerne l’article 24 de ladite Convention, 
le Gouvernement de la Jamaïque se réserve le droit 
de ne pas autoriser une personne à conduire un vé
hicule, autre qu’un véhicule importé, et à titre tempo
raire seulement, dans la Jamaïque si : i) le véhicule est 
utilisé pour le transport de personnes contre rémuné
ration ou de marchandises et si : ii) le conducteur 
de ce véhicule est tenu, en vertu de la législation natio
nale de la Jamaïque, d’être titulaire d’un permis pro
fessionnel spécial.

S a in t e - L u c ie  e t  T r i n i t é 13

Les déclarations faites par les Gouvernements de 
Sainte-Lucie et de la Trinité sont analogues à celles 
formulées par le Royaume-Uni lors de la signature 
et au moment du dépôt de son instrument de ratifica
tion de la Convention.

La Convention s’étend à Sainte-Lucie et à la Trinité 
sous les réserves suivantes :

1) En ce qui concerne l'article 24 de ladite Conven
tion, les Gouvernements de Sainte-Lucie et de la Trinité 
se réservent le droit de ne pas autoriser une personne à 
conduire un véhicule autre qu’un véhicule importé, et 
à titre temporaire seulement, à Sainte-Lucie et à la 
Trinité si : i) le véhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération ou de marchandises 
et si : ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, en 
vertu de la législation nationale de Sainte-Lucie et de 
la Trinité, d’être titulaire d’un permis professionel spé
cial.

2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans le territoire en circula
tion internationale doivent, dès la tombée du jour, pen
dant la nuit ou lorsque les conditions atmosphériques 
l’exigent, être pourvus, conformément à la législation 
nationale de Sainte-Lucie et de la Trinité, d’un feu 
blanc dirigé vers l’avant, ainsi que d’un feu et d’un 
catadioptre rouges dirigés vers l’arrière.

I l e  M a u r ic e

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2 de ladite Convention, le Gouvernement de 
l’île Maurice exclut l’annexe 2 de l’application de la 
Convention.

La Convention s’étend à l’île Maurice sous les ré
serves suivantes :

1) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la partie IV de l’annexe 6 , le Gouvernement de l’île 
Maurice n’admettra qu’une seule remorque derrière un 
véhicule tracteur, n’en admettra pas derrière un véhi
cule articulé et n’admettra pas que des véhicules ar
ticulés soient utilisés pour le transport de personnes 
contre rémunération.

12 Pour les déclarations et les réserves formulées par la 
Jamaïque au moment de la notification de succession à la Con
vention le 9 août, voir p. 331.

18 Pour la déclaration faite par la Trinité-et-Tobago lors de 
son adhésion à la Convention, îe 8 juillet 1964, voir p. 333.

2) Le Gouvernement de l’île Maurice se réserve le 
droit de ne pas appliquer les dispositions du pan. 
graphe 1 de l’annexe 8 à ladite Convention, selon les
quelles l’âge minimum autorisé pour la conduite d’une 
automobile dans les conditions prévues à l’article l\ 
de la Convention est de dix-huit ans.

S in g a p o u r 18*

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernement 
de Singapour exclut les annexes 1 et 2 de l’application 
de la Convention.

M a l t e m

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 it 
l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernement 
de Malte exclut l’annexe 1 de l’application de la Con
vention.

F é d é r a t io n  d e  l a  R h o d é s ie  et du Nyassaland1*

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernement 
de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland 
exclut les annexes 1 et 2 de l’application de la Con
vention.

B o ritéo  d u  N ord

L ’application de la Convention est étendue au Bor
néo du Nord avec la réserve suivante :

En ce qui concerne l’article 24 de ladite Conven
tion, le Gouvernement du Bornéo du Nord se réserve 
le droit de ne pas autoriser une personne à conduire ira 
véhicule autre qu’un véhicule importé, et à titre tempo
raire, dans le Bornéo du Nord si : i) le véhicule est 
utilisé pour le transport de personnes contre rémuné
ration ou de marchandises et si : ii) le conducteur de 
ce véhicule est tenu, en vertu de la  lé g is la tio n  nationale 
du Bornéo du Nord, d’être titulaire d’un perm is profes
sionnel spécial.

S a i n t - V in c e n t

Les déclarations faites par le Gouvernement de Saint- 
Vincent sont analogues à celles formulées par !t 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment à 
dépôt de son instrument de ratification de la Con
vention.

L ’application de la Convention est étendue à Saint- 
Vincent avec les réserves suivantes :

1 ) En ce qui concerne l’article 24 de ladite Conven
tion, le Gouvernement de Saint-Vincent  ̂se réserve lt 
droit de ne pas autoriser une personne à conduire ut 
véhicule autre qu’un véhicule importé, et à titre tempo* 
raire seulement, dans Saint-Vincent, si : i) le vêhictu 
est utilisé pour le transport de personnes contre ré
munération ou de marchandises et si : ii) le conducteur 
de ce véhicule est tenu, en vertu de la  législation na
tionale de Saint-Vincent, d’être titulaire d’un pent® 
professionnel spécial.

13a Pour la déclaration faite par Singapour au niow”1.!'
la notification de succession à la Convention le 29 novembre ali 
voir p. 332. - r t e

14 Dans sa notification de succession à  la Convention w f 
le 3 janvier 1966, le Gouvernement de Malte a confirms cet 
déclaration; voir p. 331.

15 Voir note 16, p. 137.
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2) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans le territoire en circu
lation internationale doivent, dès la tombée du jour, 
pendant la nuit ou lorsque les conditions atmosphé
riques l’exigent, être pourvus, conformément à la légis
lation nationale de Saint-Vincent, d’un feu blanc dirigé 
vers l’avant ainsi que d’un feu d’un catadioptre rouges 
dirigés vers l’arrière.

S ie r r a  L e o n e 18

[Avec les mêmes déclarations et réserves que celles 
faites au nom du Gouvernement de St. Vincent ; voir 
p. 307.]

B a r b a d e164

Les déclarations et réserves concernant la Barbade 
sont analogues à celles formulées par le Royaume-Uni 
dans son instrument de ratification.

H o n g - k o n g

Les déclarations faites par le Gouvernement de Hong
kong sont analogues à celles formulées par les 
Royaume-Uni lors de la signature et au moment du 
dépôt de son instrument de ratification de la Con
vention.

L’application de la Convention est étendue à Hong
kong avec les réserves suivantes :

1) En ce qui concerne l’article 26 de ladite Con
vention, les cycles admis dans le territoire en circulation 
internationale doivent, dès la tombée du jour, pendant 
la nuit ou lorsque les conditions atmosphériques l’exi
gent, être pourvus, conformément à la législation na
tionale de Hong-kong, d’un feu blanc dirigé vers l’avant, 
ainsi que d’un feu et d’un catadioptre rouges dirigés 
vers l’arrière.

2) En ce qui concerne le paragraphe b de la sec
tion II — Eclairage —  de l’annexe 6 , la législation de 
Hong-kong stipule que toute automobile, autre qu’un 
motocycle avec ou sans side-car, doit être munie d’indi
cateurs de direction appartenant à l’un des types dé
crits dans ledit paragraphe.

B a h a m a

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 2 de la présente Convention, le Gouvernement 
des Bahama exclut les annexes 1 et 2 de l’application 
de la Convention.

G r e n a d e  e t  S o u a z il a n d

Avec les réserves contenues dans l’instrument de ra
tification du Royaume Uni.

I le s  F i d j i161>

Compte tenu des réserves et des déclarations faites 
par le Royaume-Uni lors de la ratification.

Signe distinctif des véliicules en circulation Internationale 
(lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général)

Afrique du Sud ................................................ ZA
Albanie ............................................................. AL
Algérie ............................................................. DZ
Andorre ...........................................................  AND
Argentine .........................................................  RA
Australie ........................................................... AU S
Autriche ......................................... ................. ......... A
Bangladesh.......................................................  BD
Barbade.............................................................BDS1T
Belgique ........................................................... .........B
Bénin .............................................................. DY
Birmanie ...........................................................  BUR
Botswana .........................................................  RB
Brésil ............................................................... BR
Bulgarie ...........................................................  BG
Canada .............................................................  CDN
Chili..................................................................  RCH
Chine18 .............................................................  RC
Chypre .............................................................  CY
Congo .............................................................
Costa Rica ......................................................

Côte d’ivoire 
Danemark . . .

Iles Féroé 
Egypte

CI
DK
FR
ET

RCB
CR

14 Pour les déclarations et les réserves formulées par le 
Sierra Leone lors de la notification de succession à la Con
vention le 13 mars 1962, voir p. 332.

Pour la déclaration faite par la Barbade au moment de
la notification de succession à la Convention le S mars 1971,
voir p. 330.

Empire centrafricain ........................................  RCA
Equateur ...........................................................  EC
Espagne (y compris les provinces et localités

africaines) ...................................................  E
Etats-Unis d’Amérique ..................................  USA
Fidji .................................................................  FJI
Finlande ...........................................................  SF
France (y compris les territoires français

d’outre-mer) ................................................ F
Gambie ............................................................. WAG17
Ghana ...............................................................  GH
G rèce...............................................................  GR
Guatemala .......................................................  GCA
Haïti .................................................................  RH
Hongrie ...........................................................  H
Inde ...................................................................  IND
Indonésie .........................................................  RI

i*b Pour la déclaration faite par Fidji au moment de la no
tification de succession à la Convention, voir p. 330.

i* Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire 
général avant l’accession de ce pays à l’indépendance par le 
Gouvernement responsable de ses relations internationale».

18 Voir note 2, p. 328.
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Iran
Irlande . 
Islande . 
Israël . . .  
Italie . . .  
Jamaïque 
Japon

....................  IR
..................  IRL

..............  IS
..................  IL

............  I
........................  JA

.....................................................  J
Jordanie .............................................................  HKJ
Kampuchea démocratique ................................  ^
Kenya .................................................................  E A K «
Lesotho ...............................................................  LS19
Liban .................................................................
Luxembourg.......................................................  L
Madagascar .......................................................
Malaisie .............................................................  M AL
Malawi ...............................................................  M W
M a li..................................................................... RMM
M alte...................................................................  M
Maroc ................................................................. MA
Maurice .............................................................  MS1®
Mexique .............................................................  MEX
Monaco ....................................... .......................  MC
Nicaragua ...........................................................  NIC
Niger .................................................................  NIG
Nigéria ...............................................................W AN 19
Norvège .............................................................  N
Nouvelle-Zélande............ ..............................  NZ
Ouganda .............................................................  EAU
Pakistan .............................................................  PAK
Paraguay ...........................................................  PY
Pays-Bas ...........................................................  NL

Surinam .........................................................  SME
Antilles néerlandaises .................................... NA

Pérou ................................................................. PE
Philippines .........................................................  PI
Pologne...............................................................  PL
Portugal .............................................................  P
République arabe syrienne ................................ SYR
République de Corée.......................................... ROK
République démocratique populaire l a o ..........  LA O
République dominicaine.................................... DOM
[République du Sud Viêt-Nam] 2 0 ..................  VN

République-Unie de Tanzanie
Tanganyika .......................
Zanzibar .............................

Roumanie ...............................
Royaume-Uni .........................

Aden .....................................
Alderney ...............................
Bahama .................................
Brunéi ...................................
Gibraltar ...............................
Guernesey .............................
Honduras britannique.........
Hong-kong ...........................
Iles du Vent

Grenade .............................
Sainte-Lucie .......................
Saint-Vincent ...................

Jersey .....................................
Rhodêsie du S u d ...................

EAT“
EAZ«

S
GB

AD.\
GBA
ES

BRü
GBZ
GBG
BH

WG
WL
wv
GBJ
RSR

19 Voir note 17, p. 337.
20 Voir note 17, p. 337, et note 4, p. 55.

Seychelles ...................................... ........... SY
R w anda..........................................................  RWA
Saint-Marin ..................................................
Saint-Siège ....................................................  V
Samoa ............................................................. WS"
Sénégal ........................................................... SN
Sierra Leone ................................................. WAL
Singapour ....................................................... SGP
Sri Lanka ....................................................... CL
Suède ............................................................. ®
Suisse ............................................................. CH
Swaziland .....................................................  SD1'
Tchécoslovaquie .............................................  CS
Thaïlande ....................................................... T
Togo ...............................................................  TG
Trinité-et-Tobago .........................................  TT
Tunisie ...........................................................  TN
Turquie ...........................................................  ®
Union des Républiques soviétiques socialistes . SU
Uruguay .........................................................  ®
Venezuela .......................................................  ^

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  YU

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ’ ’ ’ ’ ’ ’ . . . . . .  CGO
. RN R 1'

Yougoslavie
Zaïre ........
Zambie . ..
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2. Protocole relatif aux pays ou territoires présentement occupés 

Signé à Genève le 19 septembre 19491

E n reg istrem e n t : 26 mars 1952, n° 1671.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, voL 125, p. 3.

Etat Signature
A f r i q u e  d u  S u d  .................  19 septembre 1949
B e l g i q u e ...............................  19 septembre 1949
B o t s w a n a .......................................
C h i l i  .................................................
C u b a  ................................................
D a n e m a r k  ...........................  19 septembre 1949
E g y p te  .................................  19 septembre 1949
E t a t s -U n is  d ’A m é r i q u e  .. 19 septembre 1949
F r a n c e  .................................  19 septembre 1949
G u a t e m a l a ....................................
H a ït i  .................................................
I n d e  ....................................... 19 septembre 1949
I t a l i e ..................................... 19 septembre 1949
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
L ib a n  ..................................... 19 septembre 1949
L u x e m b o u r g .........................  19 septembre 1949
N o r v è g e  ...............................  19 septembre 1949
O u g a n d a  .........................................
P a y s -B a s  .............................  19 septembre 1949
P h i l ip p in e s  .........................  19 septembre 1949
P o r t u g a l  ......................................
R é p u b l iq u e  d o m in i c a in e  .. 19 septembre 1949
R o y a u m e -U n i  .....................  19 septembre 1949
S u è d e ..................................... 19 septembre 1949
S u is se  ................................... 19 septembre 1949
T u n is ie  ...........................................
T u r q u ie  .........................................

Ratification, adhésion (a)
9 juillet 1952 

23 avril 1954
3 janvier 1967 o

10 août 1960 a 
1* octobre 1952 o

28 mai 1957
30 août 1950
15 septembre 1950
10 janvier 1962 o
12 février 1958 a

15 décembre 1952
14 mars 1956 o

17 octobre 

15 avril

28 décembre 
15 août 
8  juillet

8 novembre 
17 janvier

1952 

1965 a

1955 a
1957
1957

1957 a 
1956 a

IV oir note 1, p. 328.
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3. Protocole relatif à la signalisation routière

Signé à Genève le 1 9  septembre 1 9491

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 20 décembre 1953, conformément à l’article 58.

E n r e g i s t r e m e n t  : 20 décembre 1953, n° 1671.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 229, et vol. 514, p. 254 (amendements au

Protocole2).

Etat Signature
A u t r i c h e  .......................................  19 septembre 1949
B e l g i q u e ..........................................  19 septembre 1949
B u l g a r ie  ........................................
C u b a  ..................................................
D a n e m a r k  ..................................... 19 septembre 1949
E g y p t e  ............................................. 19 septembre 1949
E q u a t e u r  ........................................
E s p a g n e  .............................................
F in l a n d e  .......................................
F r a n c e  ............................................. 19 septembre 1949
G r è c e  ...............................................
H a ït i  ..................................................
H o n g r ie  ..........................................
I n d e  ..................................................... 29 décembre 1949
I s r a ë l  ...............................................  19 septembre 1949
I t a l i e  ...............................................  19 septembre 1949
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .
L ib a n  ...............................................  19 septembre 1949
L u x e m b o u r g  ................................ 19 septembre 1949
M o n a c o  ..........................................
N i g e r ..................................................
N o r v è g e  ..........................................  19 septembre 1949
O u g a n d a  ..........................................
P a y s - B a s ..........................................  19 septembre 1949
P o lo g n e  ..........................................
P o r t u g a l  .......................................
R é p u b l iq u e  d o m i n i c a i n e  . .
R o u m a n i e .............................
R o y a u m e - U n i  .............................
R w a n d a  .......................................
S a i n t - M a r i n  ................................
S a i n t - S iè g e  ..................................
S é n é g a l  ..........................................
S u è d e  ...............................................  19 septembre 1949
S u is s e  ...............................................  19 septembre 1949
T c h é c o s l o v a q u i e  .....................  28 décembre 1949
T h a ï l a n d e  .....................................
T u n is ie  .............................................
U n i o n  d e s  R é p u b l iq u e s  

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . .
Y o u g o s l a v i e ..................................  19 septembre 1949

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)
2 novembre 1955

23 avril 1954 
13 février 1963 a 
1er octobre 1952 a 
1er juillet 1959 
28 mai 1957 
26 septembre 1962 o 
13 février 1958 o
24 septembre 1958 a 
18 août 1954 
1er juillet 1952 a 
12 février 1958 a 
30 juillet 1962 a

15 décembre 1952
14 mars 1956 a

17 octobre 1952
25 septembre 1951a

5 mars 1968 a

15 avril 1965 a
19 septembre 1952
29 octobre 1958 a
15 février 1957 a
15 août 1957 a
26 janvier 1961a
16 mai 1966 a
5 août 1964 d

19 mars 1962 a
1er octobre 1956 a
13 juillet 1962 a
25 février 1952

3 novembre 1950
15 août 1962 a
8  novembre 1957 a

17 août 1959 a
8  octobre 1956

1 Voir note 1, p. 328.
2 Enregistrement : 22 octobre 1964, n° 1671. Le texte de ces 

amendements a été communiqué au Secrétaire général par le 
Gouvernement français, le 3 février 1964, conformément au 
paragraphe 1 de l’article 60 du Protocole. Conformément au 
paragraphe 5 du même article, ces amendements sont entrés en 
vigueur le 22 octobre 1964 à l’égard de toutes les Parties con

tractantes, à l’exception du Gouvernement portugais, 
notifié au Secrétaire général qu’il s’op posa it à l'amende»® 
visant à ajouter un nouveau paragraphe 3 bis à l'article A 
n’est pas lié par les dispositions de cet amendement Iw  
texte du Protocole incorporant lesdits amendements, voir C°*' 
férence des Nations Unies sur les transports routiers ti W 
transports automobiles, Acte final et documents connexes (puoU* 
cation des Nations Unies, numéro de vente : 1967.VHI.D-
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Déclarations et réserves
AUTRICHE

Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe 1 
de l’article 45, contenue dans le paragraphe 7, j, de 
l’Acte final de la Conférence sur les transports routiers 
et les transports automobiles8.

BULGARIE
“L’article 62 du Protocole relatif à la signalisation 

routière, où il est prévu que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats contractants touchant l’interpréta
tion ou l’application de la présente Convention que les 
Parties n’auraient pu régler par voie de négociations 
ou par un autre mode de règlement, pourra être porté 
devant la Cour internationale de Justice pour être 
tranché par elle.”

FINLANDE
Se référant au paragraphe 5 de l’article 15 du Pro

tocole, le Gouvernement finlandais se réserve le droit 
d’utiliser la croix de Saint-André pour signaler les 
passages à niveau avec barrières.

HONGRIE
La République populaire hongroise ne se considère 

pas liée par la disposition du paragraphe 5 de l’article
15 du Protocole, aux termes de laquelle les passages à 
niveau avec barrières ne pourront pas être munis d’un 
signal en forme de croix de Saint-André, ni par les 
dispositions de l’article 62 dudit Protocole.

NORVEGE
Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe 5 

de l’article 15 contenue dans le paragraphe 7 (e) de 
l’Acte final de la Conférence sur les transports routiers 
et les transports automobiles4.

Application
Date de réception

Notification de : de la notification

Espagne ............................... 13 février 1958
P a y s - B a s ............................... 14 janvier 1955

9 mai 1957 
P o r t u g a l  ............................. 15 février 1957

3 Ladite réserve se lit comme suit : “Les signaux d’identifica
tion particulière des routes pourront avoir, en Autriche, la 
forme d’un rectangle ou d’un cercle.”

4 Ladite réserve se lit comme suit : “ L’usagede la croix de
Saint-André aux passages à niveau avec barrières sera admis 
en Suède et en Norvège.”

ROUMANIE
“ La République populaire roumaine ne se considère 

pas liée par les stipulations de l’article 62 en vertu 
duquel tout différend concernant l’interprétation ou 
l’application du Protocole peut être déféré, sur la de
mande de l’un des Etats intéressés, à la Cour inter
nationale de Justice pour y être tranché. La position de 
la République populaire roumaine est que, pour sou
mettre tout différend à la Cour internationale de Justice 
en vue de sa solution, l’accord de toutes les parties au 
différend est chaque fois nécessaire.”

SUEDE
Avec la réserve en ce qui concerne le paragraphe 5 

de l’article 15, contenue dans le paragraphe 7 (e) de 
l’Acte final de la Conférence sur les transports routiers 
et les transports automobiles4.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES8

Le Gouvernement de l’Union des Républiques so
cialistes soviétiques ne se considère pas comme lié par 
les dispositions de l’article 62 du Protocole relatif à 
la signalisation routière, aux termes duquel tout dif
férend entre Etats contractants touchant l’interpréta
tion ou l’application du Protocole pourra être porté à 
la requête d’un quelconque des Etats contractants in
téressés, devant la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par elle, et déclare que, dans chaque cas 
d’espèce, l’accord de tous les Etats en litige est néces
saire pour qu’un différend quelconque soit soumis à 
la Cour internationale de Justice pour être tranché 
par elle.

territoriale

Extension à :

Localités et provinces africaines.
Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise.
Antilles néerlandaises.
Provinces portugaises d’outre-mer de l’Angola et 

du Mozambique.

5 Le Gouvernement grec a informé le Secrétaire général 
qu’il ne se considère pas comme lié, à l’égard de l’Union 
soviétique, par les dispositions auxquelles la réserve est 
formulée.
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4. Accord européen complétant la Convention sur la circulation routiere et le Proton], 
relatif à la signalisation routière de 1949

En date â Genève du 16 septembre 1950

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 20 décembre 1953, conformément à l’article 4.
E n r e g is t r e m e n t  : 20 décembre 1953, n° 1671.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 182, p. 287.

Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)

A u t r ic h e 1 ..................................  2 8  ju in  1951 2  novem bre 1955
B elgiqu e2 ..................................... 16 septem bre 1950 23 avril 1954
E sp a g n e  ....................................... ........................................9  ju in  1960 a
F r a n c e  ...........................................................................16 septem bre 1950 s
G rèce ................................................................................. 1“  ju illet 1952 a
H ongrie3 ....................................... ..................................... 30  ju illet 1962 a
I ta l ie  ............................................ ...................................... 30  m ars 1957 a
L u xe m b o u r g  .............................  16 septem bre 1950 17 octobre  1952
P a y s -B a s4 .....................................  16 septem bre 1950 4 décem bre 1950 s
P ologne  ....................................... .................................... 29  octobre  1958 a
R o y a u m e -U n i  ........................... ........................................ 16 m ai 1966 a
S a in t - S iège  ................................ .................................... 1er octobre 1956 a
Y o u g o s l a v ie ................................ ..................................16 septembre 1950 î

1 Par une communication reçue le 15 octobre 1971 le Gouvernement autrichien a dénoncé, 
conformément à l’article 3 de l’Accord, les dispositions complémentaires à l’annexe 1 de la 
Convention de 1949 contenues dans l’article premier de l’Accord.

3 La signature a été apposée sans réserve de ratification, mais les pouvoirs du plénipo
tentiaire prévoyaient la signature de l’Accord sous réserve de ratification.

8 Avec la déclaration que la République populaire hongroise ne se considère pas comme 
liée par les dispositions de l’article S dudit Accord.

* Par une communication reçue le 4 décembre 1952, le Gouvernement néerlandais a notifié 
au Secrétaire général que sa réserve de ratification, faite en son nom à la signature de l’Accord, 
doit être considérée comme étant retirée. En conséquence, la date du 4 décembre 19S0 doit 
être considérée comme date de la signature définitive.



p a lliio n s  et poids de« véhicules

5, Accord européen portant application de l’article 3 de l’nimexe 7 de la Convention 
§or la circulation routière de 1949 concernant les dimensions et poids des véhicule» 
admis à circuler sur certaines routes des parties contractantes, avec annexe

Signé à Genève le 16 septembre 1950

ïstsé e  en vigu eu r : 23 avril 1954, et par suite de la dénonciation de la France, le nombre des Parties con
tractantes étant inférieur à trois, 1*Accord a pris fin le 27 novembre 1954, conformément 
à l’article 5.

E n r e g is t r e m e n t  : 23 avril 1954, n° 1671.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 367.

Signature d/finitive (t )
Etat Signature ratification

B e lg iq u e  ..............................  16 septembre 1950' 23 avril 1954
F r a n c e  ..................................  [16 septembre 1950 i]*
L u x e m b o u r g ..........................  16 septembre 19501 17 octobre 1952

1 La signature a été apposée sans réserve de ratification, mais les pouvoirs du plénipo
tentiaire prévoyaient la signature de l'Accord sous réserve de ratification.

* Notification de dénonciation de l'Accord donnée par le Gouvernement français le 26 
mai 1954.
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6. Accord européen portant application de l’article 23 de la Convention sur la circula
tion routière de 1949 concernant les dimensions et poids des véhicules admis à cir
culer sur certaines routes des parties contractantes, avec annexe

Signé à Genève le 16 septembre 1950

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1er juillet 1952, conformément à l’article 5.
E n r e g is t r e m e n t  : 1er juillet 1952, n° 1671.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil de Traités, vol. 133, p. 369 et vol. 251, p. 379 (additif à l’annexe).

Signature dêjinitivc(s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)

B e l g i q u e ................................ 16 septembre 19501 23 avril 1954
F r a n c e  .......................................................... [16 septembre 1950 j ]  2

G r è c e .................................................................1er juillet 1952 a
I t a l i e  .......................................................................... 30 mars 1957 a
L u x e m b o u rg  ........................ 16 septembre 1950 17 octobre 1952
P a y s-B a s3 .............................. 16 septembre 1950 4 décembre 1952 s

Y o u g o s l a v i e ......................................................16 septembre 1950 i
1 La signature a été apposée sans réserve de ratification, mais les pouvoirs du plénipo

tentiaire prévoyaient la signature de l’Accord sous réserve de ratification.
2 Par une communication reçue le 27 mars 1961, le Gouvernement français a fait parvenir 

sa notification de dénonciation de l’Accord, qui a pris effet le 27 septembre 1961.
3 Par une communication reçue le 4 décembre 1952, le Gouvernement néerlandais a notifié 

au Secrétaire général que sa réserve de ratification, faite en son nom à la signature de l’Accord, 
doit être considérée comme étant retirée. En conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit 
être considérée comme date de la signature définitive.
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7. Déclaration sur la construction de grandes routes de trafic international, avec annexes

Signé à Genève le 16 septembre 19501

E n tré e  e n  v i g u e u r  : 16 septembre 1950, conformément au paragraphe 6 .
E n r e g is t r e m e n t  : 1er juillet 1951, n° 1264.
T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 92, p. 911.

Signature défimtwe(s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)

A llemagne, République
fédérale d’ ...........................  novembre 1957 a

Autriche 1er octobre 1951 &
Belgique2 .................................  16 septembre 1950 23 avril 1954
B u lg a rie .................................... 8 mai 1966 a
Danemark ........................... 8 juin 1966a
Espagne .........................................................................................25 mars 1960 a
Finlande .................................  9 septembre 1965 a
Frantf 16 septembre 1950 i
Grèce . . . .  '. . ’ . . ' . . . .  1er juillet 1952 a
Hongrie .................................... S décembre 1962 a
Irlande .......................................................................................... 20 mai 1968 a
I t a l i e  . ......... .................................................... 30 mars 1957 ci
Luxembourg ............................................................................... 16 septembre 1950 .?
Norvège ................................... .................................................... 15 décembre 1953 et
Pays-Bas3 ! ! .  ! ......................... 16 septembre 1950 4  décembre 1952 s
Pologne ........................ ............................................................... 26 septembre 1960 a
Portugal ................................. .................................................... 1er avril 1954 a
Ro u m a n ie .................................  7 avril 1965 a
Royaume-U ni ........................ .....................................................16 septembre 1950.?
Su è d e .............................................................................................. 31 mars 1952 a
Tchécoslovaquie .................. 6 mars 1973 a
T urquie ................................... ....................................................10 juin 1954 a
Y ougoslavie................................................................................. 18 novembre 1960 a

1 On trouvera les additions et les modifications aux annexes I et II de la Déclaration 
dans • Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 92 p. 123, vol. 108, p. 321; vol. 133, p. 36S; 
vol. 184, p. 344; vol. 203, p. 336; vol. 451, p. 327; vol. 645, p. 349 et p. 351; vol. 651, p. 350, et 
vol. 764, p. 337 (rectificatif au vol. 645, p. 351). .

2 La signature a été apposée sans réserve de ratification, mais ;les pouvoirs du plénipo
tentiaire prévoyaient la signature de l’Accord sous réserve de ratification.^

.'S Par une communication reçue le 4 décembre 1952, le Gouvernement néerlandais a notifié 
au Secrétaire général que sa réserve de ratification, faite en son nom à la signature de l’Accord, 
doit être considérée comme étant retiree. En consequence, la date du 4 décembre 1952 doit 
être considérée comme date de la signature définitive.
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8 . Accord général portant réglementation économique des transports routiers i% 
nationaux, avec Cahier des charges et annexes 

«) Protocole additionnel
b) Protocole de signature 

En date à Genève du 17 mars 1954

Non encore en vigueur, à l’exception du Protocole additionnel1 (voir l’article 10 de l’Accord et l'avant-dcr®} 
alinéa du Protocole de signature).

T e x t e  : E/ECE/186 (E /E C E /T R A N S/460), 22 mars 1954.

Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)

B e l g i q u e .......................................... ..... 17 m a rs  1954
D a n e m a r k  ..................................... .....17 m a rs  1954
F r a n c e  ............................................. 17 m a rs  1954 J
G r è c e .................................................. ......17 m a rs  1954 11 décem bre  1956
I t a l i e  ........................ ................... ......17 m a rs  1954 18 o c to b r e  1957
L u x e m b o u r g  ......................................17 m a r s  1954
N o r v è g e  ........................................... 17 ja n v ie r  1956 o
P a y s - B a s .......................................... ......17 m a r s  1954
R o y a u m e - U n i  ............................. .......17 m a rs  1954
S u è d e .................................................. ...... 17 m a rs  1954
S u is s e  ............................................... ...... 17 m a r s  1954
Y o u g o s l a v i e .................................. .......17 m a rs  1954

1 Le paragraphe 3 du Protocole additionnel stipule que le Protocole “entrera en vigueur 
à la date de sa signature et _ sera considéré comme faisant partie intégrante de l'Accord 
général à la date d’entrée en vigueur dudit Accord”.

c) Protocole relatif à l’adoption de l’annexe C.1 au Cahier des charges annexé à l ’Accord 
général portant réglementation économique des transports routiers internationaux

En date à Genève du 1er juillet 1954

Non encore en vigueur (voir préambule).
T e x t e  : E/ECE/186 (E /E C E /T R A N S/460), Add. 1, 21 septembre 1954.

Etat Signature
B e l g i q u e .................................................................................1er juillet 1954
F r a n c e  .................................................................................. 1er juillet 1954*
L u x e m b o u r g  .........................................................................1er juillet 1954
P a y s -B a s  ...............................................................................1er juillet 1954

* Signature sans réserve de ratification.
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9. Accord relatif à la signalisation des chantiers, portant modification de l’Accord euro
péen du 16 septembre 1950 complétant la Convention de 1949 sur la circulation 
routière et le Protocole de 1949 relatif à la signalisation routière1

En date à Genève du 16 décembre 1955

Non encore en vigueur (voir article 2 ).
Texte : E/ECE/223 (E /EC E/TRAN S/481), 1956.

Signature définitive (s)
Etat Signature ratification, adhésion (a)

A u t r i c h e  .................................. 16 décembre 1955
B e l g i q u e .................................... 16 décembre 1955 28 mai 1956
E sp a g n e  ......................................... ..........................................9 ju in  1960 a
F r a n c e  ...........................................................16 décembre 1955 s
G r è c e ..........................................  16 décembre 1955
H o n g r i e  .....................................................................30 juillet 1962 a
I t a l i e  ........................................ ................................ 12 février 1958 a
Luxembourg ...........................  16 décembre 1955 3 juin 1957
P a y s -B a s2 .................................  16 décembre 1955 31 janvier 1958
P o lo g n e  ................................................................... 29 octobre 1958 a
Royaume-Uni ............................................................ 16 mai 1966 a
Saint-Siège ............................. ............................... 1“  octobre 1956 a
Y o u g o s l a v i e .............................  16 décembre 1955 19 mars 1957

1 Pour l’Accord du 16 septembre 19S0, voir p. 344.
2 L’instrument de ratification stipule que l’Accord est ratifie pour le Royaume en Europe.
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10. Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers à usage prive en circulation 
internationale, et Protocole de signature

En date à Genève du 18 mai 1956

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 18 août 1959, conformément à l’article 6.

E n r e g is t r e m e n t  : 18 août 1959, n° 4844.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 339, p. 3.

Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
FÉDÉRALE d ’1 ....................... 7 juillet 1961 a

A u st r a l ie ................................ 3 mai 1961 a
A utriche ............... ............. 18 mai 1956 12 novembre 1958
Be l g iq u e .................................. 18 mai 1956
D anemark .............................. y février 1968o
F inlande ................................ 18 mai 1956 j
France .................................... 18 mai 1956 20 mai 1959
Ghana  ...................................... 18 août 1959 a
Ir l a n d e  ............................................ 31 mai 1962 a
K ampuchea démocratique.

1956
22 septembre 1959 a

L uxembourg ......................... 18 mai 28 mai 1965
M a l t e  ............................................... 22 novembre 1966 a
N orv è g e  .......................................... 9 juillet 1965 a
P a y s -B a s2 ....................................... 18 mai 1956 20 avril 1959
P o lo g n e3 .......................................... 18 mai 1956 4 septembre 1969
R oumanie4 .............................. 10 juillet 1967 a
R oyaume-U ni ....................... 18 mai 1956 15 janvier 1963
Suède ........................................ 18 mai 1956 16 janvier 1958
T chécoslovaquie5 ............... 2 juillet 1962 a
Y o u g o s l a v i e .................................. 18 mai 1956 8 avril 1960

1 Par une note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a dédaré 
que la Convention s’applique également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de Cuba, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslova
quie et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une 
part, et par les Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de 
la France, de la République fédérale d’Allemagne et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’ Irlande du Nord, d’au
tre part. Ces communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, aux communications correspondantes visées 
en note la, p. SI.

2 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
L’instrument de ratification stipule que la Convention et le 
Protocole de signature sont ratifiés pour le Royaume en Europe, 
pour le Surinam, pour les Antilles néerlandaises et pour la
Nouvelle-Guinée néerlandaise.

8 La République populaire de Pologne ne se considère pas liée

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’artide 10 i  
la Convention.

4 “ L a  République socialiste de Roumanie ne_ se considéré 
pas liée par les dispositions de l’article 10, alinéas 2 et 3, it 
la Convention, sa position étant qu’un différend touchant In
terprétation ou l ’application de la Convention ne pourra 
soum is à l ’arbitrage qu’avec le consentement de toutes b 
parties en  litige.

“ L e Conseil d ’Etat de la République socialiste de Rous* 
estim e que le maintien de l ’état de dépendance de cert® 
territoires auxquels se réfère la réglementation de larti®
9 de cette Convention n ’est pas en concordance avec B 
D éclaration  sur l ’octroi de l ’indépendance aux pays et petite 
colon iaux, adoptée par l ’Assemblée générale de l'ONü t
14 décem bre 1960, par la résolution 1514 (XV), par la?®* 
on proclam e la  nécessité de mettre fin d’une manière rap* 
et sans conditions au colonialisme sous toutes ses fon*> 
et dans toutes se manifestations.”  ,
5 A v e c  la déclaration que, conformément au paragraph ‘ 

de l ’article 11 de la Convention, la République sw *" 
tchécoslovaque ne sera pas liée par les dispositions de ian®.
10 d e  la Convention.
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Application territoriale

Date de réception
notification de: de la fatification Extension à :

Australie ........................ 1961 Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle- 
Guinée.

Royaume-U n i  ............... ........ 15 janvier 1963 Jersey, Guernesey, Aurigny et île de Man.
6 juin 1963 Iles Falkland et Gibraltar.

18 juillet 1963 Seychelles et îles Vierges.
26 juillet 1963 Sainte-Lucie et Montserrat.

8 novembre 1963 Saint-Vincent, Brunéi, Zanzibar et Guyane britan
nique.

6 mai 1964 Ile Maurice.
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11. Convention relative au contrat de transport international de marchand!» 
par route (CMR), et Protocole de signature

En date à Genève du 19 mai 1956
E n t r é e  e n  v ig u e u r  
E n r e g is t r e m e n t  : 
T e x t e  :

2 juillet 1961, conformément à l’article 43.
2 juillet 1961, n° 5742.
Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 399, p. 189.

Etat Signature
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’1 ........................... 19 mai
A u t r ic h e  ........................................ 19 mai
B e l g i q u e ..........................................  19 mai
B u l g a r i e ..........................................
D a n e m a r k  .....................................
E s p a g n e  ..........................................
F in l a n d e  ........................................
F r a n c e  ............................................. 19 mai
G r è c e  ..................................................
H o n g r ie 2 ..........................................
I t a l ie  ...............................................
L u x e m b o u r g  ................................ 19 mai
N o r v è g e  ..........................................
P a y s - B a s3 .......................................  19 mai
P o l o g n e 4 ..........................................  19 mai
P o r t u g a l  .......................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e 5 .............................
R o u m a n i e .......................................
R o y a u m e - U n i 6 ..........................
S u è d e ..................................................  19 mai
S u is s e  ...............................................  19 mai
T c h é c o s l o v a q u ie  .....................
Y o u g o s l a v i e ..................................  19 mai

Ratification, adhésion (o)

1 Par une communication reçue le 7 novembre 1961, le Gou
vernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré 
que la Convention s’applique également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général 
a reçu des communications des Gouvernements de l’Albanie, de 
la République fédérale d’Allemagne, de la Bulgarie, des Etats- 
Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux communications 
correspondantes reproduites en note la, p. SI.

Lors de l’adhésion à la Convention, le 27 décembre 1973, le 
Gouvernement de la République démocratique allemande a fait 
à cet égard une déclaration identique en substance, mutatis 
mutandis, à celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note la, p. SI.

Cette dernière déclaration a donné lieu à des communications 
des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni (reçue le 17 juin 1974) et de la République 
fédérale d’Allemagne (reçu le 15 juillet 1974) identiques en 
substance, mutatis mutandis, aux communications correspon
dantes reproduites en note la, p. SI.

2 L’adhésion est assortie d’une réserve aux termes de laquelle
la République populaire hongroise ne se considère pas liée par
l’article 47 de la Convention. L’instrument d’adhésion était ac
compagné d’une note contenant la déclaration suivante :

1. La République populaire hongroise juge nécessaire d’ap
peler l’attention sur le  caractère discriminatoire de l’article 42 
de la Convention qui prive un certain nombre d’Etats du droit 
d’y adhérer. Les questions régies par la Convention intéressent 
tous les Etats, et c’est pourquoi, conformément au principe de 
l’égalité souveraine des Etats, aucun d’eux ne devrait être em
pêché de devenir partie à ladite Convention.

1956
1956
1956

1956

1956

1956
1956

1956
1956

1956

7 novembre 
18 juillet
18 septembre 
20 octobre
28 juin
12 février 
27 juin
20 mai 
24 mai
29 avril
3 avril

20 avril 
1er juillet
27 septembre
13 juin
22 septembre

27 décembre
23 janvier
21 juillet 

2 avril
27 février

4 septembre
22 octobre

1961 
1960
1962
1977 a 
1965 a 
1974 c 
1973 a
1959 
1977 a 
1970 a 
1961a 
1964 
1969 a
1960 
1962 
1969 a

1973 a
1973 a 
1967 a
1969
1970
1974 a 
1958

_ 2. l a  République populaire hongroise fait observe: flot Its 
dispositions de l’article 46 de la Convention sont contraires as 
principe du droit international relatif à l’autodétermination te 
peuples ainsi qu’à la résolution 1514 (XV) de l’Assemblée gta- 
raie du 14 décembre 1960 sur l’octroi de l’indépendance a® pajs 
et aux peuples coloniaux.

8 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe
4 Avec une réserve indiquant que le Gouvernement de !i 

République populaire de Pologne ne se considère pas a®» 
lié par l’article 47 de la Convention.

8 Dans son instrument d’adhésion, le Gouvernement de la 
République démocratique allemande a déclaré que la Repo- 
blique démocratique allemande ne se considère pas liee 
l ’article 47 de la Convention.

6 Par une communication reçue le 31 octobrê  1968, Je Gou
vernement du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que 
la Convention sera applicable à Gibraltar.

A  cet égard, le Gouvernement espagnol a  déclaré dans son 

instrument d’adhésion à la Convention que l’Espagne ne se 

considérait pas liée par ladite communication duRoyaume-lw 
attendu qu’elle n’appliquerait pas la Convention à Gibraltar vu 

que l ’article X  du Traité d’Utrecht signé le 13 jinllet TO 
n’accordait pas à Gibraltar de communications terrestres a*- 

l’Espagne. Par une communication ultérieure, reçue le 12 jeuw

1974, le Gouvernement espagnol a indiqué qu’œ formulant “ 
déclaration précitée il n’était pas dans son intention d e f ^ *  

une réserve qui pût tomber sous le coup de l’article 48, p®' 
graphe 3, de la Convention, mais d’établir que l'Espagne ne « 
considérait pas liée par la communication du Royaume-J-®; 

laquelle n’avait aucune valeur juridique étant donne (P£‘ 

était contraire à l’article X  du Traité d’Utrecht 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu (le 11 septeo® 

1974) une communication du Gouvernement du Royaume-1- 
aux termes de laquelle ce gouvernement n’acceptait ps
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Déclarations et réserves

BULGARIE
La République populaire de Bulgarie ne se considère 

pas liée par l’article 47, qui prévoit une juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice.

ROUMANIE 
Réserve contenue dans f  instrument d’adhésion :

La République socialiste de Roumanie déclare en 
s’appuyant sur les dispositions de l’article 48 de la 
Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CM R), faite à Genève, le
19 mai 1956, qu'elle ne se considère pas liée par les 
dispositions de l’article 47 de la Convention, selon les
quelles tout différend entre deux ou plusieurs parties 
contractantes touchant l’interprétation ou l’application 
de la Convention, que les parties n’auraient pu régler 
par voie de négociation ou par un autre mode de 
règlement, pourra être porté, à la requête d’une quel
conque des parties contractantes intéressées, devant la 
Cour internationale de Justice.

La République socialiste de Roumanie considère que 
de tels différends ne pourraient être soumis à la Cour

affirmations faites par le Gouvernement espagnol dans son instru
ment d’adhésion et dans la lettre parvenue au Secrétaire général 
le 12 février 1974 au sujet de l’effet de l’article X  du Traité 
d'Utrecht et de la force juridique de la notification du Gouverne
ment du Royaume-Uni concernant l’extension de la Convention
i Gibraltar.

Par une communication reçue le 12 novembre 1969, le Gou
vernement du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général 
que la Convention sera applicable à l’île de Man.

Par une communication reçue le 3 mars 1972 le Gouverne
ment du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que la 
Convention sera applicable au Bailliage de Guernesey.

internationale de Justice qu’avec le consentement de 
toutes les parties en litige, donné séparément pour 
chaque cas.
Déclaration contenue dans une communication

accompagnant l’instrument d’adhésion :
“ Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions de l’artide 42, 
les points 1 et 2 de la Convention ne sont pas en con
formité avec le principe selon lequel les traités inter
nationaux multilatéraux doivent être ouverts à la 
participation de tous les Etats pour lesquels l’objet et 
le but de ces traités présentent un intérêt

“ Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie déclare que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfère la régle
mentation de l’article 46 de la Convention, n’est pas en 
conformité avec la Charte des Nations Unies et les 
documents adoptés par l’Organisation des Nations 
Unies, relatifs à l’octroi de l’indépendance des pays 
et des peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats, con
formément à la Charte des Nations Unies, adoptée à 
l’unanimité par l’Assemblée générale dans sa résolution 
2625 (X X V ) de 1970, qui proclame solennellement 
l’obligation des Etats de favoriser la réalisation du 
principe de l’égalité de droits des peuples et de leur 
droit de disposer d’eux-mêmes, afin de mettre immé
diatement fin au colonialisme.”

TCHECOSLOVAQUIE
La République socialiste tchécoslovaque ne sera pas 

liée par les dispositions de l’article 47.
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11. « ) Protocole à la Convention relative au contrat de transport international 
de marchandises par route (CMR) 

Conclu à Genève du 5  juillet J 9 7 8 1

Non encore en vigueur (voir article 4 ) . 

T e x t e  : E C E /T R A N S/34.

Etat

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

Signature Ratification, adhésion (a)

FÉDÉRALE D*

R o y a u m e -U n i

1er novembre 1978 
25 septembre 1978

1 Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l’Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève 
le S juillet 1978. Le Protocole est ouvert à la signature à Genève du 1er septembre 1978 au 
31 août 1979.
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12. Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers effectuant des transports 
internationaux de marchandises

En date à Genève du 14 décembre 1956

Entrée en v ig u e u r  : 29 a o û t 1962, c o n fo r m é m e n t  à  l ’article S.

E n r e g i s t r e m e n t  : 29 août 1962, n° 6292. 
Texte: Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436 , p. 115.

Signature sens
Etat réserve de ratification

A u t r i c h e  ................................. 14 décembre 1956 7 avril
C u b a 1 .................................................. .......................................14 février
D a n e m a r k  ...............................................................................9  février
F i n l a n d e  .......................................... ......................................H  janvier
G h a n a  ............................................... .........................................29 août
I r l a n d e  ............................................... ..........................................31 mai
L u x e m b o u r g  .................................  20 février 1957 28 mai
M a r o c 2 ...........................................................................................29 août
N o r v è g e  ............................................ ..........................................17 mai
P a y s - B a s ® .......................................... 15 mai 1957
P o l o g n e 4 ............................................  14 décembre 1956 4 seçtembre
R o y a u m e - U n i 5 .........................................................................6 août
S u è d e ....................................................  14 décembre 1956 16 janvier
T c h é c o s l o v a q u ie 6 ............................................................2 juillet
Y o u g o s l a v i e ............................................................................. 29 mai

* Avec la déclaration que, conformément à l’article 10 de là 
présente Convention, la République de Cuba ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’article 9 ; elle sera cependant 
toujours disposée à régler par voie de négociations diploma
tiques, avec la ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu l’interprétation ou l’application de l’une 
ou de plusieurs des clauses du corps même de cette Convention.

2 Avec la réserve que les véhicules effectuant des transports
dont les points de départ et de destination seraient situés tous
deux sur le territoire marocain ne bénéficieraient pas des privi
lèges accordés par ladite Convention. [Voir article 3, para
graphe 2, de la Convention.]

Signature définitive (s )  
ratification, adhésion (a )

1960
1966 o 
1968 a
1967 a 
1962 a 
1962 a 
1965 
1962 a 
1957 s

1969 
1969 a
1958 
1962 c
1959 o

3 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
* La République populaire de Pologne ne se considère pas liée 

par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 9  de 
la Convention.

5 Par communication reçue le 24 février 1970, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général que la 
Convention s’appliquerait à l’île de Man.

* Avec la déclaration que, conformément au paragraphe 1 de 
l’article 10 de la Convention, la République socialiste tché
coslovaque ne sera pas liée par les dispositions de l’article 9 
de la Convention.
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13. Convention relative au régime fiscal des véhicules routiers effectuant des transports 
internationaux de voyageurs

En date à Genève du 14 décembre 1956

E ntrée e n  vigueur : 29 août 1962, conformément à l’article 5. 

E n r e g i s t r e m e n t  : 29 août 1962, n° 6293.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 131.

Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)
A u t r ic h e  ............................. 1956 7 avril 1960
C u b a 1 ....................................... 16 septembre 1965 a
D a n e m a r k  .......................... 9  février 1968 a
F i n l a n d e  ............................. 11 janvier 1967 a
G h a n a  ..................................... 29 août 1962 a
I r l a n d e  .................................. 31 mai 1962 a
L u x e m b o u r g  ..................... 1957 28 mai 1965
N o r v è g e  ............................... 17 mai 1957 s
P a y s -B a s 2 ............................. 1957
P o lo g n e3 ............................... 1956 4  septembre 1969
R o u m a n i e 4 ........................... 19 février 1968 a
R o y a u m e - U n i 5 .................. . . . .  17 mai 1957 15 janvier 1963
S u è d e  ....................................... , . . .  14 décembre 1956 16 janvier 1958
T c h é c o s l o v a q u ie 8 ........... 2 juillet 1962 a
Y o u g o s l a v i e .......................... 29 mai 1959 a

1 Avec la déclaration que, conformément à l’article 10 de la 
présente Convention, la République de Cuba ne se considère 
pas liée par les dispositions de l’article 9 ; elle sera cependant 
toujours disposée à régler par voie de négociations diploma
tiques, avec la ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu l’interprétation ou l’application de l’une 
ou de plusieurs des clauses du corps même de cette Convention.

2 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
s La République populaire de Pologne ne se considère pas 

liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l’article 9 
de la Convention.

4 Compte tenu de la réserve d-après : “La République socia
liste de Roumanie ne se considère pas liée par les dispositions
des paragraphes 2 et 3 de l’article 9 de la Convention. La posi
tion de la République socialiste de Roumanie est qu’un diffé
rend touchant l’interprétation ou l’application de la Convention 
ne pourra être soumis à l’arbitrage qu’avec le consentement de 
toutes les parties en litige.”

En outre, le Gouvernement roumain a fait la déclaration sui

vante : “ Le Conseil d ’Etat de la République socialiste de R®- 
manie estime que le maintien de l’état de dépendance de certes 
territoires auquel se réfère la réglementation de l’article 84 
cette Convention n’est pas en concordance avec la Déclara» 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et peuples colonisa 
adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 14 décente 
1960, par la résolution 1514 (XV), par laquelle est procta# 
la nécessité de mettre fin de manière rapide et sans condiw® 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes se' 
manifestations.”

°  Par une notification donnée au moment de la ratifiât® 
le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré que la ConveiM 
s’appliquerait à Jersey et à l’île de Man. Dans une n o t if iâ t»  
reçue le 6 juin 1963, le Gouvernement du Royaume-l®1 
déclaré que la Convention s’étendrait à Gibraltar.

6 Avec la déclaration que, conformément au paragraphe 1 * 
l’article 10 de la Convention, la République socialiste 
coslovaque ne sera pas liée par les dispositions de l’article " “ 
la Convention.
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14. Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 
route (ADR), avec annexes et Protocole de signature

En date à Genève du 30 septembre 1957
29 janvier 1968, conformément à l’article 7 de l’Accord.
29 janvier 1968, n° 8940.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 619, p. 77 ; vol. 641 ; vol. 774, p. 369, et vol. 828, 
p. 519 (amendements aux annexes A  et B )1.

Entrée  e n  v ig u e u r  

E n r e g is t r e m e n t  : 

Texte  :

Etat Signature Ratification, adhesion (a)
Allemagne, R épublique

FÉDÉRALE D’2 ....................... 13 décembre 1957 1er décembre 1969
Autriche ............................... 13 décembre 1957 20 septembre 1973
Belgique ................................. 18 octobre 1957 25 août 1960
Espagne ................................. 22 novembre 1972 a
France ................................... 13 décembre 1957 2 février 1960
Italie ..................................... 13 décembre 1957 3 juin 

21 juillet 
5 février

1963
Luxembourg ......................... 13 décembre 1957 1970
Norvège ................................. 1976 a
Pays-Bas3 ............................... 13 décembre 1957 1er novembre 1963
Pologne ................................. 6 mai 1975 a
Portugal ............................... 29 décembre 1967 a
République démocratique

a l l e m a n d e 4 ............................ 27 décembre 1973 a
Royaume-U ni ....................... 1er octobre 1957 29 juin 1968
Suède ....................................... 1er mars 1974 a
Suisse ..................................... 6 novembre 1957 20 juin 1972
Y o u g o s l a v ie ................................. 28 mai 1971a

1 Les amendements aux annexes A  et B de l’Accord proposés 
par le Gouvernement français et diffusés par le Secrétaire 
général le 29 janvier 1968 sont entrés en vigueur le 29 juillet 
1968 conformément au paragraphe 3 de l’article 14 de l’Accord. 
Cette date coïncidait avec celle à laquelle lesdites annexes, sous 
leur forme initiale, devaient prendre effet conformément au 
paragraphe 1 de l’article 7 de l’Accord, qui établit que les annexes 
ne sont applicables que six mois après l’entrée en vigueur de 
l’Accord. En conséquence, les annexes A  et B, ainsi modifiées, 
sont devenues applicables le 29 juillet 1968. Le texte authentique 
français desdites annexes, tel qu’amendé, est publié dans le 
volume 641 du Recueil des Traités des Nations Unies.

Divers autres amendements aux annexes A et B de l’Accord 
sont entrés en vigueur par la suite, mais n’ont pas encore été 
publiés dans le Recueil des Traités des Nations Unies. On 
trouvera ci-après, pour chaque groupe d’amendements, l’indi
cation de l’Etat qui les a proposés, la date de la diffusion du 
texte des amendements par lettre circulaire du Secrétaire général 
et la date d’entrée en vigueur :
Etat

Date d ’entrée
Date de diffusion en vigueur

1er janvier 1973 1er juillet 1973
1er juillet 1973 1er janvier 1974
15 septembre 1973 15 mars 1974

18 septembre 1973 18 mars 1974
1er octobre 1973 1er avril 1974
15 avril 1974 15 octobre 1974
9 mai 1975 1er octobre 1975*

19 mai 1975 19 novembre 1975
21 octobre 1975 21 avril 1976
21 octobre 1975 21 avril 1976
29 mars 1976 29 septembre 1976
29 mars 1976 29 septembre 1976
17 août 1976 17 février 1977
3 août 19 77 3 février 1978

1er avril 1978 1er octobre 1978

France ..................
République fédérale

d’Allemagne___
Royaume-Uni ___
Espagne ................
France ..................
Royaume-Uni ___
France ..................
Royaume-Uni ___
Royaume-Uni —
Secrétaire général
Royaume-Uni -----
France ..................
République fédérale 

d’Allemagne___
*  Date retenue conformément à l ’article 14, paragraphe 3, de l ’A ccord  

mur assurer la concordance avec le Règlem ent international concernant 
le transfert des marchandises dangereuses par chemin de fe r  (R ID ).

Par communications reçues les 25 juin et 17 juillet 1974, res
pectivement, les Gouvernements de la République fédérale

d’Allemagne et de la Suisse ont informé le Secrétaire général 
de leur opposition à la proposition d’amendement diffusée le
15 avril 1974, laquelle concernait le marginal 2021.12°(a) de 
l’annexe A.

Par une notification reçue le 26 janvier 1976, le Gouverne
ment de la Suède a informé le Secrétaire général de son oppo
sition à la proposition d’amendement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord diffusée le 21 octobre
1975, concernant les marginaux 3620, d, iii, 3659, 8), b, et 
3680, h, i.

Des propositions d’amendements de la France  ̂ visant  ̂ l’an
nexe B de l’Accord ont été diffusées par le Secrétaire général 
le 28 mai 1976 : toutefois, ces propositions ont été ultérieurement 
retirées par le Gouvernement français (le 28 juillet 1976).

2 Par une note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré 
que ladite Convention s’appliquerait au Land de Berlin avec 
effet à compter de la date à laquelle elle entrerait en vigueur 
à l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général 
a reçu des communications des Gouvernements bulgare (le 
13 mai 1970) et mongol (le 22 juin 1970). Les communications 
en question sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
déclarations correspondantes reproduites en note la, p. 51.

En outre, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande, lors de l’adhésion à la Convention, a fait sur le même 
sujet une déclaration qui est identique en substance, mutatis 
mutandis, à celle reproduite en note la, p. 50. Cette dernière 
déclaration a donné lieu elle-même à des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni (reçues les 17 juin 1974 et 8 juillet 1975), de la 
République fédérale d’Allemagne (reçues les 15 juillet 1974 et 
19 septembre 1975) et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques (reçues les 12 septembre 1974 et 8 décembre 1975). 
Ces communications sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes reproduites en 
note la, p. 51.

® La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
4 Dans son instrument d’adhésion, le Gouvernement de la 

République démocratique allemande a déclaré que la République 
démocratique allemande ne se considérait pas liée par l’article 11 
de l’Accord.
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14. «) Protocole portant amendement de l’article 14, paragraphe 3, de l’Accord europ^ 
du 30 septembre 1957 relatif au transport international des marchandises dan»* 
reuses par route (ADR)

Conclu à New York du 21 août 19751

Non encore en vigueur (voir article 3 ).
T e x t e  : Lettre circulaire C.N.229.1975.TREATIES-8.

Etat Acceptation

A u t r ic h e  ....................................................................................10 août 1976
B e l g i q u e ......................................................................................8 juin 1977
F r a n c e  ........................................................................................20 décembre 1977
E s p a g n e .................................... ................................................... 5 décembre 1975
L u x e m b o u r g  .............................................................................. 23 février 1977
N o r v è g e ........................................................................................ 8 février 1977
P a y s -B a s ...................................................................................... 8 septembre 1977
P o l o g n e .........................................................................................14 juin 1977
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ................................10 août 1976
R o y a u m e - U n i  .............................................................................13 février 1976
S u è d e .............................................................................................23 février 1976
S u is s e  ...........................................................................................19 février 1976
Y o u g o s l a v i e ................................................................................. 1er octobre 1976

1 Le texte du Protocole a été élaboré par le Groupe d’experts des transports de marchan
dises dangereuses à sa session spéciale du 20 janvier 1975. Le Protocole a été adopté le 
21 août 1975 par les Parties contractantes à l’Accord en vue de son acceptation et entrera en 
vigueur quand les instruments d’acceptation de tous les Etats parties à l’Accord auront été 
déposés auprès du Secrétaire général.
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15. Accord européen relatif aux marques routières

En date à Genève du 13 décembre 1957

Entrée e n  v ig u e u r  : 10 août 1960, conformément à l’article 10.
E n r e g is t r e m e n t  : 10 août 1960, n° 5296.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 159.

Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE ü’1 ................. . . .  13 décembre 1957 3 janvier 
28 août

1963
Belgique14 ..................... . .  . 14 janvier 1958 1958
Bulgarie2 ..................... 14 mars 1963 a
Chypre ............................. 30 juillet 1973 a
Espagne ........................... 3 janvier 1961a
France ............................. 4 février 1958 j
Ghana ............................... 10 août 1960 a
Hongrie3 ........................... 30 juillet 1962 a
Italie ........ ...................... . . . .  13 février 1958
Luxembourg .................... . . .  13 décembre 1957 28 juin 1961
Pays-Bas4 .......................... . . .  13 décembre 1957
Portugal ....................... .. . . .  13 décembre 1957 26 mars 1959
Roumanie8 ...................... 20 décembre 1963 a
Royaume-U ni ................. . . .  25 février 1958
Suisse ................................ . . .  17 février 1958
T chécoslovaquie6 ___ 12 mai 1960 a
T u r q u i e  .................................. . . . .  28 février 1958 25 mai 1961
Y o u g o s l a v i e ......................... .. 29 mai 1959 a

1 Par une note accompagnant l’instrument de ratification, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré 
que la Convention s’applique également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.
_ Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
d’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la Rouma
nie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, d’une part, et par les Gouvernements des 
Etats-Unis d’Amérique, de la France, de la République fédérale 
d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, d’autre part. Les communications en question 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux communi
cations correspondantes reproduites en note la, p. SI.

la Avec la déclaration que la Belgique ne se considère pas 
comme liée par l’article 14 de l'Accord.

2 Avec la déclaration que “la République populaire de Bul
garie ne se considère pas liée par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l’article 14 dans les termes qu’ils contiennent”.

3 Avec la déclaration que “la République populaire hongroise 
ne se considère pas comme liée par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l’article 14 dudit Accord”.

4 La signature a été apposée pour le Royaume en Europe.
5 Avec la déclaration que la République roumaine _ ne se 

considère pas comme liée par les dispositions de l’article 14, 
alinéas 2 et 3, de cet Accord.

6 Avec la déclaration que la République tchécoslovaque ne 
se considère pas comme liée par les dispositions de l’article 14 
de l’Accord.
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16. Accord concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation et la recon
naissance réciproque de l’homologation des équipements et pièces de véhicules à 
moteur

En date à Genève du 20 mars 1958

E ntrée  en  vigueur  : 20 ju in  1959, conformém ent à l’article 7.

E nregistrem ent : 20 ju in  1959, n° 4789.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, p. 211 ; vol. 516, p. 378 (procès-verbal de
rectification des textes anglais et français authentiques du paragraphe 8 de l’article pre
mier de l’A cco rd ) ; vol. 609, p . 291 (am endem ent au paragraphe 1 de l’article 1); et let
tre circulaire du Secrétariat N ° C .N .387 .1977 .T R E A T IE S -33  en date du 2 février 1978 
(procès-verbal de rectification du texte authentique français de l’article 12, paragraphe 2, 
établi par le Secrétaire général le 29 novem bre 1977).

Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)
A llem ag n e , R épublique

fédérale d ’1 .........................  19 ju in  1958 29 novembre 1965
A u tric h e  .....................................................................12 mars 1971 o
Be l g iq u e .......................................................................7 juillet 1959 a
D an em ar k2 .............................. ............................... 21 octobre 1976 a
E spagne ..................................... .................................. 11 août 1961a
F inlan de  .................................. ................................. 19 juillet 1976 a
F r a n c e  ....................................... .................................. 26 ju in  1958 s
H ongrie ........... .........................  30 ju in  1958 3 mai 1960
Ita lie  ......... ................................ 28 mars 1958 25 février 1963
L uxembourg  ............................................................13 octobre 1971 a
N orvège ...................................................................... 3 février 1975 a
P ays-B a s ..................................... 30 mars 1958 30 ju in  1960
R épublique dém ocratique

allem and e  ............................................................ 4  octobre 1974 a
R o u m a n i e .................................. ............................. 23 décembre 1976 a
R oyaum e-U n i ......................... ................................15 janvier 1963 a
Su è d e ........................................... ..................................21 avril 1959 a
S uisse ......................................... .................................. 29 ju in  1973 a
T chécoslovaquie .................. ...................................12 mai 1960 a
Y o u g o sla v ie ..............................................................14 février 1962 a

D éclara tion s e t  réserves

A U T R IC H E  B E LG IQ U E

L ’adhésion de la République d’Autriche vise unique- “ a ) Conformément à l’article 1, paragraphe 6, k
ment l’Accord. La République d’Autriche n’est pas par Belgique déclare n’être liée par aucun des règlements
conséquent liée par aucun des règlements annexés à  annexés à l ’A cco rd ;
l’Accord. ______ _______

1 Par une note accompagnant l'instrument de ratification, le identiques en substance, mutatis mutandis, à celles reproduites
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a déclaré en note la, p. 51.
que la Convention s’applique également au Land de Berlin à Lors de son adhesion a l’Accord, le 4 octobre 1974, le i»
compter de la date à laquelle elle entrera en vigueur pour la vemement de la République démocratique allemande a ‘°* .
République fédérale d’Allemagne. au même sujet une déclaration identique en substance,

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le Secrétaire général mutandis, à celle reproduite au cinquième paragraphe *
a reçu des communications des Gouvernements de la Tchéco- note la, p. 51. _ .
Slovaquie (1er février 1966 et 13 septembre 1967), de la Hongrie En référence à cette dernière déclaration, le
(10 février 1966), de la Pologne (4 mars 1966), de l’Union des général a reçu des communications des Gouvernements des œ -
Républiques socialistes soviétiques (12 avril 1966 et 2 juin 1967), Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de G®*"
de la République socialiste soviétique de Biélorussie (6 juin 1966 Bretagne et d’Irlande du Nord (le 8 juillet 19/5V et «
et 10 novembre 1967), de l’Albanie (14 juin 1966), de la France République fédérale d’Allemagne (le 19 septembre 1973) i“ "'
(23 novembre 1966 et 21 août 1968), du Royaume-Uni (23 no- tiques en substance, mutatis mutandis, aux déclarations carres-
vembre 1966 et 21 août 1968), de la République fédérale d’Alle- pondantes citées en note la, p. 51. _ , -
magne (25 novembre 1966 et 21 août 1968) et des Etats-Unis 2 Avec déclaration que l’Accord ne s’appliquerait pas au* *>
d’Amérique (21 août 1968). Les déclarations en question sont Féroé.



E qu ip em en ts  et pièces de véhicules à moteur 359

"b) Conformément à l’article 11, paragraphe 1, la 
Belgique déclare qu'elle ne se considère pas comme liée 
par l’article 10 de l’Accord.”

ESPAGNE
Avec les réserves prévues à l’article 11 de l'Accord.

HONGRIE
Le Conseil présidentiel de la République populaire 

hongroise ratifie l’Accord sous cette réserve qu’il ne se 
considère pas comme lié par l’article 10 de l’Accord.

ITALIE
“L’Italie ne se considère pas comme liée par l'article 10 

de l’Accord.”
REPUBLIQUE DEM OCRATIQUE 

ALLEM ANDE
En ce qui concerne Varticle 9  :

Pour ce qui est de l’interprétation des dispositions de 
l’Accord concernant son application aux pays coloniaux 
et aux territoires dépendants, la République démocra
tique allemande s’inspire des dispositions de la Déclara
tion de l’Organisation des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lution 1514 (X V ) du 14 décembre 1960], où est pro
clamée la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme, sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.
En ce qui concerne l’article 10 :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme étant liée par les dispositions de 
l’Article 10 de l’Accord, selon lesquelles tout différend 
touchant l’interprétation ou l’application de l’Accord qui 
n’aura pas été réglé par voie de négociation sera soumis 
à l’arbitrage si l’une quelconque des parties contractantes 
en litige le demande.

A cet égard, la République démocratique allemande 
estime que dans chaque cas, le consentement de toutes les

parties contractantes en litige sera nécessaire pour régler 
un différend par voie d’arbitrage.

ROUM ANIE

Réserve :
La République socialiste de Roumanie déclare, en 

vertu du paragraphe premier de l’article 11 de l’Accord 
concernant l’adoption de conditions uniformes d’homo
logation et la reconnaissance réciproque de l’homologa
tion des équipements et pièces de véhicules à moteur, 
qu’elle ne se considère pas comme liée par l’article 10 de 
l’Accord.
Déclarations :

“ La République socialiste de Roumanie considère 
que le maintien de l’état de dépendance de certains 
territoires auxquels se réfèrent les dispositions de l’arti
cle 9 de l’Accord concernant l’adoption de conditions 
uniformes d’homologation et la reconnaissance récipro
que de l’homologation des équipements et pièces de 
véhicules à moteur, faite à Genève, le 20 mars 1958, 
ne sont pas en concordance avec la Charte de l’Organi
sation des Nations Unies et les documents adoptés 
par l’ONU sur l ’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration relative 
aux principes du droit international touchant les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats confor
mément à la Charte des Nations Unies, adoptée à 
l ’unanimité par la résolution 2625 (X X V ) de 1970 de 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies, qui proclame solennellement le devoir des Etats 
de favoriser la réalisation du principe de l’égalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux- 
mêmes dans le but de mettre rapidement fin au colo
nialisme.”

TCHECOSLOVAQUIE
La République socialiste tchécoslovaque ne se con

sidère pas comme liée par les dispositions de l’article 10 
de l’Accord.
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Règlements annexés à VAccord du 20  mars 1958 concernant l’adoption de conditionj 
uniformes d’homologation et la reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 1 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des lampes électriques à incan
descence pour projecteurs émettant un faisceau*croisement asymétrique et un faisceau-roule, ou 
l ’un l ’autre de ces faisceaux

Règlement n° 2 : Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des lampes électriques à incan
descence pour projecteurs émettant un faisceau-croisement asymétrique et un faisceau-route, ou 
l’ un o u  l ’autre de ces faisceaux

Proposés par les Gouvernements de la Belgique, de la France et de la Suède

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 8 août 1960, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
E nregistrement : S août 1960, n° 4789.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 371 ; vol. 462, p. 355 (amendementssérie»
01 et 02) ; et vol. 552, p. 371 (texte refondu des règlements n08 1 et 2, tenant compte 
de toutes les modifications).

Parties contractantes appliquant les règlements n09 1 et 2

Date de mise en application

Etat Règlement n° 1 Règlement n° 2
A llemagne, R épublique

fédérale d’ .......................... 2 mai 1966 2 mai 1966
A utriche ................................ 30 avril 1972 30 avril 1972
B e lg iq u e .................................. 8  août 1 9 6 0  8  août 1960
Danemark .............................. 20 décembre 1976 20 décembre 1976
Espa g n e ....................................  10 octobre 1961 10 octobre 1961
F inlande ................................ 17 septembre 1976 17 septembre 1976
France ....................................  8 août 1960 8 août 1960
H ongrie ....................................  9 mai 1965 8 août 1960
It a l ie ........................................  26 juillet 1963 26 juillet 1963
Pays-Bas

Pour le Royaume en Europe 9 mars 1962 9 mars 1962 
République démocratique

allemande .......................... 3 janvier 1976 3 janvier 1976
R o u m a n ie ................................  21 février 1977 21 février 1977
Royaume-U n i .......................  30 juin 1963 30 juin 1963
S u è d e ........................................  8 août 1960 8 août 1960
T ch écoslovaqu ie  .................  8 mai 196 1  8 mai 1961
Y o u g o s la v ie ............................ 15 avril 1962 15 avril 1962

Amendements

Auteur Date d’entrée
Série de la proposition en vigueur

—  France 28 avril 1963
—  Pays-Bas 30 janvier 1966
02 (Règlement n° 2

seulement) Pays-Bas 26 septembre 1978
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Règlement n° 3 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des dispositifs catadioptriques
pour véhicules automobiles

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

E ntrée  e n  v ig u e u r  : 1er novembre 1963, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g is t r e m e n t  : 1er novembre 1963, n° 4789.
Texte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, p. 377 ; et vol. 557, p. 275 (Procès-verbal

de rectification du texte authentique).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 3
Etat Date de mise en application

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ ....................................... 28 ja n v ier  1966
A u t r ic h e  ..................................................................................................... 30 avril 1972
B e l g i q u e .................................................................................. ....................  20 septem bre 1969
D a n e m a r k  .................................................................................................. 20 décem b re  1976
E spa g n e  ....................................................................................................... 26 fév rier  1966
F in l a n d e  ....................................................................................................  17 septem bre 1976
F r a n c e  .........................................................................................................  1er novem bre  1963
H o n g r ie  ....................................................................................................... 9 m ai 1965
It a l i e ..............................................................................................................  21 ju in  1964
P a y s -B a s

P ou r le R oy a u m e  en  E u ro p e  ......................................................  11 m ars 1966
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e .................................  3 ja n v ier  1976
R o u m a n i e ....................................................................................................  21 février 1977
R o y a u m e - U n i  .......................................................................................... 1er novem bre  1963
S u è d e .............................................................................................................. 30 août 1966
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................................................................................  16 fév r ie r  1964
Y o u g o s l a v ie ............................................................................................... 25 ju illet 1969

Règlement n° 4 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des dispositifs d’éclairage de 
la plaque-arrière d’immatriculation des véhicules à moteur (à l’exception des motocycles) et de 
leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de Vltalie
E n t r é e  e n  v i g u e u r  : 15 avril 1964, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g i s t r e m e n t  : 15 avril 1964, n° 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 493, p. 309, et document E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505, Add.3/Amend.l (amendements série 01).
Parties contractantes appliquant le règlement n° 4

Etat Date de mise en application
A l le m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ ...................................... ..... 28 janvier 1966
A u t r i c h e  ........................................................................................................30 avril 1972
B e l g i q u e ..................................................................................................... .....15 avril 1964
D a n e m a r k  ................................................................................................ .....20 décembre 1976
E s p a g n e  ..................................................................................................... .....26 février 1966
F i n l a n d e  ........................................................................................................14 mai 1977
F r a n c e  ........................................................................................................ 6 juillet 1964
H o n g r ie  .....................................................................................................  9 mai 1965
I t a l i e ............................................................................................................. .... 15 avril 1964
P a y s - B a s ..................................................................................................... .... 10 janvier 1971
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t i q u e  a l l e m a n d e .................................  3 janvier 1976
R o u m a n i e .......................................................................................................21 février 1977
R o y a u m e -U n i  .............................................................................................25 septembre 1967
S u è d e .............................................................................................. 6 juillet 1971
T c h é c o s l o v a q u i e  ................................................................................. ....17 juin 1969
Y o u g o s la v ie  ........................................................................................... ....25 juillet 1969

Amendements

Série
01

Auteur 
de la proposition

France

Date Centrée 
en vigueur

6 mai 1974
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Règlement n° 5 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des projecteurs scellés
beam) pour véhicules automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique européen <m 
un faisceau-route ou les deux faisceaux

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et de la Suède

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 30 septembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord, 
E n r e g ist r e m e n t  : 30 septembre 1967, n° 4789.

N ations U nies, Recueil des Traités, vol. 606, p. 325.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 5

Etat Date de mise en applicatioi
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  fé d é ra le  d ’ ...................... ...........  30 septembre 1967
A u t r ic h e  ................................................................................ ...........  30 avril 1972
B e l g i q u e ................................................................................... ............ 19 mars 1972

...........  20 décembre 1976
E spag n e  ................................................................................... ...........  20 octobre 1969
F in l a n d e  ................................................................................. ............ 17 septembre 1976
H ongrie  ................................................................................... ...........  18 octobre 1976
I t a l i e .......................................................................................... ...........  8 février 1969
P a y s -B as

P ou r son territoire en E u r o p e ..................................... ...........  30 septembre 1967
R o u m a n i e ................................................................................. ...........  21 février 1977
R o y a u m e -U n i  ....................................................................... ...........  30 septembre 1967

...........  30 septembre 1967
T c h éco slo vaq u ie  ................................................................ ...........  15 avril 1968
Y ougoslavie  .......................................................................... ...........  25 juillet 1969

Règlement n° 6 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des indicateurs Je direction 
des véhicules à moteur (à l’exception des motocycles) et de leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

E ntrée  en  v igu eu r  : 15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord 
E n re gistrem en t  : 15 octobre 1967, n° 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 283.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 6

Etat Date de mise en application

A l le m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ .....................................  15 octobre 1967
A u t r i c h e  .........................................................................................  30 avril 1972
B e l g i q u e ..................................................................................................  15 octobre 1967
E s p a g n e ....................................................................................................  20 février 1971
F in la n d e  ................................................................................................ 14 mai 1977
F r a n c e  ....................................................................................................  15 octobre 1967
H o n g r ie  .................................................................................................. 18 octobre 1976
I t a l i e  ....................................................................................................... 12 avril 1968
P a y s -B as

P ou r son territoire en E u r o p e ...................................................  15 octobre 1967
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ................................ 3 janvier 1976
R o u m a n ie  ............................................................................................. 21 février 1977
R o y a u m e -U n i .....................................................................................  15 octobre 1967
S u è d e ......................................................................................................... 6 juillet 1971
T c h é c o s lo v a q u ie  ..............................................................................  17 juin 1969
Y o u g o s l a v i e ..........................................................................................  25 juillet 1969
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Règlement n° 7 s Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des feux de position, des feux 
rouges arrière et des feux-stop des véhicules à moteur (à l’exception des motocycles) et de 
leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

E nt rée  e n  v ig u e u r  : 15 octobre 1967, conformément au paragraphe S de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g is t r e m e n t  : 15 octobre 1967, n® 4789.
Te x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 309, et vol. 754, p. 345 (Procès-verbal

de rectification du texte authentique).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 7
Etat Date de mise en application

A l l e m a g n e , R é pu b liq u e  f é dérale  d ’ .................................... 15 octobre 1967
A u tric h e  ............................................................................................. 30 avril 1972
B e l g iq u e ............................................................................................... 15 octobre 1967
D a n e m a r k  .......................................................................................... 20 décembre 1976
E s p a g n e .................................................................................................  20 février 1971
F in l a n d e  ............................................................................................  14 mai 1977
F rance  ................................................................................................. 15 octobre 1967
H ongrie ............................................................................................... 18 octobre 1976
I ta lie  ...................................................................................................  12 avril 1968
P a ys -B as

P our son territoire en E u r o p e .................................................. 15 octobre 1967
R épu bliqu e  dém o cratiq u e  a l l e m a n d e ............................... 3 janvier 1976
R o u m a n ie  .......................................................................................... 21 février 1977
R o yau m e -U n i ..................................................................................  15 octobre 1967
S u è d e .....................................................................................................  6 juillet 1971
T chécoslovaquie  ............................................................................ 17 juin 1969
Y o u g o s l a v ie .......................................................................................  25 juillet 1969
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Règlement n° 8 s Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des projecteurs pour véhicules 
automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique et/ou un faisceau-route et équipés 
de lampes halogènes (lampes Hi, H2 ou H3) et à l’homologation des lampes elles-mêmes

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de FEspagne

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 15 novembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g is t r e m e n t  : 15 novembre 1967, n° 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 609, p. 293; vol. 764, p. 389 (amendements série

01) ; document E /E C E /324-E /E C E /TR A  N S /505, Add.7/Rev.2 et Corr.l (texterevisé 
incorporant les amendements série 02, et document TRANS/SC1/WP29/27 (amende
ments série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 8
Etat Date de mise en application

A llem agne, R épublique fé d é r a le  d’ ................................ ..15 novembre 1967
A u tr ich e  ................................................................................... ..30 avril 1972
B e lg iq u e ..................................................................................... ...15 novembre 1967
Danem ark ................................................................................. ...20 décembre 1976
E sp agn e ....................................................................................... ...15 novembre 1967
F in lan de  ................................................................................... ...17 septembre 1976
F ran ce ....................................................................................... ...15 novembre 1967
H ongrie ..................................................................................... ....18 octobre 1976
I ta lie  ......................................................................................... ....26 mars 1976
Pays-B as

Pour son territoire en E u ro p e ............................................. ....15 novembre 1967
R épublique dém ocratique a l le m a n d e ................................3 janvier 1976

Roum anie ................................................................................. .... 21 février 1977
Royaum e-Uni ............................................................................... 30 mars 1969
S u è d e ................................................................................................ 15 novembre 1967
T ch écoslovaqu ie ..........................................................................17 juin 1969
Y o u g o s la v ie ............................................................................... .....25 juillet 1969

Amendements

Autettr Date Centrée
Série de la proposition en vigueur

01 France 25 janvier 1971
02 France 6 mai 1974
03 France 12 mars 1978
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Règlement n® 9 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne
le bruit

Proposé par les Gouvernements de la Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie

Entrée en  v ig u e u r  : 1er mars 1969, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord, 
Enregistrem en t  : 1er mars 1969, n° 4789.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 659, p. 343, et document E/ECE/324-E/ECE/ 

TRAN S/505, Add.8/Rev.l (amendements série 01).________________________________
Parties contractantes appliquant le règlement n° 9

Etat Date de mise en application
B e l g i q u e ..............................................................................  11 octobre 1976
E s p a g n e  ....................................................................................................... 2 0  février 1971
F in l a n d e  ............................................................................  13 février 1978
H o n g r ie  .............................................................................. 18 octobre 1976
It a l ie  ............................................................................................................ 1er mars 1969
R o u m a n ie  ..........................................................................  21 février 1977
T c h é c o s l o v a q u ie  ..............................................................  1" mars 1969
Y o u g o s l a v ie ........................................................................  1er mars 1969

Amendements
Auteur Date d’entrée

Série de la proposition en vigueur
01 Italie 17 février 1974

Règlement n° 10 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne
l’antiparasitage

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d’Irlande du Nord

E ntrée  e n  v ig u e u r  : 1er avril 1969, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n reg istr e m e n t  : 1er avril 1969, np 4789.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 667, p. 317, et document E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505, Add.9/Rev.l (texte révisé incorporant les amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 10
Etat Date de mise en application
A l le m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ ....................................  24 mai 1970
B e l g i q u e .....................................................................................................  7 mars 1976
D a n e m a r k  ................................................................................................. 24 m ars 1978
E s p a g n e  ...................................................................................................... 20 février 1971
F i n l a n d e  ...................................................................................................  19 août 1977
F r a n c e  ........................................................................................................  1”  avril 1969
H o n g r i e  ...................................................................................................... 18 octobre 1976
I t a l i e  ........................................... ...............................................................  27 décembre 1975
P a y s -B a s  ...................................................................................................  22 janvier 1974
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e .................................  26 septembre 1977
R o u m a n ie  ................................................................................................. 21 février 1977
R o y a u m e -U n i  .........................................................................................  1er avril 1969
S u è d e .............................................................................................................. 5 septembre 1971
T c h é c o s l o v a q u i e  .................................................................................. 15 juillet 1969
Y o u g o s l a v i e ..............................................................................................  23 avril 1973

Amendements
Auteur Date Rentrée

Série de la proposition en vigueur
01 Allemagne, République 19 mars 1978

fédérale d’
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R è g le m e n t  n # 1 1  : P r e s c r ip t io n s  u n ifo r m e s  r e la t iv e s  à  l ’h o m o lo g a t io n  d es véh icu les en ce qui concerne
la  ré s is ta n c e  d e s  s e r r u r e s  et c h a r n iè r e s  d e  p ortes

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France
E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1er juin 1969, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g is t r e m e n t  : 1er juin 1969, n° 4789.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 673, p. 355, et document E/ECE/324-E/ECE/

T R A N S/505  et Corr.l et Amend. 1 (amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 11
Etat Date de mise en application

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  fé d é ra le  d ’ ............................  24 mai 1970
B e l g i q u e ................................................................................ 1er juin 1969
D a n e m a r k  ............................................................................ 20 décembre 1976
E sp a g n e  ................................................................................ 28 décembre 1975
F in l a n d e  .............................................................................. 13 février 1978
F r a n c e  .................................................................................................... 1er juin 1969
H ongrie  .................................................................................................  18 octobre 1976
I t a l ie  .................................................................................... 17 septembre 1975
P a y s -B as

Pour son territoire en E urope..........................................  1er juin 1969
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ..........................  26 septembre 1977
R o u m a n ie  ............................................................................  21 février 1977
R o y a u m e -U n i  ......................................................................  1er juin 1969
S u è d e ......................................................................................................... 6 juillet 1971
T ch écoslovaqu ie  ................................................................  14 avril 1972

Amendements

Auteur Date d'entrée
Série de la proposition en vigueur
01 Belgique 6 mai 1974

R è g le m e n t n® 1 2  : P r e s c r ip t io n s  u n ifo r m e s  re la t iv e s  à  l ’h o m o lo g a t io n  d e s  véh icu les  en ce qui concerne 
la  p r o te c t io n  d u  c o n d u c te u r  c o n t r e  le  d is p o s i t i f  d e  c o n d u it e  e n  cas de  choc

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

E ntrée  e n  vigu eu r  : 1er juillet 1969, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n registrem en t  : 1er juillet 1969, n° 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 680, p. 339, et document E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505, A dd.ll/R ev.l (texte révisé incorporant les amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 12
Etat Date de mise en application
A ll e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é ra le  d ’ ............................ ..16 septembre 1972
B e l g i q u e ...................................................................................19 mars 1972
D a n e m a r k  ............................................................................ ...20 décembre 1976
F in l a n d e  .................................................................................13 février 1978
F r a n c e  ..................................................................................... 1er juillet 1969
I t a l ie  ....................................................................................... 17 septembre 1975
P a y s -B as

Pour son territoire en E urope..............................................1er juillet 1969
R o u m a n ie  ................................................................................21 février 1977
R o y a u m e -U n i  ...................................................................... ....1er juillet 1969
S u è d e ..........................................................................................26 décembre 1969
T c h éco slo vaq u ie  .................................................................... 14 avril 1972

Amendements

Auteur Date d’entrée
Série de la proposition en vigueur
01 France 20 octobre 1974
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Règlement n® 13 : Prescriptions relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne
l e  f r e in a g e

Proposé par les Gouvernements de l’Italie et des Pays-Bas

Entrée e n  v ig u e u r  : 1er juin 1970, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
Enregistrement : 1er juin 1970, n° 4789.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 730, p. 343; document E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505, Rev.l/Add.l2/Rev.l (texte révisé incorportant les amendements série 01) ; 
document W /TRAN S/W P29/403, Add.l et Amend.l (amendements série 02), et do
cument TRAN S/SC1/W P29/34 (amendements série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 13
22/a/ Date de mise en application

B e l g i q u e ..................................................................................... .................  11 octobre 1976
H ongrie ..............................................................................  18 octobre 1976
Italie ..................................................................................  1er juin 1970
P ays-Bas .......................................................................................  1 "  juin 1970

Amendements
Auteur Date d’entrée

Série de la proposition en vigueur
01 Italie 29 août 1973
02 Pays-Bas 11 juillet 1974
03 Pays-Bas 4 janvier 1979

Règlement n° 1 4  : P re sc r ip t io n s  u n ifo r m e s  re la t iv e s  à  l ’ h o m o lo g a t io n  des v éh icu les  e n  ce  q u i c o n ce rn e  
les  an cra ges  d e  ce in tu re s  d e  sécu rité  su r  le s  v o itu re s  p a rticu lières

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

Entrée en  v ig u e u r  : 1er avril 1970, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
En registrem ent  : 1er avril 1970, n° 4789.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 723, p. 303; vol. 778, p. 373 (amendements série

01) , et document E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505, Rev.l/Add.l3/Rev.l et Corr.l 
(texte révisé incorporant les amendements séries 01 et 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 14
Etat Date de mise en application
A lle m a g n e , R é p u b liq u e  f é d é r a le  d ’ .................................  27 mars 1973
B e l g i q u e ............................................................................................... 11 décembre 1970
D a n e m a rk  ..........................................................................................  20 décembre 1976
E sp a g n e  ............................................................................................... 20 juillet 1973
F in la n d e  ............................................................................................  17 septembre 1976
F r a n c e  .................................................................................................  1er avril 1970
H o n g r ie  ............................................................................................... 18 octobre 1976
I t a l i e  ...................................................................................................  15 juin 1976
P a y s-B a s ............................................................................................  1er avril 1970
R é p u b liq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ...............................  26 septembre 1977
R o y a u m e -U n i ...................................................................................  8 novembre 1977
S u è d e .................................................... .................................................  11 mars 1978
T c h é c o s lo v a q u ie  ............................................................................ 14 avril 1972

Amendements
Auteur Date d’entrée

Série de la proposition en vigueur
01 France 21 mai 1971
02 Pays-Bas 28 avril 1976
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R è g le m e n t  n ° 1 5  : P r e s c r ip t io n s  u n ifo r m e s  re la t iv e s  à  l ’h o m o lo g a t io n  d e s  véh icu les équipés de motenn 
à  a llu m a g e  c o m m a n d é  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  le s  é m is s io n s  d e  g a z  p o llu a n ts  par le moteur1

Proposé par les Gouvernements de VEspagne et de la France
E n tr é e  e n  v ig u eu r  : 1er août 1970, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.

E n re g is tre m e n t : 1er août 1970, n° 4789.

T e x te  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 740, p. 365; document E/ECE/324-E/ECE/ 
T R A N S /5 0 5 , R e v .l /A d d .l4 /R e v .l  (texte révisé incorporant les amendements séries 01 

__________________________ et 0 2 ), et document T R A N S /S C 1 /W P 2 9 /2 6  (amendements série 03).__________

Parties contractantes appliquant le règlement n° 15
Etat Date de mise en application
A llem agne , R épublique  fédérale d ’ ................................  16 septembre 1972
B e l g iq u e ...........................................................................................  11 décembre 1970
E spagne ...........................................................................................  1er août 1970
F in lan de  .........................................................................................  19 août 1977
F rance .............................................................................................. 1er août 1970
H ongrie ...........................................................................................  18 octobre 1976
I t a l ie  ................................................................................................  14 avril 1973
N orvège ...........................................................................................  4 avril 1975
P ays-B as .........................................................................................  29 mai 1971
R épublique démocratique a l l e m a n d e ..............................  26 septembre 1977
R o u m an ie  .......................................................................................  1er mai 1977
R oyaum e-U n i  ................................................................................  17 juillet 1972
S uisse ................................................................................................ 28 août 1973
T chécoslovaquie .........................................................................  14 avril 1972
Y o u g o slav ie ..................................................................................... 27 août 1976

Amendements

Auteur Date Rentrée
Série de la proposition en vigueur

01 Royaum e-Uni 11 décembre 1974
02 Royaum e-Uni 1er mars 1977*
03 France 6  mars 1978

1 Le Secrétaire général a communiqué le 6 octobre 1977 aux 
Parties contractantes à l’Accord de nouveaux amendements 
(série 03) au règlement n° 15 proposés par le Gouvernement 
français. Sauf objection de l’une des Parties contractantes 
appliquant le règlement, les amendements entreront en vigueur 
le 6 février 1978. On trouvera le texte de ces amendements

dans le doc. GE.77-24319 du Comité des transports intérim 
de la Commission économique pour l’Europe.

2 Les amendements sont entrés en vigueur le 1“  mars W  
(au lieu du 15 mars 1977), conformément à une proposition ii 
Gouvernement du Royaume-Uni reçue le 22 octobre 1976 et 
communiquée par le Secrétaire général le 8 novembre 197&
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Règlement n® 1 6  : P r e s c r ip t io n s  u n i fo r m e s  re la t iv e s  à  l ’h o m o lo g a t io n  d e s  ce in tu re s  d e  s é c u n te  
® p o u r  les  o c c u p a n ts  a d u lte s  d e s  v é h ic u le s  à  m o te u r

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

Entrée en  vigueur  : 1er décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g i s t r e m e n t  : 1er décembre 1970, n° 4789.
T i ? y t f  • Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, p. 233; vol. 820, p. 421 (amendements série
1 ' 01) ; et document E /ECE/324-E/ECE/TR AN S/505, Rev.l/Add.l5/Rev.l (texte ré

visé incorporant les amendements séries 01 et 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 16
Etat Date de mise en application

A lle m a g n e , R é p u b liq u e  f é d é r a l e  d ’ ...........................  14 mai 1973
B e l g i q u e ............................................................................... 1er décembre 1970
D a n e m a rk  ..........................................................................  20 décembre 1976
E spagn e ............................................................................... 6 mai 1973
F in la n d e  .............................................................................................  17 septembre 1976
F r a n c e  .................................................................................................. 1er décembre 1970
I t a l i e  ........................................ ...........................................................  15 juin 1976
P a y s -B a s  ..................................................................................................... 1" décembre 1970
T c h é c o s lo v a q u ie  ............................................................... 14 avril 1972
Y o u g o s l a v ie ........................................................................  27 août 1976

Amendements
Auteur Date d’entrée

Série de la proposition en vigueur
01 Belgique 18 février 19721 

France
Pays-Bas

02 Pays-Bas 3 octobre 1973

iLes propositions d’amendement des Gouvernements belge, 
français et néerlandais visant le règlement n° 16 ont été com
muniquées par le Secrétaire général aux Parties contractantes 
à l’Accord le 18 février 1972. Les propositions d’amendement 
ayant été ainsi présentées conjointement par tous les gouverne
ments appliquant le règlement n° 16, il n’a pas eu lieu de faire

jouer le délai de trois mois prévu par l’article 12 de l’Accord 
pour la formulation éventuelle d’objections, et les amendements 
sont entrés en vigueur, en conséquence, le 18 avril 1972, soit à 
l’expiration d’une période de deux mois à compter de la date 
de leur diffusion, conformément aux autres dispositions de l’ar
ticle 12 de l’Accord.
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Règlement n® 17 s Prescriptions uniformes relatives â l ’homologation des véhicules eu ce qui concerne
la résistance des sièges et de leur ancrage

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas 

E ntrée en vigueur : 1er décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E nregistrement : 1er décembre 1970, n° 4789.

T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 756, p. 287, et document E/ECE/324-E/ECE/
TRANS/505, Rev.l/Add.l6/Rev.l (texte révisé incorporant les amendements série01),

Parties contractantes appliquant le règlement n° 17

Etat Date de mise en application
A llemagne, R épublique fédérale d’ .............. .......  27 mars 1973
Belgique ...........................................................................
Danemark .......................................................................
Espagne ........................................................................... .... 7 juin 1977

France .............................................................................
Italie ...............................................................................
Pays-Bas .........................................................................
R épublique démocratique al le m a n d e ................... . . .. 26 septembre 1977
Royaume-U ni ................................................................. . . .  . 12 février 1972
Suède ..................................................................................
T chécoslovaquie .............................................................
Y ougoslavie........................................................................ 27 août 1976

Amendements
Auteur Date d’entrée

Série de la proposition en vigueur
01 France 11 septembre 1973

Règlement n° 18 s Prescriptions uniformes relatives à l ’homologation des véhicules à moteur 
en ce qui concerne leur protection contre une utilisation non autorisée

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

Entrée en vigueur : 1er mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E nregistrement : 1er mars 1971, n° 4789.
T exte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 768, p. 301.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 18
Date de mise en

Etat application
A l le m a g n e , R é p u b liq u e  f é d é ra le  d ’ ................. ............. 27 mars 1973
B e l g iq u e ................................................................................ 1971
D a n e m a r k  ........................................................................... 1976
E spa g n e  .................................................................................. 1971
F in l a n d e  ................................................................................ 1978
F r a n c e  ..................................................................................... 1971
H o n g rie  .................................................................................. 1976
I t a lie  ....................................................................................... 1975
P a y s -B as  ................................................................................ 1971
R é pu b liq u e  d é m o cratiq u e  a l l e m a n d e ................. ........... 26 septembre 1977
R o u m a n ie  ............................................................................. 1977
R o y a u m e -U n i  ...................................................................... 1972
S uède ......................................................................................... 1974
T ch écoslovaquie  ............................................................... 1972
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.  « m  . u ^ « r r i p t * o n 8  u n i f o r m e s  r e la t iv e s  à  l ’h o m o lo g a t io n  d e s  fe u x -h r o u il la r d  p o u r  
Règlement n » 1 9  : P r e s c n p  v é h ic u le 9  a u t0 m o b i le s

P roposé Par ês Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
Entrée e n  v ig u e u r  : 1er mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 

Enregistrement : 1er mars 1971, n 4789.
j £XTE . N a t io n s  Unies, Recueil des Traités, vol. 768, p. 315, et document E/ECE/324-E/ECE/

T R A N S /5 0 5 , R ev.l/A dd.l8 /R ev.l (texte révisé incorporant les amendements séries 01 
et 0 2 ) .

Parties contractantes appliquant le règlement n° 19

Date de mise en
£ tot application

A llem ag n e , R é p u b l iq u e  fédérale  d ’ ............................  27 mars 1973
A u tric h e  ................................................................................ 30 avril 1972
B e l g iq u e ..................................................................................  1er mars 1971
D a n e m a r k  .............................................................................. 20 décembre 1976
E spagne ...................................................................................  7 avril 1974
F in l a n d e  ................................................................................ 17 septembre 1976
F rance  .................................................................................... 13 septembre 1971
H ongrie ............................................................................. .............  18 octobre 1976
Ita lie  ...................................................................................... 4 juillet 1971
N o r v è g e .................................................................................... 4 avril 1975
P a y s -B a s  ...............................................................................  1er mars 1971
R épu bliq u e  d ém ocratiq u e  a l l e m a n d e ..........................  3 janvier 1976
R o u m a n ie  .............................................................................  21 février 1977
R o y a u m e -U n i  ....................................................................... 30 novembre 1971
S u è d e ........................................................................................ 28 mai 1972
T ch éco slo vaq u ie  ................................................................  14 avril 1972
Y o u g o s l a v ie ........................................................................... 27 août 1976

Amendements

Auteur Date d’ entrée
Série de la proposition en vigueur

01 Espagne1 7 avril 1974
02 Pays-Bas 18 décembre 1974

1 Le Secrétaire général  ̂a communiqué le 7 novembre 1973 l’acceptation desquels ce dernier subordonnait l’acceptation dudit 
aux Parties contractantes à l’Accord les amendements au règle- règlement n° 19. 
ment n° 19 proposes par le Gouvernement espagnol, et à



372 Equipements et pièces de véhicules à

lam pes h a logèn es ( la m p e s  H 4)  e t à  l ’h o m o lo g a t io n  d e s  la m p e s  elles-m êm es 8 °*

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

E n tr é e  e n  v ig u e u r  : 1er mai 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Acoord. 
E n r e g istr e m e n t  : 1er mars 1971, n° 4789.

T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 774, p. 175, et document E/ECE/324-E/ECE/
TRANS/505, Rev.l/Add.l9/Rev.l (texte révisé incorporant les amendements sérieOl)

Parties contractantes appliquant le règlement n° 20
Date de mise en

Etat application
Allemagne, République fédérale d’ ............................. 16 septembre 1972
A utriche ..............................................................................  30 avril 1972
Belgique................................................................................ 1er mai 1971
Danemark ............................................................................  20 décembre 1976
Espagne .....................................  ....................................... 19 novembre 1973
Finlande .............................................................................. 17 septembre 1976
France ............................................. ............................. . 1er mai 1971
Hongrie ................................................................................ 18 octobre 1976
Italie .....................................................................  ..........  4 juillet 1971
Pays-Bas .............................................................................. 1er mai 1971
République démocratique allemande ..........................  3 janvier 1976
Roumanie ............................................................................ 21 février 1977
Royaume-Uni .................................................................. . . 30 novembre 1971
Suède.................................................................................... 1er mai 1971
T chécoslovaquie ................................ ............................  14 avril 1972
Yougoslavie.................................................................  27 août 1976

Amendements
Auteur Date Centrée

Serte de la proposition en vigueur
01 Suède 15 août 1976



Equipements et pièces de véhicules à m oteur 373

Règlement n° 21 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui
concerne leur aménagement intérieur

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France
Entrée e n  v ig u e u r  ; 1er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 

En r e g is t r e m e n t  : 1er décembre 1971, n° 4789.

Texte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 801, p. 395.

Parties contractantes appliquant le  règlem ent n ° 21

Date de mise en
Et ai application
A llemagne, R épublique fédérale d’ ............................... ..... 13 novembre 1973
B e l g iq u e ..................................................................................................... ......I e'  décem bre 1971
D anemark ................................................................................... .....20 décembre 1976
E spagne ....................................................................................... .....12 septembre 1978
F inlande ..................................................................................... .... 13 février 1978
F rance ......................................................................................... .... 1er décembre 1971
Italie ........................................................................................... ....17 septembre 1975
R épublique démocratique a l l e m a n d e ............................ ....26 septembre 1977
R oumanie .......................................................................................21 février 1977
Royaume-U n i ............................................................................ ....11 février 1973
S u è d e ............................................................................................. ... 1er décembre 1971
T chécoslovaquie ..................................................................... ... 30 juillet 1972

Règlement n° 22 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des casques de protection 
pour conducteurs et passagers de motocycles

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas
Entrée en  vig u e u r  : 1er juin 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.

Enregistrement : 1er juin 1972, n° 4789.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 826, p. 301, et document E /E C E /3 2 4 -E /E C E /
T R A N S /5 0 5 , R ev .l/A d d .21  et Corr.l (texte révisé incorporant les amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le  règlem ent n° 22

Date de mise en
Etat application
B e l g iq u e ..................................................................................... l «  juin 1972
D a n e m a r k  ................................................................................. 20 décembre 1976
E spagne ..................................................................................... 3 décembre 1976
F in la n d e  ..................................................................................  13 février 1978
Italie .........................................................................................  3 juin 1977
P a y s -B a s  ..................................................................................  1 «  juin 1972
S u è d e ........................................................................................... 15 juin 1973

Amendements

Auteur Date d’entrée
Série de la proposition en vigueur

01 Belgique 7 mars 1975
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Règlement n° 23 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des feux-mardw 
arrière pour véhicules à moteur et pour leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de VEspagne

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1er décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accori
E n r e g ist r e m e n t  : 1er décembre 1971, n° 4789.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 801, p. 433, et document E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/SOS, Rev.l Add.22/Amend.l (texte révisé incorporant les amendements série 01).

Parties contrariantes appliquant le règlement n° 23
Date de mise en

Etat application
A l le m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ ..............................  13 novembre 1973
B e l g i q u e .....................................................................................  1er décembre 1971
D a n e m a r k  .................................................................................  22 mars 1977
Espagne .....................................................................................  1er décembre 1971
F in la n d e  ...................................................................................  14 mai 1977
F r a n c e  .......................................................................................  28 octobre 1972
H o n g r ie  .....................................................................................  18 octobre 1976
I t a l i e  ........................................................................................................ 5 mai 1972
Pays-Bas ...................................................................................  21 janvier 1973
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ............................  3 janvier 1976
R o u m a n ie  .................................................................................  1er juillet 1977
R o y a u m e -U n i ........................................................................... 11 février 1973
S u è d e ............................................................................................ 1er décembre 1971
T chécoslovaquie ....................................................................  30 juillet 1972

Amendements
Auteur Date Rentrée

Série de la proposition en vigueur
01 Tchécoslovaquie1 22 mars 1977

1 Le Secrétaire général a communiqué le 28 mars 1975 aux 
Parties contractantes à l’Accord les amendements au règlement 
n° 23 proposés par le Gouvernement tchécoslovaques Ces amende
ments n’ont pas été acceptés, le Gouvernement de fa République 
fédérale d’Allemagne y ayant fait objection par notification 
reçue le 26 juin 1975. Après avoir été informé, par une notifi

cation reçue le 7 jam 1976, du retrait de ladite objection, fe 
Secrétaire général a de nouveau, le 22 octobre 1976, amure- 
qué aux Parties contractantes le texte des amendements p> 
posés par le Gouvernement tchécoslovaque.

Les amendements ont alors été acceptés et sont entrés e> 
vigueur le 22 mars 1977.
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Règlement n* 2 1  : Prescriptions uniforme.** relative» à l'homologation tics viliinilr* équipé» tic 
moteur;* Diesel en ce qui concerne le» ém!*»ion* «le polluant!* par le moteur

P r o p o s é  par les Gouvernements de rEspagne et de la France

E stsée  f .s  v i g c f x r  : 15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l’articlc premier de l'Accord. 
E sk f.c is tre m k n t : 15 septembre 1972, n° 4789.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 835, p. 227, et d ocu m en t h/hCI-./32l-l'./I-CE/

TRAN S/505, Rev.l/Add.23/Atncnd.l (a m en d em en ts  série 01).

Partie* contractantes appliquant le roulement n° 21
fA ili" (!<• rn itt f  i

Etat application
A i.i ,k m a «s f, R é p u b liq u e  f£ d £ r a lf .  d ’ ................................  13 novembre 1973 
B k i jg iq u e ....................................................................................... 11 octobre 1**76 
E sp a k x r  ...........................................................................................  15 septembre 1972 
Fini.anm-'. .........................................................................................  13 février 1(*7K 
F u a scu  .............................................................................................. 15 septembre 1972 
H on ok ik  ...........................................................................................  IS octobre 1**76 
It.m.ii'. ................................................................................................  6 avril l**7-l 
P a y s -H a s ................................................................................ 20 mai 1*>75 
R o tM A N ir .......................................................................................... 21 février l ‘>77 
H o y a i;m v .-U n i ................................................................................  13 décembre 1**75 
T e n  kccki.o v a q u ik  .........................................................................  9  décembre 1**75

Amendement*
. Auttur l\xtt tffntrh

s ' ,u‘ de h proposition *» ri-iufur
W  France 11 septembre 1973
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Règlement n° 25 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des appuis-tête 
incorporés on non dans les sièges des véhicules

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

E ntrée en  vigueur  : 1er mars 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E nregistrem ent  : 1er mars 1972, n° 4789.
T e xt e  : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 814, p. 417.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 25

Date demise en
Etat application

Allem agne, R épublique féd éra le  d’ .............................. 13 novembre 1973 
D a n e m a r k  ................................................................................ 20 décembre 1976 
F in l a n d e  .................................................................................  13 février 1978 
F rance  .....................................................................................  1er mars 1972 
It a l i e .........................................................................................  22 septembre 1978 
P a ys-B a s ...................................................................................  1er mars 1972
R épublique  dém ocratiqu e  a l l e m a n d e ...........................  26 septembre 1977
R o u m a n i e .................................................................................  21 février 1977 
R oyau m e -U n i  .........................................................................  11 février 1973
T c h é c o s lo v a q u ie  ...................................................................  9  décembre 1975

Règlement n° 26 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des 
véhicules en ce qui concerne leurs saillies extérieures

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

E ntrée en  vigueur : 1er juillet 1972, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E nregistrement : 1er juillet 1972, n° 4789.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 829, p. 349, et document E/ECE/324-E/ECE/

TRANS/505, Rev.l/Add.25/Amend.l (amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 26

Date de mise en
Etat application
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ ..........................................25 octob re  1975
B e l g iq u e ...........................................................................................................1er ju ille t 1972
D a n e m a r k  ......................................................................................................20 décembre 1976
F in l a n d e  ................................................................................................... .....13 février 1978
F r a n c e  ........................................................................................................ ..... 1«  ju ille t 1972
H ongrie ............................................................................................ 18 octobre 1976
I t a l ie  ................................................................................................................ 17 septembre 1975
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ....................................... 26 septembre 1977
R o u m a n i e ................................................................................................... ..... 21 février 1977
R o y a u m e -U n i  ......................................................................................... ..... H  février 1973
S u è d e .............................................................................................. .....1«  juillet 1972
T c h é c o slo v a q u ie  ........................................................................................9  décem bre 1975

Amendements

„ ,  . Auteur _ Date d’entrée
ierte de la proposition vigueur

01 France H septembre 1973
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Règlement n° 27 s Prescriptions uniform es relatives à l’homologation 
des triangles des présignalisations

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

Entrée en  v ig u e u r  : 15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l’Accord. 
Enregistrement : 15 septembre 1972, n° 4789.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 263, et document E /E C E /3 2 4 -E /E C E /

TR A N S/505, R ev .l/A dd .26 /A m end .l et Amend.2 (amendements séries 01 et 0 2 ).

Parties contractantes appliquant le  règlem ent n° 27

Date de mise en
Etat application
A u t r ic h e  .............................................. ....................................  19 novembre 1978
B e l g i q u e .....................................................................................  8  juillet 1973
D a n e m a r k  ................................................................................. 20 décembre 1976
E s p a g n e  .....................................................................................  21 octobre 1974
F in l a n d e  ...................................................................................  17 septembre 1976
F r a n c e  ....................................................................................... 15 septembre 1972
H on g r ie  ..................................................................................... 18 octobre 1976
I t a l ie  ......................................................................................... 6 avril 1974
P a y s -B a s ..................................................................................... 15 septembre 1972
R o u m a n i e ..................................................................................  1er mai 1977
R o y a u m e -U n i  ..........................................................................  13 janvier 1974
S u è d e ..........................................................................................  15 septembre 1972

Amendements

Auteur Date d'entrée
Série de la proposition en vigueur

01 France 11 septembre 1973
02 Espagne 1er juillet 1977

Règlement n° 28 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des avertisseurs sonores 
et des automobiles en ce qui concerne leur signalisation sonore

Proposé par les Gouvernements de la France et de VEspagne

E ntrée en  vig u eu r  : 15 janvier 1973, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E nregistrem ent : 15 janvier 1973, n° 4789.
T exte  : E /E C E /324-E /E C E /T R A N S/505, Rev.l/Add.27.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 28
Date de mise en

Etat application
A llem agne , R épublique  fédérale  d ’ .................................  25 octobre 1975
B e l g i q u e ....................................................................................................  11 o c to b r e  1976
D a n em a rk  ................................................................................. .. 20  décem bre  1976
E sp a g n e  ....................................................................................................  15 ja n v ie r  1973
F r a n c e  ...............................................................................................  15 ja n v ie r  1973
H o n g r ie  .............................................................................................  18 octobre  1976
I t a l ie  .................................................................................................. 26 aoû t 1973
R o u m a n ie ........................................................................................... 21 fé v r ie r  1977
R oya u m e-U n i .................................................................................  1 er j u;n 19 7 5
S u è d e ...........................................................................................................  8  ju in  1973
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Règlement n° 29 :  P rescription s u n iform es relatives à l ’h om ologation  des véhicules en ce qà 
concerne la  p rotection  des occupants d’ u n e  cabine de véhicule utilitaire

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 15 juin 1974, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord.
E n r e g is t r e m e n t  : 15 juin 1974, n° 4789.
T e x t e  : E /E C E /3 2 4 -E /E C E /T R A N S /5 0 5 , R ev.l/A dd.28 , et Corr.l, et document GE.76-30593

(amendements série 01 ).

Parties contractantes appliquant le  règlement n° 29

Date de mise en
Etat application

B e l g iq u e ............................................................................................... 15 juin 1974
D a n em ark  ...................................................................................... .....20 décembre 1976
F in lan d e  ........................................................................................ ....13 février 1978
P ays-B as ........................................................................................ .... 15 juin 1974

Amendements

Auteur Date d’entrée
Série de la proposition en vigueur

01 Pays-Bas 1er août 1977

Règlem ent n° 3 0  : Prescriptions uniform es relatives à l ’hom ologation des pneumatiques
pour autom obiles et leurs rem orques

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d lrlande du Nord et de la Suède

E ntrée en  vigueur : 1er avril 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E nregistrement : 1er avril 1975, n° 4789.
T exte : E /E C E /324-E /E C E /T R A N S/505, Rev.l/Add.29, et Amend.l (amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 30

Date de mise en
Etat application
A llem a g n e , R ép u b liq u e  fé d é r a le  d ’ ...............................  3 juin 1977
F inlande .....................................................................................  25 septembre 1977
F rance ..........................................................................................  22 mai 1977
Italie ............................................................................................  5 avril 1977
L uxembourg ............................................................................... 25 septembre 1977
N orvège..........................................................................  2 avril 1978
Pays-Bas .....................................................................................  1er avril 1975
Ro u m a n ie .....................................................................................  21 février 1977
R oyaume-U n i ............................................................................  1er avril 1975
Su è d e .............................................................................................. 1er avril 1975
T chécoslovaquie ...................................................................... 26 septembre 1977

Amendements

Auteur _ _ Date d’entrée
Série de la proposition en vigueur

01 Royaume-Uni 25 septembre 1977
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Règlement n° 31 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des projecteurs automobiles 
constitués par des blocs optiques halogènes (“Sealed Beam” )  (SBH4) émettant un faisceau-croise- 
ment asymétrique et/ou un faisceau-route 

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et de la Suède

Entrée en  v ig u e u r  : l Êr mai 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 

Enregistrement : 1er mai 1975, n° 4789.

Texte : E /E C E /3 2 4 -E /E C E /T R ANS/S05, R ev.l/Add.30.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 31

Date de mise en
Etat application

D a n e m a r k  ............................................................................... .... 20 décembre 1976 
F in la n d e  ................................................................................. ....17 septembre 1976
P a y s -B a s ..................................................................................................... .....6  ju illet 1975
R o u m a n i e .....................................................................................21 février 1977 
R o y a u m e -U n i ........................................................................ ....1er mai 1975 
S u è d e ........................................................................................ ....Ie'  mai 1975

Règlement n° 32 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui concerne 
le comportement de la structure du véhicule heurté en cas de collision par l’arrière

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et de la Suède

E n trée  en  v ig u e u r  : 1er juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n reg is trem en t : 1er juillet 1975, n° 4789. 
T exte  : E /ECE/324-E /ECE/TRAN S/505, Rev.l/Add.31, et Corr.2.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 32
Date de mise en

Etat application
F in lan d e  .............................................................................. .... 13 février 1978
F rance  ............................................................................................. .....10 septembre 1978
Ita lie  ............................................................................................... .....1er novembre 1976
R oyaum e -U n i ............................................................................... .....1er juillet 1975
Su è d e .................................................................................................  1er juillet 1975
T chécoslovaquie ........................................................................  17 septembre 1976
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Règlement n° 33 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules en ce qui 
concerne le comportement de la structure du véhicule heurté en cas de collision frontale

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et de la Suède

E n tr é e  e n  v ig u e u r  : 1er juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g is t r e m e n t  : 1er juillet 1975, n° 4789.
T e x t e  : E /ECE/324-E/ECE/TRAN S/505, Rev.l/Add.32, et Corr.2.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 33

Date de mise en
Etat application

F in l a n d e  ..................................................................................13 février 1978
F r a n c e  ................................................................................. ....10 septembre 1978
It a l ie  ...................................................................................................... .....1er novembre 1976
R o y a u m e -U n i  ..................................................................................... .....1er juillet 1975
S u è d e ..............................................................................................................1er juillet 1975
T c h éc o slo v a q u ie  ................................................................ ....17 septembre 1976

Règlement n° 34 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules 
en ce qui concerne la prévention des risques d’incendie

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et de la Suède

E n tré e  e n  vig u eu r  : 1er juillet 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n re g istr em en t  : 1er juillet 1975, n° 4789.
T e x t e  : E/ECE/324.E /ECE/TRAN S/505, Rev.l

Add. et document T R A N S/SC I/W P29/40 (amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 34
Date de mise en

Etat application

F i n l a n d e  ....................................................................................................... ......13 février 1978
F r a n c e  ............................................................................................................ ......10 septembre 1978
I t a l ie  ............................................................................................................... ...... 1er novembre 1976
R o y a u m e - U n i  ................................................................................................... 1er juillet 1975
S u è d e  ............................................. .................................................................... ...... 1er juillet 1975

Amendements
Auteur Date Rentrée

Série de la proposition en vigueur
01 Royaume-Uni 18 janvier 1979

Règlement n° 35 s Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules 
en ce qui concerne la disposition des pédales de commande

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 10 novembre 1975, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E n r e g is t r e m e n t  : 10 novembre 1975, n° 4789.
T e x t e  : E /ECE/324-E/ECE/TRAN S/505, Rev.l/Add.34.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 35

Date de mise en
Etat application
B e l g i q u e ....................................................................................10 novembre 1975
F i n l a n d e  .............................................................................. ....13 février 1978
F r a n c e  ......................................................................................10 septembre 1978
R o y a u m e - U n i  ...................................................................... ....10 novembre 1975
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Règlement n ° 3 6  : P r e s c r ip t io n s  u n i fo r m e s  re la t iv e s  a u x  ca ra cté r is t iq u e s  d e  co n s tru ctio n
d e s  v é h ic u le s  d e  tr a n s p o r t  e n  c o m m u n 1

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

Entrée en  v ig u e u r  : 1er mars 1976, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
Enregistrement : 1er mars 1976, n° 4789.
Texte : E /ECE/324-E/ECE/TRAN S/505, Rev.l/Add.35.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 36

Etat
E s p a g n e  ..........
F r a n c e  .............
R o u m a n ie
R o y a u m e -U n i 1

*Le 4 mars 1976, le Secrétaire général a reçu du Gouver
nement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord une communication où il est dit notamment ce qui suit : 

Les véhicules de transport en commun homologués confor
mément au règlement n° 36 qui pénètrent sur le territoire

Daté de mise 
en application

16 octobre 1977
1er mars 1976
21 février 1977
1er mars 1976

britannique devront continuer à respecter certaines disposi
tions figurant dans le règlement du Royaume-Uni de 1972 
relatif aux conditions de conformités, aux équipements et à 
l’utilisation des véhicules de transport en commun qui régis
sent des questions dont ne traite pas le règlement n° 36.

Règlement n ° 3 7  ; P re sc r ip t io n s  u n ifo r m e s  re la tives  à  l ’ h o m o lo g a t io n  d e s  la m p es  à  in ca n d escen se  
destinées à ê tre  u tilisées dan s les fe u x  h o m o lo g u é s  d e s  v é h icu le s  à  m o te u r  e t d e  le u rs  r e m o r q u e s

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et de la République fédérale d? Allemagne

Entrée e n  v ig u e u r  : 1er février 1978, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
Enregistrem en t  : 1er février 1978, n° 4789.
Texte : TRANS/SCI/W P29/R.65/Rev.l et Amend. 2.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 37
Date de mise

Etat en application
A l l e m a g n e ,  R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’  .................................... 1er février 1978
B e l g i q u e ...................................................................................................... 6  octobre 1978
D a n e m a r k  ............... ................................................................................. 24 mars 1978
F i n l a n d e  ...................................................................................................  1er février 1978
F r a n c e  ...................................................................................... .................  3 juillet 1978
I t a l ie  ............................................................................................  15 août 1978
P a y s - B a s ........................................................................................ 1er février 1978
R o y a u m e -U n i  .........................................................................................  2 avril 1978
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Règlement n° 38 î Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des feux-arrière brouillard
pour les véhicules à moteur et leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de VEspagne et de la France

E ntrée en  vigueur : 1er août 1978, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E nregistrem ent : 1er août 1978, n° 4789.
T exte  : TR A N S/SC l/W P29/R .23/R ev.l et Amend.l.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 38
Date de mise

Etat en application

A llem agne , R épublique fédérale d ’ ................. .............. .....31 décembre 1978
D an e m a r k  ........................... .......................................................... .....1er août 1978
E spagne ................................................................................................ 1er août 1978
F rance  .................................................................................................. 1er août 1978
Italie  ............................................................................................... ..... 15 janvier 1979
P ays-B as ........................... ............................................................. ..... 1er août 1978

Règlement n° 39 : Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules 
en ce qui concerne l’appareil indicateur de vitesse, y compris son installation

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

E ntrée en  vigueur : 20 novembre 1978, conformément au paragraphe 5 de l’article premier de l’Accord. 
E nregistrement : 20 novembre 1978, n° 4789.
T exte  : TRAN S/SCl/W P29/R .92/Rev.2.

Parties contractantes appliquant le règlement n° 39
Date de mise

Etat en application

F r a n c e  ..................................................................................  20 novembre 1978
R oyaum e-U n i  ......................................................................  20 novembre 1978
Su è d e ......................................................................................  20 janvier 1979
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17. Accord relatif aux engins spéciaux pour le transport des denrées périssables et à 
leur utilisation pour les transports internationaux de certaines de ces denrées, avec 
annexes

En date à Genève du 15 janvier 19621

Non encore en vigueur (voir article 8).
Texte : E/ECE/456 (E /ECE/TRAN S/526), 1962.

Signature sous Signature définitive (*)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’ ............................ 10 avril 1962
B e l g i q u e ............................... .... 29 juin 1962
B u l g a r i e ............................... .... 19 janvier 1962
E sp a g n e  ...............................  ^ janvier 1964 o
F r a n c e  .................................  13 février 1962*
L u x e m b o u r g ......................... ....22 juin 1962
P olo g n e2 ............................... ....19 juin 1962
S u is s e  ................................... ....19 janvier 1962
Y o u g o s l a v ie .........................  25 septem bre 1963 a

1 Si le présent Accord figure au chapitre X I  pour des raisons de commodité, il n’est toute
fois pas limité aux transports routiers. . . .

2 Avec une déclaration selon laquelle la République populaire de Pologne nest pas uee 
par les paragraphes 2 et 3 de l’article 12 de l’Accord.
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18. Accord européen relatif au travail des équipages des véhicules effectuant des ham. 
ports internationaux par route (AETR), avec Annexe et Protocole ne signature

En date à Genève du 19 janvier 1962

Non encore en vigueur (voir article 18)1. 
T e x t e  : E /E C E /457-E /E C E /TR ANS/527.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
f é d é r a l e  d ’ ........................ ....16 m a rs  1962

B e l g i q u e ................................ ....29 m ai 1962
F r a n c e  .................................. ....13 fé v r ie r  1962
L u x e m b o u r g ........................................1er m a rs  1962
P a y s -B a s ................................ ....12 a v ril 1962
P o l o g n e 2 ................................ ....17 m ai 1962
R o y a u m e - U n i ........................ ....31 ja n v ie r  1962
S u è d e ...................................... .... 19 ju in  1962

3 Des instruments de ratification ou d’adhésion (a) ont été communiqués au Secrétaire 
général en attendant leur dépôt de la manière prévue au paragraphe 4 de l’article 18 de 
l’Accord, par les Gouvernements de la France, des Pays-Bas (pour le Royaume en Europe), 
de l’Espagne (o) et de la Yougoslavie (a). _ _

2 Avec une déclaration selon laquelle la République populaire de Pologne nest pas Iiee 
par les paragraphes 2 et 3 de l’article 22 de l’Accord.
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Entrée en  vig u eu r  

Enregistrement : 

Texte :

19. Convention sur la circulation routière, avec annexes 
En date à Vienne du 8 novembre 19681

21 mai 1977, conformément à l’article 47, paragraphe 1.
21 mai 1977.
Conférence des Nations Unies sur la circulation routière, Acte final et documents con
nexes (publication des Nations Unies, n° de vente : E/F.69.VIII.1 et Corr.l), p. 11.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A f r iq u e  d u  S u d ....................... 1er novembre 1977 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D> la .......................... 8 novembre 1968 3 août 1978
A u t r ic h e  ...................................... 8 novembre 1968
B a h r e ïn  ...................................... 4 mai 1973 a
B e l g i q u e ......................................... 8 novembre 1968
B r é sil  ............................................ 8 novembre 1968
B u l g a r i e ...................................... 8 novembre 1968 28 décembre 1978
C h il i  .............................................. 8 novembre 1968
C h in e 2
C o sta  R i c a .................................. 8 novembre 1968
C u b a  .............................................. 30 septembre 1977 a
D a n e m a r k  ................................. 8 novembre 1968
E q u a t e u r  .................................... 8 novembre 1968
E spa g n e  ...................................... 8 novembre 1968
F in l a n d e  .................................... 16 décembre 1969
F r a n c e  ......................................... 8 novembre 1968 9 décembre 1971
G h a n a  ............................................ 7? août 1969
G u y a n e  ......................................... 31 janvier 1973 a
H o n g r i e ......................................... 8 novembre 1968 16 mars 1976
I n d o n é s ie  .................................... 8 novembre 1968
I r a n  ................................................ 8 novembre 1968 21 mai 1976
I s r a ë l  ........................................... 8 novembre 1968 11 mai 1971
I t a l i e .............................................. 8 novembre 1968
L u x e m b o u r g ............................... 8 novembre 1968 25 novembre 1975
M e x iq u e  ...................................... 8 novembre 1968
M on aco  ......................................... 6 juin 1978 a
N iger  ................................................ 11 juillet 1975 a
N o r v è g e .......... ............................. ?3 décembre 1969
P h il ip p in e s  .............................. 8 novembre 1968 27 décembre 1973
P olo g n e  ......................................... 8 novembre 1968

1 La Convention a été établie et ouverte à la signature par la 
Conférence des Nations Unies sur la circulation routière, qui 
s’est tenue à Vienne du 7 octobre au 8 novembre 1968. Cette 
Conférence avait été convoquée par le Secrétaire général de 
['Organisation des Nations Unies, conformément aux résolu
tions 1129 (XLI) et 1203 (X LII) adoptées par le Conseil éco
nomique et social de l’Organisation des Nations Unies le 27 
juillet 1966 et le 26 mai 1967, respectivement. Pour le texte de 
ces résolutions, voir Documents officiels du Conseil économique 
et social, quarante et unième session, Supplément n° 1 (E/4264), 
p. 40, et ibid., quarante-deuxième session, Supplément n° 1 
(E/4393), p. 44. La Conférence a également établi et ouvert à 
la signature la Convention sur la signalisation _ routière (voir 
p. 307) et a adopté l’Acte final. De plus, la Conférence a_ adopté 
par acclamation une résolution, dans laquelle elle a exprimé  ̂“sa 
profonde gratitude au peuple et au Gouvernement autrichiens, 
ainsi qu’à la Ville de Vienne, pour l’aimable et généreuse hospi
talité accordée à tous les représentants qui ont participé  ̂à la 
Conférence” . Pour le texte de l’Acte final et de ladite résolu
tion, voir p. 3 de la publication mentionnée plus haut.

la Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifica
tion, le Gouvernement de la République ̂ fédérale d’Allemagne a 
stipulé que la Convention s’appliquerait également à Berlin- 
Ouest avec effet à compter du jour où elle entrerait en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne.

2 Signature au nom de la République de Chine le 19 décembre

1969. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii. Le Ministère 
des affaires étrangères de l’Albanie et les Missions permanentes 
de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Roumanie et de 1[Union des 
Républiques socialistes soviétiques auprès de l’Organisation des 
Nations Unies ont adressé au Secrétaire général, en référence à 
la signature sumentionnée, des communications aux termes des
quelles leur Gouvernement ne reconnaissait pas cette ^signature 
comme valable du fait que le seul gouvernement habilité à repré
senter la Chine et à assumer des obligations en son nom était 
le Gouvernement de la République populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire général à propos 
des communications précitées, le Représentant permanent de la 
Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré 
que la République de Chine, Etat souverain et Membre de 
l’Organisation des Nations Unies, avait participé à la Conférence 
des Nations Unies sur la circulation routière (1968), avait con
tribué à l’élaboration de la Convention sur la circulation rou
tière et la Convention sur la signalisation routière et avait signé 
ces deux Conventions le 19 décembre 1969, et que toutes dé
clarations ou réserves relatives à ces deux Conventions qui 
seraient incompatibles avec la position légitime du Gouvernement 
de la République de Chine ou qui lui porteraient atteinte n’af
fecteraient en rien les droits et obligations de la République de 
Chine comme signataire des deux Conventions susdites.
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Etat Signature Ralijieation, adlicsion (a)
P o r t u g a l ..................................... 8 novembre 1968
R épublique  de Corée3 .........  29 décembre 1969
R épublique dém ocratique

allem and e  ............................ 11 octobre 1973 a
R épublique  socialiste so

viétique  de B iélorussie . 8 novembre 1968 18 juin 1974 
R épublique socialiste so

viétique  d ’U k r a in e  . . . .  S novembre 1968 12 juillet 1974
R o u m a n i e ..................................  8 novembre 1968
R o yau m e-U n i  .........................  8  novembre 1968
Sa in t -M arin  ...........................  8 novembre 1968 20 juillet 1970
Sa in t -S iège .............................  8 novembre 1968
S énégal ....................................  16 août 1972 a
S e y c h e l l e s ................................ 11 avril 1977 a
Su è d e ...........................................  8 novembre 1968
Suisse ......................................... 8 novembre 1968
T chécoslovaquie ..................  8  novembre 1968 7 juin 1978
T haïlande  ................................ 8 novembre 1968
U n io n  des R épubliques so

cialistes soviétiques . . . .  8 novembre 1968 7 juin 1974 
V enezuela  ...............................  8 novembre 1968
Y o u g o s l a v ie .............................  8 novembre 1968 1er octobre 1976
Z aïre  ........................................... 25 juillet 1977a

D éclara tion s et réserves

A F R IQ U E  D U  SU D  a) D ’exiger des camions étrangers le même indice
, . . minimum de performance que des véhicules allemands,

La République sud-africaine ne se considéré pas liee ,i- i c-y j  t <-• *.■ „  i- „  o )  D e ne pas admettre les véhiculéspar 1 article 52 de la Convention susmentionnée. ,
—  équipés de pneus a clous,

A L L E M A G N E , R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D  —  dépassant les limites fixées en République fédérale
Lors de la ratification : d’Allemagne pour le poids total et la charge par

Réserves : essieu’ ou
is? 7 —  ne respectant pas la réglementation concernant

, f  t> < l’inscription de ces chiffres à l’extérieur du véhi-
Le paragraphe 3 de 1 article 18 est applique en Repu- cuje

blique fédérale d’Allemagne: en.conformité; avec les; dis- _  ’ d>un ^  de
g T d ”  £  â ss . (d isp osé  de contrôle) « d *
circulation routière. A nnexe 5, paragraphe 11

Article 23, point v  de l’alinéa c  du paragraphe 3  La République fédérale d ’Allemagne ne se considère
La République fédérale d ’Allemagne ne se considère pas liée par la première partie de la première phrase du

pas liée par le point v  de l’alinéa c  du paragraphe 3 de paragraphe 11 de l’annexe 5.
l’article 23. Annexe 5, paragraphe 58

Article 31, alinéa d du paragraphe 1 ^  RépubHque fédérale d ’Allemagne ne se considère
La République federale d Allemagne ne se considéré _ as j;^e p ar je paragraphe 58 de l’annexe S. 

pas liée par l’alinéa d du paragraphe 1 de 1 article 31.
. .. , - Declarations :Article 42, paragraphe 1

La République fédérale d ’Allemagne se réserve le En référence à la notification, faite lors de la.s®*
droit de continuer à porter la mention visée à l ’alinéa c tare de la Convention sur la circulation routiere en
du paragraphe 1 de l’article 42 également sur les permis date a Vienne du 8 novembre 1968, selon. laqud e i
n a t io n a l étrangers. slSne distinctif de la République federale d «

a 1 1 serait la lettre D  , le Gouvernement de la République
_ nne* f  >P c' *' , . . fédérale d’Allemagne déclare que cette notification a ete
La République federale a Allemagne se reserve le faite pour toute la région où la Convention est apphea- 

droit, en circulation internationale, ble du fait de la ratification de ladite Convention par »
3 Le Ministère des affaires étrangères de l’Albanie et les République fédérale d’Allemagne.

Missions permanentes de la Mongolie, de la Roumanie et de . . . .  « .. . ,• ■! mn.
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ont adressé au En application des dispositions des articles o, F'
Secrétaire général, en référence à la signature susmentionnée, graphe 5, et 54, paragraphe 2, de la Convention sur
des communications aux termes desquelles leur Gouvernement circulation routière le Gouvernement de la Répi®1'

“ , ï «  i S , ” ;  1“  * * ■ * ,  l ’A i m é  assimile» ta 
la Corée. aux motocycles aux fins d application de la Cornent
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BULGARIE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la

ratification :

La République populaire de Bulgarie ne se considère 
pas liée par la disposition de l’article 52 de la Conven
tion sur la circulation routière selon laquelle tout diffé
rend touchant l’interprétation ou l’application de la Con
vention pourra être porté, à la requête de l’une 
quelconque des Parties contractantes, devant la Cour 
internationale de Justice pour être tranché par elle.
déclaration faite lors de la signature :

La République populaire de Bulgarie déclare que la 
disposition de l’article 45 de la Convention sur la circu
lation routière, d’où il découle qu’un certain nombre 
d’Etats ne peuvent adhérer à cette Convention, a un 
caractère discriminatoire et elle considère que la Con
vention sur la circulation routière doit être ouverte à 
l’adhésion de tous les Etats intéressés, sans discrimina
tion ni restrictions d’aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que les 
dispositions de l’article 46 de la Convention sur la 
circulation routière sont périmées et sont contraires à 
la Déclaration de l’Assemblée générale de l’Organisation 
des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux.
Déclaration faite lors de la ratification :

“En République populaire de Bulgarie les cyclomo
teurs sont assimilés aux motocycles en ce qui concerne 
l’application de la Convention sur la Circulation rou
tière (article 54, paragraphe 2).”

CUBA
La République de Cuba déclare que les dispositions 

du paragraphe 1 de l’article 45 de la Convention, bien 
que celle-ci traite de questions touchant les intérêts de 
tous les Etats, sont de nature discriminatoire dans la 
mesure où elles n’accordent pas le droit de ratification 
et d’adhésion à tous les Etats, ce qui est contraire au 
principe de l’égalité souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les dispositions 
de l’article 46 de la Convention ne sont plus applicables 
car elles sont contraires à la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (ré
solution 1514) adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 14 décembre 1960, dans laquelle elle 
proclame la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 52 de la Convention sur la circulation routière 
aux termes desquelles tout différend entre deux parties 
contractantes sera soumis à la Cour internationale de 
Justice. . .  La République de Cuba déclare qu’elle assi
milera les cyclomoteurs aux motocycles, conformément 
à l’article 54, paragraphe 2 de la Convention.

ESPAGNE
Je déclare, conformément à l’article 54, que l’Espagne 

ne se considérera pas liée par l’article 52 et qu’elle for
mule une réserve au sujet de l’article 46.

HONGRIE
Déclarations faites lors de la signature et confirmées 

lors de la ratification :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l’article 45 de la 

Convention est contraire aux buts etaux principes de 
la Charte de l’Organisation des Nations Unies. Tous 
les Etats, sans restriction aucune, doivent avoir la pos
sibilité d’adhérer à la Convention.

2. Les dispositions de l’article 46 de la Convention, 
sous leur forme actuelle, sont périmées ; elles ne corres
pondent pas aux principes du droit international con
temporain et à l’état actuel des relations internationales 
et sont en contradiction avec la résolution 1514 (X V ) 
du 14 décembre 1960 de l’Assemblée générale de l’Or
ganisation des Nations Unies.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République populaire 
hongroise se considère lié par l’article 18, paragraphe 3, 
de la Convention dans la teneur qui lui est donnée par 
l’Accord européen complétant ladite Convention.

Il ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 52 de la Convention, en application de son 
article 54, paragraphe 1.

INDONESIE
L’Indonésie ne se considère pas liée par l’article 52. 
Conformément à l’artide premier, le terme “ cyclo

moteur”  sera réputé désigner un “motocycle” .
MONACO

Conformément aux dispositions de l’article 54, ali
néa 2, de la Convention, [ . . . ]  le Gouvernement de 
S. A. S. le prince de Monaco a décidé, dans le cadre 
de sa réglementation nationale, d’assimiler les cyclomo
teurs aux motocycles.

POLOGNE
“ Sous réserve de n’être pas lié par l’article 52, con

formément au paragraphe 1 de l’article 54 de la Con
vention.”
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

. . .  Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande déclare qu’il ne se considère pas lié par 
l’article 52 de la Convention. . .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE 

Réserve et déclarations faites lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 

se considère pas liée par les dispositions de l’article 52 
de la Convention sur la circulation routière, selon les
quelles les différends touchant l’interprétation ou l’ap
plication de la Convention peuvent être portés, à la re
quête de l’une quelconque des parties, devant la Cour 
internationale de Justice pour être tranchés par elle.

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que les dispositions de l’article 45 de la Conven
tion sur la circulation routière selon lequel un certain 
nombre d’Etats ne peuvent devenir parties à la Conven
tion ont un caractère discriminatoire et elle considère 
que la Convention sur la circulation routière doit être
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ouverte à l'adhésion de tous les Etats intéressés, sans ou  d ’autre manière pourra être porté, à la requête de
discrimination ou restrictions d ’aucune sorte. l’une quelconque des Parties contractantes intéressées,

La République socialiste soviétique de Biélorussie devant la Cour internationale de Justice pour être tran-
déclare que les dispositions de l’article 46  de la Conven- ché par elle, 
tion sur la circulation routière sont périmées et con - Déclaration : 
traires à la Déclaration de l’Assemblée générale des ‘ , t T),
Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays Le Gouvernement de la République socialiste tdié-
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 ( X V )  du 14 coslovaque declare, en ce qui concerne 1 article 45 delà
décembre 19601 Convention, qu aucun Etat ne doit etre prive de la pos

sibilité de devenir Partie aux traités internationaux
R E P U B L IQ U E  S O C IA L IS T E  S O V IE T IQ U E  multilatéraux et, en ce qui concerne l’article 46 de la

D ’U K R A IN E  Convention, déclare en outre que ledit artide est en
Réserve et déclarations faites lors de la signature et contradiction avcc la Déclaration del’Assembléegénéràe 

, 1 , J des Nations Unies sur 1 octroi de 1 indépendance ara
confirmées lors de la ratification :  pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)].
[Mêmes réserves et déclarations, mutatis mutandis, ^  République tch^ sIovaqueassimilera!es

que celles reproduites sous "République socialiste sovie- cyclomoteurs aux motocycles.
tique de Biélorussie” .} TH A ÏLA N D E

R O U M A N IE  r “i j . j .  -,La Thaïlande ne se considérera pas liee par l article
“ La République socialiste de Roumanie ne se consi- 52 de la présente Convention.

dère pas liée par les dispositions de l ’article 52 de la ^  Thaîlande considérera que le terme «c y c W
présente Convention. désigne des « motocycles.>

T C H E C O S L O V A Q U IE  U N IO N  D E S  R EPU B LIQ U E S SOCIALISTES
Lors de la signature : SO V IETIQ U E S

"A vec une réserve en ce qui concerne l ’article 52.”  Réserve et déclarations faites lors de la signature il
confirmées lors de la ratification :

Lors de la ratification . [M êm es réserves et déclarations, mutatis mutandis,
Réserve : que celles reproduites sous "République socialiste sovii-
La République socialiste tchécoslovaque ne se con- tique de Biélorussie .] 

sidère pas liée par les dispositions de l’article 52 de la ZA ÏR E  
Convention selon lesquelles tout différend entre deux
ou plusieurs Parties contractantes touchant l’interpréta- “ A u x  termes de [la Convention], la République du
tion ou l’application de la présente Convention que les Zaïre opte pour la non-assimilation des cyclomoteurs
Parties n ’auraient pas pu régler par voie de négociation aux motocycles.”

S igne d is t in ctif d es  véh icu les  en  c ir cu la tio n  internationale
(Lettres distinctives portées à la connaissance dn Secrétaire general1)

Afrique du Sud ...........................................................................................................ZA
Allemagne, République fédérale d’ ..................................................... .................D6
Bahrein ...................................................................................................... .................BRN
Bulgarie ................................................................. .................................... ................ BG
Frange5 ........................................................................................................ .................F
Guyane ......................................................................................................................... GUY
Hongrie ........................................................................................................ .................H
Iran ............................................................................................................. ................. IR
Israël ........................................................................................................................... IL
Luxembourg ................................................................................................ ................. L
Monaco ........................................................................................................................MC
NrGER ........................................................................................................... ................. RN
Philippines .........  .................................................................................... ..................RP
République démocratique allemande ................................................. ..................DDR
République socialiste soviétique de Biélorussie ........................... ..................SU
République socialiste soviétique d’Ukraine ...................................... ..................SU
Saint-Marin .................................................................................................................RSM
Sénégal ...................................................................................................... ..................SN
Seychelles ................................................................................................ ..................SY
Tchécoslovaquie ...................................................................................... ................. CS
Union des Républiques socialistes soviétiques ............................... ..................SU
Yougoslavie ................................................................................................ ..................YU
Zaïre ..................................................................................ZRE

* Voir également la liste publiée sous la Convention de 1949 (p. 320). 
8 Egalement applicable aux territoires d’outre-mer.
8 Voir déclaration par la République fédérale d’Allemagne ci-dessus.
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20. Convention sur la signalisation routière, avec annexes

En date à  Vienne du 8 novembre 19681

E ntrée  e n  v ig u e u r  : 6 juin 1978, conformément à l’article 39, paragraphe 1.
Enregistrement : 6 juin 1978.
T e x t e : Conférence des Nations Unies sur la circulation routière, Acte final et documents connexes

(publication des Nations Unies, n° de vente : E/F.69.VIII.1 et Corr.l), p. 79.

Etat Signature Ratification, adhésion (o)
A lle m a g n e , R é pu b liq u e

fédérale  d ’ 1s .......................... 8 novembre 1968 3 août 1978
A u tric h e  .................................... 8 novembre 1968
B a h r e ïn  ...................................... 4 mai 1973 a
B e l g iq u e ...................................... 8 novembre 1968
B résil  ........................................... 8 novembre 1968

1978B u l g a r ie ...................................... 8 novembre 1968 28 décembre
C h il i  ............................................. 8 novembre 1968 27 décembre 1974
Ch in e 2

8 novembre 1968
Cuba  ............................................. 30 septembre 1977 a
D a n e m a r k  .................................. 8 novembre 1968
E quateur  .................................... 8 novembre 1968
E spagne ...................................... 8 novembre 1968
F in lan d e  .................................... 16 décembre 1969

19718 novembre 1968 9 décembre
G h a n a  ........................................... 22 août 1969

1976H ongrie ...................................... 8 novembre 1968 16 mars
I ndonésie  .................................... 8 novembre 1968

1976I ran  ............................................... 8 novembre 1968 21 mai
I talie  ........................................... 8 novembre 1968

1975L u xem bou rg  ............................. 8 novembre 1968 25 novembre
M e x iq u e  ...................................... 8 novembre 1968
N orvège ...................................... 23 décembre 1969

1973P h il ip p in e s  ............................... 8 novembre 1968 27 décembre
P ologne ...................................... 8 novembre 1968
P ortugal .................................... 8 novembre 1968
R épu bliqu e  de  Corée? .......... 29 décembre 1969
R épu b liq u e  d ém o cratiq u e

1973 <al l e m a n d e  ............................ 11 octobre
R épu b liq u e  socialiste  so

v iétiq u e  de  B iélorussie 8 novembre 1968 18 juin 1974
R épu bliqu e  socialiste  so

v ié t iq u e  d 'U k r a i n e .......... 8 novembre 1968 12 juillet 1974
R o u m a n i e ................................... 8 novembre 1968
R o yau m e -U n i  .......................... 8 novembre 1968

1970S a in t -M a r in  ............................ 8 novembre 1968 20 juillet
S a in t -S iège  ............................... 8 novembre 1968
Sén é g a l  ...................................... 19 avril 1972
S e y c h e l l e s ................................. 11 avril 1977
S uède ............................................. 8 novembre 1968
S uisse  .......................................... ........8 novembre 1968
T h a ïl a n d e  ........................... ......8 novembre 1968
T ch écoslovaquie  ................... ....... 8 novembre 1968 7 juin 1978
U nion  des R épu b liq u e s  so

cialistes  s o v ié t iq u e s ________8 novembre 1968 7 juin 1974
V en ezu e la  ........................... ..... 8 novembre 1968
Y o u g o s l a v ie ............................... .......8 novembre 1968 6 juin 1977
Z a ïr e  ................................................  25 juillet 1977 a

1 Voir note 1, p. 385. pour la République fédérale d’Allemagne.
la Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifi- 2 Signature au nom de la République de Chine le 19 décem-

cation, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne bre 1969. Voir note concernant les signatures, ratifications, ad-
a stipulé que la Convention s’appliquerait également à Berlin- hésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
Ouest avec effet à compter du jour où elle entrerait en vigueur 8 Voir note 3, p. 386.
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Déclarations et réserves

A LLEM A G N E, R E PU B LIQ U E  F E D E R A L E  D ’

Lors de la ratification :
Réserves :
Article 10, paragraphe 6
Le paragraphe 6 de l’article 10 est applique en Répu

blique fédérale d’Allemagne en conformité avec les dis
positions du paragraphe 9 de l’annexe à l’Accord euro
péen du 1er mai 1971 complétant ladite Convention. 

Article 23, paragraphe 7
La République fédérale d’Allemagne ne se considère 

pas liée par le paragraphe 7 de l’article 23 de ladite 
Convention.

Annexe 5, paragraphe 6  de la section F  
La République fédérale d’Allemagne ne se considère 

pas liée en ce qui concerne les caractéristiques des 
signaux E 19 et E 20.

BU LGARIE
Réserve faite lors de la signature et confirmée lors de la 

ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se considère 

pas liée par la disposition de l’article 44 de la Conven
tion sur la signalisation routière selon laquelle tout diffé
rend touchant à l’interprétation ou l’application de la 
Convention pourra être porté, à la requête de l’une quel
conque des Parties contractantes, devant la Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par elle. 
Déclaration faite lors de la ratification :

La République populaire de Bulgarie déclare que la 
disposition de l’article 37 de la Convention sur la signa
lisation routière, d’où il découle qu’un certain nombre 
d’Etats ne peuvent adhérer à cette Convention, a un 
caractère discriminatoire et elle considère que la Con
vention sur la signalisation routière doit être ouverte à 
l’adhésion de tous les Etats intéressés, sans discrimina
tion ni restrictions d’aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que les 
dispositions de l’article 38 de la Convention sur la signa
lisation routière sont périmées et sont contraires  ̂ à 
la Déclaration de l’Assemblée générale de l’Organisation 
des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux.
Réserve faite lors de la ratification :

“ Les mots figurant sur les signaux d’indication énu
mérés de i à v inclusivement, à l’article 5, paragra
phe 1, c, seront doublés en République populaire de 
Bulgarie d’une translitération en caractères latins uni
quement pour indiquer les points finals des itinéraires 
internationaux traversant la République populaire de 
Bulgarie et les sites intéressant le tourisme interna
tional.”
Déclaration faite lors de la ratification :

“ En République populaire de Bulgarie les cyclomo
teurs sont assimilés aux motocycles en ce qui concerne 
l’application de la Convention sur la signalisation rou
tière (article 46, paragraphe 2, b).”

CUBA
La République de Cuba considère que les dispositions 

•de l’article 37 de la Convention, laquelle traite pourtant

de questions intéressant tous les Etats, sont de nature 
discriminatoire puisqu’elles privent un certain nombre 
d ’Etats du droit de la signer et d’y adhérer, ce qui est 
contraire au principe de l’égalité souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les dispositions 
de l ’article 38 de la Convention ne sont plus applicables 
parce que contraires à la Déclaration sur l’octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (ré
solution 1514), dans laquelle l’Assemblée générale des 
Nations Unies a proclamé le 14 décembre 1960 la né
cessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes scs formes et dans toutes ses 
manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la République 
de Cuba ne se considère pas lié par les dispositions 
énoncées à l’article 44 de la Convention, en vertu des
quelles la Cour internationale de Justice aura juridiction 
obligatoire dans les différends touchant l’interprétation 
ou l’application de la Convention. En ce qui concerne 
la compétence de la Cour internationale de Justice, Cuba 
soutient que l’assentiment de toutes les parties en cause 
est requis, dans chaque cas particulier, pour qu’un diffé
rend puisse être soumis à la Cour. La République de 
Cuba déclare qu’il assimilera les cyclomoteurs aux mo- 
tocycles, conformément à l ’article 46, paragraphe 2, h, 
de la Convention.

ESPAGNE
Je déclare, conformément à l’article 46, que l’Espagne 

ne se considérera pas liée par l’article 44 et qu’elle 
formule une réserve au sujet de l’article 38.

FRANCE
“ Le Gouvernement français fait toutes réserves sur 

l’application, en ce qui concerne le territoire français et 
les territoires d’Outre-Mer, de l’article 10, paragraphe 6 
de la Convention sur la signalisation.

“ En effet, conformément aux décisions adoptées dans 
le cadre de la Commission économique pour l’Europe, il 
a été prévu que la présignalisation du signal B.2a (Stop) 
se ferait à l’aide du signal B.l complété par un panneau 
rectangulaire qui portera le symbole stop et un chiffre 
indiquant à quelle distance se trouve le signal B.2a. 
Cette règle se trouve en contradiction avec les disposi
tions de l’article 10 de la Convention.”

HONGRIE
Déclarations formulées lors de la signature et confir

mées lors de la ratification :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l’article 37 de la 

Convention est contraire aux buts et aux principes de 
la Charte de l ’Organisation des Nations Unies. Tous 
les Etats, sans restriction aucune, doivent avoir la pos
sibilité d’adhérer à la Convention.

2. Les dispositions de l’article 38 de la Convention, 
sous leur forme actuelle, sont périmées; elles ne cor
respondent pas aux principes du droit international con
temporain et à l’état actuel des relations internationales 
et sont en contradiction avec la résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960 de l’Assemblée générale de l’Or- 
ganisation des Nations Unies.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République populaire 
hongroise se considère lié par l’article 18, paragraphe 3,
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de la Convention dans la teneur qui lui est donnée par 
l’Accord européen complétant ladite Convention.

Il ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article 52 de la Convention, en application de son 
article 54, paragraphe 1.

IN DON ESIE

L’Indonésie ne se considère pas liée par l’article 44. 
Conformément à l’article premier, le terme “cyclo

moteur” sera réputé désigner un “ motocycle” .

LU XEM BOURG 

Réserves lors de la ratification 
A ïégard de l’article 10, paragraphe 6  :
“La présignalisation du signal B, 2a se fera à l’aide 

du signal B, 1 complété par un panneau rectangulaire 
portant le mot “ Stop”  et un chiffre indiquant à quelle 
distance se trouve le signal B, 2a.”

A l’égard de l’article 23, paragraphe 7 :
“Des flèches rouges ou jaunes seront employées sur 

fond circulaire noir.”

POLOGNE
“Sous réserve de n’être pas lié par l’article 44, con

formément au paragraphe 1 de l’article 46 de la Con
vention.”

REPUBLIQUE DEM OCRATIQUE ALLEM AN DE
...  Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande déclare qu’il ne se considère pas lié par 
l’artide 44 de la Convention.

REPUBLIOUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
~ DE BIELORUSSIE

Réserve et déclarations faites lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
La République socialiste soviétique de Biélorussie 

ne se considère pas liée par les dispositions de l’arti
cle 44 de la Convention sur la signalisation routière, 
selon lesquelles les différends touchant l’interprétation 
ou l’application de la Convention peuvent être portés, à 
la requête de l’une quelconque des parties, devant la 
Cour internationale de Justice pour être tranchés par 
elle.

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que les dispositions de l’article 37 de la Conven
tion sur la signalisation routière selon lequel un certain 
nombre d’Etats ne peuvent devenir parties à la Conven
tion ont un caractère discriminatoire et elle considère 
que la Convention sur la signalisation routière doit être 
ouverte à l’adhésion de tous les Etats intéressés, sans 
discrimination ou restrictions d’aucune sorte.

La République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare que les dispositions de l’article 38 de la Con
vention sur la signalisation routière sont périmées et 
contraires à la Déclaration de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (X V ) du
14 décembre I960].

RE PU B LIQ U E  SO CIALISTE SO VIETIQU E 
D’U K R A IN E

Reserve et déclarations faîtes lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification ;
[M êm es réserve et déclarations, mutatis mutandis, 

que celles reproduites sous "République socialiste sovié
tique de Biélorussie.]

ROU M AN IE
“ La République socialiste de Roumanie ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l’article 44 de la 
présente Convention.”

SEYCHELLES
Conformément à l’article 46, paragraphe 2, de la 

Convention sur la signalisation routière, le Gouverne
ment de la République des Seychelles déclare qu’il assi
mile les cyclomoteurs aux motocycles.

TCHECOSLOVAQUIE 
Lors de la signature :

“ Avec une réserve en ce qui concerne l’article 44.”
Lors de la ratification :

Réserve :
La République socialiste tchécoslovaque ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l’article 44 de la 
Convention selon lesquelles tout différend entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant l’interpré
tation ou l’application de la présente Convention que 
les Parties n’auraient pas pu régler par voie de négo
ciation ou d’autre manière pourra être porté, à la 
requête de l’une quelconque des Parties contractantes 
intéressées, devant la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par elle.

Déclaration :
Le Gouvernement de la République socialiste tché

coslovaque déclare, en ce qui concerne l’article 37 de la 
Convention, qu’aucun Etat ne doit être privé de la pos
sibilité de devenir Partie aux traités internationaux mul
tilatéraux et, en ce qui concerne l’article 38 de la Con
vention, déclare en outre que ledit article est en contra
diction avec la Déclaration de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux .peuples coloniaux [résolution 1514 (X V )] .

THAÏLANDE
“ La Thaïlande ne se considérera pas liée par l’arti

cle 44 de la présente Convention.
La Thaïlande considérera que le terme “ cyclomoteur” 

désigne des “  motocycles” .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve et déclarations faites lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, 

que celles reproduites sous " République socialiste sovié
tique de Biélorussie.]

ZAÏRE
“ Aux termes de [la Convention], la République du 

Zaïre opte pour la non-assimilation des cyclomoteurs aux 
motocycles.”



392 Signalisation rentière (19®)

Désignations en application d e l ’article 4 6 , paragraphe 2

Modèle 
Signal d’avertissement

Etat de danger
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é r a l e  d ’ ............................................... ................. A®
B a h r e ïn  .........................................................  A *
B u lg a rie  ......................................................... A a
C h i l i  ................................................................  A b
C u ba  ................................................................  A *
F r a n c e ....................................................• • (voir réserve)
H o n g r ie  ......................................................... A *
I r a n  ..................................................................  A *
L u x e m b o u r g .................................................. A *
P h il ip p in e s  .................................................. A a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ............................................... A a
R é pu b liq u e  so c ia l ist e  so v ié t iq u e

d ’ U k r a i n e .................................................  A *
S a in t -M a r in  ............................................... A a
S é n é g a l  ......................................................... A a
T ch éc o slo v a q u ie  .....................................  A a
S e yc h ell es  .................................................  A a
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so c ia listes

s o v ié t iq u e s ............................................... A a
Y o u g o s l a v ie .................................................. A a
Z a ïre  ................................................................ A a

# Modèle 
Signal barrit

B,2*
B, 2b 
B,2*
B, 2a 
B,2b 

(voir réserve) 
B,2a 
B,2a 
B, 2a 
B, 2*

B,2*

B,2*
B ,2b 
B ,2 "
B,2a
B,2*

B,2»
B,2*
B,2*
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21. Accord européen relatif an travail des équipages des véhicules effectuant des trans
ports internationaux par route (AETR), avec annexe et Protocole de signature

En date à Genève du 1er juillet 1970
Entrée en  v ig u e u r  : 5 janvier 1976, conformément à l’article 16, paragraphe 4.
Enregistrement : 5 janvier 1976, n° 14533.
Texte: E/ECE/8U  (E /EC E/TRAN S/564 de 1971, et lettre circulaire du Secrétariat n° C.N.

118.197S.TREATIES-1 en date du 29 mai 1975 (procès-verbal de rectification de l’Ac- 
cord établi le 29 mai 1975).

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A llemagne, R épublique

fédérale d ’1 ......................  23 décembre 1970 9 juillet 1975
A utriche .................................  31 janvier 1971* 11 juin 1975
Belgique .................................. 15 janvier 1971 30 décembre 1977
D anem ark ............................... ............................. 30 décembre 1977 a
E s p a g n e ...................................... ................................ 3 janvier 1973 a
France ......................................  20 janvier 1971 9 janvier 1978
Grèce ........................................ ................................11 janvier 1974 o
Italie ........................................  29 mars 1971 28 décembre 1978
Luxembourg ...........................  2 février 1971 30 décembre 1977
Norvège .................................... 16 mars 1971 28 octobre 1971
Pays-B as .................................. 26 mars 1971 30 décembre 1977
P ologne .................................... 24 mars 1971
P ortugal .................................. 30 mars 1971 20 septembre 1973
R épublique démocratique

allemande ............................................................. 10 août 1976 a
R oyaume-U n i de Grande- 

Bretagne et d’ Irlande
du N ord2 .............................  25 mars 1971 4 janvier 1978

Suède ........................................  19 janvier 1971 24 août 1973
Suisse ........................................  24 mars 1971
T chécoslovaquie .................. ..............................5 décembre 1975 a
U nion des R épubliques

socialistes soviétiques . .  31 juillet 1978 a
Y ougoslavie ........................................................ 17 décembre 1974 a

Déclarations et réserves
B E L G IQ U E  interdire sur son territoire la conduite de véhicules d’un

Lors de la ratification : P°ids maximal autorisé supérieur à 7,5 tonnes aux con-
((t J t. l  i , n ______ ducteurs ages de moins de 21 ans révolus.Les transports entre Etats membres de la tom m u- °  , , , . 

nauté économique européenne sont considérés comme b) ^ c la re , conformément a laR eserve prevue au 
des transports nationaux aux termes de l’A E T R  pour paragraphe 1 de 1 article 21 de l Accord qu il ne se 
autant que ces transports ne transitent pas par le terri- c? nŝ ere pas lie par les paragraphes 2 et 3 de 1 ara
toire d’un Etat tiers partie contractante à l’A E T R 3.”  cle 20 dudlt Accord.

D A N E M A R K  c )  Déclare, en ce qui concerne les livrets individuels,
, ,  , . „  . , <,0 . choisir la variante a des formules prévues au para-

[Meme declaration que celle reproduite sous Bel- he g  de rannexe «Livret individuel de contrôle” .
gtque’*.] v

E SP A G N E  F R A N C E
Le Gouvernement espagnol : Lors de la ratification :
a) Déclare, conformément à la première des options [ m  déciaratîon que ceue reproduite sous "Bel- 

prévues à l’alinéa 1, b, n, de l’article 5 de l’Accord, giqUe»3 ]

♦Le Protocole a été signé au nom de l’Autriche le 31 mars L U X E M B O U R G
. . . .  . . .  . » - i  r Même déclaration que celle reproduite sous “ Bel-1 Avec déclaration que l’Accord s’appliquera également à •1 ,,3 ,

Berlin-Ouest à compter de lâ  date à laquelle il entrera en i) 3“  -J
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. p A v c  d s c

2 Suivant notification faite en vertu de l’article 19, paragraphe 1 J  °
1, et datée du 25 mars 1971, le Gouvernement du Royaume- r . . .
Uni a informé le Secrétaire général que l’Accord serait égalé- Lors de la Sig a . ,
ment valable pour l’île de Man. “ Le Gouvernement néerlandais ratifiera I Accord 

8 Aucun Etat partie n’ayant élevé d’objection à ces réserves seulement quand le droit de la Communauté économique 
dans le délai de six mois après les dates respectives de leur drf- européenne sera en accord avec les dispositions dudit 
fusion par le Secretaire general, elles sont réputées avoir ete ^ a »
acceptées, conformément à l’article 21, paragraphe 2. Accora.
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Lors de h  ratification :
[Même déclaration que celle reproduite sous “ Bel

gique”6.]

POLOGNE
“ La République populaire de Pologne ne se con

sidère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l'article 20 
de l’Accord.”

La République populaire de Pologne estime que l’Ac- 
cord . . . devrait être ouvert à la participation de tous 
les pays européens sans aucune discrimination.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEM ANDE 
Réserve à l’égard de l'article 20, paragraphes 2 et 3 :

La République démocratique allemande déclare, con
formément au paragraphe 1 de l’article 21 de l’Accord, 
qu’elle ne se considère pas comme liée par les paragra
phes 2 et 3 de l'article 20 de l’Accord.
Déclaration à l’égard de l’article 19 :

La République démocratique allemande fonde sa po
sition relative aux dispositions de l’article 19 de l’Accord 
qui concernent l’application de ce dernier aux territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants sur les dis
positions de la Déclaration des Nations Unies sur l’oc
troi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (X V ) du 14 décembre I960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D ’IRLANDE DU NORD

Lors de la ratification :
[Même déclaration que celle reproduite sous “ Bel

gique”*.]

TCHECOSLOVAQUIE
Réserve :

En adhérant à l’Accord, la République 
tchécoslovaque s’autorise des dispositions de l'articleÜ 
pour déclarer qu’elle ne se considère pas liée par 
paragraphes 2 et 3 de l’article 20 dudit Accord.
Déclaration :

Le Gouvernement de la Tchécoslovaquie considère 
que l’article 19 de l ’Accord est contraire au droitgéné- 
ndement reconnu des nations à disposer d’elles-mêmes.

UNION  DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Réserve à l’égard de l’article 20, paragraphes î el J ;
L ’Union des Républiques socialistes soviétiques œ 

se considère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 20 de l’Accord européen relatif au travail fc 
équipages des véhicules effectuant des transports inter
nationaux par route (AETR) et déclare q u e  le recours 
à la procédure arbitrale pour le règlement de tout di
rent! entre les Parties contractantes touchant à l’inter
prétation ou l’application de l’Accord européen (A E T E )  
exige, dans chaque cas, l’accord de toutes les parties aa 
différend et que seules les personnes désignées d ’un com
mun accord par les parties au différend peuvent assumer 
les fonctions d’arbitres.
Déclaration à l’égard de l’article 19 :

L’Union des Républiques socialistes soviétiques jrçt 
nécessaire de déclarer que les dispositions de l ’article 15 
de l’Accord européen relatif au travail des équipags 
des véhicules effectuant des transports international! 
par route (A E T R ), concernant l’extension par les Etats 
de la validité de l’Accord européen (AERT) aux terri
toires qu’ils représentent sur le plan international, sont 
dépassées et en contradiction avec la Déclaration dt 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lution 1514 (X V ) de l’Assemblée en date du 14 décem
bre 1960], qui proclame la nécessité de mettre rapide
ment et inconditionnellement fin au colonalisme sous tou
tes ses formes et dans toutes ses manifestations.
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22. Accord relatif aux transports internationaux de denrées périssables et aux engins 
spéciaux à utiliser pour ces transports (A T P ), avec annexes

En date à Genève du I er septembre 19701

Entrée en vigueur : 21 novembre 1976, conform ém ent à l ’article 11, paragraphe 1.
Enregistrement : 21 novembre 1976.
Texte ; ________________ E /E C E /8 1 0  ( E /E C E /T R A N S /5 6 3 ) ,  1971._______________________________________________

Signature sous _ Signature définitive (s)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)
A llem agne , R épu bliq u e

fédérale d ’2 .......................  4  février 1971 8 octobre 1974
A utrich e  ................................... 28  m ai 1971 1er mars 1977
B u l g a r i e .....................................  26 janvier 1978 a
D an em ark 28 ....................... .. 22 novem bre 1976 a
E spagne .....................................  24 avril 1972a
F r a n c e  ........................................ 1er mars 1971 ss
I talie  ..........................................  28 mai 1971 30 septembre 1977
L uxembourg  ............................  25 mai 1971 9  mai 1978
P ays-B a s .....................................  28 mai 19714 30 novembre 1978*
P ortugal ................................... 28  mai 1971
S uède ............................................  13 décembre 1978a
Suisse .......................................... 28  mai 1971
U n io n  des R épubliques

so c ia lis te s  s o v ié t iq u e s  . .  10 septembre 1971 a
Y o u g o s la v ie ..............................  21 novembre 1975 a

D é cla ra tio n s  et réserves
B U L G A R IE  paragraphes 2 et 3, de l’A ccord relatives au recours

Réserve : obligatoire à l’arbitrage, sur la requête de l’une des
“La République populaire de Bulgarie ne se consi- Parties, pour trancher tout différend concernant l ’ in-

dère pas liée par l’article 15, paragraphes 2 et 3, de terprétation ou l’application de l’A ccord .
l’Accord concernant le recours à l’arbitrage pour la solu- n , .
tion de différends entre les Parties contractantes.”  ec ara wns •
Déclarations :  L ’U nion des Républiques socialistes soviétiques juge 

“La République populaire de Bulgarie déclare que nécessaire de déclarer que les dispositions de l'article 9  
l’article 9, conférant uniquement aux pays membres de de l’A ccord , qui limitent la possibilité pour les Etats 
la Commission économique pour l ’Europe le droit de de participer à l’A ccord , ont un caractère discrim i- 
devenir Parties à l’Accord, a un caractère discrimina- natoire, et elle précise que, conformém ent au principe 
toire.” de l’égalité souveraine des Etats, l ’A ccord  devrait être 

“ La République populaire de Bulgarie déclare égale- ouvert à tous les Etats européens sans discrimination 
ment que l’article 14 selon lequel un Etat peut déclarer n; restriction d ’aucune sorte ; 
que l’Accord s’appliquera aussi par rapport à des terri
toires que cet Etat représente sur le plan international Les dispositions de l’article 14 de 1 A ccord , aux 
est contraire à la Déclaration sur l’octroi de l’indépen- termes desquelles les Parties contractantes peuvent 
dance aux pays et aux peuples coloniaux de l’Assemblée étendre l’application de l’A ccord  aux territoires dont 
générale de l’Organisation des Nations Unies du 14 eijes assument la responsabilité des relations interna- 

ecembre 1960. tionales, ne sont plus actuelles et vont à l’encontre de 
UNION D E S R E P U B L IQ U E S  S O C IA L IS T E S  ja Déclaration sur l ’octroi de l’indépendance aux pays 

Réserve • et aux PeuP̂ es coloniaux de l’Assemblée générale de 
L’Union des Républiques socialistes soviétiques ne l’Organisation des Nations Unies [résolution 1514 ( X V )  

se considère pas liée par les dispositions de l’article 15, du 14 décembre I960 ].

1 Si le présent Accord figure au chapitre X I  pour des raisons d’Allemagne y ayant notifié une objection le 28 novembre 1977
de commodité, il n’est toutefois pas limité aux transports en application de l’article 18, paragraphe 4.
routiers. 3 L’Accord a été initialement signé sans réserve de ratifica

tion par le plénipotentiaire français le 20 janvier 1971. La
5 Lors de la ratification, le Gouvernement de la République signature apposée le 1er mars 1971 marque l’approbation du texte

fédérale d’Allemagne a indiqué que l’Accord s’appliquerait de l’Accord tel que rectifié conformément à la décision prise
également à Berlin-Ouest à compter de la date à laquelle il par le Comité des transports intérieurs de la Commission éco-
«ntieTait en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne. nomique pour l ’Europe à sa trentième session ( 1 - 4  février

1971).  ̂ #
2a Le Gouvernement danois a proposé le 17 mai 1977 un * La signature a été apposée sans réserve de ratification, mais

amendement à l’annexe 3 de l’Accord, qui a été diffusé par les pouvoirs du plénipotentiaire prévoyaient la signature de
le Secrétaire général le 1er juin 1977. Toutefois, cet amendement l’Accord sous réserve de ratification,
n’a pas été accepté, le Gouvernement de la République fédérale 8 Pour le Royaume en Europe.
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23, Accord européen (avec annexe) complétant la Convention sur la circulation ronlièri 
ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968

En date à Genève du 1 "  mai 1 9 7 1 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 7 juin 1979, conformément à l'article 4, paragraphe 1.
E n r e g is t r e m e n t  : 7  juin 1979.
T e x t e  : E /E C E /8 1 3  (E /E C E /T R A N S/567).

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A llemagne, R épublique

fé d é ra le  d’2 .......................  28 mai 1971 3 août 1978
A utriche ................................ 15 décembre 1972
Belgique ................................  28 octobre 1971
B ulgarie ..................................  28 décembre 1978 a
Danemark .............................. 2 mai 1972
F in lan de ................................  22 décembre 1972
F rance ....................................  29 décembre 1972 16 janvier 1974
H ongrie ..................................  29 décembre 1972 16 mars 1976
L uxembourg .......................... 25 mai 1971 25 novembre 1975
M onaco .................................... 6 juin 1978a
R épublique démocratique

allem ande .........................  18 août 1975 a
République socia lis te  

soviétique de B ié loru ssie  17 décembre 1974 a
République socia lis te  

soviétique d’U krain e . . .  30 décembre 1974 a
Roum anie ..............................  6  octobre 1972
Royaume-U n i .......................  27 octobre 1971
Suède ......................................  1er février 1972
Suisse ......................................  31 octobre 1972
T ch écoslovaqu ie  .................  7  juin 1978 a
U nion  des R épubliques 

socia listes  soviétiques . .  27 septembre 1974 a
Y ougoslavie...........................  1er octobre 1976 a

D éclarations et réserves

ALLEM A G N E , R E PU B LIQ U E  FE D E R A LE  D ’ Annexe, paragraphe 18
Lors de la ratification : (Nouveau point iv de l’alinéa b du paragraphe 3 de

Reserves :  l’article 23 de la Convention) :
Annexe, paragraphe 3 La République fédérale d ’Allemagne ne se considère

», *  "■£<• f-i»  13 °— ■"">. •. S #  ÎÏSÆSLa République federale d Allemagne ne se considéré ja Convention), 
pas liée par le paragraphe 3 de l’annexe (alinéa n) de ' FRANCE
l’article premier de la Convention). (<En ce qu- concerne 2Q> paragraphe Sj de

Annexe, paragraphe 18  ̂ l’Accord sur la circulation routière, la France n’entend 
(Nouveau point iii de l’alinéa a du paragraphe 3 de pas imposer aux piétons de se tenir du côté correspon-

l’article 23 de la Convention) : dant au sens de la circulation. D’autre part, en ce qui
La République fédérale d’Allemagne ne se considère concerne l’article 23, paragraphe 3, a, i, et 3, a, iii, la

pas liée par le paragraphe 18 de l’annexe (nouveau France n’entend pas assortir de précisions métriques
point iii de l’alinéa a du paragraphe 3 de l ’article 23 de les interdictions d’arrêt et de stationnement stipulées
la Convention). dans ces textes.”

1 Le texte de l’Accord a été approuvé par le Comité des trans- longée jusqu’au 31 décembre 1972 (Doc. E/ECE/T RA N S/568,
ports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe par. 132).
le 1er mai 1971, à sa trentième session, tenue à Genève. Con- _ 2 Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifiea-
formément à la décision prise par le Comité à sa trente et tion, le Gouvernement de la Républiquê  fédérale d'Allemagne a
unième session, tenue à Genève du 1er au 4 février 1971, la stipulé que ledit Accord s’appliquerait  ̂ également à Berlin-
période pendant laquelle l’Accord serait ouvert à la signature Chîest avec effet à compter du jour où il entrerait en vigueur
(Initialement du 1er mai 1971 au 30 avril 1972) a été pro- pour la République fédérale d’Allemagne.
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HONGRIE
Lors de la ratification :

Réserve :
Le Conseil présidentiel de la République populaire 

hongroise ne se considère pas lié par les dispositions 
de l’article 9 de l’Accord, en application de son arti
cle 11, paragraphe 1.

Déclaration :
Le Conseil présidentiel de la République populaire 

hongroise déclare que les dispositions de l’article 2 de 
l’Accord européen complétant la Convention sur la cir
culation routière ouverte à la signature à Vienne le 
8 novembre 1968, ouvert à la signature à Genève le 
1er mai 1971, sont contraires au principe généralement 
reconnu de l’égalité souveraine des Etats et estime que 
ces instruments internationaux doivent être ouverts à la 
participation de tous les Etats intéressés sans discrimi
nation d’aucune sorte.

Le Conseil présidentiel de la République populaire 
hongroise déclare en outre que les dispositions de l’arti
cle 3 de l’Accord européen complétant la Convention 
sur la circulation routière ouverte à la signature à 
Vienne le 8 novembre 1968, ouvert à la signature à 
Genève le 1er mai 1971, sont contraires à la Déclaration 
de l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (X V ) du 14 décembre I960].

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

Réserve
Se prévalant du paragraphe 1 de l’article 11 de l’Ac- 

cord, la République démocratique allemande déclare 
qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions de 
l’article 9 de l’Accord, selon lequel tout différend tou
chant l’interprétation ou l’application de l’Accord qui 
n’aura pas été réglé par voie de négociation sera soumis 
à l’arbitrage si l’une des parties contractantes le de
mande. La République démocratique allemande estime 
qu’un différend ne peut être soumis à l’arbitrage que 
si, dans chaque cas, toutes les parties en litige y con
sentent.

Déclarations
La République démocratique allemande estime que 

les dispositions de l’article 2 de l’Accord ne sont pas 
conformes au principe selon lequel tous les Etats dont 
la politique s’inspire des buts et principes fondamentaux 
de la Charte des Nations Unies sont habilités à être 
parties à des conventions mettant en jeu les intérêts de 
tous les Etats.

La République démocratique allemande fonde sa 
position relative aux dispositions de l’article 3 de l’Ac- 
cord qui concernent l ’application de l’Accord aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants sur les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies sur 
l’octroi de l’ indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (X V ) du 14 décembre 
1960], qui proclame la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de Biélorussie juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions des articles 3 
de l’Accord européen complétant la Convention de 
Vienne de 1968 sur la circulation routière et de l’Accord 
européen complétant la Convention de Vienne de 1968 
sur la signalisation routière, aux termes desquelles les 
Etats peuvent étendre l’application des accords aux terri
toires dont ils assurent les relations internationales, ne 
sont plus actuelles et vont à rencontre de la Déclaration 
de l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (X V ) de l’Assemblée générale des 
Nations Unies et date du 14 décembre 1960], où est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

La République socialiste soviétique de Biélorussie ne 
se considère pas comme étant liée par les dispositions 
des articles 9 de l’Accord européen complétant la Con
vention de Vienne de 1968 sur la circulation routière et 
de l’Accord européen complétant la Convention de 
Vienne de 1968 sur la signalisation routière, qui pré
voient que les différends touchant l’interprétation ou 
l’application des accords seront soumis à l’arbitrage si 
l’une quelconque des Parties en litige le demande.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

La République socialiste soviétique d’Ukraine juge 
nécessaire de délarer que les dispositions des articles 3 
de l’Accord européen complétant la Convention de 
Vienne de 1968 sur la circulation routière et de l’Accord 
européen complétant la Convention de Vienne de 1968 
sur la signalisation routière, aux termes desquelles les 
Etats peuvent étendre l’application des accords aux terri
toires dont ils assurent les relations internationales, ne 
sont plus actuelles et vont à l’encontre de la Déclaration 
de l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (X V ) de l’Assemblée générale des 
Nations Unies en date du 14 décembre 1960], où est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

La République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
considère pas comme étant liée par les dispositions des 
articles 9 de l’Accord européen complétant la Conven
tion de Vienne de 1968 sur la circulation routière et de 
l’Accord européen complétant la Convention de Vienne 
de 1968 sur la signalisation routière, qui prévoient que 
les différends touchant l’interprétation ou l’application 
des accords seront soumis à l’arbitrage si l’une quel
conque des Parties en litige le demande.

ROUMANIE
“a. La République socialiste de Roumanie déclare 

que, conformément à l’article 11, paragraphe 1, de l’Ac
cord européen complétant la Convention sur la circula
tion routière, ouverte à la signature à Vienne le 8 no-
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vembre 1968, et à l'article 11, paragraphe 1, de l’Accord 
européen complétant la Convention sur la signalisation 
routière, ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 
1968, ne se considère pas liée aux prévisions des arti
cles 9 des deux Accords selon lesquels les différends 
entre deux ou plusieurs parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application des Accords qui ne sont 
pas réglementés par voie de négociations seront soumis 
à l'arbitrage, à la demande de n’importe quelle partie.

“ La position de la République socialiste de Roumanie 
consiste dans le fait que tels différends pourront être 
soumis à l'arbitrage seulement avec le consentement de 
toutes les parties en litige pour chaque cas séparément.

“ b. Le Conseil d’Etat de la République socialiste de 
Roumanie considère que les prévisions de l’article 2 de 
l’Accord européen complétant la Convention sur la cir
culation routière, ouverte à la signature à Vienne le
8 novembre 1968, et l’article 2 de l’Accord européen 
complétant la Convention sur la signalisation routière, 
ouverte à la signature à Vienne, le 8 novembre 1968, 
ne sont pas en concordance avec le principe selon lequel 
les traités internationaux multilatéraux dont l'objet et 
le but intéressent la communauté internationale dans 
son ensemble doivent être ouverts à la participation 
universelle.

“c. Le Conseil d’Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires auxquels font référence 
les réglementations de l’article 3 de l’Accord européen 
complétant la Convention sur la circulation routière, 
ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968, 
n’est pas conforme à la Charte de l’Organisation des 
Nations Unies et aux documents adoptés par l’ONU 
concernant l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris à la Déclaration sur les 
principes de droits internationaux concernant les re
lations amicales et la coopération entre les Etats selon 
la Charte de l’Organisation des Nations Unies qui a été 
adoptée à l’unanimité par la résolution de l’Assemblée 
générale de l’ONU 2625 (X X V ) du 24 octobre 1970 
et qui proclame solennellement l’obligation des Etats 
de favoriser la réalisation du principe de l’égalité en 
droits des peuples et de leur droit de disposer d’eux- 
mêmes, dans le but de mettre un terme sans retard au 
colonialisme.”

TCHECOSLOVAQUIE

R éserv e  :
Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 

déclare, conformément au paragraphe 1 de l’artide 11 

de l’Accord [du Protocole], qu’il ne se considère pas 
lié par son article 9.

Déclaration :
Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 

déclare, en ce qui concerne l’article 3 de l’Accord du 
Protocole, que ledit article est en contradiction avec la 
Déclaration de l’Assemblée générale des Nations Unies 
sur l ’octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XV )].

U N IO N  D E S  REPU B L IQ U ES  SOCIALISTES 
SO V IET IQ U ES

Déclaration :
L ’Union des Républiques socialistes soviétiques juge 

nécessaire de déclarer que les dispositions des articles 3 
de l ’Accord européen complétant la Convention de 
Vienne de 1968 sur la circulation routière et de l’Accord 
européen complétant la Convention de Vienne de 1968 
sur la signalisation routière, aux termes desquelles les 
Etats peuvent étendre l’application des accords aux terri
toires dont ils assurent les relations internationales, ne 
sont plus actuelles et vont à l ’encontre de la Déclaration 
de l ’Assemblée générale des Nations Unies sur l’octroi 

de l ’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (X V )  de l’Assemblée générale des 

Nations Unies en date du 14 décembre 1960], où est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et incondi
tionnellement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

Réserve :

L ’Union des Républiques socialistes soviétiques ne se 
considère pas comme étant liée par les dispositions des 
articles 9 de l’Accord européen complétant la Conven
tion de Vienne de 1968 sur la circulation routière et 

de l ’Accord européen complétant la Convention de 
Vienne de 1968 sur la signalisation routière, qui pré
voient que les différends touchant l’interprétation ou 
l ’application des accords seront soumis à l’arbitrage si 
l ’une quelconque des Parties en litige le demande.
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24. Accord européen (avec annexe) complétant la Convention sur la signalisation routière 
ouverte à la signature à Vienne le 8  novembre 1968

En date à Genève du 1er mai 19721

Enthée en v ig u e u r  : 3 août 1979, conformément à l’article 4, paragraphe 1.
Enregistrem ent : 3 août 1979.
Texte : E/ECE/812 (E /E CE/TRAN S/566) and Corr.l.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A l le m a g n e , R épu b liq u e
1978FÉDÉRALE D’2 ......................... 28 mai 1971 3 août

A u tric h e  .................................... 15 décembre 1972
B e l g i q u e ...................................... 28 octobre 1971
B u l g a r i e ...................................... 28 décembre 1978a
D a n e m a r k  ................................. 2 mai 1972
F in l a n d e  .................................... 22 décembre 1972
F rance  ........................................ 29 décembre 1972 16 janvier 1974
H ongrie  ...................................... 29 décembre 1972 16 mars 1976
L u x e m b o u r g ............................... 25 mai 1971 25 novembre 1975
R épubliqu e  dém o cratiq u e

18 août 1975 aALLEMANDE . ...........................
R épu bliqu e  socialiste

17 décembre 1974 asoviétique  de B iélorussie

R épu bliqu e  socialiste
30 décembre 1974 asoviétique  d ’U k r a in e  . . .

R o u m a n i e .................................... 6 octobre 1972
R o y au m e -U n i  .......................... 27 octobre 1971
Suède  ............................................. 1er février 1972
S uisse  ........................................... 31 octobre 1972
T ch écoslovaqu ie  ................. 7 juin 1978 a
U n io n  des R épubliqu es

27 septembre 1974 aSOCIALISTES SOVIÉTIQUES .
Y o u g o s l a v ie ............................. 6 juin 1977 a

Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D ’

Lors de la ratification :
Réserves :
Annexe, paragraphe 3
(Alinéa 1 de l’article premier de la Convention) :

La République fédérale d’Allemagne ne se considère
1 Le texte de l’Accord a été approuvé par le Comité des trans

ports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe 
le 1“  irai 1971. à sa trentième session, tenue à Genève. Confor
mément à la décision pris* par le Comité à sa trente et unième 
session, tenue à Genève du 1er au 4 février 1971, la période 
pendant laquelle l’Accord serait ouvert à la signature (initiale
ment du 1er mai 1971 au 30 avril 1972) a été prolongée jus
qu’au 31 décembre 1972 (Doc. E /E C E /T R A N  S/568, par. 132).

* Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifica
tion, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
a stipulé que ledit Accord s’appliquerait également à Berlin- 
Ouest avec effet à compter du jour où il entrerait en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne.

pas liée par le paragraphe 3 de l’annexe (alinéa l de 
l’article premier de la Convention).

Annexe, paragraphe 15

(Point i de l’alinéa a du paragraphe 1 de l'article 33 
de la Convention) :

La République fédérale d’Allemagne ne se considère 
pas liée par le paragraphe 15 de l’annexe (point i de 
alinéa a du paragraphe 1 de l’artide 33 de la Conven
tion).

FRANCE
“ En ce qui concerne l’artide 23, paragraphe 3 bis, b, 

de l’Accord sur la signalisation routière, la France en
tend conserver la possibilité d’utiliser les feux situés du 
côté opposé au sens de circulation, afin d’être en mesure 
de donner des indications différentes de celles données 
par les feux situés du côté correspondant au sens de 
circulation.”
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HONGRIE

Lors de la ratification :

[Mêmes réserve et déclaration, mutatis mutandis, que 
celles formulées à l’égard de l’Accord européen complé
tant la Convention sur la circulation routière en date à 
Genève du 1er mai 1971.]

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEM ANDE

[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, 
que celles formulées à l’égard de VAccord européen com
plétant la Convention sur la circulation routière en date 
à Genève du 1er mai 1971.]

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Déclaration et réserve :

[Pour le texte, voir les déclaration et réserve faites 
à l’égard de l’Accord européen complétant la Con
vention sur la circulation routière en date à Genève du 
1er mai 1971.]

R E P U B L IQ U E  SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D ’UKRAINE

Déclaration et réserve :
[Pour le texte, voir les déclaration et réserve fées i 

l’égard de l’Accord européen complétant la Comté» 
sur la circulation routière en date à Genève du Vm  
1971.]

ROUMANIE
Déclarations :

[Pour le texte, voir les déclarations faites à féçcti 
de 1’Accord européen complétant la Convention sur h 
circulation routière en date à Genève du 1er mi 1191]

TCHECOSLOVAQUE
[Mêmes réserve et déclaration, mutatis mutandis, pi 

celles formulées à l’égard de l’Accord européen émet
tant la Convention sur la circulation routière en àlti 
Genève du 1er mai 1971.]

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration et réserve :
[Pour le texte, voir les déclaration et réserve folle 

à l’égard de 1’Accord européen complétant la Com- 
tion sur la circtdation routière en date à Genève h 
1er mai 1971.]
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25. Protocole sur les marques routières, additionnel à PAccord européen complétant la 
Convention sur la signalisation routière ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 
1968

En date à Genève du 1er mars 19731

Non encore en vigueur (voir article 4).
T exte  : ECE/TRANS/4 e t  ECE/TRAN S/4/Corr.l.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

1978FÉDÉRALE D’2 ............................ 15 novembre 1973 3 août
A u t r ic h e  ....................................... 27 février 1974
B e l g i q u e .......................................... 13 août 1973
B u l g a r i e ......................................... 28 décembre 1978 a
H o n g r i e ............................................ 18 décembre 1973 16 mars 1976
L u x e m b o u r g  .................................. 4 juillet 1973 25 novembre 1975
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

1975oa l l e m a n d e  .......... .................. 18 août
S u isse  ............................................... 20 mars 1973
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................... 7 juin 1978 a
Y o u g o s l a v ie .................................. 6 juin 1977 a

Déclarations et réserves
plêtant la Convention sur la circulation routière en date 
à Genève du 1er mai 1971.]

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’ 
Lors de la ratification :

Réserve :

Annexe, paragraphe 6

(Paragraphe 2 de l’article 29 de la Convention) :
La République fédérale d’Allemagne ne se considère 

pas liée par l’obligation de peindre en jaune les lignes 
en zigzag indiquant les emplacements où le stationne
ment est interdit.

HONGRIE
Lors de la ratification :

[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, 
que celles formulées à l’égard de l’Accord européen com-

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

[Mêmes réserve et déclarations, mutatis mutandis, 
que celles formulées à l’égard de l’Accord européen 
complétant la Convention sur la circulation routière en 
date à Genève du 1er mai 1971.]

TCHECOSLOVAQUIE

[Même réserve et déclaration, mutatis mutandis, que 
celles formulées à l’égard de l’Accord européen complé
tant la Convention sur la circulation routière en date à 
Genève du 1er mai 1971.]

1 Elaboré par le Comité des transports intérieurs de la Com
mission économique pour l’Europe lors de sa trente-deuxieme 
session, tenue à Genève du 2 janvier au 2 février 1973, sur la 
base d’un texte mis au point par le Groupe de travail des trans
ports routies au cours de ses quarante-sixième et cinquantième 
sessions extraordinaires (Doc. W /TR A N S/SC 1/450 et Add.l).

2 Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifi
cation, le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
a stipulé que ledit Protocole s’appliquerait également à Berlin- 
Ouest avec effet à compter du jour où il entrerait en vigueur 
pour la République fédérale d’Allemagne.
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26. Convention relative au contrat de transport international de voyageurs 
et de bagages par route (CVR)

E n date à Genève du l ef mars 1 9 7 3 1

Non encore en vigueur (voir article 25).
T e x t e  : ECE/TRAN S/2 et ECE/TRANS/2/Corr.l.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’ ...............................  1er m ars 1974
L u x e m b o u r g ...........................  4 juillet 1973
T c h é c o s l o v a q u ie 2 ..................... 26 jan v ier 1976 a
Y o u g o slav ie ............................. 1er avril 1976 a

Déclarations et réserves
T C H E C O S L O V A Q U IE  ledit Accord, les dispositions de ce dernier pour m

Lors de l'adhésion : transport dont il est prévu au contrat de transport :

a) que les points de départ et de destination son
La République socialiste tchécoslovaque, en sa qualité situés sur le territoire d’un Etat qui a fait la déclaration,

de partie à l’Accord relatif aux conditions générales ou

d ’exécution des transports internationaux de voyageurs b) qu’il emprunte le territoire d’au moins un Etat

par autocar signé à Berlin le 5 décembre 1970, appli- a>r.ant ,fait cette déclaration et qu’il n’emprunte le terri-
, __ i n  <.• . toire d aucune Partie contractante a la présente Con-

quera, en cas de contradiction entre  la Convention et v en tion  n ’ayant pas fait cette déclaration

1 Elaborée par le Groupe de travail des transports routiers du Comité des transports intérieurs de la Commission économique
Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l’Europe.
pour l’Europe à ses quarante-cinquième, quarante-huitième, qua- 2 Avec une déclaration prévue à l’article 30 selon laquelle h
rante-neuvième et cinquante-deuxième sessions extraordinaires République socialiste tchécoslovaque ne sera pas liée par les
(Document W /TR A N S/SC I/455/R ev.l), et approuvée par le dispositions de l’article 29 de la Convention.
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26. o )  Protocole à la Convention relative au contrat de transport international 
de voyageurs et de bagages par route (GVR)

Conclu à Genève du 5 juillet 29781

Non encore en vigueur (voir article 4).
T e x t e  : ECE/TRANS/35.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l le m a g n e ,  R é p u b l iq u e  1er n ovem bre  1978

F É D É R A L E  ü ’ .......................................

iL e  Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l’Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire), tenue à Genève 
le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert à la signature à Genève du 1er septembre 1978 
au 31 août 1979.
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27. Accord sur les exigences minimales pour la délivrance 
et la validité des permis de conduire (APC)

Conclu à Genève le 1er avril 19751

Non encore en vigueur (voir article 7). 
T e x t e  : ECE/TRAN S/13.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

B u l g a r i e ..........................................  28 décem bre 1978 o
L u x e m b o u r g  ................................ 9 d é ce m b re  1975
Y o u g o s l a v i e ..................................  23 ju in  1978 a

Déclarations et réserves
BULGARIE Déclarations :

“ La République populaire de Bulgarie déclare que 
Réserve :  l’article 6 de l’Accord est en contradiction avec la Dé-

... , . , _  , . claration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et an
La République populaire de Bulgarie ne se consi- peuples coloniaux du 14 décembre 1960. 

dere pas comme: étant liee par 1 arbcle 11 de 1 Accord République populaire de Bulgarie, le Ministère
qui prévoit 1 arbitrage obligatoire . des transp£rts 4et je Ministère des affaires intérims

,  T , .  ................... . / , • j  r- -i- j  s o n t  les  organ ism es com pétents pour donner l'accord
P ré v u  en  c l  q u i con cern e  t e  m r f f c t o  « « , »  

rope et ouvert à la signature jusqu’au 1er avril 1976, à Genève, par 1 article 8 , paragraphe 7 , de 1 Accord.
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28. Accord européen sur les grandes routes de trafic international (AGR)

Conclu à Genève le 1 5  novem bre 1 9 7 5 1

Non encore en vigueur (voir article 6, paragraphe 1 ).

T e x t e  : ECE/TRANS/16 et ECE/TRANS/16/Corr.l.

Etat Signature

Signature définitive (s), 
ratification, approbation (A),  

acceptation (AA) ,  adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D’2 ..................... 19 novembre 1976 3 août 1978
A u t r ic h e  .............................. 1976
B u l g a r i e ................................. 14 décembre 1976 17 novembre 1977
H o n g r ie  ................................. 1er septembre 1978 a
L u x e m b o u r g  ......................... 16 juin 1976
P o lo g n e  .................................... 1976
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t i q u e  

a l l e m a n d e  .......................  29 décembre 1976
R o y a u m e - U n i  .................... 1976
S u is s e  ...................................... 30 janvier 1976

Déclarations et réserves

BULGARIE

Lors de la signature :

“En ce qui concerne les dispositions de l’article 13 de 
l’Accord européen sur les grandes routes de trafic inter
national, la République populaire de Bulgarie maintient 
sa position, à savoir que pour qu’un différend entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant l’interpré
tation ou l’application du présent Accord puisse être 
soumis à l’arbitrage il est nécessaire d’avoir dans chaque 
cas particulier le consentement de toutes les Parties au 
différend.”

1 L’Accord a été élaboré par le Groupe de travail des trans
ports routiers du Comité des transports intérieurs de la Com
mission économique pour l’Europe au cours de ses cinquante- 
quatrième (extraordinaire), cinquante-sixième (extraordinaire) 
et cinquante-septième sessions, et a été approuvé par le Comité 
des transports intérieurs de la Commission économique pour 
l’Europe. L’Accord a été ouvert à la signature à Genève le 15 
novembre 1975.

Lors de la ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se considère 

pas liée par les dispositions de l’article 13 relatif à l’ar
bitrage obligatoire.

HONGRIE
La République populaire de Hongrie déclare que, 

compte tenu de l’article 15 de l’Accord, elle ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de l’arti
cle 13, en vertu desquelles tout différend relatif à l’in
terprétation ou à l’application de l’Aceord et que les 
parties en litige ne sont pas en mesure de régler par 
voie de négociations ou d’autres types de règlement 
devra faire l’objet d’un arbitrage obligatoire._________

2 Lors de la ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne a déclaré qu’à compter du jour où l’Accord 
entrera en vigueur en ce qui concerne la République féderale 
d’Allemagne, il sera également applicable à Berlin-Ouest, sous 
réserve des droits et des responsabilités des Etats-Unis d’Amé
rique, de la France et du Royaume-Uni.
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29. Accord intergouvememental portant création d’une carte interafricaine 
d’assurance de responsabilité civile automobile

Ouvert à la signature à New York le 1er octobre 19781

Non encore en vigueur (voir article 9).
T e x t e  : U NCTAD/INS/18.

Signature définitive (s), 
ratification, acceptation (A), 

approbation (AA),
Etat Signature adhésion (a)

1 L’Accord a été élaboré par le Secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement comme suite à la résolution prise au cours d’une réunion des 
pays africains qui s’est tenue sous forme de table ronde sous les auspices de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement et de la Commission économique pour 
l’Afrique à Yaoundé, République-Uni du Cameroun, du 22 au 26 novembre 1976. L’Accord 
était ouvert à la signature à New York du 1er octobre 1978 au 30 septembre 1979.
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C. —  TRANSPORTS PAR VOIE FERREE

1. Convention internationale pour faciliter le franchissement des frontières aux voyageurs 
et aux bagages transportés par voie ferrée, avec annexe

Entrée en  v ig u e u r  

E n registrem en t  : 

Texte  :

Signée à Genève le 10 janvier 1952

1er avril 1953, conformément à l’artide 14.
1“  avril 1953, n° 2138.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 3, et vol. 328, p. 319 (Modèle modifié 
de déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Convention et entré en 
vigueur le 24 mai 1959).

Signature sous Signature définitive ( s)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)

A u t r ic h e  ....................... 8 juin 1956 a
B e l g i q u e .......................... 1952 22 juillet 1953
F r a n c e  ............................ 1952 1er avril 1953
It a l i e ................................. .......... 10 janvier 1952 22 juin 1955
L u x e m b o u r g .................. .......... 10 janvier 1952 26 janvier 1954
N o r v è g e ............................ .......... 10 janvier 1952 28 octobre 1952
P a y s -B a s 1 ....................... 10 janvier 1952 j
P o r t u g a l  ....................... 24 septembre 1956 a
S u è d e  ................................. .......... 10 janvier 1952
S u iss e  .............................. .......... 10 janvier 1952 5 juin 1957

1 Par une communication reçue le 25 mai 1952, le Gouvernement des Pays-Bas a notifié 
au Secrétaire général le retrait de la réserve relative à la ratification formulée en son nom 
au moment de la signature de la Convention.
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2. Convention internationale pour faciliter le franchissement des frontières aux marchan. 
dises transportées par voie ferrée, avec annexe

Signée ù Genève le 10 janvier 1952

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 1er avril 1953, conform ém ent à l ’article  14. 

E n r e g is t r e m e n t  : 1er avril 1953, n° 2139.

T e xt e  : Nations Unies, Recueil des Traites, v o l. 163, p. 2 7 ;  et vol. 328, p. 319 (Modèle modifié
de déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Convention et entré e» 
vigueur le 24 mai 1959 ).

Signature sons Signature définitive (s)
Etat réserve de ratification ratification, adhésion (a)

A u t r ic h e  ....................................  8  ju in  1956 a
B e l g i q u e ....................................... 10 ja n v ie r  1952 2 2  ju illet 1953
E s p a g n e ......................................... 17 avril 1962 a
F r a n c e ...........................................  10 ja n v ie r  1952 1er avril 1953
I t a l i e .............................................. 10 ja n v ie r  1952 2 2  ju in  1955
L u x e m b o u r g ...............................  10 ja n v ier  1952 2 6  janvier 1954
N o r v è g e .........................................  10 ja n v ier  1952 28  octobre 1952
P a y s-B a s1 ....................................  10 janvier 1952 s
P o r t u g a l ....................................... 24  septembre 1956 a
S u è d e .............................................  10 ja n v ier  1952
S u isse ...........................................  10 ja n v ier  1952 5 ju in  1957

i  Par une communication reçue le 25 mai 1952, le Gouvernement des Pays-Bas a notifié 
au Secrétaire général le retrait de la réserve relative à la ratification formulée en son nom 
au moment de la signature de la Convention.
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D. —  TRANSPORTS PAR VOIE D'EAU

1. Convention relative à la limitation de la responsabilité des propriétaires 
de bateaux de navigation intérieure (CLN)

C o n clu e  à  G e n è v e  le  1 er m a rs 1 9 7 3 1

Non encore en vigueur (voir article 12).

Texte : E C E /T R A N S/3.

Etat Signature Ratification, adhésion (a )

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
f é d é r a l e  d ’ ............................... .......1er m a rs 1977

S u is s e  ............................................... ...... 1er m a rs 1977

Déclarations et réserves

REPUBLIQUE FED ERALE D ’A L L E M A G N E

Lors de la signature :

"1. La République fédérale d’Allemagne n’appli
quera pas en cas d’événement survenu sur son territoire 
les dispositions de la Convention aux frais et indemnités 
dus pour dommages causés par la pollution des eaux, 
visés au paragraphe 1, e, de l’article 4 (paragraphe 1, b, 
de l’artide 10).

“2. La République fédérale d’Allemagne n’appli
quera pas la disposition du paragraphe 2 , a, de l’article
4  de la Convention à l ’égard des passagers dont le lieu 
d’embarquement à bord du bateau et le lieu de débar
quement dudit bateau, lors d’un transport, sont tous les 
deux situés soit sur son territoire, soit sur le territoire 
d’un Etat qui a également fait usage de cette réserve. 
Dans ce cas, la République fédérale d’Allemagne fixera 
pour le fonds de limitation prévu au paragraphe 1, a, de 
l’article 5 un montant supérieur à celui prévu par la 
Convention (paragraphe 1, c, de l’article 10).”

1 La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des rope, ouverte à la signature à Genève du 1er mars 1973 au 
transports intérieurs de la Commission économique pour l’Eu- 1er mars 1974.
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1. a ) Protocole à la Convention relative à la limitation de la responsabilité 
des propriétaires de bateaux de navigation intérieure (CLN)

Conclu à Genève le 5 juillet 197S1

Non encore en vigueur (voir article 4 ).

T e x t e  : E C E /T R A N S /32 .

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A l l e m a g n e ,  R é p u b l i q u e  
f é d é r a l e  d ’ ................................ 1er novembre 1978

1  Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission écono
mique pour l’Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève le
5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert à la signature à Genève du 1er septembre 1978 au 
31 août 1979.
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2. Convention relative au contrat de transport international de voyageurs 
et de bagages en navigation intérieure (CVN)

Conclue à Genève le 6 février 19761

Non encore en vigueur (voir article 20).
Texte : ECE/TRANS/20.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A utriche ...............................  2 septembre 1976

i  La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la 
Commission économique pour l’Europe, et ouverte à la signature à Genève du 1er mai 1976 
au 30 avril 1977.
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2. a ) Protocole à la Convention relative au contrat de transport international 
de voyageurs et de bagages en navigation intérieure (CVN)

Conclu à Genève le 5 juillet 19781

Non encore en vigueur (voir article 4 ).
T e x t e  : E C E /T R A N S /33 .

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

1 Le Protocole a été adopté par le Comité̂  des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l’Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genève 
le 5 juillet 1978. Le Protocole est ouvert à la signature à Genève du 1er septembre 1978 
au 31 août 1979.
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3. Convention des Nations Unies sur le transport de marchandises par mer, 1978

Conclue à Hambourg le 31 mars 19781

Non encore en vigueur (voir article 30).
Texte : A/CONF.89/5.

Ratification, adhésion (a) 
acceptation (A ),

Etat Signature approbation ( AA)

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
FÉDÉRALE D’ .................. ........  31 m ars 1978

B r é sil  ................................. 1978
C h i l i  ..............................................  31 m a rs 1978
E g y p t e  ................................. ........... 31 m ars 1978
E q u a t e u r  ......................... ..........  31 m a rs 1978
G h a n a  ...........................................  31 m ars 1978
M a d a g a sc a r  .................. ..........  31 m a rs 1978
M e x iq u e  ............... . ........... 31 m ars 1978
P a n a m a  ............................ ........... 31 m ars 1978
P h il ip p in e s  .................. ........... 14 juin 1978
P o r t u g a l  .......................... ........... 31 m ars 1978
S a in t - S iè g e  .................. ..........  31 m ars 1978
SÉNÉGAL ............................ ..........  31 m a rs 1978
S ie r r a  L e o n e ............... ........... 15 aoû t 1978
S in g a p o u r  ....................... ..........  31 m ars 1978
V e n e z u e l a  ............... .... 1978

1  La Convention a été adoptée le 30 mars 1978 par la Conférence des Nations Unies sur 
le transport de marchandises par mer qui s’est tenue à Hambourg (République^ federale d Alle
magne), du 6  au 31 mars 1978. La Conférence avait été convoquée par le Secretaire general de 
l’Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 31/100 adoptee par 1 Assemblee 
générale le 15 décembre 1976. La Convention a été ouverte a la signature a Hambourg le 31 
mars 1798. Elle restera ouverte à la signature de tous les Etats, jusquau 30 avril 19/y, au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York.





CHAPITRE XII. —  NAVIGATION

Convention relative à la création d’une Organisation maritime 
consultative intergouvemementale

Signée à Genève le 6 mars 19481

ENTREE EN VIGUEUR 

ÏNREGISTREMENT :

Te x t e  :

17 mars 1958, conform ément à l ’article 60.
17 mars 1958, n° 4214.
N ations U nies, Recueil des Traités, vol. 289, p. 3.

Signature sous
Etat réserve <ïacceptation
A l g é r ie  ............................................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  D’la ..........................
A n g o la  ............................................
A r a b ie  Sa o u d it e  ........................
A r g e n t i n e  ....................................  6  mars 1948

Signature définitive (s) 
acceptation

31 octobre
7 janvier 
6 juin 

25 février 
18 juin

1963
1959  ̂
1977 
1969 
1953

1 La Convention a été élaborée et ouverte à la signature et 
à l’acceptation par la Conférence maritime des Nations Unies 
convoquée par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies en application de la résolution 35 (IV ) du
28 mars 1947 du Conseil économique et social. La Conférence 
s'est tenue à Genève du 19 février au 6 mars 1948. Pour le 
texte de ladite résolution et de l’Acte final de la Conférence, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 289, p. 3.

ls La candidature de la République fédérale d’Allemagne a 
été acceptée le 5 janvier 1959, conformément à l’article 8 de la 
Convention.

Par des notes accompagnant les instruments d’acceptation 
respectifs des amendements aux articles 17 et 18 et de l’amen
dement à l’article 28 de la Convention relative à la création 
d'une organisation maritime consultative intergouvemementale, 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a 
déclaré que ladite Convention et les amendements considérés 
s’appliqueraient également au Land de Berlin et prendraient 
effet à la date à laquelle ils entreraient en vigueur pour la Ré
publique fédérale d’Allemagne. Par une communication adressée 
au Secrétaire général, le Gouvernement polonais a déclaré que 
ces déclarations du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne étaient en contradiction avec le statut international 
de Berlin-Ouest, lequel ne fait pas partie de la République 
fédérale d’Allemagne.

Egalement dans une communication adressée au _ Secrétaire 
général, en ce qui concerne la représentation des intérêts de 
Berlin-Ouest à [’Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a fait observer que, conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie intégrante de la République fédérale d’Allemagne 
et ne peut être gouverné par elle. La déclaration de la République 
fédérale d’Allemagne suivant laquelle son appartenance à cette 
organisation doit également s’entendre du Land de Berlin est 
donc contraire à l’Accord quadripartite et ne peut avoir d’effet 
juridique.

Par une communication reçue par le Secrétaire général le 
10 décembre 1973, les Représentants permanents de la France 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
auprès de [’Organisation des Nations Unies ainsi que le Repré
sentant permanent par intérim des Etats-Unis d’Amérique auprès 
de [’Organisation des Nations Unies ont fait la déclaration sui
vante :

“En ce concerne la déclaration concernant la representation 
des intérêts des secteurs occidentaux de Berlin contenue dans 
cet instrument, les gouvernements de la France^ du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis d’Amérique souhaitent attirer l'attention

des Etats Membres des Nations Unies et de l’OMCI sur le 
fait que l’extension en 1965 aux secteurs occidentaux de Berlin 
de la Convention de l’OMCI et la représentation subséquente 
des intérêts de ces secteurs à l’OMCI par la République fédé
rale d’Allemagne avaient reçu l’autorisation préalable, selon 

les procédures établies, des autorités de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d’Amérique, sur la base de leur 

autorité suprême dans ces secteurs.
‘ ‘Dans une communication au gouvernement de l’URSS 

qui fait partie intégrante (annexe IV A ) de l’accord quadri
partite du 3 septembre 1971, enregistré au Secrétariat général 
des Nations Unies le 14 juin 1973, les trois puissances ont 
réaffirmé que, à condition que les conditions de sécurité et de 
statut ne soient pas affectées, la République fédérale d’Alle
magne pouvait représenter les intérêts des secteurs occidentaux 
de Berlin dans les organisations et conférences internationales. 

Pour sa part, le gouvernement de l’URSS, dans une com
munication aux gouvernements des trois puissances qui fait 
également partie intégrante (annexe IV  B) de l’accord qua
dripartite du 3 septembre 1971, a affirmé qu’il ne soulèverait 
pas d’objection contre une telle représentation.

“La représentation des secteurs occidentaux de Berlin à 
l’OMCI par la RFA, telle que décrite ci-dessus, demeure 
donc pleinement en vigueur et continue à produire ses effets.” 
Par une communication reçue par le Secrétaire général le 

10 décembre 1973, le Représentant permanent de la République 
fédérale d’Allemagne auprès de [’Organisation des Nations 
Unies a fait la déclaration suivante :

Par leur note du 7 décembre 1973, les Gouvernements de 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu 
aux assertions formulées dans la communication des autorités 
de la République démocratique allemande mentionnée ci-dessus. 
Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
partage la position énoncée dans la note des trois puissances. 
L’extension à Berlin-Ouest en 1965 de la Convention de 
I’OMCI, à la suite de laquelle les intérêts de Berlin-Ouest à 
l’OMCI ont été représentés par la République fédérale d’Alle
magne, reste pleinement en vigueur et conserve tous ses effets.
Dans une notification reçue le 16 avril 1974, la_ Mission per

manente de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès 
de l’Organisation des Nations Unies a indiqué que l’Union 
soviétique ne pouvait prendre acte de l’extension de l’application 
de la Convention aux secteurs Ouest de Berlin par la République 
fédérale d’Allemagne que s’il était entendu que cette mesure 
respectait l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et sous 
réserve de l’application des procédures établies.

415
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Signature
Etat réserve d'or

A u s t r a l i e ..................................... 6  m ars
A u t r ic h e  .....................................
B a h a m a s  .......................................
B a h r e ïn  .......................................
B a n g l a d e s h  ................................
B arbade  .........................................
B e l g i q u e .......................................  6  mars
B ir m a n ie  .....................................
B r é s il  ............................................
B u l g a r i e .......................................
C a n a d a  ..........................................
C a p - V ert  .....................................
C h il i  ..............................................  6  m ars
C h in e * ............................................
C h y p r e  .........................................
Co l o m b ie  ........................................ 6  mars
Con go  ............................................
Côte  d ’ I v o i r e .............................
C u b a .................................................
D a n e m a r k  ..................................
E g y p t e ............................................ 6  mars
E q u a t e u r  ....................................
E s p a g n e  .........................................
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  6  mars
E t h io p ie  .......................................
F in l a n d e  ....................................  6  mars
F r a n c e ............................................ 6  mars
G a b o n  ...........................................
G h a n a  ............................................
G r è c e ..............................................  6  mars
G u i n é e ...........................................
G u in é e -B i s s a u ...........................
G u in é e  é q u a t o r ia l e  ............
H a ït i  ..............................................
H o n d u r a s  ....................................  13 avril
H o n g r i e .........................................
I n de  ................................................  6  mars
I ndon ésie3 .................................
I raq  ................................................
I r a n  ................................................ 10 ju in
I r l a n d e  ......................................... 6  mars
I sl a n d e  .........................................
I s r a ë l  ...........................................
It a l i e .............................................  6  mars
J a m a h i r i y a  a r a b e  l ib y e n n e

2 Acceptation au nom de la République de Chine le 1er juillet 
1958. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii. Eu égard à 
l’acceptation précitée, des communications ont été adressées au 
Secrétaire général par la mission permanente de l’Union des 
Républiqueŝ  socialistes soviétiques auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, d’une part, et par celle de la Chine, d’autre part. 
En ce qui concerne la nature de ces communications, voir note 
2a, p. 183.

Dans son instrument d’acceptation, le Gouvernement de la 
République populaire de Chine a déclaré que l’acceptation de 
la Convention relative à la création d’une Organisation mari
time consultative intergauvernementale et des conventions et 
règlements connexes, et leur signature, par la clique de Tchang 
Kaï-chek usurpant le nom de la Chine, sont illégales, nulles et 
non avenues.

® Par une_ communication reçue le 9 octobre 1965, le Premier 
Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères de l’Indo
nésie a notifié au Secrétaire général le retrait de la République 
d’Indonésie de l’Organisation intergouvernementale consultative

ts
Uîon

Signature définitive (s) 
acceptation

194S 13 février 1952
2 avril 1975

22 juillet 1976
22 .septembre 1976
27 mai 1976

7 janvier 1970
1948 9 août 1951

6 juillet 1951
4 mars 1963
5 avril 1960

15 octobre 1948
24 août 1976

1918 17 février 19/2
1er mars 1973
21 novembre 1973

1948 19 novembre 1974
5 septembre 1975
4 novembre 1960
6 mai 1966
3 juin 1959

1948 17 mars 1958
12 juillet 1956
23 janvier 1962

1948 17 août 1950
3 juillet 1975

1948 21 avril 1959
1948 9 avril 1952

1er avril 1976
6 juillet 1959

1948 31 décembre 1958
3 décembre 1975
6 décembre 1977
6  septembre 1972

23 juin 1953
1954 23 août 1954

10 juin 1970
1948 6 janvier 

18 janvier
1959
1961

28 août 1973
1954 2 janvier 1958
1948 26 février 1951

8 novembre 1960
24 avril 1952

1948 28 janvier 1957
16 février 1970

de la navigation maritime. La notification de retrait contenait 
la déclaration suivante :

Pour ce qui est de l’article 59, qui dispose que Je retrait 
de l’OMCI prend effet douze mois après la date à laquelle 
la notification de retrait parvient au Secrétaire général oe 
l’Organisation des Nations Unies, l’Indonésie s’acquittera e# 
conséquence de ses obligations et responsabilités. Néanmoins, 
le Gouvernement indonésien a décidé de cesser de participer 
aux activités de l’OMCI à compter de la présente date.

En concluant, je tiens à ajouter que, malgré son retrait 
de l’OMCI, l’Indonésie continuera de s’employer a ce que 
soient appliqués des principes mutuellement avantageux 
coopération internationale maritime.
Par une communication reçue le 29 septembre 1966, le 

nistre, membre du Présidium, et Ministre des a f f a i r e s  étran
gères de l’Indonésie a notifié au Secrétairê  général quu avj“ 
décidé de reprendre sa participation active à ’̂Organisation ffl' 
tergouvernementale consultative de la navigation maritime «  
demandé que cette communication soit considérée comme rem- 
plaçant la notification de retrait susmentionnée.
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Etat
Ja m a ï q u e .......................................
Ja p o n  ..............................................
Jo r d a n ie  .......................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a tiq u e  .
K e n y a  ............................................
K o w e ït4 ..........................................
L i b a n ...............................................
L ib é r ia  ..........................................
M adagascar  ...............................
M a l a i s i e .......................................
M a l d i v e s .......................................
M a l t e  ............................................
M aro c  ............................................
M a u r ic e  .......................................
M a u r it a n ie 4 .............................
M e x iq u e  .......................................
N ig é r ia  .........................................
N o r v è g e .........................................
N ou velle -Z é l a n d e .................
O m a n ..............................................
P a k is t a n  ...................................
P a n a m a  ..........................................
P a p o u a s ie - N ou velle -

G u i n é e .......................................
P a y s -B a s .......................................
P érou  ..............................................
P h il ip p in e s  ...............................
P ologne  .......................................
P o r tu gal  .....................................
Q a t a r  ..............................................
R é p u b l iq u e  ara b e

s y r ie n n e  ..................................
R é p u b l iq u e  de  C orée4 ..........
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  .............................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  
R é p u b l iq u e - U n ie  du

Ca m e r o u n ...............................
R é p u b l iq u e -U n ie  de

T a n z a n i e  ...............................
R o u m a n i e ....................................
R o y a u m e - U n i  ...........................
S é n é g a l  .......................................
S e y c h e l l e s ..................................
S ierra  L e o n e .............................
S in g a p o u r  ....................................
S o m a l i e .........................................
S o u dan  .........................................
S r i L a n k a ....................................
S u èd e  ..............................................
S uisse  ............................................
S u r in a m e  ....................................
T c h éc o slo v a q u ie  ...................
T h a ïl a n d e  ..................................
T r in it é -e t - T obago ..........
T u n is ie  .........................................
T u r q u i e .........................................
U n io n  des R é pu b liq u e s  

so c ia listes  soviétiqu es  . .  
U r u g u a y  .......................................

Signature sous 
réserve d’acceptation

6 mars 1948 
9 mars 1954

6 mars 1948 

6 mars 1948 
6  mars 1948

6 mars 1948

6 mars 1948

6  mars 1948

Signature définitive (s) 
acceptation

11 mai 1976
17 mars 1958
9 novembre 1973
3 janvier 1961

22 août 1973
5 juillet 1960
3 mai 1966
6 janvier 1959
8 mars 1961

17 juin 1971
31 mai 1967
22 juin 1966 s
30 juillet 1962
18 mai 1978
8 mai 1961

21 septembre 1954
15 mars 1962
29 décembre 1958
9 novembre 1960

30 janvier 1974
21 novembre 1958
31 décembre 1958

6 mai 1976
31 mars 1949
15 avril 1968
9 novembre 1964

16 mars 1960
17 mars 1976
19 mai 1977

28 janvier 1963
10 avril 1962

25 septembre 1973
25 août 1953

1er mai 1961

8 janvier 1974
28 avril 1965
14 février 1949
7 novembre 1960

13 juin 1978
14 mars 1973
17 janvier 1966
4  avril 1978
5 juillet 1974
6  avril 1972

27 avril 1959
20 juillet 1955
14 octobre 1976
1er octobre 1963
20 septembre 1973
27 avril 1965
23 mai 1963
25 mars 1958

24 décembre 1958
10 mai 1968 j

4 Les candidatures du Koweït, de la Mauritanie et de la avril 1961 et 21 décembre 1961, respectivement, conformément 
République de Corée ont été acceptées les 5 juillet 1960. 13 à l’artide 8 de la Convention.
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V e n e z u e l a  ............................ 27 octobre 1975
Y o u g o s l a v i e .......................... 12 février 1960
Z a ï r e  ...................................... 16 1973

Déclarations et réserves

BAHREIN43 h  participation que le Gouvernement équatorien pos-
, . sède dans ladite flotte, ont uniquement pour objet de

L’acceptation de la Convention relative a la creation favoriser le dévelopix'inent de la marine marchande
d’une Organisation maritime consultative mtergouver- nationale et de la flotte marchande de la Grande
nementale par l’Etat de Bahreïn ne constitue en aucune Colombie et sont conformes aux buts de l’Organisation
façon une reconnaissance d Israël ou 1 établissement de maritime intergouvemementale, tels qu’ils sont définis
relations avec ce dernier. l’article 1, b, de la Convention. En conséquence, le

CUBA Gouvernement équatorien examinera à nouveau toutes
En acceptant la Convention relative à la création recommandations que romanisation pourra formuler

d’une organisation maritime consultative intergouver- a cc suj<-‘t. T.'m>\r\TF
nementale, le Gouvernement révolutionnaire de la Ré- *' L
publique de Cuba déclare que sa législation actuelle, . . .  L ’Organisation maritime consultative intergouver-
qui contient les dispositions voulues pour encourager nementale ne pourra étendre son action à des questions
et développer sa marine marchande, est conforme aux d’ordre économique ou commercial et devra se limiter
buts généraux de l’Organisation intergouvemementale a l’examen des questions de caractère technique,
consultative de la navigation maritime, définis à l’arti- F T \ T S -U \ IS  D'AMERIOUE5
cle 1, b, de la Convention. Par conséquent, toute recom- 1 " ' 1 ‘ ~ . r
mandation à ce sujet qui viendrait à être adoptée par Etant entendu qu aucune des disposi ^
l’Organisation sera réexaminée par le Gouvernement vention relative a_Ia création dune b<. ;
cutam comple tenu de ,a  politique nationale c „  la ^  les

D A N E M A R K  commerciales restrictives, il est dM»™  P "
_  . . , . que la ratification de la Convention par le 

L e  G ouvernem ent danois approuve le program m e de J‘lent (,cs Etats. U n is d ’A m ériqu e n ’a et n’aura pas pour 
travail adopté à la prem ière Assem blée de l ’O rgam sa- ff t , chan ,rcr oll (]e m odifier en aucune façon 1 a c 
tion en janvier 1959 et estime que c ’est dans les do - cation (les £ is (]es E tats-U nis d ’Amérique dmgees 
m aines technique et nautique que l ’Organisation peut contre ]cs trusts 
contribuer au développem ent du com m erce et de la ' F I N L A N D E  
navigation maritimes dans le m onde. , . nrnpramine 

. . . , , . Le G ouvernem ent finlandais approuve  ̂ P j .   ̂
S i 1 O rganisation venait a s occuper de questions de j, s - la Com niiss.on prépara ^  °

revêtant un caractere purement commercial ou ecoiio- r o  nisation dans le docum ent I 1V C 0 /,A^ / do.
mique, le G ouvernem ent danois pourrait etre amene a G oi£ erncm cnt finlandais estime que c  est d a «
invoquer les dispositions de 1 article 59 de la C onven- ; techni ct nautique que l’Organisat on P
tion, relatif au retrait des membres de 1 Organisation. au développem ent du commerce et

EQUATEUR navigation maritimes dans le monde. ^  questions
Le Gouvernement équatorien déclare que les mesures Si [’Organisation venait a s 0CCUPe ĉ;ai 0u écono-

protectionnistes adoptées en ce qui concerne sa marine revêtant un caractère purement .coninie ;t être amené
m archande nationale et la flotte marchande de la Grande mique, le G ouvernem ent finlandais (je la Con-
Colombie {Flota Mercante Grancolombiana) , dont les à invoquer les dispositions de 1 ar.tic e j,QrgaI1isation-
navires sont considérés comme équatoriens du fait de vention , re la t if  au r e t r a i t  des membres c c t>
-------------------- -------------------  ' ruinent de ratifié'

4a Dans une communication reçue par le Secrétaire général r* Par une note verbale accompagnant 1 ™ a appdé l,att̂ e
le 8 novembre 1976, le Gouvernement bahreïnite a confirmé que tion, le représentant permanent des Ltats- ^  ter? ieSti«i
la réserve générale susmentionnée constitue bien une déclaration tion du Secrétaire général sur le . , - L 'a  pour ^
de politique générale et ne doit pas être interprétée comme élar- l’article 2 de la Convention, l 'O r g a n i:Mie est consultée
gissant ou restreignant la portée de la Convention ou son appli- d’examiner les questions sur lesquelles l’Organisat^11 e
cation aux Etats parties à la Convention. d’émettre des avis. L’article 3 dispose q f1ttatj0ns et lectr  jes

Eu égard à ladite réserve, le Gouvernement israélien, dans des recommandations ct facilitera les ^on? ' Q>nventi°n e,< a
une communication reçue par le Secrétaire général le 23 dé- de renseignements. Les antécédents de w de laquelle ei à
cembre 1976, a déclaré ce qui suit : L’instrument déposé par le comptes rendus de la Conférence au cow  à abroger
Gouvernement bahreïnite contient une déclaration de caractère été élaborée montrent qu’elle ne vise nu parties c nj à
politique au sujet d Israël. De l’avis du Gouvernement israélien, modifier la législation nationale ^ aucU1*̂ ip[. r e s ̂ cti ves, ja
ce n est pas la la place de proclamations politiques de ce genre, tantes relative aux pratiques co m m ^ ’ l’applicat!°n mon0'
qui sont d ailleurs en contradiction flagrante avec les principes, changer ou à modifier en aucune taç matîon ês En
les buts et objectifs de 1 Organisation. La déclaration du Gou- législation nationale tendant à eviter fonction11611̂ !, con-
vernement bahreïnite ne peut en aucune manière modifier les poles commerciaux ou à en réglemente uni^ein.r à ^
obligations  ̂ qui incombent a Bahreïn en vertu du droit interna- conséquence, la déclaration précitee do1 volilu d°nn toute
tional general ou de traites particuliers. sidérée comme précisant le sens quon a .£ contre ^

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien adop- Convention et comme constituant une concerne i w
tera envers le Gouvernement bahreïnite une attitude de com- interprétation erronée, notamment en ce
plete réciprocité. tion de v^n {de  4>
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GRECE
A cet égard, je tiens à déclarer que la Grèce, en con

firmant à nouveau son acceptation, considère que reor
ganisation susmentionnée peut jouer un rôle utile et 
important en ce qui concerne les questions techniques 
et nautiques et contribuer ainsi au développement du 
commerce et de la navigation maritimes dans le monde. 
Si l’Organisation venait à s’occuper de questions com
merciales et économiques, le Gouvernement hellénique 
pourrait être amené à reconsidérer son acceptation de 
la Convention et à invoquer les dispositions de l’article 
59 de ladite Convention, relatif au retrait des membres 
de l’Organisation.

INDE6
En acceptant la Convention relative à la création 

d’une Organisation maritime consultative intergouver
nementale, le Gouvernement indien déclare que toutes 
mesures qu’il pourrait adopter ou avoir adoptées en 
vue d’encourager et d’aider sa marine marchande na
tionale et ses entreprises nationales de transports mari
times (telles que, par exemple, le financement de com
pagnies nationales de navigation maritime par l’octroi 
de prêts à des taux d’intérêt raisonnables ou même 
privilégiés, ou l’attribution aux navires indiens des 
cargaisons appartenant au Gouvernement ou contrôlées 
par lui, ou encore le fait de réserver le cabotage à la 
marine marchande nationale) ainsi que toutes autres 
dispositions que le Gouvernement indien pourrait pren
dre, à seule fin de favoriser le développement de la 
marine marchande indienne, sont compatibles avec les 
buts de l’Organisation intergouvemementale consulta
tive de la navigation maritime, tels qu’ils sont définis 
à l’article premier, paragraphe b, de la Convention. 
En conséquence, toutes recommandations que l’Orga- 
nisation pourrait adopter en la matière seront sujettes 
à un nouvel examen de la part du Gouvernement indien. 
Le Gouvernement indien déclare expressément, en outre, 
que son acceptation de la Convention susmentionnée 
n’a pas et n’aura pas pour effet de modifier ou d’amen
der de quelque manière que ce soit la législation en 
vigueur dans les territoires de la République de l’Inde.

INDONESIE7
En acceptant la Convention, le Gouvernement de la 

République d’Indonésie déclare que c’est dans le do
maine des questions techniques et nautiques que l’Or- 
ganisation peut contribuer au développement de la 
navigation et du commerce maritimes dans le monde.

6 Par sa résolution 1452 (X IV ), adoptée le 7 décembre 1959, 
l’Assemblée générale des Nations Unies,^ prenant note^ de 
l’exposé fait au non de l’Inde, à la 614ème séance de la Sixième 
Commission (juridique), pour _ expliquer que la déclaration 
indienne était une déclaration d’intentions et qu’elle ne constitue 
pas une réserve, a exprimé l’espoir que, compte tenu de 
l’exposé susmentionné de l’Inde, il sera possible de parvenir 
prochainement à une solution appropriée au sein de l’Organisa- 
tion intergouvemementale consultative de la navigation mari
time pour régulariser la position de l’Inde.

Par une résolution adoptée le 1er mars 1960, le Conseil  ̂ de 
l’Organisation intergouvemementale consultative de la naviga
tion maritime, prenant note de la déclaration _ faite au  ̂nom 
de l’Inde dont il est question dans la résolution précitée et 
notant, en conséquence, que la déclaration de l’Inde n’a pas 
d’effet juridique en ce qui concerne l’interprétation de la Con
vention, “considère l’Inde comme membre de l’Organisation” ._

7 Par des communications adressées au Secrétaire général 
les 14 septembre 1961, 30 novembre 1961 et 14̂  mars 1962, 
respectivement, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-

Quant aux questions de nature purement commerciale 
ou économique, le Gouvernement estime que l’assistance 
et l’encouragement aux entreprises de marine mar
chande du pays pour l’expansion de son commerce 
intérieur et extérieur et en vue de sa sécurité correspon
dent aux buts de l’Organisation tels qu’ils sont définis 
à l’article 1, b, de la Convention.

En conséquence, l’acceptation n’aura jamais pour 
effet d’altérer ou de modifier de quelque façon que ce 
soit la législation en vigueur dans la République d’In
donésie, et toute recommandation qui serait adoptée par 
l’Organisation à cet égard devra être réexaminée par 
le Gouvernement de la République d’Indonésie.

IRAQ7»
Le fait que le République d’Irak devienne partie à 

la présente Convention ne signifie toutefois en aucune 
façon qu’elle reconnaît Israël ou qu’elle établira des 
relations avec Israël.
Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Norvège et de la Grèce 
ont fait savoir, au sujet de la déclaration susmentionnée, 
qu’ils supposaient qu’il s’agissait d’une déclaration de politique 
générale et nullement d’une réserve, et que cette déclaration 
n’avait aucun effet juridique quant à l’interprétation de la 
Convention. Ils ont en outre indiqué qu’ils seraient heureux 
de recevoir du Gouvernement indonésien l’assurance que tel 
était bien le sens qu’il convenait de donner à la déclaration.

Par des communications adressées au Secrétaire général les
30 octobre 1961, 11 janvier 1962 et 28 mars 1962, le Gouver
nement indonésien a fait savoir que. . .  cette déclaration ne 
constitue pas une réserve, mais une interprétation de l’article 
1, b, de ladite Convention et doit être considérée comme telle.

Dans ces conditions, le Gouvernement indonésien ne peut 
pas accepter l’opinion [des gouvernements susmentionnés] selon 
laquelle cette déclaration n’a aucun effet en ce qui concerne 
l’interprétation juridique de la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire général le
18 avril 1962, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord a fait savoir que le Gouver
nement de Sa Majesté n’entend pas faire formellement objection 
aux termes de l’acceptation de l’Indonésie, mais souhaite qu’il
soit pris acte de ce qu’il n’est pas pour autant disposé à con
sidérer nécessairement toutes mesures d’assistance et d’encou- 
ragiement que le Gouvernement indonésien pourrait prendre en 
faveur de sa marine marchande nationale comme compatibles 
avec la Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire général le
23 juillet 1962, le Gouvernement français a fait savoir qu’ “. . .  il 
estime qu’il ne peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
de fait, accepter les termes de la déclaration dont il s’agit” .

Par une communication adressée au Secrétaire général le
5 septembre 1962, le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique 
a fait savoir ce qui suit : Le Gouvernement des Etats-Unis
ne soulèvera pas d’objection contre les termes de l’acceptation
par l’Indonésie de la Convention relative à la création d’une 
Organisation maritime consultative intergouvemementale. Cela 
ne signifie toutefois pas qu’il considérera nécessairement comme 
compatible avec la Convention toute mesure d’aide et d’en
couragement que le Gouvernement indonésien pourra prendre 
en faveur de sa marine marchande nationale.

7a Par une communication reçue par le Secrétaire général 
le 28 novembre 1973, le Représentant permanent d’Israël auprès 
de [’Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui suit : 

Dans son instrument d'acceptation de la Convention visée 
plus haut, le Gouvernement irakien a fait figurer une décla
ration de caractère politique au sujet d’Israël. De l’avis du 
Gouvernement israélien, ce n’est pas là la place de procla
mations politiques de ce genre, qui sont d’ailleurs en contra
diction flagrante avec les principes, les buts et objectifs de 
l’Organisation. Par conséquent, cette déclaration est dépourvue 
de toute valeur juridique.

Le Gouvernement israélien rejette catégoriquement la décla
ration en question et partira du principe _ qu’elle est sans 
valeur pour ce qui est des droits et obligations de tout Etat 
Membre de ladite Organisation.
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La République d’Irak déclare par les présentes que autres dispositions qu’il pourrait prendre en voe de
l’alinéa b de l’article premier de la Convention n’est favoriser le développement de la marine marchande
pas incompatible avec les mesures qu’elle a adoptées en cambodgienne, sont compatibles avec les buts de l'Qr.
vue d ’encourager et d ’aider les compagnies nationales ganisation intergouvemementale consultative de la oavi-
de navigation, par exemple en leur octroyant des prêts gation maritime, tels qu’ils sont définis à l'article 1,},
financiers, en affectant les cargos battant son pavillon de la Convention.
au transport de marchandises déterminées et en réservant “ En conséquence, le Gouvernement Royal procéderait
le cabotage aux navires marchands nationaux, ou en à un nouvel examen, avant leur mise en application,
prenant toutes autres mesures visant à développer et à de toutes recommandations que cette Organisation pour-
renforcer la flotte nationale ou la marine marchande rait adopter en la matière, 
nationale. "L e  Gouvernement Royal déclare en outre que son

IS L A N D E  acceptation de la Convention susmentionnée n'a pas et
. . . L ’Islande se réserve le droit de revenir sur sa n’aura pas pour effet de modifier ou d amender de

ratification s’il était décidé par la suite d ’étendre la quelque manière que ce soit la législation en vigueur
dans le territoire du Royaume du Cambodge.”

MALAISIE
compétence de l’O M CI a des questions de nature pure
ment commerciale ou financière.

. . . L ’Islande accorde une grande importance à la 
validité réelle de l’article 59 de la Convention, concer
nant le retrait.

K A M P U C H E A  D E M O C R A T IQ U E 7”
“ Le Gouvernement Royal du Cambodge, en acceptant 

la Convention portant création de l ’Organisation inter
gouvemementale consultative de la navigation maritime, 
déclare que les mesures qu’il a adoptées ou pourrait 
adopter en vue d ’encourager ou d’aider sa marine mar
chande nationale et des entreprises nationales de trans
ports maritimes (telles que, par exemple, le financement 
de compagnies nationales de navigation maritime par 
l’octroi de prêts à des taux d ’intérêt raisonnables ou 
même privilégiés, ou l’attribution aux navires cambod
giens des cargaisons appartenant au Gouvernement 
Royal ou contrôlées par lui, ou le fait de réserver le ca
botage à la marine marchande nationale) ainsi que toutes

La déclaration du Gouvernement irakien ne peut en aucune 
manière modifier les obligations qui incombent à l’Irak en 
vertu de Ja Convention de l’Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime ou en vertu du droit 
international général.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement irakien une attitude de 
complète réciprocité.
n  Par des communications adressées au Secrétaire général 

les 14 septembre 1961, 30 novembre 1961 et 14 mars 1962, 
respectivement, les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irfande du Nord, de la Norvège et de la Grèce 
ont fait savoir, au sujet de la déclaration susmentionnée, qu’ils 
supposaient qu’il s’agissait d’une déclaration de politique géné
rale et nullement d’une réserve, et que cette déclaration n’avait 
aucun effet juridique quant à l’interprétation de la Convention.
Ils ont en outre indiqué qu’ils seraient heureux de recevoir du 
Gouvernement cambodgien l’assurance que tel était bien le sens 
qu’il convenait de donner à la déclaration.

Par une communication adressée au Secrétaire général le
31 janvier 1962, le Gouvernement cambodgien a fait savoir que 
“ . .  .le Gouvernement royal convient que la première partie 
de la déclaration faite au moment de son adhésion est une 
déclaration politique. Elle n’a donc pas d’effet légal sur l’inter
prétation de la Convention. En revanche, les dispositions con
tenues dans le troisième paragraphe de cette déclaration consti
tuent une réserve attachée à l’adhésion du Gouvernement royal 
du Cambodge”.

Par une communication adressée au Secrétaire général le
3 juillet 1962, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord a fait savoir que. . .  le Gouver
nement de Sa _ Majesté ne partage pas l’opinion du Gouverne
ment cambodgien selon laquelle le troisième paragraphe de la 
déclaration constitue une réserve. Il ne souhaite toutefois pas, 
pour cette raison, soulever d’objection formelle contre les 
termes de l’acceptation de la Convention par le Cambodge.

Par une communication adressée au Secrétaire général le 
23 juillet 1962, le Gouvernement français a fait savoir qu’ .il

En acceptant la Convention relative à la aéatk 
d ’une Organisation maritime consultative intergouveme
mentale, le Gouvernement malaisien déclare que toutes 
mesures qu’il pourrait adopter en vue d’encourager et 
d ’aider sa marine marchande nationale et ses entre
prises nationales de transport maritime (par exemple, 
telles que le financement de compagnies nationales de 
navigation maritime par l’octroi de prêts à des tara 
d ’intérêts raisonnables ou même privilégiées, ou l’attri
bution aux navires malaisiens des cargaisons apparte
nant au Gouvernement ou contrôlées par lui, ou encore 
le fait de réserver le cabotage à la marine marchande 
nationale) ainsi que toutes autres dispositions que le 
Gouvernement malaisien pourrait prendre, à seule fin 
de favoriser le développement de la marine marchande 
malaisienne, sont compatibles avec les buts de [’Organi
sation intergouvemementale consultative de la naviga
tion maritime, tels qu’ils sont définis à l’article 1, l, 
de la Convention. En conséquence, toutes recommanda
tions que l’Organisation pourrait adopter en la matière 
seront sujettes à un nouvel examen de la part du Gou
vernement malaisien. Le Gouvernement malaisien dé
clare expressément, en outre, que son acceptation de 
la Convention susmentionnée n’a pas et n’aura pas pour 
effet de modifier ou d’amender de quelque manière que 
ce soit la législation en vigueur en Malaisie.* 

MAROC
“ En devenant membre de l’Organisation, le Gouver

nement du Royaume du Maroc tient à déclarer qu’il 
n’accepte pas l’idée d’un élargissement éventud des ac
tivités de l’Organisation qui, du domaine purement tech
nique et nautique, seraient étendues à des questions de 
caractère économique et commercial, ainsi qu’il est prévu 
aux alinéas & et c de l’article premier de la Conven
tion relative à la création d’une Organisation maritime 
consultative intergouvemementale. Dans l’éventnalité 
d ’un tel élargissement des activités de (’Organisa
tion, le Gouvernement du Royaume du Maroc g
estime qu’il ne peut, pour des raisons de principe aussi bien 
que de fait, accepter les termes de la déclaration dont il saSf 
d’ailleurs qualifiée de réserve, pour ce qui concerne son W* 
sième paragraphe, par le représentant du Cambodge”.

8 Par lettre du 3 juin 1971, le Premier Ministre et Ministre 
des affaires étrangères de la Malaisie a fait connaître <* 
suit au Secrétaire général : ,

La déclaration du Gouvernement malaisien relative a » 
Convention susmentionnée est une déclaration détention® 
Gouvernement malaisien et ne constitue pas une résem * » 
Convention par le Gouvernement malaisien, comme il a été de- 
claré dans l’instrument d’acceptation.
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réserve le droit de reconsidérer sa position compte tenu 
de la situation qui en résulterait, et pourrait être 
amené notamment à invoquer les dispositions de l'arti
cle 59 de la Convention relatives au retrait des Mem
bres de l’Organisation.”

M EXIQUE
Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, en 

adhérant à la Convention relative à la création d’une 
Organisation maritime consultative intergouveme
mentale, considère qu’aucune disposition de ladite Con
vention ne vise à modifier les législations nationales 
touchant les pratiques commerciales restrictives et dé
clare expressément que l’adhésion du Mexique à cet 
instrument n’a pas et n’aura pas pour effet de modifier 
en quoi que ce soit l’application des lois contre  ̂ les 
monopoles en vigueur sur le territoire de la République 
mexicaine.

NORVEGE
.. .  Le Gouvernement norvégien approuve le pro

gramme de travail proposé par la Commission prépa
ratoire de l’Organisation dans le document IM C O / 
A.I/11. Le Gouvernement norvégien estime que c’est 
dans les domaines technique et nautique que reorganisa
tion peut contribuer au développement du commerce 
et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l'organisation venait à s’occuper de questions 
revêtant un caractère purement commercial ou écono
mique, le Gouvernement norvégien pourrait être amené 
à invoquer les dispositions de l’article 59 de la Con
vention, relatif au retrait des membres de l’Organisation.

POLOGNE
En acceptant la Convention relative à la création 

d’une Organisation maritime consultative intergouver
nementale, signée à Genève le 6 mars 1948, le (jou- 
vemement de la République populaire de Pologne dé
clare qu’il approuve le programme de travail de 
l’Organisation adopté par l’Assemblée lors de sa pre
mière session, tenue en janvier 1959.

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne estime que c’est dans les domaines technique 
et nautique que l’Organisation doit contribuer au dé
veloppement du commerce et de la navigation maritimes 
dans le monde.

SRI LA N K A 8»
En acceptant la Convention relative à la création 

d’une organisation maritime consultative intergouver
nementale telle qu’elle a été modifiée, le Gouverne
ment ceylanais déclare que toute mesure qu’il pourrait 
adopter ou avoir adoptée en vue d’encourager et 
d’aider sa marine marchande nationale et ses entre
prises nationales de transports maritimes (telles que, 
par exemple, le financement par l’octroi de prêts de 
compagnies nationales de navigation maritime à des 
taux d’intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l’attribution aux navires ceylanais des cargaisons appar

8‘ Lors du dépôt de l’instrument d’acceptation, le Gouverne
ment de Sri Lanka a _ indiqué que la déclaration énoncée dans 
l’instrument d’acceptation ne constituait pas une réserve, mais 
une interprétation de l’article 1, b, de la Convention et devait 
être comprise comme telle.

tenant au Gouvernement ou contrôlées par lui, ou le 
fait de réserver le cabotage à la marine marchande na
tionale) ainsi que toutes autres dispositions que le 
(jouvernement ceylanais pourrait prendre à seule fin de 
favoriser le développement de la marine marchande 
ceylanaise, sont compatibles avec les buts de l’Organi- 
sation intergouvemementale consultative de la naviga
tion maritime, tels qu’ils sont définis à l’article 1, b, de 
la Convention. En conséquence, toutes recommanda
tions que l ’Organisation pourrait adopter en la matière 
seront sujettes à un nouvel examen de la part du Gou
vernement ceylanais. Le Gouvernement ceylanais dé
clare expressément, en outre, que son acceptation de la 
Convention susmentionnée n’a pas et n’aura pas pour 
effet de modifier ou d’amender de quelque manière que 
ce soit la législation en vigueur à Ceylan.

SUEDE
En acceptant la Convention relative à la création 

d’une Organisation maritime consultative intergouver
nementale, le Gouvernement suédois déclare qu’il ap
prouve le programme de travail de l’Organisation 
arrêté par l’Assemblée de l’Organisation lors de sa 
première réunion en janvier 1959 et figurant aux 
documents A .I/11 et Corr.l.

Le Gouvernement suédois estime que c’est dans les 
domaines technique et nautique que l’Organisation peut 
contribuer au développement du commerce et de la 
navigation maritimes dans le monde.

Si l’Organisation venait à s’occuper de questions revê
tant un caractère purement commercial ou économique, 
le Gouvernement suédois pourrait être amené à invo
quer les dispositions de l’article 59 de la Convention, 
relatif au retrait des membres de l’Organisation.

SUISSE
"A  l’occasion du dépôt de son instrument de ratifi

cation sur la Convention relative à la création d’une 
Organisation maritime (IM C O ), la Suisse fait la 
réserve, de manière générale, que sa collaboration à 
l’OMCI, notamment en ce qui concerne les relations 
de cette Organisation avec l’Organisation des Nations 
Unies, ne peut dépasser le cadre que lui assigne sa 
position d’Etat perpétuellement neutre. C’est dans le 
sens de cette réserve générale qu’elle formule une 
réserve particulière, tant à l’égard du texte de l’article 
VI, tel qu’il figure dans l’accord, actuellement à l’état 
de projet, entre l’OMCI et l’ONU, qu’à l’égard de 
toute clause analogue qui pourrait remplacer ou com
pléter cette disposition, dans ledit accord ou dans un 
autre arrangement.”

TURQUIE
. . . [La participation de la Turquie] n’aura aucun 

effet sur les dispositions de lois turques concernant le 
cabotage et le monopole.

YOUG OSLAVIE
En devenant membre de l’Organisation, le Gouverne

ment de la République populaire fédérative de Yougo
slavie tient à déclarer qu’il n’accepte par l’idée d’un élar
gissement éventuel des activités de l’Organisation qui, 
du domaine purement technique et nautique, seraient
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étendues à des questions de caractère économique et 
commercial, ainsi qu'il est prévu aux alinéas 6 et c de 
l’article premier de la Convention relative à la création 
d’une Organisation maritime consultative intergouver
nementale. Dans l’éventualité d’un tel élargissement 
des activités de l’Organisation, le Gouvernement de la 
République populaire fédérative de Yougoslavie se ré

serve le droit de reconsidérer sa position, compte tenu 
de la situation qui en résulterait.

D ’autre part, le Gouvernement de la République po
pulaire fédérative de Yougoslavie se déclare prêt à 
s’acquitter de toutes ses obligations à l’égard de l’Or- 
ganisation, comme il est indiqué dans l’instrument 
d’acceptation.

Participation de territoires à la Convention (article 58)
Déclaration des pays suivants :
P a y s -B a s ...............................

Date de réception
3 octobre 1949

R o y a u m e - U n i 19 janvier

2 octobre
7 juin

1960

1961

Participation des territoires suivants :
Indonésie, Surinam et Indes occidentales néerlandaises.
Par notification ultérieure reçue le 12 juillet 1951, avis 

a été donné qu’à partir du 27 décembre 1949, la 
participation des Pays-Bas à la Convention ne s’étend 
plus aux territoires soumis à la juridiction de la 
République d’Indonésie, mais comprend le Surinam, 
les Antilles néerlandaises (anciennes Indes occiden
tales néerlandaises) et la Nouvelle-Guinée néer
landaise.

Fédération de la Nigeria*.
Sarawak et Bornéo du Nord10.

1967 Hong-kong.

Membres associés de
Notification du : Date de réception 
R o y a u m e - U n i  .......................  19 janvier 1960

2 octobre 1961

7 juin 1961

» La Fédération du Nigéria est devenue membre de l’Orga- 
nisation, le 15 mars 1962, par le dépôt, à cette date, de son 
instrument d’acceptation de la Convention.

Par une communication reçue le 6 août 1964, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a demandé au Secrétaire général, en 
tant que dépositaire de la Convention relative à la création 
d’une organisation maritime consultative intergouvernementale, 
de noter que, comme suite à l’Accord relatif à la Malaisie 
qui a été signé à Londres le 9 juillet 1963 et à la législation 
promulguée en vertu de cet Accord, le Sarawak et le Bornéo 
du Nord se sont, de même que l’Etat de Singapour, fédérés 
avec les Etats de la Fédération de Malaisie, et que la Fédéra
tion porte désormais le nom de “Malaisie”. Le Gouvernement 
de Sa Majesté dans le Royaume-Uni n’assure donc plus les 
relations internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord.

Par une communication ultérieure reçue le 4 mars 1965, le 
Gouvernement du Royaume-Uni, commentant les renseigne-

l’Organisation (article 9 )
Membres associés 
Fédération du Nigéria.
Sarawak et Bornéo du Nord, conjointement membre

associé10.
Hong-kong.

ments contenus dans la communication susmentionnée, a appelé 
l ’attention du Secrétaire général sur le fait que l’Accord 
relatif à la Malaisie, signé à Londres le 9 juillet 1963, est 
entré en vigueur le 16 septembre 1963, et que depuis le 16 
septembre 1963 — date à laquelle le Sarawak et le Bornéo du 
Nord ainsi que l’Etat de Singapour se sont fédérés avec les 
Etats de la Fédération de Malaisie — le Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Royaume-Uni a cessé d’assurer les relations 
internationales du Sarawak et du Bornéo du Nord. Il a égale
ment informé le Secrétaire général que le Gouvernement de 
Sa Majesté considère par conséquent que le Sarawak̂  et le 
Bornéo du Nord ont automatiquement cessé d’être conjointe
ment membre associé de l’Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime le 16 septembre 1963, 
en vertu _ de l’article 9 de la Convention relative à cette 
Organisation.
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Amendements à la Convention relative à la création d’une Organisation maritime
consultative intergouvemementale

a) Amendements aux articles 17 et 18 de la Convention relative à la création d’une Organisation
maritime consultative intergouvemementale

Adopté» par PAssemblée de l’Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime par la résolution A. 69 ( ES.1I)  du 15 septembre 1964

Entrée e n  v ig u e u r  : 6 octobre 1967 pour tous les Membres de l’Organisation, conformément à l’article 52 de 
la Convention.

Enregistrem en t  : 6 octobre 1967, n° 4214.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 276.

Note. —  Conformément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la 
communication d’un instrument au Secrétaire général de l’Organisation en vue du dépôt auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont accepté les amende
ments aux articles 17 et 18 de la Convention, indiquant les dates respectives de la réception des instruments d’ac
ceptation par le Secrétaire général de l’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de 
rOrganisation des Nations Unies.

En application de l’article 52 de la Convention, l’Assemblée de l’Organisation intergouvemementale con
sultative de la navigation maritime a spécifié que ces amendements sont d’une nature telle que tout Membre qui 
déclare ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur 
entrée en vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d’être partie à la Convention.

Date de réception Date de dépôt
de l’instrument de l’instrument
<Facceptation d’acceptation

Etat (OMCJ) (ONU)
Algérie .................................... 26 octobre 1967 3 novembre 1967
Allemagne, R épublique

fé d é ra le  d’11 .....................  24 septembre 1965 7 octobre 1965
A rgentine .............................  30 septembre 1966 5 octobre 1966
A u stra lie  ...............................  6 janvier 1965 15 février 1965
Belgique .................................  20 juillet 1965 26 juillet 1965
Birm anie ...............................  27 septembre 1966 6 octobre 1966
Brésil ...................................... 17 novembre 1966 30 décembre 1966
Bu l g a r ie .................................  29 septembre 1966 3 octobre 1966
Canada ...................................  25 janvier 1965 15 février 1965
Chine11®
Côte d’Iv o ir e .........................  17 septembre 1965 4 octobre 1965
Danemark .............................  10 juin 1965 14 juillet 1965
Egypte .................................... 11 mars 1966 18 mars 1966
Equateur ...............................  12 août 1965 18 août 1965
Espagne .................................  16 juin 1965 28 juin 1965
Etats-U nis d’A mérique . .  21 juillet 1966 25 juillet 1966
F inlande ...............................  17 janvier 1967 20 janvier 1967
France .................................... 5 avril 1965 21 avril 1965
Ghana  ...................................... 2 avril 1965 17 mai 1965
Gr è c e .......................................  1er décembre 1965 3 décembre 1965
Inde .......................................... 23 février 1965 17 mars 1965
Indonésie ...............................  11 octobre 1966 21 octobre 1966
Iran .......................................... 8 juin 1966 15 juin 1966
Irlan de ...................................  8 juin 1965 14 juin 1965
Islande .................................... 10 septembre 1965 14 septembre 1965

11 Avec une déclaration d’application au Land de Berlin avant-propos, p. iii. Par une communication adressée au Se*
(voir note la, p. 393). crétaire général au sujet de cette acceptation, la mission per-

lu Les amendements aux articles 17 et 18 de la Convention manente de la Roumanie auprès de l’Organisation des Nations
ont été acceptés au nom de la République de Chine. La date de Unies a déclaré que le seul gouvemement_ à avoir le droit
réception de l’instrument d’acceptation par le Secrétaire général de représenter la Chine et d’assumer des obligations internatio-
de l’Organisation est le 27 janvier 1966 et la date de dépôt de nales au nom de ce pays est le Gouvernement central de la
l’instrument auprès du Secrétaire général de l’Organisation des République populaire de Chine et que. par conséquent, le Gou-
Nations Unies est le 31 janvier 1966. Voir note concernant les vernement roumain ne peut prendre acte de ladite acceptation, 
si pâtures, ratifications, adhésions, etc:, au nom de la Chine,
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Date de réception 
de l’instrument 
d'acceptation

Etat (OMCI)
Is ra ë l ....................................... 6 février 1967
K am puchea  démocratique . 18 août 1966
K oweït ..................................... 2 septembre 1966
L iban ..........................................15 février 1967
M adagascar ............................ ...18 février 1965
M alte ....................................... 5 septembre 1966
M aroc ....................................... 6 septembre 1965
M auritanie ............................ ... 1er novembre 1966
M exique .................................. ...11 octobre 1967
N igéria ....................................  6 décembre 1967
Norvège ..................................  9 septembre 1965
Nouvelle-Z élande ............... ... 22 novembre 1965
P akistan ................................ ....11 juin 1965
Pa n a m a .................................... ....28 juillet 1966
Pavs-Ba s .................................. ....21 septembre 1965
P hilippines ................................31 octobre 1966
Pologne .................................. ....30 juin 1965
R épublique de Co r é e ...............29 avril 1965
R épublique dominicaine . . 28 juin 1966
R o u m a n ie ................................ ....29 juillet 1966
Royaume-U n i ....................... ....26 janvier 1965
Sénégal ...................................... 28 septembre 1966
Singapour .............................. .... 14 février 1966
Su è d e ........................................ .... 9 septembre 1965
Suisse ...................................... .... 9 janvier 1967
T chécoslovaquie ................. .... 3 octobre 1966
T rinité-et-T obago ............... .....24 novembre 1966
Tunisie .................................... .... 28 mars 1966
U nion  des R épubliques

socialistes soviétiques . .  16 décembre 1965
Y ougoslavie............................ .... 4 mars 1966

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation 

(ONU)
9 février 

22 août
6 septembre 

20 février
25 février
8 septembre
7 octobre
4 novembre 

16 octobre
11 décembre 
13 septembre
26 novembre 
1S juin

août 
octobre 
novem bre 
juillet 
mai 

11 juillet 
3 août 

15 février 
6  octobre 

18 février 
13 septembre 
13 janvier 

6  octobre
5 décembre
8 avril

20 décembre 
11 mars

2
4
2
9
5

1967
1966
1966
1967
1965
1966
1965
1966
1967 
1967 
1965 
1965
1965
1966
1965
1966 
1965
1965
1966 
1966
1965
1966
1966
1965
1967
1966 
1966 
1966

1965
1966

b) Am endem ent à l ’ article 2 8  de  la Convention relative à la création d ’une Organisation maritime
consultative intergouvem em entale

Adopté par VAssemblée de VOrganisation intergouvemementale consultative de la nacigtfflM 
maritime par la résolution A. 70 (IV ) du 2 8  septembre 1965

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 3 novembre 1968 pour tous les membres de l'Organisation, conformément à l’artide 52 
de la Convention.

E n r e g is t r e m e n t  : 3 novembre 1968, n® 4214.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 649, p. 335. ________  _

Note. —  Conformément à l'article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la 
communication d’un instrument au Secrétaire général de l ’Organisation, en vue du dépôt auprès du S e c ré ta ire  gene
ral de l’Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui o n t  a c c e p t é  l’amendement à 1 ar
ticle 28 de la Convention, indiquant les dates respectives de la réception des instruments d’acceptation par I* 
Secrétaire général de l’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. .

En application de l’article 52 de la Convention, l’Assemblée de l’Organisation intergouvernementale consul
tative de la navigation maritime a spécifié que cet amendement est d’une nature telle que tout Membre qui declare 
ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur entree en 
vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d ’être partie à la Convention.

Etat
A l g é r ie  . . .  
A l l e m a g n e , R é p u b l i q u e

Date de réception 
de l’instrument 
d’acceptation 
(OMCI)

26 octobre 1967

Date de dépôt 
de l’instrument 
d’acceptation 

(ONU)
3 novembre 1967

f é d é r a l e  d ’13 ..................... 15 juillet 1966 22 juillet 1966

12 Voir note la, p. 415.
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Date de réception Date de dépôt
de f  instrument de l’instrument
d’acceptation d’acceptation

Etat (OMCI) (ONU)

Arg en tin e ...............................  30 septembre 1966 5 octobre 1966
Australie ...............................  20 juin 1966 23 juin 1966
Belgique .................................  1er juin 1966 6 juin 1966
Brésil .....................................  17 novembre 1966 30 décembre 1966
Bulgarie .................................  29 septembre 1966 3 octobre 1966
Canada ...................................  25 avril 1966 29 avril 1966
C hine13
Côte d’Iv o ir e .........................  17 mars 1967 20 mars 1967
Cuba ........................................ 9 février 1973 9 février 1973
Danemark .............................  10 novembre 1966 15 novembie 1966
Egypte ...................................  13 février 1967 15 février 1967
Es p a g n e ...................................  4 mai 1966 9 mai 1966
Etats-U nis d'A mérique . . .  25 janvier 1968 1 " février 1968
Fin l a n d e .................................  17 janvier 1967 20 janvier 1967
France ...................................  1er mars 1966 14 mars 1966
Ghana .....................................  17 novembre 1966 21 novembre 1966
Inde .........................................  10 octobre 1966 13 octobre 1966
Iran .......................................... 20 juin 1968 l ®1 juillet 1968
Irlande ...................................  20 juin 1966 23 juin 1966
Islande ...................................  8 mars 1967 13 mars 1967
Isra ë l .....................................  6 février 1967 9 février 1967
K o w e ït ........ ............................  2 septembre 1966 6 septembre 1966
L iban .......................................  15 février 1967 20 février 1967
M adagascar ...........................  24 janvier 1966 27 janvier 1966
Maldives ....................... .. 18 avril 1968 22 avril 1968
M a lte  ...................................... 5 septembre 1966 8 septembre 1966
Maroc .................................  24 janvier 1966 27 janvier 1966
Mexique .................................  11 octobre 1967 16 octobre 1967
N igéria ...................................  6 décembre 1967 11 décembre 1967
Norvège .................................  18 mai 1966 23 mai 1966
N ouvelle-Zé l a n d e ............... 25 juillet 1968 29 juillet 1968
Pakistan .................................  29 juin 1966 5 juillet 1966
Pa n a m a ...................................  28 juillet 1966 2 août 1966
Pays-Bas .................................  9 mai 1967 15 mai 1967
Philippines ...........................  31 octobre 1966 2 novembre 1966
Po logn e ...................................  16 août 1966 19 août 1966
R épublique de Co r é e ........... 5 janvier 1967 10 janvier 1967
Roumanie ...............................  10 juillet 1967 27 juillet 1967
Royaume-U ni ....................... 18 mai 1966 23 mai 1966
Sin g apo u r ...............................  14 février 1966 18 février 1966
Suède .......................................  21 juillet 1966 26 juillet 1966
Suisse .....................................  9 janvier 1967 13 janvier 1967
T chécoslovaquie ................. 3 octobre 1966 6 octobre 1966
Trinité-et-Tobago ............... 17 avril 1967 20 avril 1967
T unisie ...................................  16 février 1966 23 février 1966
T u r q u ie ...................................  5 juin 1967 9 juin 1967
U nion des R épubliques

socialistes soviétiques . .  2S février 1966 7 mars 1966
Y ougoslavie ........................... 22 novembre 1966 28 novembre 1966

ls L’amendement à l’article 28 de la Convention a été accepté 
au nom de la République de Chine. La date de réception de 
l’instrument d’acceptation par le Secrétaire général de l’Organi- 
sation est le 22 juillet 1966 et la date de dépôt de l’instrument 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies est le 27 juillet 1966. Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, 
p. iii. Par une communication adressée au Secrétaire général au

sujet de cette acceptation, la mission permanente de la Rou
manie auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré que 
le seul gouvernement à avoir le droit de représenter la Chine et 
d’assumer des obligations internationales au nom de ce pays est 
le Gouvernement central de la République poimlaire de Chine 
et que, par conséquent, le Gouvernement roumain ne peut pren
dre acte de ladite acceptation.
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c) Amendements aux articles 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 et 32 de la Convention relative à la créationd’une Organisation maritime consultative intergouvemementale
Adoptés par VAssemblée de VOrganisation intergouvemementale consultative de la navigaion 

maritime par la résolution A.315 (ES.V) du 17 octobre 1974

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : l w avril 1978 pour tous les membres de l’Organisation, conformément à l’article 52 d e  la 
Convention.

E n re g is tre m e n t  : 1er avril 1978, n° 4214.
T e x t e  :_____________ Document A /ES.V /R E S.315/R ev.l de l’OMCI.______________________________

N ote. —  Conformément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par îa 
communication d’un instrument au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après 
la liste des Etats qui ont accepté les amendements aux articles 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 et 32 de la Convention, 
indiquant les dates respectives de la réception des instruments d’acceptation par le Secrétaire général del’Organi- 
sation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

En application de l’article 52 de la Convention, l’Assemblée de l’Organisation intergouvemementale consulta
tive de la navigation maritime a spécifié que ces amendements sont d’une nature telle que tout Membre qui dédare 
ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze mois à dater de leur entrée en 
vigueur, cessera à l’expiration de ce délai d’être partie à la Convention.

Date de réception Date de dépôt
de l’instrument de l’instrument
d‘acceptation d’acceptation

Etat (ONU) (OMCI)
A lg é r i e  ........................................  21 février 1976 8 mars 1976
A l le m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  Dn  ..........................  11 novem bre 1975 1er décembre 1975
A n g o la  ........................................  6  juin 1977
A ra b ie  Sao u d ite  .....................  9  m ars 1977 23 mars 1977
A u t r ic h e  ...................................  1er mars 1977
B a h a m a s ...................................... 20  janvier 1977 31 janvier 1977
B a h r e in 1* ...................................  2 2  septem bre 1976 22 septembre 1976
B arbade ...................................... 19 ju in  1975 30  ju in  1975
B e lg iq u e  ...................................  22 ju in  1976 6 juillet 1976
B r é sil  ..........................................  19 juillet 1976 30 juillet 1976
B ulgarie ...................................  16 avril 1975
Can ad a  ........................................ 4  juillet 1975 16 juillet 1975
Cap -V ert .............................. .... 24  août 1976
C h il i  ............................................  2 février 1976 11 février 1976
C h in e  ....................... .................. 18 avril 1975 2 8  avril 197S
C h y pr e  .......................................  16 février 1976 24 février 1976
C uba  ...........................................  24 novembre 1975
D a n e m a r k  ................................  S juillet 1976 20 juillet 1976
E gypte ....................................... 16 novembre 1976
E quateur ..................................  23 décembre 1976 3 janvier 1977
E spagne ....................................  13 mars 1975 24 mars 1975
E tats -U n is  d’A m ériqu e  . . .  3 février 1976 11 février 1976
E t h io pie  ....................................  2 août 1977
F in lan d e  ..................................  4 octobre 1976 19 octobre 1976
F rance ....................................... 17 mars 1975 24 mars 1975
Gabon ........................................  15 novembre 1977
G h a n a ........................................  18 octobre 1976
G r è c e ..........................................  3 mai 1977 16 mai 1977
Gu in ée  ...................................... 25 mars 1977 1er avril 1977
G u inée-B issau  ......................  6 décembre 1977
H ongrie ...................................  15 décembre 1976 30 décembre 1976
Inde ............................................  9 janvier 1976 16 janvier 1976
Indonésie .................................  12 novembre 1976 23 novembre 1976

i  Avec déclaration que lesdits amendements s’appliqueront tion maritime une déclaration en sens contraire dans un 
également à  Berlin-Ouest à_ compter de la date de leur entrée de trois mois. /
en vigueur pour la République fédérale d'Allemagne, à moins la Avec les mêmes réserve et déclaration Que .K ■ J nh- 
que la ^République fédérale d’Allemagne ne fasse parvenir à lées par Bahreïn à l’égard de la Convention relative a  ̂
I’Organisation intergouvemementale consultative de la naviga- tion d’une Organisation maritime consultative interne'

mentale.
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Date de réception 
de l’instrument

Date’ de dépôt 
de l’instrument

d’acceptation d’acceptation
Etat (O M CI) (ONU)

Iraq15 .................................... 11 mars 1976
Iran ....................................... 1er juillet 1975 8 juillet 1975
Irlande ................................. 26 octobre 1978 6 novembre 1978
Islande ................................. 3 mai 1976 13 mai 1976
Israël ................................... 25 août 1976 8 septembre 1976
Italie ................................... 30 avril 1976 13 mai 1976
Jamahiriya arabe libyenne 13 juillet 1976 30 juillet 1976
Jordanie ............................... 30 mars 1977 5 avril 1977
Libéria ................................. 22 août 1975 8 septembre 1975
Madagascar ......................... 17 décembre 1975 29 décembre 1975
Maldives............................... 7 juillet 1975 21 juillet 1975
Malte ................................... 25 octobre 1976 2 novembre 1976
Maroc1* ................................. 17 septembre 1976
Maurice ............................... 18 mai 1978
M exique  ..................................... 23 mars 1976
Nigéria ................................. 30 juin 1976
N orvège ..................................... 16 avril 1975 28 avril 1975
Nouvelle-Zélan de .............. 16 mars 1976 24 mars 1976
O m an  ......................................... 8 novembre 1976 17 novembre 1976
P a k ista n  .................................. 4 mai 1976 13 mai 1976
P a n a m a  .................................... 23 mai 1975
Pays-B as2 ......... ......................... 23 octobre 1975 10 novembre 1975
Pérou ................................... 8 novembre 1976 17 novembre 1976
Pologne ............................... 15 mars 1976
Portugal ............................. 17 octobre 1977 24 octobre 1977
Q atar ......................................... 19 mai 1977
R épublique arabe syrienne 28 octobre 1976 25 mars 1977
R épublique démocratique

allem ande  ............................ 18 septembre 1975 30 septembre 1975
R épublique  de Co r é e ......... 29 octobre 1976 8 novembre 1976
R épublique  do m in icain e  . . 16 décembre 1976 30 décembre 1976
R épublique-U n ie  de

T a n za n ie  .............................. 16 septembre 1976 28 septembre 1976
R épublique-U nie  du

Ca m e r o u n ............................. 1er novembre 1976
R oyaum e-U n i  ......................... 10 juin 1975 26 juin 1975
R o u m a n i e .................................. 11 juillet 1977 25 juillet 1977
Se y c h e l l e s ................................ 13 juin 1978
Singapour .................................. 7 janvier 1977 18 janvier 1977
Sri L a n k a  ................................ 6 mai 1976 17 mai 1976

28 avril 1975 5 mai 1975
S uisse ......................................... 30 décembre 1975 16 janvier 1976
S urinam e  .................................. 26 novembre 1976
T chécoslovaquie .................. 23 novembre 1976
T h aïlan d e  ................................ 17 novembre 1975 1er décembre 1975
T r in it é -et-T obago ................ 12 mai 1975 16 mai 1975
T unisie  ....................................... 4  mai 1976 13 mai 1976
T u r q u ie ....................................... 19 décembre 1978 28 décembre 1978
U nion  des R épubliques

socialistes soviétiques . . 21 avril 1975 28 avril 1975
U ru gu ay  .................................... ' f / /  ■. 19 septembre 1978
V enezuela  ................................ 27 octobre 1975
Y o u g o sl a v ie ............................. 23  mars 1976 30 mars 1976

ib Avec la déclaration suivante : l’acceptation des amende
ments susmentionnés par la République d’Irak ne constitue en 
aucune façon une reconnaissance d’Israël et ne saurait conduire 
à l’établissement de relations avec ce dernier.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 28 février 1977, 
du Gouvernement israélien la communication suivante :

L’instrument déposé par le Gouvernement irakien contient 
une déclaration de caractère politique au sujet d’Israël. De 
l’avis du Gouvernement israélien, ce n’est pas là la_ place de 
proclamations politiques de ce genre, qui sont d'ailleurs en 
contradiction flagrante avec les principes, les buts et objectifs 
de l’Organisation. La déclaration du Gouvernement irakien ne

peut en aucune manière modifier les obligations qui incombent 
a l’Irak en vertu du droit international général ou de traités 
particuliers.

Quant au fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera envers le Gouvernement irakien une attitude de com
plète réciprocité.
l c Avec la même déclaration que celle formulée lors de l’ac

ceptation de la Convention relative à la création d’une Organi
sation maritime consultative intergouvemementale. V oir p. 420.

2 Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles néer
landaises.
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d) Amendements au titre et aux dispositions de la Convention relative à la création 
d’une Organisation maritime consultative intergouvemementale

Adoptés par VAssemblée de VOrganisation intergouvemementale consultative de la navigation mmj. 
time par ses résolutions A .3 5 8 (IX ) du 14  novembre 1975 et A.371 (X ) du 9 novembre 19'! 
(rectificatif à la résolution A .358[X ])

Non encore en vigueur (voir article 52 de la Convention).

T e x t e  : Document A  IX /R es.358 de l’O M CI.

Note. —  Conformément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée p a ît  
communication d’un instrument au Secrétaire général de l ’Organisation des Nations Unies. On trouvera d-aprè 
la liste des Etats qui ont accepté les amendements portant révision de la Convention indiquant les dates respec
tives de la réception des instruments d’acceptation par le Secrétaire général de l’Organisation et h  J-*--1 
leur dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Date de réception 
de Finstrument 
d’acceptation

Etat (OM Cl)
A llemagne, R épublique

fé d é ra le  d’1 ........................ 17 octobre
A lgérie ..................................... 7 juin
A ngola ....................................
Barbade ..................................  19 août
Be l g iq u e ..................................  26 avril
Brésil ....................................... 25 juillet
Canada ....................................  6 avril
Ch ili ......................................... 13 mars
Chypre ....................................
Danemark ..............................  14 septembre
Egypte .......................................
F inlande ................................. 4  octobre
France ................................... 5 novembre
Guinée ..................................... 25 mars
Guinée-B issau ......................
Inde ...........................................  20 avril
Jam ahiriya  arabe libyenne 3 septembre
Jordanie ................................... 30 mars
K oweït . ................................  18 décembre
N orvège ................................... 2 août
N ouvelle-Zé l a n d e ...............  26 juillet
P anam a  ................................... 9  juin
Pays-Bas2 ................................  11 juillet
Q atar .......................................
R épublique de C orée  ......... 6 septembre
R épublique démocratique

ALLEMANDE ..........................
R o u m a n ie ................................. 11 juillet
Sey ch e lles ..............................
Sri Lan k a  ..............................  30 juin
Suède ....................................... 24 février
T chécoslovaquie ..................

1977
1976

1977
1978 
1977
1977
1978

1976

1976 
1976 
19 77

1978
1976
1977
1978
1977
1978 
1977
1977

1978

1977

1977
1977

Date de dépôt 
de Finstrument 
âacceptation 

0ONU)

24 octobre 
6 juillet 
6 juin

30 août 
28 avril 
1er août 
22 avril 
20 mars 

6 décembre
18 septembre 
16 novembre
19 octobre 
1er février 
1er avril
6 décembre 

1er mai 
13 septembre 
5 avril

28 décembre
22 juin 
15 août
8 août 

19 juillet 
19 mai 
19 septembre

29 novembre
25 juillet 
13 juin 
12 juillet
23 mars
23 novembre

1977
1976 
19 77
1977
1978 
1977
1977
1978 
1977 
1976 
1976
1976
1977 
1977
1977
1978
1976
1977
1978
1977
1978 
1977 
1977
1977
1978

1977
1977
1978 
1977 
1977 
1976

1 Dans une lettre accompagnant l’instrument d’acceptation, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne à déclaré 
qu’à compter de la date à laquelle les amendements entreront en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne ceux-ci s’appli
queraient également à Berlin-Ouest.

A  cet égard le Secrétaire général a reçu, le 10 février 1978, 
la communication _ suivante du Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques (cette communication, adres
sée au Secrétaire général de l’Organisation intergouvemementale

consultative de la navigation maritime, a été transmis* 
dernier au Secrétaire général) : ta

L’Union soviétique ne peut prendre acte de a «clan 
du Gouvernement de la République fédérale 
selon laquelle les amendements à la Convention de l u 
sont également applicables à Berlin (Ouest) que sil”51* 
entendu que cette extension est effectuée conioffiK"- 
l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et selon1 
cédures fixées. _ , .
2 Pour le Royaume en Europe et les Antilles neeriaiwa-
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e) Amendements à la Convention relative à la création d’une Organisation maritime consultative in
tergouvemementale visant à l’ institutionnalisation du Comité de la coopération technique dans la 
Convention

Adoptés par PAssemblée de VOrganisatiort intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime par la résolution AAOO(X) du 17 novembre 1977

Non encore en vigueur (voir article 52 de la Convention).
Texte : Document A  X /R es. 400

Note. — Conformément à l’article 54 de la Convention, l’acceptation d’un amendement est signifiée par la 
communication d’un instrument au Secrétaire général de l’Organisation, en vue du dépôt auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont accepté les amendements 
visant à l’institutionnalisation du Comité de la Convention indiquant les dates respectives de la réception des instru
ments d’acceptation par le Secrétaire général de l’Organisation et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.

Date de réception Dote de dépôt
de l’instrument de l’instrument
d’acceptation d’acceptation

Etat (OMCI) (ONU)
N o rvè g e .................................... 11 août 1978 5 septembre 1978
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2. Convention relative au jaugeage et à l’immatriculation des bateaux de navigation 
intérieure

En date à Bangkok du 22 juin 19561 

Non encore en vigueur (voir article 9 ).
T e x te  : Publication des Nations Unies, n° de vente : 1957.II.F.9 (E/CN.11/461).

Etat Signature Ratification,adhésion (o)
C h i n e 2
I n d o n é s ie  ........................................ 22 juin 1956
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 22 juin 1956
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

POPULAIRE LAO ........................ 22 juin 1956
[ R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iê t - N a m ] 8 .............................. 22 ju in 1956
T h a ï l a n d e  ..................................... 22 juin 1956

1 La Convention a été adoptée par le Sous-Comité des voies fluviales du Comité de» 
transports intérieurs de la Commission économique pour l’Asie et l’Extrême-Orient, à sa 
troisième session, tenue à Dacca (Pakistan-Oriental), en octobre 19S5. _

2 Signature au nom de la République de Chine le 22 juin 1956. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. ni.

3 Voir note 4, p. 55.
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3. Convention relative à l ’unification de certaines règles en matière d’ abordage en 
navigation intérieure

En date à Genève du 15 mars I9601

Entrée en  v ig u e u r  : 13 septem bre 1966, con form ém en t à  l ’a rticle  11.
Enregistrement : 13 septem bre 1966, n ° 8310.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 572, p. 133.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
f é d é r a l e  d ’2 ....................... .....14 ju in  1960 29 m ai 1973

A u t r i c h e ......................................14 ju in  1960 27 septem bre 1962
B e l g iq u e  ................................. .... 15 ju in  1960
F r a n c e ..........................................15 ju in  1960 12 m ars 1962
H o n g r ie  .................................  24 juillet 1973 o

Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FE D E R A LE  D ’
“Je déclare que, conformément à l’article 19, mon 

Gouvernement adopte le texte allemand."

AUTRICH E
“Mon Gouvernement considère le texte allemand 

comme authentique, conformément à l’article 19 de la 
Convention.”

BELGIQUE
“Mon Gouvernement considère le texte français 

comme authentique conformément à l’article 19 de la 
Convention.”

FRANCE
“Conformément à l’article 19 de la Convention, mon 

Gouvernement considère le texte français comme texte 
authentique.”

HONGRIE
a) Conformément à l’article 9 de la Convention, la 

République populaire hongroise se réserve le droit de
1 La Convention a été élaborée par le Sous-Comité _ des 

transports par voie navigable du Comité des transports inté
rieurs de la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du 
droit fluvial et groupes de rapporteurs). Le Comité des 
transports intérieurs a décidé de l’ouvrir à la signature à sa 
dix-neuvième session, tenue du 14 au 18 décembre 1959 (voir 
Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa dix- 
neuvième session, document̂  E/ECE/TRANS/514, par. 49).

2 L’instrument de ratification contient la déclaration suivante : 
...Ladite Convention s’appliquera également à Berlin (Ouest) 
avec effet à compter de la date à laquelle elle entrera en 
vigueur à l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

A ce sujet, le Secrétaire général a reçu les communications 
suivantes :
République démocratique allemande (communication reçue le

S octobre 1976) :

prévoir par loi que les dispositions de cette convention 
ne s’appliqueront pas :

Aux bateaux utilisés exclusivement par les autorités 
publiques ;

Aux voies navigables du territoire de la République 
populaire hongroise qui sont réservées exclusivement à 
sa navigation nationale.

b) Conformément à l’article 15 de la Convention, la 
République populaire hongroise déclare qu’elle ne se

La République démocratique allemande, à l’occasion de son 
adhésion à la Convention relative à l’unification de certaines 
règles en matière d’abordage en navigation intérieure du 15 
mars 1960, déclare que la déclaration de la République fédé
rale d’Allemagne selon laquelle l’application de cette Conven
tion doit être étendue à Berlin-Ouest ne peut avoir aucune 
conséquence juridique et est, en outre, entachée de nullité. 
La déclaration de la République fédérale d’Allemagne est in
compatible avec les accords et les règlements des quatre puis
sances de la période d’après-guerre ainsi qu’avec l’Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Comme on le sait, la 
République démocratique allemande a compétence pour les 
voies d’eau de Berlin-Ouest.

Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (communication reçue le_ 13 
juin 1977 —  en relation avec la communication de la Répu
blique démocratique allemande) :

“L’affirmation de la République démocratique allemande 
selon laquelle elle serait compétente pour les voies d’eau dans 
les secteurs occidentaux de Berlin est inexacte. Peu après la 
guerre, il a été décidé, avec l’approbation des commandants 
de secteur respectifs, que des agences techniques allemandes, 
sises dans le secteur oriental de Berlin, pourraient exercer 
des fonctions de gestion limitées en ce qui concerne certaines 
des voies d’eau dans les secteurs occidentaux de Berlin. Cette 
décision n’a en aucun cas eu pour effet de conférer à ces agen
ces aucune espèce de souveraineté ou de juridiction sur aucun 
des canaux, voies d’eau ou écluses dans les secteurs occiden
taux de Berlin, et n’a aucune influence sur la validité de 
l’extension par la République fédérale d’Allemagne aux sec
teurs occidentaux de Berlin, en conformité avec les procédures 
établies, de la Convention portant unification de certaines rè
gles concernant les collisions dans la navigation fluviale.
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
P a y s - B a s® ................................  14 juin
P o l o g n e  ..........................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

ALLEMANDE ................................
R o u m a n i e  ........................................
S u is s e  ................................................
U n i o n  d e s  R é p u b l iq u e s  

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . .  
Y o u g o s l a v ie  ..................................

considère pas liée par les dispositions de l'article 14 de 
la Convention dans la mesure où ces dispositions con
cernent le renvoi des différends à la Cour inter
nationale de Justice. ____________________________

“ Lorsqu’elles ont autorisé l’extension de la Convention citée 
en référence aux secteurs occidentaux de Berlin, les autorités 
des trois Puissances, agissant dans l’exercice de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures établies, les 
dispositions nécessaires pour garantir que cette Convention 
serait appliquée dans les secteurs occidentaux de Berlin de 
telle manière qu’elle n’affecterait pas les questions de sécurité 
et de statut. En conséquence, l ’application de cette Convention 
aux secteurs occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“La République démocratique allemande n’est pas partie 
aux accords et décisions quadripartites du temps de la_ guerre 
et de l’après-guerre concernant l’Allemagne et Berlin, non 
plus qu’à l’Accord quadripartite conclu h Berlin le 3 septembre 
1971 par les Gouvernements de la République française, du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis d’Amérique et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques. La République démocra
tique allemande n’a donc pas compétence pour interpréter ces 
accords de manière autorisée,

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d’Amérique n’estiment pas nécessaire de répondre 
à d’autres communications d’une semblable nature émanant 
d’Etats qui ne sont pas parties à l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971 (ou aux autres accords pertinents conclus 
entre les quatre Puissances). Ceci n’implique pas que la posi
tion des Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d’Amérique ait changé en quoi, que ce soit.”  

République fédérale d’Allemagne (communication reçue le 19 
juillet 1977 — en relation avec la communication de la Répu
blique démocratique allemande) :

Par leur note du 13 juin 1977, publiée dans la circulaire 
C.N.193.1977.TREATIES-1, en date du 6 juillet 1977, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des Etats- 
Unis ont répondu aux assertions contenues dans la communi
cation visée ci-dessus. Le Gouvernement de la Républjque 
fédérale d’Allemagne, se fondant sur la situation juridique 
exposée dans la note des trois Puissances, souhaite confirmer 
que l’extension à Berlin-Ouest, au titre des procédures éta
blies, de l’application de l’instrument susmentionné demeure 
pleinement en vigueur et conserve tous ses effets.

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
tient à souligner que le fait qu’il ne répondrait pas à l’avenir 
à d’autres communications de nature analogue ne devrait pas 
être interprété comme impliquant un changement quelconque 
dans sa position en la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiques ( communication 
reçue le 18 octobre 1977— en relation avec la communication 
des Etats-Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) :
_ Le Gouvernement soviétique ne peut accepter les allégations 

figurant dans cette lettre relativement au statut des voies d’eau 
dans les secteurs occidentaux de Berlin, qui créent une impres
sion erronée sur la situation de fait et de droit. Comme on le 
sait, Berlin, du point de vue territorial, n’a jamais été disso
cié de l’ancienne zone d’occupation soviétique de l’Allemagne, 
et les voies d’eau des secteurs occidentaux ont toujours été 
considérées comme partie constitutive intégrante du réseau des 
voies d’eau^de cette zone et ont été soumises à la juridiction 
deŝ  autorités soviétiques. Cette situation a été reflétée et enté
rinée dans les accords et les décisions quadripartites pertinents 
de l’après-guerre. Les droits et compétences correspondants 
ont ensuite été transmis par les autorités soviétiques aux auto
rités de la République démocratique allemande.

15 juin 1966
8 mai 1972 a

8 octobre 1976 c
4 août 1969 a

26 avril 1972 a

26 janvier 1962 a
14 février 1962 a

POLOGNE

" . . .  La République populaire de Pologne ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l’artide 14 de la

Ainsi, l’affirmation qui figure dans la déclaration des to 
Puissances, selon laquelle les services de la République démo
cratique allemande ne pourraient exercer que "des fondra 
de gestion limitées en ce qui concerne certaines voies feai 
dans les secteurs occidentaux de Berlin”, n’est pas confers 
à la situation réelle. La République démocratique allemande» 
le droit d’exprimer ses vues sur les accords internatas 
régissant des questions de navigation intérieure qui pemtl 
ou ne peuvent pas être étendus à ces voies de commumatis.
_ La Mission permanente d e  l’Union des Républiques socia

listes soviétiques déclare que le Gouvernement soviétique, par
tie aux accords et d é c i s i o n s  quadripartites du temps de !» 
guerre et de l’après-guerre, ainsi qu’à l 'A c c o r d  quadriparti:: 
du 3 septembre 1971, partage et soutient s an s  réserve les na 
exprimées dans la communication du Gouvernement de la Si- 
publique démocratique allemande sur le  caractère illégal d( 
l’extension, à Berlin-Ouest, p a r  la République fédérale d'Alle
magne, de la Convention relative à l’unification de certains 
règles en matière d’abordage en navigation intérieure. 

Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de Grtpà- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (communication reçue le 21 
avril 1978— en relation avec la communication de H/m'o» 
des Républiques socialistes soviétiques reçue le 1S «to- 
bre 1977) ;

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et te 
Etats-Unis n’acceptent pas les affirmations contenues dans 1j 
communication de l’URSS, en date du 18 novembre 1977, a 
sujet du statut des voies d’eau situées dans les secteurs occi
dentaux de Berlin. Ils réaffirment les vues qu’ils ont expri
mées dans leur communication du 13 juin 1977 sur le statut 
de ces voies d’eau et sur la validité de l’extension par b 
République fédérale d’Allemagne aux secteurs occidentaux ci 
Berlin de la Convention relative à l’unification de certaines 
règles en matière d’abordage en navigation intérieure.

“En outre, la communication soviétique à laquelle il «st 
fait référence ci-dessus affirme à tort que Berlin n’a jamu 
été territorialement distinct de l’ancienne zone d'occupaScr- 
soviétique en Allemagne. A  cet égard, les Gouvernements ce 
la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent rap
peler, notamment, la disposition du protocole de Londres 
du 12 septembre 1944 aux termes de laquelle ̂  une région 
spéciale de Berlin” sous occupation commune i  été établie en 
dehors des zones d’occupation en Allemagne.” 

République fédérale d’Allemagne (communication WffJ1 •• 
mai 1978 —  en relation avec la communication de 
Républiques socialistes soviétiques reçue le 18 octobre iSW ■ 

Par leur note du 20 avril 1978, les Gouvernements des Eto- 
Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni ont «- 
pondu aux affirmations contenues dans la communication sus
mentionnée. Sur la base de la situation juridique exposee fcs 
la note des trois Puissances, le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d’Allemagne tient une fois de_ plus a con
firmer que l’instrument susmentionné dont il a étendu Jappa- 
cation â Berlin (Ouest) conformément aux procédures établit! 
continue à y avoir plein effet. ,L e Gouvernement de la République fédérale dMewp* 
tient à souligner que le fait qu’il ne réponde pas a daat. 
communications du même genre n’implique nullement cpe 
position à ce sujet s’est modifiée. ,
8 L’instrument de ratification stipule que le R iP ® ®  

Pays-Bas ratifie la Convention pour le Royaume en Europe 
pour le Surinam.
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Convention en ce qui concerne le renvoi des différends 
à la Cour internationale de Justice, de même qu’elle se 
réserve le droit de ne pas appliquer la présente Conven
tion sur les voies navigables réservées exclusivement à sa 
navigation nationale.”
REPUBLIQUE DEM O CRATIQUE A LL E M A N D E  

Réserves :
Conformément aux dispositions de l’article 9, a :
La République démocratique allemande déclare que 

les dispositions de la Convention ne s’appliqueront pas 
aux bateaux affectés exclusivement à l’exercice de la 
puissance publique.

Conformément aux dispositions de l’article 15 :
La République démocratique allemande déclare qu’elle 

ne se considère pas liée par l’article 14 de la Convention 
en ce qui concerne le renvoi des différends à la Cour 
internationale de Justice.
Déclaration :

Conformément aux dispositions de l’article 19 :
La République démocratique allemande adopte le 

texte allemand de la Convention.

RO U M AN IE
“La République socialiste de Roumanie déclare, con 

formément aux dispositions de l’article 15, qu’elle ne se 
considère pas liée par les dispositions de l’artide 14 de 
la Convention.

“La position de la République socialiste de Roumanie 
est que les différends concernant l’interprétation ou 
l’application de la Convention pourront être soumis à la 
Cour internationale de Justice seulement avec le con
sentement des parties en litige, dans chaque cas parti
culier.

“ La République socialiste de Roumaine se réserve le 
droit, conformément à l’article 9, paragraphes a et b, de 
la Convention, de prévoir dans sa législation nationale 
ou dans des accords internationaux que les dispositions

de la Convention ne s’appliqueront pas aux bateaux 
affectés exclusivement à l’exercice de la puissance publi
que, ainsi qu’aux voies navigables réservées exclusive
ment à sa navigation nationale.”

U N IO N  DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

a) Ensemble de la Convention, —  Le Gouvernement 
de l ’Union des Républiques socialistes soviétiques dé
clare que les dispositions de la présente Convention ne 
s’appliqueront pas aux voies navigables intérieures de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques que seuls 
les navires battant pavillon de l’URSS sont autorisés 
à emprunter ;

b ) Article 14. —  Le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques ne s’estime pas lié 
par l’article 14 de la présente Convention en ce qui 
concerne le renvoi des différends devant la Cour in
ternationale de Justice.

Tout en adhérant à la Convention, le Gouvernement 
de l’U RSS juge nécessaire de souligner le caractère 
illégal de l’article 10, qui limite le nombre des Etats 
qui peuvent y être parties.

YO U G O SLAVIE

“ La République populaire fédérative de Yougo
slavie déclare, conformément à l’article 9 de la Con
vention précitée :

a) Qu’elle se réserve le droit de prévoir dans sa 
législation nationale ou dans des accords internationaux 
que les dispositions de la Convention précitée ne s’ap
pliqueront pas aux bateaux affectés exclusivement à 
l’exercice de la puissance publique ;

b) Qu’elle se réserve le droit de prévoir dans sa 
législation nationale de ne pas appliquer les dispositions 
de la Convention précitée sur les voies navigables ré
servées exclusivement à sa navigation nationale.”
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4. Convention relative à l’immatriculation des bateaux de navigation intérieure, avec 
Protocoles annexés : 
Protocole n° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux de navigation intérieure; 
Protocole n ° 2 relatif à la saisie conservatoire et à l’exécution forcée concernant les 

bateaux de navigation intérieure

En date à Genève du 25 janvier 19651

Non encore en vigueur (voir article 17).
T e x t e  : E /E C E /579  ( E /E C E /T R A .N S /S 40 ).

Etat Signature Ratification, adhésion (o)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é ra le  d ’ ............... 1965
A u t r ic h e  ...................... ........... 18 juin 1965 26 août 1977
B e l g i q u e ........................ ........... 31 décembre 1965
F r a n c e  ........................... ........... 31 décembre 1965 13 juin 1972
L u x e m b o u r g  ............... ........... 14 décembre 1965
P a y s -B a s2 ...................... ........... 30 décembre 1965 14 novembre 1974
S u isse  ............................. ........... 28 décembre 1965 14 janvier 1976
Y ou goslavie  ............... 1965

D éclarations et réserves

ALLEM AGN E, R E PU B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’

“ La République fédérale d ’Allemagne déclare que :
“ 1) Les bureaux d’immatriculation allemands ne dé

livreront d’extraits des documents déposés auprès d’eux 
et auxquels renvoient les inscriptions dans le registre 
qu’aux demandeurs établissant la vraisemblance de 
l’existence d’un intérêt de leur part à obtenir de tels 
extraits ;

“ 2) Elle n’appliquera pas la présente Convention aux 
bateaux naviguant sur les lacs ou sur les sections at
tenantes^ de voies d’eau et appartenant aux chemins 
de fer fédéraux allemands.”

1 La Convention a été rédigée par le Sous-Comité des 
transports par voie navigable du Comité des transports in
térieurs de la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du 
droit fluvial et groupes de rapporteurs). A  sa vingt et 
unième session, tenue du 20 au 24 janvier 1964, le Comité 
des transports intérieurs a décidé qu’il appartiendrait au 
Sous-Comité des transports par voie navigable de se prononcer 
sur la question de J’ouverture de la Convention à la signature 
à sa prochaine session (voir Rapport du Comité des transports 
intérieurs sur sa vingt-troisième session, document E /ECE/ 
TRANS/535, par. 52). Ledit Sous-Comité a décidé d’ouvrir 
la Convention à la signature à sa huitième session, tenue du 
28 au 30 octobre 1964 (voir document TRANS/291, par. 17).

2 Ratification pour le Royaume en Europe, et applicable à 
la seule Convention —  à l’exclusion des Protocoles n° 1 et 
n° 2.

Le 13 juin 1975, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
néerlandais une déclaration faite conformément à l’article 15, 
paragraphe 1, de_ la Convention, qui porte acceptation du Pro
tocole n° 1 relatif aux droits réels sur les bateaux de naviga
tion intérieure.

AUTRICH E
1. “ L ’Autriche accepte le Protocole n° 1 dans l’an

nexe de la Convention relatif aux droits réels sur les 
bateaux de navigation intérieure.”

2. “ L ’Autriche accepte le Protocole n” 2 dans l'an
nexe de la Convention relatif à la saisie conservatoire 
et à l’exécution forcée concernant les bateaux de navi
gation intérieure.”

BELGIQUE 
“ La Belgique formule les réserves prévues à l’article 

21, paragraphe 1er, alinéas b, c et à.”
FRANCE 

Lors de la signature:
“ La France déclare accepter le Protocole n® 1 ci-joint 

relatif aux droits réels sur les bateaux de navigation 
intérieure et le Protocole n° 2, également ci-joint, re
latif à la saisie conservatoire et à l’exécution forcee 
concernant les bateaux de navigation intérieure.” 

Lors de la ratification :
“ . . .  La France, usant de la réserve autorisée par 

l’article 19 du Protocole N ° 1, déclare, en application 
du paragraphe 2 de l’article 21 de la Convention, qu’elle 
n’appliquera pas, en cas d’exécution forcée sur son tem- 
toire, les dispositions de l’alinéa b du paragraphe 2 de 
l’article 14 du présent Protocole.”

PAYS-BAS 
Conformément à l’article 21, paragraphe 1, alinéa d 

de la Convention, les Pays-Bas n’appliqueront pas 
ladite Convention aux bateaux affectés seulement a un 
service gouvernemental non commercial.
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SUISSE
Réserves formulées lors de la signature et confirmées 

lors de la ratification :
“La Suisse formule les réserves suivantes en vertu 

des alinéas b, c et d du paragraphe premier de l’article 
21 de la Convention : 

ad b) : Ses bureaux d’immatriculation ne délivreront 
d’extraits définis par le paragraphe 3 de l’article 2 de 
la Convention qu’aux demandeurs établissant la vrai
semblance de l’existence d’un intérêt de leur part à 
obtenir de tels extraits 

ad c) : Elle n’appliquera pas la Convention aux ba
teaux naviguant sur les lacs ou sur les sections at

tenantes de voies d’eau et appartenant aux administra
tions nationales de chemins de fer ou assurant des 
services concédés

ad d) : Elle n’appliquera pas la Convention aux ba
teaux affectés seulement à un service gouvernemental 
non commercial.

La Suisse déclare accepter le Protocole n° 1 relatif 
aux droits réels sur les bateaux de navigation intérieure 
et déclare qu’en vertu de l’article 19 dudit Protocole 
et du paragraphe 2 de l’article 21 de la Convention elle 
n’appliquera pas, en cas d’exécution forcée sur son 
territoire, les dispositions de l’alinéa b du paragraphe
2 de l’article 14 dudit Protocole.”
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5. Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation intérieure 
avec annexe et Protocole de signature

En date à Genève du 15 février 19661

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 19 avril 1975, conformément à l’article 11.

E n r e g i s t r e m e n t : 19 avril 1975, n° 13899.

T e x t e : E /E C E /626  (E /E C E /T R  A N  S /546 ).

Etat Signature2
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’3 ........................ 14 novembre 1966
B e l g i q u e ..................................  2 novembre 1966
B u l g a r i e ............................ 14 novembre 1966
F r a n c e  ....................................  17 mai 1966
H o n g r i e .............................................
L u x e m b o u r g  .............................. 29 juillet 1966
P a y s -B a s ..................................  14 novembre 1966
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ................................
R o u m a n i e ........................................
S u is s e  ......................................  14 novembre 1966
T c h é c o s l o v a q u ie  .....................
Y o u g o s l a v i e ..................................

Ratification, adhésion (a)

19 avril 
9  mars

14 août

1974
1972

8  juin 1970
5 janvier 1978 a

19784

31 août 1976 a
24 mai 1976 o

7 février 1975 
2 janvier 1974 o
8 décembre 1969 a

1  La Convention a été élaborée par le Sous-Comité des 
transports par voie navigable du Comité des transports in
térieurs de la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe et ses organes subsidiaires (Groupe de travail du 
droit fluvial et groupes de rapporteurs). Le Comité des 
transports intérieurs z  décidé de l'ouvrir à la signature à sa 
vingt-cinquième session, tenue du 17 au 20 janvier 1966 
(voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa 
vingt-cinquième session, document E /ECE/TRAN S/544, 
par. 63).

2  La Convention et le Protocole de signature ont été signés 
au nom de chacun des Etats susmentionnés à la même date,
hormis la Belgique, au nom de laquelle la Convention a été 
signée le 2 novembre 1966 et le Protocole le 4 novembre 1966.

8  Lors de la ratification de la Convention la République 
fédérale d’Allemagne a déclaré que la Convention s’appliquerait 
également à Berlin-Ouest à compter du Jour où elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.

A  cet égard, le Gouvernement de la République démocratiqae 
allemande, lors de son adhésion à la Convention, a déclaré « 
qui suit : En ce qui concerne l’application à Berlin-Ouest de 1» 
Convention et conformément à l’Accord quadripartite conclu 
le 3 septembre 1971 entre les Gouvernements de l’Unioa des 
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni deGrande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis d’Amérique et 
de la République française, la République démocratique alle
mande déclare que Berlin-Ouest continue à ne pas faire partie 
de la République fédérale d’Allemagne et à ne pas être gouverne 
par elle.

En conséquence, la République démocratique  ̂allemande r.t 
prend note de la déclaration de la République fédérale d’Alle
magne relative à l’extension de la Convention à Berlin-Ouest 
que sous réserve que cette extension soit conforme à l’Accord 
quadripartite et que l’application des dispositions de la Conven
tion à Berlin-Ouest n’affecte pas le statut de Berlin-Ouest

4  Pour le Royaume en Europe.

Déclarations et réserves

BELGIQ UE 
“Article 15, paragraphe 2 :

“ La prorogation des certificats de jaugeage ne sera 
pas appliquée pour les certificats délivrés par la Bel
gique, en vue de garantir la valeur et l’exactitude du 
document.”

BU LG ARIE
“ En signant la présente Convention, la République 

populaire de Bulgarie déclare qu’elle ne se considère 
pas liée par l’article 14 de la Convention en ce qui con
cerne le renvoi des différends à la Cour internationale.

“ Elle déclare en outre que les certificats de jaugeage 
des bateaux destinés au transport de marchandises dé
livrés par l’un de ses bureaux de jaugeage de bateaux 
ne peuvent être prorogés que par ces bureaux.”

FRANCE

Lors de la signature du Protocole de signature :
“ Les signes de jaugeage apposés par les services 

français n’ont pas pour unique objet la constatation du 
jaugeage, ces signes ne seront ni enlevés ni effacés ^ 
moment de rejaugeage et il sera seulement apposé a 
leur gauche une marge indélébile constituée par one 
petit croix à branches verticale et horizontale de même 
longueur.”

H ONGRIE

Le Conseil présidentiel de la République populaire 
hongroise déclare qu’il ne se considère pas lié par l’ar
ticle 14 de la Convention en ce qui concerne le renvoi 
des différends à la Cour internationale de Justice.
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PA YS-BA S
En application du paragraphe 2 de l’artide 5 de la 

Convention, le Gouvernement des Pays-Bas déclare 
qu’un certificat de jaugeage délivré par l’un des trois 
bureaux mentionnés ne pourra être prorogé que par le 
bureau qui l’a délivré.
REPUBLIQUE D EM O CRATIQ U E A LLE M A N D E

La République démocratique allemande déclare, con
formément au paragraphe 1 de l’artide 15 de la Con
vention, qu’elle ne se considère pas liée par l’article 14 
de la Convention en ce qui concerne le renvoi des diffé
rends à la Cour internationale de Justice.

R O U M A N IE

La République socialiste de Roumanie déclare, sur 
la base du paragraphe premier de l’artide 15, qu’elle ne

se considère pas liée par les dispositions de l’article 14 
de la Convention, La position de la République socialiste 
de Roumanie est celle selon laquelle les différends rela
tifs à l’interprétation ou à l’application de la Convention 
ne pourront être soumis à la Cour internationale de 
Justice qu’avec le consentement de toutes les parties en 
litige, pour chaque cas d’espèce.

TCH ECO SLOVAQU IE

En adhérant à la Convention, le Gouvernement tchéco
slovaque déclare, conformément au paragraphe 1 de 
l’article 15 de la Convention, qu’il ne se considère pas 
lié par l’article 14 de la Convention en ce qui concerne 
le renvoi des différends à la Cour internationale de 
Justice.

Notification de lettres distinctives de bureaux de jaugeage 
en application de l’article 10, paragraphe 5, de la Convention

Etat Lettres distinctives
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d* ................... D
B e l g i q u e ........................................................................................... BR-B
F r a n c e  .............................................................................................  F
H o n g r ie  ............ ............................................................  H U
P a y s -B a s  .........................................................................  RN (Rotterdam)

AN (Amsterdam)
GN (Groningue)

R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ................. DDR
R o u m a n i e  ........................................................................................ Ç N R
Suissf .....................  BS-CH (Baie-Ville)

................................................  BL-CH (Bàle-Campagne)
AG-CH (Argovie)

T c h é c o s l o v a q u ie  ...................................................................... C S
Y o u g o s l a v i e ........................................................  J R -Y U
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6. Convention relative à un code de conduite des conférences maritimes

Conclue à Genève le 6  avril 1 9 7 4  1 

Non encore en vigueur (voir article 49).
Texte : T D /C o d e /l l /R e v .l .___________________________________________________________ _

Signature définitive (s) 
ratification, adhésion (a), 

acceptation (A), 
Etat Signature approbation (AA)
A lgérie ................................... 27 juin 1975
A llemagne, R épublique

fédérale d ’ ..........................  30 juin 1975
Bangladesh ........................ 24 juillet 1975o
B e l g iq u e ..................................  30 juin 1975
B én in  ....................................... 27 octobre 1975 a
Brésil .......................................  23 juin 1975
Cap-V e r t ..................................  13 janvier 1978 a
C h ili  ......................................... 25 juin 1975 s
Costa R i c a ..............................  15 mai 1975 27 octobre 1978
Côte d’Iv o ir e ............. ............  1er mai 1975 17 février 1977
Cuba ......................................... 23 juillet 1976o
E mpire centrafricain . . . .  13 mai 1977 a
E quateur ................................  22 octobre 1974
Ethiopie ..................................  19 juin 1975 1er septembre 1978
Fr a n c e ....................................... 30 juin 1975
Gabon ....................................... 10 octobre 1974 5 juin 1978
Gambie ....................................  30 juin 1975 a
G h a n a ....................................... 14 mai 1975 24 juin 1975
Gu a t e m a l a ..............................  15 novembre 1974 3 mars 1976
I nde ........................................... 27 juin 1975 14 février 1978
Indonésie ................................  5 février 1975 11 janvier 1977
Iran ........................................... 7 août 1974
Iraq .........................  25 octobre 1978 a
K enya ......................................  27 février 1978 a
M adagascar ............................ 23 décembre 1977 a
M ali ................................  15 mars 1978 a
M alte ................... ................... 15 mai 1975
M exique ..................................  6 mai 1976 a
N iger ....................................... 24 juin 1975 13 janvier 1976
N igéria ....................................  10 septembre 1975 a
P ak istan  ................................  27 juin 1975 s
P é r o u ........................................  21 novembre 1978 a
P hilippines ............................ 2 août 1974 2 mars 1976
R épublique démocratique

allemande .......................... 27 juin 1975
R épublique-U nie de

T anzanie ............................ 3 novembre 1975 a
R épublique-U nie du

Ca m e r o u n ............................  15 juin 1976a
Sénégal ............................—  30 juin 1975 20 mai 1977
Soudan ....................................  16 mars 1978 a
Sri La n k a ................................  30 juin 1975 s
T chécoslovaquie .................  30 juin 1975
T ogo ......................................... 25 juin 1975 12 janvier 1978
T urquie ..................................  30 juin 1975
U nion des R épubliques 

socialistes soviétiques . .  27 juin 1975
V enezuela ..............................   ̂ 30 juin 1975 j
Y ougoslavie ............................  17 décembre 1974
Zaïre ......................................... 25 juillet 1977 a

1 Adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genève du 12 novembre 
au 15 décembre 1973 et du 11 mars au 6 avril 1974 sous les auspices de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, conformément à îa résolution 3035 (XXVII) 
de 1 Assemblée générale des Nations Unies en date du 19 décembre 1972. Ouverte à la signature 
du 1er juillet 1974 au 30 juin 1975.
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Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQU E FEDERALE D ’ 
Lors de la signature :

Conformément à la législation de la République fédé
rale d’Allemagne, la Convention doit être soumise à 
l’approbation des organes législatifs avant d’être rati
fiée. Au moment opportun, la République fédérale 
d’Allemagne appliquera la Convention conformément 
aux obligations qui lui incombent en vertu du Traité de 
Rome portant création de la Communauté économique 
européenne, ainsi que du code de la libération des 
opérations invisibles courantes de l’OCDE.

BELGIQUE 
Lors de la signature :

“La Convention, d’après la loi belge, exige avant 
d’être ratifiée, l’approbation des chambres législatives.

“Le Gouvernement belge présentera, au moment op
portun, cette Convention aux chambres législatives, en 
vue de sa ratification sous la réserve expresse que sa 
mise en œuvre ne soit pas contraire aux obligations 
souscrites par la Belgique aux termes du Traité de 
Rome, établissant une communauté économique euro
péenne, ainsi que du code de libéralisation des échanges 
invisibles de l’OCDE, et compte tenu des réserves qu’il 
jugerait bon d’apporter aux dispositions de cette Con
vention.”

BRESIL
Lors de la signature :

Eu égard aux résolutions n°® 3393 du 30/12/1972 et 
4173 du 21/12/1972 sur la SU N AM AM , portant 
création du “ Bureau de Estudos de Frétés Internacionais 
da SUNAMAM”  et en définissant la structure, qui 
confèrent à la “ Superintendência Nacional de Marinha 
Mercante (S U N A M A M )”  le droit de rejeter toute 
proposition concernant des taux de frêt émanant de 
conférences maritimes, le contenu de paragraphe 6 de 
l’article 14 de ladite Convention n’est pas conforme à 
la législation brésilienne.

CUBA
Lors de l’adhésion :
Réserve :

La République de Cuba tient à formuler une réserve 
au sujet de l’alinéa 17 de l’article 2 de la Convention, 
dont elle n’appliquera pas les dispositions aux marchan
dises transportées par des services maritimes communs 
réguliers établis en vertu d’accords intergouvememen
taux pour le transport de toutes marchandises, quels 
que soient leur origine, leur destination ou l’usage auquel 
elles sont destinées.
Déclaration :

S’agissant du premier paragraphe des définitions qui 
font l’objet du chapitre premier de la première partie 
de la Convention, la République de Cuba n’accepte pas

que soient compris dans la notion de “ Conférence mari
time ou conférence”  les services maritimes communs 
réguliers pour le transport de tout type de marchan
dises établi en vertu d’accords intergouvemementaux.

FRANCE
Lors de la signature ;

“ L ’approbation de la Convention est, d’après la 
Constitution française, subordonnée à l’autorisation du 
Parlement.

“ Il est entendu que cette approbation ne pourra in
tervenir qu’en conformité des obligations souscrites par 
la France aux termes du traité de Rome établissant 
une Communauté économique européenne, ainsi que du 
code de libération des échanges invisibles de l’Organi
sation de coopération et de développement économique, 
et compte tenu des réserves que le Gouvernement fran
çais jugerait bon d’apporter aux dispositions de cette 
convention.”

INDE
Lors de la ratification :

A  l’appui du paragraphe 2 de la Déclaration pro
noncée par le Représentant de l’Inde au nom du Groupe 
des 77 le 8 avril 1977 à la Conférence des plénipoten
tiaires des Nations Unies sur un code de conduite des 
conférences maritimes, pour le Gouvernement indien, il 
est entendu que les dispositions de la Convention rela
tive à un code de conduite des conférences maritimes 
ne s’appliquent pas aux services maritimes intergouver
nementaux régis par des accords intergouvemementaux, 
quelles que soient l’origine ou la destination des car
gaisons et quelle que soit l’utilisation qui doit en être 
faite.

IRAQ
L’adhésion n’implique en aucune façon la reconnais

sance d’Israël ou l’établissement de relations quelcon
ques avec lui.

PEROU
Le Gouvernement péruvien ne se considère pas tenu 

par les dispositions du paragraphe 4 de l’article 2 du 
chapitre II de la Convention.

TCH ECO SLOVAQU IE

Lors de la signature :
Les dispositions du Code de conduite ne s’appliquent 

pas aux services de ligne communs créés en vertu d’ac
cords intergouvemementaux aux fins du commerce 
bilatéral ;

Une éventuelle réglementation unilatérale de l’activité 
de lignes non membres d’une conférence par la législa
tion de tel ou tel Etat serait considérée par la Répu
blique socialiste tchécoslovaque comme incompatible 
avec les principaux buts et principes  ̂de la Convention 
et ne serait pas reconnue comme valide.





CHAPITRE XIII. —  STATISTIQUES ECONOMIQUES

1. Protocole amendant la Convention internationale concernant les statistiques 
économiques, signée à Genève le 14  décembre 1928

Signé à Paris le 9 décembre 19481

Entrée en vigueur : 9 décembre 1948, conformément à l’article V 2.
E n r e g i s t r e m e n t  : 9 décembre 1948, n° 318.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 20 p. 229.

Signature sous Signature définitive (s)
Etat réserve acceptation acceptation

A frique du Su d ....................... 10 décembre 1948 s
A ustralie .................................. 9  décembre 1948 s
A utriche .................................. 10 novembre 1949
B irm anie  .................................. 9  décembre 1948
Canada ......................................  9 décembre 1948 j
D anem ark  ...............................  9  décembre 1948 27 septembre 1949
E gypte ...................................... 9  décembre 1948 $
F inlande  .................................  17 août 1949
F rance ......................................  9 décembre 1948 11 janvier 1949
Gr è c e ..........................................  9 décembre 1948 9 octobre 1950
I nde ............................................. 9 décembre 1948 14 mars 1949
Irlande ......................................  28 février 1952
Italie ........................................  20 mai 1949 s
j AP0N ..........................................  2 décembre 1952
N orvège .................................... 9  décembre 1948 22 mars 1949
P akistan  ...................... ........... 3 mars 1952 J
Pays-Bas .............................  9  décembre 1948 13 avril 1950
R oyaume-U n i ' 9 décembre 1948 *
Su è d e ..........................................  9  décembre 1948 J
Suisse ................  9 décembre 1948 23 janvier 1970

*TT— '  , , __ mSnprale de 2 Les amendements qui figurent dans l’annexe au ProtocoleiLe Protocole a ete approuve par 1,^ m b le e  generale vigueur le 9 octobre 1950, conformément à
1 Organisation des Nations Unies dans sa resolution zaa u y ;  , , j ; )  v  . Protocole,du 18 novembre 1948 . (Documents officiels de VAssemblee 1 article V du Protocole.
littérale, troisième session, première partie, A/810, p. loU).
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2 . C onvention in ternationale con cern an t les statistiques économiques 

Signée à Genève le 14 décembre 1928 et amendée par le Protocole signé à Paris le 9 décembre 19i8

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 9 octobre 1950, date à laquelle les amendements à cette Convention, contenus dans 
l’annexe au Protocole du 9 décembre 1948, sont entrés en vigueur conformément à l'ar
ticle V  dudit Protocole.

E n r e g is t r e m e n t  : 9 octobre 1950, n° 942.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 73, p. 39.

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d) 

Signature définitive ou concernant la Convention
acceptation du Protocole telle qu’amendêe par le Pro- 

Etat du 9 décembre 1948 tocnle du 0 décembre 1948

A frique du Su d .....................  10 décembre 1948
A u st r a l ie ................................ 9 décembre 1948
A utriche ................................  10 novembre 1949
Belgique1 ................................  2 mai 1952
Canada ....................................  9 décembre 1948
Danemark ..............................  27 septembre 1949
Egypte ....................................  9 décembre 1948
F inlande ................................  17 août 1949
France ....................................  11 janvier 1949
Gh a n a ......................................  7 avril 1958 cf
Gr è c e ........................................  9 octobre 1950
Inde ................................ 14 mars 1949
Irlande ....................................  28 février 1952
Isra ë l ......................................  28 décembre 1950 a
Italie ......................................  20 mai 1949
Ja p o n ......................................... 2 décembre 1952

L uxembourg .......................... 23 juillet 1953
N igeria ....................................  23 juillet 1965 a
Norvège ..................................  22 mars 1949
P akistan ................................  3 mars 1952
Pays-Bas ................................  13 avril 1950
Royaum e-U ni2 .....................  9  décembre 1948
Su è d e ................... ..................... 9 décembre 1948
Suisse ....................................... 23 janvier 1970

* Par une déclaration accompagnant son instrument de rati- 2 La notification de l’application de la Convention a b 
fication, le Gouvernement belge a stipulé que la ratification Rhodêsie du Sud a été reçue du Gouvernement britaamqoe « 
valait uniquement pour les territoires métropolitains à l’exclu- 2 décembre 1949. 
sion expresse des territoires du Congo belge et des territoires 
tous tutelle du Ruanda-Urundi.
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Genève, 14 décembre 19281

En v ig u e u r  depuis le  14 d écem b re  1930 (a r t ic le  14).

3. a) Convention internationale concernant les statistiques économiques

Ratifications ou adhésions définitives
A u trich e  (27 mars 1931)
Grande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o r d , ainsi que 

toutes parties de VEmpire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations (9  mai 1930) 
Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires 

placés sous la suzeraineté ou le mandat de Sa 
Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (14 octobre 1931a)
Les relevés prévus dans l’article 2, III (B ) ,  ne 

contiendront pas de renseignements sur les su
perficies cultivées dans les exploitations agricoles 
indigènes, les réserves indigènes, les emplace
ments réservés et les stations de missionnaires2.

Ca n a d a  (23 août 1930 a)
A u stra lie  (13 avril 1932 a)

Ne s’applique pas aux territoires de la Papouasie 
et de l’île de Norfolk, de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru.

1) La disposition prévue à l’article 3, Annexe I, 
Partie I t ) ,  relative aux relevés séparés pour le 
trafic de transit direct ne s’appliquera pas au 
Commonwealth d’Australie.

2) La disposition prévue à l’article 3, Annexe I, 
Partie I, paragraphe IV, portant que, si la quan
tité de marchandises de toute nature est ex
primée au moyen d’une ou de plusieurs unités 
de mesures autres que le poids, les relevés an
nuels indiqueront le poids estimatif moyen de 
chaque unité ou multiple d’unités, ne s’appliquera 
pas au Commonwealth d’Australie2.

U n io n  su d -a f r ic a in e  ( y  com p ris  le  te rrito ire  sous 
mandat du Sud-Ouest africain) (1er m ai 1930)

I rlan d e (15 septembre 1930)
I nde (15 mai 1931a)
A. Aux termes de l’article II, les obligations de la 

Convention ne s’appliqueront pas, dans l’Inde, aux 
territoires de tout prince ou chef sous la suzeraineté 
de Sa Majesté le Roi-Empereur.

B2. 1) Article 2. I a). —  Les dispositions relatives 
aux relevés de “ trafic de transit” prévues à l’an
nexe I, partie 1 ,1 b) ne s’appliqueront pas à l’Inde 
et les relevés relatifs au “ trafic de frontière ter
restre” ne seront pas exigés.

2) Article 2. II a). —  La question de savoir si un 
recensement général de l’agriculture peut être

1 Enregistrée sous le numéro 2560. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 110, p. 171.

2 Ces réserves ont été acceptées par les Etats parties à la 
Convention, qui ont été consultés conformément à l’article 17.

Ratifications ou adhésions définitives 
effectué dans l’Inde et, dans l’affirmative, de quelle 
manière et à quels intervalles, reste encore à ré
gler. Pour le moment, l’Inde ne peut assumer 
aucune obligation aux termes de cet article.

3) Article 2. I l l  b) 1). —  Pour les fermes situées 
dans les régions de l’ Inde où existent des établisse
ments permanents, les estimations des superficies 
cultivées pourront être utilisées pour établir les 
relevés.

4) Article 2. III b) 2 ). —  Les relevés des quanti
tés récoltées pourront être fondés sur les estima
tions du rendement annuel par unité de surface 
dans chaque localité.

5) Article 2. III d). —  Des relevés complets ne 
peuvent être garantis pour la Birmanie et, pour 
le reste de l’Inde, les relevés se rapporteront uni
quement aux forêts de l’Etat.

Le Gouvernement de l’Inde a déclaré, en outre, qu’en 
ce qui concerne le deuxième paragraphe de l’article
3 de la Convention, il ne peut, avec les moyens d’in
vestigation dont il dispose, entreprendre utilement 
de dresser, à titre d’essai, les tableaux spécifiés, et 
que pour des raisons semblables, il n’est pas à même 
d’accepter la proposition contenue dans la Recom
mandation II de la Convention.

B u l g a r ie  (29 novembre 1929)
C h i l i  (20 novembre 1934 a)
C u b a  (17 août 1932 a)
D a n e m a r k  (9  septembre 1929)

Conformément à l’article 11, le Groenland est ex
cepté des dispositions de la présente Convention. 
En outre, le Gouvernement danois, en acceptant la 
Convention, n’assume aucune obligation en ce qui 
concerne les statistiques relatives aux îles Féroé.

E g y p t e  (27 juin 1930)

F in l a n d e  (23 septembre 1938)
F r a n c e  (1er février 1933)

Par son acceptation, la France n’entend assumer au
cune obligation en ce qui concerne l’ensemble de 
ses colonies, protectorats et territoires placés sous 
sa suzeraineté ou mandat.

Grèce (18 septembre 1930)

I t a l ie  (11 juin 1931)
Par l’acceptation de la présente Convention, l’Italie 

n’entend assumer aucune obligation en ce qui 
concerne ses colonies, protectorats et autres ter
ritoires mentionnés à l’article 11, premier alinéa.
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Ratifications ou adhésions définitives

L ettonie (5  juillet 1937)
L ituanie  (2  avril 1938 o )
N orvège (20  mars 1929)

Conformément à l’article 11, l’île de Bouvet est ex
ceptée des dispositions de la présente Convention. 
En outre, la Norvège, en ratifiant la Convention, 
n’assume aucune obligation en ce qui concerne les 
statistiques relatives au Svalbard.

Pays-B as (13 septembre 1932)
Cette ratification ne s’applique qu’au territoire des 

Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas n’entendent, 
pour le moment, assumer aucune obligation en ce 
qui concerne l’ensemble des territoires néerlandais 
d’outre-mer.

Indes néerlandaises (S mai 1933 a)
1° Ne seront pas applicables :

o ) Les dispositions de l ’article 2, III , E ) et V  ;
b) Les dispositions concernant le système dit “ des 

valeurs déclarées” , dont il est fait mention au 
§ II de la partie I  de l’annexe I (voir 
article 3 ) ;

c) L'article 3, alinéa 2 ;
2° Les relevés, mentionnés dans l’article 2, IV , ne 

se rapporteront qu’à la houille, au pétrole, au

Ratifications ou adhésions définitives

gaz naturel, à l’étain, au manganèse, à l'or g 
à l ’argent;

3° Dans les statistiques du commerce extérieur, a» 
données dans l’article 3, ne seront pas inscrit! 
des tableaux concernant le transit*.

P ologne (23 juillet 1931) 
P ortugal (23 octobre 1931)

A ux termes des dispositions de l’article 11, k dé
légation portugaise déclare, au nom de son gou
vernement, que la présente Convention n’est pa 
applicable aux colonies portugaises.

R ou m an ie  (22 juin 1931)
Suède (17 février 1930) 
Suisse (10 juillet 1930) 
T chécoslovaquie (19 février 1931)

Signatures non encore suivies de ratification 
A llemagne

Brésil

E stonie

H ongrie

Y ougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Ratification
B elgique4 ..................................................................................... 5 mai 1950
Japon ...........................................................................................  3 septembre 1952

3. b) Protocole

Genève,  14 décem bre 1928

E n  vigueur depuis le 14 décembre 1930.

Ratifications ou adhésions définitives 
A utriche (27 mars 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du N ord, ainsi que 
toutes parties de VEmpire britannique non membres sé

parés de la Société des Nations (9  mai 1930) 
Rhodêsie du Sud (14 octobre 1931 a) 

Canada (23 août 1930 a) 
A ustralie (  13 avril 1932 a)
U nion sud-africaine (y  compris le territoire sous 

mandat du Sud-Ouest africain) (1er mai 1930)
I rlande (15 septembre 1930)
Inde (15  mai 1931 a)

Ratifications ou adhésions définitives

B ulgarie (29 novembre 1929)
Ch ili (20 novembre 1934*)
Cuba (17 août 1932i)
D anem ark (9 septembre 1925!

E gypte (27 juin
F inlande (23 septembre 15®
F rance ( 1er février 15$
G rèce (18 septembre 19®

Italie (11 juin 15®
L ettonie (5 juillet 150

8 Voir note 2, p. 443. son gouvernement, déclare ne pas pouvoir accepter, a a 2
* Déclaration faite lors de la signature : “Conformément à concerne la colonie du Congo belge, les ( obligation) 

l’article 11 de la Convention, la Délégation belge, au nom de découlent des clauses de la présente Convention."
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Ratifications ou adhésions définitives 
Lituanie (2  avril 1938 o)
Norvège (20 mars 1929)
Pays-Bas (13 septembre 1932)

Cette ratification ne s’applique qu’au territoire des 
Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas n’entendent, 
pour le moment, assumer aucune obligation en ce 
qui concerne l’ensemble des territoires néerlandais 
d’outre-mer.

Indes néerlandaises (5  mai 1933 o )
Pologne (23 juillet 1931)
Portugal (23 octobre 1931)
Roum anie  (22 juin 1931)

Ratifications ou adhésions définitives
Suède (17 février 1930)

Suisse (10 juillet 1930)
T chécoslovaquie (19 février 1931)

Signatures non encore suivies de ratification 

A llemagne 
Brésil 
Estonie 

H ongrie 
Y ougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

£ tal Ratification

Belgique ....................................................................................... 5 mai 1950
Japon ..............................................................................................  3 septembre 1952





CHAPITRE XTV. —  QUESTIONS DE CARACTERE EDUCATIF ET CULTUREL

1. Accord visant à faciliter la circulation internationale du matériel visuel et auditif 
de caractère éducatif, scientifique et culturel avec Protocole de signature

Ouverts à la signature à Lake Success, New York, le 15 juillet 19491

Entrée en vigueur : 12 août 1954, conformément à l’article X II .
E n r e g ist r e m e n t  : 12 août 1954, n° 2631.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 197, p. 3.

Etat Signature Acceptation, adhésion (a)
A f g h a n i s t a n ................................. 29 décembre 1949
B r é s il  ................................................. 15 septembre 1949 15 août 1962
C a n a d a  .............................................. 17 décembre 1949 4 octobre 1950
C h y p r e  .............................................. 10 août 1972 a
C o n g o  ................................................ 26 août 1968 a
C o s t a  R i c a ...................................... 9 juin 1971a
C u b a ...................................................... 7 février 1977 a
D a n e m a r k  ...................................... 29 décembre 1949 10 août 1955
E l  S a l v a d o r  ................................... 29 décembre 1949 24 juin 1953
E q u a t e u r  ........................................ 29 décembre 1949
E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e  . . . 13 septembre 1949 14 octobre 1966
G h a n a  ................................................ 22 mars 1960 a
G r è c e  .................................................. 31 décembre 1949 9 juillet 1954
H a ï t i  .................................................. 2 décembre 1949 14 mai 1954
I r a q  ..................................................... 29 août 1952 a
I r a n  ..................................................... 31 décembre 1949 30 décembre 1959
Ja m a h i r i y a  a r a b e  l ib y e n n e 22 janvier 1973 a
Jo r d a n ie  .......................................... 7 juillet 1972 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 20 février 1952 a
L i b a n  .................................................. 30 décembre 1949 12 mai 1971
M a d a g a s c a r  .................................. 23 mai 1962 a
M a l a w i  .......................................... 5 juillet 1967 a
M a l t e  ............................................... 29 juillet 1968 a
M a r o c  ............................................... 25 juillet 1968 a
N ig e r  ................................................. 22 avril 1968 a
N orv è g e  .......................................... 20 décembre 1949 12 janvier 1950
P a k i s t a n  ....................................... 16 février 1950 a
P a y s -B a s ......................................... 30 décembre 1949

1952P h i l ip p in e s  .................................. 31 décembre 1949 13 novembre
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e

5 août 1949
16 septembre 1951a

R é p u b l iq u e  d o m i n ic a i n e  . .
31 août 1965 aT r i n it é -e t - T obag o  ..................

U r u g u a y ......................................... 31 décembre 1949
30 juin 1950 aY o u g o s l a v i e .................................

1 L’Accord a été approuvé par la Conférence générale de 
['Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture à sa troisième session, tenue à Beyrouth du 17 
novembre au 11 décembre 1948, dans une résolution adoptée a

la 17ème séance plénière le 10 décembre 1948. Pour le texte 
de cette résolution, voir Actes de la Conference generate de 
VUNESCO, troisième session, Beyrouth, 1948, vol. II, Kesolu- 
tions (3/3C/110, vol. II), p. 117.
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Déclarations et réserves
CUBA

Réserve :
Le Gouvernement de la République de Cuba ne se 

considère pas lié par les obligations énoncées à l’article 
IX  car il estime que les différends qui peuvent surgir 
entre les Etats quant à l’interprétation ou à l’applica
tion de l’Accord doivent être réglés dans le cadre de 
négociations directes par la voie diplomatique. 
Déclaration :

Le Gouvernement de la République de Cuba déclare 
que les dispositions énoncées aux paragraphes 1 à 4  de 
l ’article X IV  de l’Accord visant à faciliter la circulation 
internationale du matériel visuel et auditif de caractère 
éducatif, scientifique et culturel sont contraires à la Dé
claration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (résolution 1514), adoptée par l’A s
semblée générale de l’Organisation des Nations Unies,

le 14 décembre 1960, qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations,

J A M A H IR IY A  ARABE LIBYENNE
L ’adhésion à [cet Accord] de la République arabe 

libyenne n’implique aucunement la reconnaissance d'Is
raël ou l’acceptation à son égard d’aucun des engage
ments découlant [dudit Accord].

PAYS-BAS
Lors de la signature :

“ En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article III, 
les mots “ et de toutes restrictions quantitatives... 
ainsi que de l ’obligation d’introduire une demande de 
licence”  seront supprimés et exclus de l'application de 
l’Accord.”
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2. Accord pour l’importation d’objets de caractère éducatif, scientifique ou culturel 
avec Protocole annexé

Ouvert à la signature à Lake Success, New York, le 22 novembre 19501

E ntrée e n  v ig u e u r  : 21 mai 1952, conformément à l’article X I.

E n r e g ist r e m e n t  : 21 mai 1952, n# 1734.
T e xte  : Nations Unies, Recueil des Traités, v o l. 131, p . 25.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A f g h a n i s t a n ............................. 8 octobre 1951 19 mars 1958
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D’la .......................... 9 août 1957 o
A u t r ic h e  .................................... 12 juin 1958 a

13 avril 1973 d
B e l g i q u e ....................................... 22 novembre 1950 31 octobre 1957
B o l iv ie  ......................................... 22 novembre 1950 22 septembre 1970
C h i n e 2
C h y p r e  ......................................... 16 mai 1963 d
C o l o m b i e ......................................... 22 novembre 1950
C o n g o  .............................................. 26 août 1968o
C ô t e  d ’ I v o i r e ............................. 19 juillet 1963o
C u b a  ............................................... 27 août 1952 a
D a n e m a r k  .................................. 4 avril 1960 o
E g y p t e  ............................................ 22 novembre 1950 8 février 1952
E l  S a l v a d o r ............................... 4 décembre 1950 24 juin 1953
E q u a t e u r  .................................... 22 novembre 1950

1955 oE s p a g n e  ....................................... 7 juillet
E t a t s - U n i s  d ’A m é r iq u e  . . 24 juin 1959 2 novembre 1966
F i d j i  ................................................. 31 octobre 1972 d
F in l a n d e  .................................... 30 avril 1956 a
F r a n c e  ......................................... 14 mai 1951 14 octobre 1957
G a b o n  ............................................ 4 septembre 1962 a
G h a n a  ............................................ 7 avril 1958 d
G r è c e  ............................................ 22 novembre 1950 12 décembre 1955
G u a t e m a l a  ............................... 22 novembre 1950 8 juillet 1960
H a ï t i  ............................................... 22 novembre 1950 14 mai 1954
H a u t e - V o l t a ............................. 14 septembre 1965 a
H o n d u r a s  .................................... 13 avril 1954
I r a q  ................................................. 11 août 1972 a
I r a n  ................................................. 9 février 1951 7 janvier 1966
I r l a n d e  ......................................... 19 septembre 1978 a
I s r a ë l  ............................................ 22 novembre 1950 27 mars 1952
I t a l i e  ............................................ 26 novembre 1962 a

1 L’Accord a été approuvé par la Conférence générale de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture à sa cinquième session, tenue à Florence du_ 22 
mai au 17 juin 1950, dans une résolution adoptée à la 14ème 
séance plénière le 17 juin 1950. Pour le texte de cette résolu
tion, voir Actes de la Conférence générale de l’UNESCO, 
cinquième session, Florence, 1950, Résolutions (5C/Résolu- 
tions). p. 69.

Par une communication reçue le 25 septembre 1957, le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a stipulé 
que l’Accord pour l’importation d’objets de caractère éducatif, 
scientifique et culturel s’applique également au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par le Gouvernement polo
nais et le Gouvernement de l’Union soviétique. Ces_ communi
cations sont identiques en substance, mutatis mutandis, à celles 
visées en note la, p. 51.

2 Signature au nom de la République de Chine le 22 novembre 
1950. Voir note concernant les signatures, ratifications.̂  adhé
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii. En déposant 
son instrument d’adhésion à l’Accord, le Gouvernement roumain

a déclaré qu’il considérait la signature en question comme nulle 
et non avenue, le seul Gouvernement en droit d’assumer des 
obligations au nom de la Chine et de la représenter sur le plan 
international étant le Gouvernement de la République populaire 
de Chine. ,

Dans une lettre adressée au Secretaire general en reference 
à cette déclaration, le Représentant permanent de la République 
de Chine auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré 
ce qui suit :

La République de Chine. Etat souverain et Membre de l’Orga- 
nisation des Nations Unies, a participé à la cinquième session

catif, scientifique ou culturel et a dûment signé ledit Accord le 
22 novembre 1950 au Siège temporaire de l’Organisation des 
Nations Unies à Lake Success. Toute déclaration relative audit 
Accord qui est incompatible avec la position légitime du Gou
vernement de la République de Chine ou qui lui porte atteinte 
n’affectera en rien les droit et obligations de la République de 
Chine comme signataire dudit Accord.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (i)

Ja m a h i r i y a  a r a b e  l i b y e n n e 22 janvier 1973 a
J a p o n  ................................................... 17 juin 1970 a
J o r d a n ie  ........................................... 31 décembre 1958 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t i q u e  . 5 novembre 1951a
K e n y a  ................................................. 15 mars 1967 a
L u x e m b o u r g ................................... 22 novembre 1950 31 octobre 1957
M a d a g a s c a r  ................................... 23 mai 1962 a
M a l a i s i e ........................................... 29 juin 1959 d
M a l a w i .............................................. 17 août 1965 a
M a l t e  ................................................. 19 janvier 1968 d
M a r o c  ................................................. 25 juillet 1968 a
M a u r ic e  ........................................... 18 juillet 1969 d
M o n a c o .............................................. 18 mars 1952 a
N ic a r a g u a  ...................................... 17 décembre 1963 a
N ig e r  ................................................... 22 avril 1968 a
N ig é r ia  .............................................. 26 juin 1961 d
N o r v è g e  ........................................... 2 avril 1959 a
N o u v e l l e - Z é l a n d e ................... 16 mars 1951 29 juin 1962
O m a n  ................................................ 19 décembre 1977 a
O u g a n d a  . .  . . .............................. 15 avril 1965 a
P a k i s t a n  ........................................ 9 mai 1951 17 janvier 1952
P a y s -B a s ........................................... 22 novembre 1950 31 octobre 1957
P é r o u  ................................................ 8 juillet 1964
P h i l i p p i n e s  ................................... 22 novembre 1950 30 août 1952
P o l o g n e  ........................................... 24 septembre 1971a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u l a ir e  l a o  ........................ 28 février 1952 a
R é p u b l iq u e  d o m i n i c a i n e  . . 22 novembre 1950
[ R é p u b l iq u e  d u  S u d

1er juin 1952 aV iê t - N a m ] 8 ..............................
R é p u b l iq u e - U n i e  d e

26 mars 1963 aT a n z a n i e  ...................................
R é p u b l iq u e - U n i e  d u

1964 aC a m e r o u n  ................................ 15 mai
R o u m a n i e ......................................... 24 novembre 1970 a
R o y a u m e - U n i  .............................. 22 novembre 1950 11 mars 1954
R w a n d a .............................................. 1er décembre 1964 d
S ie r r a  L e o n e ................................ 13 mars 1962 d
S in g a p o u r  ...................................... 11 juillet 1969 a
S r i  L a n k a  ...................................... 8 janvier 1952 a
S u è d e  ................................................... 20 novembre 1951 21 mai 1952
S u is s e  ................................................. 22 novembre 1950 7 avril 1953
T h a ï l a n d e  ...................................... 22 novembre 1950 18 juin 1951
T o n g a  ................................................ 11 novembre 1977 d
T r i n i t é - e t - T o b a g o  ................... 11 avril 1966 d
T u n is ie  .............................................. 14 mai 1971a
U r u g u a y  ........................................... 27 avril 1964
Y o u g o s l a v i e ................................... 26 avril 1951a
Z a ïr e  ................................................... 3 mai 1962 d
Z a m b i e  .............................................. 1er novembre 1974 d

Déclarations et réserves
ALLEM AGN E, R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’ tion douanière est destiné à favoriser la libre d sj

„ v ,  .................... , , , . , . . , tion des idées et des connaissances entre 1
1) Jusqu a 1 expiration de la periode transitoire pre- parties ; mais elle considère que cette disposition na 

vue à l’article 3 du Traité du 27 octobre 1956 entre p a s p o u r  o b j e t  de favoriser le déplacement de la 
la France et la République fédérale d’Allemagne sur duction vers un pays étranger si un tel déplace»® 
le règlement de la question sarroise, l’Accord susmen- est d;cté par des raisons essentiellement commercé 
tionné ne sera pas applicable au territoire sarrois; E T A T S -U N IS  D’AMERIQUE

2) Conformément aux fins de l’Accord, telles qu’elles ratification est assortie de la réserve contenuê  
sont définies dans le préambule, la République fédérale le p rot0cole annexé à l’Accord.
interprète la disposition contenue dans l’article premier ________
de l’Accord comme signifiant que l’octroi de l’exonéra- 8 Voir note 4, p. 55.
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JAM AHIRIYA A R AB E  LIB Y E N N E
Cette adhésion de la République arabe libyenne n’im

plique aucunement la reconnaissance d’Israël ou l’accep
tation à son égard d’aucun des engagements découlant 
[dudit Accord].

IR A Q 4

L’adhésion de la République d’Irak à l’Accord sus
mentionné ne signifie nullement que l’Irak reconnaît 
Israël ni qu’il établira des relations avec lui.

K E N YA

1. L’alinéa vi de l’annexe B de l’Accord prévoit 
l’entrée en franchise des “ objects anciens ayant plus 
de 100 années d’âge” . Aux termes de la législation 
kényenne applicable, ces articles ne peuvent être im
portés en franchise que :

а) S’ils entrent dans la catégorie des “ œuvres d’art”  ;
б) S’ils ne sont pas destinés à la vente et sont admis 

à ce titre par le Commissaire aux douanes et aux 
contributions indirectes; et

c) S’il est établi, de façon jugée probante par ledit 
Commissaire, que ces articles ont “ plus de 100 années

age .
Faute de remplir ces conditions, les articles sont 

assujettis aux droits prévus par le Tarif douanier.
2. En ce qui concerne l’alinéa i de l’annexe C de 

l’Accord, les films, films fixes, microfilms et diaposi
tives de caractère éducatif ou scientifique sont admis en 
franchise au Kenya à des conditions qui répondent aux 
dispositions de l’Accord. Il n’en est pas nécessairement 
de même pour les articles analogues de caractère cul
turel, lesquels sont assujettis aux droits de douane

4 Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
20 octobre 1972, le Gouvernement israélien a formulé la déclara
tion suivante :

Le Gouvernement israélien a relevé le caractère politique d’une 
réserve formulée par le Gouvernement irakien à cette occasion. 
De l’avis du Gouvernement israélien, cet Accord  ̂ ne constitue 
pas le cadre approprié pour des déclarations politiques de cette 
nature. En outre, la déclaration en question ne saurait aucune
ment modifier les obligations, quelles qu’elles soient, auxquelles 
l’Irak est tenu en vertu du droit international général ou_ de 
traités particuliers. En ce qui concerne le fond de la question, 
le Gouvernement israélien adoptera à l’égard du Gouvernement 
irakien une attitude d’entière réciprocité.

prévus dans les rubriques appropriées du Tarif. Cet 
état de choses peut être attribué à l’impossibilité de 
définir de manière vraiment précise le mot “ culturel” .

3. En ce qui concerne l’alinéa iii de l’annexe C, 
les enregistrements sonores de caractère éducatif ou 
scientifique destinés aux fins prévues dans l’Accord sont 
admis en franchise au Kenya. Par contre, la législation 
kényenne ne prévoit pas de dispositions spéciales pour 
l’importation d’enregistrements sonores de caractère 
culturel, lesquels son assujettis aux droits de douane 
prévus dans les rubriques pertinentes du Tarif.

ROU M ANIE

“ Le Conseil d’Etat de la République Socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dépen
dance de certains territoires auxquels se réfère la régle
mentation des articles X III et X IV  de l’accord, n’est 
pas en concordance avec la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et peuples coloniaux, adoptée 
par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies le 14 décembre 1960, par la résolution 1514 
(X V ) ,  par laquelle on proclame la nécessité de mettre 
fin d’une manière rapide et sans conditions au colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations.

“ Le Conseil d’Etat de la République Socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions du paragraphe 1 
de l’article IX , ne sont pas en concordance avec le prin
cipe selon lequel les traités multilatéraux dont l’objet et 
le but intéressent la communauté internationale dans son 
ensemble doivent être ouverts à la participation univer
selle.”

SUISSE

“ Le Gouvernement suisse se réserve de reprendre 
sa liberté d’action à l’égard des Etats contractants qui 
appliqueraient unilatéralement des restrictions quanti
tatives ou des mesures de contrôle des changes de 
nature à rendre l’Accord inopérant.

“ Ma signature est en outre donnée sans préjudice 
de l’attitude du Gouvernement suisse à l’égard de la 
Charte de La Havane instituant une Organisation inter
nationale du commerce, signée à La Havane le 24 
mars 1948.”

Application territoriale

Notification de:
Date de réception 
de la notification

B e l g i q u e ................................. 1957

F ran ce  ................................... 1951

N ouvelle- Z é l a n d e .......... 29 juin 1962
28 février 1964

P ays -B a s ................................. 1957

Extension à :

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi.

Tunisie.
Iles Tokélaou.
Iles Cook (y  compris Nioué).
Surinam et Nouvelle-Guinée néerlandaise.
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Notification de : 
R oyau m e-U n i

Date de réception 
de ta notification

11 mars 1954

16 septembre 1954

18 mai 1955 
22 mars 1956 
14 mars 1960

Extension à :

Aden (colonie et protectorat), Barbade, Bros 
(Etat protégé), Cote-de-l’Or [a) Colonie, i) 
Achanti, c) Territoires septentrionaux, d) Togo 
sous tutelle britannique], Fédération de Mai', 
sie (Etablissements britanniques de Penang «t 
de Malacca, Etats protégés de Johore, Kcdah, 
Kelantan, Negri, Sembilan, Pahang, Perai, 
Perlis, Selangor et Trengganu), îles Fidji, Gambit 
(colonie et protectorat), Gibraltar, Guyane britan
nique, Honduras britannique, Honk-kong, Jamaï
que (y  compris les îles Turques et Caïques et b 
îles Caïmanes), Kenya (colonie et protectorat), 
Malte, île Maurice, Nigeria [a) Colonie, i) Pro
tectorat, c) Cameroun sous tutelle britannique], 
protectorat de l’Ouganda, territoires relevant <b 
Haut Commissariat pour le Pacifique occidental 
(protectorat des îles Salomon britanniques, colonie 
des îles Gilbert et Ellice, "Central and Southm 
Line Island?*), Sainte-Hélène (y compris les üa 
Ascension et Tristan-da-Cunha), Sarawak, Sey
chelles, Sierra-Leone (colonie et protectorat), Sin
gapour [y compris l’île Christmas et l’île de Cocos 
(Keeling)] protectorat de la Somalie britannique, 
îles Sous-le-Vent (Antigua, Montserrat, Sami- 
Christophe, Nièves et Anguilla), Tanganyika son 
tutelle britannique, Trinité-et-Tobago, îles Viergo, 
protectorat de Zanzibar.

Bornéo du Nord (y  compris 111e de Labouan), 
Chypre, îles Falkland (colonie et dépendances), 
protectorat de Tonga, îles du Vent (Dominique, 
Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent).

Iles Anglo-Normandes et île de Man.
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland*.
Iles Bahamas.

5 Voir note 16, p. 137.
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3. C on ven tion  in te rn a tio n a le  s u r  la  p r o t e c t io n  d e s  artistes in terp rè tes  o u  exécu tan ts , d es  
p ro d u cte u rs  d e  p h o n o g r a m m e s  e t  d e s  o rg a n ism es  d e  ra d io d iffu s io n

En date à Rom e du 26 octobre 19611 

Entrée en vigueur : 18 mai 1964, conformément à l'article 25.
Enregistrement : 18 mai 1964, n® 7247.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 496. p. 43.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature acceptation (A)
A llemagne, R épublique

fédérale d’ ......................... .....26 octobre 1961 21 juillet 19662
A rgentine ............................. .... 26 octobre 1961
A utriche ............................... .... 26 octobre 1961 9 mars 1973
Belg iq u e ................................. .... 26 octobre 1961
Brésil .......................................... 26 octobre 1961 29 juin 1965
Chili ....................................... .... 26 octobre 1961 5 juin 1974
Co lo m bie .................................  17 juin 1976 o
Congo .....................................  29 juin 1962 a
Costa R i c a .............................  9 juin 1971 a
Danemark ............................. ....26 octobre 1961 23 juin 1965
E quateur ............................... .... 26 juin 1962 19 décembre 1963
Espagne ................................. ....26 octobre 1961
F idji .......................................  11 janvier 1972 o
F inlande ............................... ....21 juin 1962
France ................................... ....26 octobre 1961
Guatemala ...........................  14 octobre 1976 o
I nde ..............................................26 octobre 1961
Ir l a n d e ................................... ....30 juin 1962
Islande ................................... ....26 octobre 1961
Israël .....................................  7 février 1962
I ta lie  ................................... . 26 octobre 1961 8 janvier 1975
K ampuchea démocratique . 26 octobre 1961
L iban ..................................... ....26 juin 1962
Luxembourg .........................  25 novembre 1975 a
M exique ................................. ....26 octobre 1961 17 février 1964
M o n a c o ................................... ....22 juin 1962
N ig e r .......................................  5 avril 1963 o
N orvège...................................  10 avril 1978 a
Paraguay ............................... ... 30 juin 1962 26 novembre 1969
R épublique fédérale

d’A llemagne ..................... ....26 octobre 1961 21 juillet 1966
Royaum e-Uni8 ........................ 26 octobre 1961 30 octobre 1963
Saint-S iège ........................... ....26 octobre 1961
Su è d e ....................................... ... 26 octobre 1961 13 juillet 1962
T chécoslovaquie ................. 13 mai 1964 a
U ruguay .................................  4 avril 1977 a
Y ougoslavie ........................... ....26 octobre 1961

1 La Convention a été élaborée par la Conférence diploma- été adressées au Secrétaire général par lesi Gouvernements de
tique sur la protection internationale des artistes interprètes la République federale d Allemagne, des Etats-Unis d Amérique,
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des orga- de la France et du Royaume-Uni, de la République soaamte
nismes de radiodiffusion, convoquée conjointement par l’Orga- soviétique de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de 1 Union
nisation internationale du Travail, l’Organisation des Nations des Républiques socialistes sovietiques. Ces communications
Unies pour l’éducation, la science et la culture et l’Union sont identiques en substance, mutatis mutandis, a celles visées
internationale pour la protection des œuvres littéraires et au deuxième p̂aragraphe de la note la, p. 51. 
artistiques. La Conférence s’est tenue à Rome, à l’invitation 8 Par notification reçue les 20 décembre lyôo et # 10 mars
du Gouvernement italien, du 10 au 26 octobre 1961. 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a fait savoir que la

 ̂Avec déclaration aux termes de laquelle la Convention Convention serait applicable, respectivement, a Gibraltar et aux
s’appliquera également au Land de Berlin à compter du jour où Bermudes, sous reserve des memes declarations que celles qui
elle entrera en vigueur à l’égard de la République fédérale ont été faites à l’egard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
d’Allemagne. et d’Irlande du Nord lors de la ratification. On trouvera p. 456

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont le texte de ces déclarations.



454 Protection des artistes, des producteurs et des organismes de radiodiffn=ion

Déclarations et réserves

A LLEM A G N E , R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’

1. La République fédérale d ’Allemagne fait usage 
des réserves suivantes, prévues au paragraphe 3 de 
l'article 5 et au paragraphe 1, alinéa a, iv, de l’article 16 
de la Convention internationale sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 
phonogrammes et des organismes de radiodiffusion :

1) En ce qui concerne la protection des producteurs 
de phonogrammes, elle n’appliquera pas le critère de la 
fixation mentionné au paragraphe 1, alinéa b, de l’ar
ticle S de la Convention;

2 ) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 
producteur est ressortissant d’un autre Etat contractant, 
elle limitera l’étendue et la durée de la protection 
prévue à l’article 12 de la Convention à celles de la 
protection que ce dernier Etat contractant accorde aux 
phonogrammes fixés pour la première fois par un 
ressortissant allemand.

A U T R IC H E

“ . . . 1. Selon l’article 16, alinéa 1, a, iii, de la Con
vention, [L ’Autriche] n’appliquera pas les dispositions 
de l’article 12 en ce qui concerne les phonogrammes 
dont le producteur n’est pas ressortissant d ’un Etat 
contractant ;

“2. . . . Selon l’article 16, alinéa 1, a, iv, de ladite 
Convention, en ce qui concerne les phonogrammes dont 
le producteur est ressortissant d’un autre Etat contrac
tant [L ’Autriche] limitera l’étendue et la durée de la 
protection prévue à l’article 12 à l’étendue et à la durée 
de la protection que ce dernier Etat contractant accorde 
aux phonogrammes fixés pour la première fois par un 
ressortissant autrichien ;

“ 3. . . . Selon l’article 16, alinéa 1, b de ladite Con
vention [L ’Autriche] n’appliquera pas les dispositions 
de l’article 13, d.”

CONGO
Par une communication reçue le 16 mai 1964,  ̂ le 

Gouvernement congolais a notifié au Secrétaire général 
qu’il a décidé d’assortir son adhésion des déclarations 
suivantes :

“ 1) Sur l’article S, alinéa 3 : le “ critère de la pu
blication” est exclu;

“2) Sur l’article 16 : l’application de l’article 12 
est totalement exclue.”

D A N E M A R K
1 ) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 6  : 

Les organismes de radiodiffusion ne bénéficieront d’une 
protection que si leur siège social est situé dans un 
autre Etat contractant et si leurs émissions sont diffu
sées par un émetteur situé sur le territoire du même 
Etat contractant.

2 ) En ce qui concerne le paragraphe 1, alinéa a, ii, 
de l’article 16 : Les dispositions de l’article 12 ne s’ap
pliqueront qu’aux phonogrammes utilisés pour la radio
diffusion ou pour toute autre communication au public 
à  des fins commerciales.

3) En ce qui concerne le paragraphe 1, alinéa i,®, 
de l’article 16 : En ce qui concerne le s  phonogrammes 
dont le producteur est ressortissant d ’u n  autre Etat 
contractant, l ’étendue et la durée d e  la p rotection  prévue 
à l’article 12 seront limitées à celles d e  la protection 
que ce dernier Etat contractant a c c o r d e  aux phono- 
grammes fixés pour la première fois par u n  ressortissant 
danois.

4 )  En ce qui concerne l’article 17 : L e  Danemark 
n’accordera la protection prévue à  l’article 5 que si la 
première fixation du son a été réalisée dans un autre 
Etat contractant (critère de la fixation), et il appli
quera, aux fins du paragraphe 1, alinéa a, iii et iv, 
de l’article 16, ce même critère de la  fixation au lieu 
et place du critère de la nationalité.

FIDJI
1 ) En vertu du paragraphe 3 de l’article 5 de la 

Convention, Fidji n’appliquera pas en ce qui concerte 
les phonogrammes le critère de la fixation, énoncé dans 
le paragraphe 1, alinéa b, de l’article 5;

2 )  En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6, 
et conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de k 
Convention, Fidji n’accordera de protection à des émis
sions que si le siège social de l’organisme de radiodifo 
sion est situé dans un autre Etat contractant et si 
l’émission a été diffusée par un émetteur situé sur le 
territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l’article 12, et conformément 
au paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention,

a) Fidji n ’appliquera pas les dispositions de l’article 
12 en ce qui concerne les utilisations suivantes:

i) Audition d’un phonogramme en public dans m 
lieu quelconque où résident ou donnent des per
sonnes, si cette audition fait partie des avantages 
accordés exclusivement ou essentiellement aux re
sidents ou pensionnaires, sauf si un droit dad- 
mission est demandé pour avoir accès au lieu ou 
le phonogramme est utilisé,

ii) Audition en public d’un phonogramme dans It 
cadre des activités, ou au profit d’un club, d *  
société ou d’une autre organisation à but m 
lucratif ou dont l’objet essentiel est la chante, « 
service de la religion, de l’éducation ou_ du bien- 
être social, sauf lorsqu’un droit d’admission est 
demandé pour avoir accès au lieu où le m®’ 
gramme est utilisé, et que le produit de ce droi 
d ’admission est utilisé à des fins autres que le 
fins de l ’organisation; 

b) Fidji n’accordera pas la protection prévue à la£ 
ticle 12, en ce qui concerne les phonogrammes 
producteur n’est pas ressortissant d’un autre E*31 
tractant ou en ce qui concerne les phonogrammes <*> 
le producteur est ressortissant d’un Etat contractant q» 
a spécifié conformément au paragraphe 1, ahnea 4 > 
de l ’article 16 qu’il n’appliquera pas les dispositions 
l’article 12, à moins que le phonogramme ait «te P“ ■; 
pour la première fois dans un Etat contractant q® 
pas fait une telle déclaration.
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Communication reçue le 12 juin 1972

. . .  Le Gouvernement de Fidji, après avoir recon
sidéré ladite Convention, retire sa déclaration concernant 
certaines dispositions de l’article 12, et y  substitue, con
formément au paragraphe 1 de l’article 16, la déclara
tion que Fidji n’applique pas les dispositions de l’ar
ticle 12.

IT A L IE  

Lors de la ratification :
“ 1 ) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6, 

et conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de la 
Convention : l’Italie n’accordera de protection à des 
émissions que si le siège social de l’organisme de radio
diffusion est situé dans un autre Etat contractant et si 
l’émission a été diffusée par un émetteur situé sur le 
territoire du même Etat contractant;

“2) En ce qui concerne l’article 12, et conformé
ment au paragraphe 1, alinéa a, de l’artide 16 de la 
Convention :

“a) L’Italie appliquera les dispositions de l’article 12 
à l’utilisation par radiodiffusion et à toute autre com
munication au public à des fins commerciales, à l’ex
ception de la cinématographie ;

“b) Elle n’appliquera les dispositions de l’article 12 
qu’aux phonogrammes fixés dans un autre Etat 
contractant ;

“c) En ce qui concerne les phonogrammes fixés dans 
un autre Etat contractant, die limitera la durée et 
l’étendue de la protection prévue à l’article 12 à celles 
de la protection que ce même Etat contractant accorde 
aux phonogrammes fixés pour la première fois en 
Italie; toutefois, si cet Etat n’accorde pas la protection 
au même bénéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que 
l’Italie, ce fait ne sera pas considéré comme constituant 
une différence quant à l’étendue de la protection ;

“3. En ce qui concerne l’article 13, et conformé
ment au paragraphe 1, alinéa b, de l’article 16 de la 
Convention : l ’ Italie n’appliquera pas les dispositions 
de l’alinéa d de l’article 13 ;

“4) En ce qui concerne l’article 5 et conformément 
à l’article 17 de la Convention, l’Italie n’appliquera que 
le critère de la fixation aux fins de l’article y  ; ce même 
critère, au lieu du critère de la nationalité, est ap
pliqué aux fins des déclarations prévues au para
graphe 1, alinéa a, iii et iv, de l’artide 16 de la 
Convention.”

LUXEM BOURG
“ 1. En ce qui concerne la protection accordée aux 

producteurs de phonogrammes, le Luxembourg n’ap
pliquera pas le critère de la publication mais unique
ment les critères de nationalité et de la fixation 
conformément à l’article S, alinéa 3, de la Convention.

“2. En ce qui concerne la protection des phono
grammes, le Luxembourg n’appliquera aucune des dis
positions de l’article 12 conformément à l’article 16, 
alinéa 1, a, i, de la Convention.

“ 3. En ce qui concerne les organismes de radiodif
fusion, le Luxembourg n’appliquera pas la protection

prévue à l’article 13, d, contre la communication au 
public de leurs émissions de télévision conformément à 
l’article 16, alinéa 1, b, de la Convention.

NIGER

Par une communication reçue le 25 juin 1963, le 
Gouvernement nigérien a notifié au Secrétaire général 
qu’il a décidé d’assortir son adhésion des déclarations 
suivantes :

“ 1) Sur l’article 5, alinéa 3 : le “ critère de la pu
blication”  est exclu;

“ 2 ) Sur l’article 16 : l’application de l’article 12 est 
totalement exclue.”

NORVEGE
R éserves :

a) Conformément au point a, ii, du paragraphe 1 
de l’article 16, l’article 12 ne sera pas appliqué en ce 
qui concerne toute utilisation visant un but autre que 
lucratif ;

b) Conformément au point a, iii, du paragraphe 1 
de l’article 16, l’article 12 ne sera pas appliqué si le 
producteur n’est pas ressortissant d’un autre Etat con
tractant ;

c) Conformément au point a, iv, du paragraphe 1 
de l’article 16, la protection prévue à l’article 12 pour 
les phonogrammes produits dans un autre Etat con
tractant par un ressortissant de cet Etat ne dépassera 
pas en étendue et en durée celle accordée par cet Etat 
aux phonogrammes produits pour la première fois par 
un ressortissant norvégien ;

d) Conformément au paragraphe 2 de l’article 6, 
il ne sera accordé de protection à des émissions que si 
le siège social de l’organisme de radiodiffusion est situé 
dans un autre Etat contractant et si l’émission a été 
diffusée par un émetteur situé dans le même Etat 
contractant.
Déclaration :

La loi norvégienne du 14 décembre 1956 concernant 
la perception de taxes sur l’exécution en public d’enre
gistrements d’interprétations artistiques, etc., fixe des 
règles pour le versement de ces taxes aux producteurs 
et exécutants de phonogrammes.

Une partie des recettes annuelles ainsi perçues est 
versée sous forme de droits aux producteurs de phono
grammes en tant que groupe, sans distinction de natio
nalité, à titre de rémunération pour l’utilisation publique 
de phonogrammes.

En vertu de cette loi, une aide peut être versée par 
prélèvement sur les taxes aux artistes, interprètes ou 
exécutants norvégiens et à leurs survivants sur la base 
de leurs besoins personnels. Cet arrangement de bien
faisance se situe tout à fait en dehors du champ d’appli
cation de la Convention.

Le régime institué par ladite loi étant entièrement 
compatible avec les dispositions de la Convention, il 
sera maintenu en vigueur.
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R O Y A U M E -U N I D E G R A N D E -B R E T A G N E  E T  
D ’IR LA N D E  D U  N O R D

1) En vertu du paragraphe 3 de l’article 5 de la 
Convention, le Royaume-Uni n'appliquera pas en ce 
qui concerne les phonogrammes le critère de la fixation, 
énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b, de l’article 5 ;

2 ) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 6, 
et conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de la 
Convention, le Royaume-Uni n’accordera de protection 
à des émissions que si le siège social de l’organisme 
de radiodiffusion est situé dans un autre Etat con
tractant et si l’émission a été diffusée par un émetteur 
situé sur le territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l’article 12, et conformément 
au paragraphe 1 de l’article 16 de la Convention,

a) Le Royaume-Uni n’appliquera pas les dispositions 
de l’article 12 en ce qui concerne les utilisations sui
vantes :

i) Audition d’un phonogramme en public dans un 
lieu quelconque où résident ou dorment des per
sonnes, si cette audition fait partie des avantages 
accordés exclusivement ou essentiellement aux 
résidents ou pensionnaires, sauf si un droit d’ad
mission est demandé pour avoir accès au lieu où 
le phonogramme est utilisé;

ii) Audition en public d ’un phonogramme dans le 
cadre des activités, ou au profit d ’un club, d ’une 
société ou d’une autre organisation à but non 
lucratif ou dont l’objet essentiel est la charité, 
le service de la religion, de l’éducation ou du bien- 
être social, sauf lorsqu’un droit d ’admission est de

mandé pour avoir accès au lieu où le phonogramme 
est utilisé, et que le produit de ce droit d’admis
sion est utilisé à des fins autres que les fins de 
l’organisation.

b) Le Royaume-Uni n’accordera pas la protection 
prévue à l’article 12, en ce qui concerne les phono
grammes dont le producteur n’est pas ressortissant 
d’un autre Etat contractant ou en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant d’un 
Etat contractant qui a spécifié conformément au para
graphe 1, alinéa a, i, de l’article 16 qu’il n’appliquera 
pas les dispositions de l’article 12, à moins que le phono- 
gramme n’ait été publié pour la première fois dans 
un Etat contractant qui n’a pas fait une telle déclaration.

SUEDE
“ o )  Sur l’article 6, paragraphe 2;
“b) Sur l ’article 16, paragraphe 1, alinéa a, ii: 

les dispositions de l’article 12 ne seront appliquées qu’en 
ce qui concerne l ’utilisation pour la radiodiffusion;

“c) Sur l’article 16, paragraphe 1, alinéa a, iv; 
“d) Sur l’article 16, paragraphe 1, alinéa b : les 

dispositions de l’article 13, alinéa d, ne seront appliquées 
qu’en ce qui concerne la communication au public 
d ’émissions de télévision dans un cinéma ou local 
similaire ;

“ e ) Sur l’article 17.”

TCHECOSLOVAQUIE
Avec les réserves prévues à l’article 16, paragraphe

1, alinéa a, iii et iv, de la Convention.
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4. Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes contre la 
reproduction non autorisée de leurs phonogrammes

En date à Genève du 29 octobre 19711

E n trée  e n  v ig u e u r  : 18 avril 1973, conformément à  l’article 11.
E n r e g ist r e m e n t  : 18 avril 1973, n° 12430.

Texte : Reproduit par les soins de l’UNESCO et de l’OM PI.

Ratification,acceptation (A),  
Etat Signature adhésion (o)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

1974f é d é r a l e  d ’ ............................... 29 octobre 1971 7 février
19 mars 1973o

A u s t r a l ie  ..................................... 12 mars 1974o
A u t r ic h e  ....................................... 28 avril 1972
B r é s il  ............................................... 29 octobre 1971 6 août 1975
C a n a d a  ............................................ 29 octobre 1971
C h i l i  .................................................. 15 décembre 1976 a
C o l o m b ie  ....................................... 29 octobre 1971
D a n e m a r k  ..................................... 29 octobre 1971 7 décembre 1976
E g y p t e  ............................................... 15 décembre 1977o
E l  S a l v a d o r .................................. 25 octobre 1978o
E q u a t e u r  ....................................... 29 octobre 1971 4 juin 1974
E s p a g n e  .......................................... 29 octobre 1971 16 mai 1974
E t a t s - U n i s  d ’A m é r iq u e  . . 29 octobre 1971 26 novembre 1973
F id j i  ................................................. 15 juin 1972 c
F in l a n d e  ....................................... 21 avril 1972 18 décembre 1972
F r a n c e  ............................................ 29 octobre 1971 12 septembre 1972
G u a t e m a l a  .................................. 14 octobre 1976o
H o n g r i e ......................................... 24 février 1975o
I n d e  .................................................... 29 octobre 1971 1er novembre 1974
Ir a n  ................................................... 29 octobre 1971

1978I s r a ë l  ............................................ 29 octobre 1971 10 janvier
I t a l i e  ............................................ .. 29 octobre 1971 20 décembre 1976
J a p o n  ................................................ 21 avril 1972 19 juin 1978,4
K e n y a  ............................................ . 4 avril 1972 6 janvier 1976
L ie c h t e n s t e in  ........................ 28 avril 1972

1975L u x e m b o u r g  ............................... 29 octobre 1971 25 novembre
M e x iq u e  ........................................ 29 octobre 1971 11 septembre 1973
M o n a c o  ........................................ 29 octobre 1971 21 août 1974
N ic a r a g u a  .................................. 29 octobre 1971

1978N o r v è g e  ........................................ 28 avril 1972 10 avril
N o u v e l l e - Z é l a n d e ................. 3 mai 1976 a

28 avril 1972 20 mars 1974
P a r a g u a y  ...................................... 30 octobre 1978 a
P h i l ip p in e s  ............................... 28 avril 1972

1972R o y a u m e - U n i  ........................... 29 octobre 1971 5 décembre
29 octobre 1971 4 avril 1977
29 octobre 1971 18 janvier 1973

S u is s e  ............................................. 29 octobre 1971
29 octobre 1971

Y o u g o s l a v i e ................................. 29 octobre 1971
1977oZ a ïr e  ................................................. 25 juillet

» La Convention a été adoptée par la Conférence internationale tion, la science et la culture et ^Organisation mondiale de 
d’Etats sur la protection des phonogrammes» convoquée con- la propriété intellectuelle. La Conférence s est tenue à Genève, 
jointement par l'Organisation des Nations Unies pour l’éduca- au Palais des Nations, du 18 au 29 octobre 1971.
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Déclarations et réserves
E G Y P T E

Cette adhésion ne signifie en aucune façon que la République arabe d’Egypte 
reconnaisse Israël ni qu’aucune relation conventionnelle sera établie entre la Répu
blique arabe d’Egypte et Israël.

H O N G R IE

A )  A  propos des paragraphes 1 et 2 de l’article 9 :
De l ’avis de la République populaire hongroise, les paragraphes 1 e 2 de 

l ’article 9 de la Convention ont un caractère discriminatoire. La Convention est un 
instrument général et multilatéral auquel tous les Etats ont donc le droit d’être 
parties, conformément aux principes fondamentaux du droit international.

B ) A  propos du paragraphe 3 de l’article 11 :
La République populaire hongroise déclare les dispositions du paragraphe 3 

de l’article 11 de la Convention incompatibles avec le principe de l’indépendance des 
pays et des peuples coloniaux, affirmé notamment dans la résolution 1514 (X V ) de 
l’Assemblée générale des Nations Unies.

A pplication  territoriale

Notification de :
R o y a u m e - U n i

Date de réception
de la notification Application à :

4 décembre 1974 Bermudes, îles Caïmanes, Gibraltar, Hong-kong, î :
de Man, Montserrat, Sainte-Lucie, Seychelles, ïes 
Vierges britanniques.
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5. Protocole à l ’A ccord pour l ’ importation d’ objets de caractère éducatif, 
scientifique ou  culturel du 22 novembre 1950

Conclu à Nairobi le 2 6  novembre 19761 

Non encore en vigueur (voir article V III, paragraphe 17, a).

Texte : Actes de la Conférence générale. Dix-neuvième session. Nairobi, 26 octobre-30 novembre 1976, volume 
1 : résolutions (U N ESCO  ISBN  92-3-201496-3), et Procès-verbal de rectification du texte authentique 
anglais de l’article V III, paragraphe 14, a, établi par le Secrétaire général le 25 octobre 1977.

Ratification, adhésion (a) 
Etat Signature acceptation (A )
I r a q  . ...................................... 13 avril 1978 a
O m a n  ........................... ..........  19 décem b re  1977

Déclarations et réserves

IR A Q
La participation de la République d’Iraq au Protocole susmentionné ne signifie 

cependant en aucune façon qu’elle reconnaisse Israël ou qu’elle établisse des relations 
avec ce dernier.

1 Le Protocole, approuvé le 30 mars 1976 par un Comité spécial d’experts gouvernemen
taux convoqué en vertu de la résolution 4.112 de la dix-huitième session de la Conférence

fénérale de l’UNESCO, a été adopté sur le rapport de la Commission du Programme II 
la 34e session plénière de la dix-neuvième session de la Conférence générale de l’UNESCO 

à Nairobi (Kenya) le 26 novembre 1976, et ouvert à la signature le 1er mars 1977.





CHAPITRE XV . —  D ECLARATION  D E DECES DE PERSONNES DISPARUES

1. Convention concernant la declaration de décès de personnes disparues

Etablie et ouverte a l adhésion le 6  avril 1950  par la Conference des Nations Unies sur la déclaration
de décès de personnes disparues1

Entrée en  vig u e u r  

Enregistrement : 

Texte :

Extinction  :

24 janvier 1952, conformément à l’artide 14.
24 janvier 1952, n° 1610.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 119, p. 99.

24 janvier 1972, conformément à l’article premier du Protocole du 15 janvier 1967. 
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 808 p. 296).

Note, —  Conformément au paragraphe 1 de l’article 17, la Convention devait cesser d’avoir effet le 23 jan
vier 1957. Toutefois, la Convention est restée en vigueur jusqu’au 24 janvier 1972 par suite de l’adoption des 
deux protocoles de prorogation du 16 janvier 1957 et du 15 janvier 1967 (voir ci-après, même chapitre).

Etat Adhésion

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’ ...................................30 ja n v ie r  1956
Belgique2 ........................................................................................22 ju ille t 1953
C h i n e 3
Guatemala ....................................................................................25 d écem bre  1951
Israël ............................................................................................... .....7 m ai 1952
Ita lie  ......................................................................................... .....25 m ars 1958
Pakistan ........................................................................................ .....6 décem bre  1955

Déclarations

ALLEMAGNE, REPU BLIQ U E FE D E R A LE  D ’

La Convention concernant la déclaration de décès 
de personnes disparues s’applique également au Land 
de Berlin.

Sur les instructions de son gouvernement, l’obser
vateur permanent a l'honneur de porter à la connais
sance du Secrétaire général que, conformément au 
paragraphe 3 de l’article 2 de la Convention, le 
Amtsgericht Schôneberg à Berlin-Schôneberg a été 
désigné comme le tribunal ayant compétence exclusive 
pour recevoir des requêtes et prononcer des déclarations 
de décès au lieu et place des tribunaux auxquels ces 
fonctions sont normalement attribuées aux termes du 
paragraphe 2 de l’article 2. La dévolution de compé-

* La Conférence a été convoquée en application de la réso
lution 369 (IV) du 3 décembre 1949 de l’Assemblée générale et 
in™ ri un'e à Lake Success, New York, du 15 mars au 6 avril
æ • ur k texte de la résolution 369 (IV ), voir Documents 

officiels de l’Assemblée générale, quatrième session (A/1251 et 
Corr.l et 2), p. 65. Pour le texte de l’Acte final de la Con
ference, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 119, p. 99.

et réserves
tence à VAmtsgericht Schôneberg vaut également pour 
le Land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son gouvernement, 
l’observateur permanent a l’honneur de faire savoir au 
Secrétaire général que, conformément au paragraphe 2 
de l’article premier, le Gouvernement fédéral a étendu 
l’application de la Convention aux personnes qui ont 
disparu postérieurement à 1945 dans des circonstances 
analogues à celles prévues au paragraphe 1 de l’article 
premier. Cette mesure s’applique également au Land 
de Berlin.

ISRAEL
En raison des dispositions de la législation nationale 

d’Israël selon lesquelles les questions matrimoniales sont

2 Par une déclaration faite au moment de l’adhésion, le 
Gouvernement belge a stipulé qu’il n’entendait assumer aucune 
obligation en ce qui concernait le Congo belge et les territoires 
sous tutelle du Ruanda-Urundi. ,  ~ .

« Adhésion au nom de la République de Chine le 20 décembre 
1950. Voir note concernant les signatures, r̂atifications, adhé
sions, etc., au nom la Chine, avant-propos, p. in.
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de la compétence exclusive des tribunaux religieux 
établis, les effets à attribuer, en ce qui concerne la 
dissolution du mariage, aux déclarations de décès pro
noncées conformément à la Convention concernant la 
déclaration de décès de personnes disparues ou rem
plissant les conditions requises par les articles 1, 2 
et 3 de ladite Convention et valables en vertu des 
dispositions de l’article 6 de la Convention, dépendront 
de la mesure dans laquelle le tribunal religieux com
pétent dans un cas donné pourra reconnaître à ces dé

clarations lesdits effets selon les règles de la loi reü. 
gieuse qu'il applique.

PAKISTAN

Le Gouvernement pakistanais a étendu l’application 
de la Convention aux personnes disparues après 1945*

* Une notification du Gouvernement pakistanais à cet effet i 
été reçue par le Secrétaire général le 11 avril 1956.
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2. Protocole portant prolongation de la validité de la Convention concernant la déclaration
de décès de personnes disparues

Ouvert à Vadhésion à New York le 16 janvier 1957

E n trée  e n  v ig u e u r  : 22 janvier 1957, conformément à l’article III, a.
Enregistrement : 22 janvier 1957, n° 1610.
T ex te  : N a tion s  U n ie s , Recueil des Traités, v o l.  258, p . 393.
E x t in c t io n  de la Convention d u  6  avril 1950 : Voir p . 461.

Etat

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e  f é d é r a l e  d ’1 
C h i n e 2
G u a t e m a l a  .........................................................
I s r a ë l  ......................................................................
It a l i e  ......................................................................
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  .....................
P a k i s t a n  ...............................................................

1Une note accompagnant l’instrument d’adhésion contient 
la déclaration suivante :

Le Protocole portant prolongation de la validité de la 
Convention concernant la déclaration de décès de personnes 
disparues est également applicable au Land de Berlin.

En outre, sur les instructions de son gouvernement, 
l’Observateur permanent a l’honneur de porter à la con
naissance du Secrétaire général que, conformément au para
graphe 3 de l’article 2 de la Convention, le Amtsgericht 
Schôneberg à Berlin-Schoneberg a_ été désigné comme le 
tribunal ayant compétence exclusive pour recevoir des 
requêtes et prononcer des déclarations de décès au lieu et 
place des tribunaux auxquels ces fonctions sont normalement 
attribuées aux termes du paragraphe 2 de l’article 2. La 
dévolution de compétence à YAmtsgericht Schôneberg vaut 
également pour le Land de Berlin.

Adhésion

23 octobre 1958

8 août 1961
22 janvier 1957
25 mars 1958
30 juillet 1957
21 janvier 1957

Enfin, sur les instructions de son gouvernement, l’Ob- 
servateur permanent a l’honneur de faire savoir au Secrétaire 
général que, conformément au paragraphe 2 de l’article 
premier, le Gouvernement fédéral a étendu l’application de 
la Convention aux personnes qui ont disparu postérieurement 
à 1945 dans des circonstances analogues à celles prévues au 
paragraphe 1 de l’article premier. Cette mesure s’applique 
également au Land de Berlin.
2 Adhésion au nom de la République de Chine le 9 septembre 

1957. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii. Eu égard à 
l’adhésion précitée, des communications ont été adressées au 
Secrétaire général par les missions permanentes de la Hongrie; 
de l'Inde, de la Pologne et de la Yougoslavie auprès de l’Or- 
ganisation des Nations Unies, d’une part, et de la Chine, d’autre 
part. En ce qui concerne la nature de ces communications, voir 
note 2a, p. 183.
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3. Protocole portant nouvelle prolongation de la validité de la Convention concernait ]j 
déclaration d e  décès de personnes disparues

Ouvert â  Vadhésion à New York le 15 janvier 1967

E n trée en vigueur : 24 janvier 1967, conformément à l ’article 3.

Enregistrem ent : 24 janvier 1967, n° 1610.
T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 588, p. 290.

E x t i n c t i o n  d e  la  Convention du 6  a v r il 1950 : V oir p . 461.

Etat
Ch in e1
Guatem ala  ............................
Israël ........................................
Italie ........................................
K am puchea  démocratique 
Pakistan  .................................

24 janvier 1967
15 septembre 1967
24 janvier 1967
11 août 1967
24 janvier 1967

Adhésion

1 Adhésion au nom de la République de Chine le 23 janvier 1967. Voir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii



CH APITRE X V I. —  CO N D ITIO N  D E LA FEMME

1 . C o n v e n t io n  s u r  le s  d r o it s  p o l i t iq u e s  d e  la  fe m m e  

Ouverte à la signature à New York le 31 mars 19531

Entrée en vigueur : 7 juillet 1954, conformément à l’article V I.
Enregistrement : 7 juillet 1954, n° 2613.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 193, p. 135._____________________ __________

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
Af g h a n is t a n .......................................................16 novembre 1966 o
A lbanie .................................. ..................................12 mai 1955 a
Allemagne, R épublique

fédérale d’1* ................................................... 4 novembre 1970 o
Argentine ..............................  31 mars 1953 27 février 1961
A ustralie ...........................................................10 décembre 1974 o
A utriche ................................  19 octobre 1959 18 avril 1969
B ah a m as................................................................... 16 août 1977 d
Barbade .................................... ...............................12 janvier 1973 o
B e lg iq u e .................................. ................................. 20 mai 1964 a
Birmanie ................................  14 septembre 1954
Bolivie ....................................  9 avril 1953 22 septembre 1970
Brésil ......................................  20 mai 1953 13 août 1963
Bu l g a r ie .................................. ................................17 mars 1954 o
Canada .................................... ..............................30 janvier 1957 a
Chine2
Ch ili ........................................  31 mars 1953 18 octobre 1967
Chypre ....................................  10 septembre 1968 12 novembre 1968
Co n g o ........................................ .............................. 15 octobre 1962 d
Costa R ica .......... ................  31 mars 1953 25 juillet 1967
Cuba ........................................ 31 mars 1953 8 avril 1954
Danemark .............................. 29 octobre 1953 7 juillet 1954
El  Salvador .......................... 24 juin 1953
Empire ce n tra fr ica in  . . . .  4 septembre 1962 d
Eq u a t e u r ................................  31 mars 1953 23 avril 1954
Espagne ............  ................. ..............................14 janvier 1974 o
E tats-U nis d’A m érique . . .  8 avril 1976 a
Et h io p ie ..................................  31 mars 1953 21 janvier 1969
Fid ji ........................................ ................................ 12 juin 1972 d

i La Convention a été ouverte à la signature en application même sujet, une communication identique en substance, mutatis
de la résolution 640 (VII), adoptée par l’Assemblée générale mutandis, à celle reproduite au quatrième paragraphe de la
des Nations Unies le 20 décembre 1952. Pour le texte de cette note la, p. 51. , . .
résolution, voir Documents officiels de VAssemblée générale, Enfin, le Secrétaire general a reçu le 17 juin 1974 une cotn-
septième session, Supplément n° 20 (A/2361, p. 27). munication des Gouvernements des Etats-Unis d Amenque, de

t. «  , __ . «. . ___ . -  « i  . la France et du Royaume-Uni identique en substance, mutatts
r ^ ! p a; f Œ ! S e  fédérale d’Allemagne, a dédaré£  '£ £ & &  f ia s p i f :  næjssaœrrEu égard à cette declaration, les Gouvernements de la Bul- lej g ju!n ^53 2i décembre 1953, respectivement. Voir note
garie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République socialiste concernant les signatures, ratifications, adhésions etc., au nom
soviétique d’Ukraine et de l’Union. des Républiques socialistes de ja Chine, avant-propos, p. iii. Eu égard à la ratification préd-
soviétiques ont adressé au Secrétaire général des comtnumca- j es communications ont été adressées au Secrétaire général
tions identiques en substance, mutatis mutandis, aux communica- par jes missions permanentes du Danemark, de la Hongrie, de
rions correspondantes visées au deuxième paragraphe de la i’i„de, de la Norvège, de la Pologne,, de la Roumanie et de
"«te la, p. 51. l’Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et de

Par la suite, le 27 décembre 1973, le Secrétaire général a reçu la Chine, d’autre part En ce que concerne la nature de ce*
du Gouvernement de la République démocratique allemande, au communications, voir note 2a, p. 183.
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Ratification, adhésion M  
Signature notification de successi

F in l a n d e  ................................... .....„  1ÛM *  octobre 195
France ....................31 mars 1953 22 avril 195

.......................  ............ .....19 avril 1967 19 avril 196
................................... ............................................................. 28  décembre 196

Grèce .............................. 1er avril 1953 29 décembre 195.
g u I Ï m a i ^ : : : : : : : : : ............ ....31 mars 1953 ?  octobre ^
Gu in ée  ................. .... 19 mars 1975 24 janvier 197*
h T S  .............. ........................... .....23  juillet 1957 12 février m
H ongrie ..............  2  septembre 1954 20 janvier 1955
I nde  ....................... ................ 29  avril 19S3 ^novem bre 1961
S nesie  ! ...................... 31 mars I9S3 16 décembre 19®
Irlande ................. .......................................................14 novembre 1968

....................... ................ 25  novembre 1953 30 juin 1954
.....................  1953 6  janiet 1954

I t a l ie  .............................................  £  ma/ f  }%%%
Tamatoiip ..............  14 août 1966
Jam aïqu e  . ..............................  i «  avril 1955 13 juillet 1955
Lesotho ............................ ..................................... 4  novembre 1974
L iban  ............................  24  février 1954 5 juin 1956
L ibéria ................. 9  décembre 1953
Lu xe m b o u r g ..............................  4  juin 1969 1er novembre 1976
M a d ag asc ar .............................. ................................................. février 1964 <
M a l a w i ........................................ 29  juin 1966 <
M alï ............................................ ............................................... 16 juillet 19741
M a lte  .......................................... .................................................9  juillet 19681
M aroc ..........................................  22 novembre 1976 fi
Maurice .....................................  18 juillet 1969 o
M auritanie .............................. ................................................... 4  mai 1976 a
M exique .....................................  31 mars 1953
M ongolie ...................................  18 août 1965 a
N épal .........................................  26 avril 1966 a
Nicaragua ................................. 17 janvier 1957 a
N i g e r ............................................ ...............................................7  décembre 1964
Norvège .....................................  18 septembre 1953 24  août 1956
N o u v e lle -Z é la n d e ................. 22  mai 1968 a
P a k is t a n  ................................... 18 mai 1954 7  décembre 1954
Paraguay ................................... 16 novembre 1953
Pays-Bas® ................................... 8  août 1968 30 juillet 1971
Pé r o u ............................................  1er juillet 1975 a
P hilippines ..............................  23 septembre 1953 12 septembre 1957
Pologne .....................................  31 mars 1953 11 août 1954
R épublique de Co r é e .......... 23 juin 1959 a
R épublique démocratique

allem ande ............................  27 mars 1973 a
R épublique démocratique

populaire l a o .......................  28  janvier 1969 a
R épublique dom inicaine  . .  31 mars 1953 11 décembre 1953
RSS de Biélorussie ............ 31 mars 1953 II  août 1954
RSS d’U kraine ..................... 31 mars 1953 15 novembre 1954
R épublique-U n ie  de

T anzanie  ..............................  19 juin 1975»
Roumanie  ................................  27  avril 1954 6 août 1954
Royaume-Uni4 .......................  24 février 1967 a
S énégal .....................................  2  mai 1963 d
Sierra Leone .......................... 25  juillet 1962 a

3 La ratification a été effectuée pour le Royaume en Europe et le Surinam.
4 L’instrument d’adhésion stipule que le Gouvernement du Royaume-Uni adhère à la 

Convention en ce qui concerne le Royaume-Uni dé Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
les territoires placés sous la souveraineté territoriale du Royaume-Uni, ainsi qu’en ce qui 
concerne l’Etat du Brunei, le Royaume de Tonga, le Protectorat britannique des îles Salomon 
et le Protectorat du Souaziland.

Pour les réserves à l’article III de la Convention concernant son application à certains 
territoires et pour les réserves concernant l’application de la Convention à la colonie d’Aden et 
à la Rhodésie, voir p. 470.
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notification de succession (d)
Etat Signature Ratification, adhésion (o)
S u è d e ........................................ 6 octobre 1953 31 mars 1954
S w a z il a n d  ............................. ............................. 20 juillet 1970 o
T c h é c o s l o v a q u ie  .................  31 mars 1953 6 avril 1955
T h a ïl a n d e  .............................. 5 mars 1954 30 novembre 1954
T rinité-et-T obago ..............................................24 juin 1966 a
T u n is ie  ................................................................ 24 janvier 1968 a
T u r q u ie  .................................. 12 janvier 1954 26 janvier 1960
U n io n  des  R é p u b l iq u e s

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . .  31 mars 1953 3 mai 1954
U r u g u a y .................................. 26 mai 1953
Y o u g o s l a v i e ...........................  31 mars 1953 23 juin 1954
Z a ïr e  .................................................................... 12 octobre 1977 a
Z a m b i e  ................................... ..............................4 février 1972 o

Déclarations et réserves
ALB A N IE  l’article III de la Convention, en ce qui concerne le

“ 1. En ce qui concerne l’article VII:  La République f er.vice militaire, dans les limites prévues par la légis-
populaire d’Albanie déclare son désaccord avec la lation nationale, 
dernière phrase de l’article V II et considère que les
conséquences juridiques d’une réserve font que la BELGIQUE 
Convention est en vigueur entre l’Etat qui a formulé
cette réserve et tous les autres Etats parties à la “ Se prévalant de la faculté accordée à chaque Etat
Convention, exception faite uniquement de la partie j , ^ . ^  y n  de ]a Convention sur les droits poli-
de celle-ci a laquelle se rapporte la reserve. tiques de la femme, le Gouvernement belge déclare

“2. En ce qui concerne l’article IX : La République formuler les réserves suivantes relatives à l’article III
populaire d’Albanie ne se considère pas liée par les de la Convention :
stipulations de l’article IX , en vertu duquel les diffé- j. La Constitution réserve aux hommes l’exercice
rends entre les Parties contractantes au sujet de Tinter- c[es pouvoirs royaux.
prétation ou de l’application de la présente Convention En ce • concerne l’exercice des fonctions de la
sont, à la demande de l’une quelconque des parties au ré r article III de la Convention ne saurait faire
aifïerend, soumis a la Cour internationale de Justice obstacle à l'application des règles constitutionnelles telles
pour quelle statue à leur sujet, et declare que la >e„ es seraient interprétées par l’Etat belge,
soumission d un differend a la Cour internationale de 1 4a 
Justice pour qu’elle statue à son sujet nécessite, dans 
chaque cas, l’accord de toutes les parties au différend.”
ALLEMAGNE, REPUBLIQU E FED ERALE D ’ BULGARIE

La République fédérale d’Allemagne adhère à la Con- « j  En ce qui concerne l’article VII:  Le Gouveme- 
vention sous reserve que 1 article III de la Convention ment de ,a République populaire de Bulgarie déclare 
ne s applique pas au service dans les forces armees. son désacc0rd avec la dernière phrase de l’article V II

ARGKNTI et considéré que les consequences juridiques d une
réserve doivent consister en ce que la Convention sera 

Le Gouvernement argentin se réserve le droit de en vigueur dans toutes ses parties entre l’Etat qui a 
ne pas soumettre à la procédure prévue par ledit formulé cette réserve et tous les autres Etats parties 
article [article IX ] tout différend qui intéresserait di- ^ la Convention, exception faite uniquement de la 
rectement ou indirectement les territoires qui relèvent partje de celle-ci à laquelle se rapporte la réserve, 
de la souveraineté argentine. «2 En ce qui concerne {’article IX  : Le Gouverne-

Attctp  at TT’ ment de la République populaire de Bulgarie ne se
considère pas lié par les stipulations de l’article IX, 

Le Gouvernement australien déclare que l’Australie en vertu dUqUel les différends entre les Parties con* 
adhère à la Convention sous réserve que l’article III tractantes au sujet de l’interprétation ou de l’application 
de la Convention ne s’appliquera pas en ce qui concerne de ia présente Convention sont, à la demande de l'une 
le recrutement et les conditions de service dans les forces quelconque des Parties au différend, soumis à la Cour 
armées. internationale de Justice pour qu’elle statue à leur sujet,

Le Gouvernement australien, en outre, déclare que la et déclare que la soumission d un différend à la Cour 
Convention ne s'appliquera pas au Papua-Nouvelle- internationale de Justice pour qu elle statue a son sujet 
p, • - nécessite, dans chaque cas, 1 accord de toutes les parties

au différend.”
AU TRICH E ----------------- ,

_  _  . . . .  .... , 4aPar notification reçue parle Secrétaire général le 19 juin
En ratifiant la Convention sur les droits politiques de 5 9 7 ^ Je Gouvernement belge a retiré la réserve n° 2, relative à

la femme, le Président fédéral de la République d ’A utri- rarticle III de la Convention. Pour le texte de la réserve ainsi
che déclare que l’Autriche se réserve le droit d ’appliquer retirée, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 496, p. 353.
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C A N A D A

Etant donné que, selon le régime constitutionnel en 
vigueur au Canada, la compétence législative en ma
tière de droits politiques est répartie entre les provinces 
et le Gouvernement fédéral, le Gouvernement canadien 
se trouve dans l ’obligation, en adhérant à cette Con
vention, de formuler une réserve au sujet des droits 
qui relèvent de la compétence législative des provinces.

D A N E M A R K
“ Sous réserve quant à l’article II I  de la Convention 

en ce qui concerne le droit des femmes à avoir des 
charges militaires et des emplois de chef des services 
du recrutement et dans les conseils de revision.”

E Q U A T E U R

Le Gouvernement équatorien a signé la présente 
Convention, avec une réserve concernant les derniers 
mots de l’article premier, c ’est-à-dire les mots “ sans 
aucune discrimination” ; en effet, la Constitution poli
tique de la République, en son article 22, stipule que 
"le vote aux élections populaires est obligatoire pour 
l’homme et facultatif pour la femme” .

E SPA G N E
Les articles I et III de la Convention s’entendront 

sans préjudice des dispositions de la législation espagnole 
en vigueur qui déterminent le statut de chef de famille.

Les articles II et III s'entendront sans préjudice des 
normes relatives aux fonctions du chef de l’Etat énoncées 
dans les lois fondamentales espagnoles.

L ’article III s’entendra sans préjudice du fait que 
certaines fonctions qui, de par leur nature, ne peuvent 
être exercées de manière satisfaisante que par des 
hommes ou que par des femmes le seront exclusivement 
et selon les cas par les premiers ou les dernières, con
formément à la législation espagnole.

FIDJI

Les réserves présentées par le Royaume-Uni aux 
alinéas a, b, d et /  du paragraphe 1 sont confirmées, et, 
de façon à les adapter à la situation de Fidji, sont re
maniées comme suit :

L ’article III est accepté avec des réserves qui de
meureront valables, dans chaque cas, tant qu’il n’y  aura 
pas eu de notification de retrait, dans la mesure où il 
concerne : 

o )  La succession au trône ;
b) Certaines charges principalement liées à des céré

monies :
d) Le recrutement des membres des forces années et 

les conditions de service dans ces forces;
f) L'emploi des femmes mariées dans la fonction 

publique.
Toutes les autres réserves formulées par le Royaume- 

Uni sont retirées.
F IN L A N D E

En ce qui concerne Varticle III  : Un décret pourra 
être pris, stipulant que certaines fonctions qui, en 
raison de leur nature, ne peuvent être exercées de façon 
satisfaisante que soit uniquement par des hommes, soit

uniquement par des femmes seront exercées qW 
ment par des hommes ou par des femmes, respect* 
ment.

FRANCE* 
GUATEMALA

1. Les articles I, II et III s’appliqueront «ohm 
aux citoyennes guatémaliennes visées au paragraph 
de l’article 16 de la Constitution de la Répubüqut

2. Eu égard aux exigences constitutionnelles, t  
tide IX  s ’entend sans préjudice des disposition.» i 
l’article 149 (par. 3, alin. b) de h Constitution de Ii 
République.

HONGRIE
Le Gouvernement de la République populaire b 

groise déclare son désaccord avec la dernière phra 
de l’article V II  et considère que les conséquences je 
diques d ’une réserve font que la Convention este 
vigueur entre l’Etat qui a formulé cette resent et t e  j 
les autres signataires de la Convention, exception fà 
uniquement de la partie de celle-ci à laquelle se rapprt 
la réserve.

Le Gouvernement de la République populaire b 
groise ne se considère pas lié par les stipulations4 
l’article IX , en vertu duquel les différends entre 1s 
parties contractantes au sujet de l’interprétation«è 
l ’application de la présente Convention son t soumis ii 
décision de la Cour internationale de Justice sur li 
demande de l ’une quelconque des parties au différai 
et déclare que la soumission d’un différend à la déd» 
de la Cour internationale de Justice nécessite, à diap 
fois, l ’accord de toutes les parties au différend.

INDE
Les dispositions de l’article III de la Convention « 

seront pas applicables en ce qui concerne le reenfr 
ment et les conditions de service dans les forces armée 
de l’ Inde ou dans les forces chargées du maintien i 
l’ordre public dans l’Inde.

INDONESIE
Que la dernière phrase de l’article VII et TariS 

IX , dans sa totalité, ne s’appliqueront pas à l’Indones
IRLAN D E

L ’article I I I  est accepté avec des réserves concent
0) L ’emploi de femmes mariées dans la ta® 

publique ;
b) L ’inégalité de la rémunération des ̂ femmes dff 

certains emplois de la fonction publique, 
et sous réserve des déclarations suivantes :

1) L ’exclusion de femmes de postes auxquels elles® 
sont pas aptes selon des critères objectifs ou pour© 
raisons d ’ordre physique n’est pas considérée con® 
étant discriminatoire ;

2 )  Le fait que la fonction de juré n’est pas à lWj 
actuelle obligatoire pour les femmes n’est pas 
comme étant discriminatoire.

® Dans une communication reçue le 26 novembre 
vemement français a donné avis du retrait de la 
avait formulée dans le procès-verbal de signature de 1» 'f t  
tion. Pour le texte de cette réserve, voir Nations 
des Traités, vol. 193, p. 159.
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IT A L IE
En adhérant à la Convention sur les droits politiques 

de la femme, en date, à New York, du 31 mars 1953, 
le Gouvernement italien déclare qu’il se réserve le droit, 
en ce qui concerne le service dans les forces armées et 
dans les unités militaires spéciales, d ’appliquer les dis
positions de l’article III dans les limites établies par la 
législation italienne.

LESO TH O
L’article III est accepté avec des réserves qui de

meureront valables, dans chaque cas, tant qu’il n’y aura 
pas eu de notification de retrait dans la mesure où il 
concerne : les domaines régis par la loi et la coutume 
Basotho.

M A LTE
Le Gouvernement maltais déclare qu’en adhérant à 

cette Convention, il ne se considère pas comme lié par 
les dispositions de l’article III pour autant que ces dis
positions s’appliquent aux conditions d’emploi dans la 
fonction publique et aux fonctions de juré.

M AROC
En cas de litige, tout recours devant la Cour interna

tionale de Justice doit se faire sur la base d’un consen
tement de toutes les parties intéressées.

M AU RICE
Le Gouvernement mauricien déclare qu’il ne se con

sidère pas lié par les dispositions de l ’article III de la 
Convention dans la mesure où ces dispositions rat trait 
au recrutement des forces armées et aux conditions de 
service dans ces forces, ainsi qu’aux fonctions de juré.

M E X IQ U E
Il est expressément entendu que le Gouvernement 

mexicain ne déposera son instrument de ratification 
que lorsque sera entrée en vigueur la réforme de la 
Constitution politique des Etats-Unis du Mexique, 
actuellement en voie d’élaboration, qui a pour objet 
d’accorder les droits civiques à la femme mexicaine.

M O NGO LIE
Articles IV  et V  :

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole déclare qu’il ne peut approuver le paragraphe 1 
de l’article IV  ni le paragraphe 1 de l’article V , et 
considère que la présente Convention doit être ouverte 
à la signature ou à l’adhésion de tous les Etats.
Article VII :

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole déclare qu’il ne peut approuver la dernière phrase 
de l’article V II et considère qu’une réserve a pour 
effet juridique de rendre la Convention applicable entre 
l’Etat qui formule la réserve et tous les autres Etats 
parties à la Convention, sauf en ce qui concerne unique
ment la partie de la Convention sur laquelle la réserve 
porte.
Article IX  :

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne se considère pas lié par les dispositions de 
l’article IX, aux termes duquel tout différend^ entre 
des Parties contractantes touchant l’interprétation ou 
l’application de la Convention sera porté, à la requête

de l’une des Parties au différend, devant la Cour inter
nationale de Justice pour qu’elle statue.

N EPAL
En ce qui concerne l’article IX  : . . .  Un différend ne 

sera porté devant la Cour internationale de Justice, pour 
qu’elle statue à son sujet, qu’à la requête de toutes les 
Parties à ce différend.

N OU VELLE-ZELAN D E
. . . Sous réserve quant à l’article III de la Conven

tion en ce qui concerne le recrutement et les conditions
de service dans les forces armées de la Nouvelle- 
Zélande.

PA K ISTA N
L ’article III de la Convention ne s’appliquera pas 

au recrutement et aux conditions d’emploi du personnel 
des services qui sont chargés du maintien de l’ordre 
public ou qui ne conviennent pas aux femmes en raison 
des risques qu’ils comportent.

PAYS-BAS
“ Cette ratification est subordonnée à la réserve que 

la succession à la Couronne conformément aux dis
positions constitutionnelles y relatives soit exclue de 
l’application de l’article III de la Convention.”

POLOGNE
“ Le Gouvernement de la République populaire de 

Pologne déclare son désaccord avec la dernière phrase 
de l’article V II et considère que les conséquences juri
diques de cette réserve font que la Convention est en 
vigueur entre l’Etat qui a formulé cette réserve et tous 
les autres cosignataires de la Convention, exception 
faite uniquement de la partie du paragraphe à laquelle 
se rapporte la réserve.

“ Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas lié par les stipulations 
de l’article IX , en vertu duquel les différends entre 
les parties contractantes au sujet de l’interprétation ou 
de l’application de la présente Convention sont soumis 
à la décision de la Cour internationale de Justice sur 
la demande de l ’une quelconque des parties au différend, 
et déclare que la soumission d’un différend à la décision 
de la Cour internationale de Justice nécessite, à chaque 
fois, l’accord de toutes les parties au différend.”

REPU B LIQ U E  DEM O CRATIQUE ALLEM ANDE

Réserves
En ce qui concerne l’article VII :  La République 

démocratique allemande déclare qu’elle ne s’estime pas 
liée par la disposition de l’article V II de la Convention 
selon laquelle la Convention n’entrera pas en vigueur 
entre l’Etat contractant qui formule une réserve et 
l’Etat contractant qui n’accepte pas ladite réserve. La 
République démocratique allemande est d ’avis que_ la 
Convention est valable également entre l’Etat qui a 
formulé la réserve et tous les autres Etats contractants, 
sauf en ce qui concerne le passage de la Convention 
visé par la réserve.

En ce qui concerne l’article IX  : La République 
démocratique allemande ne s’estime pas liée par la
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disposition de l’article IX  de la Convention selon laquelle 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant l’interprétation ou l’application de la Conven
tion sera porté, à la requête de l’une des Parties au 
différend, devant la Cour internationale de Justice pour 
qu’elle statue à son sujet, et déclare que dans chaque 
cas l ’assentiment de toutes les Parties en cause est 
nécessaire pour porter un différend devant le Cour 
internationale de Justice afin qu’elle statue à son sujet.

Déclaration :
La République démocratique allemande tient à faire 

remarquer que le paragraphe 1 de l’article IV  et le para
graphe 1 de l’article V  de la Convention enlèvent à quel
ques Etats la possibilité d ’adhérer à la Convention. Cette 
Convention règle des questions touchant aux intérêts 
de tous les Etats, et elle doit donc être ouverte à 
l’adhésion de tous les Etats qui s’inspirent dans leur 
politique des principes et des buts de la Charte des 
Nations Unies.

RE PU B LIQ U E  S O C IA L IS T E  S O V IE T IQ U E  
DE B IE LO R U SSIE

En ce qui concerne l’article VII : Le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
déclare son désaccord avec la dernière phrase de l ’article 
V II et considère que les conséquences juridiques d’une 
réserve font que la Convention est en vigueur entre 
l’Etat qui a formulé cette réserve et tous les autres Etats 
parties à la Convention, exception faite uniquement de 
la partie de celle-ci à laquelle se rapporte la réserve.

En ce qui concerne l’article IX  : Le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
ne se considère pas lié par les stipulations de l’article 
IX , en vertu duquel les différends entre les parties 
contractantes au sujet de l’interprétation ou de l’appli
cation de la présente Convention sont, à la demande de 
l’une quelconque des parties au différend, soumis à 
la Cour internationale de Justice pour qu’elle statue à 
leur sujet, et déclare que la soumission d’un différend 
à la Cour internationale de Justice pour qu’elle statue 
à son sujet nécessite, dans chaque cas, l’accord de toutes 
les parties au différend.

REPU BLIQ U E S O C IA L IS T E  S O V IE T IQ U E  
D ’U K R A IN E

En ce qui concerne l'article VII : Le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine déclare 
son désaccord avec la dernière phrase de l’article V II  
et considère que les conséquences juridiques d ’une 
réserve font que la Convention est en vigueur entre 
l’Etat qui a formulé cette réserve et tous les autres 
Etats parties à la Convention, exception faite unique
ment de la partie de celle-ci à laquelle se rapporte la 
réserve.

En ce qui concerne l’article IX  : Le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine ne se 
considère par lié par les stipulations de l’article IX , en 
vertu duquel les différends entre les parties contractan
tes au sujet de l’interprétation ou de l’application de la 
présente Convention sont, à la demande de l’une quel
conque des parties au différend, soumis à la Cour inter
nationale de Justice pour qu’elle statue à leur sujet, et

déclare que la soumission d’un différend à la C® 
internationale de Justice pour qu’elle statue à son sujet 
nécessite, dans chaque cas, l’accord de tontes les parties 
au différend.

ROUMANIE

“ Le Gouvernement de la République populaire r®. 
maine déclare son désaccord avec la dernière phrase 
de l’article V II  et considère que les conséquences juri
diques d ’une réserve font que la Convention est en 
vigueur entre l’Etat qui a formulé cette reserved te 
les autres Etats parties à la Convention, exception faite 
uniquement de la partie de celle-ci à laquelle se rapporte 
la réserve.

“ Le Gouvernement de la République populaire Hu
maine ne se considère pas lié par les stipulations de 
l ’article IX , en vertu duquel les différends entre les 
parties contractantes au sujet de l’interprétation ou à 
l’application de la présente Convention sont soumis à 
la décision de la Cour internationale de Justice sur 
la demande de l ’une quelconque des parties au différend, 
et déclare que la soumission d’un différend à 1a décision 
de la Cour internationale de Justice nécessite, à chaque 
fois, l ’accord de toutes les parties au différend."

R O Y A U M E -U N I DE GRANDE-BRETAGNE 
E T  D ’IRLAN D E DU NORD

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord adhère à la Convention avec les réserves ci- 
après, soumises conformément à l’article VII :

1) L ’article III est accepté avec des réserves qui 
demeureront valables, dans chaque cas, tant qu’il n’y 
aura pas eu de notification de retrait, dans la mesure 
où il concerne :

a) La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées â des 

cérémonies ;
c) La fonction consistant à siéger avec voix déli- 

bérative à la Chambre des Lords, qui appartient 
aux titulaires de pairies héréditaires et aux déten
teurs de certaines charges dans l’Eglise anglicane;

d) Le recrutement des membres des forces années 
et les conditions de service dans ces forces;

e) Les fonctions de juré à Grenade, à l’île de Ma 
et à Montserrat, ainsi que dans le Royaume de 
Tonga0;

f)7
6 La réserve figurant à l’alinéa e ci-dessus, formulée Ion à 

l’adhésion, s’appliquait également aux Bahamas. Par une coa- 
munication du Gouvernement du Royaume-Uni quïl a reçue le 
12 février 1968, le Secrétaire général a été avisé du retrait & 
ladite réserve en ce qui concerne les Bahamas.

7 Par notification reçue le 15 octobre 1974, le G o u v e r n a s !  
du Royaume-Uni a informé le Secrétaire général du retrait c< 
la réserve correspondant à l’alinéa /  (emploi de femmes mar.ee 
dans le service diplomatique du Royaume-Uni et dam la foactcn 
publique) à l’égard des territoires auxquels cette reserve eü 
encore applicable, savoir : Irlande du Nord, Antigua, Honj-teJ 
et Sainte-Lucie. Cette même réserve avait été retirés par not-* 
cation reçue le 24 novembre 1967 à l’égard de Saint-Vir.es- 
Pour le texte de la réserve en question, voir Nations Un» 
Recueil des Traités, vol. 590, p. 299.
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g) La rémunération des femmes appartenant à la 
fonction publique à Gibraltar et à Hong-Kong, 
ainsi que dans le Protectorat du Souaziland8;

h) Le poste de Bailiff à Guernesey;
t) Dans l’Etat du Brunei, l’exercice des pouvoirs 

royaux, les fonctions de juré ou leur équivalent 
et l’exercice de certaines charges régies par le 
droit musulman.

2) Le Royaume-Uni se réserve le droit de différer 
l’application de cette Convention en ce qui concerne les 
femmes vivant dans la colonie d’Aden, compte tenu des 
coutumes et des traditions locales. En outre, le Royau
me-Uni se réserve le droit de ne pas appliquer cette 
Convention à la Rhodésie tant qu’il n’aura pas informé 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies qu’il est en mesure de garantir que les obligations 
imposées par ladite Convention peuvent être intégra
lement remplies en ce qui concerne ce territoire.

SIERRA LEO N E
Le Gouvernement du Sierra Leone déclare qu’en 

adhérant à cette Convention il ne se considère pas 
comme lié par les dispositions de l’article III dans la 
mesure où ces dispositions ont trait au recrutement 
des forces armées et aux conditions de service dans 
ces forces, ainsi qu’aux fonctions de juré.

SW A ZILA N D
a) Les dispositions de l’article III de la Convention 

ne seront pas applicables en ce qui concerne la rémuné
ration des femmes dans certains emplois de la fonction 
publique du Royaume du Souaziland;

b) La Convention ne s’appliquera pas aux affaires qui 
sont régies par les loi et coutume souazies conformément 
au paragraphe 2 de la section 62 de la Constitution du 
Royaume du Souaziland.

TC H E CO SLO V A Q U IE

“Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 
déclare son désaccord avec la dernière phrase de l’ar-

8 Par notification reçue le 15 octobre 1974 le Gouvernement 
du Royaume-Uni a informé le Secrétaire général du retrait de 
cette réserve en ce qui concerne les Seychelles, auxquelles ladite 
réserve s’appliquait originellement.

tide V II et considère que les conséquences juridiques 
de cette réserve font que la Convention est en vigueur 
entre l’Etat qui a formulé cette réserve et tous les 
autres cosignataires de la Convention, exception faite 
uniquement de la partie du paragraphe à laquelle se 
rapporte la réserve.

“ Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 
ne se considère pas lié par les stipulations de l’article 
IX , en vertu duquel les différends entre les parties 
contractantes au sujet de l’interprétation ou de l’appli
cation de la présente Convention sont soumis à la dé
cision de la Cour internationale de Justice sur la 
demande de l’une quelconque des parties au différend, 
et déclare que la soumission d’un différend à la dé
cision de la Cour internationale de Justice nécessite, 
à chaque fois, l’accord de toutes les parties au diffé
rend.”

TU N ISIE
[Article IX ] “ Un différend pour être porté devant 

la Cour internationale de Justice nécessite dans chaque 
cas l’accord de toutes les parties au différend.”

U N IO N  DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIETIQUES

En ce qui concerne l’article VII : Le Gouvernement 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques dé
clare son désaccord avec la dernière phrase de l’article 
V II et considère que les conséquences juridiques d ’une 
réserve font que la Convention est en vigueur entre 
l’Etat qui a formulé cette réserve et tous les autres 
Etats parties à la Convention, exception faite unique
ment de la partie de celle-ci à laquelle se rapporte la 
réserve.

En ce qui concerne l’article IX  : Le Gouvernement 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne 
se considère pas lié par les stipulations de l’article IX , 
en vertu duquel les différends entre les parties con
tractantes au sujet de l’interprétation ou de l’applica
tion de la présente Convention sont, à la demande de 
l’une quelconque des parties au différend, soumis à la 
Cour internationale de Justice pour qu’elle statue à 
leur sujet, et déclare que la soumission d’un différend 
à la Cour internationale de Justice pour qu’elle statue 
à son sujet nécessite, dans chaque cas, l’accord de toutes 
les parties au différend.

Objections
CANADA

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment albanais à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment bulgare à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment hongrois à l’égard des articles V II et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment polonais à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine à 
l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles V II et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles V II et IX .
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CH IN E9

DANEM ARK
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment albanais à l’égard des articles V II  et IX .
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment bulgare à l'égard des articles V II  et IX .
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment hongrois à l’égard des articles V II  et IX .
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment polonais à l’égard des articles V II  et IX .
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles V II et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l’égard des articles V II et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles V II  et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles V II  et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles V II et IX .

ETHIOPIE
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment albanais à l’égard des articles V II  et IX .
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment bulgare à l’égard des articles V II  et IX .
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment hongrois à l’égard des articles V II  et IX .
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment polonais à l’égard des articles V II  et IX .
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles V II et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l’égard des articles V II et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles V II  et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles V II  et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles V II  et IX .

IS R A E L

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment albanais à l ’égard de l’article V II.

®Le Secrétaire général a reçu diverses communications au 
nom de la République de Chine objectant aux réserves formulées 
par les Gouvernements de l’Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Voir à ce sujet concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, 
avant-propos, p. üi.

Objection aux réserves formulées par le Gouverre- 
ment bulgare à l’égard de article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne- 
ment hongrois à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment polonais à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique tfUkria 
à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard de l’article VII.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l ’égard de l ’article VII.

NORVEGE
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment albanais à l’égard des articles VII et IX.
Objection à la réserve formulée par le Gouverne

ment argentin à l’égard de l’article VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment bulgare à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment guatémaltèque à l’égard des articles I, II et III.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment hongrois à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gomme- 

ment polonais à l’égard des articles VII et IX, 
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouvew 
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles V II et IX.

PAKISTAN
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment albanais à l’égard des articles VII et IX.
Objection à la réserve formulée par le Gouverne

ment argentin à l’égard de l’article VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment bulgare à l’égard des articles VII et IX.
Objection à la réserve formulée par la France d 

consignée dans le procès-verbal de signature de la t® 
vention10.

10 Voir note 5, p. 468.
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Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment guatémaltèque à l’égard des articles I, II et III.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment hongrois à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment polonais à l’égard des articles V II et IX .

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles V II et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles VII et IX.

PHILIPPINES

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment albanais à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

REPUBLIQUE DE COREE

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment mongol à l’égard des articles IV, paragraphe 1, 
et V, paragraphe 1.

REPUBLIQUE DOMINICAINE

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles VII et IX.

SUEDE
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment albanais à l’égard des articles VII et IX.
Objection à la réserve formulée par le Gouverne

ment argentin à l’égard de l’artide VII.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment bulgare à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment guatémaltèque à l’égard des articles I, II et III.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment hongrois à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment polonais à l’égard des articles VII et IX.
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de la République socialiste soviétique d’Ukraine 
à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment roumain à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment tchécoslovaque à l’égard des articles VII et IX.

Objection aux réserves formulées par le Gouverne
ment de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
à l’égard des articles VII et IX.

TCHECOSLOVAQUIE
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment espagnol à l’égard des articles I, II et III, au motif 
que ces réserves sont incompatibles avec les objectifs 
de la Convention.

YOUGOSLAVIE
Objection aux réserves formulées par le Gouverne

ment guatémaltèque à l’égard des articles I, II et III, 
au motif que ces réserves ne sont pas compatibles avec 
les principes énoncés dans l’Article premier de la Charte 
des Nations Unies et avec les buts de la Convention.
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E n tré e  e n  vig u eu r  

E n r e g is t r e m e n t  : 

T e x t e  :

2. Convention sur la nationalité de la femme mariée 
En date à New York du 20 février 19571 

11 août 1958, conformément à l’article 6.
11 août 1958, n° 4468.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 309, p. 65.

Ratification, adkésion (a)
Etat Signature notification de succession (i)
A l b a n ie  ........................................ 27  ju illet 1960 a
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é ra le  d ’  ..............................  7  février 1974 a2
A r g e n t in e  ...................................  10 octobre 1963 a
A u s t r a l i e .....................................  14 mars 1961 a
A u t r ic h e  .....................................  19 janvier 1968 a
B a h a m a s ........................................ 10 ju in  1976 d
B elg iq u e  ..................................... 15 m ai 1972
B r é sil  ............................................  26 ju ille t 1966 4  décem bre 1968
B u l g a r i e .......................................  2 2  ju in  1960 a
C a n a d a  .......................................... 2 0  fév rie r  1957 21 octobre  1959
C h i l i  ............................................... 18 m ars 1957
C h in e 3
C h y p r e  .......................................... 2 6  avril 1971 rf
C o lo m b ie  .....................................  2 0  fé v rie r  1957
C u ba  ............................................... 2 0  fév rier  1957 5 décem bre 1957

1 La Convention a été ouverte à la signature conformément gouvernements de l’Union des Républiques socialistes sovié-
à la résolution 1040 (X I) adoptée par l’Assemblée générale tiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagneet d Irlande da
des Nations Unies le 29 janvier 1957. On trouvera le texte Nord, des Etats-Unis d Amenque et de la République frari-
de cette résolution dans Documents officiels de VAssemblée çaise, declare que Berlm-Ouest ne fait pas partie de la Repu-
générale, onzième session, Supplément n° 17 (A/3572, p. 18). blique federale d Allemagne et ne doit pas etre grave™ pa

s appliquera également a Berlm-Ouest a compter de la date a s>étendre° à Berlin-Ouest est en contradiction avec l’Accord
laquelle elle entrera en vigueur pour la République federale quadripartite selon lequd !es accords concernant des questions
d Allemagne. , . , , , . . .  afférentes à la sécurité et au statut de Berlin-Ouest us

A cet égard, le Secretaire general a reçu les communications peuvent pas être étendus à Berlin-Ouest par la République
suivantes : fédérale d’Allemagne.
Union des Républiques socialistes soviétiques (communication Rêpubli sociaUste sov\ètique d'Ukraine (commmicatmrm

reçue le 24 mai 1974) : _  ̂ le 6 août 1974) :
L’Union soviétique na pas d objection a ce que dans sa. La République socialiste soviétique d’Ukraine n’a pas d’oth

teneur la Convention sur la nationalité de la femme mariee jection à ce que dans sa teneur la Convention sur la nationalité
soit etendue à Berlin-Ouest a condition que ce soit dans le de ja femme mariée soit étendue à Berlin-Ouest à condition
respect de 1 Accord quadripartite du 3 septembre 1971̂  et que que ce so:t dans le respect de l’Accord quadripartite du 3 sep-
cela n’affecte pas les questions relatives a la sécurité et au tembre 1971 et que cela n’affecte pas les questions relatives a
statut de la ville. A cet égard, l’Union sovietique souhaite la sécurité et au statut de la ville. A cet égard, la RépuMiqa
appeler 1 attention sur le fait quê  les secteurs occidentaux socialiste soviétique d’Ukraine appelle l’attention sur le fait
de Berlin ne font pas partie intégrante de la République que les secteurs occidentaux de Berlin ne font pas partie inté-
fédérale d’Allemagne, que les residents permanents de Berlin- grante de ja République fédérale d’Allemagne, que les résidents
Ouest ne sont pas des citoyens de la République federale permanents de Berlin-Ouest ne sont pas des citoyens de la
d’Allemagne et que la representation des mterets de Berlin- République fédérale d’Allemagne et que la représentation des
Ouest à 1 étranger par la République federale d Allemagne intérêts de Berlin-Ouest à l’étranger par la République fédérale
n est autonsee que dans la mesure prévue par 1 Accord quadn- d'Allemagne n’est autorisée que dans la mesure prévue par
partite du 3 septembre 19/1 (annexe IV). l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 (annexe IV). 

Tchécoslovaquie (communication reçue le 30 mai 1974) : Etats-Unis d’Amérique, France et Royaume-Uni de Granit-
_Le Gouvernement de la République socialiste tchécoslovaque Bretagne et d’Irlande du Nord (communication ripm b

déclare que conformément à l’Accord quadripartite du 3 sep- 8 juillet 1975 — en relation avec les communications di a
tembre 1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la République Tchécoslovaquie et de la République démocratique
fédérale d’Allemagne et ne peut être administré par celle-ci. mande) :

La déclaration du Gouvernement de la République fédérale “ Les communications mentionnées dans les notes effl-
d’Allemagne contenue dans son instrument d’adhésion à la mérées ci-dessus se réfèrent à l’Accord quadripartite m
Convention susmentionnée selon laquelle ladite Convention 3 septembre 1971. Cet accord a été conclu à Berlin par les
s’appliquera également à Berlin-Ouest est contraire à l’Accord Gouvernements de la République française, de l’Union da
quadripartite qui stipule que la République fédérale d’Alle- Républiques socialistees soviétiques, du Royaume-Uni «
magne ne peut étendre à Berlin-Ouest les accords affectant Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis
la sécurité et le statut de Berlin-Ouest. d’Amérique. Les Gouvernements qui ont adressé ces coo-

République démocratique allemande (communication reçue le munications ne sont pas parties à l’Accord q®driparW .
16 juillet 1974) : n’ont donc pas competence pour interpreter de manière auton̂

En ce qui concerne l’application de la Convention à Berlin- ses dispositions. .
Ouest, la République démocratique allemande, conformément “Les Gouvernements de la France, du Royaume-um et
à l’Accord quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre les (Suite de IamtiP-11-
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Ratificatioti, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
D a n e m a r k  ..................................  20  février  1957 22 ju in  19S9
E q u a teu r  ..................................... 16 janvier 1958 29  mars 1960
F id j i  ......................................................................................12 ju in  1972 c?
F in l a n d e  .............................................................................15 m ai 1968 a
G h a n a ...................................................................................15 août 1966 a
G u a t e m a l a  ...............................  20  février  1957 13 ju illet 1960
G u in é e  .........................................  19 m ars 1975
H ongrie  ....................................... 5 décem bre 1957 3 décem bre 1959
I nde  ................................................  15 m ai 1957
I rlan de  .........................................  24 septembre 1957 25 novem bre 1957
I slan de  .............................................................................18 octobre 1977 a
I sraël  ...........................................  12 m ars 1957 7 ju in  1957
Ja m a ïq u e  .................................... .................................... 30 juillet 1964 d
L e s o t h o ...........................................................................4  novem bre 1974 d
L u x e m b o u r g ...............................  11 septembre 1975 22 juillet 1977
M a l a i s i e .......................................................................... 24 février 1959 a
M a l a w i ......................................... .................................8  septembre 1966 a
M a l i ................................................ .................................... 2 février 1973 a
M a lte  ........................................... .......................................7 ju in  1967 d
M au r ic e  ...................................... .................................... 18 juillet 1969 d
N orvège ......................................  9 septembre 1957 20 mai 1958
N ouvelle-Z é l a n d e .................  7 ju illet 1958 17 décem bre 1958
O u g a n d a ............................................................................15 avril 1965 a
P a k is t a n  ....................................  10 avril 1958
P a y s -B as4 .................................... ......................................8  août 1966 a
P ologne  ...........................................................................3 juillet 1959 a
P ortugal ....................................  21 février 1957
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ............................. ............................... 27 décembre 1973 a
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  20 février 1957 10 octobre 1957
R S S  de  B ié l o r u s s ie ..............  7 octobre 1957 23 décem bre 1958
R S S  d ’U k r a in e  . ...................  15 octobre 1957 3 décem bre 1958
R é p u b l iq u e -U n ie  de

T a n z a n ie  ............................... ..............................28 novem bre 1962 a
R o u m a n ie  ................................................................. 2 décem bre 1960 a
R o y a u m e -U n i  ..........................  20 février 1957 28 août 1957
S ierra  L e o n e ............................. ...................................13 m ars 1962 d
S in gapou r  .....................................................................18 mars 1966 d
S ri L a n k a  ................................. .....................................30 mai 1958 a
S u è d e .............................................  6  mai 1957 13 mai 1958
S w a z il a n d  ................................. .............................. 18 septembre 1970 a
T c h écoslovaqu ie  ...................  3 septembre 1957 5 avril 1962
T r in it é -et-T obago ....................................................11 avril 1966 d
T u n is ie  .........................................................................24 janvier 1968 a
U n io n  des R épubliqu es  

socialistes  soviétiques  . .  6  septembre 1957 17 septembre 1958
U r u g u a y ......................................  20 février 1957
Y o u g o s l a v ie ...............................  27 mars 1957 13 mars 1959
Z a m b ie  .......................................................................... 22 janvier 1975

(Suite de h  note 2.)
Etats-Unis souhaitent appeler l’attention des Etats parties aux 
instruments diplomatiques auxquels il est fait référence dans 
les communications ci-dessus sur ce qui suit. Lorsqu’elles ont 
autorisé l’extension de ces instruments aux secteurs occidentaux 
de Berlin, les autorités des trois Puissances, agissant dans 
l’exercice de leur autorité suprême, ont pris, conformément 
aux procédures établies, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces instruments seraient appliqués dans le 
secteurs occidentaux de Berlin de telle manière qu’ils n’af
fecteraient pas les questions de sécurité et de statut.

“En conséquence, l’application de ces instruments aux sec
teurs occidentaux de Berlin demeure en pleine vigueur.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à d’autres 
communications d’une semblable nature émanant d’Etats qui 
ne sont pas signataires de l’Accord quadripartite. Ceci n’im
plique pas que la position des Gouvernements de la France, du

Royaume-Uni et des Etats-Unis ait changé en quoi que ce 
soit"

République fédérale d’Allemagne (communication reçue le 
19 septembre 1975 —  en relation avec les communications de 
la Tchécoslovaquie et de la République démocratique alle
mande) :
[Même déclaration en substance, mutatis mutandis, que celle 

de même date reproduite en note la, page 51.]
3 Signature et ratification au nom de la République de Chine 

les 20 février 1957 et 22 septembre 1958 respectivement. Voir 
note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine, avant-propos, p. iii. Eu égard à la ratification 
précitée, des communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les missions permanentes de l’Inde, de la Pologne 
et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, d’une part, et de la Chine, 
d’autre part. En ce qui concerne la nature de ces communica
tions, voir note 2a, p. 183.
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Déclarations et réserves

ARGENTINE
Article 7. —  Le Gouvernement argentin réserve ex

pressément les droits de la République sur les îles 
Falkland, les îles Sandwich du Sud et les terres situées 
relèvent de son autorité et de sa souveraineté, 
dans le secteur antarctique argentin, en déclarant qu’elles 
ne sont colonies ou possessions d'aucune nation mais 
qu’elles font partie intégrante du territoire argentin et

Article 10. —  Le Gouvernement argentin se réserve 
le droit de ne pas soumettre à la procédure prévue 
dans cet article les différends ayant trait directement 
ou indirectement aux territoires qui relèvent de la 
souveraineté de l’Argentine.

BRESIL
Une réserve est formulée en ce qui concerne l’appli

cation de l’article 10.
CHILI

En ce qui concerne l’article 10, le Gouvernement 
du Chili n’accepte pas la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice pour les différends qui surgiraient 
entre les Etats contractants au sujet de l’interpréta-

GUATEM ALA
Pour des raisons d’ordre constitutionnel, l’article 10 

de ladite Convention sera appliqué sans préjudice des 
dispositions du paragraphe 3, b, de l’article 149 de la 
Constitution de la République.

INDE
Avec la réserve suivante concernant l’article 10 :
Tout différend qui pourrait survenir entre deux ou 

plusieurs Etats contractants relatif à l’interprétation ou 
à l’application de la présente Convention, qui n’aura 
pas été réglé par voie de négociations, est soumis pour 
décision, si les parties au différend y  consentent, à la 
Cour internationale de Justice, sauf si les parties sont 
convenues d’un autre mode de règlement.

* L’instrument de ratification stipule que la Convention est 
ratifiée pour le Royaume en Europe, le Surinam et les An
tilles néerlandaises.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Déclaration :

La République démocratique allemande estime que 
les articles 4 et S de la Convention ne sont pas com
patibles avec le principe selon lequel tous les Etats dont 
la politique s’inspire des buts et principes de la Charte 
des Nations Unies ont le droit de devenir parties à des 
conventions affectant les intérêts de tous les Etats.
Réserve :

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l’article 10 selon 
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs Etats 
contractants relatif à l’interprétation ou à l’application 
de la présente Convention, qui n’aura pas été réglé par 
voie de négociations, est soumis pour décision à la Cour 
internationale de Justice à la demande de l’une da 
parties au différend, sauf si lesdites parties sont con
venues d’un autre mode de règlement. La République 
démocratique allemande déclare qu’en ce qui concerne 
la compétence de la Cour internationale de Justice pour 
ce qui est des différends relatifs à l’interprétation ou à 
l’application de la Convention, elle est d’avis que dans 
chaque cas le consentement de toutes les parties an 
différend est nécessaire pour que ce dernier soit soumis 
pour décision à la Cour internationale de Justice.

TUNISIE
[Article 10] “ Un différend pour être porté devant la 

Cour internationale de Justice nécessite dans chaque cas 
l’accord de toutes les parties au différend.”

URUGUAY
Au nom de l’Uruguay, nous formulons en ce qui 

concerne la disposition de l’article 3 une réserve qui » 
des conséquences quant à l’application de la Conven
tion. La Constitution de l’Uruguay ne permet ça 
d’octroyer la nationalité aux étrangers à moins quiJ 
ne soient nés d’un père ou d’une mère uruguayens, 
auquel cas ils peuvent être citoyens naturels. En dehors 
de ce cas, les étrangers qui remplissent les conditions 
fixées par la constitution et par la loi ne peuvent « 
voir octroyer que la citoyenneté légale et non la 
nationalité.

Application territoriale
Déclarations faites lors de la ratification on de l'adhésion (a ) ,  conformément an paragraphe 1 de l’article 7

de la Convention
Déclaration de : Extension à :
A u s t r a l i e  ............................  14 mars 1961 a Tous les territoires non métropolitains dont lAw-

tralie assure les relations internationales.
N o u velle -Z é l a n d e ..............  17 décembre 1958 Iles Cook (y  compris Nioué), îles Tokélaou et Ter

ritoire sous tutelle du Samoa-Occidental. 
R o y a u m e -U n i  ......................  28 août 1957 Iles Anglo-Normandes et île de Man.
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Notification :
Royaüme-U n i

* Voir note 16, p

Notifications faites conformément an paragraphe 2 de l’article 7 de la Convention
Extension à :

...................... 18 mars 1958 Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, Bermu
des, Betchouanaland, Bornéo du Nord, Chypre, 
îles Falkland, îles Fidji, Gambie, Gibraltar, 
îles Gilbert et Ellice, Guyane britannique, Hon
duras britannique, Hong-kong, Jamaïque, Kenya, 
Malte, îles Maurice, Ouganda, Sainte-Hélène, pro
tectorat des îles Salomon britanniques, Sarawak, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat 
de la Somalie britannique, Souaziland, îles Sous-le- 
Vent (Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-et- 
Nièves), Tanganyika, Trinité-et-Tobago, îles du 
Vent (Dominique, Grenade, Sainte-Lude, Saint- 
Vincent), îles Vierges britanniques, Zanzibar.

19 mai 1958 Fédération de la Rhodêsie et du Nyassaland5,
3 novembre 1960 Tonga.

1er octobre 1962 Brunéi.

137.
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3. Convention sur le consentement an mariage, l’âge minimum du
et l’enregistrement des mariages 

Signée à New York le 10 décembre 19621
9 décembre 1964, conformément à l’article 6.
23 décembre 1964, n° 7525.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 521, p. 231.

E n t r é e  e n  vig u e u r  
E n r e g is t r e m e n t  : 
T e x t e  :

Etat Signature

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
f é d é r a l e  d ’ ............................

A r g e n t in e  ...................................
A u t r ic h e  ......................................
B é n in  .............................................
B r é s il  .............................................
C h il i  ...............................................  10 décem bre 1962
C h in e 3
C u b a  ...............................................  17 o ctob re  1963
D a n e m a r k  ...................................  31 o ctob re  1963
E spag n e  ..........................................
E ta ts -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  10 décem bre  1962
F id j i  ...............................................
F in l a n d e  .....................................
F r a n c e  ..........................................  10 décem bre 1962
G rèce ............................................. 3 ja n v ier  1963
G u in é e  ..........................................  10 décem bre 1962
H a u t e -V o l t a ..............................
H ongrie  ................. ......................
I slan d e  ..........................................
I sra ë l  ............................................. 10 décem bre 1962
It a l ie  ............................................. 2 0  d écem bre  1963
M a l i  ...............................................
N iger  .............................................
N orvège ........................................
N ou velle - Z é l a n d e .................. 2 3  d écem bre  1963
P a y s -B as4 .....................................  10 décem bre  1962
P h il ip p in e s  ................................. 5 fév rier  1963
P ologne  ........................................  17 décem bre 1962
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ..............................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .
R o u m a n i e .....................................  27  décem bre 1963
R o y a u m e - U n i5 ...........................

Ratification, adhésion (a) 
Notification de 
succession (d)

9 juillet 
26 février 
1er octobre 
19 octobre 
11 février

20 août 
8 septembre 

15 avril

19 juillet 
18 août

24 janvier 
8 décembre 
5 novembre 

18 octobre

19 août 
1er décembre 
10 septembre 
12 juin 
2 juillet 

21 janvier 
8 janvier

16 juillet 
8 octobre

9 juillet

1969 o*
1970 a
1969 a 
1965 a
1970 a

1965 
1964 
1969 a

1971 d 
1964 a

1978 
1964 a 
1975 a 
1977 a

1964 a 
1964 a 
1964 a
1964
1965 
1965 
1965

1974 a 
1964 a

1970 a

1 La Convention a été ouverte à la signature conformément 
à la résolution 1763 ( X V I I ) ,  adoptée par l ’Assemblée générale 
des Nations Unies le 7 novembre 1962. On trouvera le texte 
de cette résolution dans Documents officiels de l’Assetnblée 
générale, dix-septième session, Suppêment n° 17 (A /5 2 1 7 ), 
p. 30.

2 Par une note accompagnant l’instrument d ’adhésion, le
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a dé
claré que ladite Convention s’appliquerait au Land, de Berlin 
avec effet à compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur à l ’égard de la République fédérale d ’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de 
la Bulgarie, de la_ Hongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de 
la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques. Ces communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, à celles visées au deuxième paragraphe de la 
note la, p. SI.

A  ce sujet, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande, lors de son adhésion à la Convention, le 16 juillet 
1974, a formulé une déclaration identique en substance, mutatis 
mutandis, à celle qui est reproduite au quatrième paragraphe de 
la note la, p. 51.

Cette déclaration a donné lieu à des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la France etffj 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du V - 
(reçues le 8 juillet 1975) et du Gouvernement de h RépuK* 
fédérale d ’Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) qui j® 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux communiai® 
correspondantes de même date reproduites en note la, PJP

8 Signature au nom de la République de Chine le 4 a « 
1963, V oir note concernant les signatures, ratifications, ^  
sions. etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii. ,

4 L ’ instrument de ratification stipule que la Convention »  
ratifiée pour le Royaume en Europe, le Surinam et les 
tilles néerlandaises.

5 L ’ instrument stipule que le Gouvernement du Roya'-CH;" 
adhère à la Convention pour le Royaume-Uni^de 
Bretagne et d’ Irlande du Nord, les Etats associés (AMI 
Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Arr-  ̂
Sainte-Lucie et Saint Vincent) et les territoires place|JJh> j, 
souveraineté territoriale britannique, ainsi que pour 
Brunéi.

P ar notification reçue le 15 octobre 1974, le ^ouveFieljve ;] 
Royaume-Uni a informé le Secrétaire général que les " j  
tions de la Convention étaient désormais appliquées a 
de Montserrat. V oir  note 6, p. 480.
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Ratification, adhêsion(a) 
Notification de

Etat Signature succession(d)
S a m o a  ...............................................................................24  août 1964 a
S ri L a n k a  ..................................  12 décem bre 1962
S uède  ...........................................  10 décem bre 1962 16 ju in  1964
T ch écoslovaqu ie  .................... 8  octobre 1963 5 mars 1965
T r in it é -et-T obago ................. .................................2  octobre 1969 a
T u n is ie  ......................................... ................................24 janvier 1968 o
Y o u g o s l a v ie ...............................  10 décem bre 1962 19 juin 1964

Déclarations et réserves

DANEMARK
Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article 1 ne 

s’appliquera pas au Royaume du Danemark.
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Etant entendu que la législation en vigueur dans 
les divers Etats des Etats-Unis d’Amérique est con
forme à la Convention et que la décision prise par les 
Etats-Unis d’Amérique touchant ladite Convention 
n’implique pas qu’ils admettent que les dispositions de 
l’article 8 puissent constituer un précédent pour des 
instruments ultérieurs.

FIDJI
Le Gouvernement fidjien renonce à la réserve et 

aux déclarations formulées le 9 juillet 1970 par le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord à l’égard de la législation écos
saise et de la Rhodésie du Sud et déclare que le Gou
vernement fidjien interprète :

a) Le paragraphe 1 de l’article premier et la 
deuxième phrase de l’article 2 de la Convention comme 
concernant les mariages contractés en vertu de la légis
lation d’un Etat partie et non pas la reconnaissance, 
en vertu de la législation d’un Etat ou d’un territoire, 
de la validité de mariages contractés en vertu de la 
législation d’un autre Etat ou territoire; et

b) Le paragraphe 2 de l’article premier comme 
n’exigeant pas qu’une disposition législative soit adop
tée, au cas où elle n’existerait pas déjà, en vue de 
permettre qu’un mariage soit contracté en l’absence de 
l’une des parties.

FINLANDE
Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article premier 

ne s’appliquera pas à la République de Finlande.
GRECE

“Avec une réserve sur l’article 1, paragraphe 2, de 
la Convention.”

HONGRIE
En adhérant à la Convention, le Conseil présidentiel 

de la République populaire hongroise déclare que la 
République populaire hongroise ne se considère pas 
comme tenue, aux termes du paragraphe 2 de l’article 
premier de la Convention, d’autoriser la célébration d’un 
mariage en l’absence de l’un des futurs conjoints.

ISLANDE
Le paragraphe 2 de l’article 1 ne s’appliquera pas à 

la République islandaise.

NORVEGE
Sous réserve que le paragraphe 2 de l’article premier 

ne s’appliquera pas au Royaume de Norvège.
PAYS-BAS

“ En procédant à la signature de la Convention sur 
le consentement au mariage, l’âge minimum du ma
riage et l’enregistrement des mariages, je soussigné, 
plénipotentiaire du Royaume des Pays-Bas, déclare que, 
vu l’égalité qui existe au point de vue du droit public 
entre les Pays-Bas, le Surinam et les Antilles néer
landaises, le Gouvernement du Royaume se réserve le 
droit de ne ratifier la Convention que pour une ou 
pour deux des Parties du Royaume et de déclarer à 
une date ultérieure, par notification écrite au Secré
taire général des Nations Unies, que la Convention 
s’étendra à l’autre Partie ou aux autres Parties du 
Royaume.”

PHILIPPINES
La Convention sur le consentement au mariage, l’âge 

minimum du mariage et l’enregistrement des mariages 
a été adoptée en vue, notamment, de_ permettre tous 
les êtres humains de choisir en toute liberté un conjoint. 
Le paragraphe 1 de l’article premier de la Convention 
dispose que le libre et plein consentement des deux 
parties doit être exprimé par elles en présence de l’auto
rité compétente et de témoins.

Eu égard aux dispositions de leur code civil, les 
Philippines, en ratifiant cette Convention, estiment 
qu’elles ne sont pas tenues aux termes du paragraphe 2 
de l’article premier (lequel autorise dans des circons
tances exceptionnelles le mariage par procuration) 
d’autoriser sur leur territoire le mariage par procura
tion ou les mariages du genre de ceux qui sont envisagés 
dans ledit paragraphe, lorsque ces formes de célébra
tion du mariage ne sont pas autorisées par la législation 
philippine. Sur le territoire philippin, la célébration 
d’un mariage en l’absence de l’une des deux parties, 
dans les conditions énoncées dans ledit paragraphe, ne 
sera possible que si la législation philippine l’autorise.

REPUBLIQUE DOMINICAINE
S’agissant de la possibilité de contracter un mariage 

civil par procuration, qui est prévue au paragraphe 2 
de l’article premier, la République Dominicaine 
souhaite que les dispositions de la loi nationale l’em
portent sur celles de la Convention; aussi ne peut-elle 
accepter qu’avec des réserves les dispositions dudit 
paragraphe.



480 Consentement an nnfjtB

ROYAUM E-UNI D E GRAN DE-BRETAGNE 
E T  D ’IRLAN DE D U  NORD

o ) «
b) Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète le 

paragraphe 1 de l’article premier et la deuxième phrase 
de l’article 2 de la Convention comme concernant les 
mariages contractés en vertu de la législation d’un Etat 
partie et non pas la reconnaissance, en vertu de la légis
lation d’un Etat ou d’un territoire, de la validité de 
mariages contractés en vertu de la législation d’une autre 
Etat ou territoire; et le paragraphe 1 de l’article pre-

«Par notification reçue le 15 octobre 1974, le Gouvernement 
du Royaume-Uni a informé le Secrétaire général qu’il avait 
décidé de retirer la réserve correspondant à l'alinéa o, aux termes 
de laquelle il se réservait le droit de différer l'application de 
l’article 2 de la Convention à Montserrat jusqu’à notification 
de cette application au Secrétaire général. Voir note 5, p. 478.

mier comme n’étant pas applicable aux mariages résulta 
de la cohabitation habituelle et notoire prévus par h 
législation écossaise.

c) Le paragraphe 2 de l’article premier n’exige pa 
qu’une disposition législative soit adoptée, au cas où de 
n’existerait pas déjà, en vue de permettre qu’un mariage 
soit contracté en l’absence de l’une des parties.

d) Les dispositions de la Convention ne s’appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant que le Gouvernement da 
Royaume-Uni n’aura pas fait savoir au Secrétaire géné
ral qu’il était en mesure d’assurer l’application pleine et 
entière dans ce territoire des obligations prévues par Ii 
Convention.

SUEDE
“Avec réserve à l’article premier, paragraphe 2, i  

la Convention.”



CHAPITRE XVII----- LIBERTE DE L’INFORMATION

1. Convention relative au droit international de rectification 

Ouverte à la signature à New York le 31 mars 19531 

Entrée e n  vigueur  : 24 août 1962, conform ém ent à  l ’article VIII.
Enregistrement : 

Texte :

24 août 1962, n° 6280.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 439, p. 191.

Etat Signature

A r g e n t in e  .................................. .....11 juin 1953 
C h il i  .............................................. .....22 avril 1953
C h y p r e  ..............................................20 ju in  1972
C u b a  ..............................................
E gypte  ......................................... .....27 ja n v ie r  1955
E l  S alvador  ............................. .... 11 mars 1958
E q u a te u r  .................................... .....31 mars 1953 
E t h i o p i e ........................................... 31 mars 1953
F r a n c e  ......................................... 2 avril 1954
G u a t e m a l a * .................................... 1er avril 1953
G u i n é e ........................................... ....19 mars 1975
Ja m a ïq u e  ....................................
P a r a g u a y  .................................... .... 16 novembre 1953
P érou  ........................................... ....12 novembre 1959
S ierra  L e o n e .............................
Y o u g o s l a v ie ...............................

Ratification, adhésion (a)

13 novem bre 
17 novem bre 
4  août 

28 octobre

21 janvier 
16 novem bre 
9  mai

15 ju in

25 juillet 
31 janvier

1972
1954o
1955
1958

1969
1962
1957

1967o

1962o
1956o

1 La Convention a été ouverte à la signature conformément 
à la résolution 630 (V II) adoptée par l’Assemblée générale 
le 16 décembre 1952. On trouvera le texte de cette résolution 
dans Documents officiels de l’Assemblée générale, septième 
session, Supplément n° 20 (A/2361), p. 21.

2 La Convention a été signée au nom du Guatemala avec 
une réserve concernant l’article V. Lors du dépôt de son ins
trument de ratification, le Gouvernement guatémaltèque a re
tiré ladite réserve.
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CHAPITRE XVIII. —  ESCLAVAGE

1. Protocole amendant la Convention relative à l’esclavage signée à Genève
le 25 septembre 1926 

En date au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, du 7 décembre 19531

E n tré e  e n  v ig u e u r  : 7 d écem bre  1953, co n fo rm é m e n t à  l ’a rticle  IIIs.
E n r e g i s t r e m e n t  : 7 décembre 1953, n° 2422.
Texte  : Nations Unies, Recueil des Traités, v o l. 182, p. 51.

Signature
Etat sous réserve d’acceptation
A f g h a n is t a n  ...........................
A fr iq u e  du  S u d ........................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fédérale  d ’ ..........................
A u s t r a l i e ....................................
A u t r ic h e  ................................ 7 décembre 1953

Signature définitive (s), 
acceptation, notification 

de succession (d)
16 août 
29 décembre

29 mai 
9 décembre 

16 juillet

1954 j  
1953 j

19733
1953 j
1954

1Le Protocole a été approuvé par l’Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résolution 794 (V III) du 23 octobre 
1953; On trouvera le texte de cette résolution dans Documents 
officiels de l’Assemblée générale, huitième session, Supplément 
»• 17 (A/2630), p. 52.

2 Les amendements figurant dans l’Annexe au Protocole 
sont entrés en vigueur le 7 juillet 1955, conformément à 
l'article III du Protocole.

8 Avec la déclaration suivante :
. . . Ledit Protocole s’appliquera également à Berlin 

(Ouest) avec effet à compter de la date à laquelle il 
entrera en vigueur à l’égard de la République fédérale 
d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4 décembre ,1973 

de la Mission permanente de l’Union des Républiques socialis
tes soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies la 
communication suivante :

La Convention de 1926 relative à l’esclavage, telle qu’elle 
a été amendée par le Protocole de 1953, régit des questions 
intéressant les territoires placés sous la_ souveraineté des 
Etats parties à la Convention, dans les limites desquels ils 
exercent leur juridiction. Comme on le sait, le secteur ouest 
de Berlin ne fait pas partie intégrante de la République 
fédérale d’Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. Dans 
ces conditions, l’Ünion soviétique considère la déclaration 
susmentionnée de la République fédérale, d’Allemagne comme 
illégale et comme n’ayant pas de force juridique, avec toutes 
les conséquences qui en découlent, car l’extension de l’applica
tion de la Convention au secteur occidental de Berlin soulève 
des questions relatives au statut de ce dernier, ce qui va a 
l’encontre des dispositions pertinentes de l’Accord quadri
partite du 3 septembre 1971.
Le Gouvernement de la République démocratique allemande, 

lors de son acceptation du Protocole, le 16 juillet 1974, a formule 
une déclaration identique en substance à la déclaration précitée.

Le Secrétaire général a reçu au même sujet le 17Juillet 1974, 
de la part des Gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni, la communication suivante : _

“Dans une communication au Gouvernement de_ l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, communication qui fait 
partie intégrante (annexe IV  A) de l’Accord quadripartite du
3 septembre 1971, les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d’Amérique ont à nouveau affirmé que, à condition 
que les questions de sécurité et de statut ne soient pas affectées, 
les accords et arrangements internationaux conclus par la

République fédérale d’Allemagne pourraient être étendus aux 
secteurs occidentaux de Berlin, conformément aux procédures 
établies. . . .

“Le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques pour sa part, dans une communication aux Gou
vernements de !a France, du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis, qui fait de même 
partie intégrante (annexe IV B) de l’Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971, a affirmé qu’il ne soulèverait pas d’ob
jection à une telle extension.

“L’objet et l’effet des procédures établies auxquelles il est 
fait référence ci-dessus, qui ont été expressément avalisées par 
les annexes IV A et B de l’Accord quadripartite, sont pré
cisément de garantir que ceux des accords ou arrangements 
qui doivent être étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
sont de telle manière que la sécurité et le statut n’en sont pas 
affectés, et de tenir compte du fait que ces secteurs continuent 
de n’être pas un élément constitutif de la République fédérale 
d’Allemagne et de n’être pas gouvernés par elle. L’extension 
aux secteurs occidentaux de Berlin de la Convention de 1926, 
telle qu’elle a été amendée par le Protocole de 1953 a été 
au préalable approuvée par les autorités de la France, _ du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis. Les droits et responsabilités 
des gouvernements de ces trois pays ne sont donc pas affectés 
par cette extension. Il n’est donc pas question que_ l’extension 
aux secteurs occidentaux de Berlin de la Convention, de 1926 
telle qu’elle a été amendée par le protocole de 1953, puisse être, 
de quelque façon que ce soit, en contradiction avec l’Accord 
quadripartite.

“En conséquence l’application aux secteurs occidentaux de 
Berlin de la Convention de 1926, telle qu’elle a été amendée 
par le protocole de 1953, demeure pleinement en vigueur et 
continue à produire ses effets.”
Par la suite, le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne a fait parvenir le 27 août 1974 au Secrétaire général une 
déclaration aux termes de laquelle ce Gouvernement souscrit à 
la position énoncée dans la note des trois puissances et le Pro
tocole continuera à s’appliquer et à produire pleinement ses 
effets à Berlin-Ouest. . . . .

La déclaration de la République démocratique allemande a 
donné lieu à des communications des Gouvernements des Etats- 
Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (reçues le 8 juillet 1975) et de la 
République fédérale d’Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) 
qui sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux com
munications correspondantes de même date reproduites en note la, 
page 51.
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Signature définitive (s), 
Signature # acceptation, notification

Etat sous réserve tf acceptation de succession>tf)
10 juin 1976 rf
22 juillet 1976 d

24 février 1954 13 décembre 1962
14 mars 1956 29 avril 1957

17 décembre 1953 s
C h in e 4
C u b a  ......................... ..................... 28 juin 1954 J

3 mars 1954 j
E g y pte  .......................................... 15 juin 1954 29 septembre 1954
E q u a t e u r  ...................................... VI I 1 1954 17 août 1955

10 novembre 1976 j
E t a t s - U n is  d 'A m é r iq u e  . . . 16 décembre 1953 7 mars 1956
F id j i  ............................................... 12 juin 1972 d
F in l a n d e  ..................................... 19 mars 1954
F r a n c e  .......................................... 14 janvier 1954 14 février 1963
G r è c e  ............................................. 7 décembre 1953 12 décembre 1955
G u in é e  .......................................... 12 juillet 1962

26 février 1958
I n de  ................................................. 12 mars 1954 s
I raq  .................................................. 23 mai 1955
I r l a n d e  .......................................... 31 août 1961
I sraël  ............................................ 12 septembre 1955
I t a l ie  ............................................. 4 février 1954 s
L ib é r ia  .......................................... 7 décembre 1953 s
M a l i  ............................................... 2 février 1973
M aroc  ............................................. 11 mai 1959
M e x iq u e  ........................................ 3 février 1954 j
M o n a c o .......................................... 28 janvier 1954 12 novembre 1954
N iger ............................................... 7 décembre 1964
N orvège ........................................ 24 février 1954 11 avril 1957
N ou velle-Z é l a n d e .................. 16 décembre 1953 i

15 décembre 1953 7 juillet 1955
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e 4 août 1954
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  . . .......... .. 16 juillet 1974
R o u m a n i e ...................................... 13 novembre 1957 s
R o y a u m e - U n i  ............................ 7 décembre 1953 s
S u èd e  ............................................... 17 août 1954 î
S u iss e  ............................................. 7 décembre 1953 x
T u r q u ie  ........................................ 14 janvier 1955 x
Y o u g o s l a v ie ................................. 11 février 1954 21 mars 1955

* Signature et ratification au nom de la République de Chine les 7 décembre 1953 et 
14 décembre 1955 respectivement Voir note concernant les signatures, ratifications, etc., au nom 
de la Chine, avant-propos, p. iii.

6 L’instrument d’acceptation stipule que le Royaume des Pays-Bas accepte le Protocole 
pour le Royaume en Europe^ le Surinam, les Antilles néerlandaises et la Nouvelle-Guinée 
néerlandaise.
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2. Convention relative à l’ esclavage signée à Genève le 25 septembre 1926 et amendée 
par le Protocole en date an Siège de l’ Organisation des Nations Unies, à New York, 
du 7 décembre 1953

Entrée e n  vigu eu r  : 7 juillet 1955, date à laquelle les amendements énoncés dans l’annexe au Protocole du 
7 décembre 1953 sont entrés en vigueur conformément à l’article III du Protocole.

Enregistrement : 7 juillet 1955, n° 2861.
Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 17.

Etat
A f g h a n is t a n  ...........................
A f r iq u e  du  S u d  ......................
A l b a n ie  .......................................
A lgérie  .........................................
A ll e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D’  .............................
A r ab ie  Sao u d ite  ......................
A u s t r a l i e ....................................
A u t r ic h e  .....................................
B a h a m a s .......................................
B arbade  .........................................
B e l g i q u e .......................................
B ir m a n ie  .....................................
B r é s il  ...........................................
C a n a d a  .........................................
C h in e 1
C u ba  ..............................................
D a n e m a r k  ..................................
E gypte  .........................................
E q u a teu r  ................... ................
E spag n e  .......................................
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . .
E t h io p ie  .......................................
F id j i  ..............................................
F in l a n d e  ....................................
F r a n c e  .........................................
G rèce ...........................................
G u in é e  .........................................
H on grie  ......................................
I n d e  ................................................
I r a q  ................................................
I r lan d e  .........................................
I sra ë l  ...........................................
I t a l ie  ...........................................
Ja m a h ir iy a  ar a b e  l ib y e n n e
Ja m a ïq u e  ....................................
Jo rdan ie  ..................................
K o w e ït  .........................................
L e s o t h o .........................................
L ib é r ia  .........................................
M adagascar ...............................
M a l a w i  ........................................
M a l i  .............................................
M a l t e  ...........................................
M aroc ...........................................
M a u r ic e  ......................................
M e x iq u e  ......................................

Signature définitive 
ou acceptation du 

Protocole du 
7 décembre 1953

16 août 
29 décembre

29 mai

9 décembre 
16 juillet 
10 juin 
22 juillet 
13 décembre 
29 avril

1954
1953

1973

1953
1954 
1976 
1976 
1962 
1957

17 décembre 1953

28 juin
3 mars

29 septembre 
17 août
10 novembre 
7 mars

12 juin 
19 mars 
14 février 
12 décembre 
12 juillet 
26 février 
12 mars 
23 mai 
31 août 
12 septembre
4 février

1954
1954
1954
1955 
1976
1956

1972
1954 
1963
1955 
1962 
1958
1954
1955 
1961 
1955 
1954

2 février 

11 mai

3 février

Ratification, adkésion (a), 
notification de succession (d) 

à la Convention, 
telle qu’amendée

2 juillet 1957 a 
20 novembre 1963 a

5 juillet 1973 o

6 janvier 1966 a

21 janvier 1969

14 février 1957o
30 juillet 1964 d

5 mai 1959o
28 mai 1963 a
4 novembre 1974 d

1953
12 février 1964 a

2 août 1965 a
1973

3 janvier 1966 d
1959

18 juillet 1969 d
1954

i  Signature au nom de la République de Chine le 14 décembre 1955. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
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Signature définitive Ratification, adhésion (a),
ou acceptation du notification de succession (i)

Protocole du à la Convention,
Etat 7 décembre 1953 telle qu’amendée

M o n a c o ........................................... 12 novem bre 1954
M on go lie  ...................................... 20 décembre 1968 a
N é p a l  .............................................  7  janvier 1963 «
N iger ............ ................................... 7  décem bre 1964
N ig e r ia  ........................................... 26 ju in  1961 d
N orvège ........................................  11 avril 1957
N ou velle -Z é l a n d e .................. 16 décem bre 1953
O ugan da  ........................................  12 août 1964 a
P a k is t a n  . .  ..............................  30 septembre 1955 a
P a y s -B a s* .....................................  7  ju illet 1955
P h il ip p in e s  ................................  12 ju illet 1955 o
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e  4  août 1954 
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e 3 ...........................  16 ju ille t  1974
[ R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iê t -N a m ] 4 ...........................  14 août 1956a
x^SS de B i é l o r u s s ie ...............  13 septembre 1956a
R S S  d’ U k r a i n e ......................... 27  janvier 1959 a
R é p u b l iq u e -U n ie  de

T a n z a n ie  ................................  28 novem bre 1962 a
R o u m a n ie  ................................... 13 n ovem b re  1957
R o y a u m e -U n i  ...........................  7  d écem b re  1953
S ie rra  L e o n e  ...........................  13 m ars 1962 d
S o u dan  ..........................................  9  septembre 1957 d
S r i L a n k a  ................................... 21 mars 1958 a
S u è d e ...............................................  17 août 1954
S u isse  ............................................. 7  décem bre 1953
T r in it é -e t -T obago .................. 11 avril 1966 d
T u n is ie  ..........................................  15 ju illet 1966 e
T u r q u ie  ........................................ 14 ja n v ier  1955
U n io n  des R é p u b l iq u e s  

socialistes  so v ié tiq u e s  . .  8  août 1956 a
Y o u g o s l a v ie ................................  21 m ars 1955
Z a m b ie  ..........................................  2 6  m ars 1973 d

2 Voir note 5, p. 484.
8 Une notification de rëapplication de la Convention du 25 septembre 1926 a été reçue 

le 16 juillet 1974 du Gouvernement de la République démocratique allemande. Un instrument 
d’acceptation du Protocole d’amendement du 7 décembre 1953 ayant été déposé le même jour 
auprès du Secrétaire général au nom du Gouvernement de la République démocratique alle
mande* ce dernier applique depuis le 16 juillet 1974 la Convention telle qu’amendée. (Voir 
aussi note 7, p. 488.)

4 Voir note 4, p. 55.
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3. Convention relative à l’esclavage 

Genève, 25 septembre 19261

En vigueur depuis le 9 mars 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitives 
Afghanistan  (9 novembre 1935 a)
Allemagne (12 mars 1929)
Autriche (19 août 1927)
Etats-U n is  d’A m é r iq u e  (21 mars 1929 a)

Sous réserve que le Gouvernement des Etats-Unis 
fidèle à sa politique d’opposition au travail forcé 
ou obligatoire, sauf comme châtiment d’un crime 
dont l’intéressé a été dûment reconnu coupable, 
adhère à la Convention, à l’exception de la première 
subdivision du deuxième paragraphe de l’article 5, 
qui est ainsi conçue :

“ 1° Que, sous réserve des dispositions transi
toires énoncées au paragraphe 2 ci-dessous, le tra
vail forcé ou obligatoire ne peut être exigé que 
pour des fins publiques”2.

Belgique (23 septembre 1927)
Grande-B retagn e  et  I rlan d e  du  N ord

(18 juin 1927)
Birmanieî*
La Convention n’engage pas la Birmanie en ce qui 

concerne l’article 3, dans la mesure où ledit article 
peut exiger la participation de la Birmanie à une 
convention aux termes de laquelle des navires, 
parce qu’ils sont possédés, équipés ou commandés 
par des Birmans, ou parce que la moitié de l’équi
page est composée de Birmans, seraient classés 
comme navires indigènes ou se verraient refuser 
tout privilège, droit ou immunité reconnus aux 
navires similaires des autres Etats signataires du 
Pacte, ou seraient assujettis à des charges ou à 
des restrictions de droits qui ne s’étendraient pas 
aux navires similaires desdits autres Etats.

Canada (6 août 1928)
A ustralie (18 juin 1927)
Nouvelle-Z é lan d e  (18 juin 1927)
U nion  sud-a f r ic a in e  ( y  com pris le Sud-Ouest 

africain) (18 juin 1927)
Irlande (18 juillet 1930 a)
Inde (18 juin 1927)

La signature apposée à la Convention n’engage pas 
l’Inde, en ce qui concerne l’article 3, dans la mesure 
où ledit article peut exiger la participation de l’Inde 
à une convention aux termes de laquelle des na
vires, parce qu’ils sont possédés, équipés ou com-

Ratifications ou adhésions définitives 
mandés par des Indiens, ou parce que la moitié de 
l’équipage est composée d’indiens, seraient classés 
comme navires indigènes ou se verraient refuser 
tout privilège, droit ou immunité reconnus aux 
navires similaires des autres Etats signataires du 
Pacte, ou seraient assujettis à des charges ou à 
des restrictions de droits qui ne s’étendraient pas 
aux navires similaires desdits autres Etats.

(9  mars 1927)

1 Enregistrée sous le numéro 1414. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 60, p. 253.

2 Cette adhésion, donnée sour réserve, a été soumise à l’ac
ceptation des Etats signataires.

3 Voir note 3, p. 599.

B u l g a r i e  

C h in e 3»
C u b a  (6  juillet 1931)
D a n e m a r k  (1 7  mai 1927)
E gypte  (25  janvier 1928 a )
E q u a t e u r  (2 6  mars 1928 a )
E spag n e  (1 2  septembre 1927)

Pour l’Espagne et les colonies espagnoles, exception 
faite du Protectorat espagnol du Maroc.

E sto n ie  (1 6  mai 1929)
F in l a n d e  (2 9  septembre 1927)
F r an ce  (2 8  mars 1931)

Syrie et Liban (25  ju in  1931 a)
G rèce  ( 4  juillet 1930)
H a ït i (3  septembre 1927 a)
H ongrie4 (17  février 1933 a )
I r a k  (1 8  janvier 1929 a )
It a l ie  (2 5  août 1928)

L e t t o n ie  ( 9  juillet 1927)

L ib é r ia  (1 7  mai 1930)

M e x iq u e  (8  septembre 1934 a )

M o n aco  (1 7  janvier 1928 a )

N ic ar a g u a  (3  octobre 1927 a )
N orvège (1 0  septembre 1927)

P a y s -B a s  ( y  compris les Indes néerlandaises, Surinam
et Curaçao) (7  janvier 1928)

P ologne

P ortugal

R o u m a n ie

Soudan
S uède

(17 septembre 1930) 
(4 octobre 1927) 

(22 juin 1931) 
(15 septembre 1927 a )  

(17 décembre 1927)

3» Voir note générale, p. iii. .
4 Voir Recueil des Traités de la Société des Nations, voL

130, p. 444.
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Ratifications ou adhésions définitives
S u is s e  ( 1 "  n ovem bre  1930 o )
T c h é c o sl o v a q u ie  (10 octobre 1930)
T u r q u ie  (24 juillet 1933 a)
Y ou go slavie  (28 septembre 1929)

Signatures ou adhésions 
non encore suivies de ratification

A l b a n ie 5
Co l o m b ie

R é p u b l iq u e  D o m in ic a in e  a)

Signatures ou adhésions 
non encore suivies de ratification

I r a n

Ad referendum et en interprétant l'article 3 coma 
ne pouvant pas obliger l’Iran à se lier par an 
arrangement ou convention qui placerait ses na
vires de n’importe quel tonnage dans la catégorie 
des navires indigènes prévue par la Convention 
sur le commerce des armes.

L it u a n ie

P a n a m a

U r u g u a y

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification
Etat de succession (d)
B a h a m a s  ............................................................................................  10 ju in  1976 d
B a rb a d e  ............................................................................................... 22  juillet 1976 d
B é n in  ....................................................................................... ............  4  avril 1962 d
C o n g o  ....................................................................................................  15 octobre 1962 d
C ôte  d' I voire  ................................................................................... 8  décembre 1961 rf
E m p ire  c e n t r a f r i c a i n  ............................................................... 4  septembre 1962 d
F id j i  ............................................... ....................................................... 12 ju in  1972 d
G h a n a  .......................................... ....................................................... 3 mai 1963 d
G u in é e  .................................................................................................  30 mars 1962 d
I s r a ë l ....................................................................................................  6 janvier 1955 a
M a l i  ....................................................................................................... 2  février 1973 d
M aro c  .................................................................................................. 11 mai 1959 d®
N iger  ....................................................................................................  25 août 1961 d
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 7
R é p u b l iq u e - U n ie  d u  C a m e r o u n  ......................................  7  mars 1962 d
S é n é g a l ...............................................................................................  2  mai 1963 d
T ogo ......................................................................................................  27  février 1962 d

8 Le Gouvernement albanais a déposé le 2 juillet 1957 un ins
trument d’adhésion à la Convention, telle qu’amendée par le 
Protocole du 7 décembre 19S3 (voir p. 485).

8 En vertu de l’acceptation du Protocole d’amendement du
7 décembre 1953.

7 Dans une notification reçue le 16 juillet 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à compter du 22 décembre 1958.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 2 mars 1976, la 
communication suivante du Gouvernement de la République fédé
rale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 17 juin 1974, concernant l’appli
cation à compter du 22 décembre 1958 de la Convention rela

tive à l’esclavage du 25 septembre 1926, que, dans les relatiocj 
entre la République fédérale d’Allemagne et la Republics 
démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne reaoK 
pas au-delà du 21 juin 1973. _ #
Par la suite, dans une communication reçue le 17 join 1M 

le Gouvernement de la République démocratique allemande i 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique altaci 
est d’avis que, conformément aux règles applicables da to  
international et à la pratique internationale des Etats, h ré
glementation concernant la réapplication des accords concb 
en vertu du droit international est une affaire relevant i ; J 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés, rt 
conséquent, la République démocratique allemande aledrat 
de déterminer la date de réapplication de la Convention re* 
tive à ̂ ’esclavage du 25 septembre 1926, à laquelle elle ses; 
déclarée être partie par voie de succession.
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4. Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves 
et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage 

En date à Genève du 7 septembre 19561

E ntrée e n  v ig u eu r  : 30 avril 1957, conform ém ent à l’article 13.

E n registrem en t  : 30 avril 1957, n° 3822.

T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, p. 3.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A fgh anistan  ...........................................................16 novembre 1966 a
A lbanie  .................................... ................................6  novembre 1958 o
A l g é r ie ...................................... ................................. 31 octobre 1963 o
A llemagne, R épublique

fédérale d’u  ....................... 7 septembre 1956 14 janvier 1959
A rabie Sa o u d it e .................... ....................................5 juillet 1973 a
A rgentine ....................................................................13 août 1964 o
A u s t r a l ie ..................................  7 septembre 1956 6 janvier 1958
A utriche  ....................................................................7 octobre 1963 o
B a h a m a s .................................... ....................................10 juin 1976 d
B arbade .................................... .................................... 9  août 1972 d
B e l g iq u e ....................................  7 septembre 1956 13 décembre 1962
B résil ........................................ ..................................6 janvier 1966 o
B u l g a r ie ....................................  26 juin 1957 21 août 1958
Canada ......................................  7 septembre 1956 10 janvier 1963
Ch in e8
C hypre  ...................................... .................................... 11 mai 1962 d
C o n g o .......................................... ................................... 25 août 1977 a
Côte d ’Iv o i r e ........................... ...............................10 décembre 1970 o
Cuba ..........................................  10 janvier 1957 21 août 1963
D an em ark  ...............................  27 juin 1957 24 avril 1958
E gypte ..........................................................................17 avril 1958 o
E l  Sa l v a d o r .............................  7 septembre 1956
E m pire c e n tr a fr ic a in  . . . .  30 décembre 1970 a
E q u a teu r  ................................. ...................................29 mars 1960 a
E spagne .................................................................. 21 novembre 1967 a
E ta ts -U n is  d’A m ériqu e  . .  6 décembre 1967 a
E th io p ie  .................................................................... 21 janvier 1969 a
F id ji  .......................................... ....................................12 juin 1972 d
F inlande ................................. .................................. 1er avril 1959 a
F rance ...................................... 7 septembre 1956 26 mai 1964
G h a n a ........................................ .....................................3 mai 1963 a
Grèce ........................................ 7 septembre 1956 13 décembre 1972

îLa Convention a été adoptée par la Conférence de pléni- Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont
potentiaires des Nations Unies pour une Convention supplé- été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements de
mentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de !a traite des la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de 1 Union
esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage. des Républiques socialistes soviétiques, dune part, et par le
La Conférence a été convoquée en application de la résolution Gouvernement de la République fédérale d Allemagne, d autre
608 (X X I) adoptée par le Conseil économique et social de part Ces communications sont identiques en substance, mvtatu
l’Organisation des Nations Unies le 30 avril 1956 et elle a siégé mutandis, à celles visées au deuxième paragraphe de la note la,
à l’Office européen de l’Organisation des Nations Unies, du 13 p. SI.
août au 4 septembre 1956. On trouvera le texte de cette résolu- _ „ ,
tion dans Documents officiels du Conseil économique et social, 2 Signature et ratification au nom de la République de Chine
vingt et unième session, Supplément n» 1 (E/2889), p. 8. Outre les 23 mai 1957 et 28 mai 1959, respectivement Voir note
la Convention, la Conférence a adopté l’Acte final et deux concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom
résolutions dont on trouvera le texte dans Nations Unies, de la Chine, avant-propos, p. iii. Eu égard à la ratification pre-
Recueil des Traités, vol. 266, p. 3. citée, des communications ont ete adressées au Secrétaire ge-

i» Une note accompagnant l’instrument de ratification contient néral par les missions permanentes de la Hongrie, de la Po-
une déclaration selon laquelle la Convention supplémentaire... logne et de l’Union des Républiques socialistes sovietiques auprès
s’applique également au Land àt Berlin à compter de la date de l’Organisation des Nations Unies, d une part, et de la Chine,
d’entrée en vigueur de la Convention pour la République fé- d’autre part En ce qui concerne la nature de ces commumca-
dérale d’Allemagne. tions, voir note 2a, p. 183.
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Ratification> adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
G u a t e m a l a  ...................................  7  sep tem b re  1956
G u i n é e  ............................................. .................................. 14 m ars 1977 a
H a ï t i  ...................................................  7  se p te m b re  1956  12 fév rier  1958
H o n g r ie  ........................................... 7  sep tem b re  1956  2 6  fév rier  1958
I n d e  .....................................................  7  sep tem b re  1956  23 ju in  1960
I r a q  .....................................................  7  sep tem b re  1956 30  septem bre 1963
I r a n  ..................................................... ...................................30  décem bre 1959 a
I r l a n d e  ............................................. ...................................18 septem bre 1961 a
I s l a n d e  ............................................. ...................................17 novem bre 1965 o
I s r a ë l  ................................................ 7  sep tem b re  1956 23 octobre  1957
I t a l ie  ................................................ 7  sep tem b re  1956 12 février  1958
J a m a ïq u e  ...........................................................................30 ju ille t 1964 d
J o r d a n ie  .......................................... ................................... 27  septem bre 1957 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t i q u e  . 12 ju in  1957 a
K o w e ït  ............................................ ....................................18 janvier 1963 a
L e s o t h o  ............................................................................... 4  novem bre 1974 d
L ib é r ia  ............................................  7  sep tem b re  1956
L u x e m b o u r g  ...............................  7  se p te m b re  1956  1er m ai 1967
M a d a g a s c a r  ............. .................... ....................................2 9  février  1972 o
M a l a is ie  ......................................... .................................... 18  n ovem bre 1957 a
M a l a w i  ............................................ .................................................... 2  août 1965 o
M a l i  ................................................. ..................................... 2  fév rie r  1973 a
M a l t e  .............................................. ......................................3 ja n v ier  1966 d
M a r o c  .............................................. .................................................... 11 m ai 1959 a
M a u r ic e  ......................................... .................................... 18  ju ille t 1969 d
M e x iq u e  .........................................  7  sep tem b re  1956  30  ju in  1959
M o n g o l ie  ............................................................................2 0  décem bre 1968 a
N é p a l  .............................................. ...................................... 7  jan v ier  1963 a
N iger  ................................................ .....................................22  ju ille t 1963 a
N ig e r ia  ................................................................................................2 6  ju in  1961 d
N orvège  .........................................  7  sep tem bre  1956 3 m ai 1960
N o u v e l l e - Z é l a n d e  .................. ....................................................2 6  avril 1962 o
O u g a n d a  ......................................... ......................................12 août 1964 a
P a k is t a n  ....................................... 7  sep tem b re  1956 2 0  m ars 1958
P a y s -B as  .........................................  7  sep tem b re  1956 3 décem bre 1957
P érou  ..............................................  7  sep tem b re  1956
P h il ip p in e s  ................................. ...................................... 17 novem bre 1964 a
P olo gn e  .........................................  7  sep tem bre  1956 10 janv ier 1963
P o r t u g a l  ......................................  7 sep tem bre  1956 10 août 1959
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e  17 avril 1958 a* 
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ..................................................................... 16 ju illet 1974 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u l a ir e  l a o ......................... ....................................... 9  septem bre 1957 a
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  31 o ctobre  1962 a 
[ R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iê t -N a m  ] 3a .........................  7  sep tem bre 1956
R S S  de B i é l o r u s s i e ...............  7  sep tem bre 1956 5  ju in  1957
R S S  d 'U k r a i n e .........................  7  sep tem bre 1956 3  décem bre 1958
R é p u b l iq u e -U n ie  de

T a n z a n ie  .................................  2 8  novem bre 1962 a
R o u m a n ie  ......................................  7  septem bre 1956 13 novem bre 1957
R o y a u m e -U n i  ............................  7  sep tem bre 1956 30 avril 1957
S a i n t -M a r in  ..............................  7  septem bre 1956 29  août 1967
S ie rra  L e o n e ..............................  13 m ars 1962 d
S in g a p o u r  ...................................  2 8  m ars 1972 d
S o u d a n  ........................................... 7  septem bre 1956 9  septem bre 1957
S r i  L a n k a  ...................................  5 ju in  1957 21 m ars 1958
S u è d e ................................................ 28  octobre  1959 a
S u iss e  .............................................  28  ju illet 1964 a
T c h é c o s l o v a q u ie  ....................  7  sep tem bre 1956 13 ju in  1958

3 Adhésion de la République arabe unie. Voir note 4, p. 3.
4 Voir note 16, p. 137.
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Etat
T r i n it é - e t - T o b a g o  .............
T u n is ie  ............... .......................
T u r q u ie  ....................................
U n io n  des R é p u b l iq u e s  

s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s
Y o u g o s l a v i e ............................
Zaïre ......................................
Z a m b ie  .......................................

Signature

28 juin

7 septembre 
7 septembre

1957

1956
1956

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

11 avril 1966 d 
15 juillet 1966 a 
17 juillet 1964

12 avril 
20 mai 
28 février 
26 mars

1957
1958 
1975 o 
1973 d

Application territoriale
Déclarations faites lors de la ratification on de l’adhésion (a ) ,  conformément an paragraphe 1 de l ’article 22 de la

Convention
Déclaration de : 
Australie  . . 6 janvier 1958

Etats-U n is  d ’A m é r iq u e  . .  6 décembre 1967 a

France  .................................. ....26 mai 1964

Italie  .........................................12 février 1958
Nouvelle-Z é l a n d e  .............. ....26 avril 1962 o
Pays-Ba s .....................................3 décembre 1957

Royaume-U n i  ...................... ....30 avril 1957

Extension à :

Tous territoires non autonomes, sous tutelle et autres 
territoires non métropolitains que l’Australie repré
sente sur le plan international.

Tous les territoires dont les Etats-Unis d’Amérique 
assurent les relations internationales.

Tous les territoires de la République (France mé
tropolitaine, départements et territoires d’outre
mer).

Territoire de la Somalie sous administration italienne.
Iles Cook (y  compris Nioué) et îles Tokélaou.
Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-Guinée 

néerlandaise.
Iles Anglo-Normandes et île de Man.

Notifications faites conformément an paragraphe 2 de l’article 12 de la Convention
Notification du :
Royaume-U n i  ......................  6 septembre 1957

18 octobre 1957
21 octobre 1957
30 octobre 1957
14 novembre 1957
1er juillet 1958

Extension à :

Aden, Antigua, îles Bahama, Bahreïn, Barbade, 
Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Bor
néo du Nord, Brunei, Chypre, Etats sous le ré
gime de traité (Abou-Dhabi, Adj man, Dabaï, 
Foujaïra, Ras-al-Khaïma, Chardja, Oumm-al- 
Qaïwaïn), îles Falkland, Fédération de la Rho
désie et du Nyassaland4, îles Fidji, Gambie, 
Gibraltar, îles Gilbert et Ellice, Grenade, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Katar, Kenya, Malte, île Maurice, 
Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves, Sainte- 
Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, protectorat 
des îles Salomon britanniques, Sarawak, Sey
chelles, Sierra Leone, Singapour, protectorat de la 
Somalie britannique, Souaziland, Tanganyika, îles 
Vierges, Zanzibar.

Dominique et Tonga.
Koweït.
Ouganda.
Trinité-et-Tobago.
Fédération de la Nigeria.

* V oir note 16, p. 137.





1. Accord international de 1956 sur l’huile d’olive
Ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 15 novembre 1955 au

15 février 1956

T exte  : Nations Unies, numéro de vente : 1956.II.D.1 (E/CON F.19/5).

CHAPITRE X I X .— PRODUITS PRIMAIRES

Note.— L’Accord international de 1956 sur l’huile d’olive, qui a été élaboré à la première session de la 
Conférence des Nations Unies sur l’huile d’olive, à Genève du 3 au 17 octobre 1955, et qui a été ouvert à la 
signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies, n’est pas entré en vigueur. Il a été modifié par le Proto
cole du 3 avril 1958 adopté à la deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur l’huile d’olive qui s’est 
tenue à Genève du 31 mars au 3 avril 1958. L’Accord international de 1956 sur l’huile d’olive, tel que modifié 
par ledit Protocole, est entré en vigueur le 26 juin 1959 et est venu à expiration le 30 septembre 1963, confor
mément aux dispositions de son article 37. Un nouvel accord, l’Accord international de 1963 sur l’huile d’olive, 
que la Conférence des Nations Unies sur l’huile d’olive a adopté le 20 avril 1963 à Genève (E/CONF.45/4), est 
déposé auprès du Gouvernement espagnol1.

Etat

Espagne ....................................................................................

France .......................................................................................

Avec la déclaration suivante : “Le Gouvernement de 
la République française interprète l’alinéa 2 de 
l’article 11 du présent Accord comme ne s’opposant 
pas à l’application des dispositions de la législation 
ou de la réglementation internes, dans la mesure 
où ces dernières sont plus rigoureuses que celles de 
l’Accord.”

Italie .........................................................................................

Jam a h ir iya  arabe  l i b y e n n e ..................................................

Portugal ........................................................................................

Tunisie  ..........................................................................................

Une communication en date du 14 février 1956 du Gou
vernement français a confirmé “que le Gouvernement 
tunisien tient à donner à l’alinéa 2 de l’article 11 de 
cet Accord la même interprétation que le Gouverne
ment français” .

1 Pour le texte de cet Accord, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 495, p.

Signature Ratification, adhésion (a)

29 juillet 1958 
14 février 1956

5 juin 1956 a
14 février 1956
15 février 1956 
14 février 1956
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2. Protocole modifiant l’Accord international de 1956 sur l’huile d’olive

En date à Genève du 3 avril 1958 

E n tr é e  e n  v ig u e u r  : 11 avril 1958, con form ém en t à l ’article  4.

E n r e g is t r e m e n t  : 29 mai 1958, n° 4355.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 302, p. 121.

Etat Signature

E s p a g n e  .................................................................................................... 9 avril 1958
F r a n c e  ......................................................................................................  3 avril 1958
I t a l ie 1 ......................................................................................................  30 juillet 1958
P or tu g a l  .................................................................................................  8 avril 1958
T u n is ie  ......................................................................................................  3 avril 1958

1 Le Représentant permanent de l’Italie auprès de ’̂Organisation des Nations Unies a 
fait savoir au Secrétaire général que la signature apposée, au nom du Gouvernement italien, 
au Protocole susmentionné est sujette à ratification parlementaire conformément a la procédure 
prévue par la Constitution italienne et aux pleins pouvoirs donnés à cet égard.
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3. Accord international de 1956 sur l’huile d’olive

Ouvert à la signature au Siège de VOrganisation des Nations Unies du 15 novembre 1955 au
15 février 1956, et modifié par le Protocole en date à Genève du 3 avril 1958

Entrée en  vigueur  : 26 juin 1959, conformément au paragraphe 5 de l’article 36.
Enregistrement : 26 juin 1959, n" 4806.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 336, p. 177.
E x t i n c t i o n  : 30 septembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l’article 37.

Etat Signature

Be l g i q u e ..............................................
Espagne  ............................... 9 avril 1958
F ra n ce1 ................................  3 avril 1958
Gr è c e .................................... 1er août 1958
Israël ....................................................

Italie  ..............  ...................................

J a m a h i r i y a  a r a b e  l i b y e n n e
Maroc ....................................................

Po rtu g al  ............................. 8 avril 1958
R o y a ü m e -U n i2 31 juillet 1958 
T u n i s i e ................................  3 avril 1958

1 Par une communication reçue le 16 janvier 1963, le Repré
sentant permanent de la France auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a prié le Secrétaire général de bien vouloir 
prendre note, en sa qualité de dépositaire de l’Accord inter
national sur l’huile d’olive, du fait que la France a reconnu 
l'indépendance de l’Algérie par la déclaration du 3 juillet 1962 
et que les obligations qu’elle assume aux termes de l’Accord 
susmentionné se trouvent en conséquence modifiées.

Engagement 
en vertu de
Varticle 36.5 Ratification, adhésion (a)

21 avril 1959 27 août 1962 a
26 juin 1959 29 septembre 1959

3 juin 1959
23 avril 1959 5 octobre 1960

10 septembre 1958 a
22 mai 1959

2 septembre 1959 a
11 août 1958 a
9 juin 1959

19 juin 1959
12 mai 1959 18 mars 1960

2 Avec les déclarations ci-après :
1. Le Gouvernement de Sa Majesté interprète les articles
13 et 14 de l’Accord comme signifiant que le Gouvernement 
de Sa Majesté n’aurait et n’assumerait aucune responsabilité 
directe en ce qui concerne la propagande.
2. Le Gouvernement de sa Majesté considère que les 
dispositions de l’article 28 relatives au vote ne créent pas 
de précédent, mais découlent uniquement de la situation 
spéciale de l’industrie de l’huile d’olive.
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4f. Accord international de 1962 sur le café

E n t r é e  e n  v ig u e u r

E n r e g is t r e m e n t  : 
T e x t e  :

E x t in c t io n  :

Etat

Signé à New York le 28 septembre 19621

: Provisoirement le 1er juillet 1963, conformément au paragraphe 2 de l'article 64, « 
définitivement le 27 décembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l’article 64.’ 
1er juillet 1963, n° 6791.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 469, p. 169, et vol. SIS, p. 322 (Procès-verbal 
de rectification du texte russe authentique de l’Accord).
30 septembre 1968, conformément au paragraphe 1 de l’article 71. Pour l’état du nouvel 
Accord international de 1968 sur le café, ouvert à la signature, à New York, du 18 jj
31 mars 1968, voir p. 500.

Signature

Engagement 
en vertu de 
l'article 642

Ratification 
acceptation (A) 

adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’ 1® ................................19 n o v e m b re  1962
A r g e n t i n e  ..................................... .....28 se p te m b re  1962
A u s t r a l i e  ..................................... .....23 n o v e m b r e  1962
A u t r i c h e  .............................................23 n o v e m b r e  1962
B e l g i q u e 2 .............................................28 se p te m b re  1962
B é n i n  ................................................
B o l i v i e  ..................................................28 se p te m b re  1962
B r é s i l  ............................................... ..... 28 se p te m b re  1962
B u r u n d i  .......................................... ..... 28 se p te m b re  1962
C a n a d a  ...................................................16 o c to b r e  1962
C h i l i  .................................................. ..... 30 n o v e m b r e  1962
C h y p r e  .............................................
C o l o m b i e .......................................... ......28 se p te m b re  1962
C o n g o  ...............................................
C o s t a  R i c a ..................................... ......28 se p te m b re  1962
C ô t e  d ' I v o i r e ................................ ......24 o c t o b r e  1962
C u b a ...........................................................30 n o v e m b r e  1962
D a n e m a r k  ..................................... ......29 n o v e m b r e  1962
E l  S a l v a d o r  ................................ ......28 se p te m b re  1962
E m p ir e  c e n t r a f r i c a i n  . . . .  16 n o v e m b r e  1962
E q u a t e u r  ........................................ ......28 n o v e m b re  1962
E s p a g n e  .......................................... ......28 se p te m b re  1962
E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e  . .  28 se p te m b re  1962
E t h i o p i e  ...........................................
F i n l a n d e  ........................................
F r a n c e  ............................................. ......28 se p te m b re  1962

1 Le texte de l’Accord a été élaboré par la Conférence des 
Nations Unies sur le café qui s'est tenue à New York du 9 
juillet au 25 août 1962 et le 28 septembre 1962. Il a été ap
prouvé par la Conférence dans sa résolution IV, résolution 
finale, adoptée le 28 septembre 1962. Pour le rapport résumant 
les travaux de la Conférence et les textes des résolutions 
qu’elle a adoptées, voir Résumé des débats de la Conférence 
des Nations Unies sur le café, ̂ 1962 (E/CONF.42/8), publi
cation des Nations Unies, numéro de vente : 63.H.D.1.

II est stipulé dans une note accompagnant l’instrument de 
ratification que l’Accord s’appliquera également au Land de 
Berlin à compter de sa date d’entrée en vigueur pour la 
République fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont 
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements 
de l’Albanie, de la République fédérale d’Allemagne, de la 
Bulgarie, de Cuba, des Etats-Unis d’Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la Tchécoslovaquie et de I’Union 
des Républiques socialistes soviétiques. Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, aux communi
cations correspondantes visées en note la, p. 51.

2 Par des communications reçues les 27 juillet et 28 sep
tembre 1964 respectivement, le Gouvernement luxembourgeois 
et le Gouvernement belge ont notifié au Secrétaire général que 
l’adhésion de la Belgique à cet Accord lie également le

19 ju ille t 1963 13 août 1963
15 m ai 1963 10 octobre 1963
3 av ril 1963 11 novembre 1963

5 juillet 1963
8 avril 1963 29 juin 1964(i

6 août 19631
29 ju ille t 1963 24 octobre 1967 a
17 octobre 1962 16 octobre 1963

4 décembre 1962
20 novembre 1962

15 ao û t 1963
2 novembre 1967 o

15 novem bre 1962 24 mai 1963
6 août 1963i

25 ju ille t 1963 23 octobre 1963
6 mai 1963

1er fév rie r 1963 21 août 1963
21 m ai 1963 27 décembre 1963
1er m a rs 1963 17 mai 1963
23 av ril 1963 31 décembre 1963
1er av ril 1963 30 décembre 1963
9 ju ille t 1963 18 octobre 1963

2 4  ju in 19632* 27 décembre 1963
17 a o û t 1963 2 décembre 1964a

18 août 1964«
4  avril 1963

xembourg en vertu de l’article 5 de la Convention entre b
Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg, établissant «  
union économique entre les deux pays, signée à Bruxelles *
25 juillet 1921.

2aAvec la déclaration suivante : , ,
Les Etats-Unis s'engagent à chercher à obtenir, aussi rapi

dement que possible, la ratification de l’Accord internat!®- 
sur le café. La présente notification est donnée conforméaei 
au paragraphe 2 de l’article 64 de l’Accord.

Le Secrétaire d’Etat tient à souligner que le Sénat fa  
Etats-Unis s’est déjà déclaré favorable à la ratification dais 
Accord. Toutefois, en vertu de la Constitution des Etats-Ua 
des mesures législatives internes seront nécessaires pour Ç* 
les Etats-Unis puissent s’acquitter de certaines des obla
tions prévues par l’Accord. Il faudra en particulier Q»* ;! 
Gouvernement des Etats-Unis obtienne du Congrès l'auton- 
sation expresse d’exiger des certificats d’origine pour toc»  
les importations de café aux Etats-Unis et d’interdire ou me
ter les importations de café provenant de pays non membres. 
Les projets de lois nécessaires ont été déposés tant devant le 
Sénat que devant la Chambre des représentants des Ea‘>  
Unis et il est prévu que le Gouvernement disposera des la
voirs voulus au début ou peu après le début de la pro™? 
année caféière. En attendant la promulgation des mesures le
gislatives d’application, les Etats-Unis n’assument aucune tes 
obligations qui nécessitent l’adoption de telles mesures.
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Engagement Ratification
en vertu de acceptation (A)

Etat Signature l’article 64J adhésion (a)
Gabon ........................................... 12 octobre 1962 14 novem bre 1962
Gh a n a  ......................................... 9  septembre 1964 a
Gu a t e m a l a .................................. 28  septem bre 1962 5 m ars 1963 5 ju in  1963
Guinée  ......................................... 31 janvier 1968 a
Haïti .............................................  28 septembre 1962 25 juillet 1963 2 août 1965 a
Honduras ....................................  28 septembre 1962 30 juillet 1963 20 janvier 1967 a
Inde ...............................................  29 novem bre 1962 29 ju illet 1963 19 novem bre 1963
Indonésie ....................................  21 novem bre 1962 8  février 1963 31 décembre 1963 A
Israël ........................................... 11 octobre 1967 a
Italie ........................................... 28 septembre 1962 28  septembre 1962 18 février 1966 a
Jam aïque .................................... ....................................................................................................................3 mai 1967 a
Japon .............................................  28 septembre 1962 10 m ai 1963 6 avril 1964 a
Kenya ...........................................  15 décembre 1966 a
Li b a n .............................................  12 octobre 1962
Libéria ......................................... 22 juin 1967 a
Luxembourg* .............................  20 novem bre 1962 29 juin 1964 a
Madagascar ...............................  28 septembre 1962 29 janvier 1963 26 décem bre 1963
Mexique ......................................  28  septem bre 1962 26 novem bre 1962 1er août 1963
Nicaragua .................................. 29 octobre 1962 26 ju in  1963 31 décembre 1963
Nigéria ........................................  29 novem bre 1962 12 mars 1963 21 juin 1963
Norvège ......................................  30 novem bre 1962 30 octobre 1963
Nouvelle-Z é l a n d e .................  29  novem bre 1962 23 décem bre 1963
O u g a n d a ......................................  21 novem bre 1962 19 décem bre 1962 16 avril 1963
Pa n a m a  ......................................  8  novem bre 1962 4  ju in  1963
Paraguay .................................... ................................................................................................................29  avril 1968 a
Pays-B a s ....................................... 30 novem bre 1962 17 mai 1963 30 décem bre 1963
Pérou ...................  ...................  28  septem bre 1962 4  avril 1963
Portugal ....................................  29 novem bre 1962 8  avril 1963 31 décembre 1963
R épublique d o m in ic a in e  , .  28 septembre 1962 8 mai 1963
R épublique-U n ie  de

T a n zan ie  ...............................  28  septem bre 1962 27 novem bre 1962
R épublique-U n ie  d u

Ca m e r o u n ...............................  28  septembre 1962 24 mai 1963
Royaum e-U n i  ........................... 2 8  septem bre 1962 25 avril 1963
R w anda  ................... ................... 2  octobre 1962 10 décem bre 1962
S ierra L e o n e .............................  30 novem bre 1962 7 février 1963 27 novem bre 1964 a
Suède ...........................................  5 octobre 1962 1er juillet 1963
Suisse ...........................................  30 novem bre 1962 25 juillet 1963 17 décembre 1964 a
T chécoslovaquie  ................... ............................................................................................... 2 novem bre 1965 a
T ogo ................................................ 6  août 1963 31 décembre 1963 a
Trin ité -et-T obago ................. 30 novem bre 1962 30 novem bre 1962 31 décem bre 1963
T u n isie  ...................................... -...............................................................................................18 novem bre 1963 a
U nion  des R é pu b liq u e s

socialistes so v ié tiq u e s  . .  23 novem bre 1962 26  ju illet 1963 31 décem bre 1963
V enezuela  .................................. 28 septembre 1962 29 janvier 1963 27 août 1964 a
Zaïre .............................................. 27  novembre 1962 25 juillet 1963 31 décembre 1963

D é c la ra t io n s

C H I L I  en conférence internationale en vue de convenir de
Ayant participé avec le plus grand intérêt aux  déli- mesures d ’ intérêt com m un ; et

bérations de la Conférence des N ations U nies sur le  Faisant remarquer que, bien que le Chili ne soit pas
café 1962 • producteur de cafe et ne soit qu un petit consommateur,

J  . -  . „ „ „  il a  participé à  la Conférence internationale du café par
Reconnaissant avec satisfaction les e f f e t s j u e l O r g a -  £  V ducteurs américainS) dont réco -

msation des N ations U nies deploie pou r résoudre les *  degré de leurs ventes de café
graves problèm es que posent au x  pays en voie  de de- , ^ . { , . mf rché mondial
veloppement les fluctuations constantes du cours des r r- *. v r  a v i  n  »wKSbSÆS£»*T-fETH
S !  et les pays consommateurs de L fé se réunissent manit“ ' "  «  sa solidarité aux pays améri-

r  J cams producteurs de cafe et pour montrer com bien il
* Voir note 2, p. 496. désire que, sous l’égide de l’Organisation des Nations
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Unies et grâce à la coopération internationale, on trouve certaines modalités du commerce intérieur <pi 
une solution permanente aux difficultés de la commer- partie intégrante du système économique et juriî~~, 
cialisation des produits de base sur le marché mondial, de la République socialiste tchécoslovaque. '

CUBA
Le Gouvernement cubain pratique la coopération 

économique internationale fondée sur l’égalité de droits 
et le respect mutuel entre les pays, et applique en par
ticulier les accords destinés à stabiliser le marché des 
produits primaires.

Conformément à cette politique, Cuba a été partie 
à tous les accords et conventions adoptés jusqu’ici au 
sujet du café et a pris une part active à la Conférence 
des Nations Unies sur le café dont l’aboutissement a 
été l’Accord international de 1962 sur le café, qu'il 
signe présentement.

Comme l’alinéa a du paragraphe 3 de l’article 47 de 
l'Accord déclare que les opérations des monopoles gou
vernementaux ou des organismes officiels d’achat peu
vent entraver, dans des proportions plus ou moins 
grandes, l’augmentation de la consommation du café, 
le Gouvernement cubain estime nécessaire de déclarer 
que ce passage ne peut pas être interprété comme s’ap
pliquant au monopole du commerce extérieur de Cuba, 
car ce monopole est un instrument efficace de la poli
tique de Cuba, qui est de développer son commerce 
avec tous les pays sur la base de l’avantage mutuel 
et du respect mutuel, indépendamment de leur régime 
économique, social ou politique, et qui est aussi de 
développer son économie nationale et de contribuer 
ainsi directement au relèvement du niveau de vie et 
de la consommation des masses, comme on peut le 
constater à Cuba dans le cas du café et de beaucoup 
d’autres produits primaires.

PAN AM A
La Zone libre de Colon étant considérée comme en 

dehors du territoire douanier de la République, j ’ai 
l’honneur de déclarer, en signant l’Accord international 
sur le café, que la République du Panama considère que 
le café qui est en transit dans la Zone libre de Colôn 
est en transit international dans cette zone et que, par 
conséquent, ce café ne peut pas être considéré comme 
étant importé dans la République et réexporté de la 
République, mais qu’il ne peut être considéré que comme 
un produit en transit, qui vient de pays producteurs 
sur le contingent d’exportation desquels il doit être 
imputé, et va à des pays consommateurs sur le con
tingent d’importation desquels il doit être également 
imputé.

TCHECOSLOVAQUIE
Pour ce qui est des dispositions du paragraphe 3 

de l’article 47 de l’Accord, le Représentant permanent 
de la République socialiste tchécoslovaque vous serait 
obligé de bien vouloir faire savoir aux Etats Membres 
de l’Organisation que lesdites dispositions de l’Accord 
ne peuvent être interprétées comme s’appliquant aux 
opérations du monopole du commerce extérieur ni à

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Le Gouvernement de l’Union des Républiques so
cialistes soviétiques, désireux d’aider à étendre et à 
renforcer la coopération économique entre les pays sr 
la base de l’égalité des droits et de l’avantage mfei 
appuie les mesures internationales destinées à f la W y  
le marché des matières premières et des denrées & 
mentaires. Une telle politique sert les intérêts de t a  
les pays, en particulier ceux des pays économ ique® : 
sous-développés, dont l’économie dépend dans une larg; 
mesure de la situation du marché des matières p;t- 
mières et des denrées alimentaires.

L ’Accord international sur le café étant le seul t e  
ment international qui ait pour but de stabiliser k 
marché du café et de régler d’autres problèmes liés c 
café, le Gouvernement de l’Union des Républiques sod 
listes soviétiques, souhaitant contribuer à la réalisatict 
de cet objectif, a signé cet Accord.

Comme le paragraphe 3 de l’article 47 de l'Accra: 
déclare que les opérations des monopoles gouverne
mentaux ou des organismes officiels d’achat peuvts 
entraver, dans des proportions plus ou moins grant 
l’augmentation de la consommation du café, le Gou
vernement de l’Union des Républiques socialistes so
viétiques estime nécessaire de déclarer que ce passa? 
ne peut être interprété comme s’appliquant au monopoi 
du commerce extérieur de l’URSS.

Le commerce extérieur de l’URSS se fait sous lt 
régime du monopole d’Etat, institué par la Consta
tion de l’URSS et qui est une conséquence organip 
du système social et économique de l’URSS et en fa 
partie intégrante.

Le monopole du commerce extérieur a pour b 
d’avancer le développement économique du pays. Lt” 
toire du commerce extérieur de l’Union soviéfcq» 
longue de près de 45 ans, confirme que le monopc.: 
du commerce extérieur de l’URSS assure le dévelop
pement harmonieux de ses échanges extérieurs avK 
tous les pays, indépendamment de leur système sock
et de leur niveau de développement. Il suffit d’indiqsï 
que l’URSS entretient des relations commerciales a« 
plus de 80 pays et qu’en 1961 le volume de ses khr.p 
avec l’étranger (en prix comparables) avait 
doublé depuis 1955 et était près de dix fois celui a 
1938. Loin d’entraver le développement du conunetf 
extérieur, le monopole du commerce extérieur aids i" 
contraire à l’avancer.

Il est inutile d’essayer de travestir le caracière & 
les buts du monopole du commerce extérieur 
l’URSS : c’est chercher à induire en erreur les œü# 
officiels et les milieux d’affaires sur le caractère 
relations économiques de l’URSS.
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Application
Date de réception

Notification de : de la notification 
Au s t r a l ie .................................... 23 novem bre 1962

Nouvelle-Z é l a n d e  .................  23 décem bre 1963
Royaume-TJn i  ..........................  10 juillet 1963

14 février 1966

4 Par une communication reçue le 25 mai 1967, le Gouverne
ment barbadien a informé le Secrétaire général que, eu égard 
au paragraphe 4 de l’article 67, la Barbade ne souhaite pas
assumer les droits et obligations d’une Partie contractante

territoriale

Extension à:
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle- 

Guinée.
Iles Cook (y  compris Nioué) et îles Tokélaou. 
Barbade4 et Kenya5.
Hong-kong.

ni à continuer d’être Partie à l’Accord international sur le 
café.

6 Le Kenya a adhéré à l’Accord le 15 décembre 1966.



soo Accord de 1963 cor lc ati

5. Accord international de 1968 sur le café 

Ouvert à la signature à New York du 18 au 31 mars 19681

E ntrée  e n  vigueur

E n r e g is t r e m e n t  ; 
T e x t e  de l ’A ccord :
E x t in c t io n  :

A  titre provisoire le 1 *  octobre 1968, conformément aa paragraphe 2 de l’article (S, 
et à titre définitif le 30 décembre 1968, conformément au paragraphe 1 de l'article 6?*. 

1er octobre 1968, n° 9262. 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 647, p. 3. 
30 septembre 1976, conformément à l’article 1 du Protocole du 26 septembre 1974 (voir 
n° 5.o).

Etat
A l l e m a g n e , R é p u b liq u e

Signature

Engagement en 
vertu de 

tarticle 62 (2)

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adkititm(a)

FÉDÉRALE D*2 ............ 1968 11 septembre 1968
A r g e n tin e  .................. 1968
A u s t r a l i e ..................... 26 septembre 1968
A u t r i c h e 8 ..................... Ier octobre 1969o
B e l g i q u e ........................ 26 septembre 1968 31 décembre 1969«
B é n in  ............................ 12 septembre m A A
B o liv ie  .......................... 1968 27 septembre 1968 30 décembre m
Br é sil  ............................ 1968 24 septembre 1968 11 octobre 1968
B u r u n d i ........................ 1968 17 septembre 1968
Ca n a d a  .......................... 1968 21 août 1968
C h y p r e  .......................... 1968 26 septembre 1968
Co l o m b ie ............ — 1968 26 septembre 1968

♦Congo ................  ......... 1968 23 septembre 1968 20 décembre 1968
Costa R i c a ................... 1968 27 septembre 1968 30 décembre 1963

♦Côte  d ’ I v o i r e .............. 1968 27 septembre 1968

* Etats qui ont (ait savoir au Secrétaire général, conformé
ment au paragraphe 1 de l’article 5 de I’Accord, qu’ils adhéraient 
à l'Organisation internationale du café en tant que membres 
du groupe de l’Organisation africaine et malgache du café 
(OAMCAF).

1 L’Accord a été approuvé par le Conseil international du 
café dans sa résolution n° 164, adoptée le 19 février 1968 à la 
23e séance plénière de sa onzième session (3e partie), tenne à 
Londres du 15 au 19 février 1968. Dans cette résolution, notant 
que l’Accord international de 1962 sur le café devait venir à 
expiration le 30 septembre 1968, et qu’en vertu des dispositions 
du paragraphe 2 de l’article 7 il avait été décidé de le recon
duire sur la base d’un texte agréé, le Conseil a décidé, notam
ment, "d’approuver, afin qu’il soit soumis pour signature aux 
parties contractantes, le texte proposé pour l’Accord interna
tional de 1968 sur le café, tel qu’il figure dans les documents 
ICC-11-26, Rev.l et ICC-11-26, Rev.l, Add.l et tel qu’il a été 
modifié et rectifié par le document ICC-11-32, le texte définitif 
devant être authentifié par le Directeur exécutif en consultation 
avec un groupe de rédaction composé du Brésil, de la Colombie, 
des Etats-Unis et de l’OAMCAF^.

Le 6 mars 1968, le Directeur exécutif de l’Organisation inter
nationale du café a communiqué au Secrétaire général les ver
sions anglaise, espagnole, française et portugaise du texte 
authentifié de l’Accord en le priant d’établir fe texte faisant foi 
en langue russe. L’Accord a été ouvert à la signature dans les 
cinq langues faisant foi. à New York, le 18 mars 196&.

Le 19 décembre 1968, le Conseil international du café a 
adopté la résolution n® 199 relative à l’entrée en vigueur de 
l’Accord, dans laquelle, notamment, ayant noté qu’un certain 
nombre de membres importateurs appliquant provisoirement 
l’Accord pourraient ne pas être en mesure de remplir les con
ditions requises par l’Article 62 avant le 31 décembre 1968, le 
Conseil a décidé que les membres importateurs appliquant pro
visoirement l’Accord en vertu de notifications faites conformé

ment au paragraphe 2 de l'article 62 continueront à éîre con-ï- 
dérés comme membres provisoires à compter du ln janvier 1W 
jusqu’à la date du dépôt de leur instrument d’adhésion o  
jusqu’au 31 mars 1969, si ledit instrument n’a pas été déposé i 
cette date, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de 
l’article 63 de l’Accord".

Par la suite, par sa résolution n° 204 du 28 mars 1969. k 
Conseil a étendu le délai pendant lequel la Belgique, fEsjagsi 
l’Italie et le Japon seraient provisoirement membres <!u 1* 
avril 1969 jusqu’au moment où ils déposeraient leurs instru
ments d’adhésion, ou, à défaut, jusqu’au 31 août 1969; et, djcsa 
résolution n° 211 du 25 août 1969, il a étendu le délai pendari 
lequel la Belgique et l’Italie seraient provisoirement membres 6
1er septembre 1969 jusqu’à la date du dépôt de leur instreret 
d’adhésion ou, à défaut, jusqu’au 31 août 1970. Par sa rfeolsdcs 
n° 232 du 31 août 1970, le Conseil a de même étendu le délai 
pendant lequel l’Italie serait provisoirement membre du 1* se?- 
tembre 1970 jusqu’à la date du dépôt de son instrument d'adhé
sion ou, à défaut, jusqu’au 31 août 1971.

2 Dans une cote accompagnant l’instrument de ratification, k 
Gouvernement de la République fédérale d’AHemasnie a déclaré 
que l’Accord s’appliquera également au Land de Berlin i 
compter de la date à laquelle l’Accord entrera en vfetecr pc- 
la République fédérale d’Allemagne.

A  propos de cette déclaration, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouvernementŝ  & h 
Bulgarie, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de !T'x: 
des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, et par !« 
Gouvernements des Etats-Unis, de la France, de la 
fédérale d’Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Brear̂  
et d’Irlande du Nord, d’autre part Ces communications s-'tf 
identiques en substance, mutatis mutandis, à celles risies «  
note la, p. 51.

3 Les conditions d’adhésion de l’Autriche ont été fûtées pf
le Conseil international du café dans sa résolution n“ JU it
27 août 1969.
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Etat
D a n e m a r k  .............................
E l  S a l v a d o r ..........................
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  .
E q u a t e u r  ...............................
Es p a g n e ....................................
E tats- U n is  d 'A m é r iq u e
E t h i o p i e ..................................
F in l a n d e  ...............................
F r an c e  ....................................

♦Gabon  .......................................
G h a n a  .......................................
Gu a t e m a l a .............................
Gu in é e  ....................................
H a ït i .........................................
H onduras ...............................
I nde ...........................................
In don ésie  ...............................
I sraël ......................................
It a l i e .........................................
Ja m a ïq u e  ...............................
Ja p o n .........................................
K e n y a  ......................................
L ibéria  ....................................
L u xe m b o u r g  .......................

♦Madagascar  ..........................
M e x iq u e  .................................
N ic ar a g u a  ............................
N igeria  ...................................
N orvège .................................
N ouvelle-Z é l a n d e ..........
O u ganda  .................................
Pa n a m a 4 .................................
P a ra g u a y  ................................
P ays-B as® .............................. ..
P érou ........................................
P ortugal ...................................

R é pu b liq u e  d o m in ic a in e  .

Signature

Engagement en 
vertu de 

Varticle 62 (2)

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)

29 mars 
28 mars
20 mars 
28 mars

21 mars
28 mars
29 mars 
28 mars 
18 mars

28 mars 
28 mars 
18 mars 
18 mars
30 mars 
28 mars
31 mars 
28 mars 
28 mars 
26 mars
22 mars

25 mars 
20 mars 
29 mars 
18 mars 
29 mars
27 mars
28 mars

28 mars 
30 mars 
18 mars 
26 mars

1968
1968
1968
1968

1968
1968
1968
1968
1968

1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968

1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968

1968
1968
1968
1968

29 mars
27 septembre
30 septembre 
11 septembre 
15 août
30 septembre

1968
1968
1968
1968
1968
1968

30 septembre 1968

30 septembre 1968
27 septembre 1968
30 septembre 1968

27 septembre 1968
27 septembre 1968

22 août 1968

6 septembre 1968 
6 septembre 1968

26 septembre 1968

21 août 1968

26 septembre 1968

30 septembre 1968

13 septembre 1968
16 septembre 1968
30 septembre 1968
23 août 1968

27 septembre 
16 décembre 
20 décembre 
16 décembre
28 avril
1er novembre
24 septembre 
30 décembre 
19 août
30 septembre 
23 décembre 
30 septembre
30 décembre
25 septembre
16 décembre
31 décembre
26 septembre 
26 septembre 
21 mars
17 septembre 
28 mai
10 décembre
18 juin
31 décembre 

8 août
13 décembre 
30 septembre 
18 juin 
23 décembre
7 août

14 octobre 
21 décembre 
27 décembre 
30 décembre 
25 octobre 
30 octobre 
30 septembre

1968 
1968
1968
1968
1969 a 
1968 
1968 
1968 
1968 AA  
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 A  
1968 
1973
1968
1969 a 
1968
1968
1969 a 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968 a 
1968 
1968 
1968 
1968 
1968

R é pu b liq u e - U n ie  de  T a n 
z a n ie  ........................................ 28 mars 1968 30 septembre 1968 1er octobre 1968

♦Ré pu b liq u e -U n ie  d u
Ca m e r o u n  ......................... 29 mars 1968 30 septembre 1968 9 octobre 1968

R o y a u m e - U n i  de  G r a n d e -
B r e t a g n e  e t  d ’ I r l a n d e
du N o r d ................................... 29 mars 1968 27 septembre 1968

R w a n d a  ...................................... 21 mars 1968 30 septembre 1968 31 décembre 1968
S ierra L e o n e ........................... 17 septembre 1968 11 décembre 1968
S uède ............................................. 29 mars 1968 30 septembre 1968
S uisse .......................................... 29 mars 1968 . 30 septembre 1968
T c h é c o sl o v a q u ie  .................. 29 mars 1968 4 septembre 1968 AA

♦To g o ............................................... 27 mars 1968 30 septembre 1968 29 novembre 1968
T r in it é -e t -T obago ............... 29 mars 1968 10 juillet 1968
T u n is ie  ....................................... 29 mars 1968
V e n e zu e l a  ................................ 28 mars 1968 30 septembre 1968 18 décembre 1968
Z a ïr e  ............................................ 30 septembre 1968 12 décembre 1968

* Voir p. 500. 6 L’instrument de ratification stipule que l’Accord est ratifié
4 Les conditions d’adhêsion de Panama ont été fixées par le pour le Royaume en Europe.

Conseil international du café dans la résolution n° 192 en date 
du 16 décembre 1968, conformément à l’article 63 de l'Accord.
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Déclarations

ALLEM AGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D ’

Dans la note accompagnant son instrument de ratifi
cation, déposé auprès du Secrétaire général le 27 sep
tembre 1968, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a fait la déclara
tion suivante :

[Voir texte p. 503, sous Royaume-Uni]
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne déclare qu’il partage la position exposée dans la 
déclaration ci-dessus et demande au Secrétaire général 
d’en informer les Etats parties à l’Accord international 
de 1968 sur le café.

BELGIQUE

“ A la onzième session du Conseil de l’Organisation 
internationale du café, les membres du groupe des pays 
importateurs ont conjointement exprimé l’avis que les 
pays membres devraient veiller, le plus possible, à ne 
pas porter atteinte à la liberté du choix du navire pour 
le transport du café, tout en respectant leurs engage
ments pris en vertu de l’Accord international sur le café.

“ La politique affirmée par le Gouvernement belge_ en 
matière de transport de marchandises par voie maritime 
est fondée sur le principe assurant dans le commerce 
international la libre circulation de la flotte marchande, 
en appliquant le jeu d’une concurrence libre et loyale. 
Conformément à ce principe, le transport international 
du café ne devrait être ni rendu plus onéreux ni entravé 
par des dispositions discriminatoires relatives à la flotte 
marchande accordant la préférence à la flotte nationale. 
L ’objectif devrait plutôt être que seules des considéra
tions d’ordre commercial normales déterminent le pa
villon du navire marchand et la méthode à suivre pour 
ce transport.

“ Le Gouvernement belge a confiance que les Etats 
signataires de l’Accord international sur le café appuie
ront et maintiendront le principe de la liberté du choix 
du navire marchand.”

DANEMARK, FINLANDE, NORVEGE, SUEDE, 
SUISSE

A  la 11e Réunion du Conseil de l’Organisation inter
nationale du café, le Groupe des pays importateurs a 
émis l’avis que les pays membres devraient prendre le 
plus grand soin de ne pas faire obstacle à la liberté de 
choix en ce qui concerne le transport du café, tout en 
respectant les obligations qui leur incombent en vertu 
de l’Accord international sur le café.

La politique déclarée du Gouvernement danois [fin
landais] [norvégien] [suédois] [suisse] en matière de 
transport [les mots “ en matière de transport”  ne figu
rent pas dans la déclaration du Gouvernement suédois] 
repose sur le principe de la libre circulation des navires 
participant au commerce international selon les règles 
d’une concurrence libre et loyale. Il découle de ce prin
cipe que le transport international du café ne doit ni 
être rendu plus coûteux ni être gêné du fait des dispo

sitions discriminatoires en matière de transport accor
dant des préférences aux compagnies de transport na
tionales. Il faut veiller au contraire à ce que le choix 
du mode de transport et du pavillon soit dicté unique
ment par des considérations commerciales normales.

JAPON8

A  la 11e Réunion du Conseil de l’Organisation inter
nationale du café, le Groupe des pays consommateurs a 
conjointement émis l’avis que les pays membres devraient 
prendre le plus grand soin de ne pas faire obstacle à 
la liberté de choix en ce qui concerne le transport du 
café, tout en respectant les obligations qui leur incom
bent en vertu de l’Accord international sur le café.

La politique adoptée par le Japon en matière de trans
port repose sur le principe d’une concurrence libre et 
loyale et, conformément à cette politique, le Gouverne
ment japonais estime que le recours à des pratiques dis
criminatoires en matière d: chargements pour les com
pagnies nationales ne peut que se traduire par une 
augmentation des coûts et par une perte d’efficacité dans 
le transport international du café et que, lorsqu’il s’agit 
du transport international du café, le choix du mode de 
transport et du pavillon devrait être dicté uniquement 
par des considérations commerciales normales.

Le Gouvernement japonais espère que les signataires 
de l’Accord international sur le café se rangeront à ce 
point de vue et s’abstiendront de prendre toute mesure 
qui pourrait limiter la liberté des navires, quel que soit 
le pavillon sous lequel ils naviguent, de participer sans 
discrimination au commerce en question.

PAYS-BAS

A  la 11* Réunion du Conseil de l’Organisation inter
nationale du café, le Groupe des Membres importateurs 
a émis l’avis que les membres de l’Organisation de
vraient prendre le plus grand soin de ne pas faire 
obstacle à la liberté de choix en ce qui concerne le 
transport du café, tout en respectant les obligations qui 
leur incombent en vertu de l’Accord international de 
1968 sur le café.

La politique déclarée du Gouvernement néerlandais 
en matière de transport repose sur le principe de la 
libre circulation des navires participant au commerce 
international, selon les règles d’une concurrence libre et 
loyale. Il découle de ce principe que le transport inter
national du café ne doit ni être rendu plus coûteux o 
être gêné du fait de dispositions discriminatoires en 
matière de transport accordant des préférences aux com
pagnies de transport nationales. Il faut veiller au con
traire à ce que le choix du mode de transport et du 
pavillon soit dicté uniquement par des considérations 
commerciales normales.

Le Gouvernement néerlandais exprime le ferme espoir 
que les gouvernements parties à l’Accord Internationa 
de 1968 sur le café appuieront le principe de la liberte 
de choix en matière de transport et s’y c o n fo r m e r o n t

8 Déclaration reçue par le Secrétaire général le 17 itiio 19®-
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE  
ET D’IRLANDE DU NORD

A la onzième Réunion du Conseil de l’Organisation 
internationale du café, les pays consommateurs ont con
jointement émis l’avis que les membres devraient pren
dre le plus grand soin de ne pas faire obstacle à la 
liberté de choix en ce qui concerne le transport du café, 
tout en respectant les obligations qui leur incombent en 
vertu de l’Accord international sur le café.

Le Gouvernement du Royaume-Uni estime que le 
recours à des pratiques discriminatoires en matiere de 
transport, et notamment à celle qui consiste à réserver 
des chargements pour les compagnies nationales, ne peut 
que se traduire par une augmentation des coûts et par

une perte d’efficacité dans le transport international du 
café. La politique adoptée par le Royaume-Uni en ma
tière de transport repose sur le principe d’une concur
rence libre et loyale et, conformément à cette politique, 
le Gouvernement du Royaume-Uni estime que, lorsqu’il 
s’agit du transport international du café, le choix du 
mode de transport et du pavillon devrait être dicté uni
quement par des considérations commerciales normales.

Le Gouvernement du Royaume-Uni espère que les 
signataires de l’Accord international sur le café se ran
geront à ce point de vue et s’abstiendront de prendre 
toute mesure qui pourrait limiter la liberté des navires, 
quel que soit le pavillon sous lequel ils naviguent, de 
participer sans restriction au commerce en question.

Application territoriale 

Date de réception
Notification de : de la notification Extension à :

Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée.
A ustralie  .............................. 26 septembre 1968
_  Territoires dont le Gouvernement espagnol assure les 
E spagne .................................. 15 août 1968 relations internationales.

N ouvelle-Z é l a n d e  ............. 7 août 1968 Iles Cook, Nioué et îles Tokélaou.

Royaume-Uni .......................  27 septembre 1968 Hong-kong.



504 A ccord de 1968 sur le café, tel que prorogé

5. a) Prorogation avec modifications de PAccord international de 1968 sur le café

Approuvée par le Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14 avril 19731

D a t e  de  p r ise  d 'e f f e t  : 1er octobre 1973.
E n r e g is t r e m e n t  : 1er octobre 1973, n° 9262.

Note. —  Voir sous le n° 5.b la liste des Etats qui, en devenant parties à l’Accord tel que prorogé avec modi
fications par le Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14 avril 1973, ont accepté la décision 
de prorogation contenue dans ladite résolution.

5. b) Accord international de 1968 sur le café

Ouvert à la signature à Neiv York du 18 au 31 mars 1968, tel que prorogé avec modifications 
par le Conseil international du café dans sa résolution n° 264 du 14 avril 19731

D a t e  de  p r ise  d 'e f f e t  : 1er octobre 1973, conformément aux dispositions de la résolution n° 264 du Conseil inter
national du café.

E n r e g is t r e m e n t  : 1er octobre 1973, n° 9262 (enregistrement de la prorogation : voir n° 5.a).

T e x t e  : Document de l’Organisation internationale du café.

Acceptation 
sous réserve 

des procédures
Etat constitutionnelles?

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
fé d é ra le  d ’3 ......................... 28 septembre 1973

A u s t r a l i e ...................................
B e l g iq u e  ...................................  28 septembre 1973
B é n i n .............................................
B o l iv ie  ........................................ 27 septembre 1973
B r é s il  ................................ .........
B u r u n d i .....................................
Ca n a d a  ........................................
C h y p r e  ........................................
C o l o m b ie  ...................................
Congo  ..........................................
Co sta  R i c a ................................

♦Cô t e  d ’I vo ir e  .........................
D a n e m a r k  ................................
E l  S a lvado r  ...........................  27 septembre 1973
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  . . .
E q u a t e u r  ...................... ............
E spag n e  .....................................
E t a t s - U n is  d ’A m é r iq u e  . .  28 septembre 1973
E t h i o p i e ...................... ..............
F in l a n d e  ................................ .. 28 septembre 1973
F r a n c e  ........................................

♦Ga b o n  ..........................................  28 septembre 1973
G h a n a  .......................................

Acceptation 
définitive, adhésion (o) 

ou confirmation 
de l’accomplissement 

des procédures 
constitutionnelles

15 mai 1974
28 septembre 1973
25 mars 1974
30 septembre 1973
9 mai 1974

21 septembre 1973
30 septembre 1973
28 septembre 1973
30 septembre 1973
4 septembre 1973 

30 septembre 1973 
28 septembre 19733a 
26 septembre 1973
9 août 1973
2 septembre 1974

26 juillet 1973
28 septembre 1973
13 septembre 1973
30 novembre 1973
28 septembre 1973
28 mars 1974
30 juillet 1973

5 août 1974 
28 septembre 1973

* Avec notification, faite en vertu du paragraphe 1 de l’ar
ticle S de l’Accord, aux termes de laquelle cet Etat adhère à 
l’Organisation internationale du café en tant que membre de 
l’organisation africaine et malgache du café (OAMCAF).

1 Comme prévu dans le paragraphe 2 de l’article 69, la 
prorogation avec modifications jusqu’au 30 septembre 1975 de 
l’Accord international de 1968 sur le café, qui devait expirer 
le 30 septembre 1973, a été décidée par le Conseil international 
dti café à sa vingt-deuxième session (12-14 avril 1973) par la 
résolution n° 264 adoptée le 14 avril 1973.

2 En attendant l’exécution des procédures constitutionnelles
qui, en vertu du paragraphe 3 de la résolution n° 264, doit être 
confirmée au Secrétaire général avant le 31 mars 1974 ou à 
«ne date ultérieure à déterminer par le Conseil, l’acceptation

sous cette réserve est assimilée, quant à ses effets, i  noe 
acceptation définitive. # _

A cet égard, le Comité exécutif de l’Organisatiofl. exerçant 
les pouvoirs du Conseil, puis le Conseil lui-même et, à nouveau, 
le Comité exécutif ont décidé, les 20 mars 1974, 27 septembre
1974 et 18 mars 1975 respectivement, de proroger le délai de 
confirmation au 30 septembre 1974. au 31 mars 1975 et, enfin 
au 30 septembre 1975.

8 Dans une notification reçue le 26 août 1974, le Gouvernemeflt 
de la République fédérale d’Allemagne a déclaré qoe l’Accord 
s’appliquerait également à Berlin-Ouest à compter de la date 
de son entrée en vigueur pour la République fédérale d'Alle
magne.

3a L’acceptation définitive du Costa Rica a été confirmée par 
une notification ultérieure, reçue le 2 avril 1974.
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Acceptation 
définitive, adhésion (a)

Acceptation ou confirmation
sous réserve de taccomplissement

des Procédures des procédures
Etat constitutionnelles* constitutionnelles

G u a t e m a l a  .............................  2 0  septem bre 1973
G u in é e  .......................................  6  août 1973
H a ït i  ............................................  30  septembre 1973
H on du ras  ..................................  30  septembre 1973
I n d e  ..............................................  28  septembre 1973
I n d o n é sie  ..................................  25 septembre 1973
I r l a n d e .......................................  8  juillet 1975 o
Ja m a ïq u e  ..................................  30  septembre 1973
Ja p o n .................................. . . . .  2 8  septem bre 1973 26 septembre 1974
K e n y a  .......................................... 15 août 1973
L ib é r ia  .......................................  30  septembre 1973
L u x e m b o u r g ................. ............ 28  septem bre 1973 25 mars 1974

♦M ad agascar  .............................  27  septembre 1973
M e x iq u e  ........................... .. 2 8  septem bre 1973 28 mars 1974
N ic a r a g u a  ........................... .... 25 septem bre 1973
N ig e r ia  .......................................  28 mai 1974 a
N orvège  ..................................... 28  septembre 1973
N ou velle-Z é l a n d e ............... 30 septembre 1973
O u g a n d a ..................................... 13 septembre 1973
P a n a m a  ..................................... 3 0  septem bre 1973 21 janvier 1974
P a r a g u a y  ..................................  30 septembre 1973
P a y s -B a s ..................................... 28  septem bre 1973 5 ju in  1975
P é r o u ............................................  27  septembre 1973 19 février 1975
P o rtu gal  ..................................  27  septembre 1973 28  mars 1974
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . 28  septembre 1973 
R é p u b l iq u e -U n ie  de

T a n z a n ie  .............................  28  septem bre 1973 4  ju in  1974
R é p u b l iq u e -U n ie  du

C a m e r o u n  ........................... 28 septembre 1973
R o y a u m e -U n i  de  G ran d e -  

B r e ta g n e  et  d ’I r lan d e
du  N o r d ..................................  28  septembre 1973

R w a n d a .......................................  22 septembre 1973 13 septembre 1974
S ierra  L e o n e ........................... 30  septembre 1973
S u è d e ............................................  17 septembre 1973
S u isse  .........................................  28 septembre 1973
T c h éc o slo v a q u ie  .................  26  septembre 1973

* T ogo ............................................ 28  septembre 1973
T r in it é -et- T obago4 ............  1er février 1974 a

V e n e zu e l a  ................................ 28  septembre 1973
Y o u g o s l a v ie .............................  31 m ars 1975 o

Z a ïr e  ............................................ 29 septembre 1973

A p p lic a t io n  te r r ito r ia le  

Date de réception
Notification de : de la notification Application à :
A u str a lie  ..................................  28 septembre 1973 Papua-Nouvelle-Guinée5.
R o yau m e -U n i  ........................... 28 septembre 1973 H ong-kong.

* Avec notification, faite en vertu du paragraphe 1 de l’article 5 
de l’Accord, aux termes de laquelle cet Etat adhère à l’Organisa- 
tion internationale du café en tant que membre de l’Organisation 
africaine et malgache du café (OAMCAF).

4 Adhésion en tant que membre exportateur. Aux termes du 
paragraphe 3 de la résolution n° 269 du Conseil international
du café adoptée le 1er février 1974, la Trinté-et-Tobago est
considérée comme membre de l’Organisation internationale du
café avec effet à compter du 1er octobre 1973.

8 Avec déclaration aux termes de laquelle le Gouvernement 
australien et le Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée cons

titueront un membre exportateur conjoint de l’Organisation 
internationale du café.

Le 23 juin 197S, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
australien la déclaration suivante, formulée conformément à 
l’article 4 de l’Accord international de 1968 sur le café tel que 
prorogé avec modifications jusqu’au 30 septembre 1975 :

L’Australie participera à l’Organisation internationale du 
café indépendamment de son territoire dépendant du Papua- 
Nouvelle-Guinée et le Gouvernement du Papua-Nouvelle- 
Guinée participera à ladite Organisation en qualité de membre 
distinct, conformément à l’article 4 dudit Accord.
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5 .  c )  P r o t o c o l e  p o u r  l e  m a i n t i e n  e n  v i g u e u r  d e  P A c c o r d  in tern a tion a l de 1968
s u r  l e  c a f é  t e l  q u e  p r o r o g é

C onclu  à L on d res le  2 6  sep tem b re 1 9 7 4 1

E n t k é e  e n  v ig u e u r  : 1er o c to b re  1975, conform ém en t à  l'article  5 , paragraphe 1.

E n r e g is t r e m e n t  : 1er o ctob re  1975, n° 9262.

T e x t e  : A n n e x e  à  la résolution  273 adoptée par le  C onseil international du café le 26 septembre
_____________________________1974.________________________________________________________________________________________

Signature définitive (s) 
ratification, adkism (a) 

acceptation (A),
Engagement approbation (AA)

d’application provisoire Notification en afp Italien 
Etat Signature (article 5, paragraphe 2)2 de l’article 65, paragraphe 4 (»)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’3 ..................................... ...........................................................................27 mars 1973 î
A n g o l a  ...................................................... ............................................................... 30 septembre 1976 a

A u s t r a l i e 4 ............................................ ........................................................................... 26 mars 1975s
B e lg iq u e  .................................................  26 m ars 1975 3 0  septem bre 1975
B é n in  ....................................... ............................................................................................. 31 mars 1975 j

B o liv ie  ......................................................  17 m ars 1975 1 "  avril 1975
B r é s i l  ........................................ ...............  6  jan v ier  1975 6 août 1975

B u r u n d i .................................................... 31 m ars 1975 28 novembre 1975 a5
C a n a d a  ...................................................... ............................................................................. 27  mars 1975 s
C h y p r e  ...................................................... ..............................................................................17 mars 1975 s

C o l o m b i e ................................................. . 3  m ars 1975 8 aoû t 1975 1® décembre 1975
Con go  ........................................................ ..............................................................................31 mars 1975 s
C o s ta  R i c a  ........................................... 19 novem bre 1974 2 9  septem bre 1975 3 février 1976
C ô t e  d ’I v o i r e .......................................... ...............................................................................17 mars 19751
D a n e m a r k  ............................................... 18 décem bre 1974 18 décembre 1974/4
E l  S a l v a d o r ............................................  26  m ars 1975 22  septem bre 1975 30 mars 1976
E m p ire  c e n t r a f r i c a i n  .................... ............................................................................... 31 mars 1975 s
E q u a t e u r  .................................................  2 8  jan v ier  1975 11 février 1975
E spag n e  ................................................... ................................................................................ 2 7  mars 1975 s
E t a t s -U n is  d ’A m é r i q u e .................  15 jan v ier  1975 3 0  septem bre 1975 7  janvier 1976 A
E t h i o p i e ................................................... ................................................................................. 28 mars 1975 s
F in la n d e  .............................................. .. 2 4  février  1975 2 9  septem bre 1975 2  février 1976
F rance ...................................................... 18  m ars 1975 9  mai 1975 AA

i  Le Protocole a été élaboré par le  Conseil international du Gouvernement de l’Union des Répabliques sodalistes soviétiqu»
café au cours de sa vingt-cinquième session tenue à Londres k  communication suivante : L  Union sonetique ne 1 ^
du 16 au 27 septembre 1974 (résolution 273 du 26 septembre acte de la déclaration de la République federale d Ailona^e
1974) et ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des au sujet de l ’application a Berlm-Ouest du Protocole <fa26sq>-
Nations Unies, à New York, du 1 «  novembre 1974 jusqu’au tembre 1974 pour le maintien ta vigueur de 1 Accord mteraa-
31 mars 1975 ùonal de 1968 sur le cafe que si cette application est conforme a

2 Conformément à l’article 5, paragraphe* du Protocole, le t r i p a r t i t e  du 3 septembre 1971 et aux procéda
Conseil international du café, à  sa ràigt-hmtiéjiie session tenue <Avec déclaration que le Protocole s’appliquera aa Papua-
à Londres du 3 au 21 novembre 1975, a décade: par sa résolu- Nouvelle-Guinée conformément à l'article 65, paragraphe 1, de
% *  *° 284 /pprouvee le 12 novembre1975, de.porager.au rAccord *  à r3rtîde 7 du Protocole, et que le Gouvernement
31 mars 1976 la date limite pour k  dépôt des instrumente dap- australien et le Gouvernement du Papua-Nouvelle-Gufnée coflù-
probation, de ratification ou d acceptation par les membres de nueraient à constituer ensemble un seul membre exportateur de
l’Organisation qui appliquent le Protocole à titre provisoire. l’organisation internationale du café.

Lors de sa réunion du 4 mars 1976, le Comité exécutif de l’Or- Ultérieurement, le 23 juin 1975, le Secrétaire général a reçu
ganisation internationale du café,_ exerçant les pouvoirs qui lui du Gouvernement australien une déclaration, formulée coofonaé-
ont été délégués par le Conseil international du café, a décidé ment à l’article 4 de PAccord, aux termes de laquelle le Papoâ-
de proroger au 30 septembre 1976 la date limite. Nouvelle-Guinée participerait à I’Organisation internationale

8 Avec déclaration que le Protocole s appliquera également à  du café en tant que membre distinct
Berlin-Ouest â compter de la  ̂date à laquelle il entrera en s L'instrument de ratification du Burundi, qui n’a pas pu
vigueur pour la République fédérale d ’Allemagne. être déposé dans les délais prescrits, a été traité comme iiBtrii-

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu le 14 août 1975 du ment d’adhésion.
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Signature définitive (s) 
ratification, adhésion (o) 

acceptation (A),
Engagement  ̂ _ approbation (AA)

<Papplication provisoire Notification en application
Etat Signature (article S, paragraphe 2P de l’article 65, paragraphe 4 (» )
Gabon .........................................................................................................................27 mars 1975 s
Gh a n a ....................................................... ................................................................. 24 mars 1975 s
Gu a t e m a l a .............................................. 7  février 1975 18 août 1975 27 mai 1976
Guinée  ..................................................... ...............................................................21 février 1975 s
Ha ï t i .........................................................  27 mars 1975 24 septembre 1975 29 décembre 1975
Ho n d u r a s ................................................ ................................................................ 27 mars 1975 s
In d e ............................................................................................................................ 26 mars 19755
In d o n é s ie ................................................ ..............................................................28 janvier 1975 s
I r la n d e ..................................................... ............................................................ 3 novem bre 1975 a
Jamaïque ................................................  19 mars 1974 30 septembre 1975
J a p o n ......................................................... ............................................................. 10 octobre 1975 a
Ke n y a ....................................................... ................................................................26 mars 1975 s
Libéria ..................................................... ........................................................... 12 décembre 1975 o
Lu x e m b o u r g ............................................ 26  mars 1975 30 septembre 1975
M adagascar ........................................... ............................................................... 26 mars 1975 s
Mexique ................................................... 22 janvier 1975 30  septembre 1975 22 avril 1976
N icaragua ..............................................  14 février 1975 2  juillet 1975
N ig é r ia ..................................................... ...............................................................27 mars 1975 s
Norvège ..................................................... ...............................................................25 mars 1975 s
Nouvelle-Z é l a n d e ............................. .............................................................. 27 mars 1975 s
O u g a n d a ................................................... 11 mars 1975 11 mars 1975 A
Pa n a m a .....................................................  31 m ars 1975 17 septembre 1975 19 novem bre 1975
P a p o u a s ie -N o u v e lle -G u in é e  . . .  15 octobre 1975 n
Paraguay ................................................  19 m ars 1975 19 septembre 1975
P a y s -B a s ................................................... 27 m ars 1975 26 août 1975 A 6
P érou  ........................................................ 27 mars 1975 10 septembre 1975 11 novem bre 1975 A
Portugal7 ................................................  27  m ars 1975 10 septembre 1975 30 septembre 1975
R épublique  d o m in ic a in e  .............. ......................................................... 20 novembre 1975 o
R épublique-U n ie  de  T a n z a n ie  . .  28 mars 1975 s
R épublique-U n ie  du  C a m e r o u n  27 mars 1975 s
R oyaum e-U n i8 .................................... ..............................................................14 mars 1975 s
R w an d a  ................................................... 22 janvier 1975 17 ju in  1975
Sierra L e o n e ....................................... « ..............................................................31 mars 1975 s
Su è d e .......................................................... ............................................................. 27 mars 1975 s
Suisse ......................................................................................................................24 mars 1975 s
T ch écoslovaquie  ................. ............................................................................28 mars 1975 s
T o g o ............................................................ ..............................................................27 mars 1975 s
T r in it é -et- T o b a g o .............................  19 février 1975 2 avril 1975
V enezu ela  ............................... .............. ............................................................. 31 m ars 1975 s
Y o u g o s l a v ie ...........................................  31 m ars 1975 24 septembre 1975
Zaïre  ........................................................................................................................ 13 août 1975 a

6 Pour le Royaume en Europe.
7 Dans une notification reçue par le Secrétaire général le

10 octobre 1975, le Gouvernement portugais a indiqué qu’en ap
plication de l’article 65, paragraphe 2, et de l’article 4 de l’Accord 
international de 1968 sur le café tel que prorogé, le Portugal 
participerait dorénavant à l’Organisation internationale du café 
indépendamment des territoires de l’Angola et de Timor, lesquels,

de ce fait, auraient individuellement la qualité de membres dis
tincts de l’Organisation, et qu’en application de l’article 65, 
paragraphe 3, l’Accord précité cesserait de s’appliquer au terri
toire de Macao.

«Dans une notification reçue par le Secrétaire général le
14 mars 1975, le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré que 
le Protocole s’appliquerait également à Hong-kona.
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5. d) Accord international de 1968 sur le café

Ouvert à la signature à New York du 28  au 31 mars 1968, tel que prorogé 
par le  Protocole du 2 6  septem bre 1974

D a t e  d e  p k is e  d 'e f f e t  : 1er octobre 1975, conformément à l’article 5, paragraphe 1, du Protocole. 
E n r e g is t r e m e n t  : 1er octobre 1975, n° 9262 (enregistrement du Protocole du 26 septembre 1974).

Note. —  Voir sous Je n° 5.c la liste des Etats qui, en devenant parties au Protocole du 26 septembre 1974iS3 
devenus parties à l’Accord de 1968 sur le café tel que prorogé par ledit Protocole du 26 septembre 1974. ’
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6 . A ccord international de 1 9 6 8  sur le  sucre

Ouvert à la signature à New York du 3 au 24 décembre 19681

E ntrée e n  v ig u e u r  : Provisoirement le 1er janvier 1969, conformément au paragraphe 2 de l'article 63, et dé
finitivement le 17 juin 1969, conformément au paragraphe 1 de l’article 63.

E n r e g is t r e m e n t  : l*r janvier 1969, n° 9369.
Texte de l ’A c c o r d  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 654, p. 3.
E x t in c tio n  : 31 d écem b re  1973, conformément au paragrap he 1 de l’article 70.

Etat Signature

A f r iq u e  d u  S u d .......................... 12 décembre 1968
A r g e n t in e  ............................. ........ 24 décembre 1968
A u s t r a l i e ................................ .......  17 décembre 1968

........ 20 décembre 1968
Bo l i v i e .........................................
B r é s il  ......................................... 18 décembre 1968
Ca n a d a  ...................................... ........ 19 décembre 1968
C h i l i  ...........................................
C h in e 2*
Co l o m b ie  ......................................... 3 décembre 1968
Congo  .........................................

........ 18 décembre 1968
D a n e m a r k  .............................. ........ 23 décembre 1968
F id j i  .........................................
F i n l a n d e  .................................
G h a n a  ..........................................
G u a t e m a l a .............................. ........ 18 décembre 1968
G u y a n e  ..............................................  23 décembre 1968
H o n d u r a s  ................................. 16 décembre 1968

. . . .  23 décembre 1968

‘ Le texte de l’Accord a été établi par la Conférence des 
Nations Unies sur le sucre de 1968, qui s’est tenue à Genève 
du 17 avril au 1er juin 1968 et du 23 septembre au 24 octobre 
1968. Il a été adopté par la Conférence à sa dernière séance 
plénière, tenue le 24 octobre 1968. Pour le résumé des actes de 
la Conférence et pour le texte des résolutions adoptées par 
cette dernière, voir Conférence des Nations Unies sur le sucre,
1968, Actes de la Conférence (TD/SUGAR.7/12) [publication 
des Nations Unies, n° de vente : E/69.II.D.6] ̂

2 Cette colonne mentionne les notifications prévues au para
graphe 1 de l’article 61, dans lesquelles il est indiqué, conformé
ment au paragraphe 1 de l’article 62, que les gouvernements 
intéressés appliqueront l’Accord à titre provisoire; les notifi
cations faites par les Gouvernements de la Hongrie, de la Suède 
et du Venezuela ne contiennent pas cette indication; Les Gou
vernements de la Hongrie et de la Suède ont notifié au Secré
taire général que l’Accord était provisoirement appliqué les 15 
et 14 janvier 1969 respectivement.

2a Signature, notification et ratification au nom de la Ré
publique de Chine les 16 décembre 1968 et 8 septembre 1969 
respectivement. Voir note concernant les signatures, ratifica
tions, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.

3 A sa deuxième session, tenue à Londres du 28 au 30 mai
1969, le Conseil international du sucre a pris, entre autres, la 
décision suivante :

Etant donné le nombre d’instruments de ratification, d’accep
tation ou d’approbation qui n’ont pas encore été déposés par 
les membres des gouvernements qui ont signé l’Accord, et 
compte tenu des difficultés que nombre de ces membres pré
voient qu’ils auraient à deposer ces instruments avant le 
1" juillet 1969, date mentionnée à l’article 61, le Conseil dé
cide. conformément au paragraphe 2 de l’article 61, de reporter 
au 31 décembre 1969 la date limite du dépôt des instruments 
appropriés. Le Conseil décide également de reporter au 31 dé-

Ratificatim, 
acceptation (A ), 

approbation (A  A ),
Notification? adhésion (a)3

24 décembre 1968
31 décembre 1968 18 décembre 1969
20 décembre 1968 23 mai 1969
24 décembre 1968 18 avril 1969

18 mars 1969o
18 décembre 1968 13 mai 1969

23 décembre 1968
22 février 1973o

31 décembre 1968 31 décembre 1969
15 décembre 1969o

18 décembre 1968 22 mai 1969
23 décembre 1968 13 avril 1970

17 octobre 1970 s*
9 juin 1969 6 mars 1970 a
2 mai 1969 17 septembre 1969 a

20 décembre 1968 31 décembre 1969
24 décembre 1968 7 mars 1969
17 février 1969 23 décembre 1969
30 décembre 19682 9 juillet 1969

cembre 1969 la date limite du dépôt des instruments d’adhé
sion des gouvernements pour lesquels il a, ses première et 
deuxième sessions, fixé des conditions d’adhésion aux termes 
de l’article 64.

Les conditions d’adhésion à l’Accord international sur le 
sucre de 1968 ont été fixées par le Conseil international _ du 
sucre comme suit : à sa première session, dans ses resolutions 
nos 4, S, 6, 7 et 8, respectivement, toutes approuvées le _ 31 jan
vier 1969, pour les Gouvernements de l’Inde, de la Bolivie, des 
Philippines, du Congo (Brazzaville) et du Ghana; et à sa 
deuxième session, dans ses résolutions nos 9, 10, 11, 12 et 13, 
respectivement, toutes approuvées le 30 mai 1969, pour les 
Gouvernements de la Sierra Leone, du Malawi, de l’Irlande, de 
l’Ouganda et de la Finlande.

Par la suite, en novembre 1969, les conditions d’adhésion à 
l’Accord ont été fixées par le Comité exécutif, agissant au 
nom du Conseil international du sucre, pour les Gouvernements 
du Nigéria, de la République de Corée, de la Syrie et de la 
Thaïlande et, en février 1970, pour le Gouvernement camerou
nais.

A  sa troisième session, le Conseil a décidé de reporter au
9 mars 1970 la date limite du dépôt de l’instrument d’adhésion 
pour la Finlande. Il a par ailleurs décidé quelles autres^mem
bres qui auraient des difficultés à assurer le dépôt de leur instru
ment devraient en faire part au Comité exécutif avant le 31 dé
cembre 1969. A la suite de cette décision, le Comité exécutif 
a décidé de reporter au 1er juillet 1970 la date limitê  du dépôt 
pour le Danemark, les Philippines et le Portugal, puis à nouveau, 
en ce qui concerne les Philippines et le Portugal, au 1er juillet 
1971.

3aDans une communication datée du 10 octobre 1970 et par
venue au Secrétaire général le 17 octobre 1970 le Gouvernement 
fidjien a notifié ce qui suit :
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Etat Signature
I n d e  .................................................
I n d o n é s ie  ................................ .. • 2 4  décem bre 1968
I r l a n d e  ..........................................
J a m a ïq u e  .....................................  3  décem bre 1968
Ja p o n ............................................... 23 décem bre 1968
K e n y a  ............................................  18 décem bre 1968
L ib a n  ............................................
M a d agascar  ................................  23 décem bre 1968
M a l a is ie  .......................................
M a l a w i  ..........................................
M a u r ic e  .......................................  11 décem bre 1968
M e x iq u e  .......................................  20  décem bre 1968
N ic a r a g u a  ........................... .. . 23  décem bre 1968
N ig é r ia  ..........................................
N ou velle -Z é l a n d e .................  23  décem bre 1968
O u g a n d a  .......................................
P érou  ............................................  24  décem bre 1968
P h il ip p in e s  ................................
P ologne  .......................................  23 décem bre 1968
P ortu gal4 ..................................  20  décem bre 1968
R é p u b l iq u e  de C o r é e ..........
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . . 18 décem bre 1968 
R é p u b l iq u e -U n ie  du

Ca m e r o u n  .............................
R o y a u m e -U n i  ..........................  20  décem bre 1968
S in g a po u r  ..................................
S u è d e ..............................................  20  décem bre 1968
S w a z il a n d  ..................................  23 décem bre 1968
S yr ie  ..............................................
T ch éc o slo v a q u ie  ...................  23 décem bre 1968
T h a ïl a n d e  ..................................
T r in it é -e t- T obago .................  23 décem bre 1968
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so

c ialistes  so v ié tiq u e s  . . . .  23 décem bre 1968 
V e n e zu e l a  ..................................  23 décem bre 1968

Notification2

Ratification, 
acceptation (A), 

approbation (AA), 
adhésion (a)3

4 février 1969 a
30 décembre 1968 18 juin 1969 ̂ 4

11 septembre 1969 a
27 décembre 1968

23 décembre 1968 17 juin 1969 A
30 décembre 1968
1er mars 1972 a

31 décembre 1968 4 août 1969
29 décembre 1972 a
9 juillet 1969 a

23 décembre 1968,4
27 décembre 1968 29 décembre 1969
30 décembre 1968

13 février 1970 a
23 décembre 1968
30 juin 1969 a

31 décembre 1968 10 décembre 1969
29 janvier 1969 22 mars 1971a
23 décembre 1968 31 décembre 1969
31 décembre 1968 31 décembre 1970
31 août 19722 20 décembre 1972 a
30 décembre 1968 13 novembre 1969

22 juin 1970 a
20 décembre 1968 12 mars 1969

1er août 1972 a
20 décembre 19682 23 juillet 1969
23 décembre 1968 18 février 1969

7 mai 1970 a
31 décembre 1968 7 mars 1969 AA

29 décembre 1969 a
23 décembre 1968

30 décembre 1968 A
27 décembre 19682

Déclarations
CHILI

La République du Chili adhérera à l’Accord sans 
préjudice de la poursuite de son plan visant à accroître

Les Fidji ayant accédé à l’indépendance le 10 octobre 1970, 
le Gouvernement de Fidji déclare, en application du paragraphe 2 
de l’article 66 de l’Accord international de 1968 sur le sucre, 
assumer à compter de la date de la présente notification les 
droits et obligations de Partie contractante à cet Accord. ^

4 L’instrument de ratification déposé auprès du Secrétaire
général a été émis au nom de la République portugaise. En
réponse à des demandes de renseignements qui lui ont été
adressées par le Secrétaire général et le Directeur exécutif de 
rOrganisation internationale du sucre, le Gouvernement portu
gais avait déclaré entre autres qu’aux termes de l’article pre
mier de la Constitution portugaise le Portugal était une répu
blique unitaire comprenant les territoires énumérés dans cet 
article — dont les Provinces d’outre-mer du Portugal — et que 
la signature de l’Accord par le Portugal conformément à l’ar
ticle 59 de l’Accord, la notification faite conformément à 
l’article 61. paragraphe 1, et l’indication donnée conformément 
à l’article 62, paragraphe 1. rendaient toutes l’Accord applicable 
à l’ensemble du territoire national, y compris les Provinces 
d’outre-mer.

Le Représentant permanent du Nigéria auprès de reorgani
sation des Nations Unies, se référant à la ratification de 
l’Accord par le Portugal, a adressé le 7 juin 1971 au Secrétaire 
général une communication où il est dit en particulier :

et réserves8

les semailles de betterave dans le cadre de la politique 
agricole et sucrière chilienne, le développement de cette 
culture visant non seulement à augmenter la production

D’ordre de son gouvernement, le Représentant permanent 
déclare que la République fédérale du Nigéria, en tant que 
Partie à l’Accord international de 1968 sur le sucre, ne 
reconnaît pas à la République portugaise le droit implicite 
ou exprimé d’étendre les dispositions de l’Accord aux pré
tendues “Provinces d’outre-mer du Portugal". Le Gouverne
ment portugais occupe et continue de coloniser les territoires 
africains que sont l’Angola, le Mozambique et la Guinée 
(Bissau), et ce en violation des droits des populations de ces 
territoires à l’autodétermination et à la liberté et contraire
ment à la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
territoires et aux peuples coloniaux, à la Déclaration univer
selle des droits de l’homme et à d’autres résolutions perti
nentes de divers organes de l’Organisation des Nations Unies. 
La République fédérale du Nigéria ne reconnaît au Portugal 
aucun droit de revendiquer les territoires africains susmen
tionnés en tant que “Provinces _ d’outre-mer du Portugal” 
faisant partie de son propre territoire national.
Le Secrétaire général a reçu les 10 août et 1er octobre 1971, 

respectivement, des communications analogues de la part des 
Missions permanentes de l’Ouganda et du Kenya auprès de 
l’Organisation des Nations Unies. _

8 Parmi les décisions prises à sa première session, tenue a 
Londres du 20 au 31 janvier 1969, le Conseil international du
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de sucre mais également à stimuler le rendement d’autres 
cultures qui alternent dans l’utilisation du sol.

CUBA6
La signature au nom de la République de Cuba dudit 

Accord international de 1968 sur le sucre, dont l’ar
ticle 40 et l’annexe B mentionnent la Chine (Taïwan), 
ne signifie aucunement, de la part du Gouvernement 
cubain, reconnaissance du Gouvernement de Tchang 
Kaï-chek sur le territoire de Taïwan ni reconnaissance 
du prétendu “ Gouvernement nationaliste de Chine” 
comme gouvernement légal ou compétent de la Chine.

H O N G RIE 8
1. La République populaire hongroise estime néces

saire de souligner le caractère discriminatoire des articles 
59 et 64 de l’Accord. Les dispositions de ces articles 
privent plusieurs Etats de la possibilité de signer l’Ac- 
cord ou d’y adhérer. L’Accord porte sur des questions 
qui touchent aux intérêts de tous les Etats et, par con
séquent, conformément au principe de l’égalité souve
raine des Etats, aucun Etat ne doit être empêché d’en 
devenir partie.

2. La disposition de l’article 66 qui étend l’applica
tion de l’Accord aux territoires dont les relations inter
nationales sont assurées par l’une des parties contractan
tes est surannée et va à l’encontre de la résolution de 
l’Assemblée générale des Nations Unies du 14 décembre 
1960 concernant l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux.

3. Une distinction est établie à plusieurs reprises 
dans l’Accord entre la Chine continentale et Taïwan. 
La République populaire hongroise déclare à cet égard 
que le régime de Tchang Kaï-chek ne saurait représen
ter la Chine. Il n’existe dans le monde qu’un seul Etat 
chinois — la République populaire de Chine.

sucre a pris acte du retrait par le Gouvernement péruvien de 
sa réserve, et a décidé que la réserve formulée par_ je Gou
vernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques et 
les déclarations faites par les Gouvernements de Cuba, de la 
Pologne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
n’appelaient aucune décision de sa part en vertu de l’alinéa c 
du paragraphe 2 de l’article 65 de l’Accord.

Dans son rapport du 20 février 1969 à l’Organisation inter
nationale du sucre sur l’adhésion de l’Inde à l’Accord, le 
Directeur exécutif de l’Organisation, se référant à la déclara
tion et aux réserves mentionnées ci-dessus, a indiqué que la 
déclaration était formulée dans les mêmes termes que celle 
faite par l’Inde lors de son adhésion à l’Accord de 1958 le 
13 juillet 1961; et que les réserves étaient analogues quant à 
leurs termes et à leurs effets à ses réserves à l’Accord de 1968 
et tombaient par conséquent sous le coup des dispositions de 
l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 65.

< Par une communication reçue par le Secrétaire général le
5 mars 1969, le représentant permanent de la Chine auprès de 
l’Organisation des Nations Unies, se référant à certaines décla
rations et réserves concernant la signature de l’Accord inter
national sur le sucre de 1968 au nom du Gouvernement chinois, 
a fait la déclaration suivante :

La République de Chine, Etat souverain et Membre de 
l’Organisation des Nations Unies, a participé à la Conférence 
des Nations Unies sur le sucre (1968), a contribué à l’élabo
ration de l’Accord international de 1968 sur le sucre et a signé 
l’Accord le 16 décembre 1968. Toutes déclarations ou réserves 
relatives à l’Accord qui sont incompatibles avec la position 
légitime du Gouvernement de la République de Chine ou qui 
lui portent atteinte n’affecteront en rien les droits et obliga
tions de la République de Chine aux termes dudit Accord.

4. La République populaire hongroise appelle l’atten
tion sur le fait que dans l’article 36 de l’Accord des 
termes inexacts ont été utilisés pour désigner la Répu
blique démocratique de Corée et la République démocra
tique du Viêt-Nam.

5. La République populaire hongroise déclare que la 
mention de la prétendue République du Viêt-Nam à 
l’annexe B de l’Accord ne se justifie pas puisque les 
représentants du régime de Saigon ne sauraient agir au 
nom du Viêt-Nam.

INDE®
Déclaration

Etant donné que le Gouvernement indien ne reconnaît 
pas les autorités nationalistes chinoises comme consti
tuant le Gouvernement compétent de la Chine, il ne 
peut considérer la signature de l’Accord par un repré
sentant nationaliste chinois comme signature valable au 
nom de la Chine.

Réserves
Sans préjudice des obligations générales découlant du 

présent Accord, le Gouvernement indien s’engage à 
s’acquitter des obligations que lui imposent l’article 50 
relatif aux mesures de soutien, l’article 52 relatif aux 
stocks maximums, l’article 53 relatif aux stocks mini
mums et l’article 55 relatif aux droits de douane, taxes 
intérieures, charges fiscales et contrôles quantitatifs et 
autres, uniquement dans la mesure où cela est compatible 
avec la politique qu’il poursuit en matière de contrôle, 
de fiscalité et de prix pour développer son économie de 
façon planifiée.

PEROU7

En signant l’Accord international de 1968 sur le 
sucre, qu’il se propose de ratifier le moment venu, le 
Gouvernement péruvien tient à faire consigner ses ré
serves au sujet de toutes les dispositions de l’Accord 
qui peuvent porter atteinte au droit du Pérou de de
mander, sous réserve d’arrangements spéciaux, un 
accroissement de son contingent de vente de sucre lors
que des circonstances particulières entravent les expor
tations sur les marchés internationaux.

POLOGNE®
La signature de l’Accord international sur le sucre, 

dont les dispositions mentionnent la Chine (Taïwan), 
ne peut en aucun cas être considérée comme impliquant 
que le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne reconnaît l’autorité du Kouo-min-tang sur le 
territoire de Taïwan du prétendu “ Gouvernement na
tionaliste chinois” .

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne considère que les dispositions des articles 13, 
59 et 64 de l’Accord international sur le sucre, qui ont 
pour effet d’empêcher des Etats souverains de devenir 
parties à l’Accord ou de participer en tant qu’observa
teurs aux travaux de l’Organisation internationale du

t Par une communication reçue le 10 mars 1969, le Gouver
nement péruvien a notifié au Secrétaire général le retrait de 
cette réserve, qui avait été faite en son nom au moment de 
la signature de l’Accord.



512 A ccord de 1968 sur le sucre

sucre, ont un caractère discriminatoire. Conformément 
au principe de l'égalité souveraine des Etats, l’Accord 
devrait être ouvert à la participation de tous les Etats 
sans discrimination ni restriction de quelque nature que 
ce soit.

ROYAUM E-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D ’IRLAN DE DU  N ORD 6

Etant donné que le Gouvernement du Royaume-Uni 
ne reconnaît pas les autorités de la Chine nationaliste 
comme constituant le Gouvernement légal de Chine, il 
ne saurait considérer la signature de l’Accord par un 
représentant de la Chine nationaliste comme une signa
ture valable au nom de la Chine.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES6

Réserve
Il est entendu qu’en raison du régime social et éco

nomique de l’URSS, les dispositions des articles de 
l’Accord qui concernent la limitation de la production, 
les stocks maximums et les stocks minimums de sucre 
et les subventions à la production et à l’exportation ne 
sont pas applicables à l’URSS.

Déclarations
a) Au cas où la Communauté économique européenne 

adhérerait à l’Accord, la participation de l’URSS audit 
Accord ne sera pas considérée comme impliquant que

Application
Date de réception

Notification de : de la notification
A u s t r a l i e ..............................  20 décembre 1968

R o y a u m e -U n i8 ....................  20 décembre 1968

16 janvier 1969
27 janvier 1969
12 mars 1969
9 avril 1969

l’URSS reconnaît la Communauté économique euro- 
péenne et ne fera naître aucune obligation pour l’URSS 
à l’égard de la Communauté.

b ) Les dispositions des articles 4 et 66 de l’Accord, 
qui prévoient que les Parties contractantes peuvent 
étendre l’application de l’Accord à des territoires dont 
elles assurent les relations internationales, sont archaï
ques et incompatibles avec la Déclaration de TAssern* 
blée générale des Nations Unies sur l’octroi de l’indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (X V ) de l’Assemblée générale en date du
14 décembre I960],

c) Les dispositions de l’Accord qui limitent la possi
bilité pour certains Etats de participer audit Accord 
sont incompatibles avec le principe universellement re
connu de l’égalité souveraine des Etats.

d) Etant donné que l’Accord fait mention de la Chine 
(continentale) et de la Chine (Taïwan), l’Union sovié
tique estime nécessaire de déclarer que la clique de 
Tchang Kaï-chek ne représente personne et n’est pas en 
droit de parler au nom de la Chine. Il n’y a qu’un seul 
Etat chinois —  la République populaire de Chine.

e ) A  l’article 36 de l’Accord, le nom de la République 
démocratique allemande, de la République populaire 
démocratique de Corée et de la République démocra
tique du Viêt-Nam est déformé.

{) La mention de la prétendue “République du Viefr 
Nam”  à l’annexe B de l’Accord est illégale, étant donné 
que les autorités de Saigon ne peuvent en aucun cas 
parler au nom du Viêt-Nam.

territoriale

Extension à :
Territoire du Papua et territoire sous tutelle de la 

N ouvelle-Guinée.
Antigua, colonie des îles Gilbert-et-Ellice, Fidji8, Gi

braltar, Honduras britannique, îleŝ  Vierges britan
niques, Montserrat, protectorat des îles Salomon bri
tanniques, Seychelles, Sainte-Hélène. 

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla.
Iles Bahama, îles Turques et Caïques.
Bermudes et Tonga.
[Brunéi] 10 et Dominique.

Retrait

Etat
T h a ïl a n d e

8 Dans cette notification, le Gouvernement du Royaume-Uni 
a déclaré qu’elle était donnée sans préjudice du droit qu’il a 
d’étendre l’application de l’Accord à de nouveaux territoires à 
une date ultérieure, qu’il appliquera l’Accord à titre provisoire 
au nom des territoires cités ci-dessus, conformément au para
graphe 1 de l’article 62, et qu’il a l’intention, lors de la ratifi
cation de l’Accord, d’exercer, en sa qualité de Partie contrac
tante, les droits qui lui sont reconnus par l’article 4 et d’adres
ser au Secrétaire général, en vertu du paragraphe 3 de l’ar
ticle 66, une notification pour demander qu’Antigua, Fidji, et le 
Honduras britannique deviennent membres séparément.

Date de réception de la 
notification

30 juillet 1971

En déposant son instrument de ratification, le Gouvernement
du Royaume-Uni a notifié au Secrétaire général, c o n fo rm é m e n t
au paragraphe 3 de l’article 66 de l’Accord, qu’il souhait™ 
exercer le droit que lui accorde l’article 4 de demander quAn- 
tigua, les îles Fidji, le Honduras britannique et Saint-Cftns- 
tophe-et-Nièves et Anguilla soient des membres distincts.

9 Voir note 3a, p. 509.
Dans une notification reçue par le Secrétaire général le

26 mars 1970, le Gouvernement du Royaume-Uni a déclare 
l’Accord cesserait de s’appliquer au Brunei.
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7. Accord instituant la Communauté asiatique de la noix de coco

Ouvert à la signature à Bangkok le 12 décembre 19681 

E ntrée e n  v ig u e u r  : 30 juillet 1969, conformément à  l’artide 12.

E n registrem en t  : 30 juillet 1969, n° 9733.

T exte  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 684, p. 163, et vol. 803, p. 515 (amendement à
l’article 11, par. 2).

Ratification, acceptation (A)
Etat Signature adhésion (a)
I n d e  ............................................ 12 décembre 1968 18 juin 1969
I n d o n é sie  ............................... 12 décembre 1968 30 juillet 1969,4
M a l a is ie  .................................. 1969 22 février 1972
P a p o u a sie -N  ouvelle

G u in é e  ............................... 11 novembre 1976 o
P h il ip p in e s  .......................... 1968 26 août 1969
S a m o a  ....................................... 28 décembre 1972 a
S r i L a n k a  ............................. 1969 25 avril 1969
T h a ïl a n d e  ............................. 1969

1 Cet accord a été élaboré à la réunion des consultations 
intergouvemementales sur la Communauté asiatique de la noix 
de coco, qui s’est tenue au siège de la Commission économique 
des Nations Unies pour l’Asie et: l’Extrême-Orient, à Bangkok, 
du 26 au 28 novembre 1968 et à laquelle ont assisté les repré
sentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l’Inde, de l’Indo
nésie, des Philippines, de Singapour et de la Thaïlande ainsi 
que des représentants du Programme des Nations Unies pour 
le développement et de l’Organisation des Nations Unies pour

l’alimentation et l’agriculture.
_ A  sa cinquième session ordinaire, tenue à Djakarta (Indoné

sie) du 16 au 21 décembre 1971, la Communauté asiatique de 
la noix de coco a décidé, par sa résolution ACC (V ) 1 en date 
du 16 décembre 1971 et conformément à l’article 15 de l’Accord, 
de modifier l’article 11, paragraphe 2. de ce dernier de façon 
qu’il se lise : “Les instruments de ratification ou d’acceptation 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies le 31 décembre au plus tard."
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8. Accord instituant la Communauté dn poivre
Ouvert à la signature à Bangkok le 16 avril 19711

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 29  m ars 1972, co n fo rm é m e n t à  l ’a rtic le  12.

E n r e g is t r e m e n t  : 29 mars 1972, n° 11654.

T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 818, p . 89.

Ratification, acceptation (A) 
Etat Signature adhésion (a)
I n d e  ................................. ............. 21 avril 1971 29 mars 1972
I n d o n é s ie  .................... ............. 21 avril 1971 1er novembre 1971
M a l a i s i e ....................... ............. 21 avril 1971 22 mars 1972

1 L’Accord a été élaboré à la réunion des consultations inter- l’Indonésie, et de la Malaisie, ainsi que des représentais è
gouvernementales qui s’est tenue au siège de la Commission l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’ip
économique des Nations Unies pour l’Asie et l’Extrême-Orient, culture (FA O ) et de la Conférence des Nations Unies nr k
à Bangkok, du 24 au 27 février 1971, et à laquelle ont assisté commerce et le développement 
les représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l’Inde, de
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Entrée en  vigu eu r  
Enregistrement : 
Texte :
Extinction  :

9. Accord international de 1972 sur le cacao 
Conclu à Genève le 21 octobre 19721

Provisoirement le 30 juin 1973, conformément au paragraphe 2 de l’article 67®. 
30 juin 1973, n° 12652.'
TD/COCOA.3/9.
30 septembre 1976, conformément à l’article 74.

Etat ou organisation Signature
Engagement
d’application

provisoire

Ratification
acceptation (A) 

approbation (AÂ)  
adhésion (a)
notification 

en application 
de l’article 70, 

paragraphe 4(n)
♦Alg é r ie .................................... ........... 12 janvier 1973
♦Allemagne, R épublique

fédérale d’3 ....................... ........... 12 janvier 1973
Australie4 ............................. ........... 12 janvier 1973

♦Autriche ...........................................9  janvier 1973
♦Belgique .............................................3 janvier 1973
♦Brésil ...................................... ...........12 janvier 1973
♦Bulgarie ............................................. 15 janvier 1973
Canada .................................... ...........12 janvier 1973

♦Chili ........................................ ...........12 janvier 1973
♦Colombie.............................................12 janvier 1973
♦Communauté économique

européenne ..................................15 janvier 1973
Côte d’ Iv o ir e .........................  5 janvier 1973

♦Cu b a .....................................................15 janvier 1973
♦Danemark ............................. ...........20 novembre 1972
♦Equateur ...........................................15 janvier 1973
♦Espagne.................................... ...........15 janvier 1973
♦Finlande .......................................... 15 janvier 1973
♦France .................................... .......... 22 novembre 1972
Gabon ......................................
Gh a n a ...................................... .......... 22 novembre 1972
Grenade ..................................

♦Gu a te m a la ........................................ 15 janvier 1973
♦Honduras .......................................... 15 janvier 1973
♦Hongrie ............................................ 15 janvier 1973
♦Ir l a n d e .................................... .......... 12 janvier 1973

♦Etat ou organisation ayant notifié au Secrétaire général, 
conformément à l’article 65, paragraphe 1, qu’il s’engageait à 
chercher à obtenir la ratification, l’acceptation ou l’approbation 
de l’Accord en conformité avec sa procédure constitutionnelle 
aussi rapidement que possible et au plus tard le 30 avril 1973, 
ou en tout cas dans les deux mois qui suivent A  cet égard, le 
Conseil international du cacao a décidé le 2 août 1973, con
formément à l’article 64, paragraphe _3, de reporter au 31 mars
1974 la date limite pour le dépôt des instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation des Etats qui, ayant indiqué 
leur intention d’appliquer l’Accord à titre provisoire (article 66), 
n’avaient pas été en mesure de déposer leur instrument avant 
le 30 juin 1973. Par la suite, le Conseil _a_ décidé de reporter cette 
date limite au 30 septembre 1974 (décision prise à la deuxième 
session tenue à Londres du 11 au 15 mars 1974), puis au 31 mars
1975 (décision prise à la troisième session tenue à Londres du
27 au 30 août 1974), puis au 30 septembre 1975 (décision prise 
à la quatrième session tenue à Londres du 10 au 14 rnars 1975), 
puis au 31 mars 1976 (décision prise à la cinquième session 
tenue à Londres du 19 au 21 août 1975) et, enfin, au 29 septem
bre 1976 (décision prise à la sixième session tenue à Londres 
du 16 au 18 mars 1976).

1 L’Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies 
de 1972 sur le cacao qui s’est tenue à Genève du 6 au 28 mars 
1972 et du 11 septembre au 21 octobre 1972. Il a été approuvé 
par la Conférence à sa dernière séance plénière, tenue le 
21 octobre 1972, et ouvert à la signature à New York du
15 novembre 1972 au 15 janvier 1973. Pour le rapport résu-

22 juin

29 juin

28 juin

22 juin
29 juin

1973

1973

1973

1973
1973

29 juin 1973

23 avril 1973
30 avril 1973
15 janvier 1973
29 juin 1973

30 juin 1973

13 juin
29 juin

1973
1973

20 novembre 1973

7 février 1974
27 avril 1973
29 juin 1973

25 juin 1973
10 mai 1973 AA
23 mars 1973
26 septembre 1974

24 avril 1973
4 septembre 1974

29 juin 1973
7 septembre 1973
2 août 1973

27 juin 1973
2 août 1973 AA

30 septembre 1974 a
27 février 1973

5 février 1975 a
20 septembre 1973

22 mai 1973
28 juin 1973

mant les travaux de la Conférence et le texte des résolutions 
qu’elle a adoptées, voir Résumé des débats de la Conférence des 
Nations Unies de 1972 sur le cacao, 1972, publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.9.

2 L’Accord est entré en vigueur à titre provisoire le 30 juin 
1973, les conditions requises par l’article 67, paragraphe 2, 
dans l’interprétation qu’ont accepté de lui donner les gouverne
ments intéressés se trouvant réunies à cette date.

3 Avec déclaration aux termes de laquelle l’Accord sera 
applicable à Berlin-Ouest à compter de la date de son entrée 
en vigueur à l’égard de la République fédérale d’Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 10 juillet 1974 
une communication du Gouvernement tchécoslovaque aux termes 
de laquelle ce gouvernement ne peut prendre acte de la déclara
tion susmentionnée qu’à condition qu’il soit entendu que l’appli
cation de l’Accord sera opérée conformément à l’Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 et suivant les procédures établies.

Des communications, identiques en substance, mutatis mutandis, 
ont été reçues les 24 juillet 1974 et 20 juin 1975 (à l'occasion de 
l’adhésion), respectivement des Gouvernements  ̂de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques et de la République démo
cratique allemande.

4 En référence au paragraphe 1 de l’article 70, le Secrétaire 
général a reçu le 28 septembre 1973 une notification du Gou
vernement australien aux termes de laquelle les dispositions de 
l’Accord seront applicables au territoire du Papua-Nouvelle- 
Guinée.
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Etat ou organisation Signature
♦It a l i e ............................................. 12 ja n v ie r  1973
♦Ja m a ïq u e  ...................................  15 ja n v ie r  1973
♦Ja p o n ............................................. 15 ja n v ie r  1973
♦ L u x e m b o u r g ..............................  3  ja n v ier  1973

N i g é r i a ........................................  12 ja n v ie r  1973
N o r v è g e ........................................  12 ja n v ier  1973
P a p o u a s ie -N ou velle .

G u i n é e ................................
N o u v ell e - Z é l a n d e ...............

♦Pa y s -B a s ................................ .. 27  novem bre  1972
P é r o u ............................................
P h il ip p in e s  ..............................

♦P or tu g a l  ................................ .. 8  ja n v ie r  1973
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ...........................
R é p u b l iq u e - U n ie  du

C a m e r o u n .............................. 9  ja n v ier 1973
R o u m a n ie  ................................  15 jan v ier 1973

♦R o y a u m e - U n i  .........................  15 n ovem bre  1972
S a m o a 6 ..........................................  15 ja n v ier  1973
S ao  T o m é - e t -P r in c ip e  . . . .
S u èd e  ............... ..........................  19 décem bre  1972

♦Su iss e  ..........................................  9  ja n v ier  1973
T ch éc o slo v a q u ie  ........ ........
T o g o ............................................... 21 d écem bre  1972
T r in it é - e t- T obago  ...............  15 jan v ier  1973
U n io n  des R é p u b l iq u e s  

so c ia listes  so v ié t iq u e s  9  ja n v ier  1973
♦V e n e z u e l a  ................................  15 ja n v ier  1973
♦ Y o u g o s l a v ie .............................. 15 ja n v ier  1973
Z a ïr e  ..................................... ..

Engagement 
d?application 
provisoire

27 juin

29 juin
28 juin

27 juin

18 juin

29 juin

27 avril

1973

1973
1973

1973

29 juin 1973

30 avril 1973

1973

1973

1973

Ratification 
acceptation (A) 

approbation (A A) 
adhésion (a) 

notification en applimtm 
de f article 70 

paragraphe 4(»)
26 septembre 1975 a
29 juin 1973
27 septembre 1973 A4

30 avril 
2 août

1973 
1973 AA

16 septembre 1975 »
25 octobre 1973 a 
1er avril 19745

1er mars 1976 a
14 janvier 1974 a
30 août 1974

20 janvier 1975 a

10 avril 1973
26 avril 1973
2 août 1973 

19 décembre 1973
24 juillet 1975»
25 avril
26 juin 
15 mars
30 juin
30 avril

23 avril
30 juin
26 juin
25 août

1973
1973
1974 a 
1973 
1973

1973 Â
1975 
1973 
1975 a

Déclarations et réserves
BULGARIE 

Lors de la signature :
"La restriction contenue à l'article 63 de l’Accord 

international de 1972 sur le cacao, qui ne permet pas à 
certains Etats d’en faire partie, est en désaccord avec 
le principle universel de l’égalité souveraine des Etats 
et surtout des Etats qui se conforment aux principes de 
l’Organisation des Nations Unies. Tous les Etats du 
monde sont égaux en droit et il s’ensuit qu’ils devraient 
avoir le droit de devenir partie à l’Accord international 
de 1972 sur le cacao.”

ITALIE
Lors de la signature :

Le Gouvernement italien déclare qu’au cas où, dans 
l’avenir, un Etat membre de la Communauté écono-

o Pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles 
néerlandaises. Avec notification aux termes de laquelle les Pays- 
Bas participeront à l’Accord comme membre importateur et 
également comme membre exportateur — compte tenu de la 
position du Surinam.

8 Lors de sa troisième série de réunions tenues à Londres 
du 21 au 23 novembre 1973,̂  le Comité exécutif du Conseil 
international du cacao a décidé d’étendre au Samoa-Occidental, 
qui n’avait pas fait de déclaration d’application provisoire, le 
bénéfice du report au 31 mars 1974 de la date limite pour le 
dépôt de l’instrument de ratification, d’acception ou d’approbation.

mique européenne se retirerait de l’Accord international 
sur le cacao, le Gouvernement italien devrait recon
sidérer sa position en tant que partie à l’Accord.

La présente déclaration est faite conformément à 
l’article 71 de l’Accord.

REPU BLIQU E DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE 

A Végard de l’article 14 et de l’article 68,paragraphe 1 : 
Le Gouvernement de la République démocratique alle

mande estime nécessaire de souligner le fait qu-: les dis
positions des articles 14 et 68 de l’Accord international 
de 1972 sur le cacao privent certains Etats de la possi
bilité d’accéder au statut d’observateur ou de membre.

L ’Accord sur le cacao réglemente des questions qui 
touchent les intérêts de tous les Etats. Le Gouvernement 
de la République démocratique allemande estime en 
conséquence que, conformément aux principes de l’égalite 
souveraine des Etats, tous les Etats intéressés devraient 
avoir, sans aucune discrimination, la possibilité d’acce- 
der audit Accord en qualité d’observateur ou de parte. 
A l’égard de f  article 70 :

La position du Gouvernement de la République démo
cratique allemande en ce qui concerne l’article 70 dt 
l ’Accord international de 1972 sur le cacao est fondée
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dans la mesure où cet article concerne l’application terri
toriale de l’Accord à des territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, sur les dispositions de la Déclara
tion des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XV) du 14 décembre 1960], qui proclame la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

ROUMANIE
Lors de la signature (confirmées lors de la ratification) :

1. “Le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie considère que le maintien de l’état de dé
pendance de certains territoires, auquel se réfère la 
réglementation prévue aux articles 3, 59 et 70, n’est 
pas en conformité avec la Charte de Nations Unies et 
avec les documents adoptés au sein de l’Organisation des 
Nations Unies concernant l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant 
des relations amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies, adoptée 
à l’unanimité par la résolution 2625 (X X V ), de 1970, 
de l’Assemblée générale de l’ONU, qui proclame so
lennellement le devoir des Etats de favoriser la réalisa
tion du principe de l’égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d’eux-mêmes, dans le but de mettre 
immédiatement un terme au colonialisme.”

2. “ Le Gouvernement de la République socialiste de 
Roumanie considère que les dispositions des articles 14 
et 68 de l’Accord ne sont pas en conformité avec le 
principe que les traités internationaux multilatéraux 
devraient être ouverts à la participation de tous les

Application
Date de réception

Notification de : de la notification
R oyau m e -U n i  ...................... 24 mai 1974

17 ju in  1974

Etats pour lesquels l’objet et le but de ces traités 
présentent un intérêt.”

TCHECOSLOVAQUIE
Le Gouvernement de la République socialiste tchéco

slovaque déclare que les articles 2, 3 et 70 de l’Accord 
ne concordent ni avec le contenu ni avec l’esprit de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux adoptée par l’Assemblée générale 
de l’Organisation des Nations Unies le 14 décembre 
1960 par la résolution 1514 (X V ).

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque estime que les articles 63 et 68 de l’Accord ont 
un caractère discriminatoire puisqu’ils empêchent cer
tains Etats de devenir parties à l’Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

a) Les dispositions des articles 63 et 68 de l’Accord, 
qui limitent les possibilités d’adhésion de certains Etats 
audit accord, sont contraires au principe universellement 
reconnu de l’égalité des Etats souverains.

b) Les dispositions des articles 2, 3 et 70 de l’Accord 
relatives à son application par les Parties contractantes 
dans les territoires pour lesquels elles assument la 
responsabilité des relations internationales sont suran
nées et contraires à la Déclaration de l’Assemblée gé
nérale des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution de 
l’Assemblée générale des Nations Unies 1514 (X V ) du
14 décembre 1960], qui a proclamé la nécessité de 
mettre immédiatement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations.

territoriale

Application à : 
Sainte-Lucie7. 
Saint-Vincent8. 
Dominique

7 Comme membre séparé de l’Organisation internationale du 8 Comme membre conjoint de 1 Organisation internationale
lCao. du cacao avec le Royaume-Uni.
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10. Accord international de 1973 sur le sncre 

Conclu à Genève le 13 octobre 19731

E n tré e  en  vigueur

E n reg istrem en t  : 

T ex te  :

E x t i n c t i o n  :

Provisoirement le 1er janvier 1974 (voir article 36, paragraphe 2), et à titre définitif le
15 octobre 1974, conformément à l’article 36, paragraphe 1.
Validité prorogée au 31 décembre 1977, voir les n08 10, a, et 10, c, de ce chapitre.

1er janvier 1974, n° 12951.
T D /S U G A R .8 /4  du 16 octobre 1973 et note circulaire du Secrétariat n® C.N.273.1974. 
TR E A TIE S-16 du 24 octobre 1974.
31 décembre 1977, conformément aux dispositions de l'article 42 et aux résolutions per
tinentes du Conseil international du sucre.

Etat Signature
A f r iq u e  d u  S u d ....................  19  décem b re  1973

♦ A l g é r ie  ........................................  21 décem bre 1973
♦ A r g e n t in e  ................................. 19 décem bre 1973

A u s t r a l i e ...................................  19 décem bre 1973
♦Ba n g l a d e s h  ..............................  2 4  décem bre 1973

B a rb a d e  ...................................... 21  décem bre 1973
♦Bo l i v i e ..........................................  21  décem bre 1973
♦Br é s il  ..........................................  18 décem bre 1973
♦Ca n a d a  ........................................ 14 décem bre 1973
♦Ch il i  ............................................  6  décem bre 1973
♦Co lo m b ie  ..................................  21 décem bre 1973
C o n g o ............................................  24 décem bre 1973

♦Costa  R i c a ................................  21 décem bre 1973
♦Cu b a ..............................................  19 décem bre 1973

E g y p t e  .........................................
♦El  S a l v a d o r .............................  19  décem bre 1973
E q u a t e u r  ..................................  21 décem bre 1973
F id j i  ............................................  21 décem bre 1973

♦F in l a n d e  ..................................  21 décem bre 1973
♦G h a n a .........................................  21 décem bre 1973
♦Gu a t e m a l a  .............................  23  n ovem bre  1973

G u y a n e .......................................  24  décem bre 1973
♦H on grie  ..................................... 21 décem bre 1973

I nde  ..............................................
♦In d o n é sie  ..................................  20  décem bre 1973

I raq  .............................................. 24  décem bre 1973
Ja m a h ir iy a  arabe  l ib y e n n e
Ja m a ïq u e ....................................  19 décem bre 1973
Japon  ...........................................  21 décem bre 1973

♦Ke n y a  ......................................... 18 décem bre 1973
♦Li b a n ...........................................  18 décem bre 1973
♦M adagascar  ............................. 24 décem bre 1973

M a l a i s i e .................................... 20  décem bre 1973
♦M a l a w i ......................................  5 décem bre 1973
♦M aroc ......................................... 24 décem bre 1973

M a u r ic e  ....................................  12 décem bre 1973
♦Me x iq u e  .................................... 19 décem bre 1973
♦N icaragu a  ...............................  17 décem bre 1973

♦Etat ayant notifié au Secrétaire général, conformément à 
l’article 34, paragraphe 1, qu’il s’engageait à faire le nécessaire 
pour obtenir la ratification, l’acceptation, l’approbation ou 
l’adhésion conformément à la procédure constitutionnelle requise, 
le plus rapidement possible et au plus tard le 15 octobre 1974. 
Le 14 octobre 1974, le Comité exécutif de l’ Organisation inter
nationale du sucre, agissant en lieu et place  ̂ du Conseil de 
l’Organisation internationale du sucre, a décidé, conformément 
à l’article 34, paragraphe 2, de l’Accord, de reporter au 1S avril 
1975 le délai de dépôt des instruments de ratification, d’accepta
tion, d’approbation ou d’adhésion.

Engagement
^application
Provisoire

21 décembre 1973 
19 décembre 1973

21 janvier 1974

26 décembre
31 décembre 

6 décembre
29 janvier

9 janvier 
19 décembre 
21 août
14 mai

1973
1973
1973
1974

1974
1973
1974 
1974

21 décembre 1973

27 décembre 1973

28 décembre 1973

21 décembre 1973

28 décembre
12 mars

1973
1974

19 décembre 1973

Ratification,adhésion (a) 
acceptation (A) 

approbation (AA)
27 décembre 1973

14 novembre 
19 décembre
15 octobre
28 décembre
11 juin
15 octobre
4 janvier

27 décembre
29 novembre

6 octobre
30 décembre
25 juin
10 octobre
23 mai
27 décembre
17 juin
22 janvier
15 novembre
31 décembre
26 février
27 mars
19 décembre

10 octobre
31 décembre
27 décembre

9 décembre
31 décembre
12 juin

19 décembre
15 avril
3 décembre

1975 o
1973
1 9 7 4
1973
1974 
1974 
1974
1974
1976 a

1975 a
1974
1975 a 
1974 
1974
1973
1974 
1974 
1974
1973
1974 
1974o
1974

1975 a 
1973 
1973 A

1974
1973
1974

1973 A
1975
1974

1 Le texte de l’Accord a été établi par la Conférence de* 
Nations Unies de 1973 sur le sucre, qui s’est tenue à Genève 
du 7_ au 30 mai 1973 et du 10 septembre au 13 octobre 1973. Il 
a été adopté par la Conférence à sa dernière séance plénière 
qui a eu lieu le 13 octobre 1973. Pour le résumé des actes de 
la Conférence et pour le texte des résolutions adoptées par 
cette dernière, voir Conférence des Nations Unies sur le sucre, 
1973, Actes de la Conférence (TD/SUGAR.8/6). L’Accord * 
été_ouvert à la signature au Siège de l’Organisation des NstionJ 
Unies, à New York,^ le 25 octobre 1973 jusqu’au 24 décembre 
1973, conformément à son article 33.
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Etat Signature

Nouvelle-Z é l a n d e  ............ 21 décembre 1973
21 décembre 1973
29 novembre 1973

♦Paraguay  ................................... 21 décembre 1973
21 décembre 1973

♦Ph ilip pin e s  .............................. 21 décembre 1973
♦Po l o g n e ....................................... 21 décembre 1973

30 novembre 1973
R épublique  a r a b e

SYRIENNE ................................ 18 décembre 1973
♦République  de C orée  . . . . 21 décembre 1973
♦République  d é m o c r a t iq u e

a llem an d e  ........................... 24 décembre 1973
♦République d o m in ic a in e  . 19 décembre 1973

R épublique-U n ie  du
Ca m e r o u n ............................. 21 décembre 19732

R oyaum e-U n i  ......................... 20 décembre 1973
♦Sin g a p o u r .................................. 20 décembre 1973

12 décembre 1973
Sw azilan d  ............................... 13 décembre 1973
T chécoslovaquie  ................. 21 décembre 1973
T h aïlan d e  ............................... 21 décembre 1973
T rin ité -et-T obago  ............... 24 décembre 1973
U nion  des R ép u b liq u e s

socialistes s o v ié t iq u e s . . 21 décembre 1973
♦Yougoslavie ........................... 4 décembre 1973

Déclarations

Engagement 
Sapplication 

Provisoire

31 mai

30 août

Ratification, adhésion (a) 
acceptation (A) 

approbation (A A)

16 janvier

1974 13 mars 1975 a
27 décembre 1973
31 décembre 1973
16 janvier 1975

1973 24 novembre 1975o
1974 14 avril 1975

15 mai 1974
1973 27 février 1975,4
1973 20 janvier 1975

27 mars 1974

15 janvier 1974 A A
1973 2 octobre 1974

17 septembre 1974 a
27 décembre 1973s

1974 5 février 1974
12 décembre 1973
28 décembre 1973
27 décembre 1973 A A
27 décembre 1973
27 décembre 1973

1973 29 avril 1974 A  A
1974 15 octobre 1974

CUBA
Déclarations communiquées le 2 janvier 1974 en réfé

rence à la signature de l’Accord au nom de Cuba, et 
confirmées lors de la ratification :
La République de Cuba considère que les dispositions 

de l’article 38 de l’Accord international de 1973 sur le 
sucre sont inapplicables car elles sont contraires à la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution1 1514 ( X V ) ] ,  que 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies a adoptée le 14 décembre 1960 et dans laquelle 
elle a proclamé la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

La ratification par la République de Cuba de l’Accord 
international de 1973 sur le sucre ne pourra être inter
prétée comme impliquant la reconnaissance ou Inaccepta
tion de la République de Corée, qui est mentionnée à 
l’annexe B dudit Accord.

H ON GRIE
Lors de la signature :

Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise déclare que les dispositions de l’article 38 
de l’Accord international de 1973 sur le sucre sont 
contraires à la résolution 1514 (X V ) sur l’octroi de

* Voir p. 518.
2 L’instrument de ratification n’ayant pu être déposé dans les 

délais prévus par le Gouvernement de la République-Unie du 
Cameroun, ce dernier a fait jouer la procédure de l’article 37 
relatif à l’adhésion en vue de devenir partie à l’Accord.

* Pour Belize et Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla.

21 janvier 

et réserves
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, que 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies a adoptée le 14 décembre 1960.

Déclaration reçue le 3 mai 1974 en référence à la signa
ture de l’Accord :
a) Les dispositions de l’Accord international sur le 

sucre de 1973 aux termes desquelles certains Etats_ ne 
peuvent pas devenir parties à l’Accord sont contraires 
au principe généralement reconnu de l’égalité souveraine 
des Etats ;

b) La mention, dans l’annexe B de l’Accord, de la 
prétendue République de Corée est illégale, puisque les 
autorités sud-coréennes ne peuvent parler au nom de 
toute la Corée.

INDE
Sans préjudice des obligations générales prévues par 

le présent Accord, le Gouvernement indien s’engage à 
s’acquitter des obligations lui incombant aux termes de 
l’article 28 relativement aux droits de douane, taxes 
intérieures, charges fiscales et règlements quantitatifs 
ou autres dans la mesure seulement où cela est compati
ble avec la politique qu’il applique en matière de con
trôles, d’impôts et de prix dans le cadre du développe
ment planifié de son économie.

POLOGNE
La référence à la prétendue République de Corée qui 

figure en l’annexe à l’Accord international sur le sucre 
est illégale, étant donné que les autorités de la Corée du 
Sud ne peuvent pas représenter la Corée toute entière.
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REPUBLIQUE DEM OCRATIQUE 
ALLEM ANDE

La République démocratique allemande fonde sa posi
tion envers les clauses de l’Accord concernant l’applica
tion dudit Accord aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants sur les principes de la Déclaration 
de l’ONU sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE
o) Les dispositions des articles 4 et 38, qui étendent 

l’application de l’Accord aux territoires dont l’une des 
Parties contractantes assure les relations internationales, 
sont dépassées et contraires à la Déclaration de l’Assem- 
blée générale de l’Organisation des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (X V ) de l’Assemblée gé
nérale, du 14 décembre I960];

b) Pour ce qui est de la mention faite à l’annexe B 
de l’Accord de la République de Corée, la République 
socialiste tchécoslovaque déclare que les autorités sud- 
coréennes ne peuvent en aucun cas parler au nom de la 
Corée.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclarations formulées lors de la signature et confirmées
lors de l’approbation :
a) Les dispositions des articles 4 et 38 de l’Accord 

relatifs à l’extension des droits et obligations assumés 
par les gouvernements en vertu de l’Accord aux terri
toires dont ils assurent les relations internationales sont 
dépassées et contraires à la Déclaration de l’Assemblée 
générale de l’Organisation des Nations Unies sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (X V ) de l’Assemblée gé
nérale, du 14 décembre I960] qui proclame la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations ;

b) Les dispositions de l’Accord qui limitent la possi
bilité pour certains Etats de participer audit Accord 
sont incompatibles avec le principe universellement 
admis de l’égalité souveraine des Etats;

c) La mention faite à l’Annexe de l’Accord de la 
prétendue République de Corée est illégale, étant donné 
que les autorités sud-coréennes ne peuvent parler au 
nom de toute la Corée.
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10. « ) Prorogation de l’Accord international de 1973 sur le sucre

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n° 1
du 30 septembre 19751

Date de prise d’effet  : 1er janvier 1976, con form ém en t au paragraphe 2 de la résolution n° 1 adoptée par le Con
seil international du  sucre le 30 septem bre 1975.

Enregistrement : 1er jan v ier  1976, n° 12951.
Texte : R ésolu tion  n° 1 du Conseil international du sucre en date du 30 septembre 1975.

Acceptation de Acceptation définitive
la résolution n° 1 de la résolution n® 1

sous réserve ou confirmation
de l’accomplissement de Vaccomplissement

des procédures des {procédures
Etat constitutionnelles2 constitutionnelles
A f r iq u e  d u  S u d  ...................... ..................................18 novem bre 1975
A r g e n t in e .....................................  2 8  n ovem bre 1975 31 m ars 1977
A u st r a l ie  .....................................  17 décem bre 1975 16 ju in  1976
B a n g l a d e s h  ................................ ..................................31 décem bre 1975
B a r b a d e ..........................................  30  décem bre 1975 18 février 1976
B r é sil  ............................................ ..................................18 décem bre 1975
C a n a d a  .......................................... ....................................31 octobre 1975
C h i l i  ............................................... ..................................19 décem bre 1975
C o l o m b i e ................. ...................... 12 décem bre 1975 29  novem bre 1976
C osta  R i c a ................................... ................................. 30  décem bre 1975
C u b a ................................................. ...................................3 décembre 1975
E l  S a l v a d o r ................................  21 novem bre 1975 6  mai 1976
E q u a t e u r  ..................................... ................................. 30  décem bre 1975
F i d j i ................................................. .................................18 novem bre 1975
F i n l a n d e ........................................ 12 décem bre 1975 5 avril 1976
G u a t e m a l a ................................... 10 novem bre 1975 11 octobre 1976
G u y a n e  ..................................... .... ................................ 26  novem bre 1975
H o n g r i e .......................................... ................................ 29  décem bre 1975
I nde  ................................................. .................................31 december 1975
I n d o n é sie  .....................................  24  décem bre 1975 28 ju in  1976
Ja m a ï q u e ........................................................................ 30 décem bre 1975
Ja p o n  ............................................... ..................................9 décem bre 1975
M a l a i s i e ........................................................................ 29  décem bre 1975
M a l a w i .......... ................................................................ 31 décem bre 1975
M a u r ic e  ......................................................................... 5 décem bre 1975
M e x iq u e  ........................................ 31 décem bre 1975 19 mai 1976
N ic a r a g u a  ................................... 24  n ovem bre 1975 9  février 1976
N ou v ell e - Z é l a n d e ................. ................................ 17 décem bre 1975
O u g a n d a  ....................................... ................................2 0  novem bre 1975
P a n a m a .......................................... ................................19 novem bre 1975
P a r a g u a y  ..................................... ................................ 31 décem bre 1975
P é r o u ............................................... 19 novem bre 1975 25 août 1976
P h il ip p in e s  ................................ ................................29  décem bre 1975
P o l o g n e .......................................... .................................3 décem bre 1975
P o r t u g a l .......... .............................  18 décem bre 1975 15 ju in  1976

R é p u b l iq u e  de  C o r é e .....................................29 décem bre 1975

1 L’Accord international de 1973 sur le sucre venait à expira- graphe 3 de la résolution, la notification de l'accomplissement 
tion le 31 décembre 1975. Par sa résolution n» 1 en date du 30 des procédures constitutionnelles doit parvenir au _ Secrétaire 
septembre 1975 le Conseil international du sucre, agissant en général avant le 1er juillet 1976 ou à une date ultérieure à dé
application de l’article 42, paragraphe 3, de l’Accord, a décidé terminer par le_ Conseil. Le 16 juin 1976, le Comité exécutif de 
de proroger l’Accord au 31 décembre 1976. . l’Organisation internationale^ du sucre a décidé de proroger

* L’acceptation de la résolution, sous réserve de l’accomplis- au 31 décembre 1976 le délai prévu pour le dépôt des notifica- 
sement des procédures constitutionnelles, est assimilée quant à tions confirmant l’accomplissement des procédures constitution- 
ses effets à une acceptation définitive. Conformément au para- nelles.
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Etat
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

Acceptation de 
la résolution n°l 

sous réserve 
de l'accomplissement 

des procédures 
constitutionnelles?

Acceptation définitive 
de la résolution n° 1 

ou confirmation 
de l’accomplissement 

des procédures 
constitutionnelles

ALLEMANDE3 ............................ 14 novembre 1975
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . 29 décembre 1975 4 février 1976
R é p u b l iq u e - U n ie

d u  C a m e r o u n ...................... 31 décembre 1975
R o y a u m e - U n i4 ...................... 29 décembre 1975
S in g a p o u r  ................................ 3 décembre 1975
S u èd e  .............................................. 5 décembre 1975
S w a z il a n d  .................................. 11 décembre 1975
T c h é c o sl o v a q u ie  .................... 23 décembre 1975
T h a ïl a n d e  .................................. 13 novembre 1975
T r in it é - e t - T obago ................. 5 décembre 1975
U n io n  des R é p u b l iq u e s

24 décembreso c ia listes  so v ié tiq u e s  . .
31 décembre 1975

1975
Y o u g o s l a v ie ................................ 28 juin 1976

8 Dans sa notification d’acceptation, le Gouvernement de la 
République démocratique allemande a indiqué qu’il maintenait 
les déclarations concernant les articles 4 et 38 faites lors du 
dépôt de l’instrument d’approbation dudit Accord auprès du

Secrétaire général le 15 janvier 1974 (voir page 520).

* A l’égard de Belize et de Saint-Christophe-et-Nièves et 
Anguilla seulement
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10. 6) Accord international de 1973 sur le sucre

Conclu à Genève le 13 octobre 1973, tel que prorogé par le Conseil international du sucre 
dans sa résolution n° 1 du 30 septembre 19751

Date de prise  d' effet  : 1er janvier 1976, conformément au paragraphe 2  de la résolution n° 1 approuvée par le 
Conseil international du sucre le 30 septembre 1975.

Enregistrement :

T exte :

1er janvier 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation). 
Voir sous 10, et annexe à la résolution n° 1.

Acceptation de Adhésion (a)
la résolution n° 1 acceptation (À)

Etat du 30 septembre 1975 approbation (AA)
A fr iq u e  d u  S u d ..................  18 novembre 1975
A r g e n t in e  ............................  31 mars 1977
A u s t r a l i e ..............................  16 juin 1976
B a n g l a d e s h  ..........................  31 décembre 1975
B a rbade  ................................  18 février 1976
B o l iv ie  ..................................  7 mai 1976 a2
B r é sil  ....................................  18 décembre 1975
C a n a d a  ..................................  31 octobre 1975
C h il i  ......................................  19 décembre 1975
C o l o m b i e ................................  29 novembre 1976
C osta  R i c a ............................  30 décembre 1975
C u ba  ......................................  3 décembre 1975
E g y p t e ....................................  11 juin 1976 o2
E l  S a l v a d o r ..........................  6 mai 1976
E q u a teu r  ..............................  30 décembre 1975
F id j i  ......................................  18 novembre 1975
F in l a n d e  ..............................  5 avril 1976
G h a n a ....................................  7 mai 1976 a2
G u a t e m a l a  ..........................  11 octobre 1976
G u y a n e  ..................................  26 novembre 1975
H o n g r i e ..................................  29 décembre 1975
I n d e  ........................................  31 décembre 1975
I n d o n é sie  ..............................  28 juin 1976
Ja m a h ir iy a  arabe  l ib y e n n e  12 juillet 1976 a2
I r aq  ......................................... 11 mars 1976a
J a m a ïq u e  ..............................  30 décembre 1975
Ja p o n  ......................................  9 décembre 1975
M adagascar  ..........................  22 juin 1976 a2
M a l a is ie  ................................  29 décembre 1975
M a l a w i ..................................  31 décembre 1975
M a u r ic e  ................................  5 décembre 1975
M e x iq u e  ................................  19 mai 1976
N ic ar a g u a  ............................  9 février 1976
N ig é r ia  ..................................  9 juin 1976 a2
N ouvelle-Z é l a n d e ..............  17 décembre 1975
O u g a n d a  ................................  20 novembre 1975
P a n a m a  ................................  19 novembre 1975
P a r a g u a y  ..............................  31 décembre 1975
P érou  .................................... 25 août 1976
P h il ip p in e s  .......................... 29 décembre 1975
P ologne  ................................  3 décembre 1975
P o rtu gal  ..............................  15 juin 1976
R é p u b l iq u e  d e  Co r é e ........  29 décembre 1975
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ........................  14 novembre 1975
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  .. 4 février 1976

1 Voir note 1, p. S21.
2 Conformément aux conditions d’adhésion établies par le Conseil international du sucre 

en application des dispositions de l’article 37 de l’Accord, l’adhésion a pris effet rétroactivement 
au 1er janvier 1976.
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Aceeptation.de Adhésion (a)
la résolution n° 1 acceptation (A)

Etat du 30 septembre 1975 approbation (AA)
R é p u b l iq u e - U n ie  d u

C a m e r o u n .............................. 31 décembre 1975
R o y a u m e -U n i 8 ...................... 29 décembre 1975
S in g a p o u r  ................................... 3 décembre 1975
S u èd e  ............................................ 5 décembre 1975
S w a z il a n d  ................................ 11 décembre 1975
T c h é c o sl o v a q u ie  ................. 23 décembre 1975
T h a ïl a n d e  ................................ 13 novembre 1975
T r in it é -e t - T obago  ............... 5 décembre 1975
U n io n  des R é p u b l iq u e s

so c ia listes  so v ié tiq u e s  . . 24 décembre 1975
Y o u g o s l a v ie ................................ 28 juin 1976

8 A  l’égard de Belize et de Saint-Christophe-et-Niêves et Anguilla seulement. 

Déclarations et réserves 

IRAQ
Lors de f  adhésion :

L ’acceptation de l’Accord susmentionné par le Gouvernement irakien ne cons
titue en aucune manière une reconnaissance d’Israël ou l’établissement de relations 
quelconques avec ce dernier.
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10. c) Prorogation de l’Accord international de 1973 sur le sucre

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n° 2 du 18 juin 19761

D a te  d e  p r is e  d ’ e f f e t  : 1er janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n° 1 adoptée par le 
Conseil international du sucre le 18 juin 1976.

Enregistrem ent : 1er janvier 1977, n° 12951.
T e x t e  : Résolution n° 1 du Conseil international du sucre en date du 18 juin 1976.

Acceptation Acceptation définitive
de la résolution »® 2 de la résolution n° 2

sous réserve ou confirmation
de l’accomplissement de l’accomplissement

des procédures des procédures
Etat constitutionnelles2 constitutionnelles
A f r i q u e  d u  S u d ..................... 8 novembre 1976
A r g e n t i n e  ................................  4  octobre 1976 31 mars 1977
A u s t r a l i e ..................................  28 décembre 1976
B a n g la d e s h  .............................. 1er décembre 1976
B a rb a d e  ....................................  2 décembre 1976
B o l iv ie  ....................................... 31 décembre 1976
B r é s i l  .........................................  19 juillet 1976
C a n a d a  .......................................  15 décembre 1976
C o l o m b i e ..................................... 29 novembre 1976 8 décembre 1977
C o s ta  R i c a ................................  19 août 1976
C u b a  ...........................................  8 novembre 19763

E g y p t e .........................................  21 décembre 1976
E l  S a l v a d o r .............................. 8 décembre 1976
E q u a t e u r  ..................................  22 novembre 1976
F id j i  ...........................................  18 novembre 1976
F in la n d e  ..................................  30 décembre 1976 31 mai 1977
G h a n a .........................................  31 décembre 1976 28 avril 1977
G u a t e m a l a ................................  10 novembre 1976
G u y a n e  ....................................... 30 décembre 1976
H o n g r i e ....................................... 20 décembre 1976
I n d e  .............................................. 12 novembre 1976
I n d o n é s ie  ..................................  31 décembre 1976 20 septembre 1977
J a m a ïq u e  ..................................  2 novembre 1976
J a p o n  ...........................................  20 décembre 1976
M a l a w i ....................................... 31 décembre 1976
M a u r ic e  ..................................... 7 septembre 1976
M e x iq u e  ....................................  20 décembre 1976
N ic a r a g u a  ................................  10 août 1976 21 septembre 1976
N o u v e l l e - Z é l a n d e ................  21 septembre 1976
O u g a n d a ..................................... 11 novembre 1976
P a n a m a  ..................................... 31 décembre 1976
P a r a g u a y  ..................................  14 septembre 1976
P é r o u  .........................................  29 décembre 1976 28 juillet 1977
P h i l ip p in e s  .............................  31 décembre 1976
P o lo g n e  ....................................  1er novembre 1976
P o r t u g a l  ..................................  31 août 1976 30 juin 1977
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ...........  30 décembre 1976 7 mars 1977
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ............................ 23 décembre 19764

1 L’Accord international de 1973 sur le sucre, tel que pro- des procédures constitutionnelles doit parvenir au Secrétaire gé- 
rogé, venait à expiration le 31 décembre 1976. Par sa résolution néral avant le 1er juillet 1977 à moins que le Conseil n’ait fixé 
n° 2 en date du 18 juin 1976, le Conseil international du sucre, une date ultérieure.
agissant en application de l’article 42, paragraphe 3, de l’Accord, 3 Avec réaffirmation des déclarations formulées au nom du 
a décidé de proroger l’Accord au 31 décembre 1977. Gouvernement cubain lors de l’Accord.

2 L’acceptation de la résolution sous réserve de _ l’accomplis- 4 Avec maintien de la déclaration concernant les articles 4 
sement des procédures constitutionnelles est assimilée quant à et 38 de l’Accord de 1973 sur le sucre, formulée lors du dépôt 
ses effets à une acceptation définitive. Conformément au para- de son instrument d’approbation le 15 janvier 1974.
graphe 3 de la résolution, la notification de l’accomplissement
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Acceptation Acceptation définitive
de la résolution n° 2 de la résolution nfl 2

sous réserve ou confirmation
de l’accomplissement de l’accomplissement

des procédures des procédures
Etat constitutionnelles2 constitutionnelles
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  16 décem bre 1976 
R é p u b l iq u e -U n ie  d u

C a m e r o u n ................................ 30 décembre 1976
R o y a u m e - U n i  ( à  l ’ égard de 

Belize et de Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla seule
ment) ..................................  20 septembre 1976

S i n g a p o u r ..................................... 4 novembre 1976
S u è d e ....................................  19 août 1976
S w a z il a n d  ..................................  27 août 1976
T c h écoslovaqu ie  ....................  28 décembre 1976
T h a ïl a n d e  ..................................  5 novembre 1976
T r in it é -e t-T obago .................  29 décembre 1976
U n io n  des R é p u b l iq u e s

socialistes  so v ié tiq u e s  . .  18 novembre 1976
Y o u g o s l a v ie ................................ 28 décembre 1976
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10. <l) Accord International de 1973 sur le sucre

Conclu à Genève le 13 octobre 1973, tel que prorogé par le Conseil international du sucre
dans sa résolution n° 2 du 18 juin 19761

Date de prise  d ’e f f e t  : l«r janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n® 2, approuvée par le 
Conseil international du sucre le 18 juin 1976.

Enregistrem ent : 28 décembre 1976, n° 12951 (enregistrement de la prorogation).
T exte : Voir sous 10, et annexe à la résolution n° 2.

Acceptation de 
la résolution «° 2

Etat du 18 jmn 1976
A f r iq u e  d u  S u d ....................... 8  n ovem bre 1976
A r g e n t in e  ...................................  31 m ars 1977
A u s t r a l i e .....................................  2 8  décem bre 1976
B a n g l a d e s h  ................................. 1er décem bre 1976
B a r b a d e ..........................................  2  décem bre 1976
B o l iv ie  ..........................................  31 décem bre 1976
B r é s il  ............................................. 19  ju illet 1976
C a n a d a  ..........................................  15 décem bre 1976
C o l o m b i e ........................................ 8  décem bre 1977
C o st a  R i c a ...................................  19 août 1976
C u b a  ...............................................  8  novem bre 1976
E g y p t e ............................................. 21 décem bre 1976
E l  S a l v a d o r ................................  8  décem bre 1976
E q u a t e u r  .....................................  2 2  novem bre 1976
F id j i  ...............................................  18 novem bre 1976
F in l a n d e  .....................................  31 m ai 1977
G h a n a ............................................. 2 8  avril 1977
G u a t e m a l a ................................... 10  n ovem bre 1976
G u y a n e ..........................................  3 0  décem bre 1976
H o n g r i e ..........................................  2 0  décem bre 1976
I n d e  .................................................. 12 novem bre 1976
I n d o n é sie  .....................................  2 0  septem bre 1977
I r a q  ....... ..........................................
Ja m a ïq u e  .....................................  2  novem bre 1976
Ja p o n ............................................. 2 0  décem bre 1976
M a d a g a sc a r  ................................
M a l a i s i e ........................................
M a l a w i ..........................................  31 décem bre 1976
M  a u r ic e  ........................................ 7  septem bre 1976
M e x iq u e  ........................................ 20  décem bre 1976*
N ic a r a g u a  ................................... 21 septembre 1976
N ig e r ia  ..........................................
N ou velle -Z é l a n d e .................. 21 septembre 1976
O u g a n d a ........................................ 11 novem bre 1976
P a n a m a ..........................................  31 décem bre 1976
P a r a g u a y  .....................................  14 septembre 1976
P é r o u ............................................... 2 8  ju illet 1977
P h il ip p in e s  ................................  31 décem bre 1976
P olo gn e  ........................................ 1er novem bre 1976
P o r t u g a l  .....................................  3 0  ju in  1977
R é p u b l iq u e  d e  Co r é e ............. 7  m ars 1977
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  .............................. 23  décem bre 1976
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  16  décem bre 1976* 
R é p u b l iq u e - U n ie  d u

C a m e r o u n ................................  3 0  décem bre 1976*

Adhésion, acceptation (A ) 
approbation (AA)

20 mai

20 juillet 
4 mai

17 mai

1977 a*

1977 a2 
1977 a8

1977 a2

* Acceptation sous réserve de l’accomplissement des procédures constitutionnelles.
1 Voir note 1, p. S2S.
2 Conformément aux conditions d’adhésion établies par l’Organisation Internationale du

sucre en application des dispositions de l’article 37 de l’Accord, l’adhésion a pris effet rétroac*
tivement au 1er janvier 1977.
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Acceptation de 
la résolution n° 2

Etat du 18 juin 1976
R o y a u m e -U n i  (à  l’égard de 

Belize et de Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla seule
ment) .................................. 20 septembre 1976

S i n g a p o u r ..................................... 4 novembre 1976
S u è d e .............................................. 19 août 1976
S w a z il a n d  .................................. 27 août 1976
T ch éco slo vaq u ie  .................... 28 décembre 1976
T h a ïl a n d e  .................................. 5 novembre 1976
T r in it é -et-T obago ................. 29 décembre 1976
U n io n  des R é pu b liq u e s

socialistes  sov ié tiq u e s  . . 18 novembre 1976
Y o u g o s l a v ie ............................... 28 décembre 1976

Adhésion, acceptation (A) approbation (AA)

Déclarations et réserves 

IRAQ*

L’adhésion par la République d’Irak audit Accord tel que prorogé jusqu’au
31 décembre 1977 ne suppose en aucune façon une reconnaissance d’Israël ni qu’elle 
établira des relations avec ce dernier.

8 A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 juillet 1977 
du Gouvernement israélien la déclaration suivante :

L’instrument déposé par le Gouvernement irakien contient 
une déclaration de caractère politique concernant Israël. De 
l’avis du Gouvernement israélien, des déclarations politiques 
de cette nature n’ont pas leur place dans l’instrument et sont, 
de surcroît, en contradiction flagrante avec les principes, les 
objectifs et les buts de [’Organisation. La déclaration du 
Gouvernement irakien ne peut d’aucune manière affecter les 
obligations qui ont force obligatoire pour l’Irak en vertu du 
droit international général ou de traités précis.

En ce qui concerne le fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement irakien une atti
tude de complète réciprocité..
Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a 

reçu le 25 octobre 1977 du Gouvernement irakien la commu- 
cation suivante :

En référence à la note C.N.230.1977.TREATIES datée

du 11 août 1977, j ’ai l’honneur d’affirmer que les réserva 
formulées lors de sen adhésion à l’Accord international sur 
le sucre, par la République irakienne, qui a déclaré qu’elle 
ne reconnaissait pas Israël et n’entrerait pas en relation avec 
lui, ne sont pas en contradiction avec les principes, les objet* 
tifs et les buts de l’Organisation des Nations Unies : a 
effet, le Gouvernement de la République irakienne ne recon
naît pas Israël, ni sa qualité de Membre des Nations Unies, 
et par ailleurs, d’après la pratique de la Société des Nations et 
de l’Organisation des Nations Unies, la qualité d’Etat Membre 
de l’Organisation n’équivaut pas à une reconnaissance implicite 
de cet Etat par les Etats Membres qui ne le reconnaissent pas. 
J’aimerais ajouter que la présence du colonialisme israélien en 
Palestine est incompatible avec le droit des peuples à l’auto
détermination et constitue une violation flagrante des objectif) 
de la Charte et des principes suivis par l’Organisation des 
Nations Unies en matière de décolonisation.
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10. e) Prorogation de l’Accord International de 1973 sur le sucre 

Approuvée par le Conseil international du mere dan* ta résolution n* 3 du 31 août 19771

Date de frise  d’ e ffe t  :  (V oir note 1 ci-dessous.)
Enregistrement : 1er janvier 1978, n° 12951.
Texte : Résolution n* 3 du Conseil international du sucre en date du 31 août 1977.

Etat

Acceptation 
de la résolution 10 3 

sous réserve 
de Taccomplissement 

des Procédures 
constitutionnelles3

Acceptation définitive 
de la résolution n* 3 

ou confirmation 
de l’accomplissement 

des Procédures 
constitutionnelles

A f r iq u e  d u  S u d ....................... 30 décembre 1977
A u s t r a l i e ..................................... 15 décembre 1977
B a rbade  ........................................ 16 décembre 1977
B r é s il  ............................................. 10 novembre 1977
C a n a d a  .......................................... 30 décembre 1977
C osta  R i c a ................................... 20 décembre 1977
C u b a .................................................. 14 novembre 1977
E q u a t e u r  ..................................... 1** décembre 1977
F id j i  ............................................... 29 décembre 1977
F in l a n d e  ..................................... 2 décembre 1977
G u a t e m a l a  ................................ 2 décembre 1977
H o n g r ie  ........................................ 20 décembre 1977
I nde  ................................................. 22 décembre 1977
I n d o n é s i e ..................................... 19 décembre 1977 30 décembre 1977
Ja p o n ............................................... 28 décembre 1977
M a u r ic e  ........................................ 30 novembre 1977
N ic a r a g u a  ................................... ss 1 ! 1977 19 décembre 1977
N i g é r i a ..................................... 28 décembre 1977
O u g a n d a  ........................................ 12 décembre 1977
P a n a m a  ........................................ 29 novembre 1977
P a r a g u a y  ..................................... 7 décembre 1977
P h il ip p in e s  ................................ 29 décembre 1977
P o l o g n e .......................................... 14 décembre 1977
P o r tu g a l  ..................................... 16 décembre 1977
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e .......... 23 décembre 1977
R é p u b l iq u e -U n ie  d u

C a m e r o u n  ........................... . 20 décembre 1977
R o y a u m e -U n i* ...................... . 10 novembre 1977
S i n g a p o u r ................................... 6 octobre 1977
S u èd e  .......................................... 18 novembre 1977
S w a z il a n d  ................................ 30 décembre 1977
T c h é c o sl o v a q u ie  .................. 29 décembre 1977
T h a ïl a n d e  ................................ 5 décembre 1977 28 décembre 1977
T r in it é - e t-T obago  ............... 21 décembre 1977
U n io n  des R é p u b l iq u e s

so c ia listes  so v ié tiq u e s , 11 novembre 1977
Y ou go slavie  .............................. . 29 décembre 1977

1 L’Accord international de 1973 sur le sucre, td  que pro
rogé, venait à expiration le 31 décembre 1977. Par sa réso
lution n° 3 en date du 31 août 1977, le Conseil international 
du sucre, agissant en application de l’article 42, paragraphe 3, 
de l’Accord, a décidé de proroger ce dernier au 31 décembre 
1978 dans le cas où le nouvel accord ne pourrait pas entrer 
en vigueur le 1er janvier 1978. Cette décision de prorogation 
n’a pas pris effet, l’Accord international de 1977 sur le sucre 
étant entré en vigueur à titre provisoire le 1er janvier 1978 
(voir n° 18).

* L’acceptation de la résolution sous réserve de l’accomplisse* 
ment des procédures constitutionnelles est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitive. Conformément au paragra
phe 3 de la résolution, la notification de l’accomplissement des 
procédures constitutionnelles doit parvenir an Secrétaire général 
avant le 1er juillet 1978, à moins que le Conseil n’ait fixé une 
date ultérieure.

8 A l’égard de Bélize et de Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla seulement.
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11. Accord établissant le Fonds asiatique pour le commerce du riz 

Elaboré à Bangkok le 16 mars 19731

E n t r é e  e n  vig u e u r  : 1er décembre 1974, con form ém en t à l'article 19.
E n r e g is t r e m e n t  : 1er décembre 1974, n° 13679.

Etat Signature Acceptation, adhésion (a)
B a n g l a d e s h  ................................ 29 juin 1973 1er décembre 1974
I n d e  ............................................... 29 juin 

18 avril
1973 28 novembre 1974

K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 1973
P h il ip p in e s  ................................ 19 avril 1973 11 mars 1975o*
[ R é p u b l iq u e  d u  S u d

V iê t -N a m ] 3 ........................... 16 avril 1974 11 mars 1975 a2
S ri L a n k a ................. ................ 31 mai 1974 29 novembre 1974

1Le texte de l'Accord a été élaboré par la réunion intergouvemementale sur un Fonds 
asiatique pour le commerce du riz, convoquée par la Commission économique pour l’Asie et 
l’Extrême-Orient, à Bangkok (Thaïlande), du 12 au 16 _ mars 1973; il a été approuvé et 
paraphé par les représentants des Philippines, de la République khmère, de Sri Lanka et de la 
Thaïlande.

Les signataires sont convenus le 29 novembre 1973 de reporter au 31 mai et au l*r décembre 
1974, respectivement, les délais ijrévus aux articles 17 et 19 de l’Accord pour la signature et le 
dépôt des instruments d’acceptation.

2 Par une décision unanime les Etats parties sont convenus de considérer les instruments 
d’acceptation des Gouvernements des Philippines et de la République de Sud Viêt-Nam, reçus 
après la date limite du 1er décembre 1974, comme instruments d’adhésion.

8 Voir note 4, p. 54.

12.
Note. —i Les renseignements relatifs au Protocole pour le maintien en vigueur de l’Accord international de 

1968 sur le café tel que prorogé, conclu à Londres le 26 septembre 1974, précédemment donnés sous ce numéro, se 
trouvent sous le n° 5.c du chapitre XIX .
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13. Accord international de 1975 sur l’étain

Entrée en  vigueur

Enregistrement : 
Texte :

Conclu à Genève le 21 juin 19751

Provisoirement le 1er juillet 1976, conformément à l’article 50, a, et définitivement le 14 
juin 1977, conformément à l’article 49, a.
1er juillet 1976.
TD /T IN .5 /10  et T D /T IN .5 /10 /C orr.l à 4.

Notification intention 
de ratification, d’approbation 
ou d’acceptation (article 48)

Ratification, adhésion (a) acceptation (A),
Allemagne, R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D * ............................. 12 mars 1976 29 juin 1976 29 septembre 1976 A 2
Au st r a l ie .................................... 28 avril 1976 23 juin 1976 8 novembre 1976
A utriche .................................... 20 avril 1976 29 août 1977
Belgique2* ....................................... 26 avril 1976 30 juin 1976 20 septembre 1978
Bolivie  .............................................. 30 avril 1976 30 juin 1976 14 juin 1977
Bu l g a r i e ............................................ 29 juin 1976 25 mai 1977 a
Ca n a d a  ............................................... 29 avril 1976 30 juin 1976
C o m m u n a u té  é c o n o m iq u e

e u r o p é e n n e  ............................... 29 avril 1976 30 juin 1976 22 décembre 1978 AA
Da n e m a r k  ....................................... 11 mars 1976 30 juin 1976 12 août 1976
Es p a g n e ............................................... 29 avril 1976 9 décembre 1976
Etats-U nis  d ’A m é r iq u e  . . . 11 mars 1976 29 juin 1976 28 octobre 1976
Fra n c e  ............................................... 23 février 1976 23 juin 1976 15 juillet 1977 A A
H o n g r i e ............................................... 30 avril 1976 8 juin 1976
Inde ...................................................... 30 avril 1976 9 juillet 1976
I n d o n é sie  ......................................... 29 avril 1976 29 juin 

29 juin
1976 3 août 1976

Ir lande  ............................................... 28 avril 1976 1976 12 septembre 1977
Italie ........................................... 30 avril 1976 30 septembre 1977
Ja pon  .................................................... 16 mars 1976

1976
17 juin 1976 A

Luxembourg2* ........................... 26 avril 1976 30 juin 20 septembre 1978
Ma l a is ie ....................................... 18 mars 1976

1976
18 mars 1976

Nigéria ......................................... 22 avril 1976 28 juin 6 juillet 1976
Pays-Ba s ....................................... 26 avril 1976 28 juin 1976 2 février 19783
Norvège ..................... ................... 28 décembre 1978 a
Pologne ....................................... 29 avril 1976 24 juin 1976 14 juin 1977A
Ro u m a n ie ..................................... 29 avril 1976 3 septembre 1976
Royaume-U n i  de  G r a n d e -

Bretagne e t  d ’ I s l a n d e
1975 1976du N o r d ..................................... 17 novembre 28 juin

Tchécoslovaquie .................... 27 avril 1976 29 juin 1976 AA
T haïlan de  .................................. 10 février 1976 24 mai 1976
T u r q u ie ......................................... 9 juin 1976 29 décembre 1978 a
U nion des R é pu b liq u e s

1976 11 juin 1976,4socialistes so v ié tiq u e s  . . 23 avril
1976Y o u g o sl a v ie ................................ 27 avril 1976 22 juin 29 décembre 1976

Zaïre .............................................. 30 avril 1976 17 mai 1977 25 juillet 1977
Déclarations et réserves

BULGARIE
Lors de l’adhésion :

Les dispositions des articles 47 et 52 de l’Accord, qui 
limitent pour certains Etats la possibilité d’y  participer, 
sont contraires au principe de l’égalité souveraine des 
Etats.

Le maintien de certains territoires dans un état de 
dépendance, dont il est question à l’article 53 de l’Accord, 
va à l’encontre des principes fondamentaux du droit 
international et de la Déclaration sur l’octroi de l’indé-

iLe texte de l’Accord a été adopté par la Conférence des 
Nations Unies sur l’étain, qui s’est tenue à Genève du 20 mai 
au 21 juin 1975. L’Accord a été ouvert à la signature le 
1«  juillet 1975 au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à 
New York, la date de clôture à la signature étant fixée au 30 
avril 1976.

2 Aves déclaration que l’Accord sera applicable à Berlin- 
Ouest avec effet à partir de la date à laquelle il entrera en vi
gueur à l’égard de la République fédérale d’Aüemagne.

2a L’instrument de ratification par le Gouvernement belge a 
été également émis pour le Gouvernement luxembourgeois — le 
Gouvernement belge ayant agi au nom de ce dernier dans le 
cadre de l’Union économique belgo-luxembourgeoise.

3 Pour le Royaume en Europe.
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pcndance aux pays et aux peuples coloniaux adoptée par 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations 
Unies [résolution 1514 (X V ) du 14 décembre I960].

HONGRIE
Déclarations formulées lors de la signature et confirmées

lors de la ratification :
a) La République populaire hongroise souhaite de

venir partie à l’Accord en tant que pays importateur 
conformément à l’alinca c de l’article 5 dudit Accord.

b) Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise appelle l’attention sur le fait que les disposi
tions des alinéas a et b de l’article 52 de l’Accord sont 
contraires aux principes fondamentaux du droit inter
national. En vertu du principe généralement reconnu 
de l’égalité souveraine des Etats, l’Accord doit être 
ouvert à la participation de tous les Etats sans discri
mination ou restriction d’aucune sorte.

c) Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise appelle l’attention sur le fait que l’article 53 
de l’Accord est en contradiction avec la Déclaration sur 
l’octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, adoptée par l’Asscnibléc générale des Nations 
Unies le 14 décembre 1960 [résolution 1514 (X V )]

ROUMANIE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmét

lors de la ratification :
“ En signant le Cinquième Accord international sur 

l’étain adopté à Genève le 21 juin 1975 et en réaffirmant 
sa position exprimée à la Conférence de l’Organisation 
des Nations Unies sur l’étain, la République socialiste 
de Roumanie :

“a) Considère que les dispositions de l’article 52 
de l’Accord ne sont pas en concordance avec le principe 
selon lequel les traitas internationaux multilatéraux, 
dont l'objet et le luit intéressent toute la communauté 
internationale, doivent être ouverts à la participation 
universelle;

“ b) Déclare que le maintien de l'état de dépendance 
de certains territoires, auxquels se réfère l'article 53 de 
l'Accord. n’est pas en concordance avec la Giarte des 
Nations Unies et les documents adoptés par cette orga
nisation en ce qui concerne l’cctroi de l’indéncndancc 
aux pays et aux peuples coloniaux, y compris la Décla
ration relative aux principes tîti droit international tou
chant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Giarte des Nations Unies, 
adoptée à l'unanimité en 1970 par la résolution 2^25 
(XXV’ ) de r.\««cmb!é<* trénérale. qui proclament solen
nellement l'obü^ation des Etats de favoriser la réalisa
tion du principe de l’égalité de droits des peuples et de

leur droit à disposer d’eux-mêmes, en vue de rr.ett:. 
rapidement fin au colonialisme.”

ROYAUM E-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D ’IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Gouvernement de Sa Majesté a décidé qu; [. 

Royaume-Uni verserait une contribution financière au 
stock régulateur du Conseil international de l’étain en 
vertu du cinquième Accord international sur l’étain. La 
base de cette contribution reste encore à déterminer.

TCHECOSLOVAQUIE
Lors de la signature :

L’Accord international sur l’étain de 1975 est signé 
sous reserve d’approbation par le Gouvernement de h 
République socialiste tchécoslovaque.

La République socialiste tchécoslovaque signe l’Ac
cord mentionne ci-dessus en tant que pays consom
mateur.

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque considère que les dispositions de l’article 53 de 
l’Accord international sur l’etain de 1975 sont en con
tradiction avec la Déclaration des Nations Unies sur 
l’octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1514 (X V ) de l’Assemblée générait, 
en date du 14 décembre I960].
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 

SOVIETIQUES
Déclarations formulées lors de la signature et confinnftt 

lors de la ratification :
a) Les dispositions des articles 47 et 52 de l'Accord, 

qui limitent la possibilité pour certains Etats de parti" 
ciper audit Accord, sont incompatibles avec le prina;* 
universellement reconnu de l'égalité souveraine t*eJ 
Etats ;

b) Les dispositions des articles 2,4 et 53 de l’Acco:-. 
qui prévoient que les gouvernements signataires pcuver.t 
étendre l’application de l’Accord à des territoires
ils assurent les relations internationales, sont arcln:T";s 
et incompatibles avec la Déclaration de PAssembléc £“• 
nérale des Nations Unies sur l’octroi de l’indépend.^ 
aux pavs et aux peuples coloniaux [résolution 
(X V ) de l’Assemblée générale en date du 14 décès'-.*' 
1960], par laquelle l’Asscmblce a proclamé la nôcei-^ 
de mettre rapidement et inconditionnellement r“î 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toute? iC' 
manifestations;

r) La mention de la prétendue République de Ç:r^ 
à l’annexe H de l'Accord est illégale, étant donne 
les autorités de Corée du Sud ne peuvent en auct:̂  1 ,- 
parler nu nom de la Corée.
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Entrée en  v ig u eu r

Enregistrement : 
Texte :

14. Accord international de 1975 sur le cacao1 
Conclu à Genève le 20 octobre 2975

Provisoirement le 1er octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l’article 69, et à 
titre définitif le 7 novembre 1978, conformément au paragraphe 1 de l’article 69.
1er octobre 1976.
TD/COCOA/4/lO.______________________________________________________________

Etat
Allemagne, R épublique

FÉDÉRALE D’*1 .......................
Au s t r a l ie .............................
Autriche ..............................
Belgique21* ...........................
Br é sil  ..........................................
Bu l g a r i e .....................................
Ca n a d a  .......................................
Co l o m b i e .....................................

Signature

14 juillet
30 août 
28 juin 
23 août
9 juin

31 août 
30 juillet

1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976

Engagement 
inapplication 
provisoire2

29 septembre 1976

30 septembre 1976 
14 septembre 1976 
30 septembre 1976

27 septembre 1976
Com m unauté  é c o n o m iq u e

29 septembre 1976européenne ............................ 27 juillet 1976
Côte d’ Iv o i r e ..............................
Danemark ................................... 30 juin 1976
Equateur ..................................... 30 juin 1976

30 septembre 1976Espa g n e .......................................... 13 juillet 1976
Finlande ..................................... 27 août 1976 24 septembre 1976
France .......................................... 5 avril 1976 24 septembre 1976
Gabon ............................................
Ghana  .......................................... 15 mars 1976
Grenade ........................................

22 septembre 1976Gu a t e m a l a ................................... 7 avril 1976
Hongrie ........................................ 27 août 1976
Irlande .......................................... 26 juillet 1976 28 septembre 1976
Italie ............................................ 23 août 1976 29 septembre 1976
Jamaïque ..................................... 30 mars 1976
Japon .............................................. 26 avril 1976

30 septembre 1976Luxembourg215 ........................... 23 août 1976
M exique ........................................ 31 août 1976 29 septembre 1976
N igeria ..........................................
No rvège .......................................... 26 avril 1976
Nouvelle-Z é lan d e  .................. 28 juillet 1976
Pa n a m a .......................................... 27 juillet 1976
Papouasie-N ou velle

Gu in ée  ..................................... 12 août 1976
Pays-B a s ........................................ 5 août 1976 16 septembre 1976
PÉROU............................................... 28 septembre 1976

Ratification, acceptation (A) 
approbation (AA), 

adhésion (a)

28 mars 1978
29 septembre 1976
31 mars 1977

6 octobre 1978
7 novembre 1978
7 octobre 1976 A A

17 septembre 1976

27 septembre 1976 a
30 septembre 1976
28 septembre 1976

9 décembre 1976
14 juin 1977
1er août 1977 A A
6 décembre 1976 a

28 septembre 1976
6 décembre 1976o

28 septembre 1976
14 octobre 1977
14 mars 1978
30 septembre 1976
16 juillet 1976.4
6 octobre 1978

1er mars 1977
30 septembre 1976o
1er juillet 1976
27 septembre 1976

27 septembre 1976
31 mars 1978 A*

1 L’Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies 
de 1975 sur le cacao, qui s’est réunie à Genève du 20 septembre
1975 au 20 octobre 1975. Il a été ouvert à la signature au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies, à New York, le 10 novem
bre 1975, la date de clôture à la signature était fixée au 31 août 
1976.

2 Le Conseil international du cacao, lors de sa troisième ses
sion spéciale tenue à Londres le 1er octobre 1976, a_décidé_ de 
proroger au 31 mars 1977 le délai prévu pour le dépôt des ins
truments de ratification, d’approbation ou d’acceptation par les 
Membres appliquant l’Accord à titre provisoire conformément 
au paragraphe 2 de l’article 66 de l’Accord.

Par la suite le Conseil a décidé, lors de sa huitième session 
tenue à Londres du 15 au 18 mars 1977, de proroger ce délai 
jusqu’au 30 septembre 1977, lors de sa neuvième session tenue 
à Londres du 26 au 29 juillet 1977, jusqu’au 31 mars 1978, lors 
de sa dixième session tenue à Londres du 13 au 15 mars 1978, 
jusqu’au 30 septembre 1978, et, enfin, lors de sa onzième session 
tenue à Londres du 24 au 28 juillet 1978, jusqu’au 31 mars 1979.

2a Dans une déclaration accompagnant l’instrument de ratifi
cation le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a 
stipulé que l’Accord s’appliquera également à Berlin-Ouest à 
compter du jour où jl est entré en vigueur pour la République 
fédérale d’Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée le Secrétaire général a 
reçu le 19 décembre 1978 du Gouvernement de l’Union des Ré
publiques socialistes soviétiques la communication suivante :

Le Gouvernement soviétique ne peut prendrê  acte de la 
déclaration du Gouvernement de la République fédérale d’Alle
magne concernant l’extension de l’Accord susmentionné à 
Berlin (Ouest) qu’à condition que cette procédure soit con
forme à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et se 
déroule suivant les règles établies.
2b L’instrument de ratification par le Gouvernement belge a 

été également émis pour le Gouvernement luxembourgeois.
3 Pour le Royaume en Europe.

f  Suite i t  ta nott p. tu iv .)
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Etat
P h il ip p in e s  .............................
P o r tu g a l  ..................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  

ALLEMANDE ...........................
R é p u b l iq u e -U n ie  d u

C a m e r o u n .............................
R o y a u m e -U n i4 ..........................
S a m o a  ...........................................
S a o  T o m é - et-P r in c ip e  ____
Su è d e ..............................................
S u isse  ............................................
T ch écoslovaqu ie  ....................
T ogo ................................................
T r in it é -et-T obago .................
U n io n  des R é pu bliqu es  

socialistes  soviétiqu es  . .
V e n e zu e l a  ..................................
Y o u g o s l a v ie ...............................
Z a ïr e  ..............................................

Signature

31 août 1976

24 mai 1976

31 août
31 mars

22 juin
5 avril

16 août
12 mai
9 juin

23 août
31 août
10 mai
30 juillet

1976
1976

1976
1976
1976
1976
1976

1976
1976
1976
1976

Engagement 
d’application 
provisoire2

21 septembre 1976

30 septembre 1976

30 septembre 1976

30 septembre 1976

24 septembre 1976

18 octobre 1976

30 septembre 1976

Ratification, acceptation (A) 
approbation (AA), 

adhésion (a)
11 août 1978 a

30 novembre Î976AA

19 août 1976
6 décembre 1976 a

7 juillet 1976
27 septembre 1976
30 septembre 1976 AA

2 juillet 1976

16 septembre 1976 A

30 septembre 1976
25 juillet 1977

Declarations et réserves
BULGARIE

Déclaration formulée lors de la signature et confirmée 
lors de l’approbation :
La République populaire de Bulgarie considère les 

dispositions du paragraphe 2 de l’article 3 et du para
graphe 1 de l’article 71 de l’Accord international sur 
le cacao comme étant incompatibles avec l’esprit et 
la lettre de la Déclaration des Nations Unies sur l’octroi 
de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution GA 1514 (X V ) du 14 décembre I960].

HONGRIE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée 

lors de la ratification :
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise, au moment de signer l’Accord international de 
1975 sur le cacao, juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions de l’article 71 dudit Accord sont en contra
diction avec la Déclaration de l’Assemblée générale des 
Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux (résolution 1514 (X V ) du
14 décembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
Déclarations formulées lors de l’approbation :

A  l’égard de l’article 14 :
Le Gouvernement de la République démocratique alle

mande juge opportun de signaler que les dispositions 
de l’article 14 de l’Accord international de 1975 sur le 
cacao ne permettent pas à certains Etats d’obtenir le 
statut d’observateur.

4 Dans une lettre accompagnant l’instrument de ratification, 
le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré, conformément à 
l’article 71, paragraphe 1, de l’Accord, que celui-ci s’appliquerait 
également à Saint-Vincent. Sainte-Lucie et la Dominique.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le

L’Accord sur le cacao règle des questions qui touchent 
aux intérêts de tous les Etats. Le Gouvernement de la 
République démocratique allemande estime donc que, 
conformément au principe de l’égalité souveraine des 
Etats, tous les Etats intéressés devraient, _ sans discri
mination aucune, avoir la possibilité d’assister en tant 
qu’observateur aux sessions du Conseil international du 
cacao.

A  l’égard des articles 3 et 71 :

La position du Gouvernement de la République dé
mocratique allemande concernant les articles 3 et 71 de 
l’Accord international de 1975 sur le cacao est régie, 
dans la mesure où l’application de l’Accord aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants est en 
jeu, par les dispositions de la Déclaration des Nations 
Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960], qui proclame la nécessité de mettre rapide
ment et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

TCHECOSLOVAQUIE
Déclaration formulée lors de la signature et confirmée

lors de l’approbation :

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque considère que les dispositions des articles 3 
et 71 de l’Accord international sur le cacao de 1975 
sont en contradiction avec la Déclaration des Nations 
Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de l’Assem- 
blée générale du 14 décembre I960].

3 septembre 1976, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord lui a notifié, en vertu de l’arti
cle 71, paragraphe !, de l’Accord, que ce dernier s’appliquerait 
également au Bailliage de Guernesey, au Bailliage de Jersey et 
à l’île de Man.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclaration formulée lors de la signature et confirmée 
lors de ïacceptation :
Le Gouvernement de l’Union des Républiques soda- 

listes soviétiques juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions des articles 2, 3 et 71 de l’Accord relatives 
à son application par les Parties contractantes dans les

territoires pour lesquels elles assument la responsabilité 
des relations internationales sont surannées et contraires 
à la Déclaration de l’Assemblée générale sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution de l’Assemblée générale des Nations Unies 
1514 (X V ) du 14 décembre 1960], qui a proclamé 
la nécessité de mettre immédiatement et incondition
nellement fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.
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15. Accord international de 1976 sur le café 
Conclu à Londres le 3  d écem bre 1 97 S1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : P rovisoirem ent le 1er octobre 1976, conform ém ent au paragraphe 2  de l ’artide 61 et à 
titre défin itif le 1er août 1977, conform ém ent au paragraphe 1 de l ’article 61. 

E n r e g is t r e m e n t  : 1er octobre 1976.
T e x t e  : D ocum ent du Conseil In ternational du Café.________________________________________________

Engagement
<£application Ratification, acceptation (A)
provisoire approbation (AA),

Etat Signature (article 61, paragraphe 2) adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’ .............................  19 m ars 1976 2 9  septembre 1976*
A n g o l a  .........................................  3 0  septem bre 1976
A u s t r a l i e ..................................... 3 0  ju illet 1976 30  septembre 1976
A u t r ic h e  ....................................  19 ju illet 1976 31 m ars 1977
B e l g i q u e ....................................... 3 0  juillet 1976 28 septem bre 1976
B é n i n  ............................................ 14 avril 1976 3 0  septem bre 1976 11 février 1977
B o l iv ie  .........................................  15 ju illet 1976 3 0  septem bre 1976 30  novembre 1976
B r é s il  ...........................................  17 février 1976 28  septembre 1976
B u r u n d i ......................................  31 ju illet 1976 25 août 1976
C a n a d a  .........................................  30  juillet 1976 17 septembre 1976
C h y p r e  ......................................... .................................................................................................... 28  mars 1977 a

C o l o m b i e ......................................  21 avril 1976 21 avril 1976 2 4  février 1977
C o m m u n a u t é  é c o n o m iq u e

e u r o p é e n n e  ........................... 27  ju illet 1976 28 septem bre 1976
C o n g o .............................................. 10 septem bre 1976 19 août 1977 a
C osta  R i c a .................................. 5 février 1976 17 septembre 1976 20  janvier 1977
C ô t e  d ’I v o i r e .............................  29  juillet 1976 27 septem bre 1976 22 ju in  1977
D a n e m a r k  .................................. 30  ju in  1976 17 septembre 1976
E l  Sa l v a d o r ...............................  4  ju in  1976 24  m ai 1976 11 août 1976
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in  . . . .  27  ju illet 1976 2 8  septembre 1976
E q u a teu r  ....................................  28  ju illet 1976 2 8  septembre 1976
E s p a g n e .........................................  13 ju illet 1976 30 septem bre 1976 9  décembre 1976
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  27  février 1976 24  septembre 1976
E t h io p ie  ....................................... 27  ju illet 1976 30  septem bre 1976 29  novem bre 1976
F in l a n d e  ....................................  30 ju illet 1976 2 4  septem bre 1976 14 septembre 1978
F r a n c e  .........................................  23 février 1976 24  septem bre 1976 1er août 1977AA
G a b on  ...........................................  30 juillet 1976 11 octobre  1976 8 août 1977
G h a n a ...........................................  30 ju illet 1976 30  septem bre 1976 11 octobre 1976
G u a t e m a l a .................................. 19 m ars 1976 16 aoû t 1976 15 décembre 1976
G u in é e  .........................................  30 ju illet 1976 3 0  septem bre 1976 11 octobre 1976
H a ït i  .............................................. 3 ju in  1976 16 septem bre 1976  21 janvier 1977
H o n d u r a s  ....................................  22 avril 1976 30  septem bre 1976 11 octobre 1976
H ongrie  ...................................... ......................................................................................................... 23 mai 1977 a

1 L’Accord international de 1976 sur le café a été négocié p ar ja su;te, le Comité exécutif de 1’Organisation interna-
par le Conseil international du café, conformément aux disposé tionale du café a décidé, le 24 janvier 1977, de proroger jusqu’au
tions pertinentes de l ’Accord international de 1968 sur le cafe 30 septembre 1977 la date limite indiquée au paragraphe 1
tel que prorogé par le Protocole du 26 septembre 1974, et a ci-dessus, et également jusqu’au 30 septembre 1977 la date
été approuvé par le Conseil lors de sa vingt-huitième session, limite indiquée au paragraphe 2 d-dessus.
tenue à Londres du 3 novembre au 3 décembre 1975 (résolu- Ultérieurement, le Conseil international du café, conformé-
tion n® 287 en date du 3 décembre 1975). L’article 59 de l’A c - ment aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 61 de
cord dispose qu’il sera ouvert à la signature au Siège de l ’Organj- r  Accord, a prorogé la date limite prévue pour le dépôt des
sation des Nations^ Unies, à New York; du 31 janvier au instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation par
31 juillet 1976 inclusivement. les gouvernements appliquant l’Accord à titre provisoire, le 26

Le Conseil international du café a décidé le 28 septembre septembre 1977 lors de sa trente et unième session, par sa
1976, lors de sa vingt-neuvième session et conformément aux résolution n° 298, du 30 septembre 1977 au 30 septembre 1978,
dispositions du paragraphe 2 de chacun des articles 60 et 61 de et je 26 septembre 1978 lors de sa trente-deuxième session, par
l’Accord : . . . .  . . .  , sa résolution n° 300, du 30 septembre 1978 au 30 septembre 1979.

1. La prorogation au 31 mars 1977 de la date limite prevue
au paragraphe 2 de l’article 60 de l’Accord pour le dépôt des 2 Avec déclaration que l'Accord s'appliquera également â
instruments de ratification, acceptation ou approbation (résolu- Berlin-Ouest à compter de la date à laquelle il entrera en vi-
tion n® 289) ; gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

2. La prorogation du 31 décembre 1976 au 30 septembre 1977
de la date limite prévue au paragraphe 2 de l’article 61 de 3 Avec déclaration qu’il était entendu que, pendant la période
l'Accord pour le dépôt des instruments de ratification, accepta- de son application provisoire, l’Accord serait mis en oeuvre par
tion ou approbation par les gouvernements appliquant l’Accord le Gouvernement japonais dans la mesure autorisée par ses
a titre provisoire (résolution n° 290). dispositions législatives et budgétaires internes.
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Engagement
d’application Ratification, acceptation (A)

In d e ................................................ 16 juillet 1976 20 septembre 1976
Indonésie .................................... 22 juillet 1976 30 septembre 1976 14 octobre 1976

26 juillet 1976 28 septembre 1976 22 septembre 1977
Israël ........................................... 28 juillet 1976 29 mars 1977
It a l ie ............................................. 27 juillet 1976 29 septembre 1976 18 septembre 1978
Jamaïque .................................... 26 juillet 1976 24 septembre 1976
Ja p o n ............................................. 27 juillet 1976 29 septembre 1976s 10 décembre 1976 A
Kenya ........................................... 22 juillet 1976 17 septembre 1976 23 février 1977
Libéria ......................................... 7 mai 1976 30 septembre 1976 28 août 1978
Luxembourg ............................. 30 juillet 1976 28 septembre 1976

29 septembre 1976 a
Ma l a w i ......................................... 15 juin 1978 a

2 février 1976 23 septembre 1976 9 février 1977
2 mars 1976 21 mai 1976

Nigéria ......................................... 30 juillet 1976 30 septembre 1976 11 novembre 1976
26 avril 1976 1er juillet 1976

Nouvelle-Z é l a n d e ................. 28 juillet 1976 27 septembre 1976*
29 juillet 1976 21 septembre 1976

Panam a ......................................... 27 juillet 1976 20 septembre 1976 13 décembre 1976
Papouasie-N ouvelle

Guinée  ..................................... 10 juin 1976 19 juillet 1976
Paraguay .................................... 30 mars 1976 28 septembre 1976 11 octobre 1976
Pays-B a s ....................................... 27 juillet 1976 16 septembre 19765 6 septembre 19785
Pé r o u .............................................. 23 juillet 1976 31 août 1976 A
Portugal ..................................... 15 juillet 1976 21 septembre 1976 25 août 1977
République d o m in ic a in e  . . 30 juin 1976 28 septembre 1976 14 octobre 1976
République-U n ie  de

1976 1977Ta n za n ie  ............................... 9 juin 1976 24 septembre 4 avril
République-U n ie  du

1976 1977Ca m e r o u n ................................ 3 juin 1976 30 septembre 23 septembre
Royaume-U n i de G r a n d e -

Bretagne et  d ’ Ir l a n d e
19768du N o r d .................................... 31 mars 1976 19 août

Rwanda ......................................... 31 mars 1976 30 septembre 1976 23 novembre 1976
Sierra L eone  ........................... 13 juillet 1976 30 septembre 1976 6 octobre 1976
Suède .............................................. 22 juin 1976 7 juillet 1976
Suisse ........................................... 5 avril 1976 27 septembre 1976
To g o ................................................ 25 mars 1976 28 septembre 1976 8 décembre 1976
T rinité-et-T obago ................. 9 juin 1976 2 juillet 1976
V enezuela .................................. 30 juillet 1976 21 septembre 1976 27 septembre 1977
Y o u g o sl a v ie ................................ 31 juillet 1976 30 septembre 1976 28 décembre 1976
Zaïre .............................................. 30 juillet 1976 30 septembre 1976 25 juillet 1977

4 Avec déclaration, conformément à l’article 64, que l’Accord 
s’appliquerait à Nioué.

6 Pour le Royaume en Europe.
® Avec déclaration, conformément à l’article 64, paragraphe 1, 

de l’Accord, que celui-ci s’appliquerait à Hong-kong.

Par la suite, dans une notification reçue par le Secrétaire 
général le 21 janvier 1977, le Gouvernement du Royaume-Uni 
a déclaré que l’Accord s’appliquerait également au Bailliage de 
Guernesey et au Bailliage de Jersey.

Déclarations et réserves

HONGRIE
a) La République populaire hongroise adhère à l’Accord international de 1976 

en tant que pays importateur.
b) La République populaire hongroise appelle l’attention sur le fait que 

l’article 64 de l’Accord est incompatible avec la résolution de l’Assemblée générale 
des Nations Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (X V ), en date du 10 décembre 1960], dans laquelle est proclamée 
solennellement la nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.



538 Association internationale de promotion du thé

16. Accord établissant l’Association internationale de promotion du thé

Conclu à Genève le 31 mars 1 9 7 7 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 23 février 1979, conformément à l’artide 19, paragraphe 1.
E n r e g is t r e m e n t  : 23 février 1979.

T e x t e  : Annexe I du document ITPA/CONF/5 du Centre du commerce international de
CNUCED/GATT.

Ratification, acceptation (A),
Etat Signature approbation (AA),  adhésion (a)
In d e  ......................................  20 juillet 1977 1er novembre 1977
I n d o n é s ie  ............................. 7 juillet 1977 31 août 1978
K e n y a  ..................................  2 août 1977 17 mai 1978
M a l a w i ................................  17 août 1977 22 février 1978
M a u r ic e  ..............................  2 août 1977 25 novembre 1977
O u g a n d a  ..............................  14 octobre 1977 23 août 1978
R é p u b l iq u e -U n ie  de

T a n z a n i e  ......................... 27 juillet 1977 28 juillet 1978
S r i  L a n k a  ........................... 22 septembre 1977 1er novembre 1977

1  L’Accord a été élaboré par la Conférence intergouveme
mentale des pays producteurs de thé sur l’établissement d’une 
Association internationale de promotion du thé, qui s’est réunie 
à Genève du 7 au 17 septembre 1976. (La Conférence avait été 
convoquée par le Centre du commerce international CNUCED/ 
G ATT.) Conformément aux dispositions de la résolution 
adoptée le 17 septembre 1976 par la Conférence, les gouverne
ments de neuf pays dont le volume total des exportations de

thé représentait au moins les deux tiers du volume total des 
exportations de thé de l’ensemble des pays pouvant devenir 
parties à l’Accord avaient, au 31 mars 1977, notifié au Direc
teur du Centre du commerce international CNUCED/GATT 
leur approbation du texte de l’Accord.

Conformément aux dispositions de l’article 18, l’Accord a 
été ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies du 15 avril au 1S octobre 1977 inclus.
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17. Accord portant création du Centre de recherche-développement de l’étain
pour l’Asie du Sud-Est

Signé à Bangkok le 28 avril 19771

E n trée en  v ig u e u r  : 10 février  1978, con form ém en t à  l ’a r tid e  8.
E n reg istrem en t : 10 février 1978.
Texte :

Etat Signature
I n d o n é s ie  ............................. .... 28 avril 1977
M a l a i s i e ............................... ....28 avril 1977
T h a ï l a n d e  ........................... ....28 avril 1977

Ratification, acceptation (a)
11 janvier 19782 
11 janvier 19782 
11 janvier 19782

1 L’Accord a été élaboré dans le cadre de la Commission éco
nomique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et le Paci
fique. Il a été ouvert à la signature au Siège de la Commission, 
à Bangkok, jusqu’au 30 avril 1977.

2 Par des notifications, dont la dernière a été reçue par le 
Secrétaire général le 11 janvier 1978, les Gouvernements indo
nésien, malaisien et thaïlandais sont convenus de proroger au 31 
octobre 1977 la date limite de remise de leur instrument de rati

fication, initialement fixée au 31 juillet 1977 par l’article 7, 
alinéa c, de l’Accord.

Les instruments de ratification des Gouvernements indonésien, 
malaisien et thaïlandais ont été remis au Secrétaire général 
les 12 et 20 septembre et le 18 octobre 1977, respectivement, et 
ont été officiellement déposés auprès du Secrétaire général le 11 
janvier 1978, date de réception de la dernière des notifications 
d’acceptation visées au paragraphe précédent.
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18. Accord international de 1977 sur le sucre

Conclu à Genève le 7 octobre 19771

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : Provisoirement le 1er janvier 1978, conformément au paragraphe 2 del’article 75. 
E n r e g is t r e m e n t  : 1er janvier 1978.
T e x t e  : TD/SUGAR.9/10 du 17 octobre 1977 et notes circulaires du Secrétariat n0" C.N.223.

1978.TREATIES-19 (19 septembre 1978), C.N.228.1978.TREATIES-20 (22 septem
bre 1978), C.N.291.1978.TREATIES-22 (7 décembre 1978) et C.N.318.1978.TREA- 
TIES- 26 (10 janvier 1979) [Procès-verbaux de rectification des originaux français et 
russe, français et espagnol, russe, et français, respectivement. _______________ _____

Engagement acceptation (A)
Etat Signature d’application provisoirela approbation (A A )1*
A f r iq u e  d u  S u d ...................... 19 décembre 1977 28 décembre 1977
A r g e n t in e  .................................. 8 décembre 1977 8 décembre 1977 4 août 1978
A u s t r a l i e .................................... 20 décembre 1977 20 décembre 1977 27 juin 1978
B an g lad esh  ............................... 30 décembre 1977 16 mai 1978
B arbade  ...................................... 16 décembre 1977 16 décembre 1977
B o l i v i e ........................................... 27  mars 1978 a
B r é s il  ........................................... 13 décembre 19 77 13 décembre 1977
B u l g a r i e ....................................... 30 décembre 1977 10 avril 1978 A
C a n a d a  ......................................... 30 décembre 1977 30 décembre 1977
C osta  R ic a  .................................. 20 décembre 1977 22 décembre 1977
C u b a  .............................................. 14 décembre 1977 28 décembre 1977 7 mars 1978
E gy pte  ........................................... 30 décembre 1977 30 décembre 1977
E l  S alvador  ............................. 28 décembre 1977 28 décembre 1977 22 novembre 1978
E q u a teu r  .................................... 14 décembre 1977 19772 16 janvier 1978
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . . 9 décembre 1977 28 décembre
E t h io p ie  ...................................... 30 décembre 1977
F id j i  .............................................. 29 décembre 1977 29 décembre 1977
F in l a n d e  .................................... 30 décembre 1977 30 décembre 1977 29 décembre 1978
G u a t e m a l a  ............................... 1er décembre 1977 20 décembre 1977 30 décembre 1978
G u y a n e  ............ ............................. 29 décembre 1977 16 janvier 1978
H a ït i  .............................................. 19 décembre 1977 11 décembre 1978
H onduras .................................... 7 décembre 1977 16 janvier 1978 31 mai 1978
H ongrie  ....................................... 20 décembre 1977 20 décembre 1977 9 mars 1978
I nde  ................................................ 30 décembre 1977 30 décembre 1977 15 février 1978
I n d o n ésie  .................................... 28 décembre 1977 16 janvier 1978
I r a q  ....... ........................................ 30 juin 1978 31 décembre 1978 a
Ja m a ïq u e  .................................... 23 décembre 1977 23 décembre 1977 16 février 1978
Ja p o n  .............................................. 23 décembre 1977 23 décembre 19773 30 juin 1978 A
K e n y a  ........................................... 15 décembre 1977 12 juillet 1978
M adagascar  ............................... 1er décembre 1977 1er décembre 1977 30 janvier 1978
M a l a w i  ............................... ......... 29 décembre 1977 19 janvier 1978 A
M au r ic e  ...................................... 1er décembre 1977 20 décembre 1977A
M e x iq u e  ....................................... 31 décembre 1977 16 janvier 1978
M o z a m b i q u e ............................... 24 janvier 1978
N ic ar a g u a  .................................. 15 décembre 1977 15 décembre 1977 28 avril 1978

1 L’Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies 
de 1977 sur le sucre, qui s’est tenue à Genève du 18 avril au
27 mai 1977 et du 12 septembre au 7 octobre 1977. Il a été 
adopté par la Conférence à sa dernière séance plénière, qui a 
eu lieu le 7 octobre 1977. Pour le résumé des actes de la Con
férence et pour le texte des résolutions adoptées par cette 
dernière, voir Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1977 
(TD/SUGAR.9/10). L’Accord a été ouvert â la signature au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, à ^New York, du
28 octobre au 31 décembre 1977, conformément à son article 72.

18 Le 16 janvier 1978, le Conseil international du sucre, lors
de sa première session tenue à Londres du 16 au 24 janvier 1978, 
a décidé, conformément aux dispositions du paragraphe 2  de 
l’article 73, de proroger au 30 juin 1978 le délai prévu pour le 
dépôt par les gouvernements signataires des instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation, et de permettre, 
dans ce même délai, le dépôt des notifications d’application à

titre provisoire dont il est question à l’artide 74, paragraphe 1, 
de l’Accord.

Par la suite, le Comité exécutif de l’Organisation interna
tionale du sucre a décidé, le 15 juin 1978, de proroger au 31 
décembre 1978 le délai prévu pour le dépôt des instruments de 
ratification, d ’acceptation ou d’approbation de l’Accord interna
tional de 1977 sur le sucre, ou des instruments d’adhésion audit 
Accord.

2 Avec déclaration que le Gouvernement des Etats-Unis 
d’Amérique appliquera provisoirement l’Accord international de 
1977 sur le sucre, sous réserve des limitations qui découleraient 
de la législation nationale et des procédures budgétaires des 
Etats-Unis.

3  Avec déclaration qu’il était entendu que, pendant la période 
de son application provisoire, l ’Accord serait mis en œuvre par 
le Gouvernement japonais dans la mesure autorisée par ses 
dispositions législatives et budgétaires internes.
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But Signature
Nigéria ......................................... 31 décem bre
Norvège ......................................  23  décem bre
Nouvelle-Z é l a n d e .................  2 2  décem bre
Ou g a n d a ....................................... 29  d écem b re
Pa k is t a n ......................................
Panama ......................................  29  novem bre
Paraguay ....................................  7  décem bre
Pérou ...........................................  16 décem bre
Philippines ................................ 18 n ovem bre
Portugal ....................................  2 9  décem bre
République de C o r é e ..........  2 9  décem bre
République d é m o cr a tiq u e

allemande .............................
République d o m in ic a in e  . .  3 0  décem bre
Royaume-U n i  ........................... 2 0  décem bre
Sin g a po u r ....................................  2 9  d écem bre
Suède ...........................................  2 8  décem bre
Swaziland .................................. 21 décem bre
T haïlande ..................................  23  décem bre
Trinité-et-T obago .................  21 décem bre
Union des R é pu b liq u e s

socialistes sov ié tiq u e s  . 2 9  décem bre
V enezuela .................................. 23  décem bre
Yo u g o sla v ie ................................ 2 9  décem bre

Ratification, adhésion (a) 
Engagement acceptation (A )

d’application provisoirela approbation (A A )1*
19 77
1977 8 mai 1978 28 décembre 1978
1977 28 décembre 1977 29 décembre 1977
1977 16 janvier 1978

3 avril 1978 a
1977 29 novembre 1977 19 décembre 1978
1977 24 janvier 1978
1977 30 décembre 1977
1977 16 janvier 1978
1977 18 janvier 1978
1977 29 décembre 1977 5 décembre 1978

4 août 1978o
1977 22 février 1978
1977 28 décembre 1977 27 juin 1978*
1977 16 janvier 1978
1977 28 décembre 1977 28 juin 1978
1977 21 décembre 1977
1977 23 décembre 1977 23 mai 1978
1977 28 décembre 1977

1977 30 décembre 1977 A
1977 29 décembre 1977
1977 29 juin 1978

Déclarations et réserves

AUSTRALIE
Lors de la ratification :

Le Gouvernement de l’Australie se réserve le droit, 
en ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 de l’article 5 
de l’Accord, de déterminer les exonérations d’impôt sur 
le revenu qui pourraient être accordées au personnel de 
l’Organisation internationale du sucre si le siège de 
l’Organisation devait être transféré en Australie.

CUBA
Déclarations formulées lors de la signature et confir

mées lors de la ratification :
La République de Cuba déclare que les dispositions 

prévues à l’article 77 de l’Accord international sur le 
sucre de 1977 sont contraires à la résolution 1514 (X V ), 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le
14 décembre 1960, qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

La signature par la République de Cuba de l’Accord 
international sur le sucre de 1977 ne saurait être inter
prétée comme la reconnaissance ou l’acceptation par le 
Gouvernement cubain du Gouvernement fasciste d’Afri
que du Sud, qui n’est pas représentatif du peuple sud- 
africain et auquel l’usage systématique de la politique 
discriminatoire de l’apartheid a valu d’être expulsé d’or
ganismes internationaux, condamné par l’Organisation 
des Nations Unies et rejeté par tous les peuples du 
monde.

4 A  l’égard de Bélize et de Saint-Christophe-et-Nièves et 
Anguilla seulement.

HONGRIE
Déclarations formulées lors de la signature et confir

mées lors de la ratification :
Les dispositions de l’article 77 de l’Accord sont con

traires à la résolution 1514 (X V ) de l’Assemblée géné
rale des Nations Unies, en date du 14 décembre 1960, 
relative à l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux.

La mention qui est faite, à l’annexe V de l’Accord, 
de la prétendue République de Corée est illégale, les 
autorités sud-coréennes n’étant pas habilitées à parler 
au nom de toute la Corée.

INDE
Réserve formulée lors de la signature et confirmée lors 

de la ratification :
Sans préjudice des obligations générales découlant 

du présent Accord, le Gouvernement indien s’engage à 
s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu 
de l’article 46 relatif aux stocks spéciaux, de l’article 
48 relatif aux stocks maximaux, de l’article 64 relatif 
aux mesures de soutien et de 1 article 65 relatif aux 
mesures d’encouragement de la consommation, unique
ment dans la mesure où ces obligations sont compatibles 
avec la politique qu’il poursuit dans les domaines du 
contrôle, de l’imposition et des prix pour développer son 
économie de façon planifiée.

IRAQ
L’adhésion de la République d’Iraq à l’Accord n’im

plique en aucune façon la reconnaissance d’Israël ou 
l’établissement de relations quelconques avec lui.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 33 : 

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande part du principe C|ue les accords internatio
naux sur les produits primaires doivent tenir dûment 
compte tant des intérêts des pays producteurs que de 
ceux des pays consommateurs.

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime qu’il importe, lorsque les tonnages de 
base d’exportation révisés seront fixés conformément 
au paragraphe 2 de l’article 34, qu’un contingent d’ex
portation supérieur à celui fixé actuellement à 75 000 
tonnes soit alloué à la République démocratique alle
mande, conformément aux tendances de sa production 
et de sa consommation, ainsi qu’à ses obligations à 
long terme.

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande exprime l’espoir qu’il sera tenu dûment 
compte de ses intérêts fondamentaux en tant que mem
bre dans les nouveaux arrangements qui seront conclus 
dans le cadre de l’Accord international sur le sucre.

En ce qui concerne les articles 4 et 77 :
La position du Gouvernement de la République démo

cratique allemande envers les clauses de l’Accord con
cernant l’application dudit Accord aux territoires colo
niaux et aux autres territoires dépendants est fondée 
sur les principes de la Déclaration des Nations Unies 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (X V ) du 14 décembre 
1960], qui proclame la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans .toutes ses manifestations.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

Lors de la ratification :
Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 

l’article 77 de l’Accord et avec le consentement et l’ap
probation exprès du Bélize et de Saint-Christophe-

Nevis-Anguilla, le Gouvernement du Royaume-Uni dé
clare par les présentes qu’il désire exercer le droit de 
demander la qualité de membre à titre individuel de 
l’Organisation internationale du sucre pour chacun des
dits territoires.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclarations faites lors de la signature et confirmées
lors de l’acceptation :
Il va sans dire que, étant donné le régime socio- 

économique de l’URSS, les dispositions des articles de 
l’Accord relatives à la limitation de la production et des 
stocks de sucre, ainsi qu’aux subventions accordées à 
la production et à l’exportation, ne sont pas applicables 
à l’URSS.

En signant l’Accord international de 1977 sur le 
sucre, l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
juge indispensable de faire la déclaration suivante :

Au cas où la Communauté économique européenne 
deviendrait partie audit Accord, la participation de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques à l’Ac- 
cord ne créera pour elle aucune obligation à l’égard de 
ladite Communauté;

Vu sa position bien connue sur la question de Corée, 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques ne peut 
reconnaître comme fondée en droit l’appellation “Répu
blique de Corée” qui figure à l’annexe V de l’Aceord.

Les dispositions des articles 2, 4 et 77 de l’Accord, 
qui prévoient que l’Accord sera également applicable 
par les parties aux territoires dont lesdites parties assu
rent les relations internationales, sont périmées et con
traires à la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(X V ) de l’Assemblée générale, en date du 14 décembre 
1960], qui a proclamé la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.



Office international des bois tropicaux

19. A ccord  établissant l ’ O ff ic e  international des bois tropicaux 

Conclu à Genève le 9 novembre 19771

Non encore en vigueur (voir article 24). 
T ex te  : TT/CONF.2.

Etats Signature Ratification, adhésion (a)

1 Le texte de l ’A ccord a été établi par les Réunions consultatives intergouvemementales 
des pays producteurs de bois tropicaux, tenues à Genève du 27 septembre 1976 au 1er octobre 
1976 et du 31 octobre 1977 au 9 novembre 1977 dans le cadre du Centre du commerce interna
tional C N U C E D /G A T T  (voir document T T /C O N F .2 ). L ’A ccord a été ouvert à la signature 
au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à  N ew  Y ork, le 16 janvier 1978, conformément 
à son article 22.
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CHAPITRE XX. —  OBLIGATIONS ALIMENTAIRES

1 . C o n v e n t i o n  s u r  l e  r e c o u v r e m e n t  d e s  a l im e n t s  à  l ’ é t r a n g e r

Conclue à New York le 20 juin 19561 
Entrée en v igueur : 25 mai 1957, conform ém ent à  l’article 14.
Enregistrement : 25 mai 1957, n° 3850.
Texte : Nations Unies, R ecu e il  d es  T ra ités , vol. 268, p. 3, et vol. 649, p. 330 (Procès-verbal de

rectification, texte espagnol seulement).

Signature Ratification, adhésion (a)
A lgérie .......................................  10 septembre 1969 o
A llem agne , R épubliq ue

fédérale d ’u  .......................  20  ju in  1956 20 juillet 1959
A rgentine ............................................................... 29 novembre 1972 a
A utriche  ...................................  21 décembre 1956 16 juillet 1969
Barbade ..................................... ....................................18 juin 1970 a
Be l g iq u e ..................................... .................................. 1 «  juillet 1966 a
Bolivie .......................................  20 juin 1956
Brésil .........................................  31 décembre 1956 14 novembre 1960
C h il i  .............................................................................. 9 janvier 1961 a
Ch in e 2
Cuba ............................................ 20 juin 1956
D an e m a r k  ................................  28 décembre 1956 22 juin 1959
El  Sa l v a d o r ..............................  20 juin 1956
E mpire  centrafricain  . . . .  15 octobre 1962a
E quateur ................................... 20 ju in  1956 4 juin 1974
E spagne ....................................................................... 6 octobre 1966 a
F in la n d e  ..................................................................13 septembre 1962 a
France3 .......................................  5 septembre 1956 24 juin 1960
Gr è c e ........................................ . .  20 juin 1956 1er novembre 1965
Guatem ala  ..............................  26 décembre 1956 25 avril 1957
H aïti ...........................................  21 décembre 1956 12 février 1958
H a u te -V o lt a  ......................... ....................................27 août 1962 a
H on g rie  ....................................................................... 23 juillet 1957 a
I sraël .........................................  20 juin 1956 4  avril 1957
Italie  .........................................  1er août 1956 28 juillet 1958
K am p u c h e a  dém ocratique  . 20 ju in  1956
L uxem bourg  ...........................................................1er novembre 1971 a

1La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par de la Chine, avant-propos, p. iii. Eu égard a 1 adhesion precitee,
la Conférence des Nations Unies sur les obligations alimentaires des communications ont été adressees au Secretaire general par
convoquée en vertu de la résolution 572 (X IX ) du Conseil la Mission permanente de la Pologne. auprès, de ) Organisation 
économique et social des Nations Unies, adoptée le 17 mai
19o5. Pour le texte de cette résolution, voir Docimients officiels t .
du Conseil économique et social, dix-neuvième session, Sup- Part- L objection --------- . •_
plement n° IA  (E/2730/Add.l), p. 5. La Conférence s’est ment polonais et la communication du Gouvernement de la
réunie au Siège de i’Organisation des Nations Unies, du 29 République de Chine sont identiques en substance, « h/o/ «
mai au 20 juin 1956. Pour le texte de l’Acte final de la Con- mutandis, aux communications correspondantes mentionnées en
férence, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 268, p. 3. note 2a, p. 183. ,. , .
_ Par une note accompagnant l’instrument de ratification, le 3 L instrument de ratification contient la decla afaon ci-apr .
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne a dé- "a) La Convention s applique aux territoires; de la Re-
dare que la Convention s’applique également au Land de Berlin. publique française, a savoir le d p n ,- :,
, Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont tains, les départements d Algerie les departements des Oasis
ete adressées au Secrétaire général par le Gouvernement de et de la Saoura, les départements de la Guadeloupe, de la
1 Union des Républiques socialistes soviétiques, d’une part, Guyane, de la Martinique, de SnmalisteVræssi&siiSFiœ i'Sssss isgz <%s?vsss&2*«

de Chine g ™
les 4 décembre 1956 et 25 juin 1957 respectivement. Voir note u terieure, aux autres Etats de la Communauté ou a un ou 
concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom plusieurs de ces Jitats.
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
M aroc ......................................  18 mars 1957 a
M e x i q u e ..................................  20 juin 1956
M onaco ....................................  20 juin 1956 28 juin 1961
N i g e r ........................................  15 février 1965 a
N orvège ..................................  25 octobre 1957 a
Pakistan  ................................  14 juillet 1959 a
Pays-Bas4 ................................  20 juin 1956 31 juillet 1962
P hilippines ............................ 20 juin 1956 21 mars 1968
Pologne ..................................  13 octobre 1960 a
P o r t u g a l ..................................  25 janvier 1965 a
R épublique dominicaine ..  20 juin 1956
R oyaume-U n i .......................... 13 mars 1975 a®
Saint-S iège ............................ 20 juin 1956 5 octobre 1964
Sri Lanka  .............................. 20 juin 1956 7 août 1958
Su è d e ........................... ,...........  4 décembre 1956 1er octobre 1958
Suisse ...................................... 5 octobre 1977 a
T chécoslovaquie ................. 3 octobre 1958 a
T unisie ....................................  16 octobre 1968 a
T urquie .................................. 2 juin 1971 a
Y ougoslavie............................ 31 décembre 1956 29 mai 1959

Déclarations et réserves8
A LG E R IE  compte rendu des débats au cours desquels cette dé-

♦ ♦ r . r •

“ La République algérienne démocratique et populaire clslon a e e prise,
ne se considère pas liée par les dispositions de l’article 16 Article 10 
de la Convention, relatif à la compétence de la Cour
internationale de Justice, et déclare que, pour qu’un dif- Israël se réserve le droit :
férend soit porté devant la Cour internationale de Jus- à) De prendre les mesures nécessaires pour em-
tice, l’accord de toutes les parties en cause sera, dans pêcher que des fonds ne soient transférés, en vertu de
chaque cas, nécessaire.”  cet article, à d’autres fins que le paiement de bonne foi

d’obligations alimentaires existantes;
A R G E N TIN E  5 ) De limiter le montant des sommes qui peuvent

a) La République Argentine se réserve le droit, en être transférées en application de cet article à ce qui 
ce qui concerne l’article 10 de la Convention, de res- est nécessaire pour assurer la subsistance du créancier, 
treindre la portée de l’expression “ la priorité la plus
élevée”  en raison des dispositions relatives au contrôle P A Y S -B A S 6
des changes en vigueur en Argentine. _  _

b) Si une autre Partie contractante étendait l’appli- L ? Gouvernement du R oyaum esereservepour
cation de la Convention à des territoires qui relèvent de f e <ÏUI concernef i artl? e Prtermer ^  ^
la souveraineté de la République Argentine, cette ex- le recouvrement des aliments ne soit pas facilite en vertu
tension n’affecterait en rien les droits de cette dernière fe  cet article si, lorsque le créancier■ *  le 
(e n «  *d  concerne W  12 d. la Convention).

c) Le Gouvernement argentin se reserve Je droit de ne Guinée néerlandaise, et qu’en vertu de la Loi sur l’As- 
pas soumettre a la procedure visee a l article 16 de^la gjstance des Pauvres une aide ou un arrangement 
Convention tout dmerend qui serait directement ou in- analogue sont accordés, aucun recouvrement n’était en 
directement lié aux territoires mentionnees dans la de- général récupéré pour cette aide sur le débiteur, eu 
claration relative a 1 article 12. égard aux circonstances du cas en question.”

ISR A E L Pour le moment, la Convention n'est ratifié que pour
le Royaume des Pays-Bas en Europe. Si, conformé-

Arttcle 5 ment à l’article 12, l’application de la Convention est,
L ’Autorité expéditrice transmettra, en application à un moment quelconque, étendue aux territoires du

du paragraphe 1, toute décision provisoire ou définitive Royaume situés hors d’Europe, le Secrétaire général
ou tout autre acte judiciaire d’ordre alimentaire inter- en sera informé. La notification contiendra dans ce cas
venus en faveur du créancier dans un tribunal com- toute réserve qui pourrait être faite en ce qui concerne
pétent d’Israël et, s’il est nécessaire et possible, le l’un quelconque de ces territoires du Royaume.

4 Par une communication reçue le 12 août 1969, le Gouverne- ^Conformément à l’article 12 de la Convention, le Royaume-
ment du Royaume des Pays-Bas a notifié au Secrétaire général, Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare par les
conformément à l’article 12 de la Convention, que l’application présentes que les dispositions de celle-ci  ̂ne s’appliqueront â
de la Convention était étendue aux Antilles néerlandaises, aucun des territoires dont le Royaume-Uni assure les relations
compte tenu de la réserve concernant l’article premier qui internationales.
avait été faite par les Pays-Bas lors de la ratification de la 8 Pour les objections de certains Etats à plusieurs de ces
Convention. déclarations et réserves, voir d-après.
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SUEDE
"Article premier : La Suède se réserve le droit de 

rejeter, lorsque les circonstances liées au cas envisagé 
semblent l’imposer, les demandes de soutien légal qui 
viseraient l’obtention d’aliments de la part d’une per
sonne entrée en Suède en qualité de réfugié politique.

“Article 9  : Seuls bénéficient des exemptions de frais 
et des facilités visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 
9, lorsque l’action est intentée en Suède, les ressortis
sants d’un autre Etat partie à la présente Convention, 
ou les apatrides résidant dans un tel Etat ou encore

quiconque jouirait toutefois de tels avantages en vertu 
d’un accord passé avec l’Etat dont il est ressortissant.”

TUNISIE
“ 1. Les personnes habitant à l’étranger ne pourront 

prétendre aux avantages prévus par la Convention que 
dans les cas où elles seront considérées comme non* 
résidentes au regard de la réglementation des changes 
en vigueur en Tunisie.

“2. Un différend ne peut être porté devant la Cour 
internationale de Justice qu’avec l’accord de toutes les 
parties au différend.”

Objections7

POLOGNE

5 février 1969

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne, conformément à l’article 17, paragraphe 1, 
de ladite Convention, tient à formuler son objection à 
la première des deux réserves faites par le Gouverne
ment tunisien dans son instrument d’adhésion.

? Sauf indication contraire, les objections ont été communi
quées au Secrétaire général par les Etats dont elles émanent au 
moment du dépôt de leur instrument de ratification ou  d’ad
hésion.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

13 mars 1975
En référence à l’article 17, paragraphe 1, de la 

Convention. . ., le Gouvernement du Royaume-Uni 
[objecte] aux réserves b etc  que l’Argentine a formulées 
au sujet des articles 12 et 16 lors de son adhésion à 
la Convention.

TCHECOSLOVAQUIE
21 avril 1973

Le Gouvernement de la République socialiste tchéco
slovaque ne considère pas comme valide la réserve faite 
par le Gouvernement argentin concernant l’article 10 
de la Convention.





CHAPITRE XXI. —  DROIT DE LA MER

1. Convention, sur la m er territoria le  et la zone contiguë

E n date à G en ève  du  2 9  avril 1 9 5 8 1

E ntrée en  v ig u eu r  : 10 septem bre 1964, con form ém en t à l’article 29.
E n registrem en t  : 22  n ovem bre  1964, n° 7477 .
T e x te  : N ations U n ies , Recueil des Traités, v o l. 516, p . 205.

Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
A f g h a n is t a n  ..............................  30  octobre  1958
A f r iq u e  d u  S u d  ....................... 9  avril 1963 a
A r g e n t in e  ...................................  2 9  avril 1958
A u s t r a l i e .....................................  3 0  o ctob re  1958 14 mai 1963
A u t r ic h e  ...................................... 2 7  o c to b re  1958
B e l g i q u e ........................................  6  janvier 1972 a
B olivie  ..........................................  17 octobre  1958
B u l g a r i e ........................................  31 octobre  1958 31 août 1962
C a n a d a  ..........................................  2 9  avril 1958
C h in e 2
Co lo m b ie  .....................................  29  avril 1958
Costa  R i c a ...................................  29  avril 1958
C u b a  ...............................................  29  avril 1958
D a n e m a r k  ...................................  29  avril 1958 26  septem bre 1968
E ta t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . .  15 septem bre 1958 12 avril 1961
E spag n e  ........................................  25  février 1971 a
F id j i  ...............................................  25 m ars 1971 d
F in l a n d e  .....................................  27  octobre  1958 16 février 1965
G i i a n a ............................................  2 9  avril 1958
G u a t e m a l a ................................... 29  avril 1958
H a ït i  ...............................................  29  avril 1958 29 mars 1960
H on grie  ........................................ 31 octobre  1958 6 décem bre 1961
Ir a n  .................................................  28  mai 1958
Ir l a n d e  ..........................................  2  octobre 1958
I slan d e  ..........................................  29  avril 1958
I s ra ë l  ............................................  29  avril 1958 6 septem bre 1961
It a l ie  . .  17 décem bre 1964 a
Ta m a ï q u e ................................ • 8  octobre 1965 d
ja p o n  i o j « m  i m a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 18 mars 1960 a
K e n y a  ............................................. 20  juin 1969a
L e s o t h o ..........................................  . 23  octobre 1973 d
L ib é r ia  ..........................................  27 mai 1958
M a d a g a sca r  ................................  ÿ î  t. tam n
M a la is ie  .....................................  2\ decem bre
M a l a w i  ..........................................  3 novem bre 1965 a
M a l t e  ............................................  19t . ] 90f j\
M a u r ic e  ........................................ 5  octobre 1970 d

1 Les quatre Conventions et le Protocole facultatif de signa- adopté l’Acte ^ '  ainsi que ^Reculi^df^Traités, volM SoTp! 
ture nui fnnt IVihipt nWUent rhanitre ont été élabores le texte dans Nations Unies, Kecueu aes x rauns, vui. y.
et ouverts à la signature par la Conférence’des Nations Unies 11. Pour les documents préparatoires et le/  de^ ® “ ‘  derf£
sur le droit de la mer. La Conférence a été convoquee aux Conférence, voir Documents officies de la Conference
termes de la résolution 1105 ( X I )  adoptée par l’Assemblee Mations Unies sur le droit de la mer, vol. I à V II, pu]bUca
générale des Nations Unies le 21 février 1957, et s’est reunie tîons des Nations Unies, numéro de vente . 5S.V.4, vol. i  a v u .
à l’Office européen des Nations Unies, à Genève, du 24 février  ̂signature au nom de la République de Chine le 29 avril
au 27 avril 1958. Pour le texte de ladite resolution, voir Do- concernant les signatures, ratifications, adhé-
cuments officiels de l’Assemblée générale, onzième session, Sup- • d j chine, préface, p. ii i
plément n» 17 (A /3572), p. 56. La Conférence a également sions, eic., au mm
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)

2 août 1966 a
N é p a l  ........................................... 29 avril 1958

26 juin 1961 d
N ouvelle-Z é l a n d e ................. 29 octobre 1958
O u g a n d a  .................................... 14 septembre 1964 a

31 octobre 1958
P a n a m a  ...................................... 2 mai 1958
P a y s -B a s ....................................... 31 octobre 1958 18 février 1966
P o rtu gal  .................................... 28 octobre 1958 8 janvier 1963
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ............................. 27 décembre 1973 a
R é p u b liq u e  d o m in ic a in e  . . 29 avril 1958 11 août 1964
RSS de B i é l o r u s s ie .............. 30 octobre 1958 27  février 1961
RSS d ’ U k r a i n e ........................ 30 octobre 1958 12 janvier 1961
R o u m a n i e .................................... 31 octobre 1958 12 décembre 1961
R o y a u m e -U n i  ........................... 9 septembre 1958 14 mars 1960
S a in t -S ièg e  ................................ 30 avril 1958
S é n é g a l8 ....................................... 25 avril 1961a
S ierra  L e o n e ............................. 13 mars 1962 d
S ki L a n k a .................................. 30 octobre 1958
S uisse  ........................................... 22 octobre 1958 18 mai 1966
S w a z il a n d  .................................. 16 octobre 1970 a
T ch éco slovaq u ie  ................... 30 octobre 1958 31 août 1961
T h a ïl a n d e  .................................. 29 avril 1958 2 juillet 1968
T o n g a  ........................................... 29 juin 1971 d
T r in it é - et-T obago  ................. 11 avril 1966 d
T u n is ie  .......................................... 30 octobre 1958
U n io n  des R ép u b liq u e s

socialistes  so v ié t iq u e s  . . 30 octobre 1958 22 novembre 1960
U r u g u ay  ....................................... 29 avril 1958
V e n e zu e l a  .................................. 30 octobre 1958 15 août 1961
Y o ugoslavie  ............................. 29 avril 1958 28 janvier 1966

Déclarations et réserves4
BULGARIE

Article 20 : Le Gouvernement de la République po
pulaire de Bulgarie considère que les navires d’Etat 
jouissent de l'immunité dans les eaux territoriales étran
gères et que, pour cette raison, les mesures prévues 
dans cet article ne peuvent leur être appliquées qu’avec 
le consentement de l’Etat dont le navire arbore le 
pavillon.

•Le Secrétaire général a reçu le 9 juin 1971 du Gouverne
ment sénégalais une communication dénonçant cette Convention 
et la Convention sur la pêche et la conservation des ressources 
biologiques de la haute mer, communication dans laquelle il 
était indiqué que la dénonciation prendrai  ̂effet le trentième 
jour à compter de la réception. Le Secrétaire général a com
muniqué à tous les Etats auxquels ces Conventions étaient 
ouvertes en vertu de leurs clauses de participation la notifica
tion en question et l’échange de correspondance auquel elle a 
donné lieu entre le Secrétariat et le Gouvernement sénégalais.

La notification de dénonciation a été enregistrée par le Gou
vernement sénégalais à la date du 9 juin 1971, sous les numéros 
7477 et 8164 (voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 
781),

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
du Royaume-Uni en date du 2 janvier 1973 une communication 
dans laquelle il est dit notamment :

En ce qui concerne la notification du Gouvernement 
sénégalais visant à dénoncer les deux Conventions de 1958, 
le Gouvernement du Royaume-Uni tient à déclarer qu’à son 
avis ces conventions ne peuvent pas faire l’objet d’une 
dénonciation unilatérale de la part d’un Etat qui y est partie, 
et qu’il ne peut donc pas considérer ta dénonciation du 
Gouvernement sénégalais comme étant valable ou devant 
être suivie d’effet En conséquence, le Gouvernement du

Royaume-Uni considère que le Gouvernement sénégalais reste 
lié par les obligations qu’il a assumées lorsqu’il est devenu 
partie auxdites Conventions, et le Gouvernement du Royaume- 
Uni réserve entièrement tous ses droits en vertu desdites 
conventions ainsi que ses droits et ceux de ses ressortissants 
en ce qui concerne toute mesure que le Gouvernement séné
galais aura prise ou pourra prendre comme suite à sa 
“dénonciation”.

Pour ce qui est des divers arguments présentés dans la 
correspondance susmentionnée au sujet d’un certain nombre 
d’autres questions relatives au droit des traités, y compris 
en particulier la question des fonctions du Secrétaire général 
en tant que dépositaire des Conventions de 1958 et la question 
des devoirs du Secrétariat en ce qui concerne l’enregistrement 
des traités et les actes, notifications et communications relatifs 
aux traités, le Gouvernement du Royaume-Uni ne juge, pas 
nécessaire d’exprimer à ce stade une opinion sur ces questions, 
mais il réserve entièrement sa position à leur égard et 
réserve expressément son droit de présenter officiellement 
ses vues à une date ultérieure.

Le Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation des 
Nations Unies prie le Secrétariat de bien vouloir communiquer 
des copies de la présente note à tous les Etats Membres de 
rOrganisation des Nations Unies ou membres des institutions 
spécialisées et, puisque la notification du Gouvernement 
sénégalais a été enregistrée par le Sénégal, il demande aussi 
que la déclaration exposant la position du Gouvernement du 
Royaume-Uni à l’égard de cette notification, telle qu’elle 
figure dans le deuxième alinéa de la présente note, soit 
enregistrée de la même manière.
Ladite communication a été enregistrée au nom du Gouver

nement du Royaume-Uni le 2 janvier 1973.
4 Pour les objections de certains Etats à plusieurs de ces 

déclarations et réserves, voir ci-après.
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Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux na
vires de guerre) : Le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie considère que l’Etat riverain a 
le droit d’établir un régime d’autorisation pour le pas
sage des navires de guerre étrangers dans ses eaux 
territoriales.
Rêseroes faites au moment de la ratification :

En ce qui concerne l’article 20  : “ Le Gouvernement 
de la République populaire de Bulgarie estime que les 
navires d’Etat dans la mer territoriale d’un autre Etat 
jouissent d’une immunité, aussi les mesures mention
nées au présent article ne sauraient-elles être appliquées 
qu’avec l’accord de l’Etat dont le navire bat pavillon.”

En ce qui concerne l’article 23 (sous-section D. Règle 
applicable aux navires de guerre) : “ Le Gouvernement 
de la République populaire de Bulgarie estime que l’Etat 
riverain a le droit d’établir un régime d’autorisation 
pour le passage de navires de guerre étrangers dans 
sa mer territoriale.”

COLOMBIE
La délégation colombienne déclare, aux fins de la 

Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë, 
que l’article 98 de la Constitution de son pays subor
donne le passage de troupes étrangères sur le territoire 
national à l’autorisation du Sénat et que, en vertu d’une 
interprétation par analogie, le passage des navires de 
guerre étrangers par les eaux territoriales colombiennes 
est également subordonné à cette autorisation.

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée comme 

une reconnaissance de droits ou de situations quelconques 
concernant les espaces maritimes de Gibraltar qui ne 
sont pas visés à l’article 10 du Traité d’Utrecht conclu 
le 13 juillet 1713 entre les Couronnes d’Espagne et de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE
Articles 14 et 23 : Le Gouvernement de la Républi

que populaire de Hongrie estime que l’Etat riverain est 
en droit de subordonner à une autorisation préalable le 
passage de navires de guerre dans ses eaux territoriales.

Article 21 : Le Gouvernement de la République po
pulaire de Hongrie estime que les dispositions figurant 
dans la sous-section B de la section III de la première 
partie de la Convention ne s’appliquent pas en règle 
générale aux navires d’Etat affectés à des fins com
merciales, pour autant qu’elles portent atteinte aux 
immunités dont jouissent tous les navires d’Etat, com
merciaux ou non commerciaux, dans les eaux terri
toriales étrangères. Par conséquent, les dispositions de 
la sous-section B qui limitent les immunités dont jouis
sent les navires d’Etat affectés à des fins commerciales 
ne sont applicables qu’avec le consentement de l’Etat 
dont le navire arbore le pavillon.

IRAN
“En signant la Convention sur la mer territoriale et 

la zone contiguë, je fais la réserve suivante :
“ Article 14 : Le Gouvernement iranien maintient

l’exception d’incompétence opposée par sa déléga

tion à la Conférence sur le droit de la mer, à la 
douzième séance plénière de la Conférence tenue le 
24 avril 1958, contre les articles recommandés par la 
Cinquième Commission de la Conférence et incor
porés, en partie, à l’article 14 de cette Convention. 
Ainsi le Gouvernement iranien se réserve tous les 
droits en ce qui concerne le contenu de cet article 
qui touche les pays dépourvus de littoral.”

ITA LIE
Outre qu’il exercera le contrôle sur la zone de la 

haute mer contiguë à sa mer territoriale, aux fins pré
vues au paragraphe 1 de l’article 24, le Gouvernement 
de la République italienne se réserve le droit de sur
veiller la zone de mer adjacente à ses côtes sur une 
largeur de douze milles marins, en vue de prévenir et 
de réprimer les infractions aux règlements douaniers, 
en tout point de ladite zone où de telles infractions 
pourraient être commises.

M EXIQUE
Le Gouvernement du Mexique considère que les na

vires qui sont propriété d’Etat jouissent, quelle que 
soit l’utilisation qui en est faite, de l’immunité, et par 
conséquent il fait une réserve expresse aux disposi
tions de l’article 21, Sous-section C (Règles applica
bles aux navires d’Etat autres que les navires de 
guerre), en ce qui concerne leur application aux para
graphes 1, 2 et 3 de l’article 19 et aux paragraphes 2 
et 3 de l’article 20 de la Sous-section B (Règles ap
plicables aux navires de commerce).

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
Réserve concernant l’article 20 :

La République démocratique allemande estime que 
les navires d’Etat qui se trouvent dans des eaux 
territoriales étrangères jouissent de l’immunité et que 
les mesures énoncées dans cet article ne peuvent donc 
s’appliquer à ces navires qu’avec le consentement de 
l’Etat du pavillon.
Déclaration concernant les articles 26 et 28 :

La République démocratique allemande estime _ que 
les articles 26 et 28 de la Convention sont incompatibles 
avec le principe selon lequel tous les Etats dont la 
politique est conforme aux buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ont le droit de devenir partie 
aux conventions qui affectent les intérêts de tous les 
Etats.

REPUBLIOUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
~ DE BIELORUSSIE

Article 20 : “ Le Gouvernement de la République so
cialiste soviétique de Biélorussie considère que les na
vires d’Etat jouissent de l’immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette raison, les 
mesures prévues dans cet article ne peuvent leur être 
appliquées qu’avec le consentement de l’Etat dont le 
navire arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux 
navires de guerre) : Le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie considère que l’Etat 
riverain a le droit d’établir un régime d’autorisation
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pour les passages des navires de guerre étrangers dans 
ses eaux territoriales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIOUE 
D’UKRAINE

Article 20 : Le Gouvernement de la République so
cialiste soviétique d’Ukraine considère que les navi
res d’Etat jouissent de l’immunité dans les eaux terri
toriales étrangères et que, pour cette raison, les mesures 
prévues dans cet article ne peuvent leur être appliquées 
qu'avec le consentement de l’Etat dont le navire arbore 
le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable aux 
navires de guerre) : Le Gouvernement de la Répu
blique socialiste soviétique d’Ukraine considère que 
l’Etat riverain a le droit d’établir un régime d’autorisa
tion pour le passage des navires de guerre étrangers 
dans ses eaux territoriales.

ROUMANIE
Article 20 : “Le Gouvernement de la République 

populaire roumaine estime que les navires d'Etat jouis
sent de l’immunité dans les eaux territoriales étran
gères et que l’application des mesures prévues dans cet 
article peut avoir lieu pour ces navires seulement avec 
l’assentiment de l’Etat sous le pavillon duquel ils na
viguent.”

Article 23 : “Le Gouvernement de la République po
pulaire roumaine estime que l’Etat riverain a le droit 
d’établir que le passage des navires de guerre étrangers 
par ses eaux territoriales est subordonné à une ap
probation préalable.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

En déposant son instrument de ratification . . . .  le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare que, 
sauf les dispositions de toute autre notification dis
tincte qui pourra être faite ultérieurement, la ratifica
tion de cette Convention au nom du Royaume-Uni ne 
vaut pas pour les Etats du golfe Persique qui jouissent 
de la protection britannique. L’application des conven
tions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni devient 
partie n’est étendue à ces Etats que lorsque l’extension 
est demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.

TCHECOSLOVAQUIE
Article 14 et 23 :  Etant donné que la Conférence n’a 

pas adopté d’article spécial pour le passage des navires

de guerre étrangers dans la mer territoriale, le Gou
vernement de la République tchécoslovaque estime né
cessaire de souligner que les dispositions des articles 14 
et 23 ne peuvent en aucune façon être interprétées 
comme donnant aux navires de guerre un droit de 
passage inoffensif dans la mer territoriale.

Article 21 : Le Gouvernement de la République tché
coslovaque estime qu’en vertu du droit international 
en vigueur, tous les navires d’Etat, sans distinction 
aucune, jouissent de l’immunité; en conséquence, il est 
opposé à l’application des articles 19 et 20 de la Con
vention aux navires d’Etat affectés à des fins com
merciales.

TUNISIE
“ Sous la réserve suivante : le Gouvernement de la 

République tunisienne ne se considère pas comme lié 
par les dispositions de l’article 16, paragraphe 4, de la 
présente Convention.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIETIQUES

Article 20 : Le Gouvernement de l’Union des Ré
publiques socialistes soviétiques considère que les na
vires d’Etat jouissent de l’immunité dans les eaux ter
ritoriales étrangères et que, pour cette raison, les 
mesures prévues dans cet article ne peuvent leur être 
appliquées qu’avec le consentement de l’Etat dont le 
navire arbore le pavillon.

Article 23 : ( Sous-section D. Règle applicable aux na
vires de guerre) : Le Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques considère que l’Etat 
riverain a le droit d’établir un régime d’autorisation 
pour le passage des navires de guerre étrangers dans 
ses eaux territoriales.

VENEZUELA
La République du Venezuela déclare, en signant la 

présente Convention, qu’en ce qui concerne l’article 12 
il existe des circonstances spéciales qui devront être 
prises en considération pour les régions suivantes : 
golfe de Paria et zones adjacentes à ce golfe; région 
comprise entre, les côtes vénézuéliennes et l’île d’Aruba; 
et le golfe de Venezuela.
Réserve faite au moment de la ratification :

. . . Avec réserve expresse concernant l’article 12 et 
les paragraphes 2 et 3 de l’article 24 de ladite Con
vention.

Objections5
AUSTRALIE

. . .  Je suis chargé par mon gouvernement de faire 
consigner ses objections formelles aux réserves ci-après 
qui ont été formulées au nom d’autres Etats à propos 
de la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë :

® La date de réception par le Secrétaire général figure au- 
dessus du texte de chaque communication notifiant des objec
tions autres que celles formulées lors de la ratification ou de 
l’adhésion.

a) La déclaration faite par le Venezuela au sujet 
de l’article 12 lors de la signature et la réserve que cet 
Etat a formulée à propos dudit article lors de la rati
fication ;

b) La réserve faite par l’Iran à propos de l’article 14 
lors de la signature;

c) Les réserves faites par la Tchécoslovaquie et la 
Hongrie à propos des articles 14 et 23 lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification ;

d) La réserve faite par la Tunisie, lors de la signa
ture, à propos du paragraphe 4 de l’article 16;
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e) La réserve que la Tchécoslovaquie a faite, lors 
de la signature, à propos de l’application des articles 19 
et 20 aux navires d’Etat affectés à des fins commercia
les, et qu’elle a confirmée lors de la ratification ;

f) Les réserves faites par la Bulgarie à propos de 
l’article 20 lors de la signature et de la ratification ;

g) Les réserves faites à propos de l’article 20 par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, la Ré
publique socialiste soviétique d’Ukraine, la Roumanie 
et l’Union des Républiques socialistes soviétiques, lors 
de la signature, et confirmées lors de la ratification ;

h) La réserv e  fa ite  par la Hongrie à propos de l’ar
ticle 21, lo rs  d e  la  signature, et confirmée lors de la 
ratification ;

i) Les réserves faites par la Bulgarie à propos de 
l’article 23, lors de la signature et de la ratification ;

/) Les réserves faites à propos de l’article 23 par 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, la Rou
manie et l’Union des Républiques socialistes soviéti
ques, lors de la signature, et confirmées lors de la ra
tification ;

k) La réserve faite par le Venezuela à propos des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 24, lors de la ratification.

Si, du point de vue juridique, les opinions ci-dessus 
qui concernent l’article 23 ont le caractère de déclara
tions et non de réserves proprement dites, les objec
tions formulées par mon gouvernement devront être 
considérées comme indiquant qu’il n’approuve pas les- 
dites opinions.

31 janvier 1968
Le Gouvernement australien entend formuler ex

pressément une objection à la réserve faite par le 
Gouvernement mexicain.

29 septembre 1976
D’ordre de mon Gouvernement, j ’ai l’honneur de vous 

informer que celui-ci fait une objection à la réserve 
concernant l’article 20 de la Convention sur la mer terri
toriale et la zone contiguë de 1958 que la République 
démocratique allemande a formulée dans son instrument 
d’adhésion à ladite Convention.

DANEMARK

Le Gouvernement danois déclare qu’il ne peut 
accepter :

Les réserves à l’article 14 faites par les Gouverne
ments hongrois et tchécoslovaque ;

La réserve à l’article 16, paragraphe 4, faite par le 
Gouvernement tunisien ;

La réserve à l’article 19 faite par le Gouvernement 
tchécoslovaque ;

Les réserves à l’article 20 faites par les Gouverne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie et de la Tché
coslovaquie, et les réserves à l’article 21 faites par les 
Gouvernements hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

Les objections susmentionnées n’empêchent pas la 
Convention d’entrer en vigueur, conformément à l’ar
ticle 29, entre le Danemark et les Parties contractantes 
intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge inacceptable la réserve 

faite par la République démocratique allemande, le 
27 décembre 1973, à l’article 20 de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë.

Le Gouvernement danois juge également inacceptable 
la réserve formulée à la même date par la République 
démocratique allemande, en ce qui concerne l’article 9 
de la Convention sur la haute mer.

Les objections susmentionnées n’affecteront pas l’en
trée en vigueur des Conventions entre le Danemark et 
la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE8
19 septembre 1962

Les Etats-Unis d’Amérique ne jugent pas accepta
bles les réserves suivantes :

1. Les réserves faites par le Gouvernement tchéco
slovaque à l’article 19, par le Gouvernement bulgare, le 
Gouvernement de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, le Gouvernement de la République so
cialiste soviétique d’Ukraine, le Gouvernement roumain, 
le Gouvernement tchécoslovaque et le Gouvernement 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques à 
l’article 20, et par la Hongrie à l’article 21.

2. La réserve faite par le Gouvernement de la Ré
publique tunisienne au paragraphe 4 de l’article 16.

3. La réserve faite par le Gouvernement vénézuélien 
à l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 24.

17 juin 1965
La réserve faite par le Gouvernement italien dans son 

instrument d’adhésion.
28 septembre 1966

La réserve faite par le Gouvernement mexicain dans 
son instrument d’adhésion.

11 juillet 1974
Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection aux 

réserves apportées par la République démocratique alle
mande à l’article 20 de la Convention sur la mer terri
toriale et la zone contiguë et à l’article 9 de la Conven

6 Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a adressé le
27 octobre 1967 au Secrétaire général la communication suivante 
qui a trait à celles qu’il avait déjà communiquées au sujet de 
ratifications et adhésions intéressant les Conventions sur le 
droit de la mer et assorties de réserves inacceptables pour les 
Etats-Unis d’Amérique :

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a reçu une 
demande de renseignements concernant l’applicabilité de plu
sieurs des Conventions de Genève de 1958 sur le droit de la 
mer entre les Etats-Unis et des Etats qui ont ratifié ces Con
ventions ou qui y ont adhéré avec des réserves que les Etats- 
Unis ont jugé inacceptables. Le Gouvernement des Etats-Unis 
tient à préciser qu’il a considéré et qu’il continuera de consi
dérer toutes les Conventions de Genève de 1958 sur le droit 
de la mer comme étant en vigueur entre lui-même et tous les 
autres Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui ont adhéré, 
y compris les Etats qui ont ratifié ces Conventions ou qui y 
ont adhéré avec des reserves inacceptables pour les Etats-Unis. 
Pour ce qui est des Etats qui ont ratifié ces Conventions ou 
qui y ont adhéré avec des réserves inacceptables pour les Etats- 
Unis, le Gouvernement des Etats-Unis considère que ces Con
ventions sont en vigueur entre lui-même et chacun de ces Etats, 
sauf que les dispositions faisant l’objet de ces réserves n’y 
portent pas atteinte. Les Etats-Unis considèrent qu’une telle 
application des Conventions n’emporte en aucune façon l’appro
bation du fond de l’une quelconque des réserves en question de 
la part des Etats-Unis.
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tion sur la haute mer. Le Gouvernement des Etats-Unis 
considère cependant que ces conventions continuent 
d’être en vigueur entre la République démocratique alle
mande et lui-même, à cela près que les dispositions visées 
par les réserves mentionnées ci-dessus ne seront applica
bles que dans la mesure où elles ne sont pas touchées par 
ces réserves.

FIDJI
Le Gouvernement de Fidji maintient toutes les objec

tions communiquées au Secrétaire général par le Gou
vernement du Royaume-Uni à l’égard des réserves 
ou déclarations formulées par certains Etats en ce qui 
concerne cette Convention, tout en réservant sa position 
quant à celles des observations de ce Gouvernement 
qui auraient une incidence sur l’application du Pro
tocole de signature facultative en attendant que la 
question de la succession de Fidji à ce Protocole soit 
résolue.

ISRAEL
J’ai reçu pour instructions de déclarer que le Gou

vernement israélien fait formellement objection à toutes 
les réserves et déclarations formulées à l’occasion de 
la signature ou de la ratification de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë et de la Con
vention sur la haute mer ou à l’occasion de l’adhésion 
auxdites Conventions, et qui sont incompatibles avec les 
buts et l’objet de ces Conventions. L’objection vaut 
en particulier pour la déclaration ou réserve que la 
Tunisie, lors de la signature, a formulée en ce qui 
concerne le paragraphe 4 de l’article 16 de la première 
des Conventions susmentionnées.

JAPON
1. En déposant l’instrument d’adhésion à la Conven

tion sur la mer territoriale et la zone contiguë, le 
Gouvernement japonais tient à déclarer qu’il ne juge pas 
recevable une déclaration unilatérale, quelle qu’en soit 
la forme, faite par un Etat lors de la signature ou de la 
ratification de la Convention sur la mer territoriale et 
la zone contiguë ou de l’adhésion à ladite Convention, 
qui vise à soustraire ledit Etat aux effets juridiques des 
dispositions de cette Convention ou à modifier ces effets 
en ce qui le concerne.

2. Le Gouvernement japonais juge notamment irre
cevables les réserves ci-après :

a) Les réserves faites par le Gouvernement tchéco
slovaque à l’article 19 par les Gouvernements de la Bul
garie, de la République socialiste soviétique de Biélo
russie, de la République socialiste soviétique d’Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques à l’article 20, et 
par le Gouvernement hongrois à l’article 21.

b) La réserve faite par le Gouvernement tunisien au 
paragraphe 4 de l’article 16.

La réserve à l’article 24 faite par le Gouvernement 
italien dans son instrument d’adhésion.

La réserve à l’article 21 faite par le Gouvernement 
mexicain dans son instrument d’adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objection 

à toutes les réserves et déclarations formulées à l'oc

casion de la signature ou de la ratification de la 
Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë 
ou à l’occasion de l’adhésion à ladite Convention, et 
qui sont incompatibles avec les buts et objets de cette 
Convention.

L’objection vaut en particulier pour les déclarations 
ou réserves faites par la Bulgarie, la Colombie, la 
Hongrie, la République socialiste soviétique de Biélo
russie, la République socialiste soviétique d’Ukraine, la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie, la Tunisie et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques au texte de la 
Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë.

PAYS-BAS
En déposant son instrument de ratification de la Con

vention sur la mer territoriale et la zone contiguë, en 
date, à Genève, du 29 avril 1958, le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas déclare ne pouvoir accepter : 

Les réserves formulées par le Gouvernement tché
coslovaque au sujet de l’article 19, par les Gouverne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslo
vaquie et de l’Union des Républiques socialistes sovié
tiques au sujet de l’article 20, et par les Gouvernements 
hongrois et tchécoslovaque au sujet de l’article 21;

Les réserves à l’article 14 formulées par le Gouver
nement iranien;

La déclaration du Gouvernement colombien, dans la 
mesure où elle équivaut à une réserve à l’article 14;

La réserve au paragraphe 4 de l’article 16 formulée 
par le Gouvernement de la République tunisienne;

Les déclarations faites par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la République socialiste soviétiquê  de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, de la Roumanie et de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques au sujet de l’article 23, 
et les déclarations faites par les Gouvernements 
hongrois et tchécoslovaque au sujet des articles 14 et 
23, dans la mesure où ces déclarations équivalent à 
des réserves auxdits articles;

La réserve au paragraphe 1 de l’article 24 formulée 
par le Gouvernement de la République italienne.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ré
serve tous ses droits en ce qui concerne les réserves 
à l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 24 
que le Gouvernement vénézuélien a formulées au 
moment où il a ratifié la présente Convention.

17 mars 1967
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouvoir accepter la réserve faite par le Gouverne
ment mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

Le Gouvernement portugais ne peut accepter les 
réserves proposées par le Gouvernement mexicain aux 
termes desquelles les navires d'Etat échapperaient à 
l’application des dispositions contenues dans la Con
vention, quelle que soit l’utilisation qui en est faite.
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD

6  n ovem bre  1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu’il fait formellement objection aux réserves et dé
clarations ci-après :

a) Les réserves faites par le Gouvernement tchécos
lovaque à l’article 19, par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la République socialiste soviétique de Bié
lorussie, de la République socialiste soviétique d’Ukrai
ne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques à l’article 20, et 
par la Hongrie à l’article 21.

b) La réserve à l’article 14 faite par le Gouverne
ment iranien.

c) La réserve à l’article 16, paragraphe 4, faite par 
le Gouvernement de la République tunisienne.

5 avril 1962
Les réserves faites par le Gouvernement vénézuélien 

à l’article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de l’article 24.
2 novembre 1966

La réserve à l’article 21 de la sous-section C que le 
Gouvernement mexicain a faite dans son instrument 
d’adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvememente de Sa Majesté tient à déclarer 

qu’il fait formellement objection [à la réserve formulée] 
par la République démocratique allemande à l’égard de 
l'article 20 de la Convention sur la mer territoriale et la 
zone contiguë.

(A  ce sujet, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
indiqué que la lettre circulaire reproduisant le texte des 
réserves formulées par le Gouvernement de la République 
démocratique allemande ne lui était parvenue qu’au début 
du mois d’août 1974.)

THAÏLANDE
Lors du dépôt de l’instrument de ratification, le 

Gouvernement thaïlandais a fait objection aux réserves 
ci-après :

1. Les réserves à l’article 20 faites par les Gouver
nements de la Bulgarie, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques.

2. Les réserves à l’article 21 faites par les Gouver
nements hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

3. Les réserves à l’article 23 faites par le Gouver
nements de la Bulgarie, de la Colombie, de la Hongrie, 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques.

TONGA
Le Gouvernement des Tonga affirme qu'en l’absence 

de toute autre déclaration exprimant une intention con
traire, il tient à maintenir toutes les objections commu
niquées au Secrétaire général par le Royaume-Uni à 
l’égard des réserves ou déclarations formulées par des 
Etats en ce qui concerne toute convention dont le Secré
taire général est dépositaire.
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2. Convention sur la haute mer 

En date à Genève du 29 avril 1 9 5 8 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 30 septembre 1962, conformément à l ’article 34. 
E n r e g is t r e m e n t  : 3 janvier 1963, n° 6465.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p. 11.

Etat
A f g h a n i s t a n .............................  30
A f r iq u e  d u  S u d ......................
A l b a n ie  .......................................
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d 'u  ........................  30
A r g e n t i n e  ..................................  29
A u s t r a l i e ....................................  30
A u t r i c h e  ....................................  27
B elgiqu e  .......................................
B o l iv ie  .........................................  17
B u l g a r i e ....................................... 31
C a n a d a  .........................................  29
C h in e **1
C o l o m b i e .......................................  29
C o s ta  R i c a ..................................  29
C u b a  ..............................................  29
D a n e m a r k  ..................................  29
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in ..........
E spag n e  .......................................
E t a t s -U n is  d 'A m é r iq u e  . . .  15
F id j i  ..............................................
F in la n d e  .....................................  27
F r a n c e  .......................................... 30

Signature

octobre 1958

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)
28 avril 
9 avril 
7  décembre

1959
1963 a
1964 c

octobre
avril
octobre
octobre

octobre
octobre
avril

avril
avril
avril
avril

1958
1958
1958
1958

1958
1958
1958

1958
1958
1958
1958

26 ju ille t 1973

14 mai
10 janvier 
6  janvier

31 août

septem bre 1958

octobre
octobre

1958
1958

16 février

26 septembre
15 octobre 
25 février 
12 avril 
25 mars
16 février

1963
1974 
1972 o

1962

1972

1968
1 9 62 o
1971o
1961
1971 d
1965

1 Voir note 1, p. 549.
14 Avec la déclaration suivante :
. . .  La Convention. . . s’appliqueront églement à Berlin* 
Ouest avec effet à compter de la date à laquelle ils entre
ront en vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.
A  cet égard, le Secrétaire général a reçu le S novembre 1973 

la communication suivante du Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration 
de la République fédérale d’Allemagne touchant l’extension 
à Berlin-Ouest des effets de la Convention sur la haute mer 
et du Protocole de signature facultative concernant le règle
ment obligatoire des différends que s’il est entendu que cette 
extension s’effectuera conformément à l’Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971 et en observant les procédures établies. 
Des communications identiques en substance, mutatis mutandis, 

sont parvenues au Secrétaire général du Gouvernement tchécoslo
vaque (le 6 décembre 1973) et du Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie (le 13 février 1974).

En outre, le Gouvernement de la République démocratique 
allemande a_ fait parvenir le 27 décembre 1973 au Secrétaire 
général, toujours à ce sujet, la communication suivante :

En ce qui concerne l’application de la Convention sur la 
haute mer à Berlin-Ouest, la République démocratique 
allemande prend connaissance de la déclaration de la Répu
blique fédérale d’Allemagne sur ce point en formulant néan
moins la réserve que l’application des dispositions de ladite 
Convention à Berlin-Ouest va à l’encontre de l’Accord 
quadripartite conclu entre les Gouvernements de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, des Etats-Unis 
d’Amérique et de la France en date du 3 septembre 1971 
aux termes duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d’Allemagne et ne doit pas être gouverné 
par die.

Eu égard à cette dernière communication, le Secrétaire 
général a reçu le 8 juillet 1975 des Gouvernements des Etats- 
Unis d’Amérique, de la France et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord la communication ci-après : 

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Unj et 
des Etats-Unis souhaitent faire remarquer que la République 
démocratique allemande n’est pas partie à l’Accord quadri
partite qui a été conclu à Berlin le 3 septembre 1971 par les 
Gouvernements de la France, de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord et des Etats-Unis d’Amérique et n’a 
donc pas compétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord.

“La communication à laquelle il est fait référence contient 
une référence incomplète et donc trompeuse à l’Accord 
quadripartite. A cet égard, les Gouvernements de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler l’atten
tion sur le fait que la disposition de l’Accord quadripartite à 
laquelle il est fait référence dans la communication stipule 
que “les liens entre les secteurs occidentaux de Berlin et la 
République fédérale d’Allemagne seront maintenus et dévelop
pés compte tenu de ce que ces secteurs continuent de ne pas 
être un élément constitutif de la République fédérale d’Alle
magne et de n’être pas gouvernés par elle.

“Les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis n’estiment pas nécessaire de répondre à d’autres 
communications comportant des référence incomplètes et trom
peuses à certaines dispositions de l’Accord quadripartite par 
des Etats qui ne sont pas signataires de cet accord. Ceci n’im
pliquerait pas que la position de ces gouvernements en u 
matière ait changé en quoi que ce soit.” 
n> Signature au nom de la République de Chine le. 29 avril 

1958. Voir note concernant les signatures, ratifications, 
adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
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Ratification, adhésion (a)
Etat Signature notification de succession (d)
G h a n a ............................................. 2 9  avril 1958
G u a t e m a l a ...................................  2 9  avril 1958 27  novem bre 1961
H a ït i  ...............................................  2 9  avril 1958 2 9  m ars 1960
H a u t e - V o l t a .............................. ..................................... 4  octobre  1965 a
H on grie  ........................................ 31 o ctobre  1958 6  décem bre 1961
I n d o n é sie  .....................................  8  m ai 1958 10 août 1961
Ir an  .................................................. 2 8  m ai 1958
I r l a n d e ..........................................  2  o ctobre  1958
I slan d e  ..........................................  2 9  avril 1958
I sra ë l  ............................................. 2 9  avril 1958 6  septem bre 1961
It a l ie  ...............................................................................17 décem bre 1964 a
J a m a ïq u e  ..................................... ..................................... 8  octobre 1965 d
Ja po n  ............................................... ....................................... 10 ju in  1968 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 18 m ars 1960 a
K e n y a  .................................................................................... 20  juin 1969 a
L e s o t h o  ............................................................................23 octobre 1973 d
L i b a n ...............................................  2 9  avril 1958
L ib é r ia  ..........................................  27  m ai 1958
M adagascar  ................................ .....................................31 ju illet 1962 a
M a l a i s i e .........................................................................21 décem bre 1960 a
M a l a w i .......................................... ..................................3 novem bre 1965 a
M a u r ic e  ............................................................................ 5 octobre 1970 d
M e x iq u e  ............................................................................... 2 août 1966 a
M on golie  ..................................... ................................... 15 octobre 1976 a
N é p a l  ............................................. 2 9  avril 1958 28  décem bre 1962
N ig e r ia  .......................................... ...................................... 2 6  ju in  1961 d
N ou velle -Z é l a n d e .................. 2 9  o ctob re  1958
O u g a n d a ........................................................................14 septembre 1964 a
P a k is t a n  .....................................  31 o ctobre  1958
P a n a m a ..........................................  2  m ai 1958
P a y s -B a s ........................................ 31 octob re  1958 18 février 1966
P ologne ........................................ 31 octobre  1958 29  ju in  1962
P ortu gal  .....................................  28  octobre  1958 8  janvier 1963
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  .............................. ................................27  décem bre 1973 a
R é pu b liq u e  d o m in ic a in e  . .  2 9  avril 1958 11 août 1964
R S S  de  B ié l o r u s s ie ...............  30  o ctobre  1958 27  février 1961
R S S  d ’U k r a i n e .........................  30  octobre  1958 12 janvier 1961
R o u m a n i e .....................................  31 octobre  1958 12 décem bre 1961
R o y a u m e -U n i  ...........................  9  septem bre 1958 14 m ars 1960
S a in t -S ièg 'e  ................................  30  avril 1958
S é n é g a l  ....................................... .................................... 25 avril 1961 a
S ie r r a  L e o n e .................................................................. 13 m ars 1962 d
S ri L a n k a  ................................... 30 octobre 1958
S u isse  ............................................  24  m ai 1958 18 mai 1966
S w a z il a n d  .....................................................................16 octobre 1970 a
T c h éc o slo v a q u ie  ....................  30  octobre  1958 31 août 1961
T h a ïl a n d e  ................................... 29  avril 1958 2  ju illet 1968
T o n g a  ............................................ .................................... 29  ju in  1971 d
T r in i t é -e t -T o b a g o  ................. .................................... 11 avril 1966 d
T u n is ie  ..........................................  30  octobre  1958
U n io n  des R é p u b l iq u e s

so c ia listes  so v ié tiq u e s  . .  30  octobre  1958 22 novem bre 1960
U r u g u a y  .......................................  29  avril 1958
V e n e zu e l a  ..................................  30  octobre  1958 15 août 1961
Y o u g o s l a v ie ................................  2 9  avril 1958 28 janvier 1966

D é c la r a t io n s  e t  r é se rv e s2

A L B A N I E  bien connus du droit international, tous les navires

“ Article 9 : L e  G ouvernem ent de la R épu bliqu e p o - d ’? tat f ns f “ Ption f !  appartiennent ?  ™  Etat ou
pulaire d’Albanie considère qu ’en vertu des principes <jui sont exploites par lui, quel que soit le but en vue

*Poür~les objections de certains Etats à plusieurs de ces duquel ils sont utilises, ne sont soumis qu’a la JUH-
déclarations et réserves, voir d-après. diction de 1 Etat sous le pavillon duquel ils naviguent.
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" Déclaration : Le Gouvernement de la République 
populaire d’Albanie déclare que la définition de la pira
terie telle qu’elle est formulée dans la Convention n’est 
pas conforme au droit international actuel et ne répond 
pas à la nécessité d’assurer la liberté de navigation en 
haute mer.”

BULGARIE
Article 9 : Le Gouvernement de la République po

pulaire de Bulgarie considère que le principe du droit 
international selon lequel un navire n’est soumis en 
haute mer qu’à la juridiction de l’Etat sous le pavillon 
duquel il navigue s’applique sans limitation d’aucune 
sorte à tous les navires d’Etat.

Déclaration : Le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie considère que la définition de 
la piraterie donnée dans la Convention ne mentionne 
pas certains actes qui doivent être considérés comme 
actes de piraterie selon le droit international actuel 
et ne répond pas à la nécessité d’assurer la liberté de 
navigation sur les routes maritimes internationales.
Réserve et déclaration faites au moment de la

ratification :
Réserve en ce qui concerne Varticle 9 : “Le Gouver

nement de la République populaire de Bulgarie estime 
que le principe du droit international en vertu duquel 
le navire en haute mer se trouve sous la juridiction 
de l’Etat dont il bat pavillon s’applique, sans aucune 
restriction, à tous les navires d’Etat.”

Déclaration : “Le Gouvernement de la République 
populaire de Bulgarie estime que la définition de la 
piraterie dans la Convention ne couvre pas certains 
actes qui doivent être considérés comme actes de pira
terie selon le droit international moderne et qu’elle ne 
répond pas aux intérêts de la garantie de la liberté de 
la navigation sur les voies maritimes internationales.”

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée 

comme une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques concernant les espaces maritimes de Gi
braltar qui ne sont pas visés à l’article 10 du Traité 
d’Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les Couronnes 
d’Espagne et de Grande-Bretagne.

HONGRIE
Article 9 :  Le Gouvernement de la République po

pulaire de Hongrie estime que, selon les règles générales 
du droit international, les navires appartenant à un 
Etat ou exploités par lui et affectés à un service gou
vernemental, commercial ou non commercial, jouissent 
en haute mer de la même immunité que les navires de 
guerre.

Déclaration :  Le Gouvernement de la République 
populaire de Hongrie déclare que la définition de la 
piraterie donnée dans la Convention n’est pas conforme 
au droit international actuel et ne répond pas à la 
nécessité d’assurer la liberté de navigation en haute 
mer.

INDONESIE

Réserve faite au moment de la ratification :
. . . Les mots “mer territoriale” et “eaux intérieures” 

figurant dans la Convention sont, en ce qui concerne la 
République d’Indonésie, interprétés conformément à 
l’article premier du décret gouvernemental tenant lieu 
de loi (décret n° 4 de l’année 1960 [Journal officiel 
1960, n° 22]), relatif aux eaux indonésiennes, qui, 
conformément à l’article premier de la loi n® 1 de l’année 
1961 (Journal officiel 1961, n° 3) relative à la mise en 
vigueur de toutes les lois d’urgence et de tous les 
décrets gouvernementaux tenant lieu de loi qui ont été 
promulgués avant le 1er janvier 1961, est devenu loi, 
ledit article premier étant conçu comme suit :

Article premier: 1. Par eaux indonésiennes il faut 
entendre la mer territoriale et les eaux intérieures de 
l’Indonésie.

2. Par mer territoriale indonésienne il faut entendre 
une bande de mer de 12 milles marins de large dont la 
limite extérieure est mesurée perpendiculairement aux 
lignes de base, ou à des points des lignes de base, 
qui consistent en lignes droites joignant les points ex
térieurs de la laisse de basse mer le long des îles 
extérieures, ou d’une partie des îles extérieures qui 
font partie du territoire indonésien, étant entendu que 
pour ce qui est des détroits ayant une largeur de 24 
milles marins au plus et dont l’Indonésie n’est pas le 
seul Etat riverain, la limite extérieure de la mer terri
toriale indonésienne sera tracée au milieu du détroit

3. Par eaux intérieures indonésiennes il faut enten
dre toutes les eaux se trouvant à l’intérieur des lignes 
de base visées au paragraphe 2.

4. Un mille marin est égal à la longueur d’un arc 
d’une minute comptée sur le méridien.

IRAN

“En signant la Convention sur la haute mer, je fais 
les réserves suivantes :

“Article 2  :  En ce qui concerne la phrase "aucun 
Etat ne peut légitimement prétendre en soumettre une 
partie quelconque à sa souveraineté” , il est bien entendu 
que cette interdiction ne s’applique pas au plateau con
tinental régi par l’article 2 de la Convention sur le 
plateau continental.

" Articles 2, 3  et 4  :  Le Gouvernement iranien main
tient l’exception d’incompétence opposée par sa déléga
tion à la Conférence sur le droit de la mer, à la dou
zième séance plénière de la Conférence, tenue le 24 
avril 1958, contre les articles recommandés par la Cin
quième Commission de la Conférence et incorporés dans 
ces articles de la Convention sur la haute mer. Ainsi le 
Gouvernement de l’Iran se réserve tous les droits en 
ce qui concerne le contenu de ces articles qui touche les 
pays dépourvus de littoral.

" Articles 2, paragraphe 3 ;  article 26, paragraphes
1 et 2  : Les stipulations de ces articles traitant de la pose
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des câbles et des pîpe-lines sous-marins seront sujettes 
à l’autorisation de l’Etat riverain en ce qui concerne 
le plateau continental.”

MEXIQUE
Le Gouvernement du Mexique fait une réserve ex

presse aux dispositions de l’article 9, étant donné qu’il 
considère que les navires qui sont propriété _ d’Etat 
jouissent de l’immunité, quelle que soit l’utilisation qui 
en est faite. Il n’accepte donc pas la limitation formulée 
audit article, qui ne reconnaît l’immunité de juridiction 
en haute mer qu’aux navires appartenant à un Etat ou 
exploités par lui et affectés seulement à un service 
gouvernemental non commercial.

MONGOLIE
Lors de l’adhésion :

a) Avec la réserve suivante en référence à l’article 9 : 
Le Gouvernement de la République populaire mongole

considère que le principe du droit international selon 
lquel un navire se trouvant en haute mer n’est soumis 
qu’à la juridiction de l’Etat du pavillon s’applique, 
sans aucune restriction, à tous les navires d’Etat, et

b) Avec la déclaration suivante en référence à l’ar
ticle 15 :

Le Gouvernement de la République populaire mongole 
estime que la définition de la piraterie contenue dans 
l’article 15 de la Convention n’englobe pas des actes 
qui, selon le droit international contemporain, doivent 
etre considérés comme des actes de piraterie et que, 
de ce fait, elle ne répond pas suffisamment à la néces
sité d’assurer pleinement la liberté de navigation sur 
les routes maritimes internationales.

POLOGNE
Article 9 : Le Gouvernement de la République po

pulaire de Pologne considère que la règle formulée 
dans l’article 9 s’applique à tous les navires appartenant 
à un Etat ou exploités par lui.

Déclaration :  Le Gouvernement de la République 
populaire de Pologne considère que la définition de 
la piraterie donnée dans la Convention ne correspond 
pas entièrement à l’état actuel du droit international 
en la matière.
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 
Réserve concernant l’article 9 :

La République démocratique allemande estime que 
le principe du droit international selon lequel un navire 
en haute mer n’est pas soumis à d’autre juridiction 
que celle de l’Etat du pavillon s’applique sans restriction 
à tous les navires d’Etat.
Déclarations concernant les articles 15, 31 et 33 :

La République démocratique allemande estime que 
la définition de la piraterie donnée à l’article 15 de la 
Convention n’englobe pas certains actes qui, en vertu 
du droit international en vigueur, devraient être con
sidérés comme des actes de piraterie et qu’elle ne sert 
pas à assurer la liberté de navigation en haute mer.

La République démocratique allemande estime que 
les articles 31 et 33 de la Convention sont incompatibles 
avec le principe selon lequel tous les Etats dont la 
politique est conforme aux buts et principes de la Charte

des Nations Unies ont le droit de devenir partîe aux 
conventions qui affectent les intérêts de tous les Etats.
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE 

BIELORUSSIE
Article 9 : Le Gouvernement de la République so

cialiste soviétique de Biélorussie considère que le prin
cipe du droit international selon lequel un navire n’est 
soumis en haute mer qu’à la juridiction de l’Etat sous 
le pavillon duquel il navigue s’applique sans limitation 
d’aucune sorte à tous les navires d’Etat.

Déclaration : Le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie considère que la 
définition de la piraterie donnée dans la Convention ne 
mentionne pas certains actes qui doivent être considérés 
comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d’assurer la liberté 
de navigation sur les routes maritimes internationales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

Article 9 : Le Gouvernement de la République so
cialiste soviétique d’Ukraine considère que le principe 
du droit international selon lequel un navire n'est 
soumis en haute mer qu’à la juridiction de l’Etat sous 
le pavillon duquel il navigue s’applique sans limitation 
d’aucune sorte à tous les navires d’Etat.

Déclaration :  Le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine considère que la défi
nition de la piraterie donnée dans la Convention ne 
mentionne pas certains actes qui doivent être considérés 
comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d’assurer la liberté 
de navigation sur les routes maritimes internationales.

ROUMANIE
Article 9  : “ Le Gouvernement de la République po

pulaire roumaine estime que le principe du droit inter
national selon lequel un navire n’est soumis en haute 
mer qu’à la juridiction de l’Etat sous le pavillon duquel 
il navigue s’applique à tous les navires d’Etat indiffé
remment du but en vue duquel ils sont utilisées.”

Déclaration : “ Le Gouvernement de la République 
populaire roumaine estime que la définition de la pira
terie telle qu’elle est formulée dans l’article 15 de la 
Convention sur la haute mer ne comprend pas certaines 
actions qui, selon le droit international contemporain, 
doivent être considérées comme constituant des actes de 
piraterie.”

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD

En déposant son instrument de ratification. . . ,  le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare que, 
sauf les dispositions de toute autre notification distincte 
qui pourra être faite ultérieurement, la ratification de 
cette Convention au nom du Royaume-Uni ne vaut pas 
pour les Etats du golfe Persique qui jouissent de la 
protection britannique. L’application des conventions
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multilatérales auxquelles le Royaume-Uni devient partie 
n’est étendue à ces Etats que lorsque l’extension est 
demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.

TCHECOSLOVAQUIE
Article 9 : Le Gouvernement de la République tché

coslovaque estime qu’en vertu du droit international en 
vigueur, les navires d’Etat affectés à un service com
mercial jouissent aussi, en haute mer, d’une immunité 
complète de juridiction de la part de tout Etat autre 
que l’Etat du pavillon.

Déclaration : Le Gouvernement de la République 
tchécoslovaque soutient que la notion de piraterie, telle 
qu’elle est définie dans la Convention, n’est ni con
forme au droit international actuel, ni de nature à 
protéger, comme il convient, la liberté de la navigation 
en haute mer.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Article 9  : Le Gouvernement de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques considère que lê  principe 
du droit international selon lequel un navire n’est 
soumis en haute mer qu’à la juridiction de l’Etat sous 
le pavillon duquel il navigue s'applique sans limitation 
d’aucune sorte à tous les navires d’Etat.

Déclaration : Le Gouvernement de l’Union des Ré
publiques socialistes soviétiques considère que la défi
nition de la piraterie donnée dans la Convention ne 
mentionne pas certains actes qui doivent être considérés 
comme actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d’assurer la 
liberté de navigation sur les routes maritimes inter
nationales.

Objections3
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

15 juillet 1974
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne estime que les réserves ci-après sont incompati
bles avec les buts et l’objet de la Convention sur la haute 
mer en date du 29 avril 1958, et par conséquent non 
acceptables :

1. La réserve que le Gouvernement indonésien a 
formulée à l’égard de la Convention.

2. Les réserves que le Gouvernement iranien a formu
lées, à l’occasion de la signature de la Convention, à 
propos des articles 2, 3 et 4 et du point 3 de l’article 2, 
conjointement avec les paragraphes 1 et 2 de l’article 26 
de la Convention, dans la mesure où cette dernière ré
serve donne la possibilité de refuser l’autorisation de 
poser des câbles et des pipe-lines sous-marins même 
lorsque certaines conditions ont été remplies;

3. Les réserves et les déclarations ayant l’effet de 
réserves que les Gouvernements de l’Albanie, de la _ Bul
garie, du Mexique, de la Pologne, de la Roumanie, de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Tchéco
slovaquie et de la Hongrie ont faites à propos de l’article 9 
de la Convention;

4. Les déclarations faites par les Gouvernements de 
l’Albanie, de la Bulgarie, de la Pologne, de la Roumanie, 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Tchéco
slovaquie et de la Hongrie à propos de la définition du 
mot piraterie, telle qu’elle figure dans la Convention, 
dans la mesure où lesdites déclarations ont l’effet de 
réserves.

Par ailleurs, le Gouvernement de la République fédé
rale d’Allemagne estime que les réserves que la Répu
blique démocratique allemande a formulées, en date du

®La date de réception par le Secrétaire général figure au- 
dessus du texte de chaque communication notifiant des objec
tions autres que celles formulées lors de la ratification ou de 
l’adhésion.

27 décembre 1973, à propos de l’article 9 de Ja Con
vention sont incompatibles avec les buts et l’objet de !a 
Convention et par conséquent non acceptables.

Cette position vaut également pour la déclaration que 
le Gouvernement de la République démocratique alle
mande a faite, à la même date, à propos de la définition 
du mot piraterie, telle qu’elle figure dans la Convention, 
dans la mesure où cette déclaration a l’effet de réserve.

La présente communication n’affecte pas l’applica
bilité à tous autres égards de la Convention, en vertu 
du droit international, entre la République fédérale 
d’Allemagne et les Parties à la Convention qui ont émis 
les réserves et déclarations susmentionnées.

2 mars 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d’Alle

magne considère que la réserve faite par le Gouverne
ment de la République populaire mongole en ce qui 
concerne l’article 9 de la Convention du 29 avril 1958 
sur la haute mer ainsi que la déclaration faite par le 
Gouvernement de la République populaire mongole en 
ce qui concerne l’article 15 de ladite Convention, dans 
la mesure où on peut considérer que celle-ci équivaut 
en substance à une réserve, sont incompatibles avec les 
objectifs et les fins de ladite Convention et, par consé
quent, inacceptables.

La présente déclaration est sans effet sur l’applica
bilité de toutes les autres dispositions de la Convention 
dans les relations entre la République fédérale d’Alle
magne et la République populaire mongole, conformé
ment aux règles du droit international.

AUSTRALIE
. . .  Je suis chargé par mon gouvernement de faire 

consigner ses objections formelles aux réserves ci-après 
qui ont été formulées au nom d’autres Etats, à propos 
de la Convention sur la haute mer :

a) La réserve faite par l’Iran à propos des articles
2, 3 et 4  lors de la signature;

b ) La réserve faite par l’Iran à propos du para
graphe 3 de l’article 2 et des paragraphes 1 et 2 de 
l’article 26, lors de la signature;
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c) La réserve faite par la Bulgarie à propos de 
l’article 9, lors de la signature et de la ratification ;

d) Les réserves faites à propos de l’article 9 par la 
Hongrie, la Pologne, la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et l’Union 
des Républiques socialistes soviétiques, lors de la signa
ture, et confirmées lors de la ratification ;

e) La réserve faite par l’Indonésie lors de la rati
fication.

En ce qui concerne la réserve faite par l’Indonésie, 
je suis chargé de signaler que le Gouvernement aus
tralien a déjà informé le Gouvernement indonésien qu’il 
ne reconnaît pas la validité, en droit international, du 
décret gouvernemental mentionné dans la réserve et 
qu'il ne se considère pas lié par ce décret.

1er février 1965
D’ordre de son Gouvernement, le Représentant per

manent de l’Australie fait consigner par la présente 
l’objection formelle du Gouvernement australien à la 
réserve formulée par l’Albanie dans son instrument 
d’adhésion à la Convention sur la haute mer, en date, 
à Genève, du 29 avril 1958.

31 janvier 1968
Le Gouvernement australien entend formuler ex

pressément une objection à la réserve faite par le Gou
vernement mexicain.

29 septembre 1976
D’ordre de mon Gouvernement, j ’ai l'honneur de vous

informer que celui-ci fait objection à la réserve concer
nant l’article 9 de la Convention sur la haute mer de 
1958 que la République démocratique allemande a for
mulée dans son instrument d’adhésion à ladite Con
vention.

DANEMARK
Le Gouvernement danois déclare qu’il ne peut 

accepter :
Les réserves à l’article 9 faites par les Gouverne

ments de l’Albanie, de la Bulgarie, dç la Hongrie, du 
Mexique, de la Pologne, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchéco
slovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques ;

La réserve faite à l’article 26, paragraphes 1 et 2, 
par le Gouvernement iranien ;

La réserve faite par le Gouvernement indonésien 
concernant l’interprétation des termes “mer territo
riale” et “eaux intérieures” .

Les objections susmentionnées n’empêchent pas la 
Convention d’entrer en vigueur, conformément à l’ar
ticle 34, entre le Danemark et les Parties contractantes 
intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouvernement danois juge inacceptable la réserve 

faite par la République démocratique allemande, le
27 décembre 1973, à l’article 20 de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë.

Le Gouvernement danois juge également inacceptable 
la réserve formulée à la même date par la République

démocratique allemande, en ce qui concerne l’article 9 
de la Convention sur la haute mer.

Les objections susmentionnées n’affecteront pas l’en
trée en vigueur des Conventions entre le Danemark et 
la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE4
19 septembre 1962

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique a in
formé le Secrétaire général qu’il fait objection aux 
réserves suivantes :

1. Les réserves à l’article 9 faites par le Gouverne
ment bulgare, le Gouvernement hongrois, le Gouver
nement polonais, le Gouvernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique d’Ukraine, le 
Gouvernement roumain, le Gouvernement tchécoslo
vaque et le Gouvernement de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques.

2. Les réserves faites par le Gouvernement iranien 
aux articles 2, 3 et 4 et aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 26.

3. La réserve faite par le Gouvernement indonésien.
19 août 1965

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 
albanais dans son instrument d’adhésion.

28 septembre 1966
La réserve faite par le Gouvernement mexicain dans 

son instrument d’adhésion.
11 juillet 1974

Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection aux 
réserves apportées par la République démocratique alle
mande à l’article 20 de la Convention sur la mer terri
toriale et la zone contiguë et à l’article 9 de la Conven
tion sur la haute mer. Le Gouvernement des Etats-Unis 
considère cependant que ces conventions continue d’être 
en vigueur entre la République démocratique allemande 
et lui-même, à cela près que les dispositions visées par 
les réserves mentionnées ci-dessus ne seront applicables 
que dans la mesure où elles ne sont pas touchées par ces 
réserves.

FIDJI

Le Gouvernement de Fidji déclare retirer les observa
tions faites par le Royaume-Uni en ce qui concerne la 
réserve formulée lors de la ratification de la Conven
tion par le Gouvernement indonésien et les remplacer 
par les observations suivantes :

En ce qui concerne la réserve formulée par le Gou
vernement indonésien lors de la ratification de la Con
vention sur la haute mer, le Gouvernement de Fidji 
déclare considérer que l’étendue des eaux nationales 
indonésiennes visées dans la réserve susmentionnée est 
subordonnée à la règle de droit international selon 
laquelle, lorsque l’établissement d’une ligne de base 
droite a pour effet d’englober comme eaux intérieures 
des zones qui étaient précédemment considérées comme 
faisant partie de la haute mer, un droit de passage 
inoffensif s’applique à ces eaux sous réserve des règle-

4 V oir note 6, p. 553.
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ments édictés par les autorités nationales en matière 
de police, de douanes, de quarantaine et de contrôle de 
la pollution et sans préjudice des droits exclusifs dont 
jouissent ces autorités pour ce qui est de l’exploration 
et de l’exploitation des ressources naturelles desdites 
eaux ainsi que celles du fond de la mer et de son 
sous-sol.

En outre, le Gouvernement de Fidji maintient toutes 
les objections communiquées au Secrétaire général 
par le Gouvernement du Royaume-Uni à l’égard des 
réserves ou déclarations formulées par certains Etats 
en ce qui concerne cette Convention, tout en réservant 
sa position quant à celles des observations de ce Gou
vernement qui auraient une incidence sur l’application 
du Protocole de signature facultative en attendant que 
la question de la succession de Fidji à ce Protocole 
soit résolue.

ISRAEL
J’ai reçu pour instructions de déclarer que le Gou

vernement israélien fait formellement objection à toutes 
les réserves et déclarations formulées à l’occasion de 
la signature ou de la ratification de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë et de la Conven
tion sur la haute mer ou à l’occasion de l’adhésion aux- 
dites Conventions, et qui sont incompatibles avec les 
buts et l’objet de ces Conventions. L’objection vaut en 
particulier pour la déclaration ou réserve que la Tunisie, 
lors de la signature, a formulée en ce qui concerne le 
paragraphe 4 de l’article 16 de la première des Con
ventions susmentionnées.

JAPON
1. En déposant son instrument d’adhésion à la Con

vention sur la haute mer, le Gouvernement japonais 
tient à déclarer qu’il ne juge pas recevable une décla
ration unilatérale, quelle qu’en soit la forme, faite par 
un Etat lors de la signature ou de la ratification de la 
Convention sur la haute mer ou de l’adhésion à ladite 
Convention, qui vise à soustraire ledit Etat aux effets 
juridiques des dispositions de la Convention ou à modi
fier ces effets en ce qui le concerne.

2. Le Gouvernement japonais juge notamment irre
cevables les réserves ci-après :

a) Les réserves faites par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques à l’article 9 ;

b) Les réserves faites par le Gouvernement iranien 
à l’article 2 et aux paragraphes 1 et 2 de l’article 26.

La réserve faite par le Gouvernement indonésien, 
reproduite dans les communications des Nations Unies, 
C.N.122.1961. Treaties-7 et C.N.73.1962. Treaties-36;

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 
albanais dans son instrument d’adhésion ;

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 
mexicain dans son instrument d’adhésion.

MADAGASCAR
La République malgache fait formellement objection 

à toutes les réserves et déclarations formulées à l’oc-
® La réserve visée est celle reproduite ci-dessus sous “ Indo

nésie”.

casion de la signature ou de la ratification de la Con
vention sur la haute mer ou à l’occasion de l’adhésion 
à ladite Convention, et qui sont incompatibles avec les 
buts et objets de cette Convention.

L’objection vaut en particulier pour les déclarations 
ou réserves faites par la Bulgarie, la Hongrie, l’Indoné
sie, la Pologne, la République socialiste de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d’Ukraine, la Rou
manie, la Tchécoslovaquie et l’Union des Républiques

PAYS-BAS
En déposant son instrument de ratification de la Con

vention sur la haute mer, en date, à Genève, du 29 avril 
1958, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
déclare ne pouvoir accepter :

Les réserves à l’article 9 formulées par les Gouver
nements de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de 
la Pologne, de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques;

Les déclarations faites par les Gouvernements de l’Al
banie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de 
la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Rou
manie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républi
ques socialistes soviétiques au sujet de la définition de la 
piraterie donnée dans la Convention, dans la mesure où 
lesdites déclarations équivalent à des réserves;

Les réserves formulées par le Gouvernement iranien 
au sujet des articles 2, 3 et 4 ainsi que du paragraphe 3 
de l’article 2 et des paragraphes 1 et 2 de l’article 26;

La déclaration faite par le Gouvernement iranien an 
sujet de l’article 2, dans la mesure où elle équivaut à 
une réserve audit article;

La réserve formulée par le Gouvernement indonésien.
17 mars 1967

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
ne pouvoir accepter la réserve faite par le Gouverne
ment mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

Le Gouvernement portugais ne peut accepter la ré
serve proposée par le Gouvernement mexicain aux 
termes de laquelle les navires d’Etat échapperaient à 
l’application des dispositions contenues dans la Con
vention, qu’elle que soit l’utilisation qui en est faite.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D ’IRLANDE DU NORD

6 novembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu’il fait formellement objection aux réserves et décla
rations ci-après :

Les réserves à l’article 9 faites par les Gouvernements 
de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Rou-
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manie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Les réserves aux articles 2, 3 et 4 au paragraphe 3 
de l’article 2, faites par le Gouvernement iranien.

5 avril 1962
La réserve faite, au moment de la ratification, par 

le Gouvernement indonésien.
Le Gouvernement de Sa Majesté a déjà fait con

naître au Gouvernement indonésien qu’il ne peut con
sidérer comme valable en droit international les dispo
sitions du décret gouvernemental n° 4 de 1960, tenant 
lieu de loi, relatif aux eaux indonésiennes dans la 
mesure où ces dispositions tendent à revendiquer comme 
eaux territoriales une bande de mer de 12 milles marins 
de large, ou à délimiter les eaux territoriales en prenant 
comme lignes de base des lignes droites reliant les îles 
extérieures, ou les points extérieurs, d’un groupe d’îles, 
ou à considérer comme eaux extérieures toutes les 
eaux se trouvant à l’intérieur de ces lignes.

17 juin 1965
La réserve à l’article 9 faita par le Gouvernement

albanais dans son instrument d’adhésion.
2  n ovem b re  1966

La réserve à l’article 9 faite par le Gouvernement 
mexicain dans son instrument d’adhésion.

13 mai 1975
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer qu’il 

fait formellement objection à la réserve de la République 
démocratique allemande à l’égard de l’article 9 de la 
Convention sur la haute mer.

(A ce sujet, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
indiqué que la lettre circulaire reproduisant le texte des 
réserves formulées par le Gouvernement de la République 
démocratique allemande ne lui était parvenue qu’au 
début du mois d’août 1974.)

10 janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni a fait connaître 

ses vues concernant les réserves et les déclarations faites 
à propos de la Convention sur la haute mer dans la 
lettre en date du 5 novembre 1959 que le Représentant 
permanent du Royaume-Uni a adressée au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.

Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite par la 
présente faire part de son objection officielle à la réserve

formulée par le Gouvernement mongol au sujet de l’arti
cle 9 de ladite Convention.

THAÏLANDE
Lors du dépôt de l’instrument de ratification, le 

Gouvernement thaïlandais a fait objection aux réserves 
et déclarations ci-après :

1. Les réserves à l’article 9 faites par les Gouverne
ments de l’Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, du 
Mexique, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchéco
slovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques ;

2. Les déclarations concernant l’artide 15 faites par 
les Gouvernements de l’Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchéco
slovaquie et de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques;

3. La réserve faite par le Gouvernement indonésien.

TONGA
Le Gouvernement des Tonga retire les observations 

faites par le Royaume-Uni en ce qui concerne la ré
serve formulée lors de la ratification de la Convention 
par le Gouvernement indonésien et les remplace par 
l’observation suivante :

En ce qui concerne la réserve formulée par le Gou
vernement indonésien lors de la ratification de la Con
vention sur la haute mer susmentionnée, le Gouver
nement des Tonga déclare considérer que l’étendue 
des eaux nationales indonésiennes visées dans la ré
serve précitée est subordonnée à la règle de droit 
international selon laquelle, lorsque l’établissement 
d’une ligne de base droite a pour effet d’englober comme 
eaux intérieures des zones qui étaient précédemment 
considérées comme faisant partie de la haute mer, un 
droit de passage inoffensif s’applique à ces eaux sous 
réserve des règlements édictés par les autorités na
tionales en matière de police, de douanes, de quaran
taine et de contrôle de la pollution et sans préjudice 
des droits exclusifs dont jouissent ces autorités pour 
ce qui est de l’exploration et de l’exploitation des 
ressources naturelles desdites eaux ainsi que celles du 
fond de la mer et de son sous-soL
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3. Convention sur la pêche et la conservation des ressources biologiques
de la hante mer

En date à Genève du 29 avril 19581

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 20 mars 1966, conformément à l'article 18.
E n r e g is t r e m e n t  : 20 mars 1966, n° 8164.
T e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 559, p. 285.

Ratification, adhésion (a) 
Etat Signature notification de succession (d)
A f g h a n i s t a n ........ ............... 1958
A f r iq u e  d u  S u d .................. 9 avril 1963 a
A r g e n t in e  ............................... 1958

1963A u s t r a l i e .................................. 1958 14 mai

1958
6 janvier 1972 a

1958
C h i n e 2

1963C o l o m b ie  .................................... 1958 3 janvier
C o s t a  R i c a ............................... 29 avril 1958
C u b a  ............................................ 29 avril 1958
D a n e m a r k  ............................... 29 avril 1958 26 septembre 1968
E s p a g n e  ....................................... 25 février 1971a
E t a t s -U n i s  d ’A m é r iq u e  . . 15 septembre 1958 12 avril 1961
F i d j i  ............................... ............... 25 mars 1971 d
F i n l a n d e  ......................... 27 octobre 1958 16 février 1965
F r a n c e  .......................................... 30 octobre 1958 18 septembre 1970
G h a n a  ............................................ 29 avril 1958
H a ï t i  ............................................... 29 avril 1958 29 mars 1960
H a u t e - V o l t a ............................. 4 octobre 1965 a
I n d o n é s ie  ..................................... 8 mai 1958
I r a n  .................................................. 28 mai 1958
I r l a n d e  ............................. 2 octobre 1958
I s l a n d e  ............................................ 29 avril 1958
I s r a ë l  ............................................... 29 avril 1958
J a m a ï q u e  ....................................... 16 avril 1964 d
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 18 mars 1960 a
K e n y a  ............................................... 20 juin 1969 a
L e so t h o  .......................................... 23 octobre 1973 d
L ib a n  .................................................. 29 mai 1958
L ib é r ia  .................................. 27 mai 1958
M a d a g a s c a r  .................................. 31 juillet 1962 a
M a l a i s ie  ....................................... 21 décembre 1960 a
M a l a w i  ............................................ 3 novembre 1965 a
M a u r ic e  .......................................... 5 octobre 1970 d
M e x iq u e  ..........................................

29 avril 1958
2 août 1966 a

N é p a l  ...............................................
N ig e r ia  ............................................ 26 juin 1961 d
N o u v e l l e - Z é l a n d e .................. 29 octobre 1958

1958
14 septembre 1964 a

P a k i s t a n  .................................. 31 octobre
2 mai 1958

P a y s - B a s .......................................... 31 octobre 1958 18 février 1966
28 octobre 1958 8 janvier 1963

R é p u b l iq u e  d o m i n ic a i n e  . . 29 avril 1958 11 août 1964
R o y a u m e -U n x  .......................... .. 9 septembre 1958 14 mars 1960
SÉNÉGAL8 .......................................... 25 avril 1961a

1 Voir note 1, p. 549.
2 Signature au nom de la République de Chine le 29 avril 1958. Voir note concernant les 

signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii.
8 Voir note 3, p. 550.
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Etat
S ie r r a  L e o n e ................
S r i  L a n k a  .....................
S u is s e  ................................
T h a ï l a n d e  .....................
T o n g a  ................................
T r i n i t é - e t - T o b a g o  . .
T u n i s i e  .............................
U r u g u a y  ...........................
V e n e z u e l a  .....................
Y o u g o s l a v ie ............. .

Signature

30 octobre 1958
22 octobre 1958
29 avril 1958

30 octobre 1958
29 avril 1958
30 octobre 1958
29 avril 1958

ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)
13 mars 1962 d

18 mai 1966
2 juillet 1968

29 juin 1971 d
11 avril 1966 d

10 juillet 1963
28 janvier 1966

Déclarations et réserves
DANEMARK

Le Danemark ne se considère pas lié par la dernière 
phrase de l’article 2 de la Convention.

ESPAGNE
L’adhésion de l'Espagne ne peut être interprétée 

comme une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques concernant les espaces maritimes de Gi
braltar qui ne sont pas visés à l’article 10 du Traité 
d’Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les Couronnes 
d’Espagne et de Grande-Bretagne.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
La ratification est donnée étant entendu que cette 

ratification ne devra pas être interprétée comme por
tant atteinte à la faculté d’appliquer le principe d’absten
tion. tel Qu’il est défini au paragraphe 1 de la section A

du document A/CONF.13/C.3/L.69, du 8 avril 1958, 
qui figure dans les Actes de la Conférence susmen
tionnée [Conférence des Nations Unies sur le droit de 
la mer tenue à Genève du 24 février au 27 avril 1958].

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

En déposant son instrument de ratification. . . ,  le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord déclare que, 
sauf les dispositions de toute autre notification distincte 
qui pourra être faite ultérieurement, la ratification de 
cette Convention au nom du Royaume-Uni ne vaut pas 
pour les Etats du golfe Persique qui jouissent de la 
protection britannique. L’application des conventions 
multilatérales auxquelles le Royaume-Uni devient partie 
n’est étendue à ces Etats que lorsque l’extension est 
demandée par le Souverain de l’Etat intéressé.
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4. Convention sur le plateau continental

En date à Genève du 29 avril 19581

E n t r é e  e n  v ig ü e u b  : 10 ju in  1964, conform ém ent à  l ’article 11. 

E n r e g i s t r e m e n t  : 10 ju in  1964, n® 7302. 

T e x t e :  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 499, p . 311.

Ratification, adhésion (a) 
Etat Signature notification de succession (d)
A f g h a n i s t a n ............................... 30 octobre 1958
A f r iq u e  d u  S u d  ........................ 9 avril 1963 a
A l b a n i e ............................................ 7 décembre 1964 o
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

FÉDÉRALE D’ ............................. 30 octobre 1958
A r g e n t in e  ..................................... 29 avril 1958
A u s t r a l ie  ....................................... 30 octobre 1958 14 mai 1963
B o l iv ie  ............................................ 17 octobre 1958
B u l g a r ie  ....................................... 31 août 1962 a
C a n a d a  ............................................ 29 avril 1958 6 février 1970
C h i l i  ............................... .................. 31 octobre 1958
C h i n e 2
C h y p r e  ............................................ 11 avril 1974 a
C o l o m b ie  ....................................... 29 avril 1958 8 janvier 1962
C o sta  R ic a  ..................................... 29 avril 1958 16 février 1972
C u b a .................................................... 29 avril 1958
D a n e m a r k  ................ ................... 29 avril 1958 12 juin 1963
E q u a t e u r  ....................................... 31 octobre 1958
E s p a g n e  .......................................... 25 février 1971a
E t a t s - U n is  d ’A m é r iq u e  . . 15 septembre 1958 12 avril 1961
F id j i  .................................................. 25 mars 1971 d
F in l a n d e  ....................................... 27 octobre 1958 16 février 1965
F r a n c e  ............................................. 14 juin 1965 a
G h a n a  ............................................... 29 avril 1958
G r è c e  ............................................... 6 novembre 1972 a
G u a t e m a l a ..................................... 29 avril 1958 27 novembre 1961
H a ït i  ............................................... 29 avril 1958 29 mars 1960
I n d o n é s ie  ....................................... 8 mai 1958
I r a n  .................................................... 28 mai 1958
I r l a n d e  ............................................ 2 octobre 1958
I s l a n d e  ............................................. 29 avril 1958
I s r a ë l  ............................................... 29 avril 1958 6 septembre 1961
J a m a ï q u e  . . .  ................................ 8 octobre 1965 a
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 18 mars 1960 a
K e n y a  ............................................... 20 juin 1969 a

1 Voir note 1, p. 549.
2 Signature et ratification au nom de la République de Chine les 29 avril 1958 et 1 2  octobre

1970, respectivement. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine, avant-propos, p. iii. Les Missions permanentes de la Bulgarie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie et de l’Union des Républiques socia
listes soviétiques auprès de l’Organisation des Nations Unies ont adressé au Secrétaire général, en 
référence à la ratification susmentionnée, des communications aux termes desquelles cette ratifi
cation était illégale du fait que le prétendu “Gouvernement chinois” ne représentait personne et 
n’avait pas le droit de parler au nom de la Chine puisqu’il n’y avait au monde qu’un seul Etat 
chinois et un seul Gouvernement habilité à le représenter, le Gouvernement de la République 
populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire général touchant les communications sus
mentionnées, le Représentant permanent de la Chine auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a_ indiqué  ̂ que la République de Chine, Etat souverain et Membre de l’Organisation 
des_Nations Unies, avait participé à la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer 
(1958), contribué à l’élaboration de la Convention sur le plateau continental, l’avait signée le
29 avril 1958 et avait dûment déposé son instrument de ratification auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des _ Nations Unies le 12 octobre 1970; toute déclaration relative à ladite 
Convention qui serait incompatible avec la position légitime du Gouvernement de la République 
de Chine ou qui lui porterait atteinte n’affecterait en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de ladite Convention.
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Etat Signature
L e so t h o  ........................................
L ib a n  ............................................. 2 9  m ai 1958
L ib é r ia  ..........................................  2 7  m ai 1958
M adag a sc a r  ................................
M a l a i s i e ........................................
M a l a w i ..........................................
M a l t e  .............................................
M a u r ic e  ........................................
M e x iq u e  ...................... .................
N é p a l  ............................................. 2 9  avril 1958
N ig é r ia  ..........................................
N orvège  ........................................
N o u v ell e -Z é l a n d e .................. 2 9  o ctobre  1958
O u g a n d a ........................................
P a k is t a n  .....................................  31 o ctob re  1958
P a n a m a ..........................................  2  m ai 1958
P a y s -B a s ........................................  31 octobre  1958
P é r o u ...............................................  31 octobre  1958
P ologne  ........................................  31 octobre  1958
P o r t u g a l ........................................  2 8  o ctob re  1958
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  ..............................
R é p u b l iq u e  d o m in ic a in e  . .  2 9  avril 1958
R S S  de B i é l o r u s s ie ...............  31 o ctob re  1958
R S S  d'U k r a i n e .........................  31 o ctobre  1958
R o u m a n i e .....................................
R o y a u m e -U n i  ............................ 9  septem bre 1958
S é n é g a l 2* .....................................
S ie r r a  L e o n e ..............................
S r i L a n k a  ................................... 30  octobre  1958
Su èd e  ...............................................
S u isse  ............................................  22 octobre 1958
S w a z il a n d  ...................................
T c h éc o slo v a q u ie  ............... 31 octobre  1958
T h a ïl a n d e  ................................... 29  avril 1958
T o n g a  ............................................
T r in it é -e t - T obago  ..................
T u n is ie  .......................................... 30  octobre 1958
U n io n  des R é p u b l iq u e s  

so c ia listes  s o v ié t iq u e s  . .  31 octobre 1958
U r u g u a y  .......................................  29 avril 1958
V e n e z u e l a  ..................................  30 octobre 1958
Y ougoslavie  ................................  29 avril 1958

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)
23 octobre 1973 d

31 juillet 
21 décembre 
3 novembre 

19 mai 
5 octobre 
2 août

28 avril 
9 septembre 

18 janvier 
14 septembre

18 février

29 juin 
8 janvier

27 décembre
11 août 
27 février
12 janvier 
12 décembre 
11 mai
25 avril 
25 novembre

1er juin 
18 mai 
16 octobre 
31 août 

2 juillet 
29 juin 
11 juillet

1962 a 
1960 o
1965 a
1966 d 
1970 d 
1966 a

1971a 
1971a 
1965 
1964 a

1966

1962
1963

1973 a
1964 
1961 
1961 
1961a 
1964 
1961a 
1966 a

1966 a 
1966
1970 a
1961
1968
1971 d 
1968 a

22 novembre 1960

15 août 
28 janvier

1961
1966

Déclarations et réserves3
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

En signant la Convention du 29 avril 1958 sur le 
plateau continental, la République fédérale d’Allemagne

2aLe Secrétaire général a reçu le 1er mars 1976 du Gouver
nement sénégalais une communication dénonçant cette Conven
tion, communication dans laquelle il était indiqué que la dénon
ciation prendrait effet le trentième jour à compter de la réception, 
soit le 30 mars 1976. Le Secrétaire général a communiqué à tous 
les Etats auxquels cette Convention était ouverte en vertu de ses 
clauses de participation la notification en question.

La notification de dénonciation a été enregistrée par le Gou
vernement sénégalais le 1er mars 1976, sous le numéro 7302.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
du Royaume-Uni en date du 1** septembre 1976 une communica
tion dont le texte est identique, en substance, mutatis mutandis, 
au premier paragraphe de la communication du Royaume-Uni 
reproduite dans la note 3 à la page 50.

tient à préciser qu’à son avis, le paragraphe 1 de l’ar
ticle 5 de ladite Convention garantit l’exercice des droits 
de pêche (Fischerei) dans les eaux surjacentes au pla
teau continental, dans les conditions où ces droits ont 
été généralement exercés jusqu’à présent.

CANADA
Le Gouvernement canadien désire faire la déclaration 

suivante en ce qui concerne l’article 1 de la Convention :
De l’avis du Gouvernement canadien, l’existence d’un 

accident du relief tel qu’une dépression ou un canon dans 
une zone submergée ne doit pas être considérée comme 
constituant une interruption du prolongement naturel 
du territoire de l’Etat riverain dans la mer.

3  Pour les objections de certains Etats à plusieurs de ces 
déclarations et réserves, voir ci-après.
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CHINE

En ce qui concerne la délimitation du plateau conti
nental telle qu’elle est prévue aux paragraphes 1 et 2 
de l’article 6 de la Convention, le Gouvernement de la 
République de Chine considère :

1) Que les limites du plateau continental commun à 
deux ou plusieurs Etats dont les côtes sont adjacentes ou 
se font face seront déterminées conformément au principe 
du prolongement naturel de leurs territoires respectifs ; et

2 ) Que pour la délimitation du plateau continental de 
la République de Chine, il ne sera pas tenu compte des 
rochers émergés ni des îlots.

ESPAGNE
L’adhésion de l’Espagne ne peut être interprétée 

comme une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques concernant les espaces maritimes de Gi
braltar qui ne sont pas visés à l’article 10 du Traité 
d’Utrecht conclu le 13 juillet 1713 entre les Couronnes 
d’Espagne et de Grande-Bretagne.

L’Espagne déclare en outre, à propos de l’article 
premier de la Convention, que l’existence d’un accident 
de terrain tel qu’une dépression ou un canal dans une 
zone submergée ne doit pas être considérée comme 
constituant une interruption du prolongem ent naturel 
du territoire côtier dans la mer ou sous la mer.

FRANCE
“ En déposant cet instrument d’adhésion le Gouver

nement de la République française déclare :
"Article 1

“ Selon le Gouvernement de la République française, 
le terme régions “adjacentes”  se réfère à une notion de 
dépendance géophysique, géologique et géographique 
qui exclut par elle-même une extension illimitée du 
plateau continental.
" Article 2 (alinéa 4)

“Le Gouvernement de la République française estime 
que l’expression “organismes vivants qui appartiennent 
aux espèces sédentaires”  doit être interprétée comme 
excluant les crustacés, à l’exception d’une espèce de 
crabe, dite “anatife” ; et exprime les réserves suivantes :
" Article 4

“Le Gouvernement de la République française n’ac
cepte cet article qu’à la condition que l’Etat riverain 
qui invoquerait le caractère “ raisonnable” des mesures 
qu’il se propose de prendre admette que ce caractère 
soit, en cas de contestation, établi par voie d’arbitrage.
" Article 5 (alinéa 1)

“ Le Gouvernement de la République française accepte 
les dispositions de l’article 5, alinéa 1, sous les réserves 
suivantes :

“a) Un élément essentiel, qui devrait servir de base 
à l’appréciation de la “gêne”  apportée par l’exploitation 
du plateau continental à la conservation des ressources 
biologiques de la mer, notamment dans des zones de 
reproduction de stocks, sera constitué par le rapport 
d’expertise des organismes scientifiques internationaux 
chargés de la conservation des ressources biologiques 
dans les zones définies, respectivement, aux articles 1

de la Convention sur les pêcheries de l’Atlantique Nord- 
Ouest du 8 février 1949 et de la Convention sur les 
pêcheries de l’Atlantique Nord-Est du 24 janvier 1959.

“ b) Les atteintes portées à l’exercice des droits acquis 
en matière de pêche au-dessus du plateau continental 
font naître un droit à réparation.

“c) Le point de savoir si la gêne apportée par l’explo
ration et l’exploitation des ressources naturelles du 
plateau continental aux autres activités dont l’article 5, 
alinéa 1, assure la protection revêt un caractère “injus
tifiable” doit pouvoir être établi en cas de contestation, 
par voie d’arbitrage.

" Article 6 (alinéas 1 et 2)
"Le Gouvernement de la République française n’ac

ceptera pas que lui soit opposée, sans un accord exprès, 
une délimitation entre des plateaux continentaux appli
quant le principe de l’équidîstance :

“ Si celle-ci est calculée à partir de lignes de base insti
tuées postérieurement au 29 avril 1958;

“ Si elle est prolongée au-delà de l’isobathe de 200 
mètres de profondeur;

“ Si elle se situe dans des zones où il considère qu’il 
existe des “circonstances spéciales” , au sens des alinéas
1 et 2 de l’article 6, à savoir : le golfe de Gascogne, 
la baie de Grandville et les espaces maritimes du Pas- 
de-Calais et de la mer du N ord  au large des côtes 
françaises.”

GRECE
“. . . En application de l’article 12 de cette Conven

tion, le Royaume de Grèce formule une réserve en ce 
qui concerne le système de délimitation du plateau con
tinental entre Etats dont les côtes sont adjacentes ou se 
font face, prévu dans les paragraphes 1 et 2 de l’article
6 de la Convention. Dans ces cas, le Royaume de Grèce 
pour mesurer la largeur de la mer territoriale appli
quera, à défaut d’Accord international, le système de 
ligne de base normale.”

IRAN
En signant la présente Convention sur le plateau 

continental, je fais, d’ordre du Gouvernement iranien, 
les réserves suivantes :

a) Article 4 : En ce qui concerne le membre de 
phrase “L’Etat riverain ne peut entraver la pose on 
l’entretien de câbles ou de pipe-lines sous-marins sur 
le plateau continental” , le Gouvernement iranien se 
réserve le droit d’autoriser ou de ne pas autoriser la 
pose ou l’entretien de câbles ou de pipe-lines sons- 
marins sur son plateau continental.

b) Article 6  : En ce qui concerne le membre de 
phrase “et à moins que des circonstances spéciales ne 
justifient une autre délimitation” , qui figure aux para
graphes 1 et 2 de cet article, le Gouvernement iranien 
accepte cette disposition étant entendu que l’un des 
moyens de fixer la ligne de démarcation dans des 
circonstances spéciales pourrait consister à mesurer à 
partir de la laisse de haute mer.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE
La République démocratique allemande estime que 

les articles 8 et 10 de la Convention sont incompatibles 
avec le principe selon lequel tous les Etats dont la 
politique est conforme aux buts et principes de la Charte 
des Nations Unies ont le droit de devenir partie aux 
conventions qui affectent les intérêts de tous les Etats.

VENEZUELA
La République du Venezuela déclare, en signant la 

présente Convention, qu’en ce qui concerne l’artide 6 
il existe des circonstances spéciales qui devront être 
prises en considération pour les régions suivantes :

golfe de Paria — dans la partie qui n’est pas délimitée 
par les accords existants — et zones adjacentes; région 
comprise entre les côtes vénézuéliennes et l’île d’Aruba; 
golfe de Venezuela.
Réserve faite au moment de la ratification ;

. . .  avec réserve expresse concernant l’article 6 de 
ladite Convention.

YOUGOSLAVIE 
Avec la réserve suivante à l’article 6 de la Convention;

“Dans la délimitation de son plateau continental, 
la Yougoslavie ne reconnaît aucune "circonstance 
spéciale” qui devrait influencer cette délimitation."

Objections4
CANADA

Le Gouvernement canadien désire déclarer ce qui 
suit :

i) Qu’il ne peut accepter la déclaration de la Ré
publique fédérale d’Allemagne concernant le para
graphe 1 de l’article S;

ii) Qu’il réserve sa position quant à la déclaration du 
Gouvernement de la République française concer
nant l’article premier et le paragraphe 4 de l’ar
ticle 2, et qu’en outre il ne peut accepter les ré
serves formulées par ce Gouvernement en ce qui 
concerne l’article 4 et le paragraphe 1 de l’artide 5 ;

iii) Qu’il ne peut accepter la réserve formulée par le 
Gouvernement de la République française en ce 
qui concerne les paragraphes 1 et 2 de l’artide 6, 
dans la mesure où cette réserve a trait à une ligne 
de démarcation délimitée d'après les lignes <ie base 
établies après le 29 avril 1958 ou à une ligne de 
démarcation située au-delà de la courbe isobathe 
de 200 mètres ;

iv) Qu’il réserve sa position quant à la réserve for
mulée par le Gouvernement de la République 
française en ce qui concerne les paragraphes 1 et 2 
de l’article 6, dans la mesure où cette réserve a 
trait à la délimitation d’une ligne de démarcation 
dans des zones où il existe des drconstances spé
ciales, au sens des paragraphes 1 et 2 de l’artide 6 ;

v) Qu’il ne peut accepter la réserve formulée par le 
Gouvernement iranien en ce qui concerne l’ar
ticle 4.

ESPAGNE

L’Espagne déclare:
1. Qu’elle réserve sa position sur la déclaration faite 

par le Gouvernement de la République française à propos 
de l’article premier;

2. Qu’elle juge inacceptable la réserve fait par le 
Gouvernement de la République française touchant le 
paragraphe 2 de l’article 6, notamment en ce qui con
cerne le golfe de Gascogne.

4 La date de réception par le Secrétaire général figure au- 
dessus du texte de chaque communication notifiant des objec
tions autres que celles formulées lors de la ratification ou de 
l’adhésion.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE*
19 septembre 1962 

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique ne 
juge pas acceptables les réserves suivantes :

1. La réserve faite par le Gouvernement iranien à 
l’article 4.

2. La réserve faite par la République fédérale d'Al
lemagne au paragraphe 1 de l'artide 5.

9 septembre 1965
Les réserves faites par la France aux articles 4, 5 

et 6. Les déclarations de la France en ce qui concerne 
les articles 1 et 2 sont notées sous toutes réserves.

16 juillet 1970
Le Gouvernement des Etats-Unis ne juge pas accep

table la dédaration faite par le Gouvernement canadien 
au sujet de l'artide premier de la Convention sur le 
plateau continental. Les Etats-Unis considèrent que la
dite Convention est en vigueur et applicable entre les 
Etats-Unis et le Canada, mais que cela ne signifie en 
rien que les Etats-Unis donnent leur assentiment pour ce 
qui est du fond de la dédaration faite par le Canada au 
sujet de l’article premier de la Convention.

FIDJI
[Comme pour la Convention sut la mer territoriale et 

la zone contiguë : voir p. 554.]

FRANCE
“Le Gouvernement de la République française n’ac

cepte pas la réserve faite par le Gouvernement iranien 
à l’article 4 de la Convention.”

NORVEGE
En déposant son instrument d’adhésion à ladite 

Convention, le Gouvernement norvégien déclare qu’il 
ne peut pas accepter les réserves à l’article 5, para
graphe 1, et à l’artide 6, paragraphes 1 et 2, faites par 
le Gouvernement français.

PAYS-BAS
En déposant son instrument de ratification de la 

Convention sur le plateau continental, en date, à Ge
8 Voir note 6, p. SS3.
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nève, du 29 avril 1958, le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas déclare ne pouvoir accepter :

Les réserves à l’article 4 formulées par le Gouver
nement iranien;

Les réserves formulées par le Gouvernement de la 
République française au sujet du paragraphe 1 de l’ar
ticle 5 et des paragraphes 1 et 2 de l’article 6.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réserve 
tous ses droits en ce qui concerne les réserves à l’arti
cle 6 que Je Gouvernement vénézuélien a formulées au 
moment où il a ratifié la présente Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD

14 janvier 1966
Article 1. — Le Gouvernement du Royaume-Uni 

prend note de la déclaration du Gouvernement de la 
République française et réserve sa position à son égard.

Article 2 (paragraphe 4) . — Le Gouvernement du 
Royaume-Uni n’a aucune observation à formuler au 
sujet de cette déclaration.

Article 4. — Le Gouvernement du Royaume-Uni et 
le Gouvernement de la République française sont tous 
deux parties au Protocole de signature facultative con
cernant le règlement obligatoire des différends, en date, 
à Genève, du 29 avril 1958. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni présume que la déclaration du Gouverne
ment de la République française ne doit pas s’entendre 
comme dérogeant aux droits et obligations des parties 
au Protocole de signature facultative.

Article 5 (paragraphe 1).-— La réserve a n’appelle 
aucune observation de la part du Gouvernement du 
Royaume-Uni.

Le Gouvernement du Royaume-Uni n’est pas en me
sure d'accepter la réserve b.

Le Gouvernement du Royaume-Uni est disposé à 
accepter la réserve c, étant entendu qu’elle ne doit pas 
s'entendre comme dérogeant aux droits et obligations 
des parties au Protocole de signature facultative con
cernant le règlement obligatoire des différends.

Article 6  (paragraphes 1 et 2 ). — Le Gouvernement 
du Royaume-Uni n’est pas en mesure d’accepter les 
réserves formulées par le Gouvernement de la Répu
blique française.

THAÏLANDE
Lors du dépôt de l’instrument de ratification, le 

Gouvernement thaïlandais a fait objection aux réserves 
aux articles 1, 4, 5 (paragraphe 1) et 6 (paragraphes 1 
et 2) faites par le Gouvernement français.

TONGA
Le Secrétaire général a reçu le 22 octobre 1971 une 

communication du Gouvernement des Tonga d’où il 
ressort que ce Gouvernement entend maintenir les 
objections formulées par le Royaume-Uni à l’égard des 
diverses réserves ou déclarations touchant la Conven
tion.

YOUGOSLAVIE
29 septembre 1965

Le Gouvernement yougoslave n’accepte pas la ré
serve faite par le Gouvernement de la République fran
çaise en ce qui concerne l’article 6 de la Convention 
sur le plateau continental.
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5. Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends

En date à G enève du 2 9  avril 1 9 5 8 1

Entrée  en  v ig u e u r  : 30 septembre 1962.

E n reg is trem en t : 3 janvier 1963, n° 6466.

Texte : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p. 169.

Signature apposée avec 
réserve de

Etat ratification2
A l l e m a g n e , R é p u b l i q u e

FÉDÉRALE Dn “  ...........................

A u s t r a l ie  ........................................
A u t r ic h e  ........................................  27 octobre 1958
B e l g iq u e  ........................................
B o l iv ie  .....................................
C a n a d a  .............................................  29 avril 1958
C h i n e 211
C o l o m b ie 3 ........................................
C o s t a  R i c a .....................................
C u b a .....................................................
D a n e m a r k  .....................................  29 avril 1958
E t a t s - U n is  d ’ A m é r iq u e 4 . .  15 septembre 1958 
F in l a n d e  ...........................................

F r a n c e  ................................................
G h a n a  ................................................
H a ï t i  ..................................................

I n d o n é s ie  ........................................  8 mai 19586
I s r a ë l  ............................................. ........29 avril 1958
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 22 janvier 1970
L ib é r i a  .............................................

Signature apposée sans 
réserve de 

ratification (s )2 
Ratification, notification 

de succession (d)

30 octobre 
26 juillet 
14 mai

6 janvier 
17 octobre

29 avril 
29 avril
29 avril
26 septembre

27 octobre 
16 février
30 octobre 
29 avril 
29 avril 
29 mars

10 août

1958 s 
1973 
1963 s

1972 j 
1958 J

1958 s
1958 i  
1958i 
1968

1958 j 
1965 
1958 j 
1958 j 
1958 s 
1960

1962 i

1 Voir note 1, p. S49.
14 Avec la déclaration suivante :

. . .  Le Protocole s’appliquera également à Berlin (Ouest) 
avec effet à compter de la date à laquelle il entrera en 
vigueur pour la République fédérale d’Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 novembre 1973 

la communication suivante du Gouvernement de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques :

L’Union soviétique ne peut prendre acte de la déclaration 
de la République fédérale d’Allemagne touchant l’extension 
à Berlin (Ouest) des effets . . .  et du Protocole de signature 
facultative concernant le règlement obligatoire des différends 
que s’il est entendu que cette extension s’effectuera con
formément à l’Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et 
en observant les procédures établies.
Des communications identiques en substance, mutatis mutandis, 

sont parvenues au Secrétaire général du Gouvernement tchéco
slovaque (le 6 décembre 1973) et du Gouvernement de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie (le 13 février 1974).

2 L'article V  du Protocole prévoit qu’il “ restera ouvert à la
signature de tous les Etats qui deviendront parties à l’une
quelconque des conventions sur_ le droit de la mer...  et est, le
cas échéant, soumis à ratification, _ conformément aux disposi
tions constitutionnelles des Etats signataires” . En conséquence, 
dans le tableau donné ici, les signatures sont indiquées dans la

deuxième ou la troisième colonne selon qu’elles ont été ap
posées ou non avec mention de la réserve de ratification. On 
notera toutefois que certaines  ̂signatures, bien qu’apposées sans 
réserve de ratification, ont été suivies du dépôt d’un instrument 
de ratification : dans ce cas, les deux dates correspondantes 
apparaissent dans la troisième colonne.

2a Signature apposée sans réserve de ratification au nom de 
la République de Chine le 29 avril 1958. Voir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine, 
avant-propos, p. iii. , . . .

3  La délégation colombienne, en signant le rrotocole_ de sig
nature facultative, tient à sauvegarder les obligations découlant, 
pour son pays, des conventions sur le règlement pacifique des 
différends que la Colombie a ratifiées et les obligations qui 
découleraient de conventions^ existantes sur le même sujet 
que la Colombie pourrait ratifier.

* Par une communication reçue le 10 juin 1963, le Gouverne
ment des Etats-Unis d’Amérique a fait savoir au Secrétaire 
général que le Protocole n’entrera en vigueur à l’égard des 
Etats-Unis que lorsque le Protocole aura été ratifié par ce pays 
et que l’instrument de ratification aura été déposé.

s Par une communication reçue le 24 décembre 1958, le 
Gouvernement indonésien a fait savoir au Secrétaire général 
que, conformément à la procédure constitutionnelle indonésienne, 
la signature apposée en son nom audit Protocole l’est sous 
réserve de ratification.
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Etat
M a d a g a s c a r  ................................
M a l a i s ie  ........................................
M a l a w i  ..........................................
M a l t e  .............................................
M a u r ic e  .......................................
N é p a l ...............................................
N o u v e l l e - Z é l a n d e ................
O u g a n d a  ........................................
P a k i s t a n .......................................
P a n a m a  ............................................
P a y s - B a s  ..........................................
P o r t u g a l  ........................................
R é p u b l iq u e  d o m i n ic a i n e  . .  
R é p u b l iq u e  f é d é r a l e

d 'A l l e m a g n e  ..........................
R o y a u m e - U n i  .............................
S a i n t - S iè g e  ..................................
S ie r r a  L e o n e ...............................
S r i  L a n k a  .....................................
S u è d e  ............................................ ..
S u is s e  ...............................................
U r u g u a y  ..........................................
Y o u g o s l a v i e ..................................

Signature apposée avec 
réservede 

ratification2

31 octobre 1958 
28 octobre 1958

1er juin 1966 
24 mai 1958

29 avril 1958

Signature apposée sans 
réserve de 

ratification (s)2 
Ratification, notification 

de succession (d)
1er mai 1961 i

17 décembre 1965 f
19 mai 1966 d
5 octobre 1970 d

29 avril 1958 s
29 octobre 1958 j
15 septembre 1964 j
6 novembre 1958 j
2 mai 1958 i

18 février 1966
8 janvier 1963

29 avril 1958 i

30 octobre 1958 5
9 septembre 1958 j

30 avril 1958 j
14 février 1963 ^
30 octobre 1958 ̂
28 juin 1966
18 mai 1966
29 avril 1958 s
28 janvier 1966



CHAPITRE X X II.— ARBITRAGE COMMERCIAL

1, C o n v e n t io n  p o u r  l a  r e c o n n a i s s a n c e  e t  l ’ e x é c u t i o n  d e s  s e n t e n c e s  a r b i t r a l e s  é t r a n g è r e s

E n date à New Y o rk  du 1 0  ju in  1 9 5 8 1

E ntrée e n  v igu eu r  : 7  ju in  1959, con form ém en t à  l’article X I I .
E n registrem en t  : 7  ju in  1959, n° 4739 .
T e x te  : N ations U n ies, Recueil des Traités, vo l. 330, p. 3.

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A f r iq u e  du  S ud  ......................  3 mai 1976 o
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é r a l e  d ’2 ...........................  10 ju in  1958 30  ju in  1961
A r g e n t i n e .....................................  26  août 1958
A u s t r a l i e .....................................  2 6  mars 1975 a2®
A u t r ic h e  ...................................... 2  mai 1961 a
B elg iq u e  ........................................  10 ju in  1958 18 août 1975
B é n in  ............................................. 16 mai 1974 a
B o t s w a n a .....................................  20  décembre 1971 a
B u l g a r i e ........................................ 17 décem bre 1958 10 octobre 1961
C h i l i  ...............................................  4  septembre 1975 o
Costa  R i c a ...................................  10 ju in  1958
C u b a .................................................  30  décembre 1974 a
D a n e m a r k 21» . .  .................. 22  décem bre 1972 a
E gypte  ..........................................  9  mars 1959 a
E l  S a l v a d o r ................................. 10 ju in  1958
E m p ir e  c e n t r a f r ic a in ..........  15 octobre 1962 a
Eq u a t e u r  .....................................  17 décem bre 1958 3  janvier 1962

* La Convention a été élaborée et ouverte à la signature le questions de sécurité et de statut ne peuvent être étendus à
10 juin 1958 par la Conférence des Nations Unies sur l'arbitrage Berlin-Ouest par la République^ fédérale d'Allemagne; Les
commercial international, convoquée aux termes de la résolution déclarations de la République fédérale d*Allemagne ne peuvent
604 (X X I) du Conseil économique et social des Nations Unies, donc avoir d’effets juridiques.
adoptée le 3 mai 1956. Pour le texte de cette résolution, voir A  la suite de cette dernière déclaration, le Secrétaire général
Documents officiels du Conseil économique et social, vingt et a reçu le 26 janvier 1976 des Gouvernements de la France, du
unième session, Supplément n° 1 (E /2889), p. 7. La Conférence Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des
s’est réunie au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à Etats-Unis d’Amerique une communication confirmant la posi-
New York, du 20 mai au 10 juin 1958. Pour le texte de l’Acte tion précédemment adoptee par ces gouvernements. Par la
final de cette conférence, voir Nations Unies, Recueil des suite, le Secretaire general a reçu .le 24 fevrier 1976 du Gou-
Traités vol 330 o 3 vernement de la République federale d Allemagne une commu-

2 Avec déclaration aux termes de laquelle la Convention nication où il est dit notamment ce qui suit Gouvernement
s’appliquera également au Land de Berlin à compter du jour la. République federale d Allemagne, sur la base de tua
r t *  poor h  R f e U f e .  « d é n *  T A U * ? £ £ £ % ?  l ,T c ,^ n & " ^ L T ,S ‘S T i,S

Eu égard à la déclaration précitée, le Secrétaire général a l’application à Berlin-Ouest éta*
reçu des communications des Gouvernements de l’Albanie, de la S!’T %r>lÜ*rati<m suivante
République fédérale d’Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba, des 2“ L ’imtrument daffles on contient la declaration. smvante,
Etats-Unis d’Amérique, de la France et du Royaiime-Uni, de la confomiement aux dispositions de 1 artice X ( l )  : cette .onven-
Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, !ion s CxTœ  T,.ar.
de la République socialiste soviétique d’Ukraine, de la Roumanie, Papua-Nouvelle-Guinee, dont 1 Australie assume les relations
de la Tchécoslovaquie et de l’Union des Républiques socialistes internationales. _ , . _  ,
soviétiques. Ces communications sont identiques en substance, 2bLors de son adhésion à la Convention, le Gouvernement
mutatis mutandis, à celles reproduites en note la, p. SI. danois avait déclaré, en application de 1 article X , paragraphe 1,

Lors de son adhésion à la Convention, le 20 février 1975, le que la_ Convention ne serait pas applicable pour le moment aux
Gouvernement de la République démocratique allemande a îles Féroé et au Groenland.
formulé à ce sujet la déclaration suivante : Dans une communication reçue le 12 novembre 1975, le Gou-

Conformément à l’Accord quadripartite entre les Gouverne- vernement danois a déclaré retirer la réserve susmentionnée,
ments des Etats-Unis d’Amérique, de la République française, cette décision prenant effet le 1er janvier 1976. Aux termes
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord d’une seconde communication, reçue le 5 janvier 1978, le Gou-
et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques en date vernement danois a confirme que la notification reçue le
du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 12 novembre 1975 devait être consideree^ comme ayant pris
République fédérale d’Allemagne et ne peut être gouverné par effet le 10 fevrier 1976, conformément a 1 article X , para-
elle. Les déclarations de la République fédérale d’Allemagne, graphe 2, et étant entendu que la Convention a ete appliquée
sdon lesquelles lesdites conventions s'appliquent également au je  facto aux îles Feroé et au Groenland du 1 janvier au
“Land de Berlin” , sont donc en contradiction avec l’Accord “  fevrier 19/o. 
quadripartite qui stipule en outre que les traités touchant aux

573
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
E sp a g n e  ....................................... .................................... 12 m ai 1977 a
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e 3 . . .  3 0  septem bre 1970 a
F in l a n d e  .....................................  29 décem bre 1958 19 ja n v ier  1962
F r a n c e 4 .......................................... 25 novem bre 1958 2 6  ju in  1959
G h a n a ............................................ ................................... 9  avril 1968 a
G r è c e .............................................. .................................16 ju illet 1962 a
H o n g r ie  ....................................... ...................................5 m ars 1962 a
I nde  ................................................. 10 ju in  1958 13 ju illet 1960
I sraël  ............................................ 10 ju in  1958 5 ja n v ier  1959
It a l ie  ............................................ ................................ 31 janvier 1969 a
Ja p o n  .................................................................................2 0  ju in  1961 a
Jordan ie  .......................................  10 ju in  1958
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 5 janvier 1960 a
K o w e ït  ......................................... ................................... 2 8  avril 1978 a
L u x e m b o u r g ................................  11 novem bre 1958
M adagascar  ................................................................. 16 ju illet 1962 a
M aroc  ............................................................................ 12 fé v r ie r  1959 a
M e x iq u e  ...........................................................................14 avril 1971 a
M on aco  .........................................  31 décem bre 1958
N iger .............................................. ................................ 14 o ctob re  1964 a
N ig e r ia  ......................................... ...................................17 m ars 1970 a
N o r v è g e  ....................................... ...................................14 m ars 1961 a
P a k is t a n  ....................................  30 décem bre 1958
P a y s -B a s 5 ............................... .... 10 ju in  1958 2 4  avril 1964
P h il ip p in e s  ................................ 10 ju in  1958 6 ju illet 1967
P o l o g n e .........................................  10 ju in  1958 3 o ctob re  1961
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e  9  m ars 1959 a®
R é p u b liq u e  d e  C o r é e ............................................ 8 fév rier  1973 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e ............................. ..................................2 0  fé v r ie r  1975 a
R S S  de B ié l o r u s s ie ...............  29 décem bre 1958 15 n ovem bre  1960
R S S  d ’U k r a i n e ........................  29  décem bre 1958 10 o c to b re  1960
R é p u b l iq u e -U  n ie

de T a n z a n i e ............................................................13 octob re  1964 a
R o u m a n ie  .................................... ..............................13 septem bre 1961 a

R o y a u m e -U n i  ............................................. 2 4  septem bre 1975 a0*
S a in t -S iège  .....................................................................14 m ai 1975 a
S ri L a n k a ..................................  30 décem bre 1958 9  avril 1962

S u ède  ..............................................  23 décem bre 1958 28  ja n v ier  1972
S uisse  ............................................ 29 décem bre 1958 1er ju in  1965
T ch écoslovaqu ie  ...................  3 octobre 1958 10 ju illet 1959
T h a ïl a n d e  .................................. ...............................21 décem bre 1959 a
T r in it é - et-T obago ................. ..................................14 fév rier  1966 a
T u n is ie  .................................... ...................................... 17 ju ille t 1967 a
U n io n  des R é pu b liq u e s

socialistes so viétiqu es  . .  29 décem bre 1958 2 4  aoû t 1960
D é c la ra t io n s  e t  r é s e r v e s

A L L E M A G N E , R E P U B L I Q U E  F E D E R A L E  D ’ ticle, la R épu b liqu e  fédéra le  d ’Allemagne appliquera 
2 )  E n  ce qui concerne le paragraphe 1 de l ’article la C on vention  à la reconnaissance et à l’exécution des 

premier et conform ém ent au paragraphe 3 dudit ar- seules sentences rendues sur le territoire d’un autre 
________ Etat contractant.

3 Par communication reçue le 3 novembre 1970, le Gouverne- AT? H T 'N TT M F 
ment des Etats-Unis d’Amérique a notifié au Secrétaire général , t
que la Convention s’appliquerait à tous Jes territoires dont les Sous reserve de la declaration  contenue dans lActe
Etats-Unis d’Amérique assurent les relations internationales. final7.

4 Par notification donnée lors de la ratification, le Gouverne- --------------------------------------------------------------------------------------- ------- -
ment français a déclaré que la Convention s’étendrait à tous Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
les territoires de la République française. _ 21 janvier 1977, le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré,

B L’instrument de ratification stipule que la Convention _ est conformément au paragraphe 2 de l’article X  de la Convention,
ratifiée pour le Royaume en Europe, le Surinam et les Antilles que celle-ci s’étendrait à Hong-kong avec effet à partir du
néerlandaises. quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt auprès

e Adhésion de la République arabe unie, voir note 4, p. 3. du Secrétaire général de la notification, soit le 21 avril 1977.
68 Dans une communication accompagnant l’instrument d’adhê- 7 Le texte de cette déclaration est le suivant :

sion, le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré que, conformé- “ Si une autre Partie contractante étendait l’application de
ment à l’article X  de la Convention, celle-ci serait applicable à la Convention à des territoires qui relèvent de la souve-
Gibraltar,_ dont le Gouvernement du Royaume-Uni assume les raineté de la_ République Argentine, cette extension n’af-
relations internationales. fecterait en rien les droits de la République Argentine."
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AUTRICHE 
Réserve faite au moment de l’adhésion :

La République d’Autriche, conformément à la pre
mière phrase du paragraphe 3 de l’article premier de 
la Convention, appliquera la Convention à la recon
naissance et à l’exécution des seules sentences arbi
trales rendues sur le territoire d’un autre Etat con
tractant.

BELGIQUE 
Lors de la ratification :

“Conformément à l’alinéa 3 de l’article I, le Gou
vernement du Royaume de Belgique déclare qu’il appli
quera la Convention à la reconnaissance et à l’exécution 
des seules sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d’un Etat contractant.”

BOTSWANA
La République du Botswana appliquera la Convention 

uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi du Botswana.

La République du Botswana appliquera la Convention 
à la reconnaissance et à l’exécution des sentences arbi
trales rendues sur le territoire d’un autre Etat contrac
tant.

BULGARIE 
La Bulgarie appliquera la Convention à la recon

naissance et à l’exécution des sentences rendues sur le 
territoire d’un autre Etat contractant. En ce qui con
cerne les sentences rendues sur le territoire d’Etats 
non contractants, elle n’appliquera la Convention que 
sur la base d’une stricte réciprocité.

CUBA
La République de Cuba appliquera la présente con

vention à la reconnaissance et à l’exécution des sentences 
arbitrales rendues sur le territoire d’un autre Etat con
tractant. En ce qui concerne les sentences arbitrales ren
dues dans d’autres Etats non contractants, elle n’appli
quera la Convention que dans la mesure où ces Etats 
accorderont un traitement réciproque établi d’un commun 
accord entre les parties; en outre, elle appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont con
sidérés comme commerciaux par la législation cubaine.

DANEMARK 
“ . . . Selon les termes de l’article I, paragraphe 3, 

[la Convention] ne sera opérante que pour la recon
naissance et l’exécution des sentences arbitrales rendues 
par un autre Etat contractant et [elle] vaudra seulement 
en matière de relations commerciales.”

EMPIRE CENTRAFRICAIN 
“Se référant à la possibilité offerte par l’article pre

mier, alinéa 3, de la Convention, la République cen
trafricaine déclare qu’elle appliquera la Convention, sur 
la base de la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exé
cution des seules sentences rendues sur le territoire 
d’un autre Etat contractant ; elle déclare en outre qu’elle 
appliquera la Convention uniquement aux différends 
issus de rapports de droit, contractuels ou non con
tractuels, qui sont considérés comme commerciaux par 
sa loi nationale.”

EQUATEUR
L’Equateur appliquera la Convention, sur la base de 

la réciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des 
sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre 
Etat contractant, uniquement lorsque ces sentences au
ront été prononcées au sujet de différends issus de 
rapports de droit qui sont considérés comme commer
ciaux par le droit équatorien.

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
Les Etats-Unis d’Amérique appliqueront la Conven

tion, sur la base de la réciprocité, à la reconnaissance et 
à l’exécution des seules sentences rendues sur le terri
toire d’un autre Etat contractant.

Les Etats-Unis d’Amérique appliqueront la Conven
tion uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont con
sidérés comme commerciaux par la loi nationale des 
Etats-Unis.

FRANCE
“ Se référant à la possibilité offerte par l’article 

premier, alinéa 3, de la Convention, la France déclare 
qu’elle appliquera la Convention sur la base de la ré
ciprocité, à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat 
contractant; elle déclare en outre qu’elle appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par sa loi nationale.”

HONGRIE
. . .  La République populaire hongroise appliquera la 

Convention à la reconnaissance et à l’exécution des 
seules sentences arbitrales qui auront été rendues sur le 
territoire de l’un des Etats contractants et qui por
teront sur des litiges concernant un rapport de droit 
considéré par la loi hongroise comme rapport de droit 
commercial.

INDE
Conformément à l’article premier de la Convention, le 

Gouvernement indien déclare qu’il appliquera la Con
vention à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un Etat partie à 
la Convention. Il déclare en outre qu’il appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi indienne.

JAPON
. . .  Il appliquera la Convention à la reconnaissance 

et à l’exécution des seules sentences rendues sur le ter
ritoire d’un autre Etat contractant.

KOWEÏT
L’Etat du Koweït n’appliquera la Convention qu’à 

la reconnaissance et à l’exécution des sentences pro
noncées sur le territoire d’un autre Etat contractant.

Il est entendu que l’adhésion de l’Etat du Koweït à 
la Convention pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères, faite à New York le
10 juin 1958, ne signifie en aucune manière que l’Etat 
du Koweït reconnaît Israël ou qu’il engage avec lui des 
relations régies par ladite Convention.
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MADAGASCAR
“ La République malgache déclare qu’elle appliquera 

la Convention sur la base de la réciprocité, à la recon
naissance et à l’exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d’un autre Etat contractant; elle dé
clare en outre qu’elle appliquera la Convention unique
ment aux différends issus de rapports de droit, con
tractuels ou non contractuels, qui sont considérés comme 
commerciaux par sa loi nationale.”

MAROC
“Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Maroc 

n’appliquera la Convention qu’à la reconnaissance et à 
l’exécution des seules sentences rendues sur le territoire 
d’un autre Etat contractant.”

NIGERIA
Conformément au paragraphe 3 de l’article premier de 

la Convention, le Gouvernement militaire fédéral de la 
République fédérale du Nigéria déclare qu’il appliquera 
la Convention, sur la base de la réciprocité, à la recon
naissance et à l’exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d’un Etat partie à cette Convention et 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par les lois de la République fédé
rale du Nigéria.

NORVEGE
1) Nous appliquerons la Convention à la reconnais

sance et à l’exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire de l’un des Etats contractants.

2) Nous n’appliquerons pas la Convention aux dif
férends dont l’objet est un bien immeuble situé en 
Norvège ou un droit, direct ou indirect, sur un tel bien.

PAYS-BAS
“En se référant au paragraphe 3 de l’article premier 

de la Convention pour la reconnaissance et l’exécution 
des sentences arbitrales étrangères, le Gouvernement du 
Royaume déclare qu’il appliquera la Convention à la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences 
rendues sur le territoire d’un autre Etat contractant.”

PHILIPPINES
La délégation des Philippines signe la présente Con

vention ad referendum en faisant la réserve suivante : 
sa signature est donnée sur la base de la réciprocité 
et elle déclare que les Philippines appliqueront la Con
vention à la reconnaissance et l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat 
contractant, conformément à l’article premier, para
graphe 3, de la Convention.

(Déclaration faite lors de la ratification) . . .  les 
Philippines, sur la base de la réciprocité, appliqueront 
la Convention à la reconnaissance et à l’execution des 
seules sentences rendues sur le territoire  ̂ d’un autre 
Etat contractant et uniquement aux différends issus 
de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui son considérés comme commerciaux par la loi na
tionale du pays qui fait la déclaration.

POLOGNE
Avec la réserve mentionnée à l’article premier, para

graphe 3.

REPUBLIQUE DE COREE
En vertu du paragraphe 3 de l’article premier de la 

présente Convention, le Gouvernement de la République 
de Corée déclare qu’il appliquera la Convention en vue 
de la reconnaissance et de l’exécution des seules sen
tences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre 
Etat contractant. Il déclare en outre qu’il appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de rapports 
de droits, contractuels ou non contractuels qui sont con
sidérés comme commerciaux par sa loi nationale.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE

A  l’égard de l’article premier :
La République démocratique allemande appliquera 

la Convention à la reconnaissance et à l’exécution des 
sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un autre 
Etat contractant. En ce qui concerne les sentences arbi
trales rendues sur le territoire d’Etats non contractants, 
la Convention ne s’appliquera que dans la mesure où ces 
Etats accordent la réciprocité. En outre, la République 
démocratique allemande appliquera la Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par le droit national de la Ré
publique démocratique allemande.
A  l’égard des articles V III  et I X  :

La République démocratique allemande estime que 
les dispositions des articles VIII et IX de la Conven
tion sont incompatibles avec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique s’inspire des buts et principes 
de la Charte des Nations Unies ont le droit de devenir 
parties aux conventions mettant en jeu les intérêts de 
tous les Etats.
A  l’égard de l’article X  :

La position adoptée par la République démocratique 
allemande au sujet de l’article X  de la Convention, en 
ce qui concerne l’application de la Convention aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants, lui est 
dictée par les dispositions de la Déclaration des Nations 
Unies sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XV ) du 14 dé
cembre 1960], qui proclame la nécessité de mettre rapide
ment et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

En ce qui concerne les sentences arbitrales sur le 
territoire d’un Etat non contractant, la République so
cialiste soviétique de Biélorussie n’appliquera les dis
positions de la présente Convention que sur la base de 
la réciprocité.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE 
D’UKRAINE

En ce qui concerne les sentences arbitrales rendues 
sur le territoire d’un Etat non contractant, la Républi
que socialiste soviétique d’Ukraine n’appliquera les dis
positions de la présente Convention que sur la base de 
la réciprocité.
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REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
Conformément au paragraphe 3 de l’article I, le Gou

vernement de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar appliquera la Convention à la reconnaissance 
et à l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d’un autre Etat contractant.

ROUMANIE
“La République populaire roumaine appliquera la 

Convention seulement aux différends ayant trait à des 
rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme étant commerciaux par sa lé
gislation.

“La République populaire roumaine appliquera la 
Convention à la reconnaissance et à l’exécution des 
sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat con
tractant. En ce qui concerne les sentences rendues sur 
le territoire de certains Etats non contractants la Ré
publique populaire roumaine n’appliquera la Convention 
que sur la base de la réciprocité établie de commun 
accord entre les parties.”

SAINT-SIEGE
“L’Etat de la Cité du Vatican appliquera ladite 

Convention, sur la base de la réciprocité, à la reconnais
sance et à l’exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d’un autre Etat contractant ; et 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi vaticane.”

SUISSE
“Se référant à la possibilité offerte par l’article pre

mier, troisième alinéa, la Suisse appliquera la Con
vention à la reconnaissance et à l’exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d’un autre Etat con
tractant.”

TCHECOSLOVAQUIE
La Tchécoslovaquie appliquera la Convention à la re

connaissance et à l’exécution des sentences rendues sur 
le territoire d’un autre Etat contactant. En ce qui 
concerne les sentences rendues sur le territoire d’Etats 
non contractants, elle n’appliquera la Convention que 
sur la base d’une stricte réciprocité.

TRINITE-ET-TOBAGO
Aux termes de l’article I de la Convention, le Gou

vernement de la Trinité-et-Tobago déclare qu’il appli
quera la Convention sur la base de la réciprocité, à la 
reconnaissance et à l’exécution des seules sentences 
rendues sur le territoire d’un autre Etat contractant;
il déclare en outre qu’il appliquera la Convention uni
quement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.

TUNISIE
. .  Avec les réserves prévues à l’alinéa 3 de l’artide 

premier de cette Convention, à savoir que l*Etat tunisien 
appliquera la Convention à la reconnaissance et à l’exé
cution des seules sentences rendues sur le territoire d’un 
autre Etat contractant, et qu’il appliquera la Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi tunisienne.”

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

En ce qui concerne les sentences arbitrales rendues 
sur le territoire d’un Etat non contractant, l’union des 
Républiques socialistes soviétiques n’appliquera les dis
positions de la présente Convention que sur la base 
de la réciprocité.
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2. Convention européenne sur l’arbitrage commercial international

E n date à G en ève du  21 avrü 1 9 6 1 1

E n t r é e  e n  v ig u e u r  : 7  ja n v ier 1964, conform ém ent à  l 'a r tid e  X ,  paragraphe 8, à  l'exception  des paragraphes
3  à 7  d e  l ’a r tid e  I V  qui son t entrés en  v igu eu r le  18 o cto b re  1965 aux termes du para
graphe 4  d e  l ’annexe à  la  C onvention.

E n r e g is t r e m e n t  : 7  ja n v ier 1964, n ° 7041.
T e x t e  : N ations U n ies, Recueil des Traités, vo l. 484 , p . 349.______________________________________

Etat Signature Ratification, adhésion (a)

A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e
f é dérale  d ' 1* ......................... 21 avril 1961 2 7  octob re  1964

A u t r i c h e  ..................................... 21 avril 1961 6 m ars 1964
B e l g i q u e .......................................  21 avril 1961 9  octobre  1975
B u lg a r ie  ..................................... 21 avril 1961 13 m ai 1964
C u b a  .............................................. ......................................................... 1 "  septem bre 1965 a
D a n e m a rk 2 ................................  21 avril 1961 22  décem bre 1972
E spag n e  .......................................  14 décem bre 1961 12 m ai 1975
F in l a n d e  ..................................... 21 décem bre 1961
F r an c e  .......................................... 21 avril 1961 16 décem bre 1966
H a u t e -V olta  .....................................................................................2 6  ja n v ier  1965 o
H on grie  .......................................  21 avril 1961 9  octobre  1963
I t a l ie  ............................................  21 avril 1961 3 août 1970
P ologne  .......................................  21 avril 1961 15 septem bre 1964

R é pu b liq u e  d é m o cr a tiq u e  
a l l e m a n d e  .............................  2 0  février  1975 o

R S S  de  B ié l o r u s s ie ............... ..... 21 avril 1961 14 octob re  1963
R S S  d ’U k r a i n e .............................. 21 avril 1961 18 m ars 1963
R o u m a n i e ..................................... ..... 21 avril 1961 16 aoû t 1963
T c h éc o slo v a q u ie  ......................... 21 avril 1961 13 n ovem bre  1963
T u r q u ie  ....................................... ..... 21 avril 1961
U n io n  des R é p u b l iq u e s

socialistes  so v ié tiq u e s  . .  21 avril 1961 2 7  ju in  1962
Y ougoslavie  . .............................. 21 avril 1961 25 septem bre 1963

i La Convention a été élaborée et ouverte à la signature le de l’Union des Républiques socialistes soviétiques en date
21 avril 1961 par la Réunion spéciale de plénipotentiaires du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne Ëiitpas partie de B
chargés de négocier et de signer une Convention européenne République fédérale d’Allemagne e tn e  peut-être gouverné par
sur l’arbitrage commercial international, convoquée confor- elle. Les declarations de la République federale d'Allemagnê
mément à la résolution 7 (X V ) de la Commission économique selon lesquelles lesdites conventions s’appliquait égaleront an
pour l’Europe, adoptée le S mai 1960. La Réunion spéciale a “ Land de Berlin” , sont donc a i  contradiction avec l’Accoid
eu lieu à l’Office européen des Nations Unies, à Genève, du quadripartite, qui stipule en outre que les traités touchant
10 au 21 avril 1961. Pour le texte de l’Acte final de la Réunion aux questions die sécurité et de statut ne peuvent être étendns
spéciale, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 484, à Berlin-Ouest par la République fédérale d’Allemagne, la
p, 349 déclarations de la République fédérale d’Allemagne ne peuvent

la II est stipulé dans une note accompagnant l’instrument de donc avoir d’effets juridiques. _ , . ,
ratification que l’Accord s’appliquera également au hand de A  la suite de cette dernière déclaration, le Secrétaire général
Berlin à compter de sa date d’entrée en vigueur pour la Ré- a reçu le 26 janvier 1976 des Gouvernement de la Fiance, du
publique fédérale d’Allemagne. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des

Eu égard à la déclaration précitée, des communications ont Etats-Unis d’Amérique une communication confirmant la posi-
été adressées au Secrétaire général par les Gouvernements tion précédemment adoptée par ces gouvernements. Par la
de l’Albanie, de la République fédérale d’Allemagne, de la Bul- suite, le Secrétaire général a reçu le 24 février 1976 du Gou-
garie, de Cuba, des Etats-Unis d’Amérique, de la France et du vernement^ de la République fédérale d’Allemagne une conunn-
Royaume-Uni, de la Pologne, de la République socialiste sovié- nication où il est dit notamment ce qui suit : Le Gouvernement
tique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique de la_ République fédérale d’Allemagne, sur la base de la situa-
d’Ukraine, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l’Union tion juridique décrite dans [la note] des trois Puissances, tient
des Républiques socialistes soviétiques. Ceŝ  communications sont à confirmer que [la Convention susmentionnée], dont il a étendu
identiques en substance, mutatis mutandis, à celles reproduites en l’application a Berlin-Ouest conformément aux procédures éta-
note la, p. 51. blies, [continue] d’y  être pleinement en vigueur.

Lors de son adhésion à la Convention, le 20 février 1975, le 2 L ’instrument de ratification contenait une déclaration selon
Gouvernement de la République démocratique allemande a laquelle la Convention ne s’appliquera pas pour le moment aux
formulé à ce sujet la déclaration suivante : îles Féroé et au Groenland.

Conformément à J’Accord quadripartite entre les Gouverne- Dans une communication reçue le 12 novembre 1975, le
ments des Etats-Unis d’Amérique, de la République française, Gouvernement danois a déclaré retirer la réserve susmentionnée,
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et cette décision prenant effet le 1er janvier 1976.
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Déclarations et réserves 

BELGIQUE
Lors de la ratification :

“ Conformément à l’article II, paragraphe 2, de la Convention, le Gouverne
ment belge déclare qu’en Belgique seul l’Etat a, dans les cas visés à l’artide I, 
paragraphe 1, la faculté de conclure des Conventions d’arbitrage.”





CHAPITRE XXIII. —  DROIT DES TRAITES

1. Convention de Vienne sur le droit des traités, avec annexe

En date à Vienne du 2 3  mai 1 9 6 9 1 
Non encore en vigueur (voir article 84).
T exte  ; Document: A/CONF.39/27, 23 mai 1969 et corrigenda : 1 (anglais seulement), 2 (français seule- 
_______ment), 3 et 5 (russe seulement) et 4 (espagnol seulement).

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A f g h a n is t a n  .............................. .... 23  mai
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é ra le  d '  ........................... .... 30  avril
A r g e n t in e  ....................................... 23  mai
A u st r a l ie  ...................................
B a r b a d e .......................................... .... 23 mai
B o l iv ie  .......................................... .... 23 mai
B r é s il  ............................................. .... 23  mai
C a n a d a  ..........................................
C h il i  ............................................... ....23 mai
C h in e 2
C h y p r e  ..........................................
C o l o m b i e ........................................ ....23  mai
C ongo  .................................................23  mai
Costa  R i c a ................................... ....23 mai
C ôte  d ’I voire  .............................. ....23 juillet
D a n e m a r k  .......................................18 avril
E l  S alvador  ..................................16 février
E m p ir e  c e n t r a f r i c a i n ..........
E q u a t e u r  ..................................... .... 23 mai
E spag n e  ........................................
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  24  avril
E t h io p ie  ............................................30  avril
F in l a n d e  ..................................... ....23 mai
G h a n a ............................................ ....23 mai
G rèce  .............................................
G u a t e m a l a  ................................ ....23 mai

1La Convention a été adoptée le 22 mai 1969 et ouverte à 
la signature le 23 mai 1969 par la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités. La Conférence avait été con
voquée conformément à ïa résolution 2166 (X X I) de l’Assem
blée générale en date du S décembre 1966 et à la résolution 2287 
(XXII) de l’Assemblée générale en date du 6 décembre 1967 : 
on trouvera le texte de ces résolutions dans Documents officiels 
de l’Assemblée générale, vingt et unième session, Supplément 
n° 16 (A/6316), p. 99, et ibid., vingt-deuxième session, Supplé
ment n° 16 (A/6716), p. 82. La Conférence a tenu deux ses
sions au Neue Hofburg, à Vienne, la première du 26 mars au 
24 mai 1968 et la seconde du 9 avril au 22 mai 1969. Outre 
la Convention, la Conférence a adopté l’Acte_ final ainsi que 
certaineŝ  résolutions et déclarations qui sont jointes audit Acte. 
Par décision unanime de la Conférence, l’original de l’Acte 
final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires 
étrangères de la République d’Autriche. On trouvera le texte 
de cet Acte final dans Documents de la Conférence (A/  
CONF.39/26 et Corr.l [espagnol seulement] et 2 [anglais seule
ment], 23 mai 1969.

2 Signature au nom de la République de Chine je 27 avril 
lp70. Voir note concernant les signatures, ratifications, adhe
sions, etc., au nom de la Chine, avant-propos, p. iii% Dans une 
communication adressée au Secrétaire général en référence à la

1969

1970
1969 5 décembre 1972

13 juin 1974o
1969
1969
1969

24 juin 1971

1969
14 octobre 1970 o

1969
1969
1969
1969

28 décembre 1976 a

1970
1970

1er juin 1976

1969
10 décembre 1971a

1970
1970

16 mai 1972 o

1969
1969

19 août 1977

1969
30 octobre 1974o

signature susmentionnée, la Mission permanente de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques auprès de {’Organisation des 
Nations Unies a déclaré que cette signature était irrégulière puis
que le prétendu “ Gouvernement de la Chine” ne repré
sentait personne et n’avait pas le droit de parler au nom 
de la Chine et qu’il n’existait au monde qu’un seul Etat 
chinois —  la République populaire de Chine. Par la suite, la 
Mission permanente de la Bulgarie auprès de l’Organisation des 
Nations Unies a fait parvenir au Secrétaire général une com
munication en termes analogues.

Dans deux lettres adressées au Secrétaire général à propos des 
communications précitées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies a déclaré que la 
République de Chine, Etat souverain et Membre de l’Organisa
tion des Nations Unies, avait participé à la première et à la 
deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités (1968 et 1969), avait contribué a l’élaboration 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 et 
avait dûment signé ladite Convention, et que_ toutes déclarations 
ou réserves relatives à ladite Convention qui seraient incompa
tibles avec la position légitime du Gouvernement de la Répu
blique de Chine ou qui lui porteraient atteinte > n’affecteraient 
en rien les droits et obligations de la République de Chine 
comme signataire de ladite Convention.
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)
G u y a n e  ..........................................  23 mai 1969
H on d u r a s  ................................ .23 mai 1969
Ir a n  .................................................  23 mai 1969
I t a l i e ..............................................  22 avril 1970 25 ju illet 1974
Ja m a ïq u e  .....................................  23 mai 1969 28  ju illet 1970
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 23 mai 1969
K e n y a  ............................................  23 mai 1969
K o w e ït  ......................................... ..............................11 novem bre  1975 a

L eso th o  ....................................... ................................3  m ars 1972 a
L ib é r ia  .......................................... 23 mai 1969
L u x e m b o u r g  .............................  4  septembre 1969
M a dagascar  ................................ 23 mai 1969
M aroc  ............................................ 23 mai 1969 2 6  septem bre 1972

M a u r ic e  ....................................... ...............................18 ja n v ier  1973 a
M e x iq u e  .......................................  23 mai 1969 25 septem bre 1974
N a u r u  ........................................... .................................................5 m ai 1978 a
N é p a l  ............................................ 23 mai 1969

N iger .............................................. ............................... 2 7  octobre  1971 a
N ig é r ia  .........................................  23 mai 1969 31 ju illet 1969
N ouvelle -Z é l a n d e .................  29  avril 1970 4  aoû t 1971
P a k is t a n  ....................................  29  avril 1970

P a r a g u a y  .................................... ................................. 3  février  1972 a
P é r o u ..............................................  23 mai 1969
P h il ip p in e s  ................................ 23 mai 1969 15 novem bre 1972

R é p u b liq u e  a r a b e  s y r ie n n e  2  octobre 1970 a
R épu b liq u e  de  C orée8 . . .  . .  27 novem bre 1969 27  avril 1977
R é pu b liq u e -U n ie  de

T a n z a n ie  ................................................................................ 12 avril 1976 a
R o y a u m e -U n i  de  G ran d e -  

B retagn e  e t  d ’I rlan d e  d u
N o r d ............................................ 20  avril 1970 2 5  ju in  1971

S a in t -S iège  ................................ 30  septembre 1969 25 février  1977
S o u dan  .........................................  23 mai 1969
S u è d e ..............................................  23 avril 1970 4  fév rier  1975
T r in it é - et-T obago  .................  23 mai 1969
T u n is ie  ......................................... ................................................. 23  ju in  1971 a
U r u g u a y  ....................................... 23 mai 1969
Y o u g o s l a v ie ................................ 23 mai 1969 2 7  aoû t 1970
Z a m b i e ............................................ 23 mai 1969

Z a ïre  .............................................. ................................. 25  ju ille t 1977 a
D é c la ra t io n s  e t  r é s e r v e s 8*

A F G H A N I S T A N  L ’alinéa a du paragraph e 2  n e  s ’applique pas dans le
T* Af  u • i. • *. / r ) , „ c a s  d e  traités in ég a u x  ou  illégau x  ni dans le cas de tout
L  A fgh a n istan . interprète 1 article 62 (C h ^ g e m e n  ^  au  in|ipe de r autodéterminatm

fondamental de circonstances) de la m am ere suivante . ^  interprétation  est c£lle  a été soutenue ^  rex.

. • j i nr i- .  pert consultant dans sa déclaration  du 11 mai 1968 de** iïJSrs s e s  ja c™™*™ « *.h
l’Orgaaisation des Nations Unies ont adressé au Secrétaire du  14 mat 1969 ( A /C O N F .3 9 /L .4 0 )  qu il a adressée 
général, en référence à la signature susmentionnée, des com- à la C on férence.
munications aux termes desquelles cette signature était illégale a t  t  t t a r * \ t t t  ■ d tt 'd t tr t  t o t TT7 'et7tyi?i?AT17 TV 
du fait que les autorités sud-coréennes ne pouvaient en aucune ALLhiVLALxINtL, KÜJr’ U Ü L .iy  U Ü  ALÜ, U
circonstance parler au nom de la Corée. _  , L a  R épublique fédérale d ’Allem agne se réserve le
. L ’Observateur permanent de la République de ^ r e e  auprès (jroit au m om ent d e  la ratification de la Convention de
de 1 Organisation des Nations Unies, dans une communication , 7. ' - - .. , , , «, _ ^   ̂ *
adressée au Secrétaire général en référence à la communica- Vienne sur le droit des traites, d exposer sa position
tion de la Mission permanente de l’Union des Républiques soda- vis-à-vis des declarations faites par d'autres Etats au
listes soviétiques, a observé que cette dernière déclaration était m om ent OÙ ils auront signé OU ratifié ladite Convention 
dépourvue de tout fondement juridique et que, par consequent, pnr.nrp m om ent où  ils v  auront adhéré ainsi OUC de
elle n’avait pas d’effet sur l’acte légitime de la signature de ladite ? U en“ re ? U ou  lls ?  au™nt a™ ere a‘ “ sl qr.T~
Convention par le Gouvernement de la République de Corée ni form uler des reserves concernant certaines dispositions
ne portait atteinte aux droits et obligations de la République de ladite Convention, 
de Corée découlant de cette Convention. L ’Observateur per- A 'R rFW T Tl'JT ? 
manent a noté en outre que l’Assemblée générale des Nations ,  ̂ ^
Unies avait déclaré à sa troisième session et avait constamment a) L a  R épublique A rgen tine n e  considère pas que B
réaffirmé par la suite que le Gouvernement de la République de rèe le énoncée à  l ’article 4 5 , b, lui est applicable dans
Coree était le seul gouvernement legitime en Coree. « _ < ___ - __• V î

®* Voir d-après les objections de certains Etats à ces déclara- (a  m es^re ®u celle -ci prévoit la  renonciation an p
tions ou réserves. à  certains droits.
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b) La République Argentine n’admet pas qu’un chan
gement fondamental de circonstances qui s’est produit 
par rapport à celles qui existaient au moment de la 
conclusion du traité et qui n’avait pas été prévu par les 
parties puisse être invoqué comme motif pour mettre fin 
au traité ou pour s’en retirer ; de plus, elle s’élève contre 
les réserves formulées par l’Afghanistan, le Maroc et 
la Syrie au sujet du paragraphe 2, a, de l’article 62 et 
contre toutes autres réserves de même effet que celles 
des Etats susmentionnés qui pourraient être formulées 
à l’avenir au sujet de l’article 62.

L’application de la présente Convention dans des 
territoires sur lesquels deux ou plusieurs Etats, qu’ils 
soient ou non parties à ladite Convention, ont des pré
tentions adverses à exercer la souveraineté, ne pourra 
être interprétée comme signifiant que chacun d’eux mo
difie la position qu’il a maintenue jusqu’à présent, y re
nonce ou l’abandonne.

BOLIVIE
1. L’imperfection de la Convention de Vienne sur 

[e droit des traités retarde la réalisation des aspirations 
de l’humanité.

2. Néanmoins, les normes que consacre la Convention 
marquent d’importants progrès fondés sur des principes 
de justice internationale que la Bolivie a traditionnelle
ment défendus.

CANADA
“En adhérant à la Convention de Vienne sur le droit 

des traités, le Gouvernement du Canada déclare recon
naître qu’il n’y a rien dans l’article 66 de la Convention 
qui tende à exclure la compétence de la Cour internatio
nale de Justice lorsque cette compétence est établie en 
vertu des dispositions d’un traité en vigueur dont̂  les 
parties sont liées relativement au règlement des diffé
rends. En ce qui concerne les Etats parties la Conven
tion de Vienne qui acceptent que la compétence de la 
Cour internationale de Justice soit obligatoire, le gouver
nement du Canada déclare qu’il ne considère pas que les 
dispositions de l’article 66 de la Convention de Vienne 
proposent “un autre moyen de règlement pacifique” , se
lon la teneur de l’alinéa a du paragraphe 2 de la déclara
tion que le gouvernement du Canada a remise au Secré
taire général de l’Organisation des Nations Unies le
7 avril 1970, par laquelle il acceptait que la compétence 
de la Cour internationale de Justice soit obligatoire.” 

COSTA RICA
1. En ce qui concerne les articles 11 et 12, la délé

gation du Costa Rica formule la réserve suivante : en 
matière constitutionnelle, le système juridique de ce 
pays n’autorise aucune forme de consentement qui ne 
soit sujette à ratification par l’Assemblée législative.

2. En ce qui concerne l’article 25, la délégation _du 
Costa Rica formule la réserve suivante : la Constitution 
politique de ce pays n’admet pas non plus l’entrée en 
vigueur provisoire des traités.

3. La délégation du Costa Rica interprète l’artide 27 
comme visant les lois ordinaires mais non les disposi
tions de la Constitution politique.

4. La délégation du Costa Rica interprète l’article 38 
de la manière suivante : une règle coutumière du droit 
international général ne prévaudra sur aucune règle du 
système interaméricain, au regard duquel la présente 
Convention revêt, à son avis, un caractère supplémen
taire.

DANEMARK 
Lors de la ratification :

“Vis-à-vis de pays formulant entièrement ou partielle
ment des réserves en ce qui concerne les dispositions 
de l’article 66 de la Convention portant sur le règlement 
obligatoire de certains différends, le Danemark ne se 
considère pas lié par les dispositions de la partie V de 
la Convention, selon lesquelles les procédures de règle
ment indiquées à l’article 66 ne seront pas appliquées 
par suite de réserves formulées par d’autres pays.”

EQUATEUR
En signant la présente Convention, l’Equateur n’a 

pas jugé nécessaire de formuler une réserve quelconque 
au sujet de l’article 4 de cet instrument, car il considère 
qu’au nombre des règles auxquelles se réfère la première 
partie de cet article figure le principe du règlement 
pacifique des différends, énoncé au paragraphe 3 de 
l’Article 2 de la Charte des Nations Unies, dont le 
caractère de jus cogens lui confère une valeur impérative 
universelle.

De même, l’Equateur considère également que la pre
mière partie de l’article 4 est applicable aux traités 
existants.

Il tient à préciser à cette occasion que ledit article 
s’appuie sur le principe incontestable selon lequel, lors
que la Convention codifie des règles relevant de la lex 
lata, ces règles, du fait qu’elles sont préexistantes, peu
vent être invoquées et appliquées au regard de traités 
conclus avant l’entrée en vigueur de ladite Convention, 
laquelle constitue l’instrument les ayant codifiées.

FINLANDE 
Lors de la ratification :

La Finlande déclare qu’elle considère qu’aucune des 
dispositions du paragraphe 2 de l’article 7 de la Con
vention ne vise à modifier les dispositions de droit interne 
concernant la compétence pour conclure des traités en 
vigueur dans un Etat contractant. En vertu de la Consti
tution finlandaise, c’est le Président de la République 
qui est habilité à conclure des traités et c’est également 
lui qui décide de donner pleins pouvoirs au Chef du 
Gouvernement et au Ministre des affaires étrangères.

La Finlande déclare également qu’en ce qui concerne 
ses relations avec tout Etat qui a fait ou fait une réserve 
telle que cet Etat n’est pas lié par quelques-unes  ̂des 
dispositions de l’article 66 ou par toutes ces dispositions, 
la Finlande ne se considérera liée ni par ces dispositions 
de procédure ni par les dispositions de fond de la partie
V  de la Convention auxquelles les procédures prévues 
à l’artide 66 ne s’appliquent pas par suite de ladite 
réserve.

GUATEMALA
En signant la Convention de Vienne sur le droit des 

traités, la délégation du Guatemala formule les réserves 
suivantes :

1. Le Guatemala ne peut accepter aucune disposition 
de la présente Convention qui porte atteinte à ses droits 
et à sa revendication sur le territoire de Belize.

2. Le Guatemala n’appliquera pas les dispositions des 
articles 11, 12, 25 et 66, dans la mesure où elles con
treviendraient aux principes consacrés dans la Consti
tution de la République.
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3. Le Guatemala n’appliquera les dispositions de 
l’article 38 que dans les cas où il considérera que cela 
sert les intérêts du pays.

KOWEÏT
La participation du Koweït à ladite Convention ne 

signifie en aucune façon que le Gouvernement de l’Etat 
du Koweït reconnaisse Israël, et qu’en outre aucune re
lation conventionnelle ne sera établie entre l’Etat du 
Koweït et Israël.

MAROC4
Lors de la signature :

“ 1. Le Maroc interprète le paragraphe 2, a, de l’ar
ticle 62 (Changement fondamental de circonstances) 
comme ne couvrant pas les traités illicites et inégaux 
ainsi que tout traité contraire au principe de l’autodé
termination. Le point de vue du Maroc sur le paragra
phe 2, a, a été soutenu par l’expert consultant dans son 
intervention du 11 mai 1968 en Commission plénière 
ainsi que le 14 mai 1969 à la Conférence plénière (docu
ment A/CONF.39/L.40).

“2. Il est entendu que la signature par le Maroc de 
la présente Convention ne signifie en aucune façon qu’il 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation conven
tionnelle ne sera établie entre le Maroc et Israël.”
Lors de la ratification :

1. Le Maroc interprète le paragraphe 2, a, de l’ar
ticle 62 ( “Changement fondamental de circonstances” ) 
comme ne couvrant pas les traités illicites et inégaux 
ainsi que tout traité contraire au principe de l’auto
détermination.

2. Il est entendu que la signature par le Maroc de la 
présente Convention ne signifie en aucune façon qu’il re
connaisse Israël; en outre, aucune relation convention
nelle ne pourra être établie entre le Maroc et Israël.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE4

"A) L’acceptation de cette Convention par la Répu
blique arabe syrienne et sa ratification par son Gou
vernement ne peuvent comporter en aucune façon le sens 
d’une reconnaissance d’Israël et ne peuvent aboutir à 
entretenir avec lui aucun contact réglé par les disposi
tions de la Convention.

“B) La République arabe syrienne considère que 
l’article quatre-vingt-un de cette Convention ne s’accorde 
pas avec ses buts et ses desseins car il ne permet pas à 
tous les états sans discrimination ou distinction d’en 
devenir parties.

* Dans une communication reçue par le Secrétaire général le 
16 mars 1970, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui suit : 
Le Gouvernement israélien a noté le caractère politique de la 
déclaration faite à cette occasion par le Gouvernement marocain. 
De l’avis du Gouvernement israélien, la Convention ne saurait 
se prêter à des déclarations politiques de cette nature. De plus, 
la déclaration en question ne saurait aucunement modifier les 
obligations dont le Maroc est tenue en vertu du droit interna
tional général et en vertu des traités particuliers. En ce qui 
concerne le fond de la question, le Gouvernement israélien adop
tera à l’égard du Maroc une attitude d’entière réciprocité.

Le Secrétaire général a reçu le 16 novembre 1970 du Gou
vernement israélien une communication identique, mutatis mu
tandis, en ce qui concerne la réserve A  formulée par le Gou
vernement syrien lors de l’adhésion de ce dernier à la Conven
tion.

_ “ C) Le Gouvernement de la République arabe sy
rienne n’accepte en aucun cas la non-application du prin
cipe du changement fondamental de circonstances sur les 
traités établissant des frontières au paragraphe 2, alinéa o, 
de l’article soixante-deux, car cela est considéré comme 
une violation flagrante de l’une des règles obligatoires 
parmi les règles générales du Code international et qui 
prévoit le droit des peuples à l’autodétermination.

“D) Le Gouvernement de la République arabe sy
rienne comprend la disposition de l’article cinquante- 
deux, comme suit :

“Le terme de la menace ou l’emploi de la force 
prévu par cet article s’applique également à l’exercice 
des contraintes économiques, politiques, militaires et 
psychologiques ainsi que tous les genres de contraintes 
qui entraînent l’obligation d’un état à conclure un 
traité contre son désir ou son intérêt.”
“E) L’adhésion de la République arabe syrienne à 

cette Convention et sa ratification par son Gouvernement 
ne s’appliquent pas à l’Annexe à la Convention relative 
à la conciliation obligatoire.”

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE
Aucun Etat formulant des réserves à propos d’une 

quelconque disposition de la partie V de la Convention, 
ou de l’ensemble de cette partie, ne pourra invoquer 
l’article 66 de la Convention vis-à-vis de la République 
Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI 
Lors de la signature :

En signant la Convention de Vienne sur le droit des 
traités, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord déclare considérer qu’au
cune disposition de l'article 66 de ladite Convention ne 
vise à écarter la juridiction de la Cour internationale de 
Justice lorsque cette juridiction découle de clauses en vi
gueur entre les parties, concernant le règlement des diffé
rends et ayant force obligatoire à leur égard. Le Gouver
nement du Royaume-Uni déclare notamment, au regard 
des Etats parties à la Convention de Vienne qui acceptent 
comme obligatoire la juridiction de la Cour interna
tionale de Justice, qu’il ne considérera pas les dispositions 
de l’alinéa b de l’article 66 de la Convention de Vienne 
comme fournissant “ un autre mode de règlement paci
fique” , au sens du paragraphe i, a, de la Déclaration, 
déposée auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies le 1er janvier 1969, par laquelle le 
Gouvernement du Royaume-Uni a accepté comme obli
gatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en réservant 
pour le moment sa position vis-à-vis des autres déclara
tions et réserves faites par divers Etats lors de la signa
ture de la Convention par ces derniers, juge nécessaire 
de déclarer que le Royaume-Uni ne reconnaît au Guate
mala aucun droit ni titre légitime de réclamation en ce 
qui concerne le territoire du Honduras britannique. 
Lors de la ratification :

Le Royaume-Uni considère qu’aucune disposition de 
l’article 66 de la Convention ne vise à écarter la juri
diction de la Cour internationale de Justice lorsque cette 
juridiction découle de clauses en vigueur entre les parties,
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concernant le règlement des différends et ayant force 
obligatoire à leur égard. Notamment, au regard des Etats 
parties à la Convention de Vienne qui acceptent comme 
obligatoire la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, le Royaume-Uni ne considérera pas les disposi
tions de l’alinéa b de l’article 66 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités comme fournissant “un 
autre moyen de règlement pacifique” , au sens de l’ali
néa i, a, de la Déclaration que le Gouvernement du

Royaume-Uni a déposée auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies le 1er janvier 1969.

TUNISIE
“Le différend prévu au paragraphe a de l’article 66 

nécessite l’accord de toutes les parties à ce différend 
pour être soumis à la décision de la Cour internationale 
de Justice.”

Objections6
CANADA

22 octobre 1971
“Le Canada ne se considère pas comme lié par traité 

avec la République arabe syrienne à l’égard des disposi
tions de la Convention de Vienne sur le droit des traités 
auxquelles s’appliquent les procédures de conciliation 
obligatoire énoncées à l’annexe de ladite Convention.”

ETATS-UNIS D’AMERIQUE
26 mai 1971

Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique fait une 
objection à la réserve E formulée dans l’instrument 
d’adhésion de la Syrie et qui est ainsi conçue :

E — L’adhésion de la République arabe syrienne à 
cette Convention et sa ratification par son Gouvernement 
ne s’appliquent pas à l’Annexe à la Convention relative 
à la conciliation obligatoire.

Le Gouvernement des Etats-Unis considère que cette 
réserve est incompatible avec l’objet et le but de la Con
vention et sape le principe du règlement impartial des 
différends relatifs à la nullité, à l’extinction et à la sus
pension de l’application des traités, qui a fait l’objet de 
négociations approfondies à la Conférence de Vienne.

Le Gouvernement des Etats-Unis a l’intention, au 
moment où il pourra devenir partie à la Convention de 
Vienne sur le droit des traités, de réaffirmer son objec
tion à ladite réserve et de rejeter toutes relations con
ventionnelles avec la République arabe syrienne décou
lant de toutes les dispositions de la Partie V  de la Con
vention à l’égard desquelles la République arabe syrienne 
a rejeté les procédures de conciliation obligatoire prévues 
dans l’Annexe à la Convention.

Le Gouvernement des Etats-Unis s’inquiète également 
de la réserve C par laquelle la République arabe syrienne 
a déclaré ne pas accepter la non-application du principe 
du changement fondamental de circonstances en ce qui 
concerne les traités établissant des frontières énoncés à 
l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 62, et de la ré
serve D concernant l’interprétation que la Syrie donne de 
l’expression “la menace ou l’emploi de la force” qui figure 
à l’article 52. Cependant, vu que le Gouvernement des 
Etats-Unis a l’intention de rejeter toutes relations con
ventionnelles avec la République arabe syrienne décou
lant de toutes les dispositions de la Partie V  auxquelles 
s’appliquent les réserves C et D, il ne juge pas néces
saire, à ce stade, de faire une objection formelle à ces 
réserves.

5 La date de réception par le Secrétaire général figure au- 
dessus du texte de chaque communication notifiant des objec
tions autres que celles formulées lors de la ratification ou de 
l’adhésion.

Le Gouvernement des Etats-Unis considérera que 
l’absence de relations conventionnelles entre les Etats- 
Unis d’Amérique et la République arabe syrienne en ce 
qui concerne certaines dispositions de la Partie V  n’af
fectera aucunement le devoir qu’a ce dernier pays de 
s’acquitter de toute obligation énoncée dans lesdites dis
positions qui lui serait imposée par le droit international 
indépendamment de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités.

29 septembre 1972
. . .  Le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique fait 

objection à la réserve formulée par la Tunisie à l’alinéa 
a de l’article 66 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités qui a trait au cas où il existe un différend 
concernant l’interprétation ou l’application des articles 
53 ou 64. Le droit d’une partie d’invoquer les disposi
tions des articles 53 ou 64 est indissociablement lié 
aux dispositions de l’article 42 relatif à la contestation 
de la validité d’un traité et de l’alinéa a de l’article 66 
relatif au droit de toute partie de soumettre à la décision 
de la Cour internationale de Justice tout différend con
cernant l’application ou l’interprétation des articles 53 
ou 64.

En conséquence, le Gouvernement des Etats-Unis a 
l’intention, au moment où il deviendra partie à la Con
vention, de réaffirmer son objection à la réserve formu
lée par la Tunisie et de déclarer qu’il ne considérera pas 
que les articles 53 ou 64 de la Convention sont en vi
gueur entre les Etats-Unis d’Amérique et la Tunisie.

ISRAEL
Le Gouvernement israélien a noté le caractère 

politique du paragraphe 2 de la déclaration faite par le 
Gouvernement marocain à cette occasion. Selon le Gou
vernement israélien, des déclarations politiques de cet 
ordre n’ont pas leur place dans cette Convention. En 
outre, cette déclaration ne saurait changer quoi que 
ce soit aux obligations qui incombent déjà au Maroc en 
vertu du droit international général ou de traités par
ticuliers. En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l’égard du Gouverne
ment marocain une attitude de complète réciprocité.

NOUVELLE-ZELANDE
14 octobre 1971

Le Gouvernement néo-zélandais objecte à la réserve 
formulée par le Gouvernement syrien relative aux pro
cédures de conciliation obligatoire prévues dans l’An- 
nexe à la Convention de Vienne sur le droit des traités 
et n’accepte pas l’entrée en vigueur de la Convention 
entre la Nouvelle-Zélande et la Syrie.
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10 août 1972
. . .  Le Gouvernement néo-zélandais fait objection à 

la réserve émise par le Gouvernement tunision à propos 
de l’article 66, a, de la Convention, et il considère que la 
Nouvelle-Zélande n’est pas liée par traité avec la 
Tunisie en ce qui concerne les dispositions de la Con
vention auxquelles la procédure de règlement des dif
férends prévue à l’article 66, a, est applicable.

ROYAUME-UNI
Le Royaume-Uni ne considère pas que l’interpréta

tion de l’article 52 qui a été avancée par le Gouverne
ment syrien reflète avec exactitude les conclusions aux
quelles la Conférence de Vienne est parvenue au sujet de 
la contrainte; la Conférence a réglé cette question en 
adoptant à son sujet une déclaration qui fait partie de 
l’Acte final;

Le Royaume-Uni formule une objection contre la 
réserve faite par le Gouvernement syrien au sujet de 
l’Annexe à la Convention et ne reconnaît pas l’entrée 
en vigueur de cette dernière entre le Royaume-Uni et 
la Syrie;

S’agissant de la réserve relative au territoire du 
Honduras britannique qui a été formulée par le Guate
mala lors de la signature de la Convention, le Royaume- 
Uni ne reconnaît au Guatemala aucun droit ni titre 
légitime de réclamation en ce qui concerne ce territoire ;

Le Royaume-Uni réserve pleinement sa position sur 
d’autres points vis-à-vis des déclarations qui ont été 
faites par divers Etats lors de la signature de la Con
vention; si certains d’entre elles venaient à être con
firmées lors de la ratification, le Royaume-Uni for
mulerait des objections à leur encontre.

22 juin 1972
. . .  Le Royaume-Uni objecte à la réserve formulée 

par le Gouvernement tunisien au sujet de l’article 66, 
a, de la Convention et ne reconnaît pas l’entrée en vi
gueur de cette dernière entre le Royaume-Uni et la 
Tunisie.

7 décembre 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bre

tagne et d’Irlande du Nord prend note que l’instrument 
de ratification du Gouvernement finlandais, déposé au
près du Secrétaire général le 19 août 1977, contient une 
déclaration relative au paragraphe 2 de l’article 7 de la 
Convention. Le Gouvernement du Royaume-Uni informe 
le Secrétaire général qu’il considère que cette déclaration 
ne modifie aucunement l’interprétation ou l’application 
de l’article 7.

SUEDE
4 février 1975

L’article 66 de la Convention contient certaines dis
positions concernant les procédures du règlement judi

ciaire, d’arbitrage et de conciliation. Aux termes de ces 
dispositions, un différend concernant l’application ou 
l’interprétation des articles 53 ou 64, qui traitent de ce 
que l’on appelle le jus cogens, peut être soumis à la dé- 
sion de la Cour internationale de Justice. Si le diffé
rend concerne l’application ou l’interprétation de l’un 
quelconque des autres articles de la partie V de la 
Convention, la procédure de conciliation indiquée a 
l’annexe à la Convention peut être mise en œuvre.

Le Gouvernement suédois estime que ces dispositions 
relatives au règlement des différends constituent une 
partie importante de la Convention et qu’elles ne peuvent 
être dissociées des règles de fond auxquelles elles sont 
liées. Par conséquent, le Gouvernement suédois objecte 
à toutes les réserves qu’un autre Etat pourrait faire 
dans le but d’éviter, totalement ou partiellement, l’appli
cation des dispositions relatives au règlement des diffé
rends. Bien qu’il ne s’oppose pas à l’entrée en vigueur 
de la Convention entre la Suède et un tel Etat, le Gou
vernement suédois estime que ni les dispositions de pro
cédure faisant l’objet de réserves ni les dispositions de 
fond auxquelles ces dispositions de procédure se rap
portent ne seront pas comprises dans leurs relations 
conventionnelles.

Pour les raisons évoquées ci-dessus, le Gouvernement 
suédois objecte à la réserve de la République arabe 
syrienne selon laquelle son adhésion à la Convention 
n’entraîne pas son adhésion à l’annexe à la Convention, 
et à la réserve de la Tunisie selon laquelle le différend 
dont il est question à l’article 66, a, ne peut être soumis 
à la décision de la Cour internationale de Justice qu’avec 
l’assentiment de toutes les parties à ce différend. Etant 
donné ces réserves, le Gouvernement suédois estime, 
premièrement, que les dispositions de la partie V de la 
Convention auxquelles se rapporte la procédure de 
conciliation indiquée à l’annexe ne seront pas comprises 
dans les relations conventionnelles entre la Suède et la 
République arabe syrienne et, deuxièmement, que les 
relations conventionnelles entre la Suède et la Tunisie 
n’engloberont pas les articles 53 et 64 de la Convention.

Le Gouvernement suédois a également pris note de la 
déclaration faite par la République arabe syrienne selon 
laquelle celle-ci interprète l’expression “la menace ou 
l’emploi de la force” utilisée à l’article 52 de la Conven
tion comme s’appliquant également à l’emploi de 
contraintes économiques, politiques, militaires et psycho
logiques et les pressions de toute nature exercées en vue 
de contraindre un Etat à conclure un traité contre son 
gré ou contre ses intérêts. A ce propos, le Gouvernement 
suédois fait remarquer qu’étant donné que l’article 52 
traite de la menace ou de l’emploi de la force en viola
tion des principes du droit international incorporés dans 
la Charte des Nations Unies, il conviendrait de l’inter
préter en tenant compte de la pratique qui s’est instaurée 
ou qui s’instaurera en ce qui concerne l’application des 
dispositions de la Charte.
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2. Convention de Vienne sur la succession d’Etats en matière de traités

Conclu à V ienne du 2 3  août 1 9 7 8

Non encore en vigueur (voir article 49).
Texte  : Document A/CONF.80/31, et A/CONF.80/31/Corr.l (fra n ça is  seulement).

Etats Signature Ratification, adhésion (a)

A n g o l a  ............................................. ...... 23 a o û t
B r é s il  ................................................ ......23 a o û t
C h i l i  ................................................... ......23 a o û t
C ô t e  d ’ I v o ir e  ................................ ...... 23 a o û t
E t h i o p i e  ........................................... ......23 a o û t
M a d a g a s c a r  ................................... ......23 a o û t
N ig e r  ................................................... ......23 a o û t
P é r o u  ........................................... ......30 a o û t
S a i n - S iè g e  ............................................23 a o û t
S é n é g a l ....................................................23 a o û t
S o u d a n  ................................................... 23 a o û t
U r u g u a y ........................................... ..... 23 a o û t
Z a ïr e  ........................ .......................... .....23 a o û t

*La Convention a été adoptée le 22 août 1978 par la Confé
rence des Nations Unies sur la succession d’Etats en matière 
de traités et ouverte à la signature à Vienne, du 23 août 1978 
au 28 février 1979, puis au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies, à New York, jusqu’au 31 août 1979. La Conférence avait 
été convoquée conformément à la résolution 3496 (X X X ) de 
l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1975 ; on trouvera 
le texte de cette résolution dans Documents officiels de l’Assem
blée générale, vingt-neuvième session, Supplément « °  10 ( A /

1978
1978
1978
1978
1978
1978
1978
1978
1978
1978
1978
1978
1978

9610/Rev.l). La Conférence a tenu deux sessions au Neue 
Hofburg, à Vienne, la première du 4 avril au 6 mai 1977 et 
la seconde du 31 juillet au 23 août 1978. Outre la Convention, 
la Conférence a adopté l’Acte final ainsi que certaines résolu
tions qui sont jointes audit Acte. Par décision unanime de la 
Conférence, l’original de l’Acte final a été déposé aux archives 
du Ministère fédéral des affaires étrangères de la République 
d’Autriche. On trouvera le texte de cet Acte final dans Docu
ments de la Conférence, A/CONF.80/32, 22 août 1978.





CHAPITRE XXIV. —  ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE

1. Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans Pespace extra-atmosphérique

Adoptée par VAssemblée générale des Nations Unies le 12 novembre 19741

Entrée e n  v ig u eu r  
Enregistrement : 
T exte :

15 septembre 1976, conformément à l’article VII, paragraphe 3. 
15 septembre 1976.
A/RES/3235 (X X IX ).

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l i q u e

FÉDÉRALE D’ ................................. 2 mars 1976
A r g e n t in e  ...................................... 26 mars 1975
A u t r ic h e  ........................................ 14 octobre 1975
B e l g i q u e ........................................... 19 mars 1975 24 février 1977
B u l g a r i e ........................................... 4 février 1976 11 mai 1976
B u r u n d i  ........................................... 13 novembre 1975
C a n a d a  .............................................. 14 février 1975 4 août 1976
C h y p r e  .............................................. 6 juillet 1978 a
C u b a ..................................................... 10 avril 1978 a
D a n e m a r k  ...................................... 12 décembre 1975 1er avril 1977
E s p a g n e  ........................................... 20 décembre 1978 a
E t a t s - U n i s  d ’A m é r i q u e  . . 24 janvier 1975 15 septembre 1976

14 janvier 1975 17 décembre 1975
H o n g r i e ................... .......................... 13 octobre 1975 26 octobre 1977
I r a n  ..................................................... 27 mai 1975
M e x iq u e  ........................... ................ 19 décembre 1975 1er mars 1977
M o n g o l ie  ........................................ 30 octobre 1975
N ic a r a g u a  ...................................... 13 mai 1975

5 août 1976 22 décembre 1976
P a k i s t a n  ........................................... 1er décembre 1975
P o l o g n e  .............................................. 4 décembre 1975 22 novembre 1978
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

1975 1977a l l e m a n d e  ................................ 27 août 12 mai
R é p u b l iq u e  s o c ia l is t e

1975 1978s o v ié t iq u e  d e  B ié l o r u s s ie 30 juin 26 janvier
R é p u b l iq u e  s o c ia l is t e

1975 1977s o v ié t iq u e  d ’U k r a i n e  . . . 11 juillet 14 septembre
R o y a u m e - U n i 2 .............................. 6 mai 1975 30 mars 1978
S e y c h e l l e s ...................................... 28 décembre 1977 a
S in g a p o u r  ........................................ 31 août 1976
S u è d e ................................................... 9 juin 1976 9 juin 1976
S u i s s e ................................................... 14 avril 1975 15 février 1978
T c h é c o s l o v a q u ie  ..................... 5 avril 1976 26 juillet 1977
U n i o n  d e s  R é p u b l iq u e s

1978s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . . 17 juin 1975 13 janvier
U r u g u a y  .......................................... 18 août 1977 a
Y o u g o s l a v i e ................................... 24 février 1978 a

1 La Convention a été adoptée par la résolution 3235 (X X IX ) 
de l’Assemblée générale, en date du 12 novembre 1974, comme 
suite à la résolution 3182 (X X V III), en date du 18 décembre 
1973, et sur rapport du Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique [Documents officiels de l’Assem
blée générale, vingt-neuvième session, Supplément n° 20 (A l  
9620)]. La Convention a été ouverte à la signature le 14 jan
vier 1975.

2 L’instrument de ratification précise que la Convention est 
ratifiée à l’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, des Etats associés (Antigua, Dominique, 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint- 
Vincent), des territoires sous la souveraineté territoriale du 
Royaume-Uni, des îles Salomon et de l’Etat de Brunéi.
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1. Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes
transmis par satellite

Conclue à Bruxelles le 21 mai 19741

Non encore en vigueur (v o ir  article 10) .

Texte : Publié com m e docum ent de l’UNESCO et com m e docum ent de l’OMPI.

CHAPITRE XXV. —  TELECOMMUNICATIONS

Ratification, adhésion (a),
Etat Signature acceptation (A )
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

fé d é ra le  d ’ ........................... ......21 m ai 1974
A r g e n t in e  ................................... ..... 26  m ars 1975
A u t r ic h e  ..................................... ..... 26  m ars 1975
B elgiqu e  ..................................... ..... 21 mai 1974
B r é s il  ............................................ ..... 21 m ai 1974
C h y p r e  .......................................... ..... 21 m ai 1974
C ô te  d ’ I v o i r e ................................... 21 m ai 1974
E s p a g n e .......................................... .....21 m ai 1974
E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . .  21 m ai 1974
F r a n c e  ...............................................27  m ars 1975
I sra ë l  ............................................ .....21 m ai 1974
It a l i e ....................................................21 mai 1974
K e n y a  ............................................ .....21 m ai 1974 6  janvier 1976
L i b a n .................................................... 21 m ai 1974
M aroc  ............................................ ..... 21 m ai 1974
M e x iq u e  .............................................21 m ai 1974 18 mars 1976
N ic a r a g u a  ...................................  1er décem bre 1976 a
S é n é g a l  ....................................... .....21 mai 1974
S u isse  ............................................ .....21 mai 1974
Y ougoslavie  ...................................31 m ars 1975 29 décem bre 1976

D é c la r a t io n s  e t  r é se rv e s  

A R G E N T I N E

L ors  de la signature :
A  propos du paragraphe 2  de l ’article 8, le G ouvernem ent de la République 

Argentine déclare que les m ots “ au cas où  l'organism e d ’on g in e  est ressortissant 
d ’un autre Etat contractant”  qui figurent dans l ’alinéa 1 de 1 artide 2  doivent etre 
considérés com m e rem placés par les m ots suivants : au cas ou  les signaux emis 
le seront à partir du territoire d ’une autre Etat contractant .

i.La Convention a été adoptée par la Conférence internationale par le Comité: . dexperts: g 0t“ Jticm des artistes
d’Etats sur la distribution de signaux porteurs de programmes sculeves en matier: d : droit d^auteur
transmis par satellite convoquée conjointement par l’Orgarnsa- interprétés^ ou e Tariindiffusion lors des transmissions par
tion des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture des (Kenya) ^ 2 ®  1 juillet
et l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. La Con- satellites spatiaux reum a Nairobi oen y a ) au * au ju
férence a délibéré sur la base d’un projet de Convention élabore 1973.
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592 Télécommunanté pour l ’Asie et le Paciiitrçe

2. Statuts de la Télécommunauté pour l’Asie et le Pacifique
Adoptés à Bangkok fe 27 mars 19761

Non encore en vigueur (voir article 18).
T e x t e  : E/CN.11/L.441/INF.

Ratification, 
acceptation (A )

Etat Signature adhésion (a)

A f g h a n i s t a n ............................. 12 janvier 1977 17 mai 1977
A u s t r a l ie  .................................. 26 juillet 1977 26 juillet 1977
B a n g l a d e s h  ............................... 1er avril 1976 22 octobre 1976
B i r m a n i e  ..................................... 20 octobre 1976 9 décembre 1976
C h i n e  ............................................ 25 octobre 1976 2 juin 1977,4
I n d e  .................................................. 28 octobre 1976 26 novembre 1976
I r a n  .................................................. 15 septembre 1976
J a p o n  ............................................... 22 mars 1977 25 novembre 1977 A
M a l a i s i e ....................................... 23 juin 1977 23 juin 1977
N a u r u  ............................................ 1er avril 1976 22 novembre 1976
N é p a l  ............................................. 15 septembre 1976 12 mai 1977
P a k i s t a n ....................................... 25 janvier 1977 1er juillet 1977
P a p o u a s ie - N o u v e l l e

G u i n é e  ..................................... 29 septembre 1976
P h i l i p p i n e s  .................................. 28 octobre 1976 17 juin 1977
R é p u b l iq u e  d e  C o r é e ........... 8 juillet 1977 8 juillet 1977
R o y a u m e - U n i

(au nom de Hong-kong) .. 31 août 1977 31 août 1977
S in g a p o u r  ....................................... 23 juin 1977 6 octobre 1977
T h a ï l a n d e  ..................................... 15 septembre 1976

1 Les Statuts de la Télécommunauté de l’Asie et du Pacifique ont été adoptés le 27 mars 
1976 par la résolution 163 (X X X II )  de la Commission économique et sociale des Nations 
Unies pour l’Asie et le Pacifique (C E SA P ) au cours de sa trente-deuxième session, qui s’est 
tenue à Bangkok (Thaïlande) du 24 mars au 2 avril 1976. Les Statuts ont été ouverts à la 
signature à Bangkok du 1er avril au 31 octobre 1976. Ils demeurent ouverts à la signature au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York jusqu’à leur entrée en vigueur.



CHAPITRE XXVI. — DESARMEMENT

1. Convention sur l’ interdiction d’utiliser des techniques de modification 
de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles

Approuvée par F Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 197&1

Entrée e n  v ig u e u r  : 5 octobre  1978, con form ém en t à  l 'a r t id e  I X  paragraphe 3.
Enregistrement : 5 octobre 1978.
T exte :__________________A /R E S /3 1 /7 2 ._________________________________________________________________

Etat Signature Ratification, adhésion (a)
A l l e m a g n e , R é p u b l iq u e

f é d é ra le  d ’ ..............................  18 m ai 1977
A u st r a l ie  .....................................  31 m ai 1978
B e l g i q u e ........................................  18 m a i 1977
B é n in  ............................................. 10 ju in  1977
B o l iv ie  ..........................................  18 m a i 1977
B r é s il  ............................................. 9  n ovem bre  1977
B u l g a r i e ........................................ 18 m ai 1977 31 m ai 1978
Ca n a d a  ..........................................  18 m a i 1977
C h y p b e  ........................................... 7  o cto b re  1977 12 avril 1978
C u b a  ...............................................  23  septem bre 1977 10 avril 1978
D a n e m a r k  ...................................  18  m a i 1977 19 avril 1978
E s p a g n e  ........................................  18  m a i 1977 19 ju illet 1978
E ta t s -U n is  d ’A m é r iq u e  . . .  18  m ai 1977
E t h i o p i e ........................................  18 m ai 1977
F in l a n d e  .....................................  18  m ai 1977 12 mai 1978
G h a n a ............................................  21 m ars 1978 2 2  ju in  1978
H o n g r ie  ........................................ 18 m ai 1977 19 avril 1978
I n de  .................................................  15 décem bre 1977 15 décem bre 1978
I r aq  .................................................  15 août 1977
I r a n  .................................................  18 m ai 1977
I r lan d e  ...........................................  18 m ai 1977
I slan d e  ..........................................  18 m ai 1977
It a l i e ............................................... 18 m ai 1977
L i b a n ............................................... 18 m ai 1977
L ib é r ia  ..........................................  18 m ai 1977
L u x e m b o u r g ................................  18 m ai 1977
M a l a w i ..........................................  5 octobre 1978 a
M aroc  ............................................  18 mai 1977
M on go lie  ..................................... 18 m ai 1977 19 mai 1978
N ic a r a g u a  ..................................  11 août 1977
N orvège ........................................ 18 m ai 1977
O u g a n d a .......................................  18 m ai 1977
P a y s -B a s .......................................  18 m ai 1977
P ologne  .......................................  18 mai 1977 8  ju in  1978
P o r tu g a l  .....................................  18 m ai 1977
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r ie n n e  4  aoû t 1977 
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

a l l e m a n d e  .............................  18 m ai 1977 25 m ai 1978
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

p o p u la ir e  l a o  ......................  13 avril 1978 5 octobre 1978
R é p u b l iq u e  so c ia l ist e

s o v ié t iq u e  de  B ié l o r u ssie  18 m ai 1977 7  ju in  1978

* La Convention a été approuvée par l’Assemblée générale 
de l ’Organisation des Nations Unies dans sa résolution 31/72 
du 10 décembre 1976. En application de l’alinéa 2 du dispositif 
de cette résolution, le Secrétaire général a décidé d’ouvrir la

Convention à la signature et à la ratification des Etats du 18 au
31 mai 1977 à Genève (Suisse). Après cette date, la Convention 
a été transmise au Siège de l’Organisation à New York, où 
elle est ouverte à la signature des Etats>.
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Etat Signature Ratification, adhésion (a)

R é p u b l iq u e  so c ia liste
so v ié t iq u e  d ’U k r a in e  . . . 18 mai 1977 13 juin 1978

R o u m a n i e ..................................... 18 mai 1977
R o y a u m e -U n i2 ........................... 18 mai 1977 16 mai 1978
S a i n t -S iège  ................................ 27 mai 1977
S ie r r a  L e o n e ............................. 12 avril 1978
S r i L a n k a  .................................. 8 juin 1977 25 avril 1978
T c h éc o slo v a q u ie  .................... 18 mai 1977 12 mai 1978
T u n is ie  ......................................... 11 mai 1978 11 mai 1978
T u r q u ie  ....................................... 18 mai 1977
U n io n  des R é pu b liq u e s

socialistes  soviétiqu es  . 18 mai 1977 30 mai 1978
Y é m e n  ............................................ 18 mai 1977 20 juillet 1977
Z aïre  .............................................. 28 février 1978

Déclarations et réserves

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D’

Lors de la signature :

Etant entendu que la désignation correcte en langue 
russe de la République fédérale d’Allemagne est, en 
l’occurrence, “Federativnuju Respubliku Germaniju” .

16 juin 1977
Dans la réserve susmentionnée, la forme correcte à 

donner en russe au nom de la République fédérale 
d’Allemagne lorsqu’il est précédé de la préposition “za”

2_ L ’instrument de ratification précise que la Convention est 
ratifiée à l ’égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’Irlande du Nord, des Etats associés (Antigua, Dominique, 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint- 
Vincent), des Territoires sous la souveraineté territoriale du 
Royaume-Uni, des îles Salomon, de l’Etat de Brunéi et des 
zones de souveraineté du Royaume-Uni d’Akrotiri et de Dhe- 
kelia dans l’île de Chypre.

dans le texte russe a été rendue comme suit : “Federa
tivnuju Respubliku Germaniju” .

TURQUIE
L ors de la signature :

Déclaration interprétative
Le Gouvernement turc est d’avis qu’il faudrait pré

ciser le sens des termes “effets étendus, durables ou 
graves” qui figurent dans la Convention. Aussi long
temps que ces précisions manqueront, le Gouvernement 
turc se verra contraint de suivre sa propre interprétation 
à ce sujet, et il se réserve le droit de le faire de la façon 
et au moment qui lui conviendront.

Par ailleurs, le Gouvernement turc pense qu’il con
viendrait de mieux distinguer les “fins militaires ou 
toutes autres fins hostiles” des “fins pacifiques”, de 
façon à éviter toute interprétation subjective.



PARTIE n  

Traités multilatéraux —  Société des Nations





1. Convention concernant l’emploi de la radiodiffusion dans l’intérêt de la paix

Genève, 23 septembre 19361

En v igu eu r depuis le 2 avril 1938 (article  11)

Brésil

Ratifications ou adhésions définitives
(11 fé v r ie r  1938)

Ratifications ou adhésions définitives

Gkande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N ord

(18 août 1937)
Birmanie (13 octobre 1937 o)
Rhodésie du Sud ( 1er novembre 1937 a)
Aden (Colonie d'), Bahamas, Barbade (La), Bas- 

soutoland, Betchouanaland (Protectorat), Bermu
des, Bornéo (Etat du Bornéo du Nord), Ceylan, 
Chypre, Côte de l’Or [ a )  Colonie, b )  Achanti,
c )  Territoires septentrionaux, d )  Togo sous 
mandat britannique], Falkland (Iles et dépen
dances), Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), 
Gibraltar, Gilbert (Colonie des îles Gilbert et 
Ellice), Guyane britannique, Honduras britannique, 
Hong-kong, îles du Vent (Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent), îles Sous-le-Vent (Antigoa, Do
minique, Montserrat, Saint-Christophe et Névis, 
îles Vierges), Jamaïque (y compris les îles Turques 
et Caïques et les îles Caïmanes), Kenya (Colonie 
et Protectorat), Malais [a) Etats Malais fédérés : 
Negri-Sembilan, Pahang, Perak, Selangor; b )  
Etats Malais non fédérés : Johore, Kedah, Kelan- 
tan, Perlis, Trengganu et Brunei], Malte, île 
Maurice, Nigéria [ a )  Colonie, b )  Protectorat, c )  
Cameroun sous mandat britannique], Nyassaland, 
Ouganda (Protectorat de l’) , P(destine (à F exclu
sion de la Transjordanie), Rhodésie du Nord, 
Sainte-Hélène (et Ascension), Salomon (Protec
torat des îles Salomon britanniques), Sarawak, 
Seychelles, Sierra Leone (Colonie et Protectorat), 
Somaliland (Protectorat), Straits Settlements, 
Swaziland, Tanganyika (Territoire du), Tonga, 
Transjordanie, Trinité-et-Tobago, Zanzibar (Pro
tectorat de) (14 juillet 1939 a)

A u s t r a l i e  (25 juin 1937 a)
Y compris les territoires de la Papouasie et de l’île 

de Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru.

N o u velle - Z é l a n d e  (27 janvier 1938)
U n io n  su d - a f r ic a in e  (1er février 1938 a)

Y  compris le territoire sous mandat du Sud-Ouest 
africain.

Inde (11 août 1937)
Ir l a n d e  (25 mai 1938 a )

C h i l i

D a n e m a r k

E g y p t e

E s t o n ie

F i n l a n d e

F r a n c e

(20 février 1940) 
(11 octobre 1937) 

(29 juillet 1938) 
(18 août 1938) 

(29 novembre 1938 a) 
(8 mars 1938)

Colonies et Protectorats français et territoires sous 
mandat français (14 ja n v ie r  1939 a)

G u a t e m a l a  (18 n ov em b re  1938 a )
L e t t o n ie  (25 avril 1939 a )
L u x e m b o u r g  (8 fév r ie r  1938)
N o r v è g e  (5 m ai 1938)
Nouvelles-Hébrides (14 ju ille t 1939 a )
P a y s -B a s  ( y  c o m p r is  les Indes néerlandaises, Surinam 

et Curaçao) (15 fév r ie r  1939)
S a l v a d o r  (18 août 1938 a )
S u è d e  (22 ju in  1938 o)
S u is s e  (30 décem bre 1938)

Signatures non encore suivies 
de ratification

A l b a n ie

A u t r ic h e

R é p u b l iq u e  A r g e n t in e  

B e l g iq u e

Sous réserve des déclarations insérées dans le procès- 
verbal de la séance de clôture2.

C o l o m b ie

R é p u b l iq u e  D o m in ic a i n e  
E s p a g n e

S ous réserve de la déclaration insérée dans le procès- 
verbal de la séance de clôture de la Conférence3.

1 Enregistrée sous le numéro 4319. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol. 186, p. 301.

2 Ces déclarations sont conçues comme suit :
“La délégation de la Belgique déclare considérer que le 

droit de brouiller par ses propres moyens les émissions abu
sives émanant d’un autre pays, dans la mesure où un tel 
droit existe conformément aux règles générales du droit 
international et aux conventions en vigueur, n’est en rien 
affecté par la convention.”

* Cette déclaration est conçue comme suit :
“La délégation espagnole déclare que son gouvernement se 

réserve le droit de faire cesser par tous les moyens possibles 
la propagande qui peut nuire à son ordre intérieur et qui 
constitue une infraction à la convention, dans la cas où la 
procédure envisagée par la convention ne permettrait pas de 
faire cesser immédiatement l’infraction.”
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G r è c e

L i t h u a n i e

M e x iq u e

R o u m a n ie

T c h é c o s l o v a q u ie

T u r q u ie

U n i o n  d e s  R é p u b l i q u e s  s o c ia l is t e s  soviétiques

Sous réserve des déclarations insérées dans le procès- 
verbal de la séance de clôture de la Conférence4. 

U r u g u a y

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification
Etat de succession (d)
B u l g a r ie ® ............................................................................................................17 mai 1972 a
M a lt e  ................................................................................................ ..... 1er a o û t  1966 d
M a u r ic e  .......................................................................................................... .......18 juillet 1969 d
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t i q u e  p o p u l a i r e  l a o  ................................2 3  m ars 1966 o
R é p u b l i q u e - U n i e  d u  C a m e r o u n  .............................................. ....... 19 ju in  1967 d
S a in t -S iège  ........................................................................................... ......5 ja n v ie r  1967 o

i Ces déclarations sont conçues comme suit :
“La délégation de l’Union des Républiques soviétiques so

cialistes déclare que, selon l’avis du Gouvernement de l’Union 
des Républiques soviétiques socialistes, le droit d’appliquer, 
en attendant la conclusion de la procédure envisagée à l’article
7 de la convention, un régime de réciprocité au pays qui ef
fectuerait à son encontre des émissions abusives, dans, la 
mesure où un tel droit existe conformément aux règles géné
rales du droit international et aux conventions en vigueur, 
n'est en rien affecté par la convention.

"La délégation de l’Union des Républiques soviétiques so
cialistes déclare que son gouvernement, tout en étant prêt à 
appliquer, sur la base de réciprocité, les principes de la con
vention à l’égard de tous les Etats contractants, estime 
cependant que certaines des dispositions de la_ convention 
supposent, notamment en ce qui concerne la vérification des 
informations et les procédures prévues pour le règlement 
des litiges, l’existence de relations diplomatiques entre les 
Parties contractantes. Par conséquent, le Gouvernement de 
l’Union des Républiques soviétiques socialistes est d’avis que, 
pour éviter les contestations et malentendus possibles entre 
les Etats parties à la convention qui n’ont pas entre eux de 
relations diplomatiques, il y a lieu de considérer la conven
tion comme ne créant pas d’obligations formelles entre ces 
Etats.”
® L’instrument d’adhésion avait été reçu le 4 novembre 1971 

du Gouvernement bulgare, assorti des réserves suivantes :
“ 1. La République populaire de Bulgarie ne se considérera 

pas liée par les dispositions de l’article 7 de la Convention, 
dans la partie de cet article prévoyant un examen des diffé
rends entre les Parties par la Cour internationale de Justice, 
à la demande d’une des Parties. Toute décision de la Cour 
internationale prononcée sur un différend entre la République 
populaire de Bulgarie et une autre Partie à la Convention 
sur la base d’une demande présentée à la Cour sans le con
sentement de la République populaire de Bulgarie sera 
considérée non valable.

“2. La République populaire de Bulgarie appliquera lej 
principes de la Convention par rapport à tous les Etats Par
ties à la Convention sur la base de la réciprocité. Cependant, 
la Convention ne sera pas interprétée comme créant des 
engagements formels entre pays n’entretenant pas de relation» 
diplomatiques.”
S’agissant d’une Convention pour laquelle il assume, aux 

termes de la résolution 24 ( I )  de l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies, les fonctions précédemment 
exercées par le Secrétaire général de la Société des Nation* 
et conformément à la pratique suivie par ce dernier en matière 
de réserves formulées à l’égard d’une convention ne comportant 
pas de disposition à cet égard, le Secrétaire général avait de
mandé aux Etats intéressés, par lettre circulaire en date du 17 
février 1972, de lui notifier dans le délai de quatre-vingt-dix 
jours à compter de la date de sa lettre, leurs objections éven
tuelles.

Dans une communication reçue par le Secrétaire général le
12 mai 1972 en ce qui concerne la réserve susmentionnée, le 
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l’Organisa- 
tion des Nations Unies a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement du Royaume-Uni tient à préciser qn'il 
ne peut accepter la réserve contenue dans le paragraphe 1 de 
cette déclaration. Il ne peut non plus accepter la réserve 
contenue dans la deuxième phrase du paragraphe 2 car, selon 
lui, les traités créent des droits et des obligations entre Etats 
contractants, que ces Etats entretiennent ou non des relations 
diplomatiques. Il ne considère pas, toutefois, ces objections 
comme faisant obstacle à l’entrée en vigueur de la Conven
tion à l’égard de la Bulgarie.
L’objection précitée étant la seule qu’ait reçu le Secrétaire 

général et ne faisant pas obstacle à l’entrée en vigueur de la 
Convention pour la Bulgarie, l’instrument d’adhésion a été 
déposé le 17 mai 1972 (soit à l’expiration du délai indiqué plus 
haut) auprès du Secrétaire général, et la Convention est entrée 
en vigueur le 16 juillet 1972 à l’égard de la Bulgarie, con
formément à son article 12.
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2 . P rotocole special relatif à l’ apatridie

La Haye, 12 avril 19301 

Non e n c o r e  e n  v ig u e u r  (a rt ic le s  9 et 10)*.

Ratifications ou adhésions 
définitives

B elg iqu e ( 4  a v r il  1 9 3 9 )

Sous la réserve que l’application de ce Protocole ne 
s’étendra pas à la colonie du Congo belge ni aux 
territoires sous mandat.

Brésil  ( 1 9  septembre 1 9 31  o )

G ra n d e -B re ta g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o r d , ainsi que 
toutes parties de l’Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations (14  janvier 1932) 
Birmanie?
Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en ce 

ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont placés 
sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui 
concerne la population desdits Etats.

A ustralie  (8  juillet 1935 o )
Y compris les territoires de Papoua et de l ’île de 
Norfolk et les territoires sous mandat de la Nouvelle~ 

Guinée et de Nauru.
U n io n  su d - a f r i c a in e  (9  avril 1936)
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l’article 13 de ce 
Protocole, Sa Majesté Britannique n’assume au
cune obligation en ce qui concerne les territoires de 
l’Inde appartenant à un prince ou chef placé sous 
sa suzeraineté ou en ce qui concerne la population 
desdits territoires.

Ratifications ou adhésions 
définitives

C h i n e 4 [14  février 1935]

S a l v a d o r  (1 4  octobre 1935)
La République du Salvador ne reconnaît pas l’obli

gation établie par le Protocole si la nationalité sal- 
vadorienne possédée par l’ individu et finalement 
perdue par lui a été acquise par naturalisation.

A u t r ic h e

C a n a d a

C o l o m b ie

C u b a

E g y p t e

E s p a g n e

G r è c e

Ir l a n d e

L u x e m b o u r g

M e x iq u e

P é r o u

P o r t u g a l

U r u g u a y

Signatures non encore suivies
I de ratification

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification de succession
P  tJTTJP̂
F i d j i  ...................................................................................................................  2 5  m a i 1973
P a k i s t a n 5 ......................................................................................................  2 9  ju i l le t  1953

1 Voir document C.27.M.16.t931.V.
2 Le Protocole entrera en vigueur quatre-vingt-dix jours 

après qu’il aura reçu dix ratifications ou adhésions (articles
9 et 10).

8 Comme indiqué dans la dernière liste officielle de la Société 
des Nations, la Birmanie, qui faisait autrefois partie de l’Inde, 
s’était détachée de celle-ci le 1er avril 1937 et possédait depuis 
lors le statut de territoire d’outre-mer du Royaume-Uni. C’est 
comme telle qu’elle continuait d’être liée par une ratification 
ou adhésion donnée pour l’Inde avant la date précitée.

4 Voir note générale, p. iii.
Le 12 septembre 1973, le Secrétaire général a reçu une

communication du Gouvernement chinois selon laquelle Ce 
Gouvernement a décidé de ne pas reconnaître comme obligatoire 
en ce qui concerne la Chine le Protocole spécial relatif à 
l’apatridie du 12 avril 1930, signé et ratifié par le_ gouverne
ment défunt de la Chine. Cette notification a été assimilée à un 
retrait d’instrument

6 Par une communication reçue le 29 juillet 1953, le Gou
vernement pakistanais a notifié au Secrétaire général qu’en 
vertu de l’article 4 du “ Schedule to the Indian Independence 
(International Arrangements) Order, 1947” , le Gouverne
ment pakistanais assume les droits et obligations créés par 
le Protocole spécial et qu’il se considère par conséquent comme 
ctant Partie audit Protocole.
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3 *  P r o t o c o l e  r e l a t i f  à  u n  c a s  d ’ a p a t r i d i e

La Haye, 12 avril 19301
E n  v ig u e u r  depu is le  1er ju ille t  1937 (a rtic le s  9  e t 1 0 ) .

Ratifications ou adhésions Signatures non encore suivies
définitives de ratification

B r é s il  ( 1 9  sep tem bre  1931 o )  B e l g iq u e

G r a n d e -B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o r d , ainsi qu e S ou s réserve  d -a d h és ion  u itér ieure pour la colonie du
toutes parties de l Empire britannique non membres c  et les territoires sous m^ âat 
séparés de la Société des Nations (1 4  ja n v ie r  1 9 3 2 )
Birmanie* C a n a d a

Sa M a jes té  le R o i  n ’assum e aucune ob liga tion  en  C o l o m b ie  
ce  qu i con cern e  les E tats K aren n i, qui son t p lacés
sous la suzeraineté de Sa M a jes té , ou  en c e  qu i C u b a

con cern e  la popu lation  desdits Etats. D a n e m a r k  
A u s t r a l ie  ( 8  ju illet 19 35 )

Y  com p ris  les territoires du  Papoua et de  Vtle de E g y p t e
Norfolk et les territoires sou s m andat d e  la Nou- E s p a g n e  
velle-Guinée et de Nauru.

U n io n  s u d -a f r ic a in e  ( 9  avril 1 9 3 6 ) E s t o n ie

I n d e  (2 8  septem bre 1 9 3 2 ) F r a n c e

C onform ém ent au x  dispositions de l ’article  13 de ce p R' rF.
P rotoco le , Sa M a jesté  B ritannique n ’assum e aucune E
obligation  en ce qu i con cern e  les territo ires  de I r l a n d e
l ’ In de appartenant à  un prin ce  ou  ch ef p lacé sou s ta p o n  
sa suzeraineté ou  en  ce  qu i con cern e  la  popu lation
desdits territoires. L e t t o n ie

C h il i  (2 0  m ars 19 35 ) L u x e m b o u r g

C h in e 2'  (1 4  février 19 35 ) M e x iq u e

P a y s -B a s  ( 2  avril 19 37 ) p ÉROU
Y  com pris les Indes néerlandaises, Surinam et Cu- ^ 

raçao. P o r t u g a l

P ologne  (1 5  ju in  1 9 3 4 ) T c h é c o s l o v a q u ie

S alvado r  (1 4  octobre  1935 o )  U r u g u a y

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’ Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification 
de succession (d)

C h y p r e ................................................................................................. 3  avril 1978 d
F id j i ...................................................................................................... 12 ju in  1972 d
Jamaïque  ............................................................................................  12 ju in  1968 a
L eso th o  ..............................................................................................  4  n ovem bre  1974 d
M a l a w i3 ..............................................................................................  11 ju ille t  1967 a
M a l t e4 ................................................................................................  16  a oû t 1966 d
M a u r i c e ..............................................................................................  18 ju ille t  1969 d
N iger  ................................................................................................... 18 ju ille t 1968 a
P a k is t a n  ............................................................................................ 2 9  ju ille t  1953 d
Y ou go slavie  ....................................................................................  15 d écem b re  1959 a

Enregistré sous le numéro 4138. Voir Recueil des Traités naissance au Malawi étant considérée, à cette fin, comme un 
de la Société des Nations, vol. 179, p. 115. iien étroit avec le pays.

not® I>- 599. _  4 La notification de succession est assortie de la déclaration
M Voir note generale, p. m. / _ ci-après •
3 L’instrument d’adhésion est assorti de la réserve ci-après, n  * i i <->faite conformément à l’article 4 du Protocole : _  Conformément a 1 article 4 du Protocole, le Gouvernement
Le Gouvernement du Malawi ne sera lié par les disposi- maltais déclare ce qui suit .

tions de l’article premier que dans les cas où la mère de i) L’article premier s’appliquera inconditionnellement à toute
l’individu visé audit article est à la fois citoyenne malawienne personne née à Malte le 21 septembre 1964 ou après cette date;
et de race africaine. Il n’est toutefois pas interdit à un tel ii) En ce qui concerne une personne née à Malte avant le 21
individu qui se voit refuser la nationalité malawienne du fait septembre 1964, l’article premier ne s’appliquera que si cette
qoe- sa,.n)®re ®’est Pas de race africaine de demander cette personne était, le 20 septembre 1964, ressortissante du Royaume-
nationalité en invoquant des liens étroits avec le Malawi, la Uni et ses colonies, et si son père ou sa mère est né à Malte
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4. Convention concernant certaines questions relatives aux conflits de lois
sur la nationalité

La Haye, 12 avril 19301 

En v ig u eu r  depuis le 1er juillet 1937 (articles 25 et 26).

Ratifications pu adhésions 
définitives

Belgique ( 4  avril 1 9 3 9 )
Sous réserve d’adhésion ultérieure pour la colonie 

du Congo et les territoires sous mandat.
A l’exclusion de l’article 16 de la Convention.

Brésil (19 septembre 1931 a)
Avec réserves en ce qui concerne les articles 5, 6,

7, 16 et 17 que le Brésil n’adoptera pas parce qu’il 
se heurte à des principes de base de sa législation 
interne.

Grande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N ord  ainsi que 
toutes parties de l’Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations (6  avril 1934) 
Birmanie?
Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en ce 

qui concerne les Etats Karenni, qui sont placés 
sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou en ce qui 
concerne la population desdits Etats.

Canada (6  avril 1934)
A u s t r a l ie  (10 novembre 1937)

Y  compris les territoires du Papoua et de Vile de Nor~
folk.

I nde  (7  octobre 1935)
Conformément aux dispositions de l’article 29, Sa 

Majesté Britannique n’assume aucune obligation 
en ce qui concerne les territoires de l’ Inde appar
tenant à un prince ou chef placé sous sa suzeraineté 
ou en ce qui concerne la population desdits ter
ritoires.

Ch in e 3 (14 février 1935)
Sous réserve de l’article 4.

M o n a c o

N orvège

(2 7  avril 1931 a) 

(16 mars 1931 a)

P a y s -B a s  (2 avril 1937)
Y compris les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curaçao.
Excluant les dispositions des articles 8, 9 et 10 de 

la Convention.
P olo g n e  (15 juin 1934)
S u ède  ( 6  juillet 1933)

Le Gouvernement suédois déclare exclure de son ac
ceptation la disposition de la deuxième phrase de 
l’article 11 dans le cas où la femme visée par cet 
article, ayant recouvré la nationalité de son pays 
d’origine, n’établit pas sa résidence habituelle dans 
ce pays.

1 Enregistrée sous le numéro 4137. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol. 179, p. 89.

Signatures 
non encore suivies de ratification

U n io n  su d -a f r ic a in e  

A l l e m a g n e  

A u t r ic h e  

C h i l i  

C o l o m b ie  

Sous réserve de l’article 10.
C u b a

Sous réserve des articles 9, 10 et 11.
D a n e m a r k  

Sous réserve des articles 5 et 11.
E g ypte

E s p a g n e

E s t o n ie

F r a n c e

G rèce

H ongrie

I r l a n d e

I s l a n d e

I t a l ie

J a p o n

Sous réserve des articles 4 et 10 et des mots “ d’après 
la loi de l’Etat qui accorde la naturalisation” , de 
l’article 13.

L e t t o n ie

L u x e m b o u r g

M e x iq u e

Sous réserve de l’alinéa 2 de l’article 1.
PÉROU

Sous réserve de l’article 4.
P o r t u g a l

S a l v a d o r

S u is s e

Sous réserve de l’article 10.
T c h é c o slo v a q u ie

U r u g u a y

Y o u g o s l a v ie

2 Voir note 3, p. 599.
3 Voir note générale, p. iii.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification
de succession (d)

C h y p r e  ....................................................................................................  27 mars 1970 d
F id j i  ..................................................................................... .... 12 juin 1972 d
L e s o t h o 4 .......................................................................................................
M a l t e 5 .................................................................................. .... 16 août 1966 d
M a u r ic e ® .............................................................................. .... 18 juillet 1969 d
P a k is t a n  ..............................................................................  29 juillet 1953 d
S w a z il a n d  ............................................................................ ....18 septembre 1970 a

4 La notification de succession est assortie de la réserve 
suivante :

En vertu de l’article 20 de la Convention, le Gouvernement 
du Royaume du Lesotho déclare que le deuxième paragraphe 
de l’article 6 de ladite Convention ne s’appliquera pas de façon 
à donner effet à une déclaration de répudiation de la nationalité 
du Lesotho si ladite déclaration est faite au cours d’une guerre 
à laquelle prend part le Lesotho ou si le Gouvernement du 
Lesotho estime que cette déclaration n’est pas conforme de 
toute autre manière à l’intérêt public.
La réserve ci-dessus, n’ayant pas été formulée originellement 

par le Gouvernement du Royaume-Uni à l’égard du Bassouto
land, a pris effet pour le Lesotho à la date à laquelle elle aurait 
pris> effet en vertu de l’article 6, alinéa 2, de la Convention si elle 
avait été formulée à l’occasion d’une adhésion soit le 2 février 
1975.

«La notification de succession est assortie de la déclaration 
ci-après :

Conformément à l’article 20 de la Convention, le Gouverne
ment maltais déclare ce qui suit :

o) Le deuxième paragraphe de l’article 6 de_ la Convention 
ne s’appliquera pas à Malte pour autant̂  qu’il aboutirait à 
donner immédiatement effet à une déclaration de renonciation 
à la citoyenneté de Malte faite au cours d’une guerre dans 
laquelle Malte pourrait être engagé, ou considérée par ^Gou
vernement maltais comme contraire d’une autre manière i 
l’ordre public;

b) L’article 16 de la Convention ne s’appliquera pas à un 
enfant illégitime né hors de Malte.

8 La notification de succession contient la réserve suivante: 
Conformément à l’article 20 de la Convention, le Gouverne

ment mauricien déclare que le deuxième paragraphe de l’ar
ticle 6 de la Convention ne s’appliquera pas à Maurice pour 
autant qu’il aboutira à donner effet à une déclaration de re
nonciation à la citoyenneté de Maurice faite au cours d’une 
guerre dans laquelle Maurice est engagée.
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5. Protocole relatif aux obligations militaires dans certains cas 
de double nationalité

La Haye, 12 avril 19301 

En vigueur depuis le 25 mai 1937 (articles 11 et 12).

Ratifications ou adhésions définitives
Etats-U n is  d ’A m é r iq u e  (3  août 1932)
Belgique (4  avril 1939)

Sous réserve d’adhésion ultérieure pour la colonie 
du Congo et les territoires sous mandat.

Brésil (19 septembre 1931 o )
G rande-B retagne e t  I r la n d e  d u  N ord , ainsi que 

toutes parties de F Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations

(14 janvier 1932)
Birmanie2

Sa Majesté le Roi n’assume aucune obligation en 
ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne la population desdits Etats.

A ustralie  (8 juillet 1935 a)
Y compris les territoires du Papona et (le Yîle de 

Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru.

U nion s u d -a fr ica in e  (9  octobre 1935 a)
Sous réserve de l’article 2.

I nde (28 septembre 1932)
Conformément aux dispositions de l’article 15 de ce 

Protocole, Sa Majesté Britannique n’assume au
cune obligation en ce qui concerne les territoires 
de l’Inde appartenant à un prince ou chef placé 
sous sa suzeraineté ou en ce qui concerne la popu
lation desdits territoires.

Colombie (24 février 1937)
Cuba (22 octobre 1936)

Le Gouvernement de Cuba déclare ne pas assumer 
l’obligation imposée par l’article 2 du Protocole

Ratifications ou adhésions définitives
lorsque le mineur visé par ledit article— bien 
qu’il ait le droit, au moment où il atteindra sa 
majorité, de répudier ou de refuser la nationalité 
cubaine —  réside habituellement sur le territoire 
de l’Etat, étant donné qu’il est uni, de fait, à ce 
dernier par un lien plus étroit qu’avec tout autre 
Etat dont il posséderait également la nationalité.

P ays-B as (2  avril 1937)
Y  compris les Indes néerlandaises, Surinam et 

Curaçao.

Salvador

Suède

(14 octobre 1935) 
(6  juillet 1933)

Signatures non encore suivies de ratification : 
A l l e m a g n e  

C a n a d a  

C h i l i  

D a n e m a r k  

E g y p t e  

E s p a g n e  

F r a n c e  

G r è c e  

I r l a n d e  

L u x e m b o u r g  

M e x i q u e  

P é r o u  

P o r t u g a l  

U r u g u a y

Actes postérieurs à la date à laquelle le  Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

A u t r i c h e  ............................................................................................... .....28  ju illet 1958
C h y p r e  .................................................................................................... .....27  mars 1970 d
F i d j i  ......................................................................................................... .....12 ju in  1972 d
L e s o t h o  .................................................................................................. 4  novem bre 1974 d
M a l a w i  ............................................................... ...13 octobre 1966 a
M a l t e  ............................................................................................................16 août 1966 d
M a u r i c e  ................................................................................................. .....18 juillet 1969 d
M a u r i t a n i e  ..........................................................................................  2  mars 1966 a
N i g e r  ...................................................................................................... .... 25 ju illet 1966 a
N i g é r i a  ........................................................................................................ 17 m ars 1967 a
S w a z i l a n d  ............................................................................................ .....18 septembre 1970 a

1 Enregistré sous le numéro 4117. Voir Recueil des Traités de la Société des Nation*,
vol. 178, p. 227.
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6. Protocole relatif aux clauses d’arbitrage 

Genève, 24 septembre 19231 
En v ig u e u r  depuis le 28 juillet 1924 (article 6 ).

Ratifications
A lban ie

A l l e m a g n e

A u t r ic h e

B e lgiqu e

(29 août 1924) 
(5 novembre 1924) 

(25 janvier 1928) 
(23 septembre 1924)

Se réserve la liberté de restreindre aux contrats qui 
sont considérés comme commerciaux par son droit 
national, l’engagement visé au premier paragraphe 
de l’article premier.

B r é s il  (S  février  1932)
Sous la condition que le compromis arbitral ou la 

clause compromissoire visés à l’article premier de 
ce Protocole soient restreints aux contrats con
sidérés comme commerciaux par la législation 
brésilienne.

E m p ir e  b r it a n n iq u e  (27 septembre 1924)
S’applique seulement à la Grande-Bretagne et à 

l’Irlande du Nord et, par conséquent, à aucun des 
colonies, possessions et territoires d’outre-mer, 
protectorats sous la souveraineté ou l’autorité de 
Sa Majesté Britannique, ni à aucun des territoires 
sur lesquels Sa Majesté Britannique exerce un 
mandat.

Rhodésie du Sud (18 décembre 1924 a)
Terre-Neuve (22 juin 1925 a)
Ceylan, Côte de l’Or (y compris Achanti et les ter

ritoires septentrionaux de la Côte de l’Or et le 
Togo), Falkland (Iles et dépendances), Gambie 
(Colonie et Protectorat), Gibraltar, Guyane bri
tannique, Honduras britannique, îles du Vent 
(Grenade, Sainte-Lucie, Samt-Vicent), îles Sous- 
le-Vent, Jamaïque (y compris les îles Turques et 
Caïques et les îles Caimans), Kenia (Colonie et 
Protectorat), Malte, île Maurice, Palestine (à 
l’exclusion de la Transjordanie), Rhodésie du 
Nord, Transjordanie, Zanzibar (12 mars 1926 a)

Tanganyika (17 juin 1926 a)
Sainte-Hêlène (29 juillet 1926 a)
Ouganda (28 juin 1929 a)
Bahamas (23 janvier 1931 a)
Birmanie (à Fexclusion des Etats Karenni sous la 

suzeraineté de Sa Majesté) (19 octobre 1938 a)
Sa Majesté se réserve la liberté de restreindre l'en

gagement visé au premier paragraphe de l’article 
premier aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par le droit national de la Birmanie.

1 Enregistré sous le numéro 678. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol. 27, p. 157.

Ratifications
N o u v ell e -Z é l a n d e  (9 juin 1926)
I n d e  (23 octobre 1937)

N'engage pas les territoires de l’Inde appartenant à 
un prince ou chef placé sous la suzeraineté de Sa 
Majesté. L ’Inde se réserve la liberté de restreindre 
l’engagement pris au premier paragraphe de l'ar
ticle premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par son droit national.

D a n e m a r k  (6 avril 1925)
D ’après le droit danois, les sentences arbitrales ren

dues par un tribunal d’arbitrage ne sont pas 
immédiatement exigibles, mais il est nécessaire, 
dans chaque cas, pour les rendre exigibles, de 
s'adresser aux tribunaux ordinaires. Au cours des 
procédés devant ces tribunaux, la sentence arbi
trale sera cependant admise généralement sans 
examen ultérieur comme base pour le jugement 
définitif de l’affaire.

E s p a g n e  (29 juillet 1926)
Se réserve la liberté de restreindre l’engagement 

prévu à l’alinéa 2 de l’article premier aux contrats 
qui seraient considérés comme commerciaux par 
son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s’étend pas 
aux possessions espagnoles en Afrique ni aux 
territoires du Protectorat espagnol au Maroc.

E s t o n ie  (16 mai 1929)
Restreint, conformément à l’alinéa 2 de l’article 

premier, l’engagement visé au premier alinéa dudit 
article aux contrats qui sont considérés comme 
commerciaux par son droit national.

F in l a n d e  (10 juillet 1924)
F r a n c e  (7  juin 1928)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement 
prévu à l’alinéa 2 de l’article premier aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Son acceptation du présent Protocole ne s’étend pas 
aux colonies, possessions ou territoires d’outre
mer, non plus qu’aux protectorats ou territoires 
sur lesquels la France exerce un mandat.

G r è c e  (26 mai 1926)
I r a k  (12 mars 1926a)
I t a l ie  ( à  l ’e x cep tion  des co lo n ie s ) (28 juillet 1924)
J a p o n  (4 juin 1928)

Chosen, Taiwan, Karajuto, le territoire à bail du 
Kouan-Toung, les territoires sur lesquels le Japon 
exerce son mandat (26 février 1929 a)
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Ratifications

Luxembourg (1 5  septem bre 1930 )

Se réserve la liberté de restreindre au x  contrats qui 
sont considérés com m e com m erciau x  par son  dro it 
national l’engagem ent v isé au prem ier paragraphe 
de l’article prem ier.

Monaco ( 8  fév rie r  19 27 )

Se réserve la liberté d e  restreindre so n  engagem ent 
aux contrats qui sont déclarés com m erciau x  par 
son droit national.

Norvège ( 2  septem bre 1 9 2 7 )
Pays-B as, y  com pris les Indes néerlandaises, Surinam

et Curaçao ( 6  aoû t 1925 )
Le Gouvernement des P ay s-B as déclare son  p oin t de 

vue que la reconnaissance en prin cipe d e  la valid ité 
des clauses d ’arbitrage ne porte  nullem ent atteinte 
aux dispositions restrictives qu i se trou ven t ac
tuellement dans la législation néerlandaise n i au 
droit d ’y  introduire d ’autres restrictions à  l’avenir2.

Pologne ( 2 6  ju in  19 31 )
Avec la réserve que, con form ém en t à  l ’alinéa 2  de 

l’article prem ier, l ’engagem ent prévu  audit article 
s’appliquera uniquem ent a u x  contrats qu i sont 
déclarés com m erciaux par le droit national polonais.

P o r t u g a l  (1 0  décem bre  1930 )

1) Conform ém ent au secon d  paragraphe d e  l ’article 
premier, le G ouvernem ent portugais se  réserve la 
liberté de restreindre aux contrats qu i sont co n 
sidérés comme commerciaux par son dro it na
tional l’engagement visé au prem ier paragraphe 
de l’article premier.

2) Aux termes du premier paragraphe de l ’article 
8, le Gouvernement portugais déclare que son 
acceptation du présent Protocole ne s’étend pas 
à ses colonies.

Rou m an ie  (1 2  m ars 1925 )
Avec la réserve que le Gouvernement royal pourra, 

en toute occurrence, restreindre l’engagement prévu 
à l’article premier, alinéa 2, aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national.

S u è d e  (8 août 1929)
Suisse (1 4  mai 1928)

T c h é c o s l o v a q u ie  (1 8  se p te m b re  1931)

2 Par ailleurs, le Gouvernement des Pays-Bas avait, en 
signant et ratifiant, formulé une réserve qu’en ce qui concerne 
le Royaume en Europe il a retirée le 22 février 1938 (voir 
Recueil des Traités de la Société des Nations, vol. 185, p. 372), 
et qu’en ce qui concerne les Indes néerlandaises, le Surinam et 
Curaçao, il a retirée le 16 avril 1940 voir ibid., vol. 200, p. 500).

Ratifications

La République tchécoslovaque ne se considérera liée 
qu’envers les Etats qui auront ratifié la Convention 
du 26 septembre 1927, relative à l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères, et, par cette signa
ture, la République tchécoslovaque n’entend pas 
porter atteinte aux traités bilatéraux qu’elle a 
conclus et qui règlent les questions visées par ce 
Protocole d’une manière dépassant ses dispositions.

T h a ïl a n d e  (3 septembre 1930)

Signatures non encore suivies 
de ratification

B o l iv ie

C h i l i

L e t t o n ie

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement 
prévu dans l’alinéa 2 de l’article premier aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

L ie c h t e n s t e in

Sous la réserve suivante :
Ne sont dorénavant valables que s’ils ont été revêtais 

de la forme authentique les accords qui sont l’objet 
d’un contrat spécial ou de clauses faisant partie 
d’autres contrats, attribuant compétence à un tribu
nal étranger, s’ils sont conclus entre nationaux et 
étrangers ou entre nationaux dans le pays.

Cette disposition s’applique également aux stipula
tions des statuts, contrats de société et actes sem
blables, ainsi qu’aux accords qui soumettent un 
différend à un tribunal arbitral siégeant à l’étranger.

Est nul tout accord qui soumet à un tribunal étranger 
ou à un tribunal arbitral un différend en matière 
de contrats d’assurance, lorsque le preneur d’as
surance est domicilié dans le pays ou lorsque l’inté
rêt assuré se trouve dans le pays.

Il incombe au tribunal de veiller d’office et même 
au cours de la procédure d’exécution forcée ou de 
faillite à ce que cette disposition soit observée8.

L i t h u a n ie

N ic ar a g u a

P a n a m a

P a r a g u a y

P éro u

S alvador

U r u g u ay

8 Cette réserve a été soumise à l’acceptation des Etats parties 
au Protocole.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Signature
B a h a m a s  .....................................
I r l a n d e  .................................. 29 novembre 1956
I sraël  ....................................  24 octobre 1951
M a lte  ............................................
M a u r t c e  ..........................................
O u g a n d a ................................  5 mai 1965
R épublique de Co r é e ........  4 mars 1968
R épu b liq u e  d é m o c r a t iq u e

ALLEMANDE4
R o y a u m e -U n i

pour H ong- k o n g .................
Y o u g o sl a v ie  ..........................  13 mars 1959

Ratification, adhésion (a) 
notification de sucession (d)

16 février 
11 mars 
13 décembre 
16 août 
18 juillet

10 février 
13 mars

1977 d 
1957 
1951 
1966 d 
1969 d

1965 a 
1959

4 Dans une notification reçue le 21 février 1974̂  le_ Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que la 
République démocratique allemande avait déclaré la réapplication 
du Protocole à compter du 4 avril 1958.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu le 13 janvier 1976 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 4 avril 1958 du Protocole relatif 
aux clauses d’arbitrage du 24 septembre 1923, que, dans les 
relations entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu

blique démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-dela du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat
successeur intéressé. En conséquence, la République démocra
tique allemande a également le droit de fixer elle-même b 
date de réapplication du Protocole relatif aux clauses d’arbi
trage du 24 septembre 1923 auquel elle a adhéré conformé
ment au principe de la succession des Etats.
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Genève, 26 septembre 19271

En vigueur  dep u is  le  25 ju il le t  1929 (a r t ic le  8 ) .

7. Convention pour l’exécution des sentences arbitrales étrangères

Ratifications

A llem ag n e  (1er septembre 1930)
A utr ic h e  (18 juillet 1930)
Belgique (27 avril 1929)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris 
à l’article premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par son droit national.

Congo belge, territoire du Ruanda-Urundi
(5 juin 1930 a)

Grande-B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  d u  N o rd
(2  juillet 1930)

Terre-Neuve (7 janvier 1931 a)
Bahamas, Côte de l’Or [a) Colonie, b)Achanti, c )  

Territoires septentrionaux, d) Togo sous mandat 
britannique], Falkland (îles), Gibraltar, Guyane 
britannique, Honduras britannique, îles du Vent 
(Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), Jamaïque 
( y compris les îles Turques et Caïques et les îles 
Caïmans), Kenia, Ouganda (Protectorat de l’), 
Palestine (à Fexclusion de la Transjordanie), Tan
ganyika (Territoire du), Zanzibar (26 mai 1931a)

Ile Maurice 
Rhodésie du Nord

(13 juillet 1931 a)
(13 juillet 1931a)

Iles Sous-le-Vent (Antigoa, Dominique, Montserrat, 
Smnt-Christophe et Ncvis, îles Vierges)

(9  mars 1932 a)
Malte (11 octobre 1934 a)
Birmanie (à Fexclusion des Etats Karenni sous la 

suzeraineté de Sa Majesté) (19 octobre 1938 a) 
Sa Majesté se réserve la liberté de restreindre 

l’engagement pris en vertu de l ’article premier 
aux contrats qui sont considérés comme com
merciaux par le droit national de la Birmanie.

N ouvelle- Z é l a n d e  ( y  c o m p r is  le  Samoa occidental)
(9  avril 1929)

I nde  (23 octobre 1937)
N’engage pas les territoires de l’Inde appartenant à 

un prince ou chef placé sous la suzeraineté de Sa 
Majesté. L’ Inde se réserve la liberté de restreindre 
l’engagement pris à l’article premier aux contrats 
qui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

D a n e m a r k  (25 avril 1929)
D’après le droit danois, les sentences arbitrales ren

dues par un tribunal d’arbitrage ne sont pas immé
diatement exigibles, mais il est nécessaire, dans

1 Enregistrée sous le numéro 2096. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol. 92, p. 301.

Ratifications

chaque cas, pour les rendre exigibles, de s’adresser 
aux tribunaux ordinaires. Au cours de ces pro
cédés devant ces tribunaux, la sentence arbitrale 
sera cependant admise généralement sans examen 
ultérieur comme base pour le jugement définitif 
de l’affaire.

E s p a g n e  (15 janvier 1930)
E s t o n ie  (16 m ai 1929)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris 
à l’article premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

F i n l a n d e  (30 juillet 1931)
F r a n c e  (13 mai 1931)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris 
à l’article premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

G r è c e  (15 janvier 1932)
Le Gouvernement hellénique se réserve la liberté de 

restreindre l’engagement pris à l’article premier 
aux contrats qui sont déclarés commerciaux par 
son droit national.

I t a l i e  (12 novembre 1930)
L u x e m b o u r g  (15 septembre 1930)

Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris 
à l’article premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par son droit national.

P a y s - B a s  (pour le Royaume en Europe)
(12 août 1931)

Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao
(28 janvier 1933 a)

P o r tu g a l  (10 décembre 1930)
1) Le Gouvernement portugais se réserve la liberté 

de restreindre l’engagement pris à l’article premier 
aux contrats qui sont déclarés commerciaux par 
son droit national.

2) Le Gouvernement portugais déclare qu’aux termes 
de l’article 10, la présente Convention ne s’étend 
pas à ses colonies.

R o u m a n i e  (22 juin 1931)
Se réserve la liberté de restreindre l’engagement pris 

à l’article premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

S u è d e  (8  août 1929)
S u isse  (25 septembre 1930)
T c h éc o slo v a q u ie  (18 septembre 1931)

La République tchécoslovaque n’entend pas porter 
atteinte aux traités bilatéraux qu’elle a conclus
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Ratifications
avec divers Etats et qui règlent les questions visées B o l iv ie  
par cette Convention d’une manière dépassant ses 
dispositions.

T h a ïl a n d e  ( 7  ju ille t 1 9 3 1 ) P érou

Signatures non encore suivies 
de ratification

N i c a r a g u a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Signature
B a h a m a s  .....................................
Ir lan d e  .......................................... 29  novem bre  1956
Israël  ............................................ 2 4  o ctobre  1951
Ja p o n  ..............................................  4  février  1952
M a l t e  ............................................
M a u r ic e  .......................................
O u g a n d a .......................................  5 m ai 1965
R é p u b liq u e  d e  C o r é e ..........  4  m ars 1968
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e

ALLEMANDE2
R o y a u m e -U n i

pour  H ong- k o n g .................
Y ougoslavie  ................................ 13 mars 1959

Ratification, adhésion (a) 
notification de sucession (d)

16 février
10 ju in  
2 7  fév rier
11 ju illet 
16 aoû t 
18 ju ille t

10 février 
13 mars

1977 d  
1957 
1952 
1952 
1966 d  
1969 d

1965 o  
1959

2 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouver
nement de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à compter du 22 janvier 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 22 janvier 1958 de la Convention 
pour l’exécution des sentences arbitrales étrangères du 26 sep
tembre 1927, que, dans les relations entre la République fédé
rale d’Allemagne et la République démocratique allemande.

l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 
1973.
Par la suite, dans une communication reçue_ le 28 avril 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conventions 
de droit international est une affaire intérieure de l’Etat suc
cesseur intéressé. En conséquence, la République démocratique 
allemande a également le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Convention pour l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères du 26 septembre 1927 à laquelle elle a 
adhéré conformément au principe de la succession des Etats.
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8. Convention destinée à régler certains conflits de lois en matière de lettres de change et 
de billets à ordre, et Protocole

Genève, 7  juin 19301 

En vigueur depuis le l*r janvier 1934 (article 13)

Ratifications ou adhésions définitives
♦Allemagne  (3  octobre 1933)
Autriche (31 août 1932)
Belgique (31 août 1932)
Brésil (26 août 1942 o )
Danem ark  (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n’entend assumer aucune obliga
tion en ce qui concerne le Groenland.

Finlande

France

Grèce

Italie

Japon

Monaco

Norvège

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(31 août 1931) 
(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(25 janvier 1934 o ) 
(27 juillet 1932)

Pays-B as (pour le Royaume en Europe)
(20 août 1932)

Ratifications ou adhésions définitives 
Indes néerlandaises et Curaçao (16 ju illet 1935 o) 
Surinam (7 août 1936 o)

P olo g n e  (19 décem bre 1936 a)
♦P o rtu g al2 ( 8  ju in  1934)
S u èd e  (27 ju illet 1932)
S u iss e  (26 août 1932)*
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so c ia listes  soviétiqu es

(25 novem bre 1936 o)

Signatures non encore suivies 
de ratification

C o l o m b ie

E q u a t e u r

E s p a g n e

P érou

T ch é c o slo v a q u ie

T u r q u ie

Y o u g o s l a v ie

Actes postérieurs à la date à laquelle le  Secrétaire général de l ’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi 
note 2 )

H o n g r ie  .........................................................................
L u x e m b o u r g  .............................................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t i q u e  a l l e m a n d e 4

Ratification, adhésion (a)
28 octobre 1964 a 
5 mars 1963

* Toutes les parties à cette Convention ont accepté de_ con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par 
ce pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, 
le Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

1 Enregistrée sous le numéro 3314. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 143, p. 317.

* La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions 
de la Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial por
tugais (voir ibid., vol. 143, p. 318). Par une communication 
reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié au 
Secrétaire général le retrait de cette réserve.

* D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse 
en déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, 
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu’après l’adoption d’une loi révisant les titres X X IV  à 
XXXIII du Code fédéral des obligations ou, le cas échéant, 
d’une loi spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre 
et les chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur le 1*' 
juillet 1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir 
de la même date.

4 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli- 
cation de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention des
tinée à régler certains conflits de lois en matière de lettres 
de change et de billets à ordre du 7 juin 1930, que, dans les 
relations entre la République fédérale d’Allemagne et la Répu
blique démocratique allemande, l’effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat 
successeur intéressé. En conséquence.  ̂ la République démocra
tique allemande a également le droit de fixer elle-même la 
date de réapplication de la Convention destinée à régler cer
tains conflits de lois en matière de lettres de change et de 
billets à ordre du 7 juin 1930 à laquelle elle a adhéré con
formément au principe de la succession des Etats.
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9. Convention destinée à régler certains conflits de lois en matière de chèques, 
et Protocole

Genève, 19 mars 19311

E n  v ig u e u r  depuis le l« r jan v ier  1934 (a rtic le  14).

Ratifications ou adhésions définitives 
♦ A l l e m a g n e  (3  octobre 1933)
B r é s il  (26 août 1942 o)
D a n e m a r k  (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n’entend assumer aucune obli
gation en ce qui concerne le Groenland.

F in l a n d e

F r a n c e

♦Grèce

I t a l ie

Ja p o n

M on aco

N icaragu a

N orvège

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(1er juin 1934) 
(31 août 1933) 
(25 août 1933) 

(9 février 1933) 
(16 mars 1932 o) 
(27 juillet 1932)

♦Pa y s -B a s , pour le Royaume en Europe
(2 avril 1934)

Ratifications ou adhésions définitives 
Indes néerlandaises et Curaçao

(30 septembre 1935 o) 
Surinam (7 août 1936 a)

P o lo g n e  (19 décembre 1936 a)
♦P o r tu g a l* (8 juin 1934)
S u è d e  (27 juillet 1932)
S u is s e  (26 août 1932)*

Signatures non encore suivies de ratification 
E q u a t e u r  
E s p a g n e  
M e x iq u e  
R o u m a n ie  
T c h é c o s l o v a q u ie  
T u r q u ie  

Y ou g o sla v ie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi 
note 2)

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

A u t r i c h e  ........................................................................................................ .....1 "  d écem b re  1958
B e l g i q u e 4 ........................................................................................................ ..... 18 décem b re  1961
H o n g r i e  ........................................................................................................28  o c to b re  1964 a
I n d o n é s ie  ................................................................................................  9  m ars 1959 d
L u xe m b o u r g  ......................................................................................... ..... 1“  a oû t 1968 a
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 5

* Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con- la République démocratique allemande avait déclaré la réappli- 
sidérer comme valable l'instrument de ratification déposé par cation de la Convention a compter du 6 juin 1958.
ce pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, A  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976,
le Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un la communication suivante du Gouvernement de la République
caractère d’adhésion. fédérale d’Allemagne :

1 Enregistrée sous le numéro 3317. Voir Recueil des Traités Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne
de la Société des Nations, vol. 143, p. 407. déclare, au sujet de la communication de la République démo-

21-a ratification a été faite sous la réserve que les dispositions cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant
de la Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial por- l’application à compter du 6_ juin 1958 de ia Convention des-
tugais (voir ibid., vol. 143, p. 408). Par une communication tinée à régler certains conflits de lois en matière de chèques
reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié au du 19 mars 1931, que, dans les relations entre la République
Secrétaire général le retrait de cette réserve. fédérale d’Allemagne et la République démocratique alle-

3 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en mande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas au-delà du
déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, 21 juin 1973.
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976,
qu’après l’adoption d’une loi révisant les titres X X IV  à X X X III le Gouvernement de la République démocratique allemande a
du Code fédéral des obligations ou, le cas échéant, d’une loi déclaré :
spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre et les Le Gouvernement de la République démocratique allemande
chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur  ̂le 1 "  juillet estime que, selon les règles de droit international et la pra-
1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir de la tique internationale pertinentes, la réapplication de conven-
même date. _ _ tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat

* Avec la déclaration que, conformément à l’article 18 de la successeur intéressé. En conséquence, la République démocra- 
Convention, le Gouvernement belge n’entend assumer aucune tique allemande a également le droit de fixer elle-même h 
obligation en ce qui concerne le territoire sous tutelle du date de réapplication de la Convention destinée à régler cer- 
Ruanda-Urundi. _ _ _ tains conflits de lois en matière de chèques du 19 mars 1931

«Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne- à laquelle elle est devenue Partie en vertu du principe de la
ment de la République démocratique allemande a indiqué que succession des Etats.
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10. Convention portant loi uniforme sur les lettres de change et billets 
à ordre, avec Annexes et Protocole 

Genève, 7 juin 19301
En vigueur depuis le  1er ja n v ier  1934 (a r tic le  V I ) .

Ratifications ou adhésions définitives
Autriche2 (31 août 1932)

Cette ratification est donnée sous les réserves prévues 
aux articles 6, 10, 14, 15, 17 et 20 de l’Annexe II 
à la Convention.

♦Allemagne  (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserves pré

vues aux articles 6, 10, 13, 14, 15, 17, 19 et 20 
de l’Annexe II à la Convention.

Belgique (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée à l’usage des facul

tés prévues aux articles 1, 2, 3, 4, 5, 8, 10, 11, 13,
14, 15, 16, 17 et 20 de l’Annexe II à cette Con
vention. En ce qui concerne le Congo belge et le 
Ruanda-Urundi, le Gouvernement belge entend se 
réserver l’usage de toutes les facultés prévues dans 
l’annexe en question, à l’exception de celle stipulée 
à l’article 21.

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues 

aux articles 2, 3, 5, 6, 7, 9, 10, 13, 15, 16, 17, 19 
et 20 de l’Annexe II à la Convention.

D a n e m a r k 3 (27 juillet 1932)
L’engagement du Gouvernement du Roi à introduire 

au Danemark la loi uniforme formant l’Annexe I à 
cette Convention est subordonné aux réserves 
visées aux articles 10, 14, 15, 17, 18 et 20 de l’An
nexe II à ladite Convention.

* Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par 
ce pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, 
le Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

**Le Ministre des Affaires étrangères de la République 
française a informé le Secrétaire général, par une communi
cation reçue au Secrétariat le 20 octobre 1937, que par suite 
de certaines modifications qui ont été apportées à la législation 
française en matière d’échéance des  ̂effets de commerce^ con
formément au décret-loi du 31 août 1937, et conformément 
à l’article 38 de la loi uniforme sur les lettres de change et 
billets à ordre (annexe I à ladite Convention), le porteur d|une 
lettre de change pourra la présenter non seulement le jour 
même de l’échéance, mais soit ce jour, soit l’un des deux 
jours ouvrables qui suivent.

En conséquence, la réserve qu’à cet égard la France avait 
faite lors de son adhésion à la Convention concernant l’article
5 de l’annexe II audit acte est devenue sans objet.

1 Enregistrée sous le numéro 3313. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 143, p. 257.

2 Par une communication reçue le 13 mai 1963, le Gouverne
ment autrichien a notifié au Secrétaire général, conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 de l’article premier de_ la 
Convention, qu’il a décidé de faire la réserve prevue à l’article 
18 de l’Annexe II à la Convention, à l’effet que certains jours 
ouvrables seront assimilés aux jours fériés légaux en ce qui 
concerne la présentation à l’acceptation ou au paiement et tous 
autres actes relatifs à la lettre de change.

Par une communication reçue le 26 novembre 1968, le Gou
vernement autrichien, se référant aux réserves précitées, a 
notifié au Secrétaire général que, en vertu de la législation

Ratifications ou adhésions définitives 
Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 

cette Convention, n’entend assumer aucune obliga
tion en ce qui concerne le Groenland.

F in la n d e 4 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves que 

mentionnent les articles 14 et 20 de l’Annexe II à 
cette Convention. En outre, la Finlande a fait usage 
du droit accordé aux Hautes Parties contractantes, 
par les articles 15, 17 et 18 de ladite Annexe, de 
légiférer sur les matières y mentionnées.

F r a n c e  (27 avril 1936 o)
Déclare faire application des articles 1, 2, 3, 4, 5**,

6, 10, 11, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 22 et 23 de 
l’Annexe II à cette Convention.

G r è c e  (31 août 1931)
Sous les réserves suivantes relatives à l’Annexe II : 

Article 8 : Alinéas 1 et 3.
Article 9 : En ce qui concerne les lettres de 

change payables à jour fixe ou à un certain délai 
de date ou de vue.

Article 13.
Article 15 : a) Action contre le tireur ou l’en

dosseur qui se serait enrichi injustement;
autrichienne en vigueur depuis le 26 juillet 1967, le paiement, 
l’acceptation ou tous autres actes relatifs aux lettres de change 
et aux billets à ordre ne peuvent être exigés les jours fériés 
légaux et jours assimilés dont la liste suit : l«r janvier (Nou
vel An), 6 janvier (Epiphanie), Vendredi Saint, Lundi de Pâ
ques, 1er mai (jour férié légal), Ascension, Lundi de Pentecôte, 
Fête-Dieu, 1S août (Assomption), 26 octobre (fête nationale),
1er novembre (Toussaint), 8 décembre (Immaculée Conception),
25 et 26 décembre (Noël), samedis et dimanches.

8 Par une communication reçue le 31 janvier 1966, le Gou
vernement danois a notifié au Secrétaire général ce qui suit : 
A compter du 1er décembre 1965, la législation danoise donnant 
effet aux lois uniformes instituées par la Convention a été 
modifiée à l’effet d’assimiler les samedis aux jours fériés. La 
présente communication doit être considérée comme une noti
fication faite conformément au troisième paragraphe de l’article 
premier de la Convention.

Par la même communication, le Gouvernement danois a 
également notifié au Secrétaire général que la déclaration qui 
avait été faite en son nom conformément au paragraphe 1 de 
l’article X  de la Convention, lors de sa ratification, et selon 
laquelle le Gouvernement danois n’entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland, devait être con
sidérée comme retirée à compter du 1er juillet 1965.

4 Par une communication reçue le 29 juillet 1966, le Gou
vernement finlandais a notifié au Secrétaire _ général ce qui 
suit : A compter_ du 1er juin 1966, le 1“  mai et les samedis 
des mois de juin, juillet et août sont assimilés  ̂à des jours fériés. 
La présente communication doit être considérée comme une 
notification faite conformément au troisième paragraphe de 
l’article premier de la Convention.

Par une communication reçue le 6 juin 1977, le Gouvernement 
finlandais a informé le Secrétaire général de ce qui suit :

A compter du 1er avril 1968, la législation finlandaise don
nant effet aux lois uniformes instituées par les deux Conven
tions a été modifiée à l’effet d’assimiler les samedis aux jours 
fériés. La présente communication doit être considérée comme 
une notification faite conformément au troisième paragraphe 
de l’article premier de chacune des deux Conventions.
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Ratifications ou adhésions définitives
b) Même action contre l’accepteur qui se serait 

enrichi injustement;
“ Cette action se prescrit par cinq ans à compter 

de la date de la lettre de change.”
Article 17 : Seront appliquées les dispositions de 

la législation hellénique concernant les prescrip
tions à court délai.

Article 20 : Les réserves susvisées s’appliquent 
également au billet à ordre.

It a l ie  (31 août 1932)
Le Gouvernement italien se réserve de se prévaloir 

de la faculté prévue aux articles 2, 8, 10, 13, 15,
16, 17, 19 et 20 de l’Annexe II à cette Convention.

Ja p o n  (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve du bénéfice 

des dispositions mentionnées à l’Annexe II à cette 
Convention, par application de l’alinéa 2 de l'ar
ticle premier.

M o n aco  (25 janvier 1934 o)
N orvège5 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 14 et 20 de l’Annexe II à 
la Convention, et le Gouvernement royal de Nor
vège se réserve, en même temps, de se prévaloir du 
droit accordé à chacune des Hautes Parties con
tractantes par les articles 10, 15, 17 et 18 de ladite 
Annexe de légiférer sur les matières y mention
nées.

P a y s -B as  (pour le Royaume en Europe)
(20 août 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves men
tionnées à l’Annexe II de la Convention.

Indes néerlandaises et Curaçao (16 juillet 1935 a) 
Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 

Convention.

* Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par 
ce pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, le 
Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

B Par une communication reçue le 15 avril 1970, le Gouverne
ment norvégien a informé le Secrétaire général qu’à compter 
du 1er juin 1970 serait promulguée en Norvège une disposition 
législative assimilant aux jours fériés légaux le samedi et le 
premier jour du mois de mai.

®La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions 
de la Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial por
tugais (voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
voL 143, p. 260). Par une communication reçue le 18 août 1953, 
le Gouvernement portugais a notifié au Secrétaire général le 
retrait de cette réserve.

T Par une_ communication reçue le 16 mai 1961, le Gouverne
ment suédois a notifié au Secrétaire général qu’après avoir 
obtenu l’approbation du Parlement il avait çromulgué le 7 
avril 1961 une loi par laquelle les samedis a partir du 1er 
juin jusqu’au 30 septembre de chaque année seront assimilés 
aux jours fériés légaux, entre autres en ce qui concerne la 
présentation à l’acceptation ou au paiement et tous autres

Ratifications ou adhésions définitives 
Surinam (7 août 1936 a)

Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 
Convention.

P olo g n e  (19 décembre 1936 o)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues 

aux articles 2, 6, 7, 10, 11, 13,14,15,17,19,20,21, 
alinéa 2, et 22 de l’Annexe II à la Convention.

♦P o r tu g a l6 (8 juin 1934)
S u èd e7 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 14 et 20 de l’Annexe II à la 
Convention et, en outre, le Gouvernement royal 
de Suède a fait usage du droit accordé aux Hautes 
Parties contractantes par les articles 10,15 et 17 de 
ladite Annexe de légiférer sur les matières y men
tionnées.

S u iss e 8 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve des ar

ticles 2, 6, 14, 15, 16, 17, 18 et 19 de l’Annexe II. 
U n io n  des R é p u b l iq u e s  so c ia listes  soviétiques

(25 novembre 1936 o) 
Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 

Convention.
Signatures non encore suivies de ratification 

C o l o m b ie  

E q u a t e u r  

E s p a g n e  

P érou

T c h é c o s l o v a q u ie

T u r q u ie

Y o u g o sla v ie

actes relatifs à la lettre de change et aux chèques. Le Gou
vernement suédois a demandé en outre que cette communication 
soit considérée comme une notification des réserves faites 
conformément au paragraphe 3 de l’article premier de la Con
vention.

Par une communication reçue le 18 juin 1965, le Gouverne
ment suédois a notifié au Secrétaire général ce qui suit : “...le 
Gouvernement suédois a promulgué le 26 mai 1965, arec 
l’approbation du Parlement des dispositions légales _ selon les
quelles les lois suédoises edictant la législation uniforme in
troduite par la Convention ont été modifiées de façon que les 
samedis soient assimilés aux jours fériés légaux comme le 
sont déjà les samedis des mois d’avril, de mai, de juin, ae 
juillet, d’août et de septembre. Ces dispositions entreront en 
vigueur le 1er octobre 1965."

D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, 
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu’après l'adoption d’une loi révisant les titres XXIV à XXXIII 
du Code fédéral des obligations ou, le cas échéant, d’une loi 
spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre et le* 
chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur le l*f juillet 
1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir de I» 
même date.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi 
notes 2 à 7)

H on grie9* 10 ................................................ ............
L u x e m b o u r g 11 ...................................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 12

8.10 Par une communication reçue le S janvier 1966, le Gou
vernement hongrois, se référant au troisième paragraphe de
l’article premier de la Convention et à l’article 18 de l’annexe
11, a notifié au Secrétaire général ce qui suit : En ce qui 
concerne les lettres de change et les billets à ordre, aucun 
paiement ne pourra être réclamé sur le territoire hongrois 
les jours de fête légale indiqués ci-après : 1er janvier (Nouvel 
An), 4 avril (Fête de la libération), 1er mai (Fête du travail). 
20 août (Fête de la Constitution), 7 novembre (Anniversaire 
de la révolution socialiste d’octobre),_ 25 décembre (Noël), 26 
décembre (lendemain de Noël), lundi de Pâques et le jour de 
repos hebdomadaire (normalement le dimanche).

H L’instrument de ratification stipule que le Gouvernement 
luxembourgeois, conformément à l’article premier de la Con
vention, a fait usage des réserves prévues aux articles 1, 4, 11,
12, 13, 15, 16, 18, 19 et 20 de l’annexe II à la Convention.

12 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à compter du 6 juin 1958. _

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Ratification, adhésion (a)
28 octobre 1964 a 

5 mars 1963

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention portant 
loi uniforme sur les lettres de change et billets à ordre du
7 juin 1930, que, dans les relations entre la République fédérale 
d’Allemagne et la République démocratique allemande, l’effet 
de cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, 
le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat 
successeur intéressé. En conséquence, la République démo
cratique allemande a également le droit de fixer elle-même la 
date de réapplication de la Convention portant loi uniforme 
sur les lettres de change et billets à ordre du 7 juin 1930 à 
laquelle elle est devenue Partie en vertu du principe de la 
succession des Etats.
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Genève, 19 mars 19311

E n  v ig u e u r  depuis le 1er janvier 1934 (article V I).

11. Convention portant loi uniforme sur les chèques, avec Annexes et Protocole

Ratifications ou adhésions définitives
♦ A l l e m a g n e  (3 octobre 1933)

Cette ratification est donnée sous les réserves prévues 
aux articles 6, 14, 15, 16 al. 2, 18, 23, 24, 25, 26 
et 29 de l’Annexe II à la Convention.

B r é s il  (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues 

aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 14,
15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 23, 25, 26, 29 et 30 de 
l’Annexe II à la Convention.

D a n e m a r k 2 (27 juillet 1932)
L’engagement du Gouvernement du Roi à introduire 

au Danemark la Loi uniforme formant l’Annexe I 
à cette Convention est subordonné aux réserves 
visées aux articles 4, 6, 9, 14 1er alinéa, 16 a), 18, 
25, 26, 27 et 29 de l’Annexe II à ladite Convention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n’entend assumer aucune obliga
tion en ce qui concerne le Groenland.

F in l a n d e 8 (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves que 

mentionnent les articles 4, 6, 9, 14 alinéa 1", 16a), 
18 et 27 de l’Annexe II à cette Convention. En 
outre, la Finlande a fait usage du droit accordé 
aux Hautes Parties contractantes par les articles
25, 26 et 29 de ladite Annexe, de légiférer sur les 
matières y mentionnées.

F r a n c e  (27 avril 1936 a)
Déclare faire application des articles 1, 2, 4, 5, 6, 9,

11, 12, 13, 15, 16, 18, 19, 21, 22, 23, 25, 26, 27**, 
28, 29, 30 et 31 de l’Annexe II à cette convention.

* Toutes les parties à cette Convention ont accepté de_ con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par 
ce pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, le 
Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

** Le Ministre des affaires étrangères de la République fran
çaise a informé le Secrétaire général, par une communication 
reçue au Secrétariat le 20 octobre 1937, que, par suite de cer
taines modifications qui ont été apportées à la législation fran
çaise en matière d’échéance des_ effets de commerce, confor
mément au décret-loi du 31 août 1937, et en application de 
l’article 27 de l’annexe II à la Convention susmentionnée et 
de l’article II de l’Acte final de la Conférence qui a adopté 
cet acte, aucun paiement de quelque sorte qu'il_ puisse être 
sur effet, mandat, chèque, compte courant, dépôt de fonds, 
de titres ou autrement, ne_ peut être exigé, _ ni aucun protêt 
dressé le samedi et le lundi de chaque semaine qui, pour ces 
opérations seulement, sont assimilés aux jours fériés légaux.

1 Enregistrée sous le numéro 3316. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 143, p. 355.

2 Voir note 3, p. 611, pour la notification du Danemark, qui 
s’applique également à cette Convention.

3 Voir note 4, p. 611, pour les notifications de la Finlande, qui
s’appliquent également a cette Convention.

Ratifications ou adhésions définitives 
* G r è c e  (1er juin 1934)

D ans les con d ition s c i-a p rès  :
A. —  Le Gouvernement hellénique ne fait pas usage 

des réserves des articles 1, 2, 5 à 8, 10 à 14, 16 
alinéa premier, lettres a et b, 18 alinéa premier, 19 
à 22, 24, 26 alinéa 2, de l’Annexe II.

B. —  Le Gouvernement hellénique fait usage des ré
serves suivantes prévues dans l’Annexe II :

1. La réserve de l’article 3, l’alinéa 3 de l’article 2 
de la loi uniforme étant remplacé par : "Le chèque sans 
indication du lieu de paiement est considéré comme 
payable au lieu de sa création” .

2. La réserve de l’article 4, et l’alinéa suivant est 
ajouté à l’article 3 : “ Un chèque émis et payable en 
Grèce n’est valable comme chèque que s’il a été tiré 
sur une société bancaire ou sur une personne juridique 
hellène de droit public faisant des affaires de banque”.

3. La réserve de l’article 9, la disposition suivante 
étant ajoutée à l’alinéa 3 de l’article 6 de la loi uni
forme : “ Mais, dans ce cas exceptionnel, l’émission du 
chèque au porteur est interdite” .

4. La réserve de l’article 15, l’alinéa suivant étant 
ajouté à l’article 31 de la loi uniforme : “ Par décret 
présidentiel, provoqué par les ministres de la Justice 
et de l’Economie nationale, il peut être déterminé quelles 
sont les institutions considérées en Grèce comme Cham
bres de compensation” .

5. La réserve du second alinéa de l’article 16, et il 
est fixé que “ dans la loi hellénique seront inscrites des 
dispositions sur la perte et le vol de chèques”.

6. La réserve de l’article 17; à la fin de l’article 35, 
l’alinéa suivant est ajouté : “ Dans des circonstances ex
ceptionnelles ayant trait au cours du change de la mon
naie hellénique, les effets de la clause prévue à l’alinéa 3 
du présent article peuvent être abrogés dans chaque cas 
par des lois spéciales, en ce qui concerne des chèques 
payables en Grèce. La même disposition peut être ap
pliquée en ce qui concerne aussi des chèques émis en 
Grèce” .

7. La réserve de l’article 23 ; au n° 2 de l’artide 45 
de la loi uniforme il est ajouté : “ lesquels, en ce qui 
concerne les chèques émis et payables en Grèce, sont 
toutefois calculés dans chaque cas au taux d’intérêt 
légal en vigueur en Grèce” . De même, au n° 2 de l’ar
ticle 46 de la loi uniforme il est ajouté : “ le cas spécial 
du n° 2 de l’article précédent étant maintenu” .

8. L a  réserve  d e  l ’article 25; l’article suivant est 
a jou té  à  la  lo i nationale : “ E n  cas soit de déchéance 
du  p orteu r so it  d e  p rescrip tion  du droit de recours, il 
subsistera con tre  le  tireur ou  contre l’endosseur une 
action  du  fa it q u ’ il se serait enrichi injustement. Cette 
action  se prescrit ap rès tro is  années à partir de la date 
de l ’ém ission  du  ch èq u e” .
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Ratifications ou adhésions définitives
9. La réserve du premier alinéa de l’article 26; la 

disposition suivante est formulée : “ Les causes d’inter
ruption et de suspension des prescriptions de la pré
sente loi sont régies par les dispositions sur la prescrip
tion et sur la prescription à court terme.”

10. La réserve de l’article 27; l’article indépendant 
qui suit étant formulé : “ Jours fériés légaux dans le 
sens de la présente loi sont tous les dimanches et tout 
jour de repos complet des bureaux publics” .

11. La réserve de l’article 28, ainsi que celle de 
l’article 29.

12. La réserve de l’article 30.
Italie (3 1  aoû t 19 3 3 )

En conformité de l’article premier de cette Conven
tion, le Gouvernement royal d’ Italie déclare qu’il 
entend se prévaloir des facultés prévues aux 
articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 14, 16 al. 2, 19, 20,
21 al. 2, 23, 25, 26, 29 et 30, Annexe II.

Par rapport à l’article 15, Annexe II à cette Con
vention, les institutions dont il est question audit 
article sont en Italie les “ Stanze di compensazione" 
seulement.

Japon (25 août 1933)
Par application de l’alinéa 2 de l’article 1 de la Con

vention, cette ratification est donnée sous réserve 
du bénéfice des dispositions mentionnées à l’An- 
nexe II de cette Convention.

Monaco (9  février 1933)
N ica r a g u a  (16 mars 1932 o)
Norvège3* (27 ju ille t  1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 4, 6, 9, 14 1“  alinéa, 16 o) 
et 18 de l'Annexe II à ladite Convention, et le 
Gouvernement royal de Norvège se réserve, en 
même temps, de se prévaloir du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes par les articles 25,
26, 27 et 29 de ladite Annexe de légiférer sur les 
matières y mentionnées.

Ratifications ou adhésions définitives
* P a y s -B a s , pour le Royaume en Europe

(2 avril 1934)
Cette ratification est subordonnée aux réserves men

tionnées à l’Annexe II de la Convention.
Indes néerlandaises et Curaçao

(30 septembre 1935 a) 
Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 

Convention.
Surinam (7 août 1936 a)

Sous les réserves mentionnées à l’Annexe II de la 
Convention.

P olo g n e  (19 décembre 1936 a )
Cette adhésion est donnée sous les réserves prévues 

aux articles 3, 4, 5, 8, 9, 14 alinéa 1, 15, 16 
alinéa l a ) ,  16 alinéa 2, 17, 23, 24, 25, 26, 28, 
29 et 30 de l’Annexe II à la Convention. 

♦P ortu gal4 (8  juin 1934)
S u èd e5 (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves que 
mentionnent les articles 4, 6, 9, 14 1er alinéa, 16 a) 
et 18 de l’Annexe II à la Convention, et le Gou
vernement royal de Suède a, en outre, fait usage 
du droit accordé aux Hautes Parties contractantes 
par les articles 25, 26 et 29 de ladite Annexe de 
légiférer sur les matières y  mentionnées.

S u iss e ® (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserve des articles 

2, 4, 8, 15, 16 2“  alinéa, 19, 24, 25, 26, 27, 29 
et 30 de l'Annexe II.

Signatures non encore subies de ratification 
E q u a t e u r  
E sp a g n e  
M e x iq u e  
R o u m a n ie  
T c h é c o slo v a q u ie  
T u r q u ie  
Y ou go slavie

* Toutes les parties à cette Convention ont accepté de_ con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par 
ce pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, le 
Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

5* Voir en note S, p. 612, la notification de la Norvège qui 
concerne aussi cette Convention.

4 La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions 
de la Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial por
tugais (voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
voL 143, p. 360). Par une communication reçue le 18 août 1953, 
le Gouvernement portugais a notifié au Secrétaire général le 
retrait de cette réserve.

5 Voir note 7, p. 612, pour la notification de la Suède, qui 
s’applique également à cette Convention.

6 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse 
en déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, 
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu’après l’adoption d’une loi révisant les titres XXIV à XXXIII 
du Code fédéral des obligations ou, le cas échéant, d’une loi 
spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre et les 
chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur le 1er juillet 
1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir de la 
même date.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi 
notes 3 à 7)

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

A u t r ic h e 7, ® ........................................................................................... .....1er décem bre  1958
B elgiqu e9 ......................................................................................................18  d écem bre  1961
H on grie1 0 ................................................................................................ .....2 8  o c to b re  1964 a
I n d o n é s i e ..........................................................................................  9  m ars 1959 d
L u x e m b o u r g  ......................................................................................... ..... 1er a oû t 1968
M a l a w i  ........................................................................................................ [3  n ovem bre  1965 a ]11
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 12

7, 8 La ratification du Gouvernement autrichien est donnée sous 
les réserves prévues aux articles 6, 14, 15, 16 (par. 2), 17, 
18, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30 de l’annexe II à la Con
vention.

Par une communication reçue le 26 novembre 1968, le Gou
vernement autrichien, se référant aux réserves prévues à l’ar
ticle 27 de l’annexe II de la Convention, a donné la liste des 
jours fériés et jours assimilés à ces jours fériés en ce qui con
cerne la date limite de présentation et de tous actes relatifs aux 
chèques, voir second alinéa de la note 2, p. 611.

9 Avec une déclaration qui précise que, conformément à 
l’article X  de la Convention, le Gouvernement belge n’entend 
assumer aucune obligation en ce qui concerne le Territoire 
sous tutelle du Ruanda-Urundi._ D’autre part, le Gouvernement 
belge se réserve le droit de faire usage de toutes les facultés 
prévues à j’annexe 2 de la Convention.

10 L’instrument d’adhésion contient la réserve suivante : 
Conformément à l’article 30 de l’annexe II à la Convention, 
la République populaire hongroise déclare que la loi uniforme 
sur les chèques ne sera pas applicable aux catégories spéciales 
de chèques utilisés _ pour le commerce intérieur entre les or
ganisations économiques socialistes.

Par une communication reçue le 5 janvier 1966, le Gou
vernement hongrois, se référant au troisième paragraphe de 
l’article premier de la Convention et à l’article 27 de l’annexe
II de la Convention, a notifié au Sécrétais général qu’aucun 
paiement ne pourra être réclamé sur le territoire hongrois les 
jours de fête légale. Pour la liste des jours de fête légale, voir 
note 10, p. 613.

Le Gouyemement du Malawi, dans une communication 
reçue le 30 juillet 1968 par le Secrétaire général, a informé 
celui-ci qu’il dénonçait la Convention selon la procédure prévue 
au troisième alinéa de l’article 8 de ladite Convention qui est 
ainsi conçu :

"Dans les cas d’urgence, la Haute Partie contractante qui 
effectuera la dénonciation en donnera directement et immé
diatement communication à toutes autres Hautes Parties con
tractantes, et la dénonciation produira ses effets deux jours 
après la réception de ladite communication par lesdites Hautes 
Parties contractantes. La Haute Partie contractante qui dé
noncera dans ces conditions avisera également de sa décision 
le Secrétaire général de la Société des Nations.” 

et que, conformément aux dispositions susmentionnées, la dé

nonciation produirait ses effets le 5 octobre 1967 à l’égard de la 
France, le 8 octobre 1967 à l’égard de l’Autriche, du Danemark, 
de l’Italie et de la Norvège, le 9 octobre 1967 à l’égard du 
Portugal et de la Suède, le 13 octobre 1967 à l’égard de la Fin
lande, le 14 octobre 1967 à l’égard de la Pologne, le 13 octobre 
1967 à l’égard du Brésil, de la Grèce, de la Hongrie, de l’Indo
nésie et de Monaco, le 18 octobre 1967 à l’égard de la Belgique 
et de la Suisse et le 24 avril 1967 à l’égard du Japon.

Le Gouvernement malawien a en outre informé le Secrétaire 
général qu’il ne se considérait plus comme lié par la Convention 
à l’égard du Nicaragua, le Gouvernement de cet Etat n’ayant 
pas accusé réception, malgré plusieurs rappels, de la notifica
tion de dénonciation qui lui avait été adressée par le Gouverne
ment malawien, et qu’il en avait informé le Gouvernement nica
raguayen. Ultérieurement, par une communication adressée au 
Secrétaire général le 19 mars 1969, le Gouvernement malawien 
l’a informé que cette dernière notification avait été reçue par 
le Gouvernement nicaraguayen le 17 janvier 1969.

12 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention por
tant loi uniforme sur les chèques du 19 mars 1931, que, dans 
les relations entre la République fédérale d’Allemagne et la 
République démocratique allemande, l’effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat 
successeur intéressé. En conséquence, la République démocra
tique allemande a également le droit de fixer elle-même la 
date de la réapplication de la Convention portant loi uniforme 
sur les chèques du 19 mars 1931 à laquelle elle est devenue 
Partie en vertu du principe de la succession des Etats.
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12. Convention relative au droit de timbre en matière de lettres de change 
et de billets à ordre, et Protocole

Genève,  7  juin 193 01

En vigueur depuis le l*r ja n v ier  1934 (a r tic le  5).

Ratifications ou adhésions définitives
♦Al le m a g n e  (3  octobre 1933)
A utr ic h e  (31 août 1932)
Belgique (31 août 1932)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-B retagn e  e t  I r l a n d e  du  N ord

(18 avril 1934 a) 
Sa Majesté n’assume aucune obligation en ce qui 

concerne l’un quelconque de ses colonies ou pro
tectorats, ou territoires placés sous le mandat de 
son Gouvernement dans le Royaume-Uni.

Terre-Neuve (7  mai 1934 a)
Sous réserve de la disposition D. I. du Protocole de 

la Convention.
Barbade (La) [** avec limitation], Bassoutoland, 

Bermudes (avec limitation), Betchouanaland (Pro
tectorat), Ceylan (avec limitation), Chypre (avec 
limitation), Côte de VOr [a) Colonie, b ) Achanti, 
c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous man
dat britannique], Fidji (avec limitation), Gambie 
(Colonie et Protectorat) , Gibraltar (avec limita
tion), Guyane britannique (avec limitation), Hon
duras britannique, îles du Vent (Grenade, Sainte- 
Lucie, Saint-Vincent) [avec limitation], Kenya 
(Colonie et Protectorat) [avec limitation], Malais 
[a) Etats Malais fédérés : Negri Sembilan, Pa
hang, Perak, Selangor; b ) Etats Malais non 
fédérés : Johore, Kedah, Kelantan, Perlis, Treng- 
ganu et Brunei (avec limitation) ], Malte, Nyassa
land (Protectorat du), Ouganda (Protectorat de V) 
[avec limitation], Palestine (à l’exclusion de la 
Transjordanie), Rhodésie du Nord, Seychelles, 
Sierra-Leone (Colonie et Protectorat) [avec limita
tion], Straits Settlements (avec limitation), Swa
ziland, Trinité-et-Tobago (avec limitation)

(18 juillet 1936 a)
Bahamas (avec limitation), Falkland (Iles et dépen

dances) [avec limitation], Gilbert (Colonies des

Ratifications ou adhésions définitives 
îles Gilbert et Ellice) [avec limitation], Maurice, 
S  ante-Hélène (et Ascension) [avec limitation], 
Salomon (Protectorat des lies Salomon britan
niques) [avec limitation], Tanganyika (Territoire 
du) [avec limitation], Tonga (avec limitation), 
Transjordanie (avec limitation), Zanzibar (avec 
limitation) (7  septembre 1938 a)

Jamaïque, y  compris les îles Turques et Caïques et 
les îles Caimans (avec limitation), Somaliland 
(Protectorat) [avec limitation] (3 août 1939 a)

A u s t r a l ie  (3 septembre 1938 a )
Y  compris les territoires du Papoua et de l’île de 

Norfolk et les territoires sous mandat de la Nou
velle-Guinée et de Nauru.

Il est convenu que, pour ce qui concerne le Common
wealth d’Australie, les seuls titres auxquels s’ap
pliquent les dispositions de cette Convention sont 
les lettres de change présentées à l'acceptation, 
acceptées ou payables ailleurs que dans le Com
monwealth d’Australie.

La même limitation s’appliquera en ce qui concerne 
les territoires du Papoua et de l’île de Norfolk 
et les territoires sous mandat de la Nouvelle-Guinée 
et de Nauru2.

I r l a n d e * (10 juillet 1936 a )

D a n e m a r k  (27 juillet 1932)
Le Gouvernement du Roi, par son acceptation  ̂de 

cette Convention, n’entend assumer aucune obliga
tion en ce qui concerne le Groenland.

F in l a n d e

F r a n c e

I t a l ie

Ja p o n

M o n a co

N orvège

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(25 janvier 1934 a) 
(27 juillet 1932)

♦Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con
sidérer comme valable l’instrament de ratification déposé par ce 
pays après la date fixée dans la Convention. Cependant, le 
Gouvernement japonais est d'avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

♦♦La mention “avec limitation” , insérée après les noms 
de certains territoires, indique que la limitation prévue par la 
Section D du Protocole de cette Convention est applicable à 
ces territoires.

1 Enregistrée sous le n° 3315. Voir Recueil des Traités de la 
Société des Nations, vol. 143, p. 337.

2 Cette limitation a été acceptée  ̂ par les Etats parties à 
la Convention, qui ont été consultés conformément au para
graphe 4 de la Section D du Protocole de ladite Convention.

Gouvernement de l’Irlande ayant communiqué au Se
crétaire général de la Société des Nations son désir de

Nouvelles-Hébrides (** avec limitation)
(16 mars 1939 a )

P a y s -B a s  (pour Royaume en Europe) (20 août 1932) 
Indes néerlandaises et Curaçao (16 juillet 1935 c )  
Surinam (7 août 1936 a )

P ologne  (19 décembre 1936 a )

se voir reconnaître la limitation spécifiée au paragraphe 1 
de la Section D du Protocole de cette Convention, le Secrétaire 
général a transmis ce désir aux Etats intéressés, en application 
du paragraphe 4 de la disposition susmentionnée. Aucune ob
jection n’ayant été soulevée de la part desdits Etats, cette 
limitation doit être considérée comme acceptée.
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Ratifications ou adhésions définitives Signatures non encore suivies de ratification
♦Portugal4 ( 8  ju in  1934 ) C o lo m b ie

S u è d e  (2 7  ju illet 1932)
E q u a t e u r

E s p a g n e

S u isse5 (2 6  août 19 32 ) P érou
T  CHÉCOSLOVAQUIE

U n io n  des R é pu b liq u e s  so c ia listes  so v ié t iq u e s  T u r q u ie

(2 5  novem bre 1936 a) Y ou go slavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi 
note 4 )

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

B a h a m a s 5® .........................................................................................  19 m ai 1976 d
C h y p r e 8 ..............................................................................................  5 m ars 1968 d
F id j i® ................................................................................................... 25 m ars 1971 d
H o n g r ie  .............................................................................................. 28  o cto b re  1564 a
L u xe m b o u r g  ....................................................................................  5 m ars 1963
M a l a is ie  ...........................................................................................  14 ja n v ie r  1960 d
M a l t e ..................................................................................................  6 décem bre  1966 d
O u ga n d a  ...........................................................................................  15 avril 1965 a
T on g a ® ............................................ ...................................................  2  fév rie r  1972 d
R épu b liq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 7

4 La ratification a été faite sous la réserve que les dispositions 
de la Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial por
tugais (voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
vol. 143, p. 338). Par une communication reçue le 18 août 1953, 
le Gouvernement portugais a notifié au Secrétaire général le 
retrait de cette réserve.

5 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse 
en déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, 
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu’après l’adoption d’une loi révisant les titres X X IV  à 
XXXIII du Code fédéral des obligations ou. le cas échéant, d’une 
loi spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre et les 
chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur le 1er juillet 
1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir de la 
même date.

8a Avec maintien des limitations prévues par la section D du 
Protocole à la Convention sous les réserves desquelles la Con
vention a été rendue applicable s  son territoire.

6 Avec maintien de la limitation prévue par la section D du 
Protocole à la Convention, réserve sous laquelle la Convention 
a été rendue applicable à son territoire.

7 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention a compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention rela
tive au droit de timbre en matière de lettres de change et de 
billets à ordre du 7 juin 1930, que, dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démocra
tique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas 
au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat 
successeur intéressé. En conséquence, la République démo
cratique allemande a également le droit de fixer elle-même 
la date de réapplication de la Convention relative au droit 
de timbre en matière de lettres de change et de billets à ordre 
du 7 juin 1930 à laquelle elle est devenue Partie en vertu du 
principe de la succession des Etats.
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13. Convention relative au droit de timbre en matière de chèques, et Protocole

Genève, 19 mars 19S11

En v i g u e u r  depuis le 29 novembre 1933 (article 5 ).

Ratifications ou adhésions définitives 
♦A l l e m a g n e  (3 octobre 1933)
Br é s il  (26 août 1942 o)
Grande-B retagne  et  I r l a n d e  du  N ord

(13 janvier 1932) 
Cette ratification ne s’applique pas aux Colonies ou 

Protectorats britanniques ni à aucun territoire sous 
mandat pour lequel le mandat est exercé par le 
Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume- 
Uni.

Barbade (La), Bassoutoland, Bermudes, Betchoua- 
naland (Protectorat), Ceylan, Chypre, Côte de 
l'Or [a) Colonie, b) Achanti, c ) Territoires sep
tentrionaux, d) Togo sous mandat britannique], 
Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), Gibraltar, 
Guyane britannique, Honduras britannique, îles 
du Vent (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), 
Kenya (Colonie et Protectorat), Malais [a) Etats 
Malais fédérés : Negri Sembilan, Pahang, Perak, 
Selangor; b) Etats Malais non fédérés : Johore, 
Kedah, Kelantan, Perils, Trengganu et Brunei], 
Malte, Nyassaland (Protectorat du), Ouganda 
(Protectorat de V), Palestine (à l’exclusion de la 
Transjordanie), Rhodêsie du Nord, Seychelles, 
Sierra-Lcone (Colonie et Protectorat), Straits Set
tlements, Swaziland, Trinité-et-Tobago

(18 juillet 1936 a) 
Bahamas, Falkland (Iles et dépendances), Gilbert 

(Colonie des îles Gilbert et Ellice) , Maurice, 
Sainte-Hélène (et Ascension), Salomon (Protec
torat britannique des îles Salomon), Tanganyika 
(Territoire du), Tonga, Transjordanie, Zanzibar 
(Protectorat du) (7 septembre 1938 a)

Jamaïque (y compris les îles Turques et Caïques et 
îles Caïmans) (3 août 1939 c )

Protectorat du Somaliland (3 août 1939 a)
A u s t r a l i e  (3 septembre 1938 a)

Y compris les territoires du Papoua et de YUe de 
Norfolk et les territoires sous mandat de la Nou- 
velle-Guinée et de Nauru.

Ratifications ou adhésions définitives 
I r l a n d e  ( 10 juillet 1936 o)
D a n e m a r k  (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n’entend assumer aucune obliga* 
tion en ce qui concerne le Groenland.

F in l a n d e

F r a n c e

♦Grèc e

I t a l ie

Ja p o n

M o n a c o

N ic a r a g u a

N orvège

Nouvelle-Hèbrides

(31 août 1932) 
(27 avril 1936 a) 

(1er juin 1934) 
(31 août 1933) 
(25 août 1933) 

(9 février 1933) 
(16 mars 1932 o) 
(27 juillet 1932) 

(16 mars 1939 o)
♦P a y s -B a s  pour le Royaume en Europe

(2 avril 1934)
Indes néerlandaises et Curaçao

(30 septembre 1935 o) 
Surinam (7 août 1936 a)

P ologn e  (19 décembre 1936 a)
♦P or tu gal2 ( 8  juin 1934)
S u è d e  (27 juillet 1932)
S u iss e 8 (26 août 1932)

Signatures non encore suivies de ratification 
E q u a t e u r  
E sp a g n e  
M e x iq u e  
R o u m a n ie  
T  c h éc o slo v a q u ie  

T u r q u ie  
Y o u go slavie

‘ Toutes les parties à cette Convention ont accepté de con
sidérer comme valable l’instrument de ratification déposé par ce 
pays après la date fixée dans la Convention Cependant, le 
Gouvernement japonais est d’avis que cette ratification a un 
caractère d’adhésion.

Enregistrée sous le numéro 3301. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 143, p. 7.

2 l-a ratification a été faite sous la réserve que les dispositions 
de la Convention ne s’appliquent pas au territoire colonial por
tugais (voir ibid., vol. 143, p. 8). Par une communication reçue

le 18 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié au Secré
taire général le retrait de cette réserve.

8 D’après une déclaration faite par le Gouvernement suisse en 
déposant l’instrument de ratification sur cette Convention, 
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu’après l’adoption d’une loi révisant les titres XXIV  à XXXIII 
du Code fédéral des obligations ou, le cas échéant, d’une loi 
spéciale sur les lettres de change, les billets à ordre et les 
chèques. La loi susvisée étant entrée en vigueur le 1er juillet 
1937, la Convention a pris effet, pour la Suisse, à partir de la 
même date.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire ( voir aussi 
note 2)

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d)

A u t r ic h e  ................................................................................................ .....1er d écem b re  1958
B a h a m a s  ................................................................................................ ..... 19  m a i 1976 d
B e lg iq u e**5 ................................................................. ............................... 18 d écem b re  1961
C h y p r e  ..........................................................................................................5 m ars 1968 d
F id j i  ............................................................................................................... 25  m ars 1971 d
H o n g r i e  ........................................................................................................ 2 8  o c to b re  1964 a
I n d o n é s ie  ................................................................................................ ..... 9  m ars 1959 d
L u xe m bou rg  ...............................................................................................1er aoû t 1968 a
M a l a i s i e .................................................................................................. ......14 ja n v ie r  1960 d
M a l t e  ................................ .........................................................................6  décem bre 1966 d
R é p u b liq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 8
T o n g a  ....................................................................................................... ...... 2  février  1972d

4>8 Avec la déclaration que, conformément à l’artide 9 de la
Convention, le Gouvernement belge n’entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.

6 Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 13 janvier 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974, concernant 
l’application à compter du 6 juin 1958 de la Convention rela
tive au droit de timbre en matière de chèques du 19 mars 1931,

que, dans les relations entre la République fédérale d’Alle
magne et la République démocratique allemande, l’effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973. 
Par la suite, dans une communication reçue le 28 avril 1976k 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
estime que, selon les règles de droit international et la pra
tique internationale pertinentes, la réapplication de conven
tions de droit international est une affaire intérieure de l’Etat 
successeur intéressé. En conséquence, la République démo
cratique allemande a également le droit de fixer elle-même 
la date de réapplication de la Convention relative au droit de 
timbre en matière de chèques du 19 mars 1931 à laquelle elle 
est devenue Partie en vertu du principe de la succession des 
Etats.
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14. Convention internationale pour la répression du faux monnayage, et Protocole 

Genève, 20 avril 19291

En v ig u e u r  depuis le 22 février 1931 (article 25).

a )  Convention

Ratifications ou 
A lle m a g n e  
A u t r ic h e  
Belgique  
Brésil  
Bulgarie  
Colom bie  
Cuba

Da n e m a r k *
Equ a te u r

Espag n e

E sto n ie

F in l a n d e

Grèce

H ong rie

Irlan de

Ita lie

L etto n ie

M e x iq u e

M onaco

N orvège

adhésions définitives
(3 octobre 1933) 

(25 juin 1931) 
(6  juin 1932) 

(1er juillet 1938 o) 
(22 mai 1930) 
(9  mai 1932) 

(13 juin 1933) 
(19 février 1931) 

(25 septembre 1937 o ) 
(28 avril 1930) 

(30 août 1930 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(19 mai 1931) 
(14 juin 1933) 

(24 juillet 1934 a) 
(27 décembre 1935) 

(22 juillet 1939 a) 
(30 mars 1936 a) 

(21 octobre 1931) 
(16 mars 1931)

Vu les dispositions de l’article 176, alinéa 2, du Code 
pénal ordinaire norvégien et l’article 2 de la loi 
norvégienne sur l’extradition des malfaiteurs, l’ex
tradition prévue à l’article 10 de la présente Con-

Ratificotions ou adhésions définitives
vention ne pourra être accordée pour l’infraction 
visée à l’article 3, n° 2, au cas où la personne qui 
met en circulation une fausse monnaie l’a reçue 
elle-même de bonne foi3.

P a y s -B a s  (30 avril 1932)
P olo gn e  (15 juin 1934)
P o r t u g a l  (18 septembre 1930)
R o u m a n ie  (17 mars 1939)
T c h é c o sl o v a q u ie  (12 septembre 1931)
T u r q u ie  (21 janvier 1937 a)
U n io n  des  R é p u b l iq u e s  socialistes  soviétiques4

(13 juillet 1931)
Y ou go slavie  (24 novembre 1930)

Signatures non encore suivies de ratification
A l b a n ie

E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e  
I n d e

Ainsi qu’il est prévu à l’article 24 de la Convention, 
cette signature ne couvre pas les territoires de tout 
prince ou chef sous la suzeraineté de Sa Majesté.

C h in e 4*
Ja p o n

L u x e m b o u r g

P a n a m a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l ’ Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d)

29 août 1967 a
17 mars 1965 a
9 juillet 1975 d

17 mars 1966 a
10 juin 1965 a
25 mai 1964 a

A f r iq u e  d u  S u d ................................................
A l g é r i e 5 ............................................................................
B a h a m a s  ...........................................................
B é n in  ..................................................................
C h y p r e  .............................................................
C ô t e  d ’ I v o ir e  .....................................................

1 Enregistrés sous le numéro 2623. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 112, p. 371.

2 D’après une déclaration faite par le Gouvernement danois 
en ratifiant la Convention, celle-ci ne devait prendre effet, en 
ce qui concerne le Danemark, qu’à l’entrée en vigueur du Code 
pénal danois du 15 avril 1930. Ledit Code étant entré en 
vigueur le 1er janvier 1933, la Convention a pris effet, pour 
le Danemark, à partir de la même date.

8 Cette réserve, n’ayant pas soulevé d’objection de la part 
des Etats auxquels elle avait été communiquée conformément 
à l’article 22, doit être considérée comme acceptée.

4 Instrument déposé à Berlin.

4»Voir note générale, p. iii. ,
8 Avec la réserve suivante, laquelle est consideree comme 

acceptée par les autres Parties contractantes, conformément a 
l’article 22 de la Convention :

“La République algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par l’article 19 de la Convention, 
qui prévoit la compétence de la Cour internationale de Justice 
pour tous les différends relatifs à la Convention.

“La compétence des juridictions internationales pourra 
être admise exceptionnellement dans les cas pour lesquels 
le Gouvernement algérien aura donné expressément son 
accord.”
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Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d)

E gy pte  ................................................................................................ .....15 ju illet 1957 o
F id j i  ..................................................................................................... .....25  m ars 1971 d
F r a n c e  ................................................................................................ .....28  m ars 1958
G a bo n  .................................................................................................. .....11 août 1964 a
G h a n a  ................................................................................................ .....9  ju ille t 1964 a
H a u t e -V o lta  ................................................................................. .....8  d écem bre  1964 a
I r a q ....................................................................................................... .....14 m ai 1965 a
I sra ë l  .................................................................................................. .....10 février  1965 a
K e n y a ........................................................................................................10 n ovem b re  1977 a
K o w e ït  ................................................................................................ .....9  d écem bre  1968 a
L ib a n  .................................................................................................. .....6  o ctob re  1966 a
M a l a is ie 5* ...................................................................................... ..... 4  ju ille t 1972 a
M a l a w i  ............................................................................................. ..... 18 n ovem bre  1965 a
M a l i  .................................................................................................... .... 6  ja n v ier  1970 a
M aroc51» ...................................................................................................4  m ai 1976 a
M a u r ic e  ............................................................................................. .... 18 ju illet 1969 d
N iger .................................................................................................. .... 5 m ai 1969 a
O u g a n d a  ........................................................................................... ..... 15 avril 1965 a
P érou  ...................................................................................................... 11 mai 1970 a
P h il ip p in e s 80 ................................................................................. ..... 5 m ai 1971 a
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r i e n n e ....................................................... 14 aoû t 1964®
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 81
[R é p u b l iq u e  d u  S ud  V iê t -N a m ] 6 b ........................................ 3 décem bre  1964 a
R o y a u m e -U n i  ................................................................................. ..... 28  ju illet 1959
S a in t -M a r in  ................................................................................. ..... 18 o ctob re  1967 a
Sa in t -S iège  ......................................................................................... 1er m ars 1965 a
S é n é g a l ............................................................................................. ..... 25 aoû t 1965 a
S r i L a n k a  ...................................................................................... ..... 2  ju in  1967 a
S u isse  ............................................................................................... ....... 30  décem bre 1958
T h a ïl a n d e  ...................................................................................... ..... 6  ju in  1963 a
T ogo .................................................................................................... ..... 3 o c to b re  1978 a

G* Avec la réserve suivante qui est considérée comme ayant publique arabe syrienne se considérait comme _ partie à ladite
été acceptée par les autres parties contractantes, conformément Convention et audit Protocole depuis le 20 juin 1959.
à l’article 22 de la Convention : ea Dans une notification reçue le 21 février 1974, le Gouverne-

Le GouyOTement malaisien. . .  . ne se considère pas lie par ment de la République démocratique allemande a indiqué que
les dispositions de 1 article 19 de la Convention. la République démocratique allemande avait déclaré la réappli-
56 Avec la reserve suivante, laquelle est consideree comme cation de la Convention à compter du 6 juin 19S8.

acceptée par les autres Parties contractantes conformément à A  cet égard le Secrétaire général a reçu, le 2 mars 1976,
r ï S f e .  « . ï i â  I» communication suivante du Gouvernement de la Républiqueconsidéré pas lie par larticle 19 de la Convention qui dispose H’ •
que tous les différends qui pourraient s’élever au sujet de ladite d Allemagne .
Convention seront régies par la Cour permanente de Justice , , ,e Gouvernement de la République federale d Allemagne 
internationale. declare, au sujet de la communication de la République démo

li se peut néanmoins qu’il accepte la juridiction de la Cour cratique allemande, en date du 31 janvier 1974 [...], con- 
internationale à titre exceptionnel dans les cas où le Gouverne- cernant 1 application à compter d u 6 juin 1958 de la Conven- 
ment marocain spécifiera expressément qu’il accepte cette juri- m.tle^ ^ t‘onaIe P°ur .Ia repression du faux monnayage du 
diction. 20 avril 1929, que, dans les relations entre la République fede-

«e Avec la réserve suivante, laquelle est considérée connue '*• 'RT b] iquet„dél? f
acceptée par les autres parties contractantes conformément à 1075 declaration ne remonte pas au-delà du 21 I
l’article 22 de la Convention: „  \ . . . , .

Les articles 5 et 8 de la Convention ne seront pas applicables *a suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976,
en ce qui concerne les Philippines, tant que l’article 163 du *e Gouvernement de la République démocratique allemande a
Code pénal révisé et la section 14 (a) de l’article 110 du Règle- déclaré :
ment des tribunaux des Philippines n’auront pas été modifiés Le Gouvernement de la République démocratique allemande
de manière à correspondre auxdites dispositions de la Conven- est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit
tion. international et à la pratique internationale des Etats, la ré-

6 Par une communication reçue le 14 août 1964, le Gou- glementation concernant la réapplication des accords conclus
vernement de la République arabe syrienne, se référant à l’ar- en vertu du droit international est une affaire relevant de la
rêté présidentiel n° 1147 du 20 juin 1959 aux termes duquel compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par
l’application de la Convention pour la répression du faux- conséquent, la République démocratique allemande a le droit
monnayage et du Protocole, en date à Genève du 20 avril de déterminer la date de réapplication de la Convention inter-
1929, avait été étendue à la province syrienne de la République nationale pour la répression du faux monnayage du 20 avril
arabe unie, ainsi qu’au décret-loi n° 25 promulgué_ le 13 juin 1929, à laquelle elle s’est déclarée être partie par voie de
1962 par le Président de la République arabe syrienne (voir succession,
note 4, p. 3), a fait savoir au Secrétaire général que la Ré- 6bVoir note 4, p. 54.
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Adhésions en ce qui concerne des territoires
Pays-Ba s ................................  22 mars 1954 Antilles néerlandaises et Surinam.
Royaume-U n i ......................  13 octobre 1960 Antigua, Bahamas (îles), Bassoutoland, Bermudes

(îles), Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique (île de la), Falkland (îles), 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland7, 
Fidji (îles), Gambie, Gibraltar, Gilbert et Ellice 
(îles), Grenade (île de la), Guyane britannique, 
Honduras britannique, îles Vierges britanniques, 
Jamaïque, Kenya, Maurice (île), Montserrat, 
Ouganda, Saint-Christophe et Néris et Anguilla, 
Saint-Vincent, Sainte-Lucie, Salomon britannique 
(îles), Sarawak, Sierra Leone, Singapour (Etat 
de), Souaziland, Tanganyika, Trinité, Zanzibar.

7 mars 1963 Barbade et ses dépendances.

7 Voir note 16, p. 137.
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b ) Protocole
Note. —  I l s ’agit d ’un P rotoco le  qui fait corp s avec la C onvention , est entré en vigueur en même temps et 

a été enregistré sous le  m êm e num éro.
Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

A l l e m a g n e  (3  octobre  19 33 ) N orvège  (16  mars 1931)
A u t r ic h e  (2 5  ju in  19 31 ) P a y s -B a s  (30  avril 1932)
B elgiqu e  ( 6  ju in  1932 ) P ologn e  (15 juin 1934)
B r é sil  (1 er ju illet 1938 a )  P o r tu g a l  (18  septembre 1930)
B u lg a rie  (2 2  mai 1930 ) R o u m a n ie  (7  mars 1939)
C o lo m bie  ( 9  mai 1932 ) T c h é c o s l o v a q u ie  (12  septembre 1931)
C u ba  (1 3  ju in  1933 ) T u r q u ie  (21  janvier 1937a) 
D a n e m a r k 8 (1 9  février 19 31 ) U n io n  des R é p u b l iq u e s  socialistes  soviétiques*
E q u a t e u r  (2 5  septem bre 1937 a )  (13  juillet 1931)
E spag n e  (2 8  avril 1930) Y ou g o sla v ie  (2 4  novembre 1930)
E s t o n ie  (3 0  août 1930 a )  . ,  . 
F in la n d e  (2 5  septem bre 1936 a )  Signatures non encore sûmes de rauficotum
G rèce (1 9  mai 1931 ) A l b a n ie
H on grie  (1 4  ju in  1933 ) E t a t s - U n is  d ’A m é r iq u e
I rlan d e  (2 4  ju illet 1934 a )  I n de
I t a l ie  (2 7  décem bre 1935 ) C h i n e 10
L etto n ie  (2 2  ju illet 1939 a )  Ja p o n
M e x iq u e  (3 0  mars 1936 a )  L u x e m b o u r g
M onaco  (21  octobre 1931) P a n a m a

A ctes  p o s té r ie u r s  à  la  d a te  à  la q u e l le  l e  S e c r é ta ir e  g é n é r a l  d e  l ’ O rg a n is a t io n  
d e s  N a tio n s  U n ie s  a  a s s u m é  le s  f o n c t io n s  d e  d é p o s it a ir e

Ratification, adhésion (a), 
notification de succession (d)

A f r iq u e  d u  S u d ............................................................................  29  août 1967 a
A lgérie  .............................................................................................  17 m ars 1965 a
B a h a m a s  ................................................... .......................................  9  ju illet 1975 d
B é n in  ..................................................................................................  17 m ars 1966 a
C h y p r e  ................................................................................................ 10 ju in  1965 a
C ô t e  d ’ Iv o ir e  .................................................................................  25 m ai 1964 a
E g y p te  ................................................................................................ 15 ju illet 1957 a
F id j i  ....................................................................................................  25  m ars 1971 d
F r a n c e  ...............................................................................................  2 8  m ars 1958
G abon  .................................................................................................. 11 août 1964 a
G h a n a  ...............................................................................................  9  ju ille t 1964 a
H a u t e -V o lta  .................................................................................  8  décem bre  1964 a
I r a q ....................................................................................................... 14 m ai 1965 a
I sraël  .................................................................................................. 10 fév rier  1965 a
K o w e ï t ................................................................................................ 9  d écem bre  1968 a
L ib a n  ..................................................................................................  6  o cto b re  1966 a
M a l a is ie  ...........................................................................................  4  ju ille t 1972 a
M a l a w i  .............................................................................................  18 n ovem bre  1965 a
M a l i  ....................................................................................................  6  jan v ier  1970 a
M a u r ic e  ...........................................................................................  18  ju ille t 1969 d
N iger ..................................................................................................  5 m ai 1969 a
O u g a n d a  ........................................................................................... 15 avril 1965 a
P érou  .................................................................................................. 11 m ai 1970 a
P h il ip p in e s  .................................................................................... 5 mai 1971 a
R é p u b l iq u e  a r a b e  s y r i e n n e .................................................. 14 aoû t 196411
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 12
[ R é p u b l iq u e  d u  S u d  V iê t -N a m ] 1 3 ...................................  3  décem bre 1964 a
R o y a u m e -U n i .................................................................................  2 8  ju illet 1959
S a in t -M a r in  .................................................................................  18 octobre  1967 a
S a in t -S iège  .................................................................................... 1er m ars 1965 a
S é n é g a l  ...............................................................  .........................  25  aoû t 1965 a
S r i  L a n k a  ......................................................................................  2  ju in  1967 a
S u isse  ..................................................................................................  3 0  décem bre  1958
T h a ïl a n d e  ......................................................................................  6  ju in  1963 a

8 Avec les mêmes remarques que pour la Convention ; voir i l  Voir note 6, p. 622. 
note 2, p. S95. 12 Voir note 6a, p. 622.

“ Instrument depose à Berlin. 13 Voir note 4, p. 55.
10 Voir note generate, p. iiL
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Adhésions en ce qu i concerne des territoires
Pays-Ba s ........
Royaume-U n i

22 mars 1954 Antilles néerlandaises et Surinam.
13 octobre 1960 Antigua, Bahamas (îles), Bassoutoland, Bermudes

(îles), Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique (île de la), Falkland (îles). 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland1®, 
Fidji (îles), Gambie, Gibraltar, Gilbert et Ellice 
(îles), Grenade (île de la), Guyane britannique, 
Honduras britannique, îles Vierges britanniques, 
Jamaïque, Kenya, Maurice (île), Montserrat, 
Ouganda, Saint-Christophe et Névis et Anguilla, 
Saint-Vincent, Sainte-Lucie, Salomon britannique 
(îles), Sarawak, Sierra Leone, Singapour (Etat 
de), Souaziland, Tanganyika, Trinité, Zanzibar.

7 mars 1963 Barbade et ses dépendances.

13 Voir note 16, p. 137.

I
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15. Protocole facultatif concernant la répression du faux monnayage

Genève, 20 avril 1929

En v ig u e u r  depuis le  30 aoû t 19301.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

A u t r ic h e

B ré sil

B u lgarie

C olo m bie

C u b a

E s p a g n e

E s t o n ie

F in l a n d e

G rèce

(2 5  ju in  1931 ) 

( 1 er ju illet 1938 a )  

(2 2  mai 19 30 ) 
( 9  mai 19 32 ) 

(1 3  ju in  1933) 
(2 8  avril 1930) 

(3 0  août 1930 a) 
(25  septem bre 1936 a )

L e t t o n ie

P o l o g n e

P o r t u g a l

R o u m a n i e

T  CHÉCOSLOVAQUIE

Y o u g o s l a v ie

(22  juillet 1939 a) 

(15  juin 1934) 

(1 8  septembre 1930) 

(1 0  novembre 1930) 

(1 2  septembre 1931) 

(2 4  novembre 1930)

Signature non encore suivie de ratification
(19 mai 1931) P a n a m a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion
A l g é r i e .............. ...................................................................................... 17 mars 1965
C h y p r e  ..................................................................................  10 juin 1965
C ô t e  d ’ I v o ir e  .......... ............................................................  25 mai 1964
Gabon  .......................................................................................................  11 août 1964
G h a n a  ..................................................................................................... 9 juillet 1964
H a u t e -V olta  ......................................................................................  8 décembre 1964
I r a q  ............................................................................................................ 14 mai 1965
Israël  .......................................................................................................  10 février 1965
M a la w i  ..................................................................................................  18 novembre 1965
N ig e r  .......................................................................................................  5 mai 1969
[R é p u b l iq u e  d u  S u d  V i ê t - N a m ] 2 ..........................................  3 décembre 1964
S é n é g a l  ..................................................................................................  25 août 1965
S r i L a n k a  ...........................................................................................  2 juin 1967

1 Enregistré sous le numéro 2624. Voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
vol. 112, p. 395.

2 Voir note 4, p. 55.
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1 6 .  C o n v e n t i o n  e t  S ta tu t  s u r  la  l i b e r t é  d u  t r a n s it  

Barcelone, 20 avril 19211 
En v ig u e u r  depuis le  31 octob re  1922 (a r tic le  6 ) .

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
Albanie ( 8  o cto b re  19 21 ) I t a l ie  (5  août 1922)
Allemagne ( 9  avril 1924 a) J a p o n  (2 0  février 1924)
Autriche (1 5  n ovem bre  19 23 ) L e t t o n ie  (2 9  septembre 1923)
Belgique (1 6  mai 1927 ) L u x e m b o u r g  (1 9  mars 1930)
Empire b r it a n n iq u e , y  com pris l ’île  de  Terre-Neuve N orvège  ( 4  septembre 1923)

( 2  aoû t 1 9 2 2 ) P a y s - B a s  ( y  com pris les Indes néerlandaises, Surinam
Sous réserve de la  déclaration insérée au p ro cè s - et Curaçao)  (1 7  avril 1924)

verbal de la séance du 19 avril 1921, relative a u x  P o l o g n e  (8  octobre 1924)
Dominions britanniques non  représentés à la C o n - R o u m a n i e  (S  septembre 1923)
férence de Barcelone. S u è d e  (1 9  janvier 1925)

Etats Malais fédérés : Perak, Selangor, Negri Sem- S u is s e  (1 4  juillet 1924)
bilan et Pahang (2 2  août 1923 o )  T c h é c o s l o v a q u i e  (2 9  octobre 1923)

Etats Malais non fédérés : Brunei, Johore, Kedah, T h a ï l a n d e  (2 9  novem bre 1922 a )
Perlis, Kelantan et Trengganu (2 2  aoû t 1923 a) T u r q u i e  (2 7  ju in  1933 a )

Palestine (2 8  jan v ier  1924 a) Y o u g o s l a v i e  ( 7  mai 1930) 
N o u v e l le -Z é la n d e  ( 2  août 1922 )
Inde ( 2  aoû t 1 9 2 2 ) Signatures ou adhésions
Bulgarie (11  ju illet 19 22 ) non encore suivies de ratification
Chili (1 9  m ars 1928 ) B o l iv ie
Danemark  (1 3  novem bre  1922 ) r  2
Espagne (1 7  décem bre 19 29 )
E ston ie  ( 6  ju in  1925 ) E t h i o p i e  a )
Finlande (2 9  jan v ier  19 23 ) G u a t e m a l a
France (1 9  septem bre 19 24 ) L it h u a n ie

Syrie et Liban ( f é v r i e r  1929 a )  P a n a m a
Grèce (1 8  fe v n e r  1 9 2 4 ) -p,- It %
Hongrie (1 8  m ai 1928 a )  ^
Irak (1 er m ars 1930 a) P or tu g a l
Iran ( 2 9  ja n v ier  1 9 3 1 ) U r u g u a y

A ctes p ostér ieu rs  à  la  d a te  à la q u e lle  le  S ecréta ire  gén éra l d e  l ’ O rganisation  
des N ations U n ies  a  assu m é les fo n c t io n s  d e  déposita ire

Adhésion (a), notification 
de succession (d)

F i d j i  ................................................................................................................15 mars 1972 d
K a m p u c h e a  d é m o c r a t i q u e  .............................................................. 12 avril 1971 d
L e s o t h o  ...................................................................................................... 23 octobre  1973 d
M a l a w i3
M a l t e  .........................................................................................13 mai 1966 d
M a u r i c e  .......................................................................................................................... .......18 juillet 1969 d
N é p a l  ....................................................................................................... ..... 22  août 1966 a
N ig e r ia  ..........................................................................................................3 novem bre 1967 a
R é p u b l i q u e  d é m o c r a t i q u e  p o p u l a i r e  l a o ........................ ..... 24  novem bre 1956 d
R w a n d a  .....................................................................................10 février 1965 d
S w a z i l a n d  .................................................................................................... ......2 4  novem bre 1969 a

1 Enregistrés sous le numéro 171. Voir Recueil des Traités traité son intention soit de succéder au Royaume-Uni, soit 
de la Société des Nations, vol. 7, p. 11. d’adhérer au traité en son nom propre ou soit encore de mettre

2 Voir note générale, p. iii. fin à toutes les obligations juridiques découlant du traité.
3 Dans une lettre adressée le 3 septembre 1968 au Secrétaire Au nom du Gouvernement malawien, j ’ai l’honneur de vous 

général, le Président de la République du Malawi, se référant à faire savoir en votre qualité de dépositaire de la Convention et 
la Convention et Statut sur la liberté  ̂du transit, _ en date, à du Statut que mon Gouvernement considère qu’à compter de la 
Barcelone, du 20 avril 1921, a fait la déclaration suivante :  ̂ date de la présente lettre tous les droits et obligations qui

Comme je l’ai indiqué dans la lettre que je vous ai adressée peuvent avoir été dévolus au Malawi du fait de la ratification 
le 24 novembre 1964, concernant les obligations conventionnelles par le Royaume-Uni sont éteints. En conséquence, le Malawi se 
héritées par le Malawi, mon Gouvernement considère tous les considère dégagé de tous liens juridiques eu égard à la Con- 
traités multilatéraux dont l’application a été valablement étendue vention et au Statut relatifs à la liberté de transit, signés à 
à l’ancien Nyassaland, y compris la Convention et le Statut Barcelone le 20 avril 1921. Le Gouvernement malawien sê  ré
susmentionnés, comme demeurant en vigueur, sur une base de serve, toutefois, le droit d’adhérer à cette Convention et à ce 
réciprocité, entre le Malawi et toute autre partiê  au traité con- Statut, à une date ultérieure, si le besoin s’en faisait sentir, 
sidéré jusqu’à ce que le Malawi ait notifié au dépositaire dudit
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1 7 .  C o n v e n t i o n  e t  S t a t u t  s u r  l e  r é g i m e  d e s  v o i e s  n a v ig a b l e s  
d ’ i n t é r ê t  i n t e r n a t i o n a l

Barcelone, 20 avril 19211
E n  v ig u e u r  depuis le  31 o ctobre  1922 (a rtic le  6 ) .

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
A l b a n ie  ( 8  o ctobre  19 21 ) E n  tant qu e  ses d ispositions ne se trouvent pas en
A u t r ic h e  (1 5  novem bre 19 23 ) contrad iction  avec les principes du nouveau Statut
r, . .... , _  du D anube, é laboré par la Commission interna-
E m p ir e  b r it a n n iq u e  y  com pris 1 île de  Terre-Neuve tionale instituée con form ém en t aux articles 349 du

( 2  août 1922 ) Traité de V ersa illes , 304  du Traité de Saint-Ger-
S ou s réserve de la déclaration insérée au p rocès- main, 232 du  T ra ité  d e  Neuilly, et 288 du Traité

verbal de la séance du  19 avril 1921, relative au x  de T rian on .

K = ° d = S& m t . = a “  ° ° "  reprfa ' n tis  à  h  C on -  S u è d e  (1 5  septembre 1927) 
Etals Malais t f i M s  :  Perak, Sehngor, Net,ri S ,m -  T c h é c o s l o v a q u ie  (8  septembre 1 ® )

bilan et Pahang (2 2  août 1923 a )  T h a ïl a n d e  (2 9  novembre 1922 a)
Etats Malais non fédérés: Brunei, Johore, Kedah, T u r q u ie  ( 2 7 juin 1933a) 

Perlis, Kelantan et Trengganu ( 2 2  août 1923 a )  Signatures ou adhésions 
Palestine (2 8  janvier 1924 a )  non encore suivies de ratification

N ouvelle- Z é l a n d e  (2  aoû t 1922 ) B e l g iq u e

I n de  [2  août 1 9 2 2 ]2 B o l iv ie

B u lg a rie  (1 1  ju illet 1922) C h i n e 18
C h i l i  (1 9  m ars 1928 ) C o l o m b ie  a )
D a n e m a r k  (1 3  novem bre 19 22 ) E s p a g n e

F in l a n d e  (2 9  janvier 19 23 ) E s t o n ie

F r a n c e  (31  décem bre 1926 ) G u a t e m a l a

G rèce  (3  janvier 1928 ) L i t h u a n ie

H on grie  (1 8  mai 1928 a )  P a n a m a

It a l ie  (5  aoû t 19 22 ) P é r o u  o )
L u x e m b o u r g  ( 1 9  m ars 1 9 3 0 ) P olo g n e

N orvège ( 4  septem bre 1 9 2 3 ) P o r t u g a l

R o u m a n ie  ( 9  m ai 1924 a )  U r u g u a y

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi 
notes 2 et 3)

Adhésion (a), notification
de succession (d) Dénonciation

F id j i  .............................................. .....15 m ars 1972<f
I n d e ................................................. 2 6  m ars 1956s
K a m p u c h e a  d é m o c r a t iq u e  . 12 avril 1971 d 
M a l a w i*
M a l t e  ............................................ .....13 m ai 1966 d
M a r o c ................................................. 10 octobre 1972 a
N ig e r ia  .........................................  3  novem bre  1967 a
S w a z il a n d  ....................................... 16 octobre 1970 a

1 Enregistrés sous le numéro 172. Voir Recueil des Traités en invoquer les dispositions à l’égard du Malawi jusqu'à ce 
de la Société des Nations, vol. 7, p. 35. que le Malawi ait informé le dépositaire intéressé des mesures

!» Voir note générale, p. iii. qu’il souhaitait prendre à l’égard dudit traité, c’est-à-̂ dire
2 Avec effet à compter du 26 mars 1957. confirmer qu’il le dénonçait, confirmer qu’il se considérait 
« Dane une lettre adressée au Secrétaire général le 21 mars comme successeur ou y  adhérer. . . . .

1950 ie Président de la République du Malawi, se référant à Je tiens à vous informer, en qualité de dépositaire de là
la Convention et au Statut sur le régime des voies navigables Convention susmentionnée, que le Gouvernement malawien
d’intérêt international, en date, à Barcelone, du 20 avril 1921, souhaite maintenant mettre fin à tous droits et obligations aux-
a déclaré ce qui suit : quels il a pu succéder en ce qui concerne cette Convention. Il

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 novembre 1964 considère que tous les liens juridiques qui, en vertu de la
au sujet du sort des obligations contractuelles transmises au Convention et du _ Statut > susmentionnés sur le régime des
Malawi, mon gouvernement déclarait que, s’agissant des trai- voies navigables d’intérêt international, Barcelone, 1921, pou-
l’ancien Protectorat du Nyassaland, toute partie à l’un quel- vaient lui avoir été transmis par voie de succession en raison
tés multilatéraux qui avaient été appliqués ou étendus à de la ratification du Royaume-Uni prennent fin à compter de
con que de ces traités pourrait, sur une base de réciprocité, la date de la présente notification.
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18. Protocole additionnel à la Convention sur le régime des foies navigables
d ’ i n t é r ê t  i n t e r n a t i o n a l

Barcelone, 20 avril 19211

En vigueur depuis le  31 o ctob re  1922.

Ratifications ou adhésions définitives 
A lban ie  (8  octobre 1921)
A u tr ich e  (15 novembre 1923 o )

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a) .
E m pire  b r it a n n iq u e  (2 a o û t  1922)

En ce qui concerne seulement le Royaume-Uni. En 
acceptant le paragraphe a).

Terre-Neuve (2  août 1922)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Nyassaland (Protectorat), Tanganyika (Territoire 
du) (2  août 1922)
Dans l’étendue définie sous la lettre 6 ).

Bahamas, Barbade (La), Ceylan, Chypre, Côte de 
VOr (Achanti et Territoires septentrionaux), 
Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), Gibraltar, 
Colonie des îles Gilbert et Ellice, Guyane britan
nique,, Hong kong, îles du Vent (Grenade, Sainte- 
Lucie, Saint-Vincent), îles Sous-le-Vent, Jamaïque 
(y compris les îles Turques, Caïques et Caïmans), 
Kenya (Colonie et Protectorat), Malte, Maurice, 
Nigéria : a) Colonie, b) Protectorat, Ouganda 
(Protectorat de l’), Sainte-Hélène, îles Salomon 
britanniques, Seychelles, Sierra Leone (Colonie et 
Protectorat), Straits Settlements, Tonga, Trinité- 
et-Tobago, Zanzibar (2  août 1922 a)
Dans l’étendue définie sous la lettre o ).

Etats Malais jêdérés : Perak, Selangor, Negri Sem- 
bilan et Pahang (22 août 1923 o)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Etats Malais non jêdêrcs : Brunei, Johore, Kedah, 
Perlis, Kelantan et Trengganu (22 août 1923 a) 
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Palestine (28 janvier 1924 a)
Dans l’étendue indiquée au paragraphe a) du Pro

tocole.
Bermudes (27 décembre 1928 c )
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a ). 

Nouvelle-Z é l a n d e  (2  août 1922)
En acceptant le paragraphe a).

Inde [2 août 19221
En ce qui concerne seulement l’Inde et en acceptant 

le paragraphe a).

1 Enregistré sons le numéro 173. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol. 7, p. 65.

Ratifications ou adhésions définitives
C h i l i  (19 mars 1928)

Dans l’étendue indiquée au paragraphe b ) .

D a n e m a r k  (13 novembre 1922)
En acceptant le paragraphe o ).

F in l a n d e  (29 janvier 1923)
En acceptant le paragraphe b ) .

G r è c e  (3 janvier 1928)
H o n g r ie  (18 mai 1928 a )

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

L u x e m b o u r g  (19 mars 1930 a )
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

N orvège  (4 septembre 1923)
En acceptant le paragraphe a).

R o u m a n ie  (9 mai 1924 a )

Ne peut accepter aucune restriction relative à la com
plète liberté d’administration sur les voies qui ne 
sont pas d’intérêt international, c’est-à-dire sur les 
rivières purement nationales, tout en admettant les 
principes de la liberté, conformément aux lois du 
pays.

S u è d e  (15 septembre 1927 a )

En acceptant le paragraphe b ) .

T c h éc o slo v a q u ie  (8 septembre 1924)
En acceptant le paragraphe b ).

T h a ïl a n d e  (29 novembre 1922 a)
Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

T u r q u ie  (27 juin 1933 a )

Dans l’étendue indiquée sous la lettre a).

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

B e lg iq u e  

En acceptant le paragraphe c ) .

E s pag n e  

En acceptant le paragraphe a).
P érou  a )

P ortu gal
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification de succession (d)
adhésion (a) Dénonciation

F id j i  ............................................... 15 mars 1972 d
Dans l’étendue indiquée sous 

la lettre a.
I n de  .................................................  2 6  m ars 19562

M a l t e  ............................................  13 mai 1966 d
Dans l’étendue indiquée sous 

la lettre a.

M aroc ............................................  10 octobre  1972 o
Dans l’étendue indiquée sous 

la lettre a “ sur toutes les 
voies navigables” .

N ig é r ia  .......................................... 3 novem bre 1967 o
Dans l’étendue indiquée sous 

la lettre a à savoir sous ré
serve de réciprocité sur 
toutes les voies navigables.

* Avec effet à compter du 26 mars 1957.
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19. Déclaration portant reconnaissance du droit au pavillon des Etats dépourvus 
de littoral maritime

Barcelone, 20 avril 19211
En v i gue ur

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives
A lban ie  ( 8  o cto b re  1 9 2 1 ) M e x i q u e  (1 7  octobre 1935 o )
A lle m a g n e  (1 0  n ovem bre  1931 a) N o r v è g e  ( 4  septembre 1923)
A u tr ich e  (1 0  ju illet 19 24 ) * P a y s - B a s  ( y  com pris les Indes néerlandaises, Surinam
B elgique (1 6  m ai 19 2 7 ) et Curaia0 (2 8  novem bre 1921)
Empire b r i t a n n i q u e ,  y  com pris l ’île  de Terre-Neuve P o l o g n e  (2 0  décem bre 1924)

(9  o cto b re  1922 ) R o u m a n ie  (2 2  février 1923 a )

Canada (3 1  o ctob re  1922 a )  S u è d e  (1 9  janvier 1925)

Australie (3 1  octobre  1922 a )  * S u isse  (3 0  novem bre 1921)
Nouvelle-Z é lan d e  ( 9  o c to b re  1 9 2 2 ) T c h é c o s l o v a q u ie  ( 8  septembre 1924)

Union sud-a f r i c a i n e ...................  (3 1  o c to b re  1922 o )  T h a ïl a n d e  (2 9  novem bre 1922 a )
Inde ( 9  o c to b re  1 9 2 2 ) T u r q u ie  (2 7  ju in  1933 a )
Bulgarie (1 1  ju ille t 1 9 2 2 ) U n io n  des R é p u b l iq u e s  so c ia listes  soviétiqu es

Chili (1 9  m ars 1 9 2 8 ) (1 6  “ “  1935 o )
Danemark  (1 3  novem bre  1 9 2 2 ) Y ou g o sla v ie  ( 7  mai 1930)
Espagne ( 1 "  ju illet 1 9 2 9 ) Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

♦Estonie (3 0  août 1 9 2 9 ) B o l iv ie

Finlande (2 2  septem bre 1922 a )  C h in e 2
♦France G u a t e m a l a

Grèce ( 3  ja n v ier  1 9 2 8 ) I r a n

Hongrie ( 1 8  m a i 1928 a )  L it h u a n ie

Irak (1 7  avril 1935 a )  P a n a m a

♦It a u e  P é ro u  a )
Japon ( 2 0  fév rie r  1 9 2 4 ) P o r tu g a l

Lettonie (1 2  février  1 9 2 4 ) U r u g u a y

’ Accepte la Déclaration comme obligatoire sans ratification, de la  Société des Nations, yoL 7, p. 73.
1 Enregistrée sous le numéro 174. Voir Recueil des Traités 2 Voir note générale, p. iii



632 Reconnaissance da droit au pavillon

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification 
de succession (d)

F id j i  .....................................................................  15 mars 1972 d
L e s o t h o  ........................................................ . . . i . . 23 octobre 1973d
M a la w i  ................................................................  11 juin 1969 d
M a lt e  ...................................................................  21 septembre 1966 d
M a u r ic e  ................................................................  18 juillet 1969
M o n g o l ie  ..............................................................  15 octobre 1976 o
R w a n d a  ................................................ ................ 10 février 1965 d
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e 8
S w a z ila n d  ............................................................. 16 octobre 1970 a

8 Dans une notification reçue le 3l janvier 1974, le Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Déclaration à_ compter du 4 juin 1958.

A  cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 24 février 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 31 janvier 1974 con
cernant l’application à compter du 4 juin 1958 de là Déclara
tion portant reconnaissance du droit au pavillon des Etats 
dépourvus de littoral du 20 avril 1921, que, dans les relations 
entre la République fédérale d’Allemagne et la République 
démocratique allemande, l'effet de cette Déclaration ne re
monte pas au-delà du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976̂ 
le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des accords conclus en 
vertu du droit international est une affaire relevant de la 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit 
de déterminer la date de réapplication de la Déclaration por
tant reconnaissance du droit au pavillon des Etats dépourvus 
de littoral maritime du 20 avril 1921, à laquelle elle s’est dé
clarée être partie par voie de succession.
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20. Convention et statut sur le régime international des ports maritimes, 
et Protocole de signature

Genève, 9 décembre 19231

En v ig u e u r  depuis le 26 juillet 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives
A l l e m a g n e  (1er mai 1928)

Conformément à l’article 12 du Statut sur le régime 
international des ports maritimes, le Gouvernement 
allemand déclare qu’il se réserve le droit de limiter, 
suivant sa propre législation, le transport des émi
grants aux navires auxquels il aura accordé des 
patentes, comme remplissant les conditions requises 
dans sa législation.

Pour l’exercice de ce droit, le Gouvernement allemand 
s’inspirera, comme jusqu’à présent, autant que pos
sible, des principes du présent Statut.

A u t r ic h e  (20 janvier 1927 a)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s’étend ni au Congo belge ni au territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Bel
gique, sans préjudice du droit de ratifier ultérieure
ment, au nom de l’un ou de l’autre de ces territoires 
ou de ces deux territoires.

En ce qui concerne l’article 12 du Statut, la Belgique 
possède une législation sur le transport des émi
grants, et cette législation, sans établir aucune 
discrimination à l’égard des pavillons et, en consé
quence, sans rompre le principe de l’égalité de 
traitement des pavillons, impose des obligations 
spéciales à tout navire transportant des émigrants.

Em pir e  b r it a n n iq u e  (29 août 1924)
Il est déclaré dans les instruments de ratification que 

celle-ci ne s’étend pas au Dominion du Canada, 
au Commonwealth d'Australie, au Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, à l’Union sud-africaine, à l’Etat 
libre d’Irlande (ou à tout territoire sous leur 
autorité) et à l’Inde, et que, en vertu de la faculté 
prévue à l’article 9 de cette Convention, cette 
ratification ne s’étend à aucun des colonies, pos
sessions ou protectorats, ni aux territoires sous 
mandat de Sa Majesté Britannique; sans que pré
judice soit porté au droit de ratifier ou d’adhérer 
ultérieurement au nom de l’un quelconque ou de 
l’ensemble de ces dominions, colonies, possessions, 
protectorats ou territoires.

Terre-Neuve (23 avril 1925 a)
Rhodésie du Sud (23 avril 1925 o)
Bahamas, Barbade (La), Bermudes, Brunéi, Ceylan, 

Chypre, Côte de VOr, Falkland (Iles et dépen
dances), Fidji, Gambie (Colonie et Protectorat), 
Gibraltar, Gilbert (Colonie des îles Gilbert et 
Ellice), Grenade, Guyane britannique, Honduras 
britannique, Hong-kong, îles Sous-le-Vent (Anti~

1 Enregistrés sous le numéro 1379. Voir Recueil des Traités
de h Société des Nations, vol. 58, p. 285.

Ratifications ou adhésions définitives
goa, Dominique, Montserrat, Saint-Christophe et 
Névis, îles Vierges), Jamaïque (à l’exception des 
îles Turques, Caïques et Caïmans), Kenya (Colonie 
et Protectorat), Malais [a) Etats Malais fédérés: 
Negri Sembilan, Pahang, Perak, Selangor; b) 
Etats Malais non fédérés : Johore, Kedah, Kelan- 
tan, Perlis, Trengganu] , Maurice, Nigéria [a) Co
lonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat 
britannique], Palestine (à Fexclusion de la Trans
jordanie), Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, Saint- 
Vincent, Salomon (Protectorat des îles Salomon 
britanniques), Seychelles, Sierra Leone (Colonie 
et Protectorat), Somaliland, Straits Settlements, 
Tanganyika (Territoire du), Tonga, Transjordanie, 
Trinité-et-Tobago, Zanzibar

(22 septembre 1925 a) 
Malte (7  novembre 1925 a)

A u s t r a l ie  (29 juin 1925 o)
Cette adhésion ne s’étend pas à la Papouasie, à l’île 

de Norfolk et aux territoires sous mandat de Nauru 
et de la Nouvelle-Guinée.

N o u v e lle -Z é la n d e  (1*  avril 1925)
Y  compris le territoire sous mandat du Samoa occi

dental.

I n d e  (1er avril 1925)
D a n e m a r k  (27 avril 1926)

A  l’exception du Groenland, dont les ports maritimes 
sont soumis à un régime particulier.

E st o n ie  (4 novembre 1931)
Le Gouvernement estonien se réserve le droit con

cernant le transport des émigrants stipulé à l’article
12 du Statut.

F r a n c e (2 août 1932)
Aura la faculté de suspendre, conformément à l’ar

ticle 8 du Statut, le bénéfice de l’égalité de traite
ment pour la marine marchande d’un Etat qui, en 
faisant usage de la disposition de l’article 12, para
graphe 1, viendrait à rompre lui-même l’égalité de 
traitement au profit de sa marine.

N’engage pas l’ensemble des protectorats, colonies, 
possessions ou territoires d’outre-mer soumis à la 
souveraineté ou à l’autorité de la République 
française.

G r èce  (24 janvier 1927)
Sous réserve du droit concernant Immigration dont 

à l’article douze (12) de ce Statut.
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Ratifications ou adhésions définitives
H ongrie  (21 m ars 1929)

Sous réserve du droit prévu au sujet de Immigration 
à l’article 12 du Statut.

I r a k  (1 er m ai 1929 o )
Sous réserve de tous les droits prévus au sujet de 

rémigration à l’article 12 du Statut.
It a l ie  (16 octobre  1933)

Sous réserve du droit concernant l'émigration dont 
à l’article douze (12) de ce Statut

Cette ratification ne s’étend ni aux colonies, n i aux 
possessions italiennes.

Cette ratification ne saurait être interprétée comme 
impliquant l’admission ou la reconnaissance d’une 
réserve ou déclaration quelconque tendant à limiter, 
de n’importe quelle manière, le droit que l’article 12 
du Statut confère aux Hautes Parties contractantes.

Ja p o n  (30 septembre 1926)
Sous réserve du droit concernant les émigrants prévu 

à l’article 12 du Statut.
M e x iq u e  (5 mars 1934 a)
N o r v è g e  (2 1  ju in  1928)

P a y s -B as  (2 2  février 1928 )

Indes néerlandaises, Surinam et Curaçao
(2 2  février 1928 o )

Le Gouvernement néerlandais se réserve le droit visé 
à l’article 12, alinéa 1, du Statut annexé à la Con
vention, étant bien entendu qu’aucune discrimina-

Ratifications ou adhésions définitives
tion ne sera faite au détriment du pavillon de tout 
Etat contractant, qui, en ce qui concerne le trans
port des émigrants, ne fait pas de discrimination 
au détriment du pavillon néerlandais.

S u è d e  (15 septembre 1927)
S u is s e  (23 octobre 1926)
T c h é c o s l o v a q u ie  (10 juillet 1931)

Sous réserve du droit concernant l’émigration dont à 
l’article douze (12) de ce Statut.

T h a ïl a n d e  (9 janvier 1925)
Y o u g o sl a v ie  (20 novembre 1931)

Sous réserve du droit concernant l’émigration dont à 
l’article douze (12 ) de ce Statut

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification 
B r é s il  
B u l g a r ie  
C h i l i  
E s p a g n e

Sous réserve du droit concernant l’émigration dont à 
l’article douze (12 ) de ce Statut

L i t h u a n i e

Sous réserve du droit concernant l’émigration dont à 
l’article douze (12) de ce Statut.

P a n a m a  a )

S alv a d o r

U r u g u a y

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion (a), notification
de succession (d) Dénonciation

C h y p r e  .......................................... ...... 9  n ovem bre  1964 d
C ô t e  d ’ I v o i r e .............................. 2 2  ju in  1966 a
F id j i ..................................................... 15 m ars 1972 d
H a u t e -V o l t a  ........................... ...... 18 ju ille t 1966 a
M adagascar2 .................................... 4  o ctob re  1967 a
M a l a i s i e ....................................... ......31 aoû t 1966 o
M a l t e  ............................................ ......18 avril 1966 d
M a r o c ........................ •....................... 19 o cto b re  1972 a
M au r ic e  ..............................................18 ju illet 1969 d
M o n a c o .......................................... ..... 2 0  fé v rie r  1976 a
N ig e r ia  .......................................... 3 n ovem bre  1967 a
T h a ïl a n d e  ...................................  2  o c to b r e  1973
T r in it é -et- T obago  ........................14 ju in  1966 a

2 L’instrument d’adhésion est assorti de la réserve suivante :
" . . .  Le Gouvernement de la République malgache aura la faculté de suspendre, con

formément à l’article 8 du Statut, le bénéfice de l’égalité de traitement pour la marine 
marchande d’un Etat qui, en faisant usage de la disposition de l’article 12, paragraphe 1, 
viendrait à rompre lui-même l’égalité de traitement au profit de sa marine.”
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21. Convention sur le régime fiscal des véhicules automobiles étrangers, 
avec Protocole - Annexe

Genève, 30 mars 19311 

En v ig u e u r  depuis le 9  m ai 1933 (a r tic le  1 4 ) .

Ratifications ou adhésions définitives 
Belgique (9  novembre 1932)

Sous réserve d’adhésion ultérieure pour les colonies 
et territoires sous mandat.

Grande-B retagn e  e t  I r l a n d e  d u  N ord

[20 avril 1932]
Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires 

d’outre-mer, ou territoires placés sous la suzerai
neté ou le mandat de Sa Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (6  août 1932 o)
Terre-Neuve (9  janvier 1933 a)
Ceylati, Chypre, Côte de VOr [a ) Colonie, b ) 

Achanti, c ) Territoires septentrionaux, d ) Togo 
sous mandat britannique], Hong-kong, îles du 
Vent (Grenade, Sainte-Lucie, Saint-Vincent), 
Jatmique, Malte (3  janvier 1935 a)

Nigéria [a) Colonie, b ) Protectorat, c )  Cameroun 
sous mandat britannique], Sierra Leone (Colonie 
et Protectorat) (11 mars 1936 a)

Palestine (à Vexclusion de la Transjordanie)
(29 avril 1936 a)

Malais [a) Etats Malais fédérés : Negri Sembilan, 
Pahang, Perak, Selangor, b) Etats Malais non 
fédérés : Johore, Kedah, Kelantan, Perlis, Treng- 
ganu], Straits Settlements (6  novembre 1937 a)

Kenya (Colonie et Protectorat), Nyassaland, Ou
ganda, Rhodésie du Nord, Tanganyika (Territoire 
du), Zanzibar (3 mai 1938 a)

La Trinité (21 mai 1940 à)

1 Enregistrée sous le numéro 3185. Voir Recueil des Traités 
de la Société des Nations, vol. 138, p. 149.

Ratifications ou adhésions définitives
I r l a n d e  [27 novembre 1933 a]
B u l g a r ie  (5 mars 1932 a)
D a n e m a r k  (4  décembre 1931)
E g y p t e  (20 mai 1939 a)
E s p a g n e  (3 juin 1933)
F in l a n d e  [23 mai 1934 a]
G r è c e  (6 juin 1939 a)
I r a k  (20 septembre 1938 a)
I t a l ie  (25 septembre 1933)
L e t t o n ie  (10 janvier 1939 a)
L u x e m b o u r g  [31 mars 1933]
P ays-B as (y  compris les Indes néerlandaises, Surinam 

et Curaçao (16 janvier 1934)
P ologn e  (15 juin 1934)
P o r tu g a l  (23 janvier 1932) 

N ’assume aucune obligation en ce qui concerne ses 
colonies.

R o u m a n ie  [19 juin 1935 a]
S u èd e  (9 novembre 1933)
S u iss e  (19 octobre 1934)
T u r q u ie  (25 septembre 1936)
U n io n  des R é p u b l iq u e s  socialistes  soviétiques

(23 juillet 1935 a)
Y o u go slavie  (9 mai 1933 a)

Signature non encore suivie de ratification 
T c h é c o slo v a q u ie
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire?

Dénonciation*

D a n e m a r k  ...........................................................................................  7 mars 1968
F i n l a n d e * ................................................................... 10 septembre 1956
I r l a n d e ......................................................................  18 mars 1963
L u x e m b o u r g .................  ...........................................  2 juin 1965
P a y s -B a s5
P o lo g n e  .................................................................................................  26 mai 1971
R o u m a n i e ..................................................................  10 juillet 1967
R o y a u m e -U n i ............................. .......................................................  14 janvier 1963

* Une nouvelle convention sur la question du régime fiscal
des véhicules automobiles étrangers a été élaborée dans le 
cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l’Europe et ouverte à la signature à Genève 
le 18 mai 1936, à savoir, la Convention relative au régime 
fiscal des véhicules routiers à usage privé en circulation inter* 
nationale. Son article 4 stipule :

“Dès qu’un pays partie contractante à la Convention du
30 mars 1931 sur le régime fiscal des véhicules automobiles 
étrangers sera devenu partie contractante à la présente Con
vention, il prendra les mesures prévues à l’article 17 de la 
Convention de 1931 pour dénoncer celle-ci.”
Pour la liste des signatures, ratifications et adhésions à la 

Convention du 18 mai 19S6, voir p. 337.
* Conformément à l’article 17, la dénonciation prend effet 

un an après la date à laquelle le Secrétaire général l’a reçue.
* Par une communication reçue le 31 .juillet 1957, le Gouverne

ment finlandais, se référant a sa notification de dénonciation, 
a notifié au Secrétaire général que ladite notification ne doit

prendre effet à l’égard de la Finlande que le 10 septembre 1937, 
c’est-à-dire un an après la date à laquelle le Secrétaire général 
l’a reçue si la Convention du 18 mai 1956, à laquelle la Finlande 
est Partie, est entrée en vigueur & cette date. Au cas où cette 
Convention ne serait pas entrée en vigueur au 10 septembre 
1957, le Gouvernement finlandais enterai que sa dénonciation 
ne prenne effet, par la suite, qu'à la date d’entrée en vigueur 
de ladite Convention.

5 Par une communication reçue le 1 "  mars 1960, le Gouverne
ment du Royaume des Pays-Bas a notifié au Secrétaire général 
qu’il ne se considérera plus tenu, pour le Royaume dans son 
ensemble, par les dispositions de la Convention de 1931 dam 
ses rapports avec ceux des Etats parties à ladite Convention i 
l'égard desquels la Convention de 1956 [relative au régime 
fiscal des véhicules routiers à usage privé en circulation inter
nationale] sera entrée en vigueur, et ce à compter des dates 
d’entrée en vigueur de la Convention de 1956 entre lesdits 
Etats et le Royaume des Pays-Bas, étant entendu toutefois 
qu’il devra s’être écoulé un an a dater du jour où le Secrétaire 
général aura reçu la présente déclaration.



Simplification des formalités douanières 637

22. Convention internationale poor la simplification des formalités douanières, et Protocole
Genève, 3 novembre I9231 

Eh v ig u eu r  depuis le 27 novembre 1924 (article 26).

Ratifications ou adhésions définitives
A lle m a g n e  ( l * r août 1925)
A u t r ic h e  (11 septembre 1924)
Belgique  (4  octobre 1924)
Brésil  (10  juillet 1929)
Em pir e  b r it a n n iq u e  (29  août 1924)

Il est déclaré dans l’ instrument de ratification que 
celle-ci ne s’étend pas au Dominion du Canada, 
au Commonwealth d’Australie (ou  tout territoire 
sous son autorité), à l’Etat libre d’Irlande et à 
l’Inde et qu’en vertu de la faculté prévue à l’ar
ticle X X IX  de la Convention, cette ratification ne 
s’étend pas à l’île de Terre-Neuve ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique : Irak et 
Nauru. Elle ne s’étend pas au Soudan.

Birmanie2
A u s t r a l ie  (13 mars 1925)

A l’exclusion de la Papouasie, de l’île de Norfolk 
et du territoire sous mandat de la Nouvelle- 
Guinée.

Nouvelle-Z é l a n d e  (29 août 1924)
Engage le territoire sous mandat du Samoa occi

dental.
U n io n  su d -a f r ic a in e  
I nde
Bulgarie
Ch in e ®
D a n e m a r k  
Egypte  
E stonie  
F in l a n d e  
F rance

(29 août 1924)
(13 mars 1925) 

( 10 décembre 1926) 
(23 février 1926) 

(17 mai 1924) 
(23 mars 1925) 

(28 février 1930 a) 
(23 mai 1928) 

(13 septembre 1926)
Ne s’applique pas aux colonies soumises à sa souve

raineté.
Maroc (Protectorat français) (8  novembre 1926) 
Tunisie (8  novembre 1926)

Ratifications ou adhésions définitives 
Syrie et Liban (9  mars 1933 a)

G rèce (6  juillet 1927)
H o n grie  (23 février 1926)
I rak  (3  mai 1934 a)
I r a n  (8  mai 1925 a)
I t a l ie  (13 juin 1924)
L e t t o n ie  (28 septembre 1931 a)
L u x e m b o u r g  (10 juin 1927)
N orvège (7  septembre 1926)
P ays-B a s  (y  compris les Indes néerlandaises, Suri

nam et Curaçao) (30 mai 1925) 
P ologne  ( 4  septembre 1931) 
R o u m a n ie  (23 décembre 1925) 

Sous les mêmes réserves formulées par les différents 
gouvernements insérées à l’article 6 du Protocole, 
et le Gouvernement royal entend que l’article 22 
de la Convention confère le droit de recourir à la 
procédure prévue dans ledit article aux seules 
Hautes Parties contractantes, pour des questions 
d’ordre général, les simples particuliers ne pouvant 
saisir que les instances judiciaires nationales en 
cas de désaccord avec les autorités du Royaume. 

S uède  (12 février 1926) 
S uisse  (3  janvier 1927) 
T c h é c o s l o v a q u ie  (10 février 1927) 
T h a ïl a n d e  (19 mai 1925) 
Y o u g o sl a v ie  (2 mai 1929)

Signatures non encore suivies de ratification
C h il i
E sp a g n e
L i t h u a n i e
P a r a g u a y
P o r tu g a l
U r u g u a y

•Enregistrée sous le numéro 775. Voir Recueil des Traitis 
de la Société des Nations, vol. 30, p. 371.

La Convention et le Protocole sont entrés en vigueur le 
même jour.

2 Voir note 3, p. 599.
* Voir note générale^ p. iiL
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de FOrganisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Ratification, adhésion (a) 
notification de succession (d) Dénonciation

Chypre .....................................6 mai 1964 d
F id j i  ................................... .....31 octobre 1972 d 31 octobre 1972
I s r a ë l  ................................. ....29 août 1966 a
J ap on  ................................... ....29 juillet 1952
Lesotho ................................. .... 12 janvier 1970 a
M a l a w i ............................... ....16 février 1967 a
Niger .......................................14 mars 1966 a
N ig e r ia  ............................... ... 14 septembre 1964 d
P a k is ta n  ........................... ... 27 janvier 1951 d
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  

a l le m a n d e 4
Si n g a p o u r .............................. ... 22 décembre 1967 a
T o n g a  ....................................11 novembre 1977 d

4 Dans une notification reçue le 21 février 1974, te Gouverne
ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli- 
cation de la Convention a compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 10 juin 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne

déclare que la notification faite le 31 janvier 1974 par le 
Ministère des affaires étrangères de la République démocra
tique allemande au sujet de l’application à compter du 6 juin 
1958 de la Convention internationale pour la simplification des 
formalités douanières du 3 novembre 1923 ne peut à elle seule 
créer de relations contractuelles en ce qui concerne les rap
ports passés ou à venir entre la République fédérale d’Alle
magne et la République démocratique allemande.
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23* Convention internationale pour la lutte contre les maladies contagieuses des animaux, 
et Déclaration - Annexe

Genève, 20 février 19351 

En vigueur  depuis le 23 mars 1938 (articles 13 et 14).

Ratifications ou adhésions définitives 
B elg iq u e  (21 juillet 1937)

Le Gouvernement belge ne considère pas le seul fait 
qu’en Belgique l’inspection des viandes, bien qu’ef- 
fectuée par des vétérinaires de l’Etat ou agréés par 
lui, se trouve placée sous le contrôle du Ministre 
de l'intérieur (Inspection des denrées alimen
taires), comme étant contraire aux dispositions de 
l’article 3, paragraphe 5, de la présente Conven
tion; et cela d’autant moins que toutes les prescrip
tions dudit article sont suivies en Belgique.

B u lg a r ie  (28 août 1936)
Ira k  (24 décembre 1937 o)
L e tto n ie  (4 mai 1937)
P o log n e  (3 janvier 1939)
R oum anie (23 décembre 1937)

Ratifications ou adhésions définitives
T u r q u i e  (19 m a rs  1941)
U n i o n  d es  R é p u b l iq u e s  s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s

(20 septembre 1937)
Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification 

A u t r i c h e  

C h i l i  a)
E s p a g n e

F r a n c e

G r è c e

I t a l ie

P a y s -B a s  (pour le Royaume en Europe)
S u is s e

T c h é c o s l o v a q u ie

Acte postérieur à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Adhésion

Y o u g o s l a v i e ..................................................................................................  8 février 1967

1 Enregistrée sous le numéro 4310. Voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
vol. 186, p. 173.
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24. Convention concernant le transit des animaux, des viandes et des antres 
produits d’origine animale, avec Annexe 

Genève, 20 février 19351 

En v ig u e u r  depuis le 6 décembre 1938 (articles 20 et 21).

Ratifications
B e l g iq u e

B u l g a r ie

L e t t o n ie

R o u m a n ie

T u r q u ie

(21 juillet 1937) 
(7 septembre 1938) 

(4  mai 1937) 
(23 décembre 1937) 

(19 mars 1941)
U n io n  d es  R é p u b l iq u e s  s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s

(20 septembre 1937)
Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

A u t r i c h e  

C h i l i  a)

E s p a g n e

F r a n c e

G rèce

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
I t a l i e

Pa y s -B as (pour le Royaume 
en Europe)

P o l o g n e

S u is s e

T c h é c o s l o v a q u i e  
Le Gouvernement tchécoslovaque n’estime pas pou

voir renoncer au droit de subordonner le transit 
des animaux à travers son territoire à une autori
sation préalable. Il est décidé à faire, dans la pra
tique, du droit qu’il se réserve, un usage aussi 
libéral que possible, en se conformant aux principes 
qui sont à la base de la présente Convention destinée 
à  faciliter le transit des animaux et des produits 
animaux.

Acte postérieur à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Y o u g o sla v ie

Adhésion

8 février 1967

i  Enregistrée sous le numéro 4486. Voir Recueil des Traités de la Société des Nations, 
vol. 193, p. 37.
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25. Convention internationale concernant l'exportation et l'importation dr« produit* 
d’origine animale (autres que les viandes 1'"* préparation» «le vinntlr, le* produit* 
animaux frais, le lait et les dérivés du lait), avec Annexe

G cnt'vr , 20 fe v r ie r  19351 

Es v ig u e u r  depuis le 6 décembre 1938 (articles 14 et 15).

Ratifications * S j ihJt* nr «.‘ t Jt ifw*
Belgique (2 1  ju ille t 1 9 3 7 ) !•'. t a c n i :

Bulgarie  ( 7  sep tem bre  1 9 3 8 ) Im ia n t i:

Letto n ie  ( 4  ir a i 1 9 3 7 ) o f - x i ;

R o u m a n ie  ( 2 3  d é cem b re  1 9 3 7 ) j TM IJ,

T u rqu ie  ( 1 9  ira rs  1 9 U )
I A \ -;-n \ : (t*>nr lr Rov.'tim**

U n io n  d es  R é p u b l iq u e s  s o c i a l i s t e s  s o v i e t i q u f s  en  K tim ii-)
( 2 0  sep tem bre  1 9 3 7 )

. . .  . . .  l’oti'ONr.Suptatures ou adhftioni non tncort tutvtft dt ratification
A u t r ic h e  S u i v  r.

C h i l i  o )  Tn ifr■o -i .ovA üuir

Acte postérieur A In dnte h ln«pirllr le Srrréinlrn  pritfr.il «lr iMtr^nitluntloii 
des Nntlon» U nir*  n n*num£ lr» fonction* «lr «lrpmltnlrr

A ikj »\.*n

Y o u g o sl a v ie  ^  '̂‘ ' r i ,r  1***7

1 Enrc|i)tr(« »out le numéro 4187. Voir Ktcutil dti Traith >1' U S-xl/U i!#« Kiitwi, 
Toi. 193. p. 59.
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26. Convention et Statuts établissant une Union internationale de secours 

Genève, 12 juillet 19271 

En v ig u e u r  depuis le 27 décembre 1932 (article 18).

Ratifications ou adhésions définitives

A lb a n ie  (3 1  août 1929)

A l l e m a g n e  (2 2  ju illet 1929)
B e l g i q u e  ( 9  mai 1929)

G ban d e -B retag n e  e t  I r l a n d e  d u  N o r d
[9 janvier 1929 a]

Ne couvre pas les colonies, protectorats ou territoires 
placés sous la suzeraineté ou le mandat de Sa 
Majesté britannique.
Birmanie2

N o u velle- Z é lan d e  [22  d écem b re  1928 o ]
Etant entendu qu’aucune contribution au fonds initial 

de l’Union ne viendra à échéance pour la Nouvelle- 
Zélande avant le commencement de la prochaine 
année financière dans ce pays, soit le 1er avril 1929.

I nde  [2  avril 1929]
B ulgarie (22  mai 1931)
C h i n e 2* (29  mai 1935a)
Cuba [18 juin 1934]
E gypte  [7  août 1928]

Sous réserve d’acceptation ultérieure, par le Gouver
nement égyptien, de la décision du Comité exécutif 
fixant sa cotisation.

E q u a t e u r  (3 0  juillet 1928)
F in l a n d e  (1 0  avril 1929 )

F r a n c e  (2 7  a v ril 1932)
G rèce  [16 janvier 1931]
H on grie3 (1 7  avril 1929 )

Etant entendu que “ les immunités, facilités et fran
chises les plus favorables”  mentionnées à l’article
10 de cette Convention ne comportent ni l’exterri-

Ratifications ou adhésions définitives

torialité ni les autres droits et immunités dont 
jouissent en Hongrie les agents diplomatiques 
dûment accrédités.

I r a q 3 (12 juin 1934a)
I r a n  (28 septembre 1932 o)
I t a l ie  (2 août 1928) 

S’applique également aux colonies italiennes.
L u x e m b o u r g  [27 juin 1929 a]
M o n a c o  (21 mai 1929)
P olo g n e  (11 juillet 1930)
R o u m a n ie  [11 septembre 1928]
S a i n t -M a r in  (12 août 1929)
Soudan (11 mai 1928 a)
S u is s e  (2 janvier 1930 a)
T c h é c o s l o v a q u ie 8 (20  août 1931)
T u r q u ie  (10 mars 1932)
V e n e z u e l a  (19 juin 1929)
Y o u g o sla v ie  [28 août 1931 a]

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification
B r é s il

C o l o m b ie

E sp a g n e

G u a te m a la

L e t t o n ie

N ic a r a g u a

P éro u

P o r t u g a l

U r u g u a y

1 Enregistrés sous le numéro 3115. Voir Recueil des Traitéi 
de la Société des Nations, vol. 135, p. 247.

2 Voir note 3, p. 599.
-a Voir note générale, p. iii.
8 Voir note 4, p. 643.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification de retrait de
l'Union internationale

de secours*•8
B i r m a n i e  ................................................................. 1951
C u b a  ........................................................................... 1956
E g y p t e  ...................................................................... 1955
F r a n c e  ...................................................................... 1973
G r è c e  ........................................................................... 1963
H o n g r ie 4
I n d e  ........................................................................  . . 1950
I r a q 4
L u x e m b o u r g ........................................................... 1964
N o u v e l l e - Z é l a n d e  ........................................ 1950

1963
R o y a u m e - U n i  ................................................... 1948
T c h é c o s l o v a q u ie 4
Y o u g o s l a v i e ........................................................ 1951

4 Par une lettre du 6 décembre 1968, le Secrétaire exécutif de l’Union internationale  ̂de 
secours a informé le Secrétaire général que les Gouvernements des Etats suivants s’étaient 
retirés de l’Union suivant notifications de retrait directement adressées à cette dernière aux 
dates indiquées :

Hongrie ...........................................................................  13 novembre 1951
Iraq ..................................................................................  10 avril 1961
Tchécoslovaquie ..............................................................  30 juin  ̂ 1951

8 Conformément à l’article 19, les stipulations de la Convention cesseront d’être applicables 
au territoire du membre qui s’est retiré de l’Union un an après la réception de ce préavis 
par le Secrétaire général.

6 La notification de retrait contient la déclaration ci-après :
"La République populaire roumaine communique son préavis et par ce fait se con

sidère exemptée de toute obligation découlant de la Convention de rÜIS.
“En ce qui concerne la préoccupation pour la liquidation des conséquences d’éven

tuelles calamités naturelles, le Gouvernement de la République populaire roumaine ac
cordera— comme il l’a fait jusqu’à présent— son aide aux pays qui subiraient de telle* 
calamités, par les voies qu’il considérera adéquates.”
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27. Convention et Statut sur le régime international des voies ferrées 
et Protocole de signature

Genève, 9  décembre 19231 

En v ig u e u r  depuis le  23 m ars 1926 (article 6 ).

Ratifications ou adhésions définitives

A l l e m a g n e  (5 décembre 1927)
A u t r ic h e  (20 janvier 1927)
B e l g iq u e  (16 mai 1927)

Ne s’étend ni au Congo belge ni au territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la Belgi
que, sans préjudice au droit de ratifier ultérieure
ment au nom de l’un ou de l’autre de ces territoires 
ou de ces deux territoires.

E m p ir e  b r it a n n iq u e  (29 août 1924)
Il est déclaré dans les instruments de ratification que 

celle-ci ne s’étend pas au Dominion du Canada, au 
Commonwealth d’Australie, au Dominion de la 
Nouvelle-Zélande, à l’Union sud-africaine, à l’Etat 
libre d’Irlande (ou à tout territoire sous leur auto
rité) et à l’Inde, et qu’en vertu de la faculté pré
vue à l’article 9 de cette Convention, cette ratifica
tion ne s’étend à aucun des colonies, possessions ou 
protectorats, ni aux territoires sous mandat de Sa 
Majesté Britannique, sans que préjudice soit porté 
au droit de ratifier ou d'adhérer ultérieurement au 
nom de l’un quelconque ou de l’ensemble de ces 
dominions, colonies, possessions, protectorats ou 
territoires.

Rhodêsie du Sud (23 avril 1925 a)
Terre-Neuve (23 avril 1925 a)
Brunêi; Côte-de-l’Or [a) Colonie, b) Achanti,

c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous man
dat britanniqueJ ; Gambie (Colonie et Protectorat), 
Guyane britannique; Honduras britannique, Hong- 
Kong; Malais [a) Etats Malais fédérés : Negri 
Sembilan, Pahang, Perak, Selangor; b) Etats Ma
lais non fédérés : Johore, Kedah, Kelantan, Perlis, 
Trenpganu] ; Nigéria [a) Colonie, b ) Protectorat,
c) Cameroun sous mandat britannique], Nyassa- 
land; Palestine (à l’exclusion de la Transjordanie) ;  
Rhodêsie du Nord; Sierra Leone (Colonie et Pro
tectorat), Straits Settlements ;  Tanganyika (Terri
toire du), Transjordanie (22 septembre 1925 a)

Ratifications ou adhésions définitives

N o u v e l l e - Z é l a n d e  (1“  avril 1925)
Y  compris le territoire sous mandat du Samoa-Occi

dental
I n d e

D a n e m a r k  

E s p a g n e  

E s t o n ie  

E t h i o p i e  

F i n l a n d e  

F r a n c e  

S ous la réserve prévue

(1“  avril 1925) 
(27 avril 1926) 

(15 janvier 1930) 
(21 septembre 1929) 

(20 septembre 1928a) 
(11 février 1937) 

(28 août 1935)
______ _______ -  l’article 9 de la présente

Convention que ses dispositions n’engagent pas l’en
semble des protectorats, colonies, possessions ou 
territoires d’outre-mer soumis à la souveraineté de 
la République française ou à son autorité.

G r è c e  (6 mars 1929)

1 Enregistrée n° 1129. Voir Recueil des Traités de la So
ciété des Nations, vol. 47, p. 55.

H o n g r ie

I t a l i e

Cette ratification 
sions italiennes.

J a p o n

L e t t o n ie

N o r v è g e

P a y s -B a s  (p o u r  le

P o l o g n e

R o u m a n ie

S u è d e

S u is s e

T h a ïl a n d e

Y o u g o sl a v ie

(21 mars 1929) 

(10 décembre 1934) 
n'engage pas les colonies et posses*

(30 septembre 1926) 
(8  octobre 1934) 

(24 février 1926) 
Royaume en Europe)

(22 février 1928) 
(7  janvier 1928) 

(23 décembre 1925) 
(15 septembre 1927) 

(23 octobre 1926) 
(9  janvier 1925) 

(7 mai 1930)
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Signatures ou adhésions non encore subies de ratification 

Brésil 

Bulgarie 

Chili 

Chine a)*

Le Gouvernement chinois, s o u s  réserve des déclarations 
formulées en son nom par les délégués qu’il avait 
chargés de prendre part aux discussions sur cette 
Convention et ce Statut, confirme qu’il maintient 
lesdites déclarations dont il a été fait réserve plus 
haut concernant :
1. La troisième partie en entier : “ Rapport entre 

le chemin de fer et ses usagers” , articles 14, 15, 
16 et 17;

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

2. Dans la sixième partie “ Dispositions générales” , 
l’article 37, relatif à l’établissement des conven
tions particulières pour l’exécution des disposi
tions du Statut lorsque les conventions existan
tes ne seront pas suffisantes à cet effet.

Colombie a)

L i t h u a n i e

P a n a m a  a )

P o r t u g a l

S a l v a d o r

T c h é c o -S l o v a q u ie

U r u g u a y

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat

M a l a w i  ......................................................................
R é p u b l iq u e  d é m o c r a t iq u e  a l l e m a n d e ®

Notification de succession
7 janvier 1969

2 Voir note générale, p. iii.
• Dans une notification reçue le 4 octobre 1974, le Gouverne

ment de la République démocratique allemande a indiqué que 
la République démocratique allemande avait déclaré la réappli
cation de la Convention à compter du 26 septembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 24 février 1976, 
la communication suivante du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
déclare, au sujet de la communication de la République démo
cratique allemande, en date du 30 septembre 1974 F.. . ] ,  con
cernant l’application à compter du 26_ septembre 1958 de la 
Convention et Statut sur le régime international des voies 
ferrées du 9 décembre 1923, que, dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et la République démocra

tique allemande, l’effet de cette déclaration ne remonte pas au- 
delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 17 juin 1976, 

le Gouvernement de la République démocratique allemande a 
déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique allemande 
est d’avis que, conformément aux règles applicables du droit 
international et à la pratique internationale des Etats, la ré
glementation concernant la réapplication des accords conclus 
en vertu du droit international est une affaire relevant de la 
compétence intérieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique allemande a le droit 
de déterminer la date de réapplication de la Convention et 
Statut sur le régime international des voies ferrées du 9 dé
cembre 1923, à laquelle elle s’est déclarée être partie par voie 
de succession.
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28. Convention relative au jaugeage des bateaux de navigation intérieure, 
et Protocole de signature

Paris, 2 7  novembre 19251 

En v ig u e u r  depuis le 1er octobre 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitives 
A l l e m a g n e  (2 juillet 1927)
B e l g i q u e  (2 juillet 1927)
E m p ir e  b r i t a n n i q u e  (pour la Grande-Bretagne et 

l’Irlande du Nord) (14 juin 1927)
B u l g a r i e  (2 juillet 1927)
E s p a g n e  (11 juillet 1927)
F r a n c e  (2 juillet 1927)

Etant entendu de la part du Gouvernement français, 
et ainsi qu’il est prévu à l’article 6 du Protocole 
de signature qu’en cas de rejaugeage d’un bateau 
originairement jaugé par ses services, les marques 
indélébiles originaires, lorsqu’elles n’ont pas eu pour 
unique objet la constation du jaugeage, soient com
plétées par l’addition d’une croix indélébile à bran
ches égales, que cette addition soit considérée com
me équivalente à l’enlèvement prescrit par l’article
10 de l’annexe à la Convention, que les anciennes 
plaques de jaugeage soient marquées d’une croix, 
au lieu d’être retirées et que, s’il est apposé de nou
velles plaques de jauge, les anciennes plaques de 
jauge soient placées au même niveau que les nou
velles et près de celles-ci. Dans le cas visé, les avis 
prévus par le troisième alinéa de l’article S et par 
l’article 6 de la Convention seront également 
adressés au Bureau d’inscription originaire.

G r è c e  (6  février 1931)
H o n g r i e  (3 janvier 1928)
I t a l i e  (27 septembre 1932)
P a y s -B a s  (pour le Royaume en Europe)

(2 juillet 1927)
P o l o g n e
R o u m a n ie

S u is s e
T c h é c o s l o v a q u i e  
Y o u g o s l a v i e  

Sous bénéfice de 
signature.

la Clause IV

(16 juin 1930) 
(18 mai 1928) 

(2  juillet 1927) 
(17 janvier 1929) 

(7  mai 1930) 
du Protocole de

Signatures ou adhésions 
non encore suivies de 

ratification 
F i n l a n d e
U n i o n  d e s  R é p u b l i 

q u e s  s o v ié t iq u e s  
s o c ia l is t e s

Peuvent adhérer 
A l b a n i e  
D a n e m a r k  
E s t o n i e  
I r a n  
I r l a n d e  
L e t t o n i e  
L i t h u a n i e  
L u x e m b o u r g  
N o r v è g e  
P o r t u g a l  
S u è d e  
T u r q u i e

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de FOrganisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Etat Dénonciation
A l l e m a g n e ,  R é p u b l i q u e  f é d é r a l e  d ’ ..................................14 fé v r ie r  1975
B e l g i q u e  ................ ............................................................... 9 m a rs  1972
F r a n c e  ................................................................................... .....13 juin 1975
H o n g r ie  ...................................................................................................  5 ja n v ier  1978
P a y s - B a s .................................................................................................................14 août 1978
R é p u b l i q u e  d é m o c r a t i q u e  a l l e m a n d e 2 ............................... 31 août 1976

1 Enregistrée n® 1539. Voir Recueil des Traités de la Société des Nations, voL 67, p. 63.
2 Dans line notification reçue le 21 février 1974, le Gouvernement de la République démo

cratique allemande a indiqué que la République démocratique allemande avait déclaré la ré
application de la Convention susmentionnée à compter du 21 août 1958.
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R o u m a n i e  .................................................................................. 24 mai 1976
S u is s e  .......................................................................................... 7 février 1975
T c h é c o s l o v a q u ie  ................................................ ................. 19 avril 1974
Y o u g o s l a v ie  .......................................................................... 28 juillet 1975®

3 Dans une communication reçue le 24 novembre 1975, le Gouvernement yougoslave a 
informé le Secrétaire général que la dénonciation devait, aux fins de l’article 14 de la Conven
tion de 1925, être considérée comme ayant pris effet à la date du 19 avril 1975, date de l’entrée 
en vigueur de la Convention de même objet conclue a Genève le 15 février 1966 à l’égard de 
la Yougoslavie.
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29. Acte général d’arbitrage (règlement pacifique des différends internationaux)

Genève, 26 septembre 19281

En  v i g u e u r  dep u is le  16 a oû t 1929 (a r t ic le  44).
P é r io d e s  q u i n q u e n n a l e s  d ’o b l i g a t i o n  (article 45).

l w période : 16 août 1929-15 août 1934 —  Expirée.
2e p é r io d e  : 16 aoû t 1934-15 a oû t 1939 —  Expirée.
3e p é r iod e  : 16 a oû t 1939-15 a o û t  1944— Encours.
4* période : 16 août 1944-15 août 1949— Prochaine. 

etc.
D'après le système consacré par l’Acte général (article 45), les Etats ne peuvent être déliés de leur obligation 

avant l’expiration d’une période quinquennale.
Pour se délier pour la période à venir, ils doivent donner leur dénonciation six mois avant l'expiration de la

p é r io d e  en  cou rs.

1. Adhésions : 22
A (20 adhésions)

Ensemble de Y Acte

B e l g iq u e (18 mai 1929)

Sous la réserve prévue à l’article 39, paragraphe 2, 
alinéa a, ayant pour effet d’exclure des procédures 
décrites par cet acte les différends nés de faits 
antérieurs à l’adhésion de la Belgique ou à l’adhé
sion d’une autre partie avec laquelle la Belgique 
viendrait à avoir un différend.

R o y a u m e - U n i  d e  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  
d ’ I r l a n d e  d u  N o r d  (21 mai 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 
général, y compris la procédure de conciliation :

i) Les différends survenus avant l’accession de Sa 
Majesté audit Acte général ou se rapportant à des 
situations ou à des faits antérieurs à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Royaume-Uni et les gouvernements 
de tous autres Membres de la Société des Nations, 
membres du Commonwealth britannique de Nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode con
venue entre les parties ou dont elles conviendront ;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction intérieure des Etats;

v ) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’ ŝt pas membre de la Société des Nations.

B (2 adhésions) 
Dispositions relatives à la conciliation 
et au règlement judiciaire (chapitres l  
et H ) et dispositions générales con
cernant ces procédures (chapitre IV )

P a y s - B a s  (y  compris les Indes 
néerlandaises, Surinam et 
Curaçao) (8  août 1930) 

S u è d e  (13 mai 1929)

Dispositions relatives 
à la conciliation (cha
pitre I) et dispositifs 
générales concernant 

cette procédure 
(chapitre IV)

Néant.

1 Enregistré sous le numéro 2123. Voir Recueil des Traités
de la Société des Nations, vol. 93, p. 343.

2 . En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve le 
droit de demander que la procédure prescrite au 
chapitre II dudit Acte soit suspendue pour tout 
différend soumis au Conseil de la Société des Nations 
et en cours d’examen par ce dernier, à condition que 
la requête de suspension soit déposée après que le 
différend aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de la pro
cédure, et à condition également que ladite suspension 
soit limitée à une période de douze mois ou à une 
période plus longue qui pourrait être fixée soit par 
entente entre les parties au différend, soit par une 
décision de tous les Membres du Conseil autres que 
les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est 
soumis au Conseil de la Société en vertu des dispo
sitions du Pacte, la procédure prescrite au chapitre I 
de l’Acte général ne s’appliquera pas et, si cette pro
cédure est déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins 
que le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la pro* 
cédure prévue au chapitre III de l’Àcte général ne 
s’appliquera pas à moins que le Conseil n’ait pas réussi 
à régler le différend dans un délai de douze mois à
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partir de la date à laquelle le différend lui aura été 
soumis pour la première fois ou, si la procédure prévue 
au chapitre I a été adoptée sans aboutir à un accord 
entre les parties, dans un délai de six mois à compter 
du jour ou la Commission de conciliation aura terminé 
ses travaux. Le Conseil pourra prolonger l'un ou 
l’autre de ces deux délais par une décision de tous ses 
Membres autres que les parties au différend.

Le Secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères de Sa
Majesté, par une communication reçue au Secré
tariat le 15 février 1939, a fait la déclaration
suivante :
“ Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume- 

Uni continuera, après le 16 août 1939, à participer à 
l’Acte général pour le règlement pacifique des diffé
rends internationaux, sous la réserve qu’à partir de 
cette date, la participation du Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Royaume-Uni, au cas où, malheureu
sement, il se trouverait entraîné dans des hostilités, 
ne s’étendra pas aux différends relatifs à des événe
ments qui viendraient à se produire au cours de la 
guerre. Cette réserve s’applique également à la pro
cédure de conciliation.

“La participation du Gouvernement de Sa Majesté 
dans le Royaume-Uni à l’Acte général après le 16 août 
1939 continuera, comme par le passé, à être subor
donnée aux réserves énoncées dans son instrument 
d’adhésion.”

Ca n a d a  (1er ju ille t  1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 
général, y compris la procédure de conciliation :

i) Les différends survenus avant l’adhésion pour 
le Canada audit Acte général ou se rapportant à des 
situations ou à des faits antérieurs à ladite adhésion ;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté au Canada et les gouvernements de tous autres 
Membres de la Société des Nations, membres du 
Commonwealth britannique de Nations, différends qui 
seront réglés selon une méthode convenue entre les 
parties ou dont elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l'Acte général, sa Majesté au Canada 
se réserve le droit de demander que la procédure pres
crite au chapitre II dudit Acte soit suspendue pour 
tout différend soumis au Conseil de la Société des 
Nations et en cours d’examen çar ce dernier, à con
dition que la requête de suspension soit déposée après 
que le différend aura été soumis au Conseil et dans 
les dix jours qui suivront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que ladite  ̂sus
pension soit limitée à une période de douze mois ou

à une période plus longue qui pourrait être fixée, 
soit par entente entre les parties au différend, soit par 
une décision de tous les Membres du Conseil autres 
que les parties au différend.

3 .  i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés dans l’article 17 de l’Acte général qui est 
soumis au Conseil de la Société en vertu des disposi
tions du Pacte, la procédure prescrite au chapitre I 
de l’Acte général ne s’appliquera pas et, si cette procé
dure est déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins 
que le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la pro
cédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas 
réussi à régler le différend dans un délai de douze 
mois à partir de la date à laquelle le différend lui aura 
été soumis pour la première fois ou, si la procédure 
prévue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à un 
accord entre les parties, dans un délai de six mois à 
compter du jour où la Commission de conciliation aura 
terminé ses travaux. Le Conseil pourra prolonger l’un 
ou l’autre de ces deux délais par une décision de tous 
ses Membres autres que les parties au différend.

Par une lettre du 7 décembre 1939, que le Secrétaire 
général a été prié de communiquer aux Gouverne
ments intéressés2, le délégué permanent du Canada 
près la Société des Nations a notifié au Secrétaire 
général que, en vue des considérations exposées 
dans ladite lettre :
le Gouvernement du Canada ne considérera pas son 

aceptation de l’Acte général comme s’appliquant à 
des différends qui pourraient résulter d’événements 
survenant au cours de la présente guerre.

A u s t r a l ie  (21 mai 1931)
Sous les réserves suivantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 
général, y compris la procédure de conciliation :

i) Les différends survenus avant l’accession de Sa 
Majesté audit Acte général ou se rapportant à des 
situations ou à des faits antérieurs à ladite accession ;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique :

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté dans le Commonwealth d’Australie et les 
gouvernements de tous autres Membres de la Société 
des Nations, membres du Commonwealth britannique 
de Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont elles con
viendront ;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction intérieure des Etats;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des 
Nations.

2 La lettre a été reçue au Secrétariat de la Société des Nations 
le 8 décembre 1939. Pour le texte, voir Journal Officiel de la 
Société des Nations n°* 1-3, janvier, février, mars 1940.
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2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, sa Majesté se réserve 
le droit de demander que la procédure prescrite au 
chapitre II dudit Acte soit suspendue pour tout diffé
rend soumis au Conseil de la Société des Nations et en 
cours d’examen par ce dernier, à condition que la 
requête de suspension soit déposée après que le diffé
rend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, 
et à condition également que ladite suspension soit 
limitée à une période de douze mois ou à une période 
plus longue qui pourrait être fixée, soit par entente 
entre les parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les parties 
au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est 
sou m is  au Conseil d e la Société en vertu des disposi
tions du  Pacte, la procédure prescrite au chapitre I 
de l’Acte général ne s’appliquera pas et, si cette pro
céd u re  est d é jà  ouverte, elle sera susp endu e, à  m o in s  
que le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adop tée.

i i )  Dans le cas d’un différend de ce genre, la pro
cédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi 
à régler dans un délai de d ou ze  mois à partir de la 
date à laquelle le différend lui aura  été soumis pour 
la première fois ou, si la procédure p rév u e  au chapi
tre I a été adoptée sans aboutir à un accord entre les 
parties, dans un déla i de six mois à compter du jour 
où la Commission de conciliation aura terminé ses 
travaux. Le Conseil pourra prolonger l’un ou l’autre 
de ces deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.

Par un télégramme du 7 septembre 1939, que le Secré
taire général a été prié de communiquer aux Gou
vernements intéressés?, le Premier Ministre du 
Commonwealth d’Australie a notifié au Secrétaire 
général que, en vue des considérations exposées 
dans ledit têlégranmme :
le Gouvernement de Sa Majesté dans le Common

wealth d’Australie ne considérera pas son adhésion à 
l’Acte général comme s’appliquant ou se rattachant à 
tout différend occasionné par les événements venant 
à se produire au cours de la crise actuelle.

N o u v e l l e - Z é l a n d e  (21 m ai 1931)

S ou s  les réserves su ivan tes :

1. Sont exclus d e  la procédure décrite dans J’Acte 
général, y  compris la procédure d e  conciliation :

i) Les différends survenus avant l’accession de Sa 
Majesté audit Acte général ou se rapportant à des 
situations ou à des faits antérieurs à ladite accession ;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique ;

* Le télégramme a été reçu au Secrétariat de la Société des
Nations le 8 septembre 1939. Pour le texte, voir Journal Officiel
de la Société des Nations, n°® 9-10, septembre-octobre 1939.

iii) Les différends entre le Gouvernement de Sa 
Majesté en Nouvelle-Zélande et les gouvernements 
de tous autres Membres de la Société des Natrons, 
membres du Commonwealth britannique de Nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode con
venue entre les parties ou dont elles conviendront;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction intérieure des Etats ;

v ) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte 
général qui n’est pas membre de la Société des 
Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’artide 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve 
le droit de demander que la procédure prescrite au 
chapitre II dudit Acte soit suspendue pour tout diffé
rend soumis au Conseil de la Société des Nations et 
en cours d’examen par ce dernier, à condition que la 
requête de suspension soit déposée après que le 
différend aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de la pro
cédure, et à condition également que ladite suspension 
soit limitée à une période de douze mois ou à une 
période plus longue qui pourrait être fixée, soit par 
entente entre les parties au différend, soit par une 
décision de tous les Membres du Conseil autres que 
les parties au différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’artide 17 de l’Acte général qui est 
soumis au Conseil de la Société en vertu des disposi
tions du Pacte, la procédure prescrite au chapitre I 
de l’Acte général ne s’appliquera pas et, si cette pro
cédure est déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins 
que le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la pro
cédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas 
réussi à régler le différend dans un délai de douze 
mois à partir de la date à laquelle le différend lui aura 
été soumis pour la première fois ou, si la procédure 
prévue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à un 
accord entre les parties, dans un délai de six mois à 
compter du jour où la Commission de conciliation 
aura terminé ses travaux. Le Conseil pourra pro
longer l’un ou l’autre de ces deux délais par une 
décision de tous ses Membres autres que les parties 
au différend.
Le Haut Commissaire pour la Nouvelle-Zélande à 

Londres, par une communication reçue au Secré
tariat le 15 février 1939, a fait la déclaration sui
vante :

“ Le Gouvernement de Sa Majesté dans le Dominion 
de la Nouvelle-Zélande continuera, après le 16 août 
1939, à participer à l’Acte général pour le règlement 
pacifique des différends internationaux, sous la réserve 
qu’à partir de cette date la participation du Gouverne
ment de la Nouvelle-Zélande, au cas où, malheureuse
ment, il se trouverait entraîné dans des hostilités, ne 
s’étendra pas aux différends relatifs à des événements 
qui viendraient à se produire au cours de la guerre.
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Cette réserve s’applique également à la procédure 
de conciliation.

“La participation du Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande à l’Acte général après le 16 août 1939 con
tinuera, comme par le passé, à être subordonnée aux 
réserves énoncées dans son instrument d’adhésion.”

Irlan d e  (26 septembre 1931)
I nde  (21 m ai 1931)

Sous les réserves suivantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans l’Acte 

général, y compris la procédure de conciliation :
i) Les différends survenus avant l’accession de Sa 

Majesté audit Acte général ou se rapportant à des 
situations ou à des faits antérieurs à ladite accession ;

ii) Les différends au sujet desquels les parties en 
cause auraient convenu ou conviendraient d’avoir re
cours à un autre mode de règlement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouvernement de l’Inde 
et les gouvernements de tous autres Membres de la 
Société des Nations, membres du Commonwealth 
britannique de Nations, différends qui seront réglés 
selon une méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conviendront ;

iv) Les différends relatifs à des questions qui, 
d’après le droit international, relèvent exclusivement 
de la juridiction intérieure des Etats ;

v) Les différends avec tout Etat partie à l’Acte gé
néral qui n’est pas membre de la Société des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mentionnés à 
l’article 17 de l’Acte général, Sa Majesté se réserve le 
droit de demander que la procédure prescrite au 
chapitre II dudit Acte soit suspendue pour tout diffé
rend soumis au Conseil de la Société des Nations et 
en cours d’examen par ce dernier, à condition que la 
requête de suspension soit déposée après que le diffé
rend aura été soumis au Conseil et dans les dix jours 
qui suivront la notification du début de la procédure, 
et à condition également que ladite suspension soit 
limitée à une période de douze mois ou à une période 
plus longue qui pourrait être fixée, soit par entente 
entre les parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les parties au 
différend.

3. i) Dans le cas d’un différend autre que ceux 
mentionnés à l’article 17 de l’Acte général qui est 
soumis au Conseil de la Société en vertu des disposi
tions du Pacte, la procédure prescrite au chapitre I 
de l’Acte général ne s’appliquera pas et, si cette pro
cédure est déjà ouverte, elle sera suspendue, à moins 
que le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d’un différend de ce genre, la pro
cédure prévue au chapitre III de l’Acte général ne 
s’appliquera pas, à moins que le Conseil n’ait pas réussi 
à régler le différend dans un délai de douze mois à 
partir de la date à laquelle le différend lui aura été 
soumis pour la première fois ou, si la procédure prévue 
au chapitre I a été adoptée sans aboutir à un accord 
entre les parties, dans un délai de six mois à compter 
du jour où la Commission de conciliation aura terminé 
ses .travaux. Le Conseil pourra prolonguer l’un ou

l’autre de ces deux délais par une décision de tous ses 
Membres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d’Etat de sa Majesté pour l’Inde, par 

une communication reçue au Secrétariat le 
15 février 1939, a fait la déclaration suivante :
“ L ’Inde continuera, après le 16 août 1939, à par

ticiper à l’Acte général pour le règlement pacifique des 
différends internationaux, sous la réserve qu’à partir 
de cette date la participation de l’Inde, dans le cas où, 
malheureusement, elle se trouverait entraînée dans des 
hostilités, ne s’étendra pas aux différends relatifs à 
des événements qui viendraient à se produire au cours 
de la guerre. Cette réserve s’applique également à la 
procédure de conciliation.

“ La participation de l’Inde à l’Acte général, après 
le 16 août 1939, continuera, comme par le passé, à 
être subordonnée aux réserves énoncées dans son 
instrument d’adhésion.”

D a n e m a r k  (14 avril 1930)
E s p a g n e  Dénonciation (8 avril 1939)4
E s t o n ie  (3 septembre 1931)

Sous les réserves suivantes :
Sont exclus des procédures décrites par l’Acte 

général, y compris celle de conciliation :
a) Les différends nés de faits antérieurs soit à 

l’adhésion de l’Estonie, soit à l’adhésion d’une autre 
Partie avec laquelle l’Estonie viendrait à avoir un 
différend ;

b) Les différends portant sur des questions que le 
droit international laisse à la compétence exclusive 
des Etats.

E t h i o p i e  (15 mars 1935)

F i n l a n d e  (6 septembre 1930)

F r a n c e  (21 mai 1931)
Ladite adhésion concernant tous les différends qui 

s’élèveraient après ladite adhésion au sujet de situa
tions ou de faits postérieurs à elle, autres que ceux 
que la Cour permanente de Justice internationale 
reconnaîtrait comme portant sur une question que 
le droit international laisse à la compétence exclusive 
de l’Etat; étant entendu que, par application de 
l’article 39 dudit acte, les différends que les parties 
ou l’une d’entre elles auraient déférés au Conseil de

4 L’Espagne avait donné son adhésion le 16 septembre 1930.
Par une lettre en date du 1er avril 1939, reçue au Secrétariat 

le 8 avril, le Gouvernement national d’Espagne a dénoncé, en 
application de l’article 45 de l’Acte général, l’adhésion de 
l’Espagne.

Aux termes de l’article 45, cette dénonciation aurait dû être 
donnée six mois avant l’expiration de la période quinquennale 
en cours, c’est-à-dire, en l’espèce, le 16 février 1939.

A ce sujet, le Gouvernement national déclare, dans sa lettre, 
que le Secrétaire général et la plupart des Etats parties à I’Acte 
général “ayant par le passé refusé de recevoir toutes communi
cations du Gouvernement national, celui-ci n’a pu faire plus tôt 
usage de la faculté qu’il exerce à présent en vertu de l’article 45 
dudit Acte” .

Le Secrétaire général a porté cette communication à la 
connaissance des gouvernements intéressés.
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la Société des Nations ne seraient soumis aux pro
cédures décrites par cet Acte que si le Conseil n’était 
par parvenu à statuer dans les conditions prévues 
a l’article 15, alinéa 6, du Pacte.

En autre, conformément à la résolution adoptée par 
l’Assemblée de la Société des Nations “pour la 
présentation et la recommandation de l’Acte géné
ral”, l’article 28 de cet Acte est interprété par le 
Gouvernement français comme signifiant notamment 
que “ le respect des droits établis par les traités ou 
résultant de droit des gens”  est obligatoire pour les 
tribunaux arbitraux constitués en application du 
chapitre III dudit Acte général.

Le Ministre des Affaires étrangères de la République 
française, par une communication reçue au Secré
tariat le 14 février 1939, a fait la déclaration sui
vante :
“ Le Gouvernement de la République française dé

clare ajouter à l’instrument d'adhésion à l’Acte général 
d’arbitrage déposé, en son nom, le 21 mai 1931, la 
réserve que désormais ladite adhésion ne s’étendra pas 
aux différends relatifs à des événements qui vien
draient à se produire au cours d’une guerre dans 
laquelle il serait impliqué.”

Grèce (14 septembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

Sont exclus des procédures décrites par l’Acte 
général, sans en excepter celle de conciliation visée à 
son chapitre I :

a) Les différends nés de faits antérieurs, soit à 
l’adhésion de la Grèce, soit à l’adhésion d’une autre 
Partie avec laquelle la Grèce viendrait à avoir un 
différend ;

b) Les différends portant sur des questions que le 
droit international laisse à la compétence exclusive des 
Etats et, notamment, les différends ayant trait au 
statut territorial de la Grèce, y compris ceux relatifs 
à ses droits de souveraineté sur ses ports et ses voies 
de communication.

Italie (7 septembre 1931)
Sous les réserves suivantes :

I. Seront exclus de procédures décrites dans ledit 
Acte :

a) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion ;

b) Les différends portant sur des questions que le 
droit international laisse à la compétence exclusive des 
Etats ;

c) Les différends touchant aux relations entre 
l’Italie et une tierce Puissance.

II. II est entendu que, par application de l’article 29 
dudit Acte, les différends pour la solution desquels 
une procédure spéciale serait prévue par d’autres 
conventions seront réglés conformément aux disposi
tions de ces conventions ; et qu’en particulier les diffé
rends qui seraient soumis au Conseil ou à l’Assemblée 
de la Société des Nations en vertu d’une des disposi
tions du Pacte seront réglés conformément à ces dis
positions.

III. Il est entendu, d'autre part, qu’il n’est pas 
dérogé par la présente adhésion à l’adhésion de l’Italie 
au Statut de la Cour permanente de Justice interna
tionale et à la clause de ce Statut concernant la juri
diction obligatoire de la Cour.

L e t t o n ie

L u x e m b o u r g

N o r v è g e 5
P é ro u

(17 septembre 1935) 
(15 septembre 1930) 

(11 juin 1930) 

(21 novembre 1931)
Sous la réserve b prévue à l’article 39, deuxième 

alinéa.
(7  décembre 1934) 

(26 juin 1934)

S u is s e  

T u r q u ie  

Sous les réserves suivantes :
Seront exclus des procédures décrites dans I’Acte 

général :
o )  Les différends nés au sujet de faits ou de 

situations antérieurs à la présente adhésion;
b) Les différends portant sur les questions que le 

droit international laisse à la compétence exclusive 
des Etats;

a) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion ;

2. Peuvent adhérer

1° Les Membres de la Société des Nations qui ne l’ont pas déjà fait; 
2° En outre, les Etats suivants :

A l l e m a g n e
E ta ts -U n is  d ’A m é r iq u e
B r é s il
C h il i
Costa-R ic a
E spag n e

G u a t e m a l a
H o n d u r a s
H o n g r ie
I t a l ie
J a p o n
N ic a r a g u a

P a r a g u a y
P é r o u
S a l v a d o r
U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s

SOVIÉTIQUES SOCIALISTES
V e n e z u e l a

8 La Norvège avait adhéré le 11 juin 1929 aux chapitres I, II et IV. Le 11 juin 1930 elle 
a étendu son adhésion à l’ensemble de l’Acte.
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Notification de succession Dénonciation
A u s t r a l ie 64 
F r a n c e ®
I n d e 7
P a k i s t a n  ........................................  12 juillet
R o y a u m e - U n i  ..............................
T u r q u ie 10

Ca Le Secrétaire général a reçu le 17 mars 197S une déclara
tion du Gouvernement australien aux termes de laquelle celui-ci 
renonce, en application de l’article 40 de l’Acte général, à toutes 
les conditions posées à son acceptation dudit Acte (instrument 
d'adhésion déposé auprès du Secrétaire général de la Société 
des Nations le 21 mai 1931), à l’exception de celle touchant les 
différends au sujet desquels les parties au différend seraient 
Convenues ou conviendraient d’avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique.

8 Dans une notification reçue le 10 janvier 1974, le Gouverne
ment français a déclaré ce qui suit :

“Au cours d’une instance devant la Cour internationale de
Justice, le Gouvernement de la République française a cons
taté qu’a été soutenue une thèse selon laquelle l’Acte général 
de 1928 sur le règlement pacifique des différends internatio
naux pouvait justifier, dans les conditions actuelles, la mise en 
œuvre de la compétence de la Cour.

“Le Gouvernement français a fait connaître à cette occasion 
les raisons pour lesquelles il estime cette thèse sans fondement.

“Tout en réaffirmant cette position et donc sans préjudice 
de celle-ci, le Gouvernement français vous prie, pour éviter 
toute controverse nouvelle, de prendre acte de ce que, à 
l’égard de tout Etat ou de toute institution qui soutiendrait 
que l’Acte général est encore en vigueur, la présente lettre 
vaut dénonciation de celui-ci conformément à son article 45.”
7 Dans une notification reçue le 18 septembre 1974, le Ministre 

des affaires étrangères de l’Inde a déclaré ce qui suit :
J’ai l’honneur de me référer à l’Acte général du 26 septembre 

1928 pour le règlement pacifique des différends internationaux 
qui a été accepté pour l'Inde britannique par celui qui était 
alors secrétaire d’État de sa Majesté pour l’Inde, dans une 
communication adressée au Secrétariat de la Société des 
Nations le 21 mai 1931, qui a été revisée par la suite le
15 février 1939.

Depuis son accession à l’indépendance en 1947, le Gouverne
ment indien ne s’est jamais considéré comme lié par l’Acte 
général de 1928, que ce soit par succession ou autrement. En 
conséquence, l’Inde n’a jamais été partie à l’Acte général de 
1928 depuis qu’elle est indépendante et elle n’y est pas actuelle
ment partie. Je précise ceci pour que notre position sur ce 
point soit absolument claire et qu’elle ne fasse aucun doute 
pour quiconque.
8 La notification de succession précise que le Gouvernement 

pakistanais ne maintient pas les réserves formulées< lors de 
l’adhésion de l'Inde britannique à l’Acte général d’arbitrage.

La notification contient en outre la déclaration suivante :
Lorsque le Pakistan est devenu Membre de ’̂Organisation 

des Nations Unies, a i octobre 1947, la délégation indienne a 
communiqué au Secrétaire général le texte des accords cons
titutionnels conclus au moment de l’accession à l’indépendance 
de l’Inde et du Pakistan (document A/C.6/161 du 7 octobre 
1947, en mentionnant la dévolution à ces deux Etats, en 
qualité d’Etats successeurs de l’ancienne Inde britannique, des 
droits et des obligations d’ordre international de l’Inde 
britannique.

Parmi les droits et obligations de l’ancienne Inde britannique 
se trouvaient ceux découlant de l’Acte général sur le règlement 
pacifique des différends internationaux, fait à Genève le 26 sep̂  
tembre 1928, auquel l’Inde britannique avait adhéré le 21 mai 
1931. Le Gouvernement pakistanais considère que cet acte 
continue d’être en vigueur entre les parties & l ’Acte tel qu’il 
a été fait le 26 septembre 1928 en entre tous les Etats 
successeurs. L’article 37 du Statut de la Cour internationale de 
Justice donne effet à l’artide 17 dudit Acte entre les Membres

19748
8 février 19749

de l’Organisation des Nations Unies ou entre les parties au 
Statut de la Cour.

Conformément aux accords mentionnés au paragraphe 
premier ci-dessus, le Pakistan est partie à l’Acte général de 
1928 depuis la date de son indépendance, à savoir le 14 août 
1947, puisque, en vertu de l’article 4 de l’Ordonnance d’indé
pendance de l’Inde (accords internationaux) de 1947 (docu
ment n° A/C.6/161 du 7 octobre 1947), le Pakistan a succédé 
aux droits et obligations de l’Inde britannique découlant de 
tous les traités multilatéraux qui liaient ce pays avant son 
partage entre deux Etats successeurs. En vertu deces accords, 
le Gouvernement pakistanais n’était pas tenu de faire connaître 
sa volonté d’adhérer aux conventions multilatérales par les
quelles l’Inde britannique avait été liée. Néanmoins, le Secré
taire général de l’Organisation des Nations Unies a été in
formé de la situation par la communication susmentionnée.

Cependant, afin de dissiper tout doute à cet égard et sans 
préjudice des droits du Pakistan en qualité d’Etat successeur 
de l’Inde britannique, le Gouvernement pakistanais a décidé 
de notifier à Votre Excellence, en qualité de dépositaire de 
l’Acte général de 1928, que le Gouvernement pakistanais con
tinue d’être lié par l’adhésion de l’Inde britannique à l’Acte 
général de 1928.
A  cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 septembre 1974 

une communication du Ministre des affaires extérieures de l’Inde, 
où il est dit notamment :

2. Dans la communication susmentionnée, le Premier Mi
nistre du Pakistan a déclaré notamment qu’à la suite des 
accords constitutionnels conclus au moment de l’accession à 
l’indépendance de l’Inde et du Pakistan, le Pakistan est devenu 
partie, séparément, à l’Acte général de 1928 sur le règlement 
pacifique des différends internationaux depuis la date de son 
indépendance, à savoir le 14 août 1947, puisque, en vertu de 
l’artide 4 de l’Ordonnance d’indépendance de l’Inde (accords 
internationaux) de 1947, il a succédé aux droits et obligations 
de l’Inde britannique découlant de tous les traités multi
latéraux qui liaient ce pays avant son partage entre deux 
Etats successeurs.

Le Premier Ministre du Pakistan a en outre dédaré que le 
Gouvernement pakistanais n’était par conséquent pas tenu de 
faire connaître à nouveau sa volonté d’adhérer aux conven
tions multilatérales par lesquelles l’Inde britannique avait été 
liée. Cependant, afin de dissiper tout doute à cet égard, le 
Gouvernement pakistanais a dédaré qu’il continuait d’être lié 
par l’adhésion de l’Inde britannique à l’Acte général de 1928. 
Cette communication ajoute : “En revanche, le Gouvernement 
pakistanais ne confirme pas les réserves faites par l’Inde 
britannique” .

3. Le Gouvernement indien tient à présenter les observations 
suivantes à ce sujet :
1) L’Acte général de 1928 sur le règlement padfique des 

différends internationaux est un accord de caractère poli
tique qui faisait partie intégrante du système de la Sodété 
des Nations. Le fait que les organes de la Société des 
Nations auxquels il se réfère ont disparu porte atteinte à 
son efficadté. C’est pour cette raison que l’Assemblée géné
rale de l’ONU a adopté, le 28 avril, 1949, l’Acte général 
révisé pour le règlement pacifique des différends inter
nationaux.

2) L’Inde britannique avait adhéré à l’Acte général de 1928 
par une communication du 21 mai 1931, révisée en date du 
15 février 1939, mais ni l’Inde ni le Pakistan, qui sont 
devenus les Etats successeurs de l’Inde britannique en 
1947, n’ont succédé à l’Acte général de 1928, que ce soit 
en vertu du droit international général ou en vertu de

(Suit? it  la nott p. 6U)
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dispositions de l’Ordonnance d’indépendance de l’Inde 
(accords internationaux) de 1947.

3) Ni l’Inde et ni le Pakistan n’ont encore adhéré à l’Acte 
général révisé de 1949.

4) Ni l’Inde ni le Pakistan ne se sont considérés comme 
étant parties à l’Acte général de 1928 ni comme étant liés 
par les dispositions de cet acte. Cette conclusion se déduit 
clairement de ce qui suit :

a) En 1947, une liste des traités auxquels devait s’appli
quer l’Ordonnance d’indépendance de l’Inde (accords inter
nationaux) de 1947 a été préparée par le Comité d’experts 
n° 9 sur les relations étrangères. Le rapport de ce comité 
figure dans Partition Proceedings, volume III, pages 217 
à 276. La liste comprend 627 traités qui étaient en vigueur 
en 1947. L’Acte général de 1928 n’est pas inclus dans cette 
liste. Le rapport a été signé par les représentants de l’Inde 
et du Pakistan. L’Inde ne devrait donc figurer dans aucun 
document comme étant partie à l’Acte général de 1928 dès 
la date du 15 août 1947.

b) A l’occasion de plusieurs différends ou litiges qui se 
sont élevés depuis 1947 — comme la question de l’utilisation 
des eaux fluviales ou le règlement de la frontière dans la 
région du Rann de Kutch— l’Acte général n’a été invoqué 
ou cité ni par l’Inde ni par le Pakistan.

c) Dans une affaire jugée en 1961, la Cour suprême du 
Pakistan, se référant à  l’Ordonnance d’indépendance de 
l’Inde (accords internationaux) de 1947, a déclaré que 
cette ordonnance “ne prévoyait pas, et en fait ne pouvait 
pas prévoir, la dévolution de droits et d’obligations con
ventionnels auxquels ne pouvait pas succéder une partie 
du pays qui avait été séparée de l’Etat initial et établie 
en tant que puissance souveraine indépendante conformé
ment à la pratique des Etats” . En l’occurrence ce sont les 
traités d’alliance d’arbitrage ou de commerce _ qui sont 
visés. La Cour a déclaré qu’un “examen des dispositions 
de ladite Ordonnance de 1947 ne révèle aucune intention 
de se départir de ce principe” .

d) Des déclarations concernant le droit international en 
vigueur en matière de succession établissent clairement que 
des traités politiques tels que l’Acte général de 1928 ne 
sont pas transmissibles par succession ou par accords de 
dévolution, Le Pr O’Connell déclare ce qui suit : “ Il est 
évident que ces traités ne sont pas tous transmissibles; 
aucun Etat n’a encore reconnu sa succession à l’Acte 
général sur le règlement pacifique des différends inter
nationaux (1928).”

State Succession in Municipal Law and International 
Law, vol. 11, 1967, p. 213. Voir également sir Humphrey 
Waldock — Deuxième rapport (art. 3) et Troisième rapport 
(art 6 et 7) sur la succession d’Etats, présentés a la 
Commission du droit international en 1969 et en 1970 
respectivement ; La succession d’Etats et de gouvernements, 
Doc. A/CN.4/149-Add.l et A/CN.4/150— Mémorandums 
préparés par le Secrétariat de l’O'NU, les 3 et 10 décembre 
1962 respectivement; et Oscar Schachter “The Develop
ment of International Law through Legal Opinions of the 
United Nations Secretariat”, British Year Book of Inter
national Law (1948), p. 91, 106 et 107.

e) Le Gouvernement pakistanais a essayé d’établir la 
juridiction de la Cour internationale de Justice dans 
l’Affaire relative au procès de prisonniers de guerre pakis
tanais en mai 1973 et à ce propos il a cité pour la première 
fois, à titre d’argument subsidiaire, les dispositions de 
l’Acte général de 1928 pour étayer ses arguments en 
faveur de la oompétence de la Cour en la matière. Le 
Gouvernement indien n’est pas intervenu dans la procédure, 
son consentement — requis aux termes du traité pertinent — 
n’ayant pas été obtenu avant l’introduction de l’instance; 
toutefois, ses vues concernant la non-application de l’Acte 
général de 1928 à l’Inde et au Pakistan ont été présentées 
à la Cour dans une communication datée du 4 juin 1973 
émanant de l’Ambassadeur de l’Inde à La Haye.

4. En résumé, l’Acte général de 1928, en tant que partie 
intégrante du système de la Société des Nations, a cessé 
d’être un traité en vigueur lors de la disparition des organes 
de la Société des Nations. Etant de caractère politique, cet 
accord ne pouvait pas être transmissible en vertu du droit 
relatif à la succession. Ni l’Inde ni le Pakistan ne se sont 
considérés comme étant liés par l’Acte général de 1928 depuis

1947. L’Acte général de 1928 ne figure pas sur la liste des 627 
accords visés dans l’Ordonnance d’indépendance de l’Inde 
(accords internationaux) de 1947. L’Inde et le Pakistan n’ont 
donc pas pu être considérés dans quelque document que ce 
soit comme étant parties à l’Acte général de 1928. De plus, 
l’Inde et le Pakistan n’ont pas encore adhéré à l’Acte général 
révisé de 1949.

5. Le Gouvernement pakistanais, dans sa communication 
datée du 30 mai 1974, a maintenant exprimé son intention de 
se considérer lié par l’Acte général de 1928, mais non par les 
réserves faites par l’Inde britannique. Cette nouvelle initiative 
du Pakistan peut constituer ou non l’adhésion de ce pays à 
l’Acte général de 1928 — cela dépend de sa volonté en tant 
qu’Etat souverain et du statut en droit international du traité 
en question. Compte tenu de ce qui a été déclaré plus haut, 
le Gouvernement indien estime toutefois que le Pakistan ne 
peut pas devenir partie à l’Acte général de 1928 par voie de 
succession en vertu de l’Ordonnance d’indépendance de l’Inde 
(accords internationaux) de 1947 comme l’a déclaré le 
Pakistan.
9 La notification de dénonciation reçue du Gouvernement du 

Royaume-Uni le 8 février 1974 comprenait le passage suivant :
Eu égard aux événements qui se sont produits depuis 

[l’adhésion du Royaume-Uni à l’Acte général], on a contesté 
que l’Acte général soit toujours en vigueur. Sans préjuger 
les vues du Royaume-Uni quant au maintien en vigueur de 
l’Acte général,

i) Dans la mesure où l’Acte général peut être considéré 
comme étant encore en vigueur, le Royaume-Uni notifie par 
la présente sa dénonciation de l’Àcte général, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 45 dudit instru
ment;

ii) Dans la mesure où l’Acte général peut être considéré 
comme n’étant plus en vigueur, la présente notification vise à 
lever toute équivoque quant à la position du Royaume-Uni 
sur cette question.
Dans une notification reçue le 1er mars 1974, le Gouvernement 

du Royaume-Uni a ultérieurement précisé que la notification 
reçue le 8 février 1974 devait être traitée comme constituant 
la notification officielle de dénonciation prévue par l’article 45 
de l’Acte général dans la mesure où ce dernier pouvait être 
considéré comme étant encore en vigueur.

10 Dans une notification reçue le 18 décembre 1978, le Gou
vernement turc a déclaré ce qui suit :

Dans une affaire dont la Cour internationale de Justice est 
actuellement saisie, il a été allégué que l’Acte général du
26 septembre _ 1928 relatif au règlement pacifique des diffé
rends internationaux fournissait une base de juridiction per
mettant à la Cour de recevoir une requête unilatérale. Le 
Gouvernement turc a clairement fait savoir à cet égard qu’à 
son avis l’Acte général n’était plus en vigueur. Le Gouverne
ment turc réaffirme cette position.

Néanmoins, sans préjudice de cette position, et en vue 
d’écarter tout doute qui pourrait surgir au cas où un Etat ou 
une institution considérerait que l’Acte général susmentionné 
continue à avoir force et validité, le Gouvernement turc dé
nonce par la présente notification l’Acte général et demande 
que cette notification soit considérée comme une notification 
officielle de dénonciation conformément à l’article 45 dudit 
Acte général, dans la mesure où l’Acte général peut être 
considéré comme étant encore en vigueur.

L’article 45 de l’Acte général dispose ce qui suit :
“ 1. Le présent Acte général aura une durée de cinq 

ans à partir de sa mise en vigueur.
“2. Il restera en vigueur pour une nouvelle période de 

cinq ans, et ainsi de suite, vis-à-vis des Parties contrac
tantes qui ne l’auront pas dénoncé six mois au moins avant 
l’expiration du terme.

“3. La dénonciation se fera par notification écrite adres
sée au Secrétaire général de la Société des Nations, qui en 
informera tous les Membres de la Société et les Etats non 
membres mentionnés à l’article 43.

“4. La dénonciation pourra n’être que partielle ou con
sister en la notification de réserves nouvelles.

“5. Nonobstant la dénonciation par l’une des Parties con
tractantes impliquées dans un différend, toutes les procé
dures engagées au moment de l’expiration du terme de 
l’Acte général continueront jusqu’à leur achèvement normal.”
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30. Convention sur l’unification de la signalisation routière

Genève, 30 mars 19311

En v ig u e u r  dep u is  le 16 ju ille t  1934 (a r t ic le  11)2

Ratifications ou adhésions définitives
E g ypte  (10 juin 1940 a)
E spa g n e  ( 18 juillet 1933)
F r a n c e  (11 octobre 1934)

N’assume aucune obligation en ce qui concerne l’Al
gérie, les colonies, protectorats et territoires sous 
mandat.

Algérie
H o n g rie

It a l ie

L e t to n ie

L u x e m b o u r g

M o n aco

(22 juillet 1935 a) 
(8  janvier 1937) 

(25 septembre 1933) 
(10 janvier 1939 a) 

(9  avril 1936) 
(19 janvier 1932 a)

Pays-B as (pour le Royaume en Europe, Surinam et
Curaçao) (16 janvier 1934)
Indes néerlandaises (29 janvier 1940 a)
Vu le caractère spécial des routes aux Indes néerlan

daises, le Gouvernement des Pays-Bas se réserve le 
droit d’y poser les signaux de danger mentionnés 
à l’Annexe de cette Convention au paragraphe 1, 
sous 2°, à une distance de l’obstade qui n’est pas 
inférieure à 60 mètres, sans prendre des disposi
tions spéciales3.

Ratifications ou adhésions définitives
P o l o g n e  (5 avril 1934)
P o r t u g a l  (18 avril 1932 a )

Ne s’applique pas aux colonies portugaises.
R o u m a n i e  (19 juin 1935 a )

S u è d e  (25 février 1938 a )

S u is s e  (19 octobre 1934)
T u r q u ie  (15 octobre 1936)
U n i o n  d es  R é p u b l iq u e s  s o v ié t iq u e s  s o c ia l is t e s

(23 juillet 1935 a )

Signatures non encore subies de ratification 

A l l e m a g n e  

B e l g iq u e

S ous réserve d’adhésion ultérieure pour les colonies 
et territoires sous mandat.

D a n e m a r k

T c h é c o - S l o v a q u ie

Y o u g o s l a v ie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Elut Dénonciation

E s p a g n e  ....................................................................................................... 28 fév rier  1958
F r a n c e  ................................................................................  19 o cto b re  1954
H o n g r ie  ..............................................................................  30 ju illet 1962
I t a l i e  ..................................................................................  29 m ars 1953
L u x e m b o u r g  ...................................................................... 30 n ovem b re  1954
M o n a c o  ..............................................................................  18 mai 1953
P a y s - B a s  ............................................................................ 29 d écem b re  19524
P o l o g n e  .............................................................................. 29 octo b re  1958
P o r t u g a l  ............................................................................  6 ju in  1957
R o u m a n i e  .......................................................................... 26 m ai 1961
S u è d e  .................................................................................. 31 m a rs  1952
U n i o n  d e s  R é p u b l iq u e s  s o c ia l is t e s  s o v ié t iq u e s  . . . .  26 a v ril 1961

1 Enregistrée sous le n° 3459. Voir Recueil des Traités de la 
Société des Nations, vol. 150, p. 247.

a La Convention a cessé d’avoir effet le 30 juillet 1963 — 
le nombre d’Etats liés par ses dispositions s’étant, à cette date, 
trouvé réduit à moins de cinq—, conformément aux dispositions 
de son article 15.

8 Cette réserve a été soumise à l’acceptartion des Etats parties 
à la Convention.

4 Dénonciation valable pour le Royaume en Europe seulement, 
les Pays-Bas désirant rester partie à l’égard des Antilles néer
landaises, du Suriname et de la Nouvelle-Guinée néerlandaise en 
attendant que le Protocole du 19 septembre 1949 (voir p. 339) 
soit devenu applicable à ces territoires.
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